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CONSEIL DE L'EU RO PE-------------
--------------  COUNCILOF EUROPE

Strasbourg, le 6 janvier 1958 Confidentiel 
CE/SOC (58) 1 
Or. Angl.

COMITE SOCIAL 
(Septième session)

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE
Points à retenir pour l'ultime vérification du texte

NOTE : -
La présente liste n'est évidemment pas exhaustive. 

Elle contient les points expressément mentionnés au cours de 
la sixième session du Comité et quelques autres ajoutés par 
le Secrétariat. D'autres points pouïront être évoqués par cer
taines délégations. En outre, le Comité devra examiner le do
cument CE/SOC (57) 27 établi par le Service juridique du 
Secrétariat, ainsi que les décisions que les Délégués des 
Ministres auront pu prendre après examen du document CL (57) 176

O O

O

1. Au cours de la sixième session du Comité, la Délégation
irlandaise a fait observer qu'il y aurait peut-être lieu d'amen
der le raragrathe 16 de la Partie I afin de le faire mieux cor
respondre aux dispositions de la partie II concernant le droit 
à 1^exercice d'une activité dans les autres pays membres.
2. Le raragrarhe 14 de la partie II devrait être vérifié
à la lumière de l'article (b) de la Parrie V. Il en est de même 
du raragrarhe 18 de la Partie II (voir Doc. CB/Soc (57) 50, page 
13, note 3).

T 3.689/FL/RB ./-
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5. Partie II, paragrarhe 26 : Le texte anglais original
de ce paragraphe ne correspondait pas au texte français. Le 
texte français étant probablement le bon, le Secrétariat a 
aligné sur lui le jjexte anglais dans le Doc. CM (57) 176 en 
utilisant les mots : "up to a total of at least 12 weeks". 
Cependant, cette modification devra être approuvée par le Comité.
4. Partie II. paragraphe 29 : Le texte anglais parle ici
de travail "unsuitable", (voir CM (57) 176 : "ne convenant pas") 
alors que le terme "pénible" est employé dans le texte français. 
Il conviendrait de vérifier si ces deux termes correspondent 
réellement.
5. Le paragraphe 42 de la Partie II contient les mots :
"l'égalité de traitement entre tous les nationaux de chacune 
des Parties Contractantes en ce qui concerne les droits à la 
sécurité sociale". L'idée est que chacune des Parties Contrac
tantes doit traiter les nationaux des autres Parties Contrac
tantes sur un pied d'égalité avec ses propres nationaux en ce 
qui concerne les droits à la sécurité sociale, mais cette idée 
ne paraît pas clairement exprimée dans le texte actuel.
6. Partie II, paragraphe 45 : Il conviendrait probablement 
d'employer le mot "assurer" dans le texte français.
7. Lo titre "Droit à l'exercico d'une activité dans 
les autres pays membres" devrait être réexaminé. Il y aurait 
peut-être lieu de parler d'"activité lucrative".
8.
paragrapnes 1

Le paragraphe 51 de la Partie II devrait, comme les
lumière de l'article (b)14 ate U i etre v e n u e  a

de la Partie V (voir Doc. CD/Soc (57) 50, page 13, Note 3).
9. Les paragraphes 52-à 54 inclus de la Partie II de
vraient être vérifiés. Le libellé actuel peut donner l'impres
sion que les règlements, formalités, etc. mentionnés déns ce 
paragraphe concernent uniquement le droit de sortie des nationaux 
désireux d'exercer une activité lucrative à l'etranger. La ré
daction suivante peut être suggérée :

(52) d'appliquer dans un esprit libéral les reglements 
existant en matière d'emploi des travailleurs 
étrangers ;

(5 5 ) de simplifier les formalité 
d'emploi des travailleurs é 
ou de supprimer les droits 
taxes payables par ces trav 
employeurs ;

s en vigueur en matière 
trangers et de réduire 
de chancellerie et autre 
ailleurs eu par leurs



(54) Sans changement.
10. Partie IV, article C :

?
'Le texte anglais du paragraphe 1 de cet article contient 

les mots : "employers and trade unions in consultative status to 
the Council of Europe". Il serait plus correct de dire : "in con
sultative status with" ou "having consultative status with".
11; Partie V, article (g) : Il serait peut-être nécessaire
de remanier la dernière phrase du texte français de cet article 
de manière à bien préciser que les amendements à la Charte ne 
peuvent-entrer en vigueur que si toutes les Parties Contractantes 
les acceptent.
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COMITÉ DES MiNISTRES
Strasbourg, le 9 janvier 195S Confidentiel

CM ($ 0  I 
Or. angl.

CHARTE SOCIALE- EUROPEENNE

DROIT A L'INSTRUCTION

Projet de texte présenté par le Comité social 
aux fins d'examen par le Comité des ministres

Lors de sa cinquième 
demandé des instructions au 
de savoir s'il 
dans la Charte

Session,le Comité social avait 
Comité des Ministres sur le point

y avait lieu d'inclure le droit à l'instruction 
sociale.

Ministres d
Au cours de leur 02ème réunion,*tcn 

au 1er octobre 1957/ les Délégués des 
avant de prendre définitivement position sur 
devraient être saisis d'un 
le droit à l'Instruction p: 
chargeaient en conséquence 
tel texte, avant toute déc

Le Comité social a < 
sixième Session sur la bas- 
Secrétariat et contenu dan; 
de soumettre le texte su.iv;
Ministres :^

O *x '-r epuencye 
soldaient que, 

cette cuestlcn, ils

1 s
projet de texte cOU rant notant!e n
maire ebli gacoi e r:t gratui. te ̂
e Coni té social de * ï eur prepar er
ion sar le fond

e. reine la q 0n ĉiu COur s G s a
or un Rvant -p-rcjn e. ni i ra 2 e
le Doc . D r ,/toc /\r'7 2è, 11 a àéc:
t à i' auce.nticn du tu d

Dans la partie 1 :

"Toute personne a droit à l'instruction. 

Dans la partie 1 1 :

En V.-;- l'as 
Naut^o P-.-r*.-os

1 , s'engagent à re:
et nraruit :

uo droit, les

ienseignement primaire oblipatojre

v/ur/u
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2 . prendront les mesures nécessaires afin de :

a) rendre*l'enseignement du second degré accessible à 
tous ceux qui ont les aptitudes nécessaires ;

;
b) rendre l'enseignement supérieur et universitaire 

accessible à tous ceux qui ont la possibilité d'en 
tirer profit ;

3 , encourageront la pleine utilisation des moyens existants 
en prenant les mesures utiles, notamment :

1  a) en réduisant eu supprimant les droits ou frais ;J
' b) en accordant une aide financière dans les cas ap

propriés."

Au cours de la discussion, plusieurs délégations ont for
mulé des réserves sur certains points :

1. La délégation de la lopubliauc Fédérale d'Allemagne a 
formulé une réserve contre 1 'inclusion"*? une celle disposi
tion ; dans la République Fédérale, l'enseignement relève 
de la compétence dos Lânder et échappe donc à l'action du 
Gouvernement fédéral.

2. Les délégations de la Belgique et de la France ont formulé 
une réserve sur le paragraphe 2 a) j elles estiment que cette 
disposition devrait stipuler que l'enseignement du second 
degré devrait être accessible au moins jusqu'à l'àge de
18 ans. (l)

une réserva coneernentccparagrapho ; a 
ne garantit pas suffisamment la gratuit 
du second degré.

la France ont form
lies estiment qu'il
t- do l'enseignement

(l) C'est ce oui était prévu dans le pr-r.-jc t  e ^
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Conclusions de la cinquante-sixième 
réunion des Délégués

4 au 8 février 1958

(b) R apport du conu'te soc ia /
(Lettre D /J3.623 du 30. J2. J$37, Doc. C.M (37; J76, 

et aadendu^Ti, et CM (33; i ;

Les Délégués ont examiné le rapport du comité social soumettant le projet de Charte sociale européenne, ainsi qu'une liste de réserves formulées par certaines délégations au cours de son élaboration (Doc. CM (57) 176).
Toutefois, le comité, social avait attiré l'atten

tion du Comité des Ministres sur les deux ques
tions suivantes qui, à son avis, appelaient une décision politique :

(1) Lu CL?/de (Fmo'oz'F-cFFo prérofr que (Fc? 
Ffofs 7m?t ?/K7?!&res CoH-sriF rFc F'Larope pour- 
rC7it 1/ ndA(7Y7'?

.Lavant-projet qui avait, sen*i de base de dis
cussion au comité social contenait — comme cer
taines conventions européennes existantes — 
une disposition aux termes de laquelle le Comité 
des Ministres pourrait inviter des Etals non 
membres à adhérer à la Charte. Le comité social n'avait cependant pas inclus cette disposition dans son projet, estimant que la question avait 
un caractère politique et devait être soumise au Comité des Ministres.

Les Délégués ont décidé de renvoyer la décision à leur prochaine réunion.
(2) Le (Frm'f ù FllzsbmcLcm dcurab-E (Lu i'?i- 

cFas dans Fr; CFm/'fc 7
A ce sujet, les 1Delegués ont examiné P: ojetde texirc sur le rboit à lins t miction, et.dut .surleur d-.unnnde r-nr le comité social et demi ne aservir de b;.m à une decision sur lepqioctttubed'indu re ce droit dans la Cmil'tc.

La cancra t a.m b-choc s'est déclarée cn mede rmi ror les rémunes une le rtp< résout
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CoaDmsfoas Je /n C2*7:cno7:m-Sïhriè77ic réN??!07t Jê DcMgi/ds —  4 aif ̂  /érncr 79JJ

Belgique au comité social avait formulées au 
sujet, du projet de texte relatif au droit à l'ins
truction.

La délégation de la République Fédérale d'Al
lemagne a déclaré que son Gouvernement ne 
pouvait pas être en faveur de l'inclusion^dc ce 
droit dans la Charte. en raison de la compétence 
exclusive des Là'ader dans le domaine de l'ins
truction. Dans le cas de l'inclusion de ce droit dans la Charte, le Gouvernement de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne serait amené à déclarer lors de la signature ou de la ratification 
de la Charte, qu'il ne se considère pas Hé par 
cette clause.

Certaines délégations se sont déclarées en fa
veur du principe de l'inclusion dans la Charte du 
droit à l'instruction, tel qu'il est proposé dans le 
projet de texte présenté par le comité social.

Certaines délégations se sont prononcées en 
faveur du principe de l'inclusion du droit à l'ins
truction dans la Charte, tout en considérant, qu'il ; y avait peut-être Heu de réviser le projet de j 
texte. D'autres délégations, sans s'opposer caté- j goriquement à cette inclusion, ont estimé néan
moins que cette question tic relevait pas exacte
ment du domaine social.

Les Délégués ont décidé de renvoyer la déci
sion à leur prochaine réunion.

*
Les Délégués n'ont pas jugé nécessaire 

d'examiner à ce stade la question des réserves 
formulées ou des amendements présentés par cer
taines délégations au comité social. Il leur a paru ]n D'érable d'y revetiir ultérieurement, éventuel
lement a tires avis du comité social, en raison notamment du fait, qu'il a été décidé, en principe, 
de soumettre le projet de Charte à une confé
rence triparti te.

Le Délégué de l'Autriche a fait connaître à scs 
conyau.es que soit Gouvernement avait demandé i (inscription à l'ordre du jour de la prochaine } 
réunion du comité social de la question de la 
rotii'ication, par Ls pays membres, de certains 
accords conclus sous l'égide de l'O.I.T.

IX. Fonds euffure? du Conseil de L'Europe
( i ) d o n d u F ^ n d . s —  77 c c  c  7 .i  n i  t i n d f d  f o r t  7 4

r a m e ,  c 7 7  y ; . ' J  F ? 7  , t U ) . . c r m 0 ,  7 5 ,  7 3  <rf 2 2 ,
c f  m , n ?  c 77 y  ;  ^ d u  7 7 .  7 . 7 0 3 D

Le Déhf gué du Dan<?ni Dit a précise que son
( î < ' U V ' t  r u e ] n c r . t dhnr.-d* ;g i o n t t m  ' - o n  vote à  ceux !'.us douze gouvernements qui se sont exprimés,

lors de la 53* réunion (point- X de l'ordre du 
jour), on faveur du principe de l'institution d'un 
Fonds culture! du Conseil de l'Europe. Cette 
approbation a été donnée à condition que l'ins
titution du Fonds irimpliquc pas d'augmenta
tion des contributions des Etat$ membres aux 
activités cuAturclics du Conseil.

Après que certains Délégué^ eurent formulé des observations sur )c texte du projet de statut 
établi' par le comité des experts culturels et 
amendé par le Secrétariat, i! a été décidé que les Délégués ayant des amendements à proposer au 
texte du Secrétariat (Doc. CM (5S) 6) devront 
les faire parvenir par écrit au Secrétaire Général 
avant le 25 février. Le Secrétaire Général établira alors un document unique reproduisant, 
sous forme de tabléan. le texte du Secrétariat 
Général et les amendements et commentaires pré
sentés par les Délégués. y compris ceux qui ont été soumis par les Gouvernements néerlandais, 
norvégien et britanmque. Ce document sera 

i adressé aux gouvernements et examiné par un 
! groupe de travail composé des représentants de 

la Belgique, de la République Fédérale d'Alle
magne. de ritalie, &s Pays-Bas et du Royaume- Uni, ainsi que de tons autres Délégués (pii dési
reraient en faire pariic. La date de la réunion 
du groupe de travail sera fixée par le Secrétaire 
Général.

Sur la base du rapport du groupe de travail, 
les Délégués reprendront la question, si possible, à leur prochaine réunion, sinop à la suivante.

(If) Fnip/oz cfû Fonds dans ?e dorrtcine HrdofrsHntre Fecommnndon'on 702

Les Délégués ont marqué IcuR* accord avec 
l'avis exprimé par le comité des experts culturel 
à sa. troisième Session (mai 1957). selon lequel 
la Recommandation 105 de l'Assemblée est prématurée et devrait être examinée par le conseil d'administration du Fonds euhufel après sa 
créai Dn.

(n ij X 77\cndo77:û;m d J'crn'cdt? 25' du F fefy jf 
Fcsom n'or? 77

fD oc. C .17 fo7J  745 c f <7.17 (o3 ) 24)

Sur proposition Au Délégué de la Sa-DD. i! a 
été décide que cette résolution sein examinée par je Troupe de chargé de revon- le pryin de
statm du Fonds culturel., et opte les IUlegucs rc-

12
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p p-i. J_/COUNCIL OF
COMtTÉ DES MtNiSTRES

1 1 ' 'Pî
Strasbourg,le 10 février 1358 Confidentiel 

Or., angl. ;

RAPPORT DU COMITE SOCIAL 

(Sixième Session)

1. Le Comité Social a tenu sa sixième Session du 23 au 29
novembre 19573 a Strasbourg. La liste des membres et des obser
vateurs ayant participé à la session fait l'objet de l'Annexe I. 
L'ordre du jour adopté par le Comité est reproduit à l'Annexe II,

P . t
2. La session a été ouverte

General du Conseil de l'Europe. Celui-ci a 
Question figurant à l'ordre du jour ë

auquel
Comité des Ministres 
une grande importance. Il a souligne 1 e

des Etudes du
crétariat Général du Conseil de 1 'Enroue. Celui-ci a ra*cpo*'ë 

que la principale
l'achèvement du projet d< . .... _ . __

ainsi que l'Assemblée Consultative attachent
________ _- --uligne le rôle qu'un tel ins'

ment pouvait jouer, surtout dans la présente conjoncture econo
mique et politique. Il a ensuite énuméré les points qui res 
taient à régler pour l'établissement du projeté notamment les . 
dispositions concernant la mise en oeuvre de la Charte qui sent 
particulièrement importantes puisque la valeur réelle de cet

dépendra, dans une large mesure, de l'efficacité de 
L cet égard, le Directeur des Etudes a rapp 
2 5 ;
; 1e Comité

instrumen 
son application, 
la Résolution (p 
chargeait notant 
mise en oeuvre cl 
sations patronal'

)ele
n ^ ;par laquelle le Comité

oserai o'examiner v -P*i. Charte sociale qui p e m  
t syndicales ce participer au contrSl GO

P .
ne mise, en oeuv

Le Dir ecteu
aquelle le corn
Comité des Êiini

-'é li
opéenue ne devr<
s les inst

Le Directeur dos Etudes a rendu compte de la discussion
er rapport du Comité avait donné lieu au sein 
très, en indicuant eue certains membres

notes la Charte

donc; t i t - . c - E i n t e r n a t i o n a u x  de caractère mondial, notait-
ment) dans las conventions internationales du travail.

A p-O ^ -
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4. Le Comité a ensuite réélu M. G.C. VEYSEY, C.B. (Royaume- 
Uni) Président et le Dr. GELLER (République Fédérale d'Allemagne) 
Vice-Président.

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR : CONSULTATION DES ORGANISATIONS
PATRONALES ET SYNDICALES

5 . Il avait été décidé qu'uhe réunion spéciale aurait liau,
aux fins de cette consultation, le 25 novembre à 15 heures. Le 
organisations suivantes y étaient représentées :

Organisation internationale dea Employeurs,

Organisation européenne de la Confédération interna
tionale des Syndicats libres,

Confédération internationale des Syndicats chrétiens.

Le résumé des travaux de la réunion spéciale fait 
l'objet de l'Annexe III.

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR REUNION COMMUNE AVEC LES PRPEESEN- * 
T^NTS DE L'ASSEMBLEE'

6 . Le Comité a chargé les délégations ayant participé à
une réunion analogue lors de sa cinquième Session do le repré
senter à cette nouvelle réunion commune, Celle-ci a eu lieu le 
29 novembre à 10 heures. En accord avec les représentants ce 
l'Assemblée, il a été décidé de ne pas établir de comute rendu 
de la discussion, mais le Vice-Président a r&Qdu comute au 
Comité Social des échanges de vues, qui ont été très*ouverts 
et ont donné aux deux parties soutes possibilités d'exorimer 
leur avis.

POINT. 6 DE L'ORDRE DU JOUR : CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

7.  ̂ Les
deuxième ra 
un texte co

principaux documents soumis au Comité étaient le  ̂
-'"'port dû Groupe de travail (CE/Soc* (57) l8*dëflnitifj?
iplet du projet de Charte foncé sur <ecib J-O Hb

travail (CE/Soc (57) 19); une note ; 
Uni concernant la mise en oeuvre de la Char
conventions collectives (CE/Soc (57) 20),
tariat concernant le 
et un document ex:

.nstrU'* 
- e;

ooss ibilit
Char e - ce ia

O c
u 6 3

roit à 1 '
'e vue des 

er certains projets d'ar 
(CE/Soc (57) 24 et deux

; S du^Groupe de
CEation du Hoyeun.e
e par voie de
ne note -ii
( G
û
R.Soc (nv
légations

i 23) 
sur la

tiole;
adderx

ce i,
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Sur proposition au Président,le Comité a adopté un plan 
de travail détaillé, de nature à lui permettre d'achever la 
rédaction de la Charte dans les délais qui lui étaient impartis. 
Conformément à ce plan, il a été décidé que le Comité examine
rait d'abord le Doc. CB/Soc (57) 19 et que, sur cette base, il
achèverait la rédaction des articles de fond qui n'avaient pas 
encore été définitivement adoptés par le Comité plénier (l). 

Droit à la protection de la santé

8. La délégation de la République Fédérale d'Allemagne ayant 
retiré un projet d'amendement à ce chapitre), le texte original 
a été adopté dans une forme légèrement modifiée.

9. La délégation de la Suède a formulé une réserve (2) au 
sujet du caractère obligatoire des dispositions de ce chapitre ; 
elle considère que seules les dispositions dont la mise en 
oeuvre peut être efficacement contrôlée devraient revêtir la 
forme d'engagements.

10. Sur proposition de la délégation français 
eide d'indiquer dans le rapport que le texte de 
est fondé sur un projet établi en consultation 
d'Experts en matière de Santé publique.

e il a été dé- 
*"ce chapitre 
avec le comité

Droit à la sécurité sociale

11. Lors de la pème' Session du Comité Social, les délégations 
de la Belgique et ce l'Italie avaient présenté, pour ce chapitre 
des projets de textes contenus respectivement dans les Docs. 
CE/Soc (57) Mise 3 ot 4. Par la suite, le Gouvernement des rays 
Bas avait exprimé sa préférence pour le projet italien et 
suggéré que cette question fût soumise au Comité- d'experts en 
matière de Sécurité sociale. Toutefois, ce Comité ne devant 
pas se réunir avant la fin de 1957; la proposition a été modi
fiée de manière à inviter les autres gouvernements à donner à 
leurs représentants au Comité Social lui-même 1 .-
nécessaires quant au choix du texte. Le Comité se trouvan 
désormais devant un texte unique émanant du Groupe ce 
cette proposition a été retirée.

'̂.=3 instructions
u u-P-OO

travail,

(l) Le texte complet du projet ce Charte sociale adopté par le
Comité ne fi ;as en annexe au ^resenv rapport, ai a eue 
soumis au Comité des Ministres sous la 
distinct (CM (57) 17^)*

lorme d'un cocument

(2) 11 lieJ  ^  u - J . ' C O U .
cours de la 
dans une l;ix

:e noter que < 
^réparation dp 

annexée au

-es reser 
d e

V et
. projet de Charte or^ 6të incluses 
texte eu soumis-^

e u e  c e  a e r n i e r  a u  C o m * d e s  M i n i

p o m ^ e e s  au
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1 2 . Le paragraphe 37 du

13. Le paragraphe 38 a
La délégation française a estimé qu'il était insuffisant d'exiger 
la conformité aux conditions nécessaires pour la ratification 
du Code européen de Sécurité sociale. Un Etat pourrait alors 
accepter le paragraphe 38 sans ratifier le Code^ et il échappe
rait ainsi au contrôle de la mise en oeuvre prévu par le Code.

14. La délégation française, appuyée par les*délégations de 
la Belgique et de l'Italie, a egalement proposé que.le paragraphe 
38 enumere les diverses.branches de la sécurité sociale couvertes 
par le Code européen. D'autres délégations, ont estimé qu'une 
telle disposition serait excessive car elle pourrait laisser croire 
jue, pour accepter le paragraphe 38, un Etat devrait avoir un 
égime de sécurité sociale atteignant le niveau du Code européen 

dans toutes les branches de ce Code.

15. Le Président a fait observer que les points de vue mention
nés ci-dessus avaient déjà été exprimés et discutés par le Groupe 
de travail et que le texte soumis au Comité représentait un compro
mis réalisé au sein du Groupe. La'délégation norvégienne a ajoute 
que le paragraphe 38 devait être interprété à la lumière du pa
ragraphe 39, l'idée étant que, pour accepter le paragraphe 33, un 
Etat devrait être en mesure ce* ratifier le Code européen, tandis 
que le paragraphe 30 orévoit un nouveau progrès vers le niveau du 
Protocole envisagé. * . - ... . ......
16. 
sen
de la minorité

Il a été décidé d'ad: 
sensiblement le paragraphe e*

)ter le'texte suivant, qui renforce 
se rapproche ainsi du point de vue

à maintenir le régime 
satisfaisant au moins 
ratification du Code <

de sécurité sociale à un niveau 
osai à celui nécessaire pour la 
européen de Sécurité sociale."

17. La dël égat ion f'ranpaise a formulé une rése rve, es ti ant
que la ratifieatio n du Cod e européen devrait etre exig ée ̂
18. Le paragra phe i?9 a été, lui aussi, longue;:ient dis eu.té .
Certaines dele gaui on s n"t estimé qu 'il est diffici le d - in clure
dans la Charte une réfrmren ce au Fro tocole au Code eurooee n' de
Sécurite socia le. On neut en effet se demander notamrnènt J Comme
pour lo text^ primitif du paragraph e 38; si la réf éren ce au prê
toco le signifi e que leg no noos de ce dernier devra lent etre
atte intes""dar,s toutes 1e s branches de la sécurité soci ale 0u.s'il suffirait de rernpqi r les condi tiens requises pour i a ata -
îica tien du Cete.



1$. A cet égard, la délégation italienne a rappelé que le
projet de Code et le projet de Protocole ne se situaient pas 
sur le même plan, étant donné que le Comité des Ministres a 
expressément chargé les experts de rédiger le Code tandis qu'il 
les a seulement chargés d'examiner l'opportunité d'élaborer *> 
un protocole. L'Italie ne peut accepter que le protocole soit 
mentionné dans le texte de ce paragraphe.
20. D'autres délégations ont jugé préférable que la réfé
rence soit maintenue et la délégation belge, en particulier, a 
souligné que s'il n'était pas fait allusion au protocole, elle 
ne pourrait accepter le texte du paragraphe. Cela aboutirait 
en outre à créer une situation confuse où l'on pourrait parler 
de trois niveaux européens différents de sécurité sociale : 
celui du Code, celui (indéfini) de la Charte et celui du Proto
cole. Toutefois, la délégation belge s'est déclarée prête à 
accepter, à titre de compromis, que la référence au protocole 
figure dans une annexe à la Charte.
21. Le paragraphe 39 a alors été adopté sous la forme sui
vante : . . .

"à s'efforcer d'élever progressivement le régime de 
sécurité sociale à un niveau plus haut",

étant entendu que .l'annexe précisera qu'en cas*d'adoption du 
protocole le. niveau en question devra être au moins égal à celui 
exigé pour la ratification du protocole.
22. Le paragraphe 40 a, lui aussi, donné lieu à un large 
échange de vues. Certaines délégations, notamment celles des 
pays Scandinaves, ont déclaré ne pouvoir accepter une disposi
tion prévoyant l'égalité de traitement sans conditions entre 
les nationaux des Parties contractantes en matière de sécurité 
sociale. A ce propos, on a rappelé que de telles conditions 
sont définies dans les Accords intérimaires européens concernant 
la sécurité sociale. On a fait aussi observer que, considéré 
dans 1 'ensemble du paragraphe 40, le dernier alinéa risquait 
d'aboutir à placer les étrangers dans une position plus favorabl 
que celle des nationaux en ce qui concerne le paiement des 
prestations à l'étranger.
23. La délégation du Danemark a également attiré l'attention 
sur le libellé du deuxième alinéa du paragraphe 40 qui, à propos 
de l'ouverture, du maintien ou du recouvrement des droits, parle 
de la totalisation des périodes d'assurance ou d'emploi. Pour
tenir compte de tous les différents régir riale,
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24. La délégati on de 1-* ita 1 i e a
la Charte prévoie une c 0nioie Ue ëgali
Accords intérimair e s eur0pëe ns ne CO
temporaire qui aevrai U etre re:rplac é
complet et assuran 1 us larae:ren U 1 ,

n'-temenl 
*é de t ''

insiste oour eue
^aitemeno. T.^l

)ar un instrument plus 
protection des droits à 

la sécurité sociale ces travailleurs migrants, tel que la conven
tion qui doit être établie dans le cadre ce la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier.

25. La délégation de l'Irlande a suggéré que, pour maintenir 
les principes du paragraphe 40 tout en donnant satisfaction aux 
pays qui ne pourraient pleinement les appliquer, on modifie le 
libellé de la première phrase du paragraphe afin de préciser que
les accords dont il est 
certaines conditions.

fait mention courraient etre assortis

26. Après un long échange de vues d'eù il 
certaines délégations ne pouvaient accepter 1 
paragraphe 40 qu'avec certaines restrictions 
législation nationale, d'autres estimaient ou 
précisément pour but ce dépasser ces restrict

T-,- :e préparer un nouveau prodanoise a ete chi
pouvant servir ce base à un compromis, 
le Doc. CE/Soc (57) mise 8, a été adopté 
rement modifiée.

est "3ssor ti qne  ̂ s
es Princip es u
déc 0u1ant de a
.e 1a chart e 2 al
ion s la dële a tion
pro J t 0 c te^* L'e
0 jeu3 cont dans
un Versi on 1en è -

27. il aA ce su je'
Charte une 
des conditions 
que, en ce oui concerne

été décide d'inclure dans 1 ^annexe à 1cl
isposition expliquant que les mots

arrêtées dans ces accords" signifient nota
les prestations non contrit 
îolissement d'une période ék

menu 
ives, un

Etat peut exiger l'accorm 
prescrite avant de consentir ces prestations aux étrangers.

'SV28. La d 
que le texte aoopïe 
la sécurité sociale 
avait proposé, pour 
contenu dans le-.-Doc.

. italienn bm a 1 0
ne garci rriu p<as
de s travai lie ur
le 0ara rra rhe 4
c;P So c (57 ) Mi

lormuie une reserve, 
uffisamment les -

esuiman*
m r r t s  à

pr-anus
n  cuirmdement oui orour

Lroru tance sociale

2 9. Le s pararram es 4l è. 4p ine ius ont e 0 e ado rue Sar.s
flcation de Lenu < r raya r apne b-3 n ̂ miur a r sur 00 je 0 g]e sa
garder les dro us po 1 itiqu s e t s 0 ciaur ce s perse m e enéf
d'une assis uar ce rnb 1 1 ore. avaro q ?onrr r no d "e 0 ce en
crochets parce cn^ il usai oë que s 0iffi v-. * ; 1 a- ;
du Grou00 ce o7"' léga ti 0n 0aroi 0 e a ra irl ena
que, bien qne r, di spos iuion 1' 0 0' 0 or enm
à la légrsla or0n can -- - ̂ eile ne forrUj.ern i p a s de 3"'0s e
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30. -Le paragraphe 44 a été adopté sous réserve d'un amende- - 
ment tendant à préciser que les obligations découlant de ce 
paragraphe devront être conformes aux obligations découlant 
de la ratification de la Convention européenne d'Assistance 
sociale et médicale. .......

Droit des personnes physiquement diminuées 
1 à la réadaptation professionnelle et sociale

31. Ce chapitre a été adopté sans changement.
Droit-de la famille à une protection sociale - —— - —  et économiaue

32. Etant donné l'importance de ce chapitre, la délégation 
) de la République Fédérale d'Allemagne avait proposé, dans le 

Doc. CË/Soc (57) Mise 6, de le développer de façon assez dé
taillée en indiquant clairement les mesures pratiques qu'il y 
aurait lieu de prendre. Cette proposition figure à l'Annexe IV. 
Toutefois], la majorité des membres du Comité s'est prononcée en 
faveur du texte original. On a fait observer que certaines des 
mesures proposées par la délégation allemande étaient liées à 
des considérations démographiques, variables selon les pays.
En outre, une énumération de certaines mesures déterminées 
pourrait avoir l'inconvénient d'être interprétée comme étant 
limitative, c'est-à-dire comme excluant d'autres mesures. Dans 
ces conditions, la délégation allemande a retiré sa proposition 
et le chapitre a été adopté sans changement.

Droit de la mère et de l'enfant à une 
protection sociale et économique

33* La délégation de la République Fédérale d'Allemagne ayant 
retiré un projet d'amendement contenu dans le Doc. CE/Soc (57) 
Mise 7 (voir Annexe IV), le chapitre a été adopté sans change
ment.

Droit à l'exercice d'une activité dans 
y les autres pays membres

Il a été convenu que le paragraphe 52 deviendrait le

une activité lucrative sur le territoire des autres Beats membres. 
En conséquence, la phrase introductive a été modifiée de maniéré 
que les mots "s'efforceront" ne se rapportent qu'aux paragra
phes 49 à 5 1; qui ont été adoptés.



35.
l'imprc 
rapportcn 
le droit

Dûint

)n a ait Qb ser y or q
;ion cn 1̂es di_SDOS i

U.nic*J.exeX b a x rO,
de s0rCie . 0r eli0
! b 10rma11cës cnX C ' L n .

eu 1 1 c0il vi011d x a
;ale 0U 4-ueX ce à laqUh
COurs-de sa Dr0chà

UuO m ooi
des paragraphes

.édentations 
se rapporte: 
Lnt 1 'admisse

pourrait donner 
49 à 51 se

;t formalités concernant
tien aux roglemen- 

n des travailleurs 
lors de la mise au 
a l'intention de pro-

sessicn.

Droit des travailleurs "livrants 
à"la nrotection et à 1 'assistance

36. Les paragraphes 53 à 59 ont' été adoptés avec certaines
modifications de Forme destinées à établir une correspondance 
plus étroite entre le texte et les dispositions analogues ce 
la Convention internationale du travail n° $7* En outre, le 
paragraphe 55, qui a trait à l'égalité de traitement dans cer
tains domaines, a été transformé en un engagement par la sup
pression des mots "à s'efforcer".

37* Sans formuler de réserve formelle, les delco
la Belgique, de la 0 rance, et 
demande ou'il soit consigné dans

10ns ce
uxembourm et des Pays-Bas ont

l'égali te
e rapport que, à leur avis, 

traitement ne peut s'étendre au logement.
?rrotection ies travail

38. Le projet ce 
un paragraphe (2 9 ) 
rédlaé CO 
la délégation de 1 
mais le Comité lui

39. Certaines 
hostiles à l'inclu 
spéciales en faveu 
toutefois des femm 
remarquer que les 
laient pas que de

40. B 
suivants 
remplacé i 
être ains; 
s g i  y af 
décidé de 
des trava:

texte du Document CE/Soc (pi) 19 contenait
SOUS ce titr*e. Le Croupe de urava 1 aVaib

)he à la'suite d^u.ne'proposj.ti0n formulé par!Irlande à la cincuièrne Sessi0n 0U 0 miJ-be
meme ne l'avai t pas encore a 0pté .
Sélégations se sonu doclarée s en princ iPe
.Sion dans la Charte de mesnres de p*pQteCtion
X de la xain-d ' oeuvre fëninine î 1exce tion
:0s enceintes 0u aliaitant. p1es 0n-r a t-
aSSOC iati ons ie n nines de 1euys i-*a ys ne Y-u -
Delle s mesure g d. Bssent pri se s

isieme 
indus

été adopté sous ré 
.igné, le mot ''

) BT . amènes

9r 1 - ' S ' que
;ciiies sevrait e 
'ieme lime devrai

iiDOlld'̂ 'à interdire cet emploi dans les mines e u j.
iou, pour 10iu aucro cravail ^ .  .

!! J en outre., été
rat tacher ce paragraphe a oapi tre intitule j*G
lieuses à la protection'*.

/



4l. Les délégations de la Belgique et de la
formulé une réserve pour 1es motifs indiqués au

Droit à l'instruc tien
42. A la demande du Comité des 1 
procédé à la rédaction des disposât! 
l'instruction^ en vue ce fournir au 
base lui permettant de décider si de 
devraient être incluses dans la Chai 
d'un avant-projet préparé par le Sec
le Doc. CE/Soc (57) 23. Ce texte était ainsi libellé :

"En vue d'assurer l'exercice de ce droit; les Hautes 
Parties Contractantes :

ns tres, le ccmité a alors
s conce nan U le droit à
mité des Binistres une
dispos rDions de cet ordre

Le C0mite était saisi
tariau eü Uuntenu dans
e ainsi iibelié :

1. s'envasent à rendre l'enseignement primaire obliga
toire et gratuit ;
2. prendront

üni'erentes formes, y 
technique et professât 
l8 ans au moins., et 1< 
gratuit :

.res afin de :
; secondaire s0 U s
-ris la formation
1 ro)--' ̂ juscrf'à 1i C-
icre nroaressi ven

b) assurer une éducation de base /dans toute la 
mesure du possible/ aux personnes qui n'ont pas

rimaire ou oui ne l'auraienreçu d'instructioni p.
pas recue juscu'à so:

c) rendre l'enseigner(en
accessible à tous /m
nocessacres/*

3. „
éducation enseignement >urs con-
vlctions religieuses eu philosophi

4p. Le paragra a oto adepté sans caangenonUi
44. 7 .in une 2 donné lieu à une longue discus
La délégation irai a troavë l'alinoa (a), relatif à
11 esu trop large parce qu'il oéneraliserait 1 'enseignement 
connue ces aouitu/ss à un tel enseimementt B.i rûveo....ac.
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-ans la description 
gratuité (

an a: 
',

'01* e ncet alinea est trop restrictif
question. Il ne suffit pas d'assurer la gratuite ce l'ensea 
gnement lui-même. Il y a beaucoup d'autres facteurs à considé
rer tels que la création d'établissements d'enseignement en nombre 
suffisant, l'organisation du transport, l'équipement scolaire, 
etc.

45. Certaines délégations ont admis qu'il était nécessaire 
d'établir un texte couvrant ces aspects du problème, tandis que 
d'autres délégations ont estimé qu'ils se trouvaients implicite
ment contenus dans le terme "généraliser" tel qu'il figure dans ' 
cet alinéa. Il est évident que l'enseignement secondaire n'est 
pas, à proprement parler, "généralisé" si ceux qui veulent en 
bénéficier se heurtent à toutes sortes d'obstacles.

46. La délégation française a proposé de supprimer la mention 
de la formation technique et professionnelle, et il en a été 
ainsi décidé sous réserve qu'il soit bien précisé que cette dis
position vise toutes les formes d'enseignement secondaire.

4 7 . Certaines délégations ont foi 
nant la limite d'âge de 18 ans, oui 3 
rigide et ne correspond pas aux différen 
D'autres délégations ont estimé que cett 
nécessaire.

'CIU
con-

t r * n
nuis des objection:

1 la disposition
systèmes nationaux, 

limite d'âge était

48. Il a été décidé de supprimer l'alinéa (b), dont l'objet 
était d'assurer une éducation de base aux personnes qui n'ont pas 
reçu d'instruction primaire ou qui ne l'auraient pas reçue jusqu'à 
son terme. Cette disposition a été jugée inutile dans les pays
où 1

49.
50. _______________

la Convention européenne des Droits de
d'ajouter un nouveau para- 
ilisation des moyens prévu: 
u chapitre relatif à l'ins 
finure en Annexe V au pré.

truction primai ro est gratuite et obliga toire,

L'alinéa (c) a sue adopté sous une forme nodifi ée.

Le paragraphe 3 a été supprimé, le croit en que sticn

l'Homme. T'.rU.U'Ul il a ë
graphe tendant à assurer la
aux paragra phes 1 et O 7 ! <- .
truction a ainsi ;-ëtC
sent rappor G .
51. La délégation de la République Fédérale d'Allemagne a
formulé une réserve ; '" -re inclus!0:
sitions concerna: 
Fédérale, échappe à

1 !eneeignerncnt^^q
sans if! tnanee GO Gi.SpJ-

 ̂ .Ldi
ouvernenent*

* / *
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52. Les délégations de la Belgique et de la Franc 
mule une réserve contre l'omission de l'âge limite d< 
en ce qui concerne l'enseignement secondaire.

53' Ces mêmes délégations ont formulé une autre réserve, 
estimant que le'paragraphe 3 ne garantit pas suffisamment la 
gratuité de l'enseignement secondaire./ J

Droit à des facilités adéquates pour 
l'utilisation des loisirs

54. Le Secrétariat a suggéré d'inclure dans la Charte des 
dispositions prévoyant l'octroi de facilités adéquates pour 
l'utilisation des loisirs. Le texte proposé était ainsi libell

"Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent la néces
sité de fournir à l'individu des conseils pertinents en 
ce qui concerne l'utilisation de ses loisirs,- ainsi que 

)ssibilités d'employer - c i r! ' une maniéréd'amples p
propre à favoriser son développement physique, culturel 
et moral. Elles s'efforceront, en collaboration avec 
les autorités-locales et les organisations privées, 
d'assurer ou de Promouvoir l'octroi de facilités adë-
ouates

55. Toutef
posi tion de c

PARTIE

Le Corn.
pens dans la
mer le texte .
trod UC tif de
sien a été ef:
pira it cette <
qui gurerai*
été ad cptc sa)

57. Un acc(
leouel un Etal
à co idcrer 1
obje C uifs dcn<
util e s . ainsi
mum !Ce disposé
ro****"'ra.it être

à cette fin.

ois, le Comité a décidé 
et ordre dans la Charte

!e ne pas inclure une dis-

PARTIE I (QUESTIONS EN SUSPENS) ET PREArBUL
Comité a alors réglé*certains points

I. C'est ainsi qu'il a
r e c u C S
idé de

e'Q s u s  
suonri

nguran sntre crochets dans le paragraphe in- 
la Partie I du Doc. CE/Soc (57) 19. Cette suppres 
fectuée sous réserve que les principes dont s'ins- 
clause seraient définis dans un article distinct,

dans la Partie 
changement.

v la Charte. Le préambule

PARTIE 111

57. Un accord est rapidement intervenu sur le principe selon
désireux de ratifier la Charte devra s'engager 

a Partie I comme une déclaration déterminant les 
po il poursuivra i^ i

T à se considë:
.ens contenues

a realisa tlon par vous les uo
er coure la. o par un norscro u.i
dans la Fartie 11 Ce
ëterminé chaud ores. soit u

/
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nombre déterminé de paragraphes. Touteiois, la délégation aes^ 
Pays-Bas a fait observer oue la premiers solution pourrait avoir^ 
rinconvénient d'empêcher un ntat d'accepter tout un cnapiure qui 
contiendrait un ou plusieurs paragraphes inacceptables pour lui.

58. La discussion a surtout porté sur la< question de savoir 
si la Charte devrait ou non prévoir un nombre minimum de dispo
sitions obligatoires pour coûtes les Parties.

59. Les délégations de la Belgique, de la France et de l'Italie 
ont été particulièrement favorables au principe d^un minimum 
d'obligations communes. A leur-avis, la nature meme de la Cnarte 
sociale implique l'adoption d'une telle disposition qui, en 
outre, empêcherait les gouvernements de ratifier la charte sur -
la seule base de l'acceptation des dispositions les moins one- 
euses. Il est vrai qu'aux termes de la Convention n°102 de 
i^O.I.T. concernant la norme minimum de la sécurité sociale (et 
a.ux termes du projet de Code européen), les gouvernements sont 
libres de choisir les obligations qu'ils désirent assumer * mais 
ces obligations sont fondamentalement de même nature Puisqu'elles 
sont toutes ou domaine de la sécurité sociale, il n'en va ras 
de même de la Charte. En outre, les obligations prevues par 
Charte n'ont pas toutes la meme nature juridique puisque, dans 
certains cas,les gouvernements doivent accepter de véritables 
engagements, tandis que, dans d'autres, iis s'efforceront seule
ment de prendre certaines mesures ou de reconnaître certains 
droits.

60. Les délégations opposées au principe 3 'un minimum d'obli 
gâtions communes ont allégué que, si un tel minimum était fixé 
il devrait manifestement comprendre certaines des principales"' 
dispositions de la Charte : or, du sondage effectué par le 
Comité au sujet de l'acceptation evenuuelle de^diverses cisposi 
^ions, il ressort qu'il serait extrêmement difficile d'établir 
..j minimum acceptable par tous. Ainsi, certains Etats quf^ au
trement, auraient pu ratifier la Charge, seraient 
faire. Or, toutes les délégations veulent

1 -

empêchés de 
creer un instrument 

Le danger de voir 1, 
iOinb

susceptible d'etre largement accepté, 
gouvernements accepter surtout les dispositions ce 
portance ne serait pas très grave si le minimum en questio 
ôtait fixé à un ni*veau oleve j d'ailleurs, les Ltispo^iffcn

e s  
re im- 

o n
voyant eue les gouvernements s'efforceront seulement de s pré 

prendrecertaines mesures impliquent déjà une certaine obligation.

Les délégations du Danemark, du Luxembourg, des Pays- 
bien eue favorables au principe c 'un **nj*r** 
communes, ont déclaré pouvoir egalement 

accepter l'autre solution, qui constitue^déjà un compromis puis-
certaines délégations avaient propose que tout^

6 1 .  - - -  - 
Bas et de la Suède, 
nimum d'obligations

'autre solution, oui 
qu'à l'origine
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la Partie II ait un caractère obligatoire tandis que d'autres 
délégations estimaient que les gouvernements devraient être 
libres de choisir certaines dispositions sans être obligés 
d'atteindre un minimum déterminé. La délégation danoise s'étai 
efforcée de définir le contenu éventuel d'un minimum d'obliga
tions communes et avait suggéré que ce minimum pourrait comprcn 
dre les chapitres suivants : droit au travail, droit syndical, 
droit de négociation collective, droit à l'orientation profes
sionnelle et droit à la formation professionnelle.

62. Toutefois, l'accord n'ayant pu se faire sur un minimum 
d'obligations communes, le Comité a adopté la Partie III sans 
modification de fond.

6p. Les délégations de la Belgique, de la France, de l'Italie 
et du Luxembourg ont formulé une réserve à ce sujet.

64. Le Comité a ensuite examiné comment le minimum à choisir 
par chaque gouvernement devrait être defini, et a quel niveau 
il devrait être fixé. Il a été décidé tout d'abord que le 
minimum consisterait en un nombre déterminé de chapitres ou de 
paragraphes, plutôt qu'en une fraction déterminée de l'ensemble

du Danemark 
nombres

65. La délégation 
pour le moment les 
d'un tableau (Doc. 
mative quelles sera 
verses dispositions, d'acres les déc 
légations contenues dans le Doc. CB/ 
l'enquouo n'avair o?, ̂ noiTho

en question. 
57) 25) indi<
possiDilité;

ié de ne pas précis er
Le Comi ce o^ait sai si

tuant de façon approxi-
d'a ccep tation de ai -

.tiens de certaines dé -
(57) 24. Toutefoi s -
es aisno sitions et^ O nu*___

u j.u r s  * '
tableau no donnais ou Uu
La délégation danoise a proposé de soumettre

toutes les délégations n'avaient pas fait connaître leur avis. 
En conséquence "le ^  donnait qu'une idée partiel*
des possibilités" 
la question au d-mm 

sessiola prochaine c
té des Ministres et de la reprendre lors de

66. Toutefois 1 
a la fixation 
légations a doo-ë 
gagent en rien'les

e Comité a déc 
chiffres. Une 
les résultats 
gouvernements

idé de procéder immédiatement 
rapide enquête auprès des dé
suivants qui, cependant, n'en- 
respectifs :



Pays ' Nombre de chapitres Nombre de paragraphes
acceptables . acceptables

..  (sur 18) (sur 62)

Autriche - 54
Belgique 15 56
Danemark 15 54
Rép. Féd. d'Allemagne 17 56
France (accepterait le minimum adopté)
Grèce - 45
Irlande 13 45
Italie 15 55
Luxembourg 18 55
Pays-Bas 12 47
Norvège ' 14 51
Suède 13. 51
Turquie - . 34
Royaume-Uni 11 45

67. Le Comité a alors fixé les chiffres à 10 chapitres et
à 45 paragraphes numérotes.

PARTIE IV

68. L'article A a été adooto sans changement. la Question
s'est posee de savoir si les rapports des gouvernements concer
nant l'application de la Charte pourraient coïncider entièrement 
ou partiellement avec les rapports que les gouvernements sont 
tenus de soumettre à l'O.I.T. au sujet de l'application de cer- 
'taines conventions internationales do. travail. Certaines délé
gations ont estimé que les rapports prévus 
probablement un caractère plus général et que la 
des'rapports visant les 
pourrait créer unê confusion.

onventions internationales du

la Charte auraient 
ntation 
travail

69. délégation de la Suède a souligné cu'il L it
saire d'éviter, dans ce domaine, un double travail aux adminis
trations nationales et qu'il devrait suffire, lorsque l'article 
A de la Charte le permettrait, que les gouvernements reprodui
sent tout ou partie ces rapports soumis à l'O.I.T,

70, 'article 3 a été adooté sans changement.

/
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7 1 . L'article C a été adopté sans changement. La queS'
tion s'est posee ce savoir s'il était nécessaire de prévoir 
que les organisations nationales auxquelles les gouverne
ments adresseront copie de leurs rapports devront être 
affiliées aux organisations internationales d'employeurs 
et de travailleurs payant le statut consultatif auprès du 
Conseil de l'Europe. Toutefois, on a fait observer que 
cette clause contribuerait à éviter des difficultés dans 
certains pays et la délégation suédoise, qui avait soulevé 
cette question, n'a pas insisté.

La délégation suédoise a également estimé que, 
puisque les rapports des gouvernements doivent être adres
sés aux organisations en question, les observations de 
celles-ci devraient toujours être communiquées en même 
temps que les rapports et pas seulement lorsque les orga
nisations le demandent. Il a alors été indiqué que le 
Groupe de travail avait examiné attentivement cette ques
tion et que le texte proposé constituait un compromis 
puisque, à 1 'origine; certaines délégations avaient estime 
que les gouvernements devraient être libres de communi
quer ou non leurs rapports aux organisations. En outre, 
il peut s'agir d'observations de' pure forme dont les or
ganisations elles-mêmes ne voudraient pas toujours qu'elles 
soient transmises.
72. L'article' D a donné lieu à une discussion sur le 
point de savoir s'il était réellement nécessaire de pré
voir deux stades pour l'examen des rapports concernant la 
mise en oeuvre de la Charte. Certaines délégations n'étaient 
pas convaincues de l'utilité du comité d'experts prévu à 
l'article D, mais la majorité a estimé qu'un tel comité 
d'experts indépendants était necessaire. L'article D a 
alors été adopté sans changement.

7 3. Toutefois, la délégation suédoise a formulé une 
réserve sur ce point.

74. L'article E a été adopté sans changement. Il a 
été indiqué que le nombre des membres du comité d'experts 
avait été fixé à sept en vue d'assurer une représentation 
géographique satisfaisante.

.75. L'article F a été adopté sans changement.

76. Les paragraphes (1) et (p) de l'article G ont été
adoptés sans changement. Toutefois, une discussion s'est 
envasée au sujet du paragraphe (2), La délégation suédoise

/* / *
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a exprimé l'opinion que les représentants des organisations . 
internationales d'employeurs et de travailleurs ne devaient 
pas avoir le droit, d'être entendus. Le mot "entendra", figurant 
dans la première ligne de ce paragraphe, devait donc être rem
placé, à son avis, par les mots "pourra entendre".

77. . La délégation belge, appuyée par d'autres délégations, 
s'est élevée contre ce point de vue. A l'origine, elle avait 
préconisé la création d'un organe tripartite chargé d'examiner 
les rapports et les conclusions mentionnes à l'article G ; elle 
pouvait toutefois se rallier au texte actuel sous réserve que 
les représentants des organisations en question soient habilités 
à participer, à titre consultatif, aux réunions de l'organisme 
prévu, conformément à une proposition présentée par la délégation 
italienne.
78. Le Président a déclaré que/ dansai'idée du Groupe^de 
travail, les représentants des organisations ne devaient etre 
entendus qu'au cours de réunions spéciales analogues à celles 
déjà organisées à cette fin par le Comité Social. On proposai
maintenant d'aller plus leu permettant à ces représentants
d'assister à toutes les réunions de-l'organisme en question eu 
de participer aux discussions.
79. Cette dernière procédure a néanmoins été appuyée par
plusieurs délégations et le paragraphe a a-ors etc aaopte sous 
la forme suivante :

'Les internationales d'employeurs et deres ^rgani^^ti^ns _ ^  consultatif du Conseil de
n , -  i X <pp i^aire p. ritrel'Europe seront m u t é e s  a -e -c-t- <=
travailleurs admises 
l'Europ 
consult u- * r*

eprosenter^ a
(las citix. s-ons*

comité.

80. Sans formuler de réserve f o r ^ e l l e ^
a tenu à ce que le rappor t mentio nnc son o

r-)00 L'ar ticle H a été adopté sans enan,

la ______
ésaccord sur ce point.

PARTIE__V

82 .
8 3 .

o<
C]

Y. !article (a) a ;té adopté sans changement.

Louvel article :

Comme il est mentionné
e supori:^0^ a jiaoso *
dans  ̂i -3'paragraphe in

)6, le Comité
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Ch; étant en
sous forme d'article sépare 
saisi d'un projet 
Secrétariat (Doc.

ndu qu'une clause similaire serait insérée 
dans la Partie V. Le Comité 

de texte élaboré par le Service juridique du 
CE/Soc (57) i'̂ isc II)-

84. Certaines 
simple, tel que c

délégations auraient préféré un texte pi us

Une discussion s'est 
nait d'attribuer à l'c;85

des Dr i t s de l'Hcni01e .

LEan ee sur le sens qu ' i1 convc
on isPosition lega fe!! il a et
0uer à cctte express iQn une large
r tou. U s les di sposi tions ay ant
e la dé1egauion' norvé iennn il a

acceptation de façon à couv
force de ici. A la demande _ _____ ^
été en outre décidé que cette expression couvrira également 
décisions plénières que le Parlement norvégien prend en mati 
budgetaire conformément aux dispositions constitutionnelles.

86. Le toxte propo sé a oto ad
rement modi .r* * ̂lie, 1es in.terprêtâtio
devant figurer dans 1 'annexe à la

87. Le Comiu e a d ̂ autre part -
port que ce t exte ne pourra en a'
justifier des 
façon générale, à exclure 
inscrits dans la Charte.

ucun cas être invoqué pour 
srosa tiens ou des limitations destinées, d'un 

les étrangers du bénéfice des droi

89.

Les articles (b) et (c) ont été ado ptés sans changement,

Article (d)

de cet articl
ation de la
oit complété

0 s^aoplique
itains dans

Uct.
LÉ. 3 *- la

prooosé oue le ijaragrapne a
c i suivante

où ell

La Chart.
la mesure eu dans

-e s'appliquera au territoire métro-: 
membre qui aurait accepté la Chart 

des délais qui seraient nécessaires peu 
ment ces formalités constitutionnelles 
tives."

eLf i  '0Pcens non
eS C 0 U 0ons
18 0Yiuain de tout
e  ̂-c0motG tenu
r 1 ! ac c 0ni pLi sso-
eu a mini sD La **
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Partie
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$ 0 .  C c tu S
territoires n.

aurait établi une distinction entre les 
)n métropolitains situés en Europe et hors d'Europe 

En ce qui concerne les premiers, la Charte se serait appliquée 
automatiquement tandis que, pour les autres, les gouvernements 
auraient'été libres de l'appliquer ou non. On a fait remarquer 
que de nombreux territoires non métropolitains ont leur propre 
administration interne, qui est compétente dans des matières 
comme celles dont traite la Charte. C'est donc à eux qu'il 
appartient de décider s'ils veulent appliquer la Charte.

91. La délégation hellénique a alors retiré sa
étant entendu que le rapport ferait

proposition,
_____ _______  ^  - __ mention de cette proposi
tion ainsi que du fait qu'elle avait été appuyée par la déléga
tion italienne.

92. La délégation des Pays-Bas a fait observer que, puisque 
ia.'. Charte comprend le droit d'exercer un emploi dans les autres 
pays membres, son application aux territoires non métropolitains 
pourrait être interprétée comme donnant aux travailleurs de ces 
territoires le droit d'exercer un emploi sur le territoire de 
toutes les Parties contractantes. Le Traité instituant le Larché 
commun contient une disposition spéciale (article 135) Qui pré
voit que la liberté de circulation des travailleurs des pays et 
territoires d'outre-mer dans les Etats membres sera réglée par 
des conventions ultérieures qui requièrent 1 'unanimité ces Etats 
membres.

93. Il a été décidé de préciser dans le rapport que les 
dispositions de la Charte dont il s'agit ne font pas obligation 
aux gouvernements d'admettre les travailleurs etrangers sur l'un 
quelconque ce leurs territoires.

94. L'article (d) a été finalement adopté sans changement, ci 
ce n'est que les mots "ou d'adhésion" figurant entre crochets au
aragraphe 1 ont été supprimés (voir article (g) ci-dessous).

95. L'article (e) a été adopté sans changement. 1 1 a été pré
cisé que les amendements à la Charte visés par cet article doi
vent être acceptés par routes les parties Contractantes avant 
d'entrer en vigueur;

96.

97.

tout E 
près 
rance

Ar'ticle (2 ) :
Cet article permettrait ât Comité des ministres d'inviter

.'UË-0/ non membre du Conseil de l'Europe à adhérer à la Charte
que celle-ci serait entrée yiLUUUUU* La délégation de la
en a proposé la suppression en faisant observer que, si



la Charte devais 
pourraient invoque

Convention "ouverte" .es uJUJi
la "clause de la nation la plus favorisée' 

La Convention européenne d'Etablissement est une convention 
fermée et il devrait en etre oo meme de la Charte.

98. La délégation ce l'Italie a fait remarquer que l'arti
cle (g) pose un certain nombre de problèmes dont certains in
téressent la procédure et d'autres la politique. Le texte pro
pose ne preo .s e oa; si la décision du Comité des Ministres
d'inviter les Etats non mémo 
être unanime ou pourra être p

S

i;
ac la Char*! 

à
devra

par exemple^ à la majorité
des deux tiers. Les obligations qu'assumerait un Etat adhérent 
ne ressortent pas non plus clairement du projet. Aux termes 
de l'article (g), la Charte entrerait en vigueur pour les Etats 
adhérents dès le dépôt de l'instrument d'adhésion alors que, 
pour un Etat signataire, elle ne prendrait effet que le tren
tième jour après la date de dépôt de l'instrument de ratifi
cation. Cette différence ne se justifie pas.

Sur le fond de la question, la délégation italienne a 
estimé cu'il pourrait être utile de prévoir l'extension de la 
Charte à des Etats non membres. Nombre ce dispositions de la 
Charte s'appliquent à tous les individus sans distinction de 
nationalité. Il serait donc avantageux, pour obtenir une cer
taine réciprocité, que la Charte fût également appliquée par* 
des Etats non membres. Toutefois, un grand nombre de difficultés 
ne manqueraient pas de surgir. Les Etats non membres devraient- 
ils, par exemple, être représentés au sein des divers organes 
charges de contrôler l'application de la Charte, y compris au 
Comité des Ministres ? La délégation italienne a souligné le 
caractère politique de ce problème et proposé qu'il soit soumis 
au Comité des Ministres.

99. Le Chef du Service juridique du Secrétariat a déclaré
que le Comité pourrait se prononcer sur le point de savoir s'il 
serait utile de faire ce la Charte un instrument ouvert. En 
pratique, les conséquences ne seraient pas importantes, car le 
Comité des Ministres ne manquerait pas d'appliquer avec une 
extrême prudence une disposition telle que l'article (g).
Certes, si la clause d'adhésion était incluse, il y aurait un 
plus grand risque que les Etats tiers n'invoquent la clause de 
la nation la plus favorisée, mais seul un tribunal international

juger du bien-fondé de leur prétention. 
Convention européenne d'Etablissement, 
ion (et celle de la clause de la nation 

ue un rôle beaucoup plus Important eue dans 
inc donné que cette dernière s'applioue 

viens, sauf pour ce qui est des dispositions 
aux emplois à l'étranger, ces dispositions

la nation plus fav
aurait cornpétence Dca:
En ce qui concerne  ̂la
la questio utd i^ae. ̂ et i
la plus favorisëo) JO
le cas üc la Chaut
déjà à tous 
relatives à

es d. ; j (
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n'obligeant d'ailleurs pas les gouvernements à admettre les
migrants.

Il est vrai que les Etats adhérents auraient le droit 
d'être représentés au sein des organismes chargés ce contrôler 
l'application de la Charte, bien qu'une exception doive sans 
doute être prévue en ce qui concerne* le Comité des Ministres.
: Le Chef du*Service juridique a alors proposé certaines
-modifications de forme pour le cas où l'article (g) serait 
inclus dans la Charte.
100. - Le Comité a estimé que la question de.savoir si la 
Charte devait être limitée aux Etats membres ou ouverte à l'adhé- 

-.sion d'autres Etats faisait entrer en jeu des considérations 
Apolitiques échappant à sa compétence et qu'il appartenait au 
Comité des Ministres de se prononcer sur ce point. Il a décidé 
en conséquence de supprimer l'article, mais d'attirer l'atten
tion du Comité des'Ministres sur cette question.

De ce fait, la mention de l'adhésion, contenue dans 
l'article (d), a été également supprimée.
101. L'article (h) a donné lieu à une discussion sur les avan
tages et les inconvénients de la possibilité d'une dénonciation 
partielle de la Charte. On a fait observer qu'une clause ana
logue a l'article (h), par.2, existe dans le projet de Code eu
ropéen de Sécurité sociale, mais non dans la Convention euro
péenne des Droits de l'Homme.
102. Les délégations de la Belgique, de la France, de l'Italie 
et du Luxembourg se sont vivement opposées, à l'inclusion d'une 
telle clause. Elles ont avancé que, en ratifiant la Charte, 

r.les gouvernements pourraient choisir eux-mêmes les dispositions 
-'par lesquelles ils se considéreraient comme liés et qu'en outre, 
le nouvel article mentionné au paragraphe 83 ci-dessus permettait 
à ces gouvernements d'appliquer certaines restrictions et limi
tations. Si.la dénonciation partielle était impossible, l'Etat 
qui se trouverait?être le seul à n'avoir pas accepté une certaine- 
disposition de la Charte se sentirait moralement tenu de l'accepter; 
il n'en serait pas de même, en revanche, si cet Etat savait que 
la disposition en question peut, à tout moment, être dénoncée 
par un autre Etat. L'exemple du Code européen de Sécurité 
sociale ne peut être-invoqué, la nécessité d'une certaine sou
plesse étant beaucoup plus grande dans le domaine de la sécurité 
sociale qui est en pleine évolution.

V .



103. D'autres délégations ont estimé qu'il serait très re
grettable qu'un Etat qui, pour une raison quelconque, ne serait 
plus en mesure d'appliquer certaines dispositions de la Charte, 
;se voie contraint de la dénoncer complètement. Aucun gouver- , 
nemant ne dénoncerait à la légère une partie de la Charte, de 
sorte qu'il n'y a pas lieu de craindre qu'on abuse de ce droit, 
mais, dans certains cas, cette procédure pourrait se révéler 
nécessaire.
104. La délégation de l'Irlande a proposé de maintenir le 
principe de l'article (h), par, 2, mais en ajoutant une clause 
à cet effet dans la Partie III de la Charte. Cette partie 
prévoit qu'un gouvernement ayant ratifié la Charte peut, par 
la suite, étendre sa ratification à des dispositions qu'il 
n'aurait pas acceptées à l'origine. On pourrait'envisager 
d'appliquer la procédure inverse, sous réserve que le nombre 
minimum d'obligations fût respecté.
105. A propos du par. 1 de l'article (h), la délégation de 
l'Italie a également demandé pourquoi la Charte devrait cesser 
d'être en vigueur si moins de cinq Parties Contractantes res
taient liées par cet instrument. On pourrait aisément conce
voir que quatre ou moins de quatre Parties Contractantes de
meurent liées par la Charte.
106. La question s'est alors posée de savoir si le para
graphe 4 de l'article (h) devait être maintenu, étant donné 
la suppression de la clause relative à l'adhésion d'Etats non 
membres. Le paragraphe 4 est ainsi libellé :

"Toute Haute Partie Contractante, qui cesserait d'être 
membre du Conseil de l'Europe, cesserait également 
d'être Partie à la présente Charte."
On a fait observer qu'une telle disposition existe 

également dans la Convention européenne des Droits de l'Homme^ 
qui est un instrument fermé. Il a été décidé de maintenir 
le paragraphe, mais d'attirer l'attention du Comité des mi
nistres sur ce point én même temps que sur le poire connexe 
mentionné au paragraphe 100.

Clause de non-discrimination
107. Le Secrétariat a attiré l'attention 
clause suivante, figurant dans le projet de 
la Recommandation 104 (1956) de l'Assemblée

Charte annexé à
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'Les Hautes Parties Contractantes condamnent toutes 
s sur le sexe,criminations fondées sur le sexe, la race, la couleur, 

la langue,.la religion, la fortune, la nationalité, 
l'origine nationale ou sociale, les opinions ooliticu 
ou toutes autres opinions.''
Il a été décidé ce ne pas inclure une telle clause

dans la Charte, ce mentionner u U question dans le rapport

Mise en oeuvre de la Charte par voie 
'"de conventions collectives ou par

'autres moyens

108. 
lors de 
formule 
ductifs

Le Comité, qui avait longuement discuté cette question 
sa cinquième Session, avait provisoirement adopté la 
citée ci-après, qui figurait dans les paragraphes intro- 
des chapitres concernant le droit à des conditions de

travail équitables, 1 
protection et le droit

t!

e croit :es enfants et d( 
ivailleurs à la i

r adolescents 
xstection :

la

aurcr l'exercice effectif ce ce droit, lesEn vue d'assuré:
Hautes Parties Contractantes s'engagent à adopter les 
mesures suivantes, pour autant que ces mesures ne sont 
pas mises en vigueur, en vertu de dispositions nationa
les, par voie de conventions conclues entre organisa-
normalement aonlicuées de toute autre manière.''
Il était clair que cette formule laissait subsi star,
gou.vernenenrs, une cerraene responsabilité pour le cas
n entions colloctives or les autres moyens n'auraient
-i' tons les travail leurs ou seraient restes en -reçe -.es

normes de la Charte. Cependant, plusieurs gouvernements nn 
raient, selon leur pratique nationale, assumer cette part
ponsaoiaite tans ces cornâmes e*U

erareud cas on r.:esn.'0
o'accsotor ccs oîso^sjti^ns de **2.
109. En conséquence, le Comité a fait un nouvel effort pour
trouver une formule acceptable par tous. Les délégations des 
Pays-Bas e'_______  eu boc*a ume - 1 n
Soc (5 7) 2C. * Celle des ?
fOmO de

ons enen" présente nés propos: 
oyaune-'dni a fait l'objet du De
ys-Bas n'a nas été distribuée s:

1

,  / .
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voie
être

de conventions collectiv: 
considérés corme remplis

seraient largement appliquée:
lors que ces dispositions 
de telles conventions.

La proposition néerlandaise, fondée 
Uni, visait à établir une distinction entre 
susceutibl.

sur celle 
les disno;

au r.Cjauc.e- 
iticns

cure appliquées par -voie de conventions collec
tives et celles, concernant notamment la protection, oui sont

! , re public. Ainsi, la Charte devrait indicucr ciairement
G S dispositions relèveraient ce l'une ou 1 'autre catégorie.

110. Apres discussion, le Comité a accepté le principe conte
nu dans la proposition britannique. Toutefois, la délégation 
suédoise a demandé que soit consignée au rapport son hostilité 
au principe ce la ratification sur la base de conventions col
lectives, étant donne que l'application de ces dispositions ne 
pourrait être effectivement contrôlée.
111. Sur proposition de la délégation des Pays-Bas,

ensuite déterminé les dispositions de la Charte auxq'-
Il a tué convenu qu'il s 
22 et 23 de la Partie II

ce principe serait applique, 
des paragraphes 3, 6, 7; S?

le Comi' 
celles

9,
112. La délégation 
les paragraphes 12 et 
n'a pas été acceptée,

la Part 
.t oue

a proposé d i indure d g - n

tie PT. Ce11G propo sït
la proposition britam r
des enragenen u S  C G la

les par
quaient oue la reconnaissance de csr

grappes i2 eu 
ains droits.

lemerb
ion
0 'J. *5
nart

Inucli-

113. 
dans 1 proposition britannique, aux terme

sur
quees'13 i a eué C 0 ,
quées a a rran Ml'
d'idées, la dG1Cg a a,
çaise., a su0Bérd d i.
gouveime rri.enLs c' Cf f '

cori' les travailleurs
.jouuer une disposition 
;rcont, en tout état de 

une certaine influence sur les employeurs e 
faire respecter les dispositions de la Char 
vrait être portée à la connaissance des erg 
et de travailleurs, oui devraient être enco

irprétation à
; "largement appli
:ar les mots '̂aoicl

Dans cet
n délégation fran
tendant à ce -que
cause, d'exercer
t travailleurs pr
-te. La Charte de
:anisations d tonpl
uragses à s'y cen

c

iormer,
114.
que 
con

Cette proposition n'a toutefois pas été accent.
-. La délégation nerve ienne a fait 0bserver qufi 1 63f- n

s qui; dans certain s pciys, sont rGrlues pa ve 0e
venui uns collective o; ,-m t- dan s c'a utres 3 oar 1a 1oui sla i 2.'r
te léB a slésion ne s que pas noces irerent eus c:
vaill eur s e en consdquGnce  ̂ D' aevra e suffir e
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travailleurs. ,e Comité s'est rallié
adopte un uexue aai 
(c) de la Farcie /

ce poinu oe vue er a 
;ens (voir Doc. CD (57) 17^, article

rapport au Comité des Ministre

115. Le Comité a décidé de sc. ;re au Comité des Ministres
le texte du projet de Charte, ainsi que l'annexe et la liste 
des réserves formulées par certaines délégations, sous couvert 
d'un rapport spécial attirant l'attention des Ministres sur 
certains points.particulièrement importants. Un projet de ce 
rapport préparé par le Président (Doc. CE/Soc (57) 2$) a été 
adopté sous réserve de certains amendements. Ce projet a été 
inclus dans le Doc. CM (57) dont il constitue la Partie A.
116. La délégation de l'Autriche a suggéré que le rapport 
spécial attire l'attention du Comité des Ministres sur les 
autres points suivants :
(i) ' la nécessité d'une décision concernant la convocation
d'une conférence triparti te en collaboration avec l'O.I.T. et, 
éventuellement, l'O.E.C.E. ;
(ii) le point de vue des 
tionales, qui estiment que 
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concernant le programme de son action future.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR - DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSIO
120. Il a été décidé de recommander que la prochaine session 
ait lieu à Strasbourg du 17 au 21 février 19pS.
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ORDRE DU,JOUR ADOPTE PAR LE COMITE

1. Ouverture de la session.
2. Election du Président et du Vice-Président.
3. Adoption de l'ordre du jour.
4. Echange de vues concernant la consultation d'organisations 

de travailleurs et d'employeurs au sujet de la Charte 
sociale européenne.

5. Echange de vues concernant la réunion commune entre repré
sentants du Comité social et représentants de l'Assemblée 
Consultative.

6. Charte sociale européenne :
a) Examen du rapport du Groupe de travail et du projet de 

texte complet de la Charte.
b) Examen du projet de texte concernant le droit à l'éduca 

tion.

7.

c) Examen de la mesure dans laquelle les gouvernements son 
disposés à accepter comme obligatoires les dispositions 
du projet de Charte.

Questions diverses :
a) Rapport verbal sur l'extension de la Convention conclue 

le l-'Q avril 1050 par les puissances du Traité ce Bruxel 
les (échange de stagiaires).

b) Programme de travail.
8. Date, heure et lieu de la prochaine
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A N N E X E  III

 ̂ RESUME DBS DEBATS DE LA REUNION SPECIALE 
, (AUDITION DES REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS 

PATRONALES ET OUVRIERES)

Le Comité entend d'abord les représentants de l'Orga
nisation internationale des Employeurs, M. Pierre WALINE, 
Président, et M. A.G. FENNEMA, Vice-Président.

M. WALINE fait la déclaration suivante au nom des 
membres européens de l'Organisation internationale des Employeurs

Les observations qui suivent portent sur le dernier en 
date des documents qui nous ont été communiqués, c'est-à-dire sur 
les textes, adoptés par le Comité Social à sa 5e Session 
(juillet 1957), qui se substituent, si nous comprenons bien, aux 
projets d'articles établis antérieurement par un Groupe de 
Travail de ce Comité.

Nous ignorons si le titre donné à ce document (Annexé IV) 
doit laisser entendre qu'il ne s'agit là que d'une partie du 
projet actuel de Charte. D'autre part,, nos observations 
auraient peut-être été différentes si nous avions eu connais
sance du rapport du Groupe de Travail qui accompagnait le 
texte préparé par celui-ci.

Sous ces réserves, et en attendant d'avoir obtenu certains 
éclaircissements ou compléments d'information, nous croyons 
devoir exprimer, au sujet de cette Annexe IV, un certain 
nombre de remarques d'ordre général que nous illustrerons 
par quelques exemples tirés de l'examen du texte, sans prétendre 
formuler un avis complet et définitif sur les diverses dispo
sitions envisagées. (1)

(1) Il ne nous a pas 
la documentation 
novembre et que 
rédaction de cet

te possible de consulter nos membres sur
ui nous a été adresses 1 le cete ou 1^
us avons reçue postérieurement à la
n
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1 .
Conseil
années^

Nous comprenons la généreuse intention qui a conduit
oe
un-;

_ ! -- 
Ch

uropo à s'efforcer d'élaborer; depuis pl' j.û..r
:iale européenne. Nous approuvons d'aillcur

une grande partie dos principes ou des voeux qui sont enumeres 
dans le projet sur lequel?nous sonnes consultes. Beaucoup ont 
déjà été incorporés; avec l'accord de nos membres; dans des 
conventions nationales ou internationales ou dans les législations 
de nos pays.

Nous nous permettons toutefois d'émettre un doute sur 
l'opportunité d'ajouter un texte supplémentaire à ceux qui existent 
déjà dans le même ordre d'idées. Nous nous bornerons à citer; à cet 
égard; le Préambule de la Constitution do l'Organisation Interna
tionale du Travail; complété par la Déclaration de Philadelphie et 
'.a Déclaration des Droits de l'Homme préparéespar les Nations 
Unies.
" .. Comme nous le montrerons plus loin; on risque en effet;

peur éviter des répétitions; d'adopter dans la rédaction des 
variantes d'où peut naître une certaine confusion; ou bien 
encore de rechercher des dispositions plus détaillées; dont la 
place n'est peut-être pas dans une Déclaration solennelle qui 
devrait avoir une valeur durable.
2. Depuis que le Conseil de l'Europe a commencé ses études
pour l'élaboration d'une Charte; des faits nouveaux ont modifié
(ou sont en voie de modifier) les rappe 
membres. Nous pensons en particulier au Traité du Marché commun 
et aux pourparlers sur la Zone de libre-échange. De telles 
mesures de rapprochement ou d'intégration économique comporte
ront vraisemblablement des clauses d'harmonisation sociale.
Ne conviendrait-il cas de voir élus clair dans cotte évolution
avant d'établir la 
européenne ?

;ac* definitive d'up ;ciaao

notre avis; non- seulement 
pour des raisons d'équité 
points, des devoirs aussi
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mais u
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par souci ü'criginaiire;
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dizaines d'années; lorsque la 
lait des mesures unilatérales 
de nos pays d'Europe occident 
gonisteS; aussi bien que des syndicalistes; des soc 
et des hommes politiques inspirés par un même idéa
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sociale. Aujourd'hui, personne n'oserait contester eue la 
condition dos salaries ait été considérablement améliorée, 
aussi bien par les conventions collectives eue par les législa
tions nationales que couronnent les conventions et recommandation 
de.1'0.1.T.. Les droits dos travailleurs sont, dans la plupart 
des pays membres du Conseil de l'Europe, largement établis et 
consacrés. '?

Par contre, les événements mettent toujours davantage 
l'accent sur les obligations, juridiques et morales, qui sent 
la contrepartie naturelle de certains de ces droits. La liberté 
syndicale, par exemple, ne doit pas être seulement le droit de 
s'affilier en toute liberté au.syndicat de son choix, nais 
aussi l'obligation de respecter le droit de quiconque de.ne pas 
s'affilier, si telle est sa libre volonté, sans en subir les 
conséquences dans ses possibilités de travail. De meme, la 
convention collective n'est pas seulement une énumération de 
droits ou d'avantages consentis aux salariés ; elle comporte 
également, de la part de ceux-ci, qui sont partie au contrat 
par l'intermédiaire dos signataires, l'engagement ce respecter 
les conditions et les règles du travail ainsi fixées pendant 
toute la période prévue par la convention.

Il nous semble que, dans une Europe occidentale où les 
organisations syndicales ont acquis en général une puissance et 
une stabilité considérables et où, par voie de conséquence, les 
négociations collectives deviennent la règle courante en matière 
de conditions du travail, une proclamation des principes essen
tiels gouvernant les relations sociales devrait.traiter des 
devoirs de chacun aussi bien' que de scs droits.fAu surplus,'les rédacteurs du texte que nous avons scus 
les yeux paraissent avoir quelque peu abusé du mot "droit", 
qui revient comme un leit-motiv dans chaque alinéa du Préambule 
et dans le titre de chaque série des paragraphes qui suivent,
- alors que souvent il s'agit, non pas d'un droit an vrai sens 
du mot, mais d'un simple principe dont le contenu est assez 
vague et sans portée pratique/ (Exemples.: "croit à la sécurité 
et'à l'hygiène dans le travail", "droit à l'orientation profes
sionnelle" ... "droit à la formation professionnelle"...) j
4. Tout en comprenant bien les difficultés qu'ent dû ren
contrer les rédacteurs du projet en essayant de donner corps à 
ces affirmations de principe dans les paragiaphss qui on sont le 
développement, nous sommes bien obligés de noter qu'ils n'ont 
pu éviter, tantôt l'écueil do l'imprécision, tantes celui du 
détail excessif.

/./ -
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des limitations prescrites par la loi pour dos motifs 
nationale ou d'intérêt public". Qu'entend-on par "actions 
vos" ? S'agit-il de toutes les variétés de la grève et du lock-ou 
C'est là en tout cas un problème considérable, sur lequel l'Organi 
sation Internationale du Travail elle-même, depuis bientôt 40 ans, 
n'a encore osé adopter aucun texte. Espère-t-on le régler ainsi 
en Quelques mots imprécis ?

Inversement, serait-il vraiment approprie d'inclure dans 
une "Charte sociale européenne" les règles énumérées dans le 
chapitre des conditions de travail équitables (comme les congés 
pay^s supplémentaires pour les travailleurs employés à des occu
pations dangereuses ou insalubres), ou dans ceux du droit des

fiou-;cents et des femmes à la protection (ou fieniants, aes aoo. 
rent une série de règles empruntées à diverses conventions i 
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s)?

Faute d'indications sur les intentions véritables du 
Comité Social, on peut se demander s'il a voulu que la Charte se 
suffise à elle-même (ce qui appellerait alors maintes précisions), 
ou s'il entend au contraire que, comme le Préambule de la Partie 
XIII du Traite de Versailles, elle n'énumère que des principes 
directeurs (ce qui devrait exclure beaucoup des détails f 
dans le texte).
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rî travai 

i o n  
s ne

au douai 

par avance

"s'en ĝa
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. Nous ignorons si cette question a fait l'objet des 
préoccupations du Comité et nous nous permettons donc de la 
signaler à son attention.
6. Enfin, il nous est difficle d'imaginer, dans l'état
des informations dont nous disposons, comment certaines règles 
qui seraient énumérées dans la Charte se concilieraient avec 
celles formulées par ailleurs dans les conventions ou traites 
de travail ratifiés ou adoptés par les mêmes Etats. Sur une 
question comme celle du salaire égal pour les hommes et les 
femmes, des formules diverses sont d'ores et déjà inscrites 
dans plusieurs textes. Il serait indispensable, à notre avis, 
d'éviter la multiplication de telles divergences génératrices 
de malentendus et de conflits.

O

O O

Telles sont les remarques essentielles que, pour répons 
au désir du Conseil, nous avons tenu à lui exposer sans plus 
attendre. Nous serons fort intéressés par les compléments 
d'information qu'il estimera pouvoir nous donner, particulière 
ment sur les points que nous avons signalés, et nous restons a 
sa disposition pour lui faire connaître, compte tenu ce ces 
nouveaux renseignements, l'avis des membres européens de noure 
Organisation.

Pierre WALINE A.G. EENNEHA

/



Le Représentant du Danemark déclare qu'il ne voit dans le 
projet de Charte sociale aucune disposition qui soit contraire 
aux- clauses du Traité du Marché- comnun concernant la sécurité 
sociale ou la libre circulation des travailleurs. La Charte 
pourra devenir un complément aux dispositions du traité.

LE PRESIDENT demande aux représentants de 1'0.1.El s'ils 
estiment que l'élaboration de la Charte devrait être ajournée 
en attendant la mise en place du Marché commun et de la Zone do 
libre-échange.

- -M. WALINE répond qu'il n'existe pas de contradiction entre
le Traite" GU Marché commun et la Charte, mais qu'il pourra sembler 
regrettable que le Conseil de l'Europe ait procédé à l'élaboration 
do la Charte parallèlement aux négociations des Six relatives au 
Traité. L'entrée en vigueur du Traité fournira des indications 
sur le fonctionnement des dispositions sociales qui s'y trouvent 
contenues. L'établissement de la Charte sociale risque d'aboutir à 
une multiplicité de textes de même nature qui pourront être 
rédiges en ternes différents et créer ainèi une situation confuse.'

Le Représentant de la République Fédérale d'Allemagne fait 
observer qu'il n'appartient pas au Comité Social de décider s'il 
est eu non indiqué d'élaborer la Charte sociale, puisque, par 
son mandat, il est tenu de le faire. Bien que les représentants 
de l'O.I.B. n'aient pas encore eu 1 'occasion d'examiner l'en
semble du projet de charte, ils devraient se rendre compte du 
fait que certaines dispositions inpliquent ce véritables engage
ments de la part dos gouvernements tandis que d'autres disposi
tions impliquent seulement que les gouvernements s'efforceront 
de prendre certaines mesures. Les représentants -de l'O.l.E. 
considèrent-ils que la Charte devrait contenir certaines disposi
tions de caractère obligatoire eu préfèrent-ils un instrument 
contenant uniquement des déclarations do principe ?

selon
M. WAn-iNE" fait état de la pratique en vigueur à l'O.i.r. 
laquelle seuls les textes absolument précis peuvent revêtir

la forme do conventions obligatoires. Autrement, c'est la forme 
d'une recommandation oui ose indiquée.
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Article H (parag. 4) : il convient de spécifier

.. - Poursuivant scs observations par une critique d'ordre 
general, H. .Schevonels insiste sur la nécessité ce soumettre le 
projet de Charte sociale à m e  Conférence européenne tripartite. 
Puisque le Conseil de l'Europe est responsable de la Charte, cette 
conférence devrait être convoquée oar le Conseil de l'Eurorc avec 
l'assistance technique du B.1.1. La coopération entre-le Conseil 
^de l'Europe et le B.I.T. devrait s'exercer selon les mêmes 
Modalites que la coopération entre l'O.E.C.E. et le B.I.T. Là 
aussi, c'est l'O.E.C.E. qui prend les décisions en se servant 
du B.I.T. en tant qu'expert. En dehors de la Charte sociale, la 
Conférence tripartite pourrait examiner également le projet de 
( 3e européen de Sécurité sociale. Enfin, la C.I.S.L. insiste sur 
les aspects économiques qu'implique la consultation syndicale.
Dans le projet de Charte sociale figurant dans la Recommandation 
104 de l'Assemblée, il n'a pas.été suffisamment tenu compte de 
ces aspects.

LE PRESIDENT, après avoir remercié M. Schevonels de son 
commentaire, invite les membres du Comité à lui poser des questions.

Mme GILON fait remarquer à IL Schevonels qu'en ce qui 
concerne la protection des femmes dans leur travail, une évolution 
est en train de se manifester, notamment au sein de l'O.I.T. où 
les conventions traitant de cette matière deviennent ce plus on 
plus souples. D'une part, les interdictions ont été très réduites, 
d'autre part, les réglementations deviennent de plus en plus 
rares.

M. SCHEVENELS répond qu'il a visé uniquement le travail 
d nuit industriel. Il est vrai qu'un grand nombre d'autres 
travaux de nuit sont souvent inévitables. Ceci n'empêche que la 
C.I.S.L. reste sur ses positions. Là où on peut éviter le 
travail de nuit pour les femmes, il faut le faire.

M. CARIOHI critique les observations présentées sur la 
question du logement ces travailleurs migrants. D'après lui, il 
faut distinguer entre (l) dos logements répondant à la norme 
ninima à des prix convenables et (2) l'encouragement de la 
propriété privée des travailleurs. Le point (ij est le plus 
important.
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ient les organisations 
ette mise en oeuvre, 
ils exprimer un avis

répond oudil aiderait coi
osai; o C*

t'Cr
lasavorr s

zone de libre-échange devrait contenir des ci 
et aussi recueillir leur avis sur le rôle que les 
patronales devront jouer dans la mise en oeuvre de 
sociale.

sitions
collègue: 
' sur la

organis. 
la Cha:

.UJ-O.iL:
= te

Il est convenu que l'O.I.E 
faire connaître son avis à un sta 
examen du projet de texte complet

aura la possibill 
G vlié^iou^, sur 1 
de la Charte.

idur

II. ne Comité 
de l'Ornanisatic

St rit
- A  i

C.Ï.S.L.
le Covir

c U'
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do l'Assemblée Consultative concernant-la rédaction d'un projet 
de Charte sociale européenne, la C.I.S.L. a déjà présenté un cer
tain nombre a ),réservations^sur lesquelles il ne semble pas ncce
saire de revenir. B', 
syndicaux n'ont pas ;

européenne 
lettres au 
et 19 5 7- L 
qui en ont 
conclure c

uripamu; 
Président 

e but de 1: 
besoin^ i! 
ette Convc!

outre par  ̂; etan
;articipc are: tr<
.té socia1 p:ouve:
u lacune car la
, déjà réclamee
de 1 'Assemblëe <
Charte scciaie
parait tout a

.tion, on cor.sul'

donné que les représentan 
travaux de la deuxième phase, 

nemental,il serait préfé- 
convccation d'une Conférence 
par la C.I.S.L. dans ses 

Consultative d'octobre 1956 
tant la protection de ceux 
it indiqué qu'avant de 
les intéressés.

" - Passant ensuite à l'examen du texte qui lui a
(CE/Soc (57) 19); h. Schcvenels fait les déclarations

?tc soumis 
suivantes

figuran 
prévu 
on se

P r b a rr..bu. e e t ? r e i .e Y d u  p e j e t l e s  c b j e c t i f s X n e r a u x
. n t e cir. s c e s t e P a 1-  ̂b-.c de Vr e n .u ê t r e e n  c o n f o r m i t é a v  e Q c e use
. d a Il cq l e p r é a n t *11 G d e 1 a Co n s t i t u .t i o n  de 1  ' 0.1 x1 D."3 p l u s
ccm .an a c e c u e s a n . 1 1 ao l a d i s p o s i t i e n  d u  p a r a g r a o h e q 6

.ve a u o r 0 *i e d ^é t a b l g SC mo n t q u i - s ' a p p l i q u e e g a i e me r. u a u x
' e u y s  . I I e s t C*1.u q u  ' i l s ' a g i e s e  e n c o r e d d u n e n.e s u r c
< t e c t  i 0n s o c i a l e *

P a r t e Y r  e a . 1 p Tou. t e n  r e c o n n a i s s  a n t  q u e 1 a d i s p o
 ̂ de c e r a g r a *'lh x Dr  i me u n . p r i x C i p e  e x c e l l e n t ; o n s e
e s 1 m e d a C L/J-0 n 11e p r û ue p a s  à e q u i v o q n e . 1 1  s e r a i u
' a b l e d !e X p r i ' me r c 0 n r i x c i o e s o u s o r n e  d l u n e d i s o s t i o nus o*  ̂ COe n e r  a 1 s e 0leoruan u à* 1 a e u e s '<ui o n  de s  d i s c r i m a c 1o n s .
e mene Cn t e . x u s e Pcs e l a q u e s e a 0n  d e  1 i a v a n c e m en t de s
î l e u r s n P c.ne t 1 cn s c t de l ' a n c ic n n c t é s o i t  d u mé r  1 ue ,

: Il conviendrait d'inverser l'ordre de
paragraphes.

grapnes,
icr Yr, UOrr;

l  ! i
nt d'aralgamer ccs deux p
nterdiction de travailler
tout cas au-decsous de 15
spécifiées par la loi eu.

r è g l e m e n t s

P a r a s
semaine; c o r n

2 6

"jr

: L e  d e l à 0. p
3 s e m a i n e s s e

e* s o r t e0 ce 12 à 14
s i é r a i e n t  a p r e s  i e a c c c u c n o r e r  

. s i e n  s a  r a c c r o c h e r a i t  d

S-uC

rt- 
M



Parag 2/ :
cette matièye T,? '
princ ipe le rravai
dans des emp1ois S'
liées à la C . lis .L

Parag r .

yable de dire "1

El conviendrait c'être vins rigoureux dune 
.l.S.L. est unanime pour interdire en 
on question et pour préconiser le règlement 
Ecifiques. Los organisations féminines afi'i- 
aoerouvcnt cette prise de position.

Parag. qq (c) : Supprimer les termes "à'la demande de 
l'employeur".

Paras. 36 : La C.l.S.L. désire voir figurer dans cette 
disposition une protection spéciale do la santé des travailleurs

En général, la C.l.S.L. objecte à l'emploi ddes termes
"exercice d'un droit". Elle préfère y voir substituer les termes 
"en vue d'assurer ce droit" (voir aussi parag. 37).

Paras. 52 : Etant donné que, dans cette matière, il 
s'agit toujours en premier lieu de l'autorisation du pays 
gration, la disposition ce ce paragrane prête à équivoque.

Parag. ^_______  Les termes "s'engagent à s'efforcer" ne
semblent pas heureux. Il seyait préférable de dire "à gara:
En revanche, la garantie concernant le logement semble excessive

Partie 111 : Le système d'un minimum numérote ne semble 
pas*heureux dans un document intitulé "Charte". Ne connaissant 
pas encore les chiffres qui remplaceront les "x" et "Y", la 
C.l.S.L. s'abstient de développer ces critiques à ce sujet.

Partie.iV rtteie- C. : il serait préférable que les
ganisations européenne

CCS
copies ces rapports soient soumises aux 
dans le cadre de la tâche de coordination qui incombe 
organisations.

Article D : il seyait utile de vo 1
représentation syndicale au Ccnité d'experts ; 
des decisions de celui-ci puissent être rendus cenereux 
A la rigueur/ le représentant en question pou;
ci Cj-d'id CGnèqUlb'Cfbij. t

- - ̂ y . c a r

rar^ie d ; i( G
instrument d'adhésion''", il conviendrait c'èjcucoy 
jour" conformément à l'alinéa 2 de l'article f.

/' /



H. Schcvenols a, répondant à une question de M. van \Jervehe, 
expliqué la prise de position ce la C.Ï.S.L, sur la question 
de la conciliation et do l'arbitrage visée au paragraphe 16 
de la Partie II du projet de Charte. En résumé, la C.I.S.L.

d'arbitrage obli-refuse de se soumettre d'enblee a un système
gatoir<

M. van WERVEKE
distingue du cas ou il 
auxquelles les parties 
de ces instances n'étant pas obligatoire.

remarque que ce système doit être bien 
existe des instances de conciliation 
ont obligées de s'adresser, la sentence

M. SC HE il 
graphe l6 n'est 
prétations.

ILS déclare être d'avis que le texte du p
Lssez explicite [1 permet les deux inl

A la 
la C.I.S.L. 
naires dans 
C.I.S.L. es'

demande de II. DnLPLREE, H. Schevenels déclare que
: S U  O P P C S C O ce q son .u mention aes ïoncticn-
la dernière phrase du paragraphe 14. De plus, 
)lcre l'absence d'une mention explicite du droi

vs étant bien entendu que l'exercice de ce droit pourrait être li
aes concisions nuancées, notamment

III. Le Comité entend ensuite EL
de le Fcdorsiticn internationale

en ce qui con
douanes^ (j t) c .

LAKGWSKÏ. Rep:

m e  les

e s Ci-'-
ri. hulaxoui déclarations suive ;es

le, La C.l.S.C. exprime.scs regrets en ce qui concerne
procédure de consultations fixée par le Comité Social 
aurait proféré pouvoir coopérer de façon directe aux discussions

Elle
du Comité c 
l'Assemblée

ceia le cas au sein Commissions LU:

Avant d'entrer o. ans les détails du projet, il se Dose ^a
question prialabié do s avoir si la Charte sociale est encore
ddaotua^^î-- r-p*"-ès la conclusicn du Traité instituant la
Conuu^^utd decncuiono 0' Sî ooeenne. En s-evanchs, il est incontes rabl
que la Charte socaaac neprend tout son intéret en vue de
1 'établissonsnt duune zone européenne de libre-ochangc.

Pourrant; dans ce contexte, la Charte sociale ne saurait
rdoonore à scn but si elle n'était pas un engagement ccrr.ua eo
pratiquer une nolitioue sociale d'ensemble . Four ceote raison.;
la C.l.S.C. déploré o le projet du Ccnitd Social ne oenrionne
pas un corsain nombre onnaqouenGS cris on ccnrcun par tous le
Etats partielpanas, n.n ss.̂ r*G; '"'"t̂GSouc tous tes droivs prevus sa
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projet se prêter; 
dispositions du : 
pas acceptées pa*r

à un tel engagement. D'autre 
rejet perdraient leur sens si 
tous les partenaires. A ce

se réfère à la note écrite qu'elle a soumise

part, 
elles 

u je t,

certaines 
n'étaient 
la C.Ï.S.C.

En entrant dans 
sente les observations

les details du projet, 1 
suivantes :

u Comité Social, 

a C.Ï.S.C. pre-

Partie II
Parag. 29 : Tout en approuvant cette disposition, 1< 

C.Ï.S.C. désire en souligner l'importance..... . .

Parag. *A°-39____________ La C.Ï.S.C., estimant que le projet de Ce
européen de Securité sociale ne contient pas des normes satis
faisantes, aurait préféré que Te paragraphe 39 puisse contenir 
une réference au projet de Protocole annexé au Code.

Dans les paragraphes se rapportant a la protection.des 
travailleurs migrants, on devrait insérer encore une référence 
aux réfugiés politiques, à l'instar ces Conventions de l'C.I.T. 
et des Accords européens intérimaires de Sécurité sociale.
Partie IID

L'interprétation de la p: 
d'une simple déclaration d'intc 
pourquoi il était nécessaire d< 
l'alinea (a) du paragraphe 1 de 
présente des réserves exnresso;
d'un minimum numérique d'ebli 
auquel devrait se substituer un 
spécifié.

.rtie 1 ne sa arai nUre
CltlCns. On se denanae c.
; rev n r s r* ceate aart
 ̂ la Par-tie 11 , De Pias
, en ce qai COn ern le
,tions a cYa à i-La aéirtie
!. sys1è 0 (1c ini nam COa

tell-;

0.1 .S c.

Partie iV
Article E 

d'exports inccpcr 
voir préciser les 
social -ce économe 
étroitement aux c 
être organique, a 
à l'article G.

Tout en se ralliant à l'idée d'un Corn: 
ants de leurs gouvernements, la C.I.S.(
ne. De pios ̂ la C.Ï.S.C. veudr
^ancs on 'queselon. Cette asscc
noms en ce qui concerne le s
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A r ' t i c 1 e Q h a  C . I . S .C. f a i t d e 3 r a s e r o s  o x 3 r e 3 s e s
CL*J. sujet de 1 a c o r p o s â t i o n de c 0 s o U s - c c miré. Ceci d'a*3,t O..-^ e— 0
aue les membre s d u S o u s - c o m i t é c n t a n t que ha uts fonc Ui o n -
n a i r e s  c h a r a s 'Ce l a  m i s c  e n 0c u v r o 0 1a pci i t i o u e  s o C j. r< 1 v

na t i o n a l o  ̂ d; 0n t e n meme t e m *u'S !! j u g e s t partie n "  * n -  -r0 r r a i e
re i n é d i c r à  c b t a n e c - n v o n i e n t e n a s s o c a a n t auua U Comité e s
rep r é s e n t a n t S s and i c a u x o u v r i e r s  e t p t r onaux ce qui 'Sc n n c  —
ra i t  u n  C c r i t0 à co n p o s i t i c n t r i p a r 4- j. p/e à l'in star dos
organcs a e i ! 0 . a . T . chur g e s de oa n se en o c u Vrc dos
Conventions de travail.

Ce.résultat devrait être nettement distingué d'.unc 
autre question soulevée actuellement par rapport au prbjoi 
de Charte, à savoir s'il convion' 30 soumettre- ce projet avons 
son adoption définitive à une Conférence régionale tripàrtite. 
Une telle Conférence, qui a la faveur de la C.I.S.C.. pour
rait aussi se prononcer utilement sur les projets de Code 
et de Protocole de' Sécurité sociale.

La C.I.S.C., qui vient d'examiner cette question
lors ce la récente réunion do sa commission eur(. 
dère comme indispensable une telle consultation dos organisa
tions nationales d'employeurs et de travailleurs,-.11 no 
semble pas impossible de tomber d'accord à ce sujet sur une 
formule de coopération entre le Conseil de l'Eureoe et 
l'O.I.T.

Le PRES:
son commentaire, son: 
poser des questions.

M. PELPEREB m 
Charte;sociale serait susceptibî 
sociaux pesés par la zone do

avoir remercié u. .ypjahors]ûi de
'la parole aux membres d'esireux de

nr!,-i 31

liD^-e-

RM. KULAKOW rerend oue

l'avis de la C. I.S.C., la
do résoudre les prohibele s
— CCXcsIl̂ A'̂ *
ü.T.o+C. v^ert d'adros . n  -

a ce sujer une no 
sociale présente un

o à l'C.E.C.B. A *̂.- avis, la Charse 
base extrêmement utile pour examiner

H. CARnOE^ demande si, c
Conférence européenne triparti 
d'autres principes.

s de la zone de libre-échange.
de .1'avis do la C.ïtS.C., la

d''̂ V̂ a*'t so 0crouler unions-
ment dans le cadre et selon la formule d
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au
M. KULAKOUSKï répond 

rep-résenteeit do l'O.l.T.
au.: la question 

)Utafois, oour
s'adresserait nlutot

aère une telle Conférence comme une Coni 
une entente entre le Conseil de l'Europe et l'O.l.T

sa part, il consi- 
cnco ad hoc, impliquant

Sur la demande du Prés 
l'avis de la C.I.S.O. le projc 
Social devrait être l'objet d' 
ment do la part de ceux qui y 
sans que pourtant les occision 
doivent lier ni le Conseil de

.du.*nr, M. !—! Xk,-' afOUSXi déclarc que
de Char ramau par le Comité

uri-3 très larSe discession  ̂ notan
S (-ne les premiors intéresscs,
1S de la cenfé-rence on question

Europo ni 1 '0.1 .T., vis-à-vis
. t qu 'une tfchc 'de consultataon^
a â oir lieU de façon satisfaisant*, gVC ial.
.n WcrvekC Xulako-.vski déclareSur la demande de M. 

que la Conférence devrait avoir lieu avant que les Ministre; 
les gouvernements sc prononcent sur la Charte sociale.

SUï
M. GELLED désire attirer l'attention do M. Kulakowcki 

la question de la composition du sous-comité charge do la
mise en oeuvre de la Charte. N'y a-t-il pas d'autres possibilités 
que colle préconisée par M.Kulakcwski ?

M. KULAKCWSKi réuond ou'il convient de ccniormer aux
usages de l'O.l.T. et notamment au mécanisme prévu pour la mise 
y oeuvre do ses Conventions du Travail, qui est du mémo ordre 

que celui de la Charte sociale. Ce mécanisme prévoit, d'une part, 
un Comité d'exports indépendants et, d'autre part, un Comité 
à composition tripartitc, qui travaillent tous deux dans* le 
cadre de l'O.l.T. Do mena le: 

au Ccmi
représentant 

â ;,
ync.icaux devrai 

l'antr<euro associes, non pas au comité a'experts, mais a l'autre de 
deux organes orovus à la partie 1T du projet de Charte. A ce sujet;
on aura le cho:
égales, à ŝ  
syndicats p: 
de l'O.l.T*. 
nouy chacun

ntre doux modalités : 1" participation à pc 
nitiers pour chacun des groupes (gouvernements, 
et syndicats ouvriers) ou bien 2° la formule 

'eux parts pour les gouvernements et' une part 
: groupes syndicaux.

voir

a
les copie 
partie IV 
nationale 
tionale;

d é d a m i

GILLON, M. Kulakowski d-on-) piru OUO

i a  C m ' t a .
Lrraiinr 2 do l'articra

n
ivrairnt être envoyées aux organisations 

ervention dos Confédérations interne
ra inuicuco.

v l 'ü

r us. n 1 du
/* /

Cl 
O
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A IV

PROPOSITIONS DE LO DELEGATION D 
FEDERALE D'ALLEMAGNE CONCERNANT 
FAMILLE ET LE DROIT DE LA AERE 

À UNE PROTECTION SOCIALE ET

LA REPUBLIQUE 
D—j -L'UVJ.j. Bm LA 
I DE L'ENFANT 
ECONOMIQUE

I. Droit de la famille à une protection sociale et économique

Formuler le paragraphe Ly dans les ternes suivants :

"En vue d'assurer l'exercice de ce droit, Iss Hautes Parties 
Contractantes s'engagent :

a) à prendre des mesures économiques pour 
de foyers ;

aciliter la fondation

b) à accorder une protection spéciale aux familles ayant 
enfants, notamment aux ïamillss nombreuses, en tenant

ce s
iide 1 'importance de la famille pour l'établissement de i'assieti 

des taxes et impôts personnels directs eu des tarifs des ser
vices publics ;

c) à agir en faveur de-la construction de maisons destinées à
être occupées par le propriétaire et d'appartements familiaux 
ainsi que des loisirs familiaux ;

d) à ns limiter le droit des parents à pourvoir au soin et a
i 'éducation de leurs enfants que dans la mesure requise par
i''interet de 1 'enfant et en application de dispositions legales

e) à faire observer l'obligation alimentaire dans les cas prév 
par la législation nationale."

ri. Droit de Ta l'enfant à une orote: mon soc:
econcmiaue

"En vue d'assue

er le paragraphe 48 dans le s termes suivants :

sr l'exercice do CO droit pa s Hautos Parties Ccn

) à encourager 1 
suffisamment à

sures pernetranr aux xeros ce se consacrer 
leurs devoirs ïa-xiliaux ; /
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b)

c)

d)

e)

à encourager et à faciliter la création c'installations 
et de services destinés à pourvoir aux loisirs des rceres

à accorder une protection spéciale aux enfants sans foyer 
et aux enfants adoptés ;

à établir dos services s'occupant des jeunes délinquants 
ainsi que des enfants placés dans des conditions sociales 
et rurales dangereuses ;

à faire en sorte que tout.mineur soit pourvu d'un tuteur 
et à fixer par la loi les conditions de tutelle ;

3

f) à prendre des mesures assurant la protection des intérêts 
des mineurs en cas d'adoption ;

g) à protéger les adolescents centre les influences dangereuses 
qui peuvent s'exercer dans les lieux publics."



N N Y ir

TEXTE CONCERNANT LE DROIT A L'INSTRUCTION 
ADOPTE' FAR LE COMITE (l)

Droit à l'instruction :

Il a été convenu ce soumettre au Comité des Ministre; 
les projets de texte suivants concernant cc droit : (2 )

Dans la Partie I :
ü rnToute personne a droit à l'instruction." 

Dans la Parole II :

"En vue d'assurer l'exercice effectif de ce droit, les 
Hautes Parties. Contractantes :

1. S'engagent à rendre l'enseignement primaire obligateir
et gratuit :

2 . Prendront les mesures nécc

a) rendre l'enseignement d
a tous ceux oui ont les

( 2 )  I

Le Comité a etc charg
prdoa*̂ G*t̂ un tel
à 1 'instraction c.cvra

La déléga tion de la P.
une réserva CCHu re 1 *'
dans la République eédéralc, l'enseignement relève ce la 
compétence des Lânder et échappe donc à l'action du Couver
nenent fédérai.

(3) Les délégations ce la Belgique et ce la franco ont formulé
elles estiment eue cotre disposune réserve sur ce noir 

tien ;
devrait euro accessible au moins jusqu'à l'âge do 13 an:
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b) rendre l'enseignement supérieur et universitair 
sible à tous ceux qui ont la possibilité d'en t 
profit ;

3 . Encourageront la pleine utilisation des moyens exi
en prenant les mesures utiles, notamment :

a) en réduisant eu supprimant les droits ou frais

b) en accordant une aide financière dans les cas 
aproprios." (l)

( 1 ) 5.3. yalgique et de la Franco
une réserve cancernant ce paragraphe ; elles e
qu'il no gare.nt-ie pas snfPrsammont la gratuirc

cccnd cogné
GSC.LytfyC
de l'on

O S. C C O s *** 
irer

stants
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CONSEIL DE L'EU RO PE------
-------------- COUNCIL OF EUROPE

COMITÉ DES MINISTRES
Strasbourg, le 24 février 1958

! Confident
c ^ lsBy

iel
ANNEXE

TEXTE

DE LA CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 

amende par le Comité Social

à sa Septième Session
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TEXTE
DE LA CHARTE SC-dïnLE EUROPEENNE 

amende par le Comité Social

Préambule

Les gouvernements signataires ; Membres du Conseil de 
l'Europe,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de 
réaliser une union plus étroite entre ses Membres afin de 
sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui 
sont leur patrimoine commun et de favoriser leurs progrès 
économique et social, notamment par la sauvegarde et le déve
loppement des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Considérant qu'aux ternes de la Convention de sauvegarde 
des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, signée 
à Rome le 4 novembre 1$50, et du Protocole additionnel à 
celle-ci, signé à'Paris le 20 mars 1952, les Etats membres 
du Conseil de l'Europe sont convenus d'assurer à leurs popu
lations les droits civils et politiques et les libertés 
spécifiées dans ces instruments ;

Résolus à faire en commun tous 
le niveau de vie et de promouvoir le 
populations ;

efforts en vue d'améliorer 
bien-être social de leurs

Sont convenus de ce qui suit :

;ie T

Les Partie 
d'une Politique

p, 
t stractantes reconnaissent comme objectif

utiles sur les 
de conditions propres 
et principes

u'elles poursuivront par tous les moyens 
plans national et international, la réalisation 

à assurer l'exercice effectif 
suivants :

des droits

1. Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa 
vie car un travail librement accepté.

2. Tous les travailleurs ont droit à des conditions de 
travail équitables.
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3. Tous les travailleurs ont droit à la sécurité el 
l'hygie^e dans le travail.

4. Tous les travailleurs ont droit à une rémunération équi
table leur assurant,?ainsi qu'à leurs familles, un niveau de 
vie satisfaisant.

5. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de 
s'associer librement au sein d'organisations nationales ou 
internationales pour la protection de leurs intérêts écono
miques et sociaux.

6. Tous les travailleurs et employeurs ont le droit de 
négocier collectivement.

7. Les enfants et les adolescents ont droit à une protection 
spéciale contre les dangers physiques et moraux qui peuvent se 
présenter au cours de leur travail.

.8. Les travailleuses, en période de grossesse et d'allai
tement et les autres travailleuses dans les cas appropriés, 
ont droit à une protection spéciale dans leur travail.

9. Toute personne a droit à des moyens appropriés d'orien
tation professionnelle, en vue de l'aider à choisir une pro
fession conformément à ses aptitudes personnelles et à ses 
intérêts.
i o Toute personne a droit à
formation professionnelle.

moyens appropriés ce

11. Toute personne a le droit de 
mesures lui permettant de jouir du 
qu'elle puisse atteindre.

bénéficier de 
meilleur état

toutes les 
de santé

12. Tous les travailleurs et leurs 
à la sécurité sociale.

yants droit ont droit

oro; à 1 '
personne démunie de ressources suffisantes a 

ssistance sociale et médicale.

Lessionnelle 
la nature de

ersonr.e invalide a 
et sociale, quelles 
son invalidité.

droit à la réadaptation pro- 
que "soient l'origine et

15. La famille, en t 
Société, a droit à une 
appropriée.

nt que cellule fondamentale de la 
rrotection sociale et économique
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le. La mère et l'enfant; indépendamment de la situation 
matrimoniale et des rapports familiaux ont droit à une 
protection sociale et économique appropriée.

17. Les ressortissants de l'une des Parties Contractantes 
ont le droit d'exercer sur le territoire d'une autre toute 
activité lucrative sur un pied d'égalité avec les nationaux 
de cette dernière, sous réserve des restrictions fondées 
sur des raisons sérieuses de caractère économique ou social.

lo. Les travailleurs migrants ont droit à la protection 
et à l'assistance.

Partie il

Les Parties Contractantes s'engagent à se considérer 
comme liées par les obligations résultant des articles et 
des paragraphes ci-après, comme prévu à la partie III.

Article 1

Droit au travail

En vue d'assurer l'exercice effectif du- droit au
travail, les Parties Contractantes s'engagent :

1 . à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs 
et responsabilités la réalisation et le maintien d'un 
niveau élevé et stable de l'emploi ;

2 . à protéger de façon efficace le droit pour les tra
vailleurs de choisir en toute liberté les emplois 
disponibles, étant entendu que cette règle ne saurait 
être interprétée ni comme interdisant ni comme auto
risant les clauses ou pratiques de sécurité syndicale

3 . à établir ou maintenir des services gratuits de 
l'emploi ;

b, à favoriser une orientation, une formation et une
réadaptation professionnelles appropriées.
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Article 2

Droit à des conditions de travail équitables

En vue d'assürer l'exercice effectif du droit à des 
conditions de travail équitables, les Parties Contractantes 
s'engagent :
1 . à fixer une durée raisonnable au travail journalier et 

hebdomadaire, la semaine de travail devant être progressi
vement réduite pour autant que l'augmentation de la pro
ductivité et les autres facteurs entrant en jeu le permettent

2. à assurer le paiement des jours fériés reconnus ;
3 . à assurer l'octroi d'un congé payé annuel de deux semaines 

au minimum ;
4. à assurer aux travailleurs employés à des occupations 

dangereuses ou insalubres déterminées soit une réduction
de la durée du travail, soit des congés payes supplémentaires;

5. à assurer un repos hebdomadaire.

Article 3

Droit à la sécurité et à. l'hygiène dans le travail

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la 
sécurité et à l'hygiène dans le travail, les Parties Contrac
tantes s'engagent à prendre des dispositions garantissant une 
protection adéquate de la vie et de la santé dans le travail.

Article

Droit à une rémunération équitable

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à une 
rémunération équitable, les Parties Contractantes s'engagent :

1 . à n'autoriser des retenues sur les salaires que dans les 
conditions et limites prescrites par la législation ou 
la réglementation nationale ou fixées par une convention 
collective ou une sentence arbitrale ;

et recor



r't IG Ol'C—LL- Ou 1-OS travailleurs G U gj û majOl'ancn CG
salaire cour le travail effectué é la demande d'un employeur 
en supplément de la durée normale du travail ;

3 . le droit des travailleurs masculins et féminins à une 
rémunération égale pour un travail de valeur égale.

L'exercice de ces droits peut être assuré par voie de 
conventions collectives librement conclues, par des méthodes 
legales de fixation des salaires ou de route autre manière 
appropriée aux conditions nationales.

Article 3

Droit syndical

an vue ae 
les travailleurs 
sations locales, 
tecrion de leurs

garantir ou de promouvoir la liberté pour 
et les employeurs de constituer des organi- 
nationales ou internationales, pour la pro
intérêts éccr.cmioues et sociaux, et d'adhérer

c e

Ls.
U 3.

ce
c

î "
organisations, les nanties

ne 1 ' 
appliquée 

esure dans 
arao-he s'a

onrractantes
législation nationale ne porte pas 

de manière à porter atteinte A 
laquelle les garanties prévues 
olicueront aux forces armées,

! ,engagent 
atteinte, ni ne
cette liberté, 
au présent 
la nolice et

administration de l'ntat sera déterminée par la législation 
L réglementation nationale.

Article o

Droit de négociation collecriv

"n vue d'assurer l'exercice effectif du droit de 
négociation collective, les Parties Contractantes s'engagent :

1. à promouvoir, lorsque cela est nécessaire et utile, 
l'institution de procédures de négociation volontaire 
entre les employeurs ou les organisations d'employeurs, 
d'une parc, et les organisations de travailleurs, d'autre 
part, en vue de régler les concluions d'emploi par des 
conventions collectives :

favoriser l'institution et l'utilisation 
ppropriëes de conciliation et d'arbitrage 
os conflits du travail ;

oit: Dcëc.*.
ér le lement

à favoriser la consultation pari 
et employeurs ;

c entre travailleurs
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et reconnaissent :

4. le droit des travailleurs et des employeurs à des actions 
collectives, en-cas de conflits d'intérêt.

Article 7

Droit des enfants et des adolescents à la protection

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des enfants 
et des adolescents à la protection, les Parties Contractantes 
s'engagent :

1 . à fixer à 15 ans l'âge minimum d'admission à l'emploi, 
des dérogations étant toutefois admises pour les enfants 
employés à des travaux légers déterminés qui ne risquent 
pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou 
à leur éducation ;

2. à fixer un âge minimum plus élevé d'admission à l'emploi 
pour certaines occupations déterminées considérées comme 
dangereuses ou insalubres ;

3 . a interdire que les enfants qui sont soumis à l'instruction 
obligatoire soient employés à des travaux qui les privent 
du plein bénéfice de cette instruction ;

4. à limiter la durée du travail des travailleurs de moins 
de lo ans pour cu'elle corresponde aux exigences de leur 
développement et plus particulièrement aux besoins da 
leur formation professionnelle ;

à fixer à trois semaines au minimum la durée des congés 
payés annuels des travailleurs de moins de 18 ans ;

6. à interdire l'emploi des travailleurs de moins de l8 ans 
à des travaux de nuit, exception faite pour certains 
emplois déterminés par la législation ou la réglementation 
nationale ;

. à prévoir que les travailleurs de moins de l8 ans occupés 
dans certains emplois déterminés par la législation ou 
la réglementation nationale doivent être soumis à un 
contrôle médical régulier.

7



Article 8
Droit des travailleuses à la protection

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des travail
leuses à la protection, les Parties Contractantes s'engagent :

1. à assurer aux femmes, avant et après l'accouchement, un 
repos d'une durée totale de 12 semaines au minimum, à base 
soit de congés payés, soit de prestations appropriées de 
sécurité sociale ?

2. à interdire les licenciements au cours de l'absence due à 
l'accouchement ou en raison de cette absence ;

3. à assurer aux mères qui allaitent leurs enfants des pauses 
suffisantes à cette fin ;

4. à réglementer l'emploi de la main-d'beuvre féminine pour le 
travail de nuit dans des emplois industriels et à interdire 
cctemploi pour des travaux de sous-sol dans les mines ou, 
s'il.y a lieu, pour tout autre travail ne convenant pas à 
cette main-d'oeuvre.

Article 9

Droit à l'orientation professionnelle

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'orientation
professionnelle,les Parties Contractantes s'efforceront :

1. de procurer ou de promouvoir une aide à toute personne en 
vue de lui permettre de résoudre les problèmes relatifs au 
choix d'une profession ou à l'avancement professionnel, 
compte tenu des caractéristiques de l'intéressé et de la 
relation entre celles-ci et les possibilités sur le marché 
de l'emploi ; cette aide devra être fournie tant aux jeunes, 
y compris les enfants d'âge scolaire, qu'aux adultes ;

2. ' d'encourager la pleine utilisation des moyens prévus à
cette fin par des dispositions appropriées telles que la 
réduction ou l'abolition de tous droits et charges.
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Article 10
Droit à la formation -professionnelle

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la formas- 
tion professionnelle, les Parties Contractantes s'engagent :

en tant eue de besoin, la formation1 .. *à'assurer ou.
technique et

2 . à assurer ou

3. à assurer ou
favoriser un système d'apprentissage ;

favoriser, en tant que de besoin, des disposi
tions spéciales en vue de la rééducation professionnelle des 
.travailleurs adultes dans les cas où elle est nécessaire, à 
la suite notamment Ae l'évolution des techniques ou d'une 
désorganisation du marché du travail ;

4. à encourager la pleine utilisation des moyens prévus par des
dispositions appropriées telles que :

(a) la réduction ou l'abolition de tous droits et charges ;
(b) l'octroi d'une assistance financière dans les cas appro

priés ;
(c) l'inclusion, dans les heures normales de travail, du 

temps consacré aux cours supplémentaires de formation, 
suivis pendant l'emploi par le travailleur avec le 
consentement de son employeur ;

(d) la garantie, au moyen d'un contrôle approprié, de l'effi
cacité du système d'apprentissage et la protection adéauate 
des apprentis.

.7 Article 11
Droit à la protection de la santé

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection 
de la santé, les Parties Contractantes s'engagent à prendre, soit 
directement, soit on coopération avec les organisations publiques 
et privées, des mesures appropriées tendant notamment :

1 . à éliminer,dans la 
déficiente ;

urc du possible, les causes d'une santé
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2 . à prévoir d s services de consultation et d'éducation pour
ce qui concerne l'amélioration de la santé et le développement 
du sens de la responsabilité individuelle en matière de santé;

3. à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidé
miques, endémiques et autres.'

- ' Article 13
Droit à la sécurité sociale

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la sécurité 
sociale, les Parties Contractantes s'engagent :
1 . à établir ou maintenir un régime de sécurité sociale ;

2 . à maintenir le régime de sécurité sociale à un niveau satis
faisant, au moins égal à celui nécessaire pour la ratification 
du Code européen de Sécurité sociale ;

3. à s'efforcer d'élever progressivement le régime de. sécurité 
sociale à un niveau plus haut ;

4. à prendre des mesures, par la conclusion d'accords bilatéraux 
et multilatéraux appropriés ou par d'autres moyens et, sous 
réserve des conditions arrêtées dans ces accords, pour assurer

( a) l'égalité de traitement entre les nationaux de chacune 
des Parties Contractantes et les ressortissants des autres 
en ce oui concerne les droits à la securité sociale, y 
compris la conservation des avantages accordés par les 
législations de sécurité sociale, quels eue puissent être 
les déplacements que les personnes protégées pourraient 
effectuer entre les territoires des Parties Contractantes

(b) l'octroi, le maintien et 
sécurité sociale par des 
des périodes d'assurance 
mefiVà la législation de

le rétaclissement des droits à la 
moyens tels que la totalisation 
ou d'emploi, accomplies conformé- 
chacune des Parties Contractantes

Article 13

Droit à l'assistance sociale et médicale

En vue d' 
tance sociale et

surer l'exercice eficcrif du droit à l'assis— 
dicalc, les Parties Contractantes s'engagent :
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1 . à veiller à cc que toute personne, oui ne dispose pas de 
ressources suffisantes et oui est incapable de se procurer 
celles-ci par ses propres moyens ou de les recevoir d'une 
autre source, notamment par des prestations résultant d'un 
régime de sécurité sociale, puisse obtenir les moyens 
nécessaires à s^ subsistance et, en cas de maladie, les soins

; nécessités par;son état ;
2 . à veiller à ce que les personnes bénéficiant d'une telle 

.-assistance ne ("souffrent pas ,p pour cette raison, d'une
diminution de.leurs droits politiques ou sociaux ;

' 3*-.; à prévoir que chacun puisse obtenir, par des services compétents 
tous conseils et toute aide personnelle nécessaires peur 
prévenir, abolir ou alléger l'état de besoin ;

4. à appliquer les dispositions visées aux paragraphes 1,2 et 3 
du présent article, sur un pied d'égalité, aux ressortissants 
des autres Parties Contractantes se trouvant légalement sur 
leur territoire, conformément aux obligations qu'Elles.assument 
en vertu de la Convention européenne d'Assistance sociale et 
médicale, signée à Paris le 11 décembre 1953.

Article 14

Droit des personnes physiquement diminuées" 
à la réadaptation professionnelle et sociale
En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des personnes

physiquement diminuées à la réadaptation professionnelle et sociale,
les Parties Contractantes s'engagent :
1 . à prendre des mesures appropriées pour mettre à la disposition 

des intéressés des moyens de formation professionnelle, y 
compris, s'il y a lieu, des institutions spécialisées ;

2. à prendre des mesures appropriées pour le placement des 
personnes physinuement diminuées, notamment au moyen de 
services spécialisés de placement, des possibilités d'emploi 
protégé et des mesures propres à encourager les employeurs à 
embaucher des personnes physiquement diminuées.
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Article 15

* Droit de la famille à une protection sociale
bt économique -

Les Parties Contractantes, reconnaissant l'importance de 
la famille en tant que cellule fondamentale de la société, 
s'efforceront d'assurer la protection économique et sociale de 
la vie de famille. ,

Article 16

Droit de la mère et de l'enfant à une protection 
**" sociale et économique

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit de la mère ' 
et de l'enfant à une protection sociale et économique, les Parties 
Contractantes prendront toutes les mesures nécessaires et appro
priées à cette fin, y compris la création ou le maintien d'insti
tutions ot de services appropriés.

Article 17

Droit à l'exercice d'une activité lucrative dans 
les autres pays membres

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à l'exercice
d'une activité lucrative dans les autres pays membres, les Parties
Contractantes s'efforceront :
1 . d'appliquer les reglements existants dans un esprit libéral ;

2 . de simplifier les formalités en vigueur et de réduire ou 
de supprimer les droits de chancellerie et autres taxes 
payables par les travailleurs étrangers ou par leurs employeurs

3. d'assouplir, individuellement ou collectivement, les réglemen
tations régissant l'emploi des travailleurs étrangers ;

et reconnaissent :
le droit de sortie de leurs nationaux désireux d'oxercer une 
activité lucrative sur la territoire des autres Parties 
Contractantes.

4.



Article 18

Droit des travailleurs migrants à la protection
et à l'assistance "

tÿ;* En vue d'assurer l'exercico effectif du droit des
- , travailleurs migrants à la protection et à l'assistance, les
! Parties Contractantes s'engagent :

1 1 1  à maintenir ou à s'assurer qu'il existe des services gratuits 
appropriés charges d'aider ces travailleurs et notamment de 
leur fournir des informations exactes et à prendre toutes/, 
mesures utiles, pour autant que la législation et la régle- 

ï mentation nationales le permettent, contre toute propagande 
trompeuse concernant l'émigration et l'immigration ;

2 , à adopter, dans les limites de leur juridiction, des mesures 
appropriées pour faciliter le départ, le voyage et l'accueil 
de ces travailleurs et à leur assurer, dans les limites de 
leur juridiction, pendant le voyage, les services sanitaires 
et médicaux nécessaires, ainsi que de bonnes conditions 
d'hygiène ;

3* à garantir à ccs travailleurs se trouvant légalement sur leur 
territoire, pour autant çuc ccs matières sont régies par la 
législation ou la réglementation ou sont soumises au contrôle 
des autorités administratives, un traitement non moins 
favorable cu'à leurs nationaux en ce qui concerne les matières 
suivantes :
(a) la rémunération et les autres conditions d'emploi et 

de travail ;
(b) l'affiliation aux organisations syndicales et la jouissance 

des avantages offerts par les conventions collectives ;
(c) le^logemcnt ;

4. à assurer à ccs travailleurs sc trouvant légalement sur leur 
territoire un traitement nonrmoins favorable qu'à leurs 
propres nationaux en oc qui concerne les impôts, taxes et 
contributions afférents au travail, perçus au titre du

- travailleur ;

5. à assurer à ces travailleurs sc trouvant légalement sur leur 
territoire un traitement non moins favorable qu'à leurs 
nationaux, pour les actions en justice concernant les 
questions mentionnées dans le présent article ;
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6. à garantir aux travailleurs migrants résidant régulièrement 
sur leur territoire qu'ils ne pourront être expulsés que 
s'ils menacent la sécurité de l'Etat ou contreviennent à 
l'ordre public ou aux bonnes moeurs ;

7 . à permettre, dans le cadre des limites fixées par la
législation, le transfert de toute partie des gains et 
des économies du travailleur migrant que celui-ci désire 
transférer ; A

8. à étendre la protection et l'assistance prévues par le 
présent article aux travailleurs migrants travaillant pour 
leur propre compte, pour autant que les mesures en question 
sont applicables à cette catégorie.

Partie III 
Article 19 
Engagements

1 . Chacune des Parties Contractantes s'engage :
a) à considérer la partie I de la présente Charte comme 

une déclaration déterminant les objectifs dont elle 
poursuivra,'par tous les moyens utiles, la réalisation, 
conformément aux dispositions du paragraphe introductif 
de ladite partie j

b) à se considérer comme liée par au moins 10 des articles 
ou par au moins 4p des paragraphes numérotés et articles 
ne contenant qu'un seul paragraphe de la partie II de
la Charte qu'Elle choisira. Les articles et paragraphes 
ainsi choisis seront notifiés par la Partie Contractante 
au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe au moment 
du dépôt de son instrument de ratification.

2. Chacune des Parties Contractantes pourra, à tout moment 
ultérieur, déclarer par notification adressée au Secrétaire 
Général, qu'Elle se considère comme liée par tout autre article 
ou paragraphe numéroté figurant dans la partie II de la Charte 
et qu'Elle n'avait pas encore accepté conformément aux dispo
sitions du paragraphe 1 du présent article. Ces engagements 
ultérieurs seront réputés partie intégrante de la ratification 
et porteront les mêmes effets dès le trentième jour après la 
date de la notification.



3. Le Secrétaire Général communiquera à toutes les autres
Parties Contractantes toute notification reçue par lui 
conformément à la présente partie de la Charte.

partie IV
Article 20

Rapports relatifs aux dispositions acceptées
Les Parties Contractantes présenteront au Secrétaire 

Général'du Conseil de l'Europe, dans une forme à déterminer 
par le Comité des Ministres, un rapport bisannuel, relatif à 
Inapplication des dispositions de la partie II de la Charte 
ou'Elles ont acceptées.

Article 21

Rapports relatifs aux dispositions cui n'ont pas été acceptées

Les parties 
Général du Conseil

Contractantes présenteront au Secrétaire 
<̂3 i'Europe, à des intervalles appropriés

et sur la demande du Comité des Ministres, des rapports relatifs
$conde partie de la Charte qu'Elles 
;ment de la ratification, ni lors d'une 
Lo Comité des Ministres déterminera,

aux dispositions de la s 
n'ont pas acceptées au m 
notification ultérieure.a des "intervalles réguliers, sur quelles dispositions ces 
rapports seront demandés et quelle sera la forme de ceux-ci.

Article 22
CnnTnunicaLiou de copies

1. Chacune des Part 
rapports visées aux art 
nisations nationales qu 
internationales d'emplo: 
statut consultatif aupr

ies Contractantes adressera copies des 
icles 20 et 21 à celles de ses orga- 
i sent affiliées aux organisations 
veurs et de travailleurs, dotées du 
ès du Conseil de l'Europe.

2. Les Parties Ccntracuan 
Général toutes observations s 
la part de ces organisations

Les transmettront au Secrétaire 
ur lesdits rapports, reçues de 
nationales si celles-ci le

aemanoenu.



Article 23
Examen des raouorts

Les rapports présentés au Secrétaire Général, en appli
cation des articles 20 et 21 seront examinés par un Comité 
d'experts, qui sera également en possession de toutes obser
vations transmises au Secrétaire Général conformément au para
graphe 2 de l'article 22;

Article 24

Comité d'fxnert;
1. Le Comité d'experts sera composé de sept membres au plus

s sur une liste contenant des 
.te intégrité et d'une compé

tence reconnue dans 
oui seront oroposés

té des Minis
de la plus
les matières
uar les Part

matières sociales et internationales 
5 Contractantes,

2. Les membres du Comité seront nommés pour une période de
six ans; leur mandat pourra Être renouvelé. Toutefois, les 
mandats de deux des membres désignés lors de la première nomi
nation prendront fin à l'issue d'une période de quatre ans.
3. Les rémoras dont le mandat prendra fin ; 
période initiale de- quatre ans seront désignés 
sort par le Comité des Ministres immédiatement 
de la première nomination;

terme de la 
i.r tirage au 
)rès la fin

fonction
du Comité d'experts nomme en remplacement
le mandat n'est pas expiré deneurera en
la fin du mandat de son prédëc esseur.

xu

Participa .on oe
!r.*rp*r*r.p maie ou P2.V3.11

consul!
rOrganisation Internationale du Travail ser<
Ler un reprësentant en vue de participer. a
mif; aux délie ératior.s du Corlire d'oxper 6? o +

Article 26

Sous-comité du Comité Social vorvo^romopral

invitéeP "Tirs

- CPP1. Les rapports dos Parvte,
conclusions du Comité d'experts seront soumis 
Sous-comité du Comité Social gouvernemental du 
l'Lurooe.

ainsi que le; 
pour examen  ̂
Conseil de
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2. Ce Sous-comité sera composé d'un représentant de chacune 
des Parties Contractantes. Les organisations internationales 
d'employeurs et de travailleurs, dotéès du statut consultatif 
auprès du Conseil de l'Europe seront invitées à se.faire repré
senter, à titre consultatif, par des observateurs aux réunions
' du Sous-comité. '
3. Le Sous-comité présentera au Comité des Ministres un 
rapport contenant ses conclusions, en y annexant le rapport 
du Comité d'experts.

Article 27
Comité des Ministres

Le Comité des Ministres pourra, sur la base du rapport 
du Sous-comité et après avoir consulté l'Assemblée Consultative, 
adresser toutes recommandations nécessaires à chacune des 
Parties Contractantes.

Partie V
Article 28

Dérogations en cas de guerre ou de danger public
1. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public 
menaçant la vie de la nation, toute Partie Contractante peut 
prendre des mesures dérogeant aux obligations prévues par la 
présente Charte, dans la stricte mesure où la situation.l'exige 
et à la condition que ces mesures ne soient pas en contra-, 
diction avec les autres obligations découlant du droit inter
national.

2. Taytte Partie Contractante, ayant exercé ce droit de 
dérogatidh, tient dans un délai raisonnable le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe pleinement informé des mesures 
prises et des motifs qui les ont inspirées. Elle doit également 
informer le Secrétaire Général de la date à laquelle ces mesures 
ont cessé d'être en vigueur et les dispositions de la Charte 
qu'Elle a acceptées reçoivent de nouveau pleine application.
3* Le Secrétaire Général informera les autres Parties
Contractantes de toutes les communications reçues conformément 
au paragraphe 2 du présent article.
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Article 29 
Restrictions

1. Les droits et principes énoncés dans la partie I, lors
qu'ils seront effectivement mis en oeuvre, et leur exercice 
effectif, tel qu'il est prévu dans la partie II, ne pourront 
faire l'objet de restrictions ou limitations non spécifiées 
dans les parties I et II, qu'en vertu d'une disposition légale 
ou constitutionnelle, et à la condition que ces restrictions 
ou limitations soient compatibles avec la nature de ces droits 
et principes ou nécessaires, dans une société démocratique, 
pour garantir le respect des droits et libertés d'autrui ou 
pour protéger l'ordre public, la sécurité nationale, la santé 
publique ou les bonnes moeurs.

2. Les restrictions qui sont apportées en vertu de la 
présente Charte aux droits et obligations reconnus dans celle- 
ci, ne peuvent être appliquées que dans le but pour lequel 
elles ont été prévues.

Article 30

Relations entre la Charte et le droit interne 
ou les Accords internationaux

Les dispositions de la présente Charte ne portent pas 
atteinte aux dispositions de droit interne et des traités, 
conventions ou accords bilatéraux ou multilatéraux qui sont 
ou entreront en vigueur et qui seraient plus favorables aux 
personnes protégées.

Article 31

Mise en oeuvre au moyen de conventions collectives

1. Dans les Etats membres où les dispositions des paragraphes 
1 , 2, 3, 4, 5 de l'article 2, des paragraphes 4 et 5 de l'arti
cle 7 et <3es paragraphes 1 , 2, 3 et 4 de l'article 10 de la 
partie II de la présente Charte relèvent normalement de conven
tions conclues entre employeurs ou organisations d'employeurs 
et de travailleurs ou sont normalement mises en oeuvre autrement 
que-par la voie légale, les Parties Contractantes peuvent prendre 
les engagements correspondants et ces engagements seront consi
dérés comme remplis dès lors que ces dispositions seront appli
quées à la grande majorité des travailleurs intéressés par de 
telles conventions ou par d'autres moyens.
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2t Dans les Etats membres où ces dispositions relèvent
normalement de La législation, les parties Contractantes peuvent 
également prendre les engagements correspondants et ces engagements 
seront considérés comme remplis dès lors pue ces dispositions 
seront appliquées par la loi à la grande majorité des travailleurs 
intéressés. ' {

Article 32

a a Application territoriale

1. La présente Charte s'applique au territoire métropolitain
de chaque Partie Contractante.. Toute Partie Contractante peut, 
au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument 
de ratification préciser, par déclaration faite au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, le territoire qui est considéré 
à cette fin comme son territoire métropolitain.

2. Toute Partie Contractante peut, au moment de la ratifica
tion de la présente Charte, ou à tout autre moment par la suite, 
déclarer, par notification adressée au Secrétaire Général que la 
Charte, en tout ou en partie, s'appliquera à celui ou à ceux des 
territoires non métropolitains désignés dans ladite déclaration 
et dont Elle assure les relations internationales. Elle spécifiera 
dans cette déclaration les articles ou paragraphes de la Partie II 
de la Charte ou'Elle accepte comme obligatoire en ce qui concerne 
chacun des territoires désignés dans la déclaration.

3. La Charte s'appliquera au territoire ou aux territoires
désignés dans la déclaration visée au paragraphe precedent à 
partir du trentième jour qui suivra la date à laquelle le Secré
taire Général aura r: çu la notification de cette déclaration.

4. Toute Partie
déclarer par notifie

Contractante pourra, à tout moment ultérieur, 
tien adressée au Secrétaire Général que, en
Lusieurs des territoires auxquels la Charte 
paragraphe 2 du présent article. Elis

5roté
ce oui concerne un ou 
s'applique,Aen vertu du ^
accepte comme obligatoire tout article ou paragraphe num 
qu'elle n'avait pas encore accepté en ce oui concerne ce ou ces 
territoires. Ces engagements ultérieurs seront réputés partie 
intégrante de la déclaration originale en ce qui concerne le 
territoire en cuestion et porteront les memes effets à partir du 
trentième jour qui suivra la date de la notification.
5. Dans lesdits territoires vises aux paragraphes 2, 3 et
4 du présent article, les dispositions de la présente Charte seront 
appliquées en tenant compte des nécessités locales.
6. Le Secrétaire Général communiquera aux autres Parties 
Contractantes toute notification qui lui aura été transmise on 
vertu du présent article.



86

Article 33
Signature; ratification, entrée en vigueur

.1. La présente Charte est ouverte à la signature des Membres
,.du Conseil de l'Europb. Elle sora ratifiée. Les instruments de 

. '.ratification seront déposés près le Secrétaire Général.
... 2. La présente.Charte entrera en vigueur le trentième jour

f l:, après :1 a date du dépôt du cinquième instrument de ratification.
3. Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement la 
Charte entrera en vigueur le trentième jour après la date du 
dépôt de son instrument de ratification.

4. Le Secrétaire Général notifiera à tous les Membres du 
Conaeil l'entrée en vigueur de la Charte, les noms des Parties 
Contractantes qui l'auront ratifiée et le dépôt de tout instrument 
de ratification intervenu ultérieurement.

Article 34 

Amendements

Tout gouvernement signataire peut proposer des amendements 
à la présente Charte par communication adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire Général transmettra 
aux autres gouvernements signataires les amendements ainsi 
proposés, qui seront examinés par le Comité des Ministres et 
soumis pour avis à l'Assemblée Consultative. Tout amendement 
approuvé par le Comité des Ministres entrera en vigueur le tren
tième jour après que toutes les parties Contractantes auront 
informé le Secrétaire Général de leur acceptation. Le Secrétaire 
Général notifiera à tous les Etats membres du Conseil de l'Europe 
l'entrée en vigueur de ces amendements.

Article 35
Dénonciation

1. Aucune Partie Contractante ne peut dénoncer la présente
Charte avant l'expiration d'une période de cinq ans après la date 
à laquelle la Charte est entrée en vigueur an ce qui la concerne 
ou à l'expiration de toute autre période ultérieure de deux ans et, 
dans tous les cas, moyennant un préavis de six mois- notifié au 
Secrétaire Général du Conseil de l'Erroné, qui en informera les 
autres Parties. Cette dénonciation n'affecte pas la validité de 
la Charte à l'égard des antres Parties Contractantes sous'réserve 
que le nombre de celles-ci ne soit jamais inférieur à cinq.
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2. Une Partie Contractante peut, aux termes des dispositions
énoncées dans le paragraphe précédent, dénoncer tout article ou 
paragraphe de la partie II de la Charte qu'Blle a accepté, sous 
réserve que le nombre des articles ou paragraphes auxquels cette 
Partie Contractante est tenue ne soit jamais inférieur à 10 dans 
le premier cas et  ̂45 dans le, second.
5. Toute Partie Contractante peut dénoncer la présente Charte
ou tout article ou paragraphe de la partie II de la Charte aux 
conditions prévues au premier paragraphe du présent article, en 
ce qui concerne tout territoire auquel celle-ci s'applique en 
vertu d'une déclaration faite conformément au paragraphe 2 de 
l'article 52.
4. /[Toute Partie Contractante, qui cesserait d'être Membre 
du Conseil de l'Europe, cesserait également d'être Partie à la 
présente Charte^/ (l)

En foi do nuoi, les soussignés, dûment autorisés à cet 
effet, ent signé la présente Charte.

Fait à . . ..........................................
l e .................................. ........................
en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, 
en un soûl exemplaire qui' sera déposé dans les archives du Conseil 
de l'Europe. Le^Secrétairc Général en communiquera des copies 
certifiées conformes à tous les signataires.

(l) Le Comité Social a décidé de ne pas se prononcer au 
sujet de ce paragraphe en attendant que le Comité des 
Ministres ait décidé s'il y a lieu de permettre aux Etats 
non membres d'adhérer à la Charte.
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Annoxo
au projet de Charte sociale européenne

"Partie I : Partie II :
. ^ Paragraphe 17. Article 17, par. 1

Il est entendu que la question de l'entrée sur les 
territoires des Parties Contractantes est réglée conformément 
aux obligations découlant pour les Parties Contractantes de la 
Convention européenne d'Etablissement et du Protocole addition
nel." -.'C

"Partie II-
Article 7, par. 6
Il est entendu qu'un Etat membre aura rempli l'engagement 

requis dans ce paragraphe, s'il se conforme à l'esprit de cet 
engagement en prévoyant dans sa législation que la grande majorité 
des mineurs de 18 ans ne sera pas employée à des travaux de 
nuit, une exception étant admise pour les personnes non visées 
par la législation."

Article 12, par. 3
En cas d'adoption d'un Protocole additionnel au Code 

européen de Sécurité* sociale, le niveau plus haut de la sécurité 
sociale visé à ce paragraphe sera au moins égal à celui qui 
sera exigé pour la ratification de ce Protocle.

Article 12, oar. 4
Los mots "et sous réserve des conditions arrêtées dans 

ces accords" figurant dans l'introduction à ce paragraphe sont 
considérés comme signifiant notamment que, en ce qui concerne 
les prestations existant indépendamment d'un système contributif, 
une Partie Contractante peut requérir l'accomplissement d'une 
période de résidence prescrite avant d'octroyer ces prestations 
aux nationaux d'autres Hautes Parties Contractantes.

Partie V :
Article 29

. Les décisions plénières que le Parlement norvégien prend 
en matière budgétaire, conformément aux dispositions constitu
tionnelles, sont considérées comme étant couvertes par l'expres
sion "disposition légale" employée à cet article.
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r'ONSEIL DE L'EUROPE 
------ ------  COUNCIL OF

COMITÉ DES MINISTRES .
Strasbourg, le 7 mars 1958

(;5bT2T^-Or. angl.

RAPPORT DU COMITE SOCIAL

(Septième Session)

1. Le Comité Social a tenu sa septième Session du 1? au
21 février 1958; à Strasbourg* La liste des membres et des 
observateurs ayant participé à la session fait.l'objet de 
l'Annexe I. L'ordre du jour adopté par le Comité est reproduit 
à l'Annexe II.
2. La session a été ouverte par le Chef de la Division des
questions sociales du Secrétariat General du Conseil de l'Europe 
Celui-ci a informé le Comité que le Comité des Ministres avait 
procédé à un examen préliminaire des deux questions posées par 
le Comité Social dans son rapport soumettant le.proj.§t...33^^--^ 
Charte sociale européenne; a savoir si la Charte dev OU

3. le Comité des ni-Te Comité a en outre été informe que nu
nistresTvaî't *d4.M* d'invitar leqcnsell d'M.qr.is.radi,,-uforreren^  ̂1 3,i'-̂ icj_e p ^B.I.?. à convoquer; l'aoci conclu
entre îes^deu^^organisations, une comerence eur^p^cnn-.
en vue d'examinefle proje 
les Délégués de.s MLn^stres 
d'examingn 1 ? ov.as^ion des r- 
délégatïons lu"comité Social 
de Charte. Cet examen pourra

de u 
'ont

'p r
ras

lacions au
''̂céfL'(3+  ̂e u

uorsque la confeï 
sur le

. Compte tenu de
juge ut ile, pour.
oi*ruiees par cert
l'élabora.tien du
ucr à un stade.ul

C n-- 
le ruer;

projet.
A. 3o,oyi
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4. Le Chef de la Division des questions sociales a alors 
attiré.l'attention du Comité sur le fait que deux nouvelles 
questions lui avaient été renvoyées par le Comité des Ministres, 
à savoir la Recommandation 154 (1958) de l'Assemblée relative
au logement.et la demande de statut consultatif auprès du
Conseil de l'Europe, émanant de l'Association Internationale 
pour le Progrès Social. '

5. Le Comité a ensuite réélu M. G.C. VEYSEY, C.B. (Royaume- 
Uni) Président et le Dr. GELLER (République Fédérale.d'Allemagne) 
Vice-Président.

Point 3 de l'ordre du jour : Adoption de l'ordre du jour

6. Sur proposition de la délégation autrichienne, il a 
été décidé d'inscrire à l'ordre du jour, apres le point- 4 du 
Doc. CE/Soc (58) OJ 1, un nouveau point ainsi libellé :

"Examen de l'opportunité d'ajouter à la Charte sociale 
européenne un protocole prévoyant la ratification par 
les Parties de certaines conventions internationales 
du travail."

Il a- été en outre décidé de supprimer le point 5 du - 
Doc. CB/Scc (58) OJ 1, étant donné que le Comité des Ministres ' 
a déjà décidé de demander la convocation d'une conférence tri- 
partite, et d'examiner sous la rubrique "Questions diverses" 
les deux questions mentionnées au paragraphe 4 ci-dessus ainsi . 
que.celle de l'adoption du Rapport de la sixième Session du. 
Comité (Doc. CM (58) 18).

Point 4 de l'ordre du jour : Révision du texte du projet
de Charte sociale européenne (l)

7. Le Comité était saisi des documents suivants : CM (57) 
176 dans lepuel figure le texte du projet de Charte adopté lors 
de la sixième Session ; CE/Soc (57) 275 qui contient des propo
sitions du'Service juridique du Secrétariat tendant à apporter 
au projet certains amendements de forme et de style ; CÊ/Soc 
(58) 1, qui contient une liste de points à vérifier, et CE/Soc - 
(53) 4,qui contient une proposition du Gouvernement du Royaume- 
Uni relative.à la clause d'application de la Charte aux tei-r- 
ritoires non-métropolitains.

(l) Le texte amendé figure' à l'Annexe iV 
pratiques, a été publiée séparément.

:ui, pour des raisons
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8 . -Le Président a rappelé qu'ainsi que le Comité l'avait 
indiqué dans son Rapport soumettant le projet de Charte au 
Comité des Ministres, la révision avait un double objet :
(a) réviser le projet des points de vue de la forme et du style 
et (b), examiner si çertains amendements d'ordre mineur ne per
mettraient pas de rendre la Charte acceptable à un plus grand 
nombre de pays.
Préambule
$. Il a été décidé que, conformément à la formule en
usage dans plusieurs autres Conventions européennes, la 
phrase d'introduction devrait être la suivante :

"Les gouvernements signataires, membres du Conseil de 
l'Europe". A ce propos, il a également été décidé de 
remplacer, dans l'ensemble de l'instrument, les termes 
"Hautes Parties Contractantes", par les termes "Parties 
Contractantes".
10. A propos du premier "Considérant", une proposition ten
dant à remplacer le mot "sauvegarde" par le mot "protection"
(des droits de l'homme, etc...) a été rejetée.
11. Sur proposition de la délégation des Pays-Bas, il a 
été décidé de reproduire dansYëdeuxième "Considérant" et
à tous les autres endroits les titres complets de Conventions 
européennes, et de mentionner le lieu et la date de la signature 
de ces instruments.

* Partie 1
12. ' Sur proposition de la délégation du Royaume-Uni, il a 
été décidé de remplacer dans le paragraphe introductif, les 
mots "droits et principes ci-après énoncés" par les mots "droits 
et principes suivants". En outre, il y aurait lieu de préciser, 
en plaçant^.le signe " : " après le dernier mot du paragraphe 
introducit'f, que ce paragraphe ne s'applique qu'aux dispositions 
contenues dans la Partie I.
13. En revanche, la délégation de l'Autriche a proposé de 
placer le paragraphe introductif au-dessus du titre "Partie 
afin qu'il s'applique à l'ensemble du texte.. Cette propositi 
a été rejetée du fait que d'autres parties contiennent davan 
que de simples objectifs de politique.

- !t
Cil
taxe

14. Paragraphe 1

qui
La dél 

figure à
nation de l'Autriche 
'Addendum de la part

n
G

proposé le texte cul 
D dû Doc. CH (37) 17
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"Toute personne doit avoir la possibilité de gagner sa
vie par un travail librement choisi et accepté."

Toutefois/ la délégation n'a pas insisté peur que sa 
proposition soit acceptée étant donné que.le texte actuel avait 
été examiné avec soin et constituait une solution acceptable 
par toutes les délégations. A ce propos, on a fait observer 
qu'en raison des dispositions contenues dans la Partie. III du 
projet, toutes les dispositions de la Partie I devaient être 
acceptables par toutes les Parties Contractantes.

Une proposition du Service juridique tendant à apporter 
un léger amendement de forme a été retirée et le paragraphe 

*a été adopté sans modification.
. ' .*T15. Paragraphe 2 . j i.

. - *
Une proposition du Service juridique, tendant à remplacer 

dans le texte anglais, le mot "just" par le mot "fair" n'a pas 
été adoptée, le Comité ayant été informé que le mot "just" était; 
utilisé dans la Déclaration universelle des Droits de l'Homme.

16. Les paragraphes 3 à -6 inclus ont été adoptés sans change
ment, sauf que le mot ''negociate" dans le texte anglais du para
graphe 6 a été remplacé par le mot "bargain".

17. Paragraphe 7

observer qu'alors que 
' les travailleurs,

La délégation de l'Irlande a fait 
les autres paragraphes mentionnaient "to
le mot "tous" ne figurait pas dans le paragraphe 7. En consé
quence, il pourrait être souhaitable de l'y introduire. Cette 
proposition a été rejetée, notamment du fait que les dangers 
mentionnés' dâns'ce paragraphe ne se présenteraient pas pour - 
tous les enfants et adolescents.

18 . La délégation de la Belgique a suggéré qu^ ce pafagrapne,
de.même que le précédent;, se réfère aux travailleurs, c'est-à* 
dire aux jeune'ë travailleurs. Cette proposition a été rejetée, 
notamment du fait que les termes jeunes travailleurs pcurraienl
viser des personnes plus âv es que celles pour lesouellcs une
protection est prévue, ne paragraphe 
changement.

a alors été adopté sans

19. Le paragraphe 8 a été adopté sans changement

20 .

les

Paragraphe o

Il a été décide 
mots "en vue do 1 '

e reupla 
aider"

r les : 
Toutefois,

;s "afin de l'aider* 
te proposition du

./
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Service juridique tendant à remplacer le mot "aptitude" par 
le mot "capacités" a été rejetée. Le premier terme a été jugé 
préférable car il indique des possibilités de développement.
21. La délégation de l'Irlande a fait observer'qu'alors que 
chacun des autres paragraphes de la Partie I correspondait 
à un chapitre de la Partie II, il y avait deux chapitres de 
la Partie II correspondant au paragraphe 9 de la Partie I. Ce 
fait est dû à ce quelle paragraphe 9 traite à la fois de l'orien- 
tation at de la formation professionnelles et que chacune 
de ces deux,questions est traitée séparément dans la Partie II.
Il devrait en être de même dans la Partie I.

Après un échange de vues, il a été décidé de limiter 
le paragraphe 9 à l'orientation professionnelle, en supprimant 
simplement les mots "et de formation", et d'insérer un nouveau 
paragraphe ainsi libellé :

"Toute personne 
;ion professionnelle",

a droit à des moyens ppropriés de forma-

22. Le paragraphe 10 a été adopté, sous réserve que les mots 
"toutes les" soient remplacés par le mot "toutes".
23. Le paragraphe 11 a été adopté, sous réserve de la suppres
sion du mot "shall" dans le texte anglais.
24. Le paragraphe 12 a été adopté, sous réserve que, dans le 
texte anglais,le mot "everyone" soit remplacé par le
mot "anyonc", et les mots "shall hâve" par le mot "has".

25.ment.
Les paragraphes 13, l4'et 15 ont été adoptés sans Phange-

26. Paragraphe 16

La délégation___________ de l'Irlande a fait observer que le texte
de la clause qui prévoit des restrictions au droit énonce dans 
ce paragraphe n'était pas en harmonie avec la clause générale 
figurant à la Partie V, article (b). Le Chef du Service juridique 
.a alors suggéré d'utiliser la même formule que celle de 1
cle
oue

ai CD''
10 de la' 
les deux

arti-
Convention européenne d'Etablissement, étant donne 
textes correspondent au même principe.

lieu sur la 
interprété.27. Toutefois, un long échange de vues a eu 

façon dont l'article lo devait réellement être  ̂
délégation du Royaume-Uni a déclaré qu'à son avis, ce paragraphe 
ne concernait cuë"les problèmes de 1 'emploi dans un pays étranger 
et n'avait rien à voir avec le droit d^entrée dans un pays^

Or, cette distinction ne ressojétranger. pas clairement au

./<
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texte du paragraphe tel qu'il est actuellement libellé. En 
conséquence, la délégation a proposé d'inclure dans ce para
graphe des ternes qui limiteraient le droit en question aux 
personnes résidant régulièrement sur le territoire du pays où 

; elles désirent exercer ce droit./Autrement,, il n'y aurait aucun 
I contrôle sur l'entrée de.s étrangers.
! ' ' ' ' !  - *

! 28.. D'autres délégations craignaient qü'en ajoutant les 
; termes proposes, en restreigne indûment.l'objet du paragraphe.* 
i Un pays pourrait rendre le droit en question illusoire, en ap- 
j pliquant simplement une réglementation stricte à l'entrée des 
; étrangers, ou en exigeant une période de séjour exagérément 
! longue.comme condition de l'établissement d'une "résidence".

La délégation de la Grèce a suggéré de limiter le para
graphe aux personnes "se trouvant légalement" sur le territoire 
en question. Ce terme est utilisé dans la Partie II, chapitre 
XVIII, à propos du droit des travailleurs migrants à la pro
tection et à l'assistance.

29. La délégation du Royaume-Uni a souligné la différence 
qui existe entre les termes "se trouvant légalement sur le ter
ritoire" et les termes "résidant régulièrement sur le territoire" 
La délégation s'est référée à la Convention d'Etablissement où 
les questions de l'entrée, de la résidence et de l'expulsion, 
sont traitées dans un chapitre, tandis que la question des 
activités lucratives est traitée dans un autre. Dans les deux 
easy certaines restrictions peuvent être imposées. Le projet 
de Charte sociale ne traite pas de l'entrée, mais seulement 
de l'emploi et les restrictions prévues au paragraphe 16 ne se 
rapportent ras à la question de l'entrée. Dans le projet de 
Charte, on pourrait adopter le même système-que dans la Convenu 
tion d'Etablissement.

La délégation de la Belgique a rappelé que le Protocole
européenne d'Etablissement contenait des clauses

30.
à la Convention --- ------  - -------------- ---
tendant à rendre plus favorables les dispositions de la Conven
tion elle-même. Etant donné que les dispositions de la Partie 1 
du projet de Charte énoncent les objectifs d'une politique, le
paragraphe 16 
en question.

ne devrait pas être moins libéral eue le Protocolê b

31. La dél 
le texte du p 
a la Charte 
graphe ne cor

égaticn du Royaume-Uni a alors propose 
aragranne lo inchangé et d'insérer dans 
une clause interprétative indiquant que 
cerne pas la question de.l'entrée.

de laisser 
l'Annexe 
le para-

!

./



32./' -'Là délégation de i'Italie'a" suggéré, que .la clause de 
l'Annexe", indique que la question"dé l^entrée doit être réglée 
conformément à la Convention d'Etablissement et au Protocole 
additionnel.
33* A la demande du Comité, la délégation du Royaume-Uni 
a préparé un projet de?texte à insérer dans l^Annexe : '
Doc^ CE/Soc Mise (58) ï, qui a été adopté sous réserve d'une 
légère modification de forme. Le paragraphe 16 a alors été 
adopté sans changement, sous réserve que l'on déciderait, à 
propos de l'examen de la Partie V, article (b), si ou dans quelle 
mesure, les restrictions au droit, contenues au paragraphe 1 6 , 
devraient être maintenues telles qu'elles sont exprimées dans 
ce paragraphe, compte tenu du fait que ledit article contient 
une clause générale de sauvegarde. . '
34. . -La délégation ce la Suède a demandé que le rapport indique
que l'Annexe ne doit pas contenir une clause équivalant"à une ' 
règle formelle sur la façon de résoudre les problèmes d'entrée.
Si une telle règle devait être adoptée, il faudrait qu'elle soit 
incluse dans la Charte elle-même.

35.
craintes 
gler les

La déléga ;ion de l'irlande après avoir exprimé certaines 
que la clause de l'Annexe ouisse obliger un Etat à ré-
auestions d'entrée

sement (auele Gouvernement
coniormement a 
irlandais n'a oas

la Convent: .on
la decision du 
être soulevées

signoej,. a
d'établis
acceoté

Comité sous réserve des objections qui pourraient 
pour des motifs juridiques.

36. Paragraphe 17
La délégation de la Suède a posé la question de' savoir si 

le droit à la protection et à l'assistance s'appliquait à tous 
les travailleurs migrants ou seulement à ceux qui sont des res
sortissants des Parties Contractantes. Dans ce, dernier cas, le 
texte devrait l'indiquer. Après un échange de vues qui a montré 
que de l'avis unanime du Comité, les droits définis dans la 
Charte n'étaient oas limités aux nationaux des Parties Ccntractan
tes, le paragraphe'17 a 0 u ( adopté sans changement,
37. La délégation de 
erreur contenue dans là 
réserve formulée par 
à propos du parasraohe 1 7 , 16.

'Italie a attire l'attention 
Partie D du Doc. CM (57)

sur une 
ou uneifo,,

les délégations, de la Grèce et de l'Italie 
a été insérée dans le paragraphe

Avec cette r 
gr-ants devraient av 
de traitement avec 
la délégation itali

éserve qui prév
oir le droit de
les r/e.tionaux s
enne siesc? uT5.-i.l

oyait que les travailleurs 
bénéficier de 1 'égalité 

ur certains points spécifi 
iée à la décision du Comit

mi-

cues.
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La délégation de la Belgique a déclaré qu'elle pouvait également 
'accepter un texte mentionnant expressément le droit à l'égalité^ 
de traitement. .. -

Partie II

38. La dëlégatioh'de'ÏW Turquie a attiré l'attention sur le 
fait que dans le projet de Charte révisé par le Service juridique 
(Doc. CE/Soc (57) 27); certaines dispositions qui formaient 
autrefois des paragraphes distincts avaient été transformées
en alinéas, de sorte que le total des paragraphes parmi lesquels 
les.gouvernements peuvent, conformément à la Partie III de la 
Charte, choisir ceux par lesquels ils seront liés, avait diminué, 
jue Chef du Service juridique a expliqué que le Doc. CE/Soc (57) 27 
avait étépréparé avant que le Comité n'adopte son propre projet.
Ce document était basé sur un projet antérieur où les disposi
tions en question figuraient également sous forme d'alinéas.
Le Président a déclaré qu'en tout état de cause, il serait néces
saire de veiller à ce que le nombre de paragraphes distincts 
demeure inchangé.

39. Avant d'examiner en détails la Partie II, le Comité a 
alors pris les décisions suivantes concernant l'ensemble de 
cette Partie

(a) Sur 
été décidé

proposition de La délégation de la Belgique, il 
d'insérer le paragraphe introductif suivant :

"Les Parties Contractantes s'engagent à se considérer 
comme liées par les obligations résultant des chapitres - 
et des oaragraphes ci-.apres dans les conditions prévues 
à la Partie III." (Doc. CE/Soc Mise (58) 2, modifié).

(b) Le mot "chapitre" devrait être remplacé par le met "ar
ticle", et ce dernier terme, accompagné des chiffres appropriés, 
devrait figurer en tête de chacun des chapitres actuels.

. (c) A l'intérieur de chaque article, les paragraphes devraient
être numérotés en commençant par le chiffre 1. Le numérotage^ 
actuel où les 'chiffres se suivent jusqu'à la fin de la Partie, 
devrait donc être modifie.

(d) Dans l'introduction a 
devraient être remplacés par 
en question.

chaque article, les mots "ce dro 
l'indication complète du droit

7-üU



40. Une proposition de la délégation du Royaumé-Uni tendant 
à supprimer dans l'introduction de chaque article le mot 
"s'engagent" et à mettre au futur les verbes figurant au début 
des divers paragraphes, a.été rejetée du fait que si elle 
était adoptée, on comprendrait moins clairement qu'il s'agit 
de véritables engagements.

Droit au travail

41. 'Le paragraphe 1 a été adopté sans.changement.

42. .Paragraphe 2 . . -p.

La délégation de la France a rappelé qu'elle avait for
mulé' une réserve sur ce paragraphe, Le chômeur n'est pas 
toujours libre de.choisir son emploi étant donné que s'il 
refuse le travail qui lui est offert, il.perd le bénéfice des 
prestations de chômage. La délégation a maintenu cette 
réserve.

43. L'interprétation de ce paragraphe a donné lieu à un 
échange de vues. Plusieurs délégations ont expliqué qu'à 
cet égard, la situation dans leur'pays était la même qu'en 
France, mais elles ne considéraient pas que ce fait.fût incom
patible avec la disposition du paragraphe 2.

44. " Bien qu'étant d'accord avec ccs dernières délégations, la 
délégation des Pays-Bas a déclaré qu'elle avait d'autres 
raisons de maintenir sa réserve concernant le paragraphe 2, 
telle qu'elle figure dans la partie D du Doc. CM (57) 17 6 .

45. Le paragraphe a été adopté, sous réserve que le met 
"though" figurant à la deuxième ligne du texte anglais soit 
remplacé par les mots "provided that".

46. A propos de l'examen du paragraphe 2, le délégation 
de l'Irlande a évoqué la question de la nature des réserves 
fôrmulëes.-au sujet de divers paragraphes. S'il s'agit simple
ment du fait qu'un gouvernement ne peut accepter un para
graphe donné, les dispositions de la Partie III selon les
quelles les gouvernements peuvent effectuer un -choix et
ne,sont pas obligés d'accepter une disposition qui serait 
contraire à leur législation, correspondent à cette situation. 
Toutefois, une réserve peut également signifier qu'un 
gouvernement s'oppose au principe même défini dans certains 
paragraphes et désire conserver la faculté de s'opposer aux 
paragraphes en question.
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47; L'échange de vues qui a suivi a fait apparaître que 
de nombreuses réserves"avaient été formulées en partant de 
l'hypothèse que toutesles dispositions de la Charte seraient 
obligatoires et qu'en revanche, certaines délégations s'étaient 
abstenues de formuler des réserves, bien que la législation 
de leur pays ne couvre pas toutes les dispositions de la 
Charte. (

Il a été généralement admis que les réserves ne devraient 
porter que sur des points qu'un gouvernement considère comme 
d'importantes questions de principe. Le Comité devrait, confor
mément 'à la décision du Comité des Ministres, revenir sur 
la question des réserves après la Conférence tripartite. Dans 
les autres cas, des observations pourraient être formulées 
dans le procès-verbal. La délégation des Pays-Bas a déclaré 
que, compte tenu de la décision selon laquelle les réserves 
ne devraient porter que sur d'importantes questions de prin
cipe, il pourrait renoncer à la réserve formulée par elle à 
l'égard du paragraphe 2 .

48. Les paragraphes 3 et 4 ont été adoptés sans changement.

Droit à des conditions de travail écuitables 

4$. . Paragraphe 5

La délégation de l'Irlande a estimé que ce paragraphe 
contenait deux principes tout à fait différents et qui 
devraient être distingués. La dernière partie - qui a trait 
à la réduction de la semaine de'travail - devrait figurer 
dans un paragraphe distinct et en outre, cette réduction de
vrait se rapporter à quelque chose de concret.

50. D'autres délégations ont estimé que ces deux principes 
ne pouvaient être séparés car ils formaient un tout et 
étaient interdépendante. Ainsi, la délégation de la Suède 
a estimé que la dernière partie du paragraphe pouvait être 
interprétée comme une explication du terme "raisonnable", 
et la délégation de la Belgique a rappelé que la dernière par
tie du paragrapne avait été insérée à la place de l'objectif 
précis de la semaine de 40 heures, proposé par l'Assemblée 
Consultative. Le paragraphe 5 a été adopté sans changement.

51. Le paragraphe 6 a été adopté sans changement dans 
le texte anglais, étant entendu que le texte français serait 
mis en harmonie avec l'anglais. La délégation de la Grèce 
a retiré sa réserve sur ce paragraphe.

/* / *
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52. Paragraphe 7

Adopté sans changement.

53* Paragraphe 8

La délégation de l'Autriche a déclaré que l'octroi de 
congés payés supplémentaires,n'était pas le seul moyen 
de dédommager les travailleurs employés à des occupations dan
gereuses ou insalubres. En Autriche, on applique la méthode 
de la journée de travail réduite, que l'on juge préférable, 
Cette méthode est également précisée par.certaines Conven
tions internationales du Travail,telles que les Conventions 
n° 43 et 6 1. ........

54. Il a été décidé d'insérer à l'endroit, approprié du 
paragraphe 8, les mots "ou des heures de travail limitées".
La délégation de la France aurait préféré un texte plus . 
général, tel que "ou d'autres moyens de protection plus 
appropriés", mais le Président a fait observer que le principe 
de la protection se trouvait défini dans l'article suivant.

55. La délégation du Luxembourg a demandé que le Rapport 
indique qu'a son avis, les dispositions du paragraphe 8 de
vraient s'appliquer également aux travaux particulièrement 
pénibles.

56. En réponse à une question de la délégation de la Répu
blique Fédérale d'Allemagne sur l'interprétation du mot 
'''supplémentaires" qui doit se rapporter à quelque chose, le 
Président, exprimant l'avis général du Comité, a déclaré 
que ce terme devait être interprété à la lumière de la 
disposition du paragraphe 7.

57. Paragraphe 9

Ce paragraphe a été adopté sous la forme suivante :
"à assurer un repos hebdomadaire".

Droit A la sécurité et à l'hygiène dans le travail

58. Le paragraphe 10 a été adopté sans changement.

*/*
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Droit à une rémunération éouitable

59* Le Rara^raphe il a été adopte sans changement
6 o . Paragraphes 12 et 15

- "' .^x-^G^^pipn de la Belgique a rappelé qu'elle avait
formule une reserve selon laquelle ces. paragraphes devraient 
avoir un caracu^re obligatoire, ce qui"seràit d'autant plus 
acceptable maintenant que les dispositions de la Partie III 
permettent de choisir entre les paragraphes de la Partie II.' 
Lss délégations de la France, de la Grèce.de l'Italie et du
Luxembourg se sont, déclarées d'accord sur ce point.

61. - La délégation de. l'Irlande a fait observer*que les
heures supplémentaires ne pouvaient.pas.toujours donner droit 
à une majoration de salaire. Ainsi, les hauts fonctionnaires., 
ne -jouissent pas de 'ce droit, - * -

62. La délégation de la Belgique a proposé de supprimer 
la dernière p h r ' a s c h a p i t r . e  (article qui a trait à
la mise en oeuvre par voie de conventions collectives etc...), 
étant donné que ces dispositions générales de cet ordre ; 
se trouvent contenues dans la Partie J (article (e). Cet 
article devrait contenir une réference aux paragraphes 12 et 
13 de la Partie 11*. Toutefois, le Président a fait observer' 
aue l'article (el ne devait s'appliquer qu'aux engagements-

1 1pris par les gouvernements, et que les paragraphes 12 et 1 
ne comportaient aucun en^^^emenu ceu- ordre, nés deux pc.ra — 
graphes ont.été adoptés-^ sans changement. .. ,

Droit syndical

63. Par^sraohe l4_
La Turquie a proposé <

"^ntiendrait la règleparagraphe en deux parties, n - ^  ̂  ̂ croit

de diviser ce
première c;

général^ concernant le-croie syndical, et la seconde:traite
rai^ diT cas particulier des membres des forces armées, de
la polie* *t de l'adnimseranon de l'Etat. Si cela etaio laiu, 
la Turcuie^ocurrait accepter le premier des deux paragraphes ;

** " ^"cepûer l'ensemble du paragrapne 1 -'mais elle ne courrai^ ^^--.^r^-ensemcic au para^rapxo a- _ 
puisque cela ëquiiauoraie implicitement a reconnaître le croit 
syndical même à oes ca^^u^^res ce personnes qui, en Turquie,

*/.

syndical même 
ne bénéficient P de ce droit.
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64. A ce propos, un échange de vues a eu lieu sur la 
situation telle qu'elle se présente pour les groupes spéciaux 
mentionnés dans la dernière phrase du paragraphe, et sur la 
meilleure façon de la traduire dans le texte.*
65. ' La délégation du Danemark a estimé qu'au lieu ces

. termes "administration de l'Etat" on pourrait dire "administra
teurs de l'Etat", afin de préciser que l'exception à la règle 
générale s'applique'seulement aux fonctionnaires occupant des 

- postes responsables et non au personnel subalterne.
(66. La délégation de la République Fédérale d'Allemagne 

r, a proposé de remplacer dans la phrase concernant les groupes 
spéciaux, les mots "s'appliqueront", par les mots "pourront 
s 'appliquer". La délégation de la Belgique s 'est- élevée. *

) contre cette proposition. Le texte du paragraphe 14 est 
/déjà contraire à la Convention internationale du travail 
n° 87; en ce sens qu'il ne reconnaîtras automatiquement le 
droit syndical aux fonctionnaires. Si les mots "s'appliqueront" 
étaient remplacés par les mots "pourront s'appliquer", la 
différence entre les dèux textes serait encore plus marquée. Il 
a été décidé de maintenir le terme "s'appliqueront".
67. La délégation de la Turquie a alors soumis au Comité
le Doc. CE/Soc/Misc (58) 4, contenant un projet de texte de ' 
sa proposition susmentionnée ainsi qu'une deuxième alternative 
selon laquelle le texte du paragraphe resterait inchangé'et 
la déclaration interprétative suivante serait incluse dans 
l'Annexe :

"Partie II :
Article 5 :
Il est entendu que l'article 5 ne sera pas interprété 

-comme impliquant une obligation pour les Parties Contrac
tantes qui auront souscrit à cet article à reconnaître 
le droit d'association (syndical) aux membres des forces 
armées, de la police et de l'administration de l'Etat."

68. Le Président a déclaré que si la première alternative 
était acceptée, les groupes spéciaux mentionnés dans le 
second paragraphe devraient être expressément exclus du pre
mier paragraphe, de caractère général.
69. La délégation 
être question d'exclur 
second raragrapne,qui 
tive-turque, implique

du Luxembourg a déclaré qu'il ne saurai 
e les fonctionnaires. Toutefois, si le 
serait ajouté selon la première'alterna 
qu'en principe le droit syndical

./
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est également accordé aux membres des forces armées, de la 
police et de l'administration, ce second paragraphe est 
acceptable et constitue même un progrès. La délégation a appuyé 
cette alternative..Cependant, la deuxième alternative n'est 
pas acceptable étant donné qu'elle ne reconnaît pas ce 
droit, même en principe.

70. Etant donné que jfa grande majorité des membres était
opposée à la première alternative proposée par la délégation 
turque, le Comité a décidé d'adopter le texte de l'article 14 
sans changement, sous réserve que l'on déciderait lors de 
l'examen de la partie V, article (b), dans quelle mesure les 
restrictions au droit devraient être maintenues, étant donné*

- que cet article contient une clause générale de sauvegarde.
Les délégations de la Belgique, de la France, de l'Italie et 
du Luxembourg ont maintenu leur réserve ! elles estiment que le 
droit syndical doit être reconnu aux fonctionnaires, conformé- 

; ment à la Convention n° 87.

71. Le Comité a alors examiné la deuxième alternative : 
insertion de la déclaration ci-dessus dans l'Annexe. Cette 
proposition n'ayant pas été acceptée par le Comité, la délé
gation de la Turquie a formulé une réserve à ce sujet.

72. Un échange de vues a ëu lieu sur l'interprétation 
correcte de la dernière phrase du paragraphe 14. la délégation 
de la Norvège, appuyée par le Chef du Service juridique du
Secrétariat et par le Président, a déclaré que les gouvernements 
restaient libres de décider dans quelle mesure le droit syndi
cal pourrait s'appliquer aux membres des forces armées, à la po
lice et aux fonctionnaires. Les gouvernements sont libres de 
s'écarter de la règle du droit syndical en ce'qui concerne ce 
groupes, mais ces dérogations doivent faire l'objet de mesure 
concrètes, sous forme de législation eu de réglementation 
nationales.Ces dérogations peuvent être plus ou moins étendues 
et les gouvernements sont libres d'en déterminer la oortée.
Ils peuvent même aller jusqu'à refuser complètement ce droit 
aux groupes en question. En revanche, les gouvernements sont 
également libres de ne faire aucune dérogation et dans ce cas, 
le droit syndical s'appliquerait également à ces groupes.
Telle a été l'opinion unanime du Comité.

73- On a proposé de rédiger le commencement de la deuxième 
phrase du paragraphe 14 ce la façon suivante :

" La mesure d 
présent artic
armees, e-r

an
len

laquelle les 
ne s'applique

gara
ront

lies
cas

prevues au 
ux forces

ci 
r/j
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Toutefois, la délégation de la Belgique a fait observer 
que cela impliquerait la reconnaissance ce principe du droit 
syndical, même pour les membres de forces armées, ce*qui 
n'était pas acceptable. Certaines délégations ont estimé eue 
cette proposition pouvait être acceptée, mais elle n'a pas 
été adoptée par le Comité.

Droit de négociation collective

74. Titre

Une proposition du Service juridique tendant à rempla
cer,dans le texte anglais, le mot "bargain" par le mot 
"negociate" a été rejetée.

75. Les paragraphes 15 et 16 ont.été adoptés sans change
ment..;

76.  ' Paragraphe 17 :
Sur proposition de la délégation eu Royaume-Uni, il a 

été décidé de supprimer les mots *'à encourager et''l rëT para
graphe a été adopté 'sans .'autre*modification.'

-77. Le paragraphe 18 a- été adopté' sans changement avec 1
même réserve qu'en ce qui concerne la partie I, paragraphe 1 
et Ta partie II, paragraphe 14, quant au*rapport avec la 
partie V, article (b). La.délégation ce l'Italie a annoncé 
qu'elle retirait la réserve qu'elle avait formulée sur ce 
paragraphe*.

78.

Droit des enfants et des adolescents 
' "a la protection
Paragraphe 19

"La délégation du Royaume-Uni a déclaré que pour des 
raisons juridiques, il serait difficile pour le Royaume-Uni 
d'accepter ce paragraphe, bien que l'âge de fin de la scola
rité soit de 1 $ ans. La délégation a suggéré de mettre l'ac
cent sur l'âge de fin de la scolarité, l'âge d'admission à 
l'emploi étant fonction de cou âge. La délégation de la 
France a fait observer que;dans son pays, l'âge de fin de la 
scolarité étant de 14 ans, elle approuve ]a proposition bri
tannique. D'autres délégations préféraient 
notamment du fait ou'il serait inopportun
00 7 i il ce la scolarité

a alors été ncoc*

fixer l'âge 
:-l que la -Charte



79 Le paragraphe 20 a été adopté sans changement.

80. Le paragraphe 21 a été adopté sous réserve que la fin de 
la phrase soit libellée comme suit : "à des travaux qui les 
privent du plein bénéfice de cette instruction".
n ? ;ol. Le paragraphe 22 a'été adopté sous réserve que les mots 
"la durée journalière du travail" soient remplacés par les 
mots "la durée, du travail des travailleurs de moins de , 16 ans", 
ce qui serait un texte plus souple.

82. Paragraphe 23 . . -

lu La délégation de la Grèce a fait observer que le droit
prévu à ce paragraphe devrait dépendre de l'accomplissement 
d'une période minimum d'emploi qui pourrait, par exemple, être, 
fixée à un an. Toutefois,le paragraphe a été adopté sans change 
ment, étant entendu qu'il serait tout à fait normal d'exiger 
une telle période minimum sans qu'il soit nécessaire de de 
préciser dans le texte.

83. . Paragraphe 24

La"délégation du Royaume-Uni a fait observer que bien que 
son pays se conforme à l'esprit de ce paragraphe, ses termes 
mêmes ne pourraient être acceptés, car au lieu de prévoir une 
interdiction générale du travail de nuit pour les mineurs de 
18 ans avec certaines exceptions, la législation britannique 
détermine les cas où le travail de.nuit^est interdit. Toutefois, 
ces cas sont nombreux. La délégation de la France a indiqué 
que,dans son pays, la situation était sensiblement la même.

<4. D'autre part, la délégation des Pays-Bas a fait observer
que si le paragraphe était modifié conformément à la proposition 
de la délégation du Royaume-Uni, tout-le sens de -llarticle 
se trouverait modifié, puisque-l'interdiction du travail de 
nuit pour les jeunes devrait être la règle.

85.jp. Après un nouvel échange de vues, il a été décidé, pour 
surmonter cette difficulté, de laisser le texte inchangé mais 
d'inclure dans l'Annexe a la Charte la déclaration suivante ^
"Partie II

(1

Paragraphe (24)

requis
il est entendu qu'un utat membre aura rempli l'eng 
dans ce paragraphe, s'il se conforme à l'esprit*de

oc

gement
cet
V .
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engagement en prévoyant dans sa législation que la grande - 
majorité des mineurs de 18 ans ne seront pas employés à des 
travaux de nuit, une exception étant admise pour les personnes 
non visées par la législation."

86.  ̂ Paragraphe 25

. La délégatioii du Royaume-Uni a déclaré qu'en ce qui 
concerne cette disposition, son pays se trouverait à peu près 
dans la même situation qu'à propos du paragraphe 24.

.87. La délégation des Pays-Bas a rappelé qu'elle avait for
mulé une réserve à ce sujet. Il n'y a pas de raison d'obliger 
les jeunes travailleurs dont le travail ne comporte aucun 
danger particulier pour la santé, à se soumettre à un contrôle 
médical régulier. La proposition tendant à résoudre cette 
question comme pour le paragraphe 24, en laissant le texte 
inchangé et en insérant à l'Annexe une déclaration appropriée, 
n'entraînerait pas le retrait de la réserve néerlandaise, qui 
est une réserve de principe.

88. Plusieurs autres délégations ont admis qu'il était 
inutile de prévoir un contrôle médical régulier et,en conséquence 
le Comité a adopté une proposition de la délégation de l'Irlande 
tendant à rédiger le paragraphe de la facon"suivanue :

"à prévoir que les travailleurs de moins de 18 ans 
occupés à certains emplois détermines par la législation 
ou la réglementation nationales, doivent être soumis 
à un contrôle médical régulier"!

89. La délégation des Pays-Bas a déclaré que dans ces 
conditions, elle pouvait retirer la réserve cu'eile avait formulé 
sur ce paragraphe.

Droit des travailleurs à la protection

90.' Le paragraphe 26 a été adopté S3.ns
9 1. Paragraphe 27

La oologat-Lon oe la Sueoe a indioaé que 
un délai d'un an était prëvü"âvânt 
question devienne effective, ha délégation

oan: :n
que la pn^ section en

propose 
rle paragraphe dans ce sens. Cette prcoosjtion n'a pas été re 

nue, d'une part parce qu'un tel délai*mouvait être considéré
p.nrmne allant de sel de 23, ePcomme allant de soi de môme que ncur le oa^aS 
d'autre part, parce que cette éventualité pourra 
par la clause générale de sauvegarde c.-.itc 
article (b).

rrapne 23,
ca aar 

. /
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92. Les paragraphes 27 et 28 ont été adoptés sans changement, 
lé Comité ayant rejeté une proposition de la délégation de 
l'Italie tendant à ce que les pauses aux fins d'allaitement, 
prévues au paragraphe 28^ soient payées. La délégation de l'italie 
a retiré sa réserve concernant le paragraphe 28. * "

93., Le paragraphe 29 a été adopté sous réserve que, dans 
leutexte anglais, les mots "to take action" soient supprimés. 
Toutefois, un,échange de vues a eu lieu sur la question de savoir 
si le mot français "pénible" correspondait au mot anglais 
"unsuitable". Des propositions ont été formulées en vue de rem
placer le mot anglais par un autre terme tel que "heavy", mais 
le Comité a décidé de maintenir le terme "unsuitable".

94.' Les délégations de la Belgique et de la Norvège ont main
tenu les réserves qu'elles avaient"formulées précédemment sur 
le paragraphe 29; et la délégation du Danemark a formulé la - 
même réserve.

Droit à l'orientation professionnelle

95. Le paragraphe 30 a été adopté, sous réserve que le' com
mencement de la phrase soit modifié de la façon suivante :
"de procurer ou de promouvoir une aide à toute personne on vue 
de lui permettre de résoudre les problèmes

96. Le paragraphe 31 a été adopté sans changement.

97. Les délégations de la Belgique et du Luxembco 
tenu leur réserve selon laquelle les paragraphes 
devraient avoir un caractère obligatoire.

O rgl
et

ont main-
31

Droit à la fnrmation professionnelle

98. La délégation du Royaume-Uni a fait observer
-----"  ̂ la formation m*-; *

souvenu laissés àpays, les arrangements concernant
m.e,dans so: professionnelle

et l'apprentissage étaient souvenu laisses a l'initiative 
des employeurs privés. Bien que le^noyaume-Uni puisse accepter 
les dispositions de la Charte relatives a la formation profes
sionnelle en se basant sur ce qne iai^ le gouvernement, il

^'^itiâtive
n a proposé

serait préférav 1 e de tenir compte
privée danS ce on:aine . Ci cst pour
que H arti cle (e de ia ?artic ^
paragraphe s 32 inclus 3 afin Q'
de convent i c  ̂1 leetj.Ye s 0 u par <

*-^Tor.a^/t

utre:
en ceuv-.r,

moyens Pui

r c o
par vo; 
se être

reconnue.
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99. La délégation du Danemark a formulé certaines objections 
parce que les paragraphes mentionnés à l'article (e) avaient 
été choisis avec beaucoup de soin afin de limiter les dispo
sitions pour lesquelles l'engagement peut résulter de conven
tions collectives à certains .droits fondamentaux qui ne sau
raient être ratifiés autrement. Toutefois/ la majorité des 
membres du Comité s'est ralliée à la proposition britannique 
qui a donc été acceptée.

100. 'Les paragraphes 32, 33 et p4 ont été adoptés sans chan
gement et le paragraphe 35 a été adopté sous réserve que les 
mots "à la demande de son employeur" figurant à Halinea (c) 
soient remplacés par les mots "avec le consentement de son 
employeur". S

' - Droit à la protection de la santé

101. Les paragraphes 36, 37 et 38 ont été adoptés sans 
changement. La délégation de la Suede a maintenu sa réserve 
selon laquelle ces dispositions ne devraient pas revêtir la 
forme d'un engagement, étant donné que leur mise en oeuvre ne 
peut être efficacemment contrêloe. '*..' -

Droit à la sécurité sociale

102. . Les-paragraphes 39, 40 et 4l ont été adoptés sans chan
gement, sous reserve de la suppression du mot "minimum" dans 
le paragraphe 40. La délégation de la France a maintenu sa 
réserve concernant le paragraphe 40, selon laquelle la ratifica
tion du Code européen de Sécurité sociale devrait être exigée.

103. Paragraphe 42' - ..v

- Sur proposition de la délégation du Royaume-Uni,.il a 
été décidé d'ajouter les mots ''ou par d'autres moyens^ après 
le mot "appropriés", à la deuxième ligne. Comme exemple de 
tels autres moyens, on a mentionné l'action qu'un gouvernement 
peut entreprendre unilatéralement, par voie législative.

104. Dans un souci de clarté et sur proposition de la même 
délégation, il a également été décidé de remplacer les mots 
"l'égalité de traitements entre tous les nationaux de chacune

Partiesdes 
entre les n 
ressortisse 
senter la s 
alinéas (a)

C c n t r a c *
.tionaux

antes par les mots l"T' ce traitement
oe chacune des Parties C(!!

et :t)

tantes et les 
*dé de pré- 

us la Terme de deux
orrespondant aux deux idées essentielles

;s ces autres 
?stance du paragraphe

En outre, il a é* 
42 sous 1 ;

ntré 
.é déc:
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définies dans ce paragraphe. En outre, .vers. la..fin du texte qui- 
deviendrait l'alinéa (a), les mots ''sont amenés a" ont été 
remplacés par le mot "pourraient".

105. La délégation du Royaume-Uni a , e n  outre^ attiré l'atten
tion sur la déclaration relative au paragraphe 42, qui figure 
dans l'Annexe a la Cnarte,^et a proposé, pour des raisons tech
niques concernant certains!régimes de sécurité sociale du Royaume 
Uni, de remplacer les mots "de caractère non contributif" par 
les mots existant indépendamment d'u.n système, contributif".

Cette proposition a été acceptée.

106. La délégation de l'Italie a maintenu sa réserve non' 
seulement en ce qui concerne ce paragraphe, mais aussi à l'égard 
de la déclaration correspondante contenue dans l'Annexe. Elle pré 
fércrait un texte correspondant à la formule de la Convention 
européenne concernant la Sécurité sociale des travailleurs 
migrants. . . .......

Droit à l'assistance sociale et médicale

107* Le paragraphe 43 a été adopté sous réserve que, dans le 
tcxve^anglais, les mots "every person" soient remplacés par les 
mots _any person , et, conformément.à.la suggestion du Service 
juridique, les mots "on his own or from other sources", par les 
mots eiuher by his own efforts -or from.'.othor sources".

108/ Paragraphe 44

La délégation du Royaume-Uni a fait observer sue si ce 
paragraphe était interprété littéralement, cela mènerait très 
loin, il devrait être expressément limité aux personnes'a y a n t
besoin d'une assistance...Toutefois, la délégation de la Suède 
a déclaré qu'il s'agissait plutôt de prévenir l'étau"de besoin. 
Une aide pourrait être requise avant qu'une personne ne de^ 
vienne "nécessiteuse". Le paragraphe a alors*été adopté sans 
changement. -

109. Paragraphe 42

La délégation du Danemark ayant proposé d'employer ici

graphe 44. /./ *
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110. Paragraphe 46
Ce paragraphe a été adopté, sous réserve que les mots 

"aux paragraphes précédents" soient remplacés par une réfé
rence aux paragraphes 43, 44 et 45, et les mots "en-séjour 
régulier", par les mots "se trouvant légalement". En outre,
.il a été décidé d'ajouter une référence au lieu et à la date 

; de la signature-de-la Convention européenne d'Assistance-sociale 
-et médicale. '
: 111. Diverses propositions ont été formulées pour préciser 
le sens de la référence à ladite Convention. Pour les pays ayant 
ratifié la Convention avec ou sans réserves, le sens serait
certes assez clair ; mais quelle serait la situation des pays..
ne l'ayant pas ratifiée ?

La délégation des Pays-Bas a proposé d'employer une for
mule semblable à la référence au Code européen de Sécurité 
sociale contenue dans le paragraphe 40. La.délégation de la 
Suède a estimé qu'un Etat n'ayant--pas ratifié-la Convention ne 

; pouvait assumer l'obligation découlant-du -paragraphe 46, et 
la délégation du Danemark a pensé pouvoir venir à bout de la 
difficulté en faisant allusion aux "dispositions" de la Conven
tion plutôt qu'aux "obligations" qui en découlent. La délégation 
du Royaume-Uni a proposé de traiter dans une phrase distincte 
l'obligation d'accorder un traitement égal et de déclarer en
suite que, lorsqu'un Etat a ratifié la Convention, cette 
obligation dépendra de ses obligations aux termes de la Conven
tion. Comme l'a fait observer la délégation de la Norvège, 
on préciserait ainsi que l'obligation principale.s'applique 
également aux Etats n'ayant pas ratifié la Convention. La 
même délégation a proposé de supprimer toute allusion à la 
Convention, étant donné que toutes les parties à la Charte de
vraient s'engager à accorder un traitement égal. Plusieurs autres 
propositions ont été présentées, y compris une proposition ten
dant à préciser que cette obligation implique la réciprocité. 
Aucune de ces propositions n'ayant bénéficié d'un appui suffi
sant, le Comité a décidé de ne pas modifier le texte, à 1 'ex
ception -des légers amendements de forme précités.

Droit de
"la read

s personnes*physiquement diminuées a 
aotation sociale et professionnelle'

Les paragraphes 47 et LS ont été adoptes sans modifica
tion
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Droit de la famille à une protection sociale
et economique

113. Le paragraphe 49 a été adopté sans modification.

( ' h.' ' Droit de la mère et de l'enfant a une protection
sociale et economique

11,4. Le paragraphe 50 a été adopté sous réserve que les mots 
"ou services" /appropriés/ soient insérés après lé mot "insti- . 
tutions". Ces mots ont été ajoutés sur proposition de la déléga
tion du Royaume-Uni, étant donné que le terme "institutions" a 
un"sens assez étroit et pourrait être interprété comme signi- 

7 fiant des institutions matérielles comme des foyers spéciaux, 
etc...

Droit à l'exercice d'une activité lucrative dans 
- les autres pays membres

115. Le titre précité a été adopté à la place du titre primi
tif, afin de le rendre conforme à la partie plus vaste du para
graphe* correspondant de la Partie I.

116. Le paragraphe 51 a été adopté sans modification, étant 
entendu qu'il sera soumis' à- la même restriction que certains 
paragraphes antérieurs en ce qui concerne la clause de sauve
garde générale ae l'article (b) de la Partie V. Cependant, il 
a été rappelé que, dans un projet antérieur, la disposition 
contenue dans ce paragraphe figurait à la fin du chapitre (de 
l'article). Le fait qu'elle figure maintenant au début a donné 
.jlieu à une certaine ambiguïté, étant donné que les dispositions 
--des paragraphes suivants pourraient être considérées comme se 
. relouant uniquement au croit de sortie et non au droit, à l'exer
cice.d'une activité lucrative cans les ^ut^es oavs Poou ^cla^^ci^ 
ce point, le Secrétariat a propoeé de 
des paragraphes 5? - 54 (voir Doc. CE/soc (58) 9).

117, Cependant, la délégation de la Bei-u
que tout le chapitre ; j-1. _ique a fait observer 

s'apnliquer^ncn*?eüToment aux tra<

étrangers". Pour ceuue raison, eu en vue f-u-te amhi-u- 
il a été décidé de revenir à 1'ordreantérïeJr'des oa^agr^hes^ de maniéré a ce eue l'actuel oarap

rs

ragrapne 31 la in.

/.



118. Les paragraphes 52, 53 et 54 ont été adoptés sans
modification. '*
119. La délégation des Pays-Bas a estimé qu'il conviendrait 
de préciser dans ces paragraphes que seuls les nationaux des 
Parties Contractantes sont visés, comme dans le paragraphe 16 
de la Partie I. Cependant, le Président a fait remarquer que 
cela découle du titre de l'article, qui contient les mots "pays 
membres". La délégation de l'Italie a déclaré préférer le texte* 
du paragraphe 52 tel qu'il figure dans le Doc. CE/Soc (58) 1, 
avec une référence à l'entrée et au séjour. Le Président a
- rappelé à cet égard la déclaration qui a été incluse dans - 
l'Annexe relative à la Partie I,,. paragraphe 16, concernant le . 
règlement des questions relatives à l'entrée.

Il a été décidé que la même déclaration s'appliquerait 
également au paragraphe 52 de la Partie II.

Droit des travailleurs migrants à la protection 
- et à l'assistance

120. Les paragraphes 55i 56 et 57 ont été adoptés sans 
changement, sous réserve que les petits chiffres romains du para 
graphe 57 soient remplacés par des lettres. La délégation de 
la France aurait préféré remplacer le paragraphe 57 par un 
texte s'inspirant de l'article 17 de la Convention européenne 
^'Etablissement. La délégation belge ayant fait remarquer que 
le texte figurant dans le projet de Charte sociale était extrait 
de la Convention n^ 97 du B.I.T., la majorité des membres du 
Comité ont estimé préférable.de maintenir le texte primitif.
121. Paragraphe 50

"La délégation de la France a fait état d'une taxe spé
ciale qui, dans son pays, n'est applicable qu'aux étrangers et 
a pour objet de couvrir les frais de certaines formalités 
administratives (délivrance de permis, d'autorisation, etc...). 
La délégation souhaitait que ce point soit couvert par une 
clause analogue à celle qui figure à l'article 21, paragraphe 2 
de la Convention d'Etablissement. Toutefois, cette proposition 
n'a pas été maintenue, car on a fait observer qu'au paragraphe 
53, ces taxes étaient implicitement reconnues, puisque l'obli
gation prévue était seulement de "réduire ou supprimer" ces 
taxes..Le paragraphe 58 a alors été adopté sans changement.
122. Paragraphe 59

La délégation de la France préférait un texte 
à celui de l'article ? de la Convention d'Etablissent 
fois, le paragraphe a été adopté sans changement. Cn 
observer à cet égard que 1s Comité avait cris comme ; 
disposition appropriée de la Convention n° 97 de l'C

analogue 
nt. Toute- 
a fait 
cdèle la

/
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123. Le paragraphe 60 a été adopté,:.sous réserve qu'à la pre
mière ligne les mots T e  trouvant légalement" soient remplacés 
par les mots "résidant régulièrement".

124. Les paragraphes 6l et 62 ont été adoptés sans changement.

Partie III <

125. Les dispositions de la Partie III deviendraient l'article 
19; sous le titre "Engagements". Une proposition de la déléga
tion du Royaume-Uni d'ajouter une remarque introductive tendant à ce 
que chaque paragraphe de la Partie II soit interprété en liaison 
directe-avec les premières lignes de l'article auquel il appar
tient, a été rejetée comme étant superflue.

126. Le paragraphe 1 a été adopté sous réserve des modifica
tions suivantes :

(i) à l'alinéa (a),les mots "première partie" devraient être
remplacés par "Partie l" . .............

(ii) à l'alinéa (b), les mots "seconde partie" devraient être
remplacés par "Partie II",;......

(iii) à l'alinéa (b), les mots "au plus tard" devraient être 
supprimés.

127. Le paragraphe 2 a été adopté, sous réserve des modifica
tions suivantes :

(i) la référence au "paragraphe précédent" a été remplacée
par une référence au "paragraphe 1 de la présente Partie" :

, (ii) afin de mettre la dernière phrase du paragraphe 2 en 
harmonie avec d'autres dispositions similaires de la 
Charte, les engagements mentionnés dans cette phrase 
devront porter effets dès le trentième jour après la date 

' . de la notification.
128. Le Comité n'a pas jugé opportun, à ce stade, d'engager 
une discussion sur la question de savoir si la ratification de 
la Charte devrait comporter ou non l'engagement, par toutes les 
Parties Contractantes^ d'accepter certaines obligations spécifiées 
de la Partie II. Les èélé"aticns do la Belgioue, de la France, de

"  qu'elles sono eh faveur d'un
et qu'elles maintiennent

l'Italie et du 
nombre minimum d'o 
donc leurs réserve

xembour.g ont rappciu 
obligaTio-ns communes 

sur ce point.

-/
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129. Le paragraphe 3 a été adopté sans changement. 
Partie IV
130. On a fait observer que le Service juridique du Secré
tariat avait proposé de fusionner les Parties III et*IV en 
une seule. Il a été décidé de maintenir l'ancienne division, 
étant donné que le contenu de ces deux parties ont un caractère 

"différent. Toutefois, il a été décidé d'adopter les titres 
.des articles proposés par le Service juridique.
131. L'article A (20) a été adopté sans changement dans la 
'version figurant au Doc. CE/Soc (57) 27, étant entendu que pour 
les matières réglées par voie de conventions collectives, il ne 
serait pas nécessaire - suivant la proposition de la déléga
tion allemande - de faire un rapport détaillé sur ces conventions 
1 1  suffira d'indiquer des tendances générales.
132. Les articles B (21), C (22) et D (23) ont été adoptés 
sans changement, sauf que dans l'article D les mots "en vertu" 
qui figurent à deux reprises, ont été remplacés par les mots 
"en application des" et "conformément au".
133. L'article E (24) a été adopté sans changement, sous 
réserve que, dans les cas appropriés, le mot "fonctions" soit 
remplacé par le mot "mandat".
134. L'article F (25) a été adopté sans changement.
135. L'article G (26)

Paragraphe (l)
Le mot "les" a été ajouté à la première ligne, avant le 

mot "conclusions". La dernière phrase du paragraphe a été ratta
chée au début du paragraphe 2, étant donné qu'elle a trait à la 
composition du Sous-comité.
13 6 . Paragraphe (2 )
' . Le texte anglais de ce paragraphe a été modifié afin de
préciser que les invitations en question devront être adressées 
aux organisations intéressées en tant que telles, et non à leurs 
représentants.
1 3 7 . Le paragraphe (3 ) a été adopté sans changement.
133. L'article H (27) a"été adopté sans changement.
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Partie V

139. Article (a) (28)

Le paragraphe (l) a été adopté tel qu'il figure dans le 
Doc. CE/Soc"(57) 27.

V. . . t '
140. Le paragraphe 2 a été adopté, sous réserve de la suppres
sion* de la dernière phrase.

l4l. Afin de préciser que la phrase supprimée du paragraphe 
2 s'applique à l'ensemble de ce paragraphe/ elle a été trans
formée en un nouveau paragraphe 2 ainsi libellé :

"Le Secrétaire Général infirmera les autres Parties 
Contractantes de toutes les communications reçues conformé
ment au paragraphe 2 du présent article."

142. Article (b) (29)

Cet article a été adopté sous réserve des modifications 
suivantes :

(i) A la 4ème ligne, les mots "non spécifiées dans les parties 
, 1  et II" ont été ajoutés après le mot "limitations", afin
d'éviter tout ambiguité et toute difficulté d'interpré
tation au cas où des limitations spéciales devraient 
être maintenues dans certaines dispositions. _ . '

(ii) A la quatrième ligne du texte anglais, le mot "law" 
a été remplacé par l'expression plus générale "legal 
provisions". Dans le texte français, les mots "ou 
constitutionnelle" ont été insérés après les mots "dispo
sition légale"..Ces modifications ont été adoptées pour 
tenir compte de la situation constitutionnelle dans les 
divers pays membres, étant donné que l'expression "dis
position légale" peut être considérée comme impliquant 
uniquement des dispositions adoptées conformément à cer
taines procédures constitutionnelles strictes, et comme 
excluant d'autres dispositions de nature essentiellement 
semblable. A la suite de ce changement, la première

-déclaration figurant à propos de cet article dans l'Annexe 
* .est devenue superflue et a été supprimée. Dans le texte 

anglais de la seconde déclaration, le mot "law" a été 
; - remplacé par l'expression "legal dispositions".

Cependant, la délégation des Pays-Bas a 
point de vue selon lequel toutes les limitation 
découler de dispositions légales.

maintenu
ns devrai-

son
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(iii) A la huitième ligne, le mot "est" (après "autrui") a été 
remplacé par le mot "eu".

143. Il a été décidé en outre que la concordance du texte 
français avec le texte anglais serait assurée en ce qui concerne 
l'expression "national security" (dernière ligne du texte 
anglais).

144.  ̂ Le Comité a procédé ensuite à l'examen des dispositions 
de..la Charte qui contiennent des limitations- semblables aux li
mitations autorisées aux termes de l'article (b).

145. Partie I, paragraphe 16 (qui devient le paragraphe 17)

Certaines délégations ont voulu maintenir les limitations 
contenues dans ce paragraphe, étant donné qu'elles pourraient 
revêtir une importance propre et ne peuvent susciter des diffi
cultés d'interprétation. D'autres délégations ont préconisé 
leur suppression, en faisant valoir notamment que la Partie I est 
destinée à indiquer des objectifs de politique et n'a pas besoin 
de contenir de tels détails, qui risquent même de produire une 
impression fâcheuse sur le public. En outre, les restrictions 
semblables ne figurent pas dans les autres naragraphes de la 
Partie I.

î

Cependant, on a fait observer que les limitations casées 
sur des raisons économiques eu sociales valables doivent être 
maintenues en tout état de cause, ces cas n'étant pas couverts 
par l'article (b) de la Partie V. Il a été décidé de supprimer 
la référence à des restrictions autres que les restrictions 
basées sur des raisons économiques eu sociales valables. D'autre 
part, les mots "la seule" à la quatrième ligne ont également été 
supprimés.

l46.. La délégation de l'Italie s'est 
maintien de la référence à des raisons 
valables et elle a formulé une réserve

fermement opposée au 
économiques et sociales 
dans ce sens.

147. Partie II. paragraphe 14

Sur proposition de la délégation allemande, 
décidé de supprimer de ce paragraphe la référence 
tions. On a considéré que cette éventualité était 
couverte par la clause générale.

il a été 
à des limita- 
entièrement

148. Partie II. uaragraohe 18

La. délégation de la Suède
pourrait être souhai racle (ù ̂ Tin
existe certains ccnf lits d

?! estime eue, dans ce
n 1cnui' les limiter ion
5 us rr Cf'-̂ .c**onnel-S
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Y31
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société ne peut tolérer, et cependant il pourrait être difficile 
d'invoquer les dispositions plus compliquées et plus solennelles 
de la clause générale. Toutefois, la délégation n'a pas insisté 
sur ce point et il a été convenu de supprimer les limitations.

14$* Partie II, paragraphe 51 (actuel paragraphe 54)

"Il a été décidé de supprimer les limitations dans ce 
paragraphe également. . '

150. Partie II, paragraphe 60

Le Comité a considéré qu'il s'agissait là d'un cas spé
cial où les.limitations devraient être maintenues.

151. Les articles (c) (30) et (d) (3 1 ) ont été adoptés sans 
changement..

152. Article (e) (32) * :

Cet article a été adopté sous réserve des modifications 
suivantes :

(i) Etant donné que des conventions collectives peuvent être 
conclues entre un employeur et des organisations de tra
vailleurs, il a été décidé de mentionner au paragraphe I, 
les "employeurs ou organisations d'employeurs".

(il) Il a été rappelé que les paragraphes 32 à 35 inclus, 
de la Partie II, avaient été ajoutés aux dispositions 
auxquelles cet article devrait s'appliquer. -

,(iîi) Etant donné que certaines des dispositions mentionnées
dans l'article ne s'appliquent qu'aux jeunes travailleurs, 
il a été convenu de mentionner les "travailleurs intéres
sés" au lieu de parler simplement des "travailleurs".

Cet article n'ayant pas de titre, il a été décidé 
d'employer Te titre suivant : "Mise en oeuvre au moyen de conven
tions collectives".

153. Article (f) (33) ' ' -

Cet article a été adopté, sous réserve de l'insertion, 
entre les actuels paragraphes 3 et 4, d'un nouveau paragraphe 
proposé par la délégation du Royaume-Uni et contenu dans le 
Doc. CB/Soc (58) 4.^
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154. Article (g) (34)
Il a été décidé de prévoir que les amendements n'entreront 

en vigueur que le trentième jour après que toutes les Parties 
Contractantes auront informé le Secrétaire Général de leur 
acceptation, et que l̂e Secrétaire Général transmettra ces amen
dements à tous les membres du Conseil de l'Europe qu'ils soient 
ou non Parties à la Charte, étant donné que les amendements en 
question peuvent leur faire modifier leur position à l'égard 
de la ratification.

Il a en outre été décidé de placer cet article après 
l'actuel article (h).
155* Article (h) (35) adopté sans changement.
156. Article (i) (36)

Les paragraphes 1 - 3 ont été adoptés sous réserve des 
modifications suivantes :
(i) Le premier mot devrait être "Aucune" plutôt que 

"Toute".
(ii)' Etant donné qud la Charte peut entrer en vigueur à des

dates différentes pour les diverses Parties Contractantes, 
il a été décidé d'ajouter, à la troisième ligne, les 
mots "en ce qui la concerno"après les mots "en vigueur". 
Bien que le Président ait fait- observer que les conven- 

. tions de l'O.I.T. ne prévoient qu'une date à partir de 
laquelle elles peuvent être dénoncées, la décision prise 
par le Comité est en harmonie avec plusieurs, conventions 
adoptées dans le cadre du Conseil de l'Europe.,... ... -

157. Les délégations de la Belgique et de la France ont main
tenu leur réserve contre une dénonciation partielle.
15 8 . Paragraphe 4

Ce paragraphe a été laisse en suspens, en attendant que 
le Comité des Ministres ait décidé si la Charte devait ou non 
être ouverte à l'adhésion d'Etats non membres du Conseil.
Point 5 de l'ordre du jour 
a la Charte sociale un Prête 
les Parties de certaines Con

: Examen de 1 'opportunité d'ajouter
cole prévoyant la ratification par 
vëntïons internationales du Travail

159. La délégation de l'Autriche avait soumis à cet 
projet de Protocole qui figure a "l'Annexe III.

effet un

./ $



Après une déclaration introductive faite par cette ' 
délégation, plusieurs autres délégations ont déclaré s'intéresser 
en principe à la proposition. Cependant, le Comité a estimé 
qu'il ne pouvait pas aborder l'examen de cette question au 
stade actuel. Celle-ci a encore besoin d'être examinée, mais 
le Comité a pris note de la proposition et il a décidé de la 
maintenir à son ordre.du jour en vue d'un complément d'examen.

. Entretemps, la Conférence tripartite pourrait émettre un avis 
à ce sujet.

Point 6 de l'ordre du jour : Programme des travaux futurs .

Le Comité était è.aisi du Doc. CE/Soo ^55) S contenant 
^'quelques suggestions du Secrétariat relative^ au programme des 
travaux futurs. Cependant, le Comité n'a pan estimé nécessaire 
d'examiner actuellement cette question, étant donné que sa 
prochaine session ne se tiendra probablement qu'après -la confé
rence tripartite et qu'elle sera entièrement consacrée à la 
Charte sociale. Sur proposition de la délégation de la Grèce, 
il a toutefois été décidé que toutes les délégations examineront 
la question avant la prochaine réunion eu seront prêtes à formuler 
des suggestions relatives aux questions à inclure dans le 
programme de travail. Un délai limite pourrait par la suite être 
fixé pour la transmission de ces suggestions au Secrétariat... ....

Point 7 de l'ordre du jour : Questions diverses

l6l. Adoption du rapport de la sixième Session

Le rapport (Doc. CM (58) l8) a été adoptée

'̂t'.62. Demande de statut consultatif auprès du Conseil de 
"l'Europe, émanant de 1 'Association internationale pour le ' 
progrès social

Au cours de leur 56ème réunion, les Délégués des Ministres 
avaient renvoyé cette question au Comité, qui n'a pu l'exa
miner faute de temps. Bien que les délégations de la Belgique,' 
du Luxembourg et des Pays-Bas eussent été disposées à appuyer 
la demande, le Comité dans son ensemble était insuffisamment 
renseigné et la question a donc été ajournées

l6q. Recommandation 154 (1958) de l'Assemblée Consultative 
sur certains aspects du problème du logement en Burcpe

.. Cette recommandation n'a é 
que très récemment et aucune 
possible au stade actuel. Il 
de la question et de charger 
attendant une documentation

egalement
discussion 
a été décidé d 
le Secrétariat

té renvoyée au Comité 
sérieuse n'a donc été 

"'ajourner l'examen

pprcpriec.
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A N N E X E II

ORDRE DU JOUR ADOPTE PAR LE COMITE

' . J- . < j
1. Ouverture de la session.

2. Election du Président et du Vice-Président.

3* Adoption de l'ordre du jour.
4. Révision du texte du projet de Charte sociale européenne,

^ 5* Examen de l'opportunité d'ajouter à la Charte sociale
européenne un Protocole prévoyant la ratification par 
les Parties de certaines conventions internationales du 
travail.

6. Programme des travaux futurs.

7. Questions diverses :

(a) Adoption du Rapport de la sixième session :

(b) Demande de statut consultatif auprès du Conseil de 
l'Europe^ émanant de l'Association internationale 
pour le progrès social ;

(c) Recommandation 1$4 (1958) de l'Assemblée Consultative 
(examen préliminaire).

(d) Mémoire de la Confédération européenne de l'Agriculture 
relatif à la Charte sociale européenne.

8. Date, heure et lieu de la prochaine session.
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A N N E X E III

Proposition de la délégation autrichienne 
concernant le Point 5 de l'ordre du jour

Projet de Protocole additionnel à la Charte sociale

Les Parties Contractantes à la Charte sociale européenne,

Convaincues que cette Charte atteint le niveau le plus 
élevé qui soit actuellement accessible ;

Considérant toutefois, quia maints égards, cotte Charte 
se limite à des principes dont l'application est laissée aux 
Etats membres ;

Désireuses de promouvoir le développement social, 
conformément aux normes du Code international du Travail et,

Considérant que ce développement devrait être coordonné, 
dans l'intérêt de la réalisation des buts du Conseil de 
l'Europe dans le domaine social,

Estiment que les gouvernements devraient mettre tout 
en oeuvre pour tenir compte des conventions de l'O.i.T. dans 
l'élaboration de leur future politique sociale, et pour 
faciliter la ratification, à une date aussi rapprochée que 
possible, des Conventions de l'O.I.T. qu'ils n'ont pas encore 
ratifiées.
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Conclusions de la cinquante-septième 

réunion des Delegués

VIL CTiarfe soctafe
(a) Organrsaf:on Je fer conférence trfparfffc  (D oc. CAf (33) 9 et 39)

Les Délégués ont pris connaissance de^la ré
ponse du Directeur Générai du B.I.T. à la lettre 
du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
faisant part de la décision du Comité des Minis
tres de proposer la convocation, dans certaines 
conditions, d'une conférence régionale euro-, 
péenne tripartite pour examiner le projet de 
Charte sociale européenne (Doc. CM (58) 39).

Les Délégués ont pris note de l'accord du 
Conseil d'Administrat.ion du B.I.T. sur certaines 
des conditions proposées et ont chargé le Secré
taire Général de poursuivre ses négociations avec 
le Directeur Général du B.I.T. sur les points 
restant en suspens, notamment sur la question de 
la responsabilité conjointe du secrétariat de la 
conférence (paragraphe 3 de la lettre) qui, pour 
certaines délégations, pourrait constituer l'une 
des conditions déterminantes de leur accord sur 
la convocation de la conférence.

Le Secrétaire Général a été chargé, en outre, 
de présenter, dès que possible, un mémorandum 
sur les conséquences financières de l'organisation 
d'une conférence à Genève ou à Strasbourg.

Le Secrétaire Général adjoint a donné les in
formations sur la composition éventuelle des 
délégations à la conférence, qui pourrait avoir 
lieu vers la fin du mois de novembre 1958.

Ayant entendu le Secrétaire Général, les Dé
légués sont convenus qu'au stade actuel il 
n'était pas possible de donner des informations 
précises à RAssemblée. mais que le President du* 
Comité des Ministres pourrait, au cas où la ques
tion serait évoquée, faire allusion, au sein du 
Comité Mixte, aux pourparlers en cours.

Pour éviter toute confusion avec les « confé
rences régionales» de l'O.J.T.. le Délégué du 
Royaume-Uni a proposé que la conférence dont 
il s'agit soit appelée « Réunion européenne tri
partite ».

Les Délégués reprendront l'examen de l'en
semble de la question à leur 6D réunion.

(b) R apport compte soefaf 
(D oc. CA7 (97) J76 et a;Mencfum, et CAf (33) 7)

Les Délégués ont réexamine les deux questions 
suivantes, sur lesquelles le comité social avait, 
attiré leur attention dans son rapport (Doc. CM 
(57) 176, partie D et addendum).

(1) Lu- CTiu-rfe derrnff-fRc éfre OMt'frfe 3 ?'ad- 
Msi'çïL des 7dfnts 7io?i mcïH&res sur 
?Û37i. Co?7tRé des Munsfrcs?

Dans Battent e des résultats des travaux de la 
conférence tripartite et, considérant qu'après 
celle-ci le Comité des Ministres reprendra l'exa- 
ment du projet de Charte, les Délégués ne se sont 
pas prononcés en faveur de l'ouverture de la 
Charte à l'adhésion des Etats non membres, le 
vote ayant été le suivant : 5 voix pour l'ouverture, 
4 voix contre et 5 abstentions. En conséquence, 
l'article 35, paragraphe 4. du projet de Charte 
sera maintenu, en attendant, une décision dé
finitive.

Le Délégué du Royaume-Uni a expliqué qu'il 
avait voté contre une Charte «ouverte», consi
dérant qu'il n y avait pas lieu de prendre posi
tion sur cette question avant la mise en vigueur 
de la Charte.

Le Délégué de l'Italie a exprimé l'avis que 
l'inclusion, dans le projet de Charte sociale euro
péenne, d'une clause prévoyant la possibilité 
d'adhésion de pays non membres du Conseil de 
l'Europe était pleinement justifiée et rép on d it  
aux buts de la Charte elle-même qui, dans ! In 
tention de scs signataires, est destinée à recon
naître des principes sociaux ayant la valeur de 
normes susceptibles d'être appliquées dans le plus 
grand nombre possible d'Etats, en fonction du 
stade actuel de leur évolution sociale. Par ail
leurs, le fait que les garanties et les réserves sont 
exprimées de cas en cas lors des réunions de tra
vail du comité social et. d'autre part, la possi
bilité mentionnée à l'article i l  du projet de texte, 
à savoir celle de souscrire un nombre limité de 
paragraphes et d'articles de la Charte, contri
buent à conférer à ce document la physionomie 
d'un instrument pouvant être étendu au plus 
grand nombre possible d'Etats. Les droits recon
nus dans la Charte par les Etats qui en font 
partie répondent, par ailleurs, à des exigences 
fondamentales de la société moderne. B en dé
coule que, plus la reconnaissance de ces prmcipos 
sera générale, plus grand sera le résultat eue la 
Charte aura atteint, dans la voie de la sauvegarde 
et du développement des droits de l'homme et desI. Voir page S9.
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libertés fondamentales consacres dans la Conven
tion de Rome du 4 novembre 1950.

En votant le principe d'une Charte sociale 
3 ouverte », le Délégué de la Suède a déclaré que 
son Gouvernement avait été inspiré par la convic
tion qu'il était souhaitable que les normes pres
crites par la Charte soient appliquées par jle plus 
grand nombre possible d'Etats. En outre, il ne 
peut y avoir d'hésitation à envisager une telle mesure en raison de l'inscription de la clause de 
la nation la plus favorisée dans les traités bilatéraux signés par la Suède dans le domaine social, car la Charte ne contient pas l'obligation d'accorder des bénéfices sociaux concrets, mais 
seulement des dispositions de caractère général 
en vertu desquelles les parties contractantes s'engagent à appliquer certaines normes dans le 
domaine de la politique sociale.

Le Délégué de la France s'est prononcé pour un accord « fermé ». La disposition proposée par 
le Secrétariat ouvre la porte aux incidences mul
tiples que comporte la clause de la nation la plus favorisée, incluse dans les traités bilatéraux conclus par la France avec les Etats tiers. Certaines clauses, comme l'article 17 dans la première partie de la Charte, réaffirment des prin
cipes tels que <x l'égal exercice d'une activité 
lucrative » qui figurent déjà dans la Convention 
européenne d'Etablissement, qui est elle-même un 
<x accord fermé». Enfin,* il est difficile d'appliquer à un Etat- tiers les modalités de contrôle prévues dans la partie IV de la Charte. En effet, un tel Etat ne pourrait être représenté qu'au 
sous-comité social, mais non au comité social lui- même, ni au Comité des Ministres, qui ne comprennent que les délégués des Etats membres.

Le Délégué de l'Irlande a indiqué que son 
opposition ne concernait pas une charte « ouverte » en tant que telle, mais le projet actuel de clause d'adhésion. Il a estimé que les conditions d'adhésion devraient être plus strictes et ana
logues à celles qui sont incluses dans la Convention culturelle (article 9, paragraphe 4).

Le Délégué de l'Autriche a déclaré que son Gouvernement considérait comme souhaitable, d'un point de vue général, l'application sur une base aussi large que possible des normes sociales telles qu'elles sont indiquées dans la Charte. L'adhésion à la Charte d'un nombre important 
d'Etats européens devrait être accueillie favorablement.

(2) Le dro;Y ù ?'Ù!.s/7iich*o?7 éfretachas (7n?:s ?a C/mrfcf
Les Délégués ont décidé de ne pas inclure dans le projet de Charte sociale le droit à l'instruc

tion (Doc. CM (5S) 1) Le résultat du vote a etc 
le suivant : 8 voix pour l'inclusion du droit, 5 voix contre et 1 abstention.

(c) Rapport cfc fa s ix ièm e  Session du co m ité  soc ia l 
l e t t r e  D /2415 du 19. F. 1953 et D oc. CM (53; 13)

Les Délégués ont pris note du rapport de la 6* Session du comité social (Doc. CM (58) 18, contenant dans son annexe V le texte concernant 
le droit à l'instruction qui avait été examiné à la 
56* réunion des Délégués (Doc. CM (58) 1) et 
qui a fait l'objet, de la décision mentionnée au point précédent.

(J) R apport de fa sep tièm e Session du co m ité  socia f  
(Lettre D /3415 du JO. 3 . 1953 et D oc. CM (53) 27)

Les Délégués ont pris note du rapport de la 7* Session du comité social (Doc. CM (58) 27) et 
sont convenus de ne se prononcer sur le projet de 
texte de Charte contenu dans l'annexe IV 
qu'après la conférence tripartite, dont il est question au peint (a).

Le Délégué du Luxembourg a indiqué que certaines dispositions du texte contenu à l'annexe IV du Document CM (58) 27, dont notamment, à la partie II, l'article IA paragraphe 2, et, à la partie III, l'article 19, paragraphe 1 (b), donneraient vraisemblablement lieu à des objections d'ordre constitutionnel et juridique de la part de son Gouvernement.

VIII. Fonds culture? cfu Ccnsef? de l'Europe
(i) Création du Ronds — R ecom m and ation  74 

(Doc. CM t37J 147 réu., CM (53; 5, 7, 15, 16, 23, 31 
et 33;

Le Délégué de la Belgique, qui a assumé les fonctions de Président du groupe de travail constitué par les Délégués à leur 56* réunion pour examiner le projet de statut du Fonds culturel, a expliqué les amendements que le groupe de travail a apportés à sa séance du 17 mars 1958, au texte du projet de statut établi antérieurement 
par le Secrétariat Général.
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Y 3 Révi

COMMISSION SOCIALE

Projet de procès-verbal
des réunions tenues le vendredi 12 septembre 1953 

et le samedi 13 septembre 
dans les' bureaux de Paris du Conseil de l'Eurooe

Etaient orésents
MM. STRASSER, Président

SCEUIJT, Vice-Président 
COURANT, Vice-Président'MJ7)VRSS0N
BENGISSON 
BÏRKELBACH 

Mrs. CULLBN 
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Lord
MM.

RAEi\j'C.RUP
KALENZAGA
van KAUVENBERGH
LANDSDOWNE .
LEFEVRE
MOLTER
SKARPHEDINSSON
TOXUS

Danemark)
France)
Luxembourg)
Royaume-Uni)
Belgique)
Belgique)
Islande)
Turquie)

Assistaient à la réunion en 

MM. KULAKOWSKI

qualité d'observateurs :

Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens

SCHEVENELS
FORD
ZUNIC.

'Mlle SWAGEMAKERS

Confédération Internationale 
des Syndicats Libres
Fédération Mondiale des Anciens 
Combattants
Union Mondiale des Organisations 
Féminines Catholiques

La séance est ouverte le 
15 heures 15; sous la présidence

1. ORDRE DU JOUR . . '

") L'ordre du jour est adopté.
. , ' /ÂS/Soc (10) OJ 37

vendredi 12 septembre à 
de M. STRASSER.

2. PROCES-VERBAL
Le procès^tepoal de la réunion tenue le 2 mai 1958 esc 

adopté. /ÂS/Soc (10) PV 2/
Mi. Montini déclare due s'il avait eue présent^ il aura 

voté contre le projet de Résolution portant avis sur 1 
vités de l'U.E.O. dans le domaine .social.

acci

/AS/Soc (10) 57
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3* CHARTE SOCIALE EUROPEEN 

H. le_Président St

.(1)

-p p :r'j :

!

été élaborée 
concerne la
un projet de Charte oui n 
la voie-officielle ré. ulière 
eu cependant connaissance, e 
la Commission

'--ne façon un peu 
procédure. L^s expc

pas

l'a transmi
i té de la discu
de ré-diger des

s de prendr
pas comme but 
modifications, 
principe.

La Conférence triparti! 
du Conseil de l'Eumpe et du 3. 
décembre 1$58* Le Conseil d 
cette.Conférence.

T !

r déclare que 
étrange, du 
rts ^ouvernem 
été soumis à 
e Président d<
1 1' a communique au Président de 
aux membres. M. Strasser prend 
ion qui va s'ouvrir. Elle n'a 
endements ou de proposer des 
position sur.des questions de

e se tiendra sous les auspices 
I.T., à Strasbourg, du 2 au 13 
Europe enverra une délégation à

la Charte sociale 
moins en ce qui 
niuaux ont établi 
l'Assemblée par. 

ie l'Assemblée en a

Lors de la dernière réunion de la Commission permanente,
M. Strasser a soulevé la Question de la composition de cette 
délégation du Conseil ou de l'Assemblée. H. Penvenuti lui a confirmé 
ou'il. viendrait une réunion do la Comisaicu socialu pour exposer 
on détail la situation du Cons' il do 1 'durera et u D.l.T. a 
l'égard do la Chart... sociale et d.. la Conférence tripartite.

La. composition de délégation n'est cetermince
.Ï.I'./Cen ne l'Europe. C'est le

de la composition, et les délé-
oluA importunées qu'on *oô le pensait. M.Dehoussc

la suite des négociation 
Conseil de l'Europe qui décid 
gâtions seraient uius 
enverra d'ailleurs une lettre 
des Ministres. La Commission 
sien pat envoyer cinq membre's 
un peu va^uc, la Commission ne ccuu pan 
cinq' membres. On en décidera un ocroore. .0'autre paru,

poeu.se d'entendre M. Benvenm sua lui iera rappoïc

à ce sa lot au Président du Comité 
'ernanente aimerait que la Comruis- 
à ïa'cenférence. Comme tout semble 
i reut ras encore cosigner ces

D'autre part, la Commis
sion sera n̂r. 
sur les relation; vcc lLe T en c(
tripartitc, la .'proccdare des travaux, etc. h'i .
de ne pas ciscuter en détail les articles de 1
d'aborder 1' examen des parties les plus ir;reort
Parties 111 et 17. Il suggère de proposer un a
introduire 1o texte.

oui concerne la Conférence 
Strasser. propose 
a Charte, mais 
anres ; 1*̂ 3 
aroerteur pour

Mme '̂ hoi propose M. ocnuijr.

M. Vos propo; Birkelbach,

(1) Les oass'-.ues soulignés sont ceux dont l'insemon cars 
proces-verbal a été expressément denanc.ee.



En application de l'Article iq2, § Lj-, du Règlement de 
l'Assemblée, il est procédé à un scrutin secret.

Par 8 voix contre 6 a K. Schuijt et 1 abstention,.- 
H. BIBK3L3ACH est désigné c^omme Rapporteur. - '- A,

Mme Weber regrette que dans ces conditions le President' 
et le Rapporteur appartiennent au même parti.

courant 
texte p;

M. Schuijt désirerait obtenir quelques renseignements 
du Secrétariat Général. N'étant pas au 
de la Charte, il voudrait connaître le
des Ministres donne à la Conférence mission d;examiner 
Après la Conférence, quel sera le sort de la Charte et 
moment l'Assemblée interviendra-t-elle une fois connus 
textes et amendements de la Conférence tripartitc ? On 
connaître la procédure afin de ne pas discuter dans le

de la procédure 
r lequel le Comité 

la Charte, 
à quel 
les
devrait

M. Huntzbuchler (Greffier adjoint) déclare que le Secré?- 
taire Général l'a chargé de l'excuser auprès de la Commission.
Il avait promis de participer à la présente réunion, mais sa 
venue à Paris a été empochée par des obligations impérieuses.
Il le regrette vivement. Il compte bien être présent à la 
prochaine réunion d'octobre et exposera à la Commission l'état 
des choses tel qu'il sera à cette époque. Le Secrétaire Général 
tient à préciser que la Conférence tripartitè n'aura à formuler 
sur la Charte qu'un avis technique. Dans ces conditions, son 
absence le 12 septembre ne peut pas avoir de conséquences graves 
puisque, de toutes façons, la Conférence tripartitè sera posté
rieure à la prochaine réunion de la Commission, au cours de 
laquelle M. Eenvcnuti fournira quant à la procédure les éclair
cissements demandés par la Commission.

M. Schuijt voudrait savoir comment la Conférence élaborera 
des avis et comment elle les fera connaître à la Commission. La 
Conférence ne peut pas supprimer les tendances politiques et . ' .
sociales. Quel sera le réle de la Conférence ?

M. Huntzbuchler suppose que du moment eue la Conférence 
r le Conseil de l'Europe pour fournir un avis 
évident que son avis sera adressé au Conseil. 

Ile à ce propos la réponse eu Ministre 
par écrit la question ce 

examiné par l'Assemblée

a ete convoquée 
technique, il es 
M. Huntzbuchler rap 
Skcug à M. Schuijt qui avait posé 
savoir si le texte de la Charte ser.:
avant d'etre adopté. Cette recense te

M. Schuiit demande comment cela sera réalisé.

/
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H. Huntzbuchler souiî r n e que rien ne
en oeuvre do cette procedure. Au cours de s a
la Commission sera ploinenent informée par

s'oppose à la mise 
prochaine réunion,
 ̂ Secrétaire Général, 

M. Huntzbuchler suppose que l'Assemblée pourra être saisie du 
texte de la Charte eu mime tenus que de l'avis de la Conférence 
tripartite. Mais à cet égard le Secrétaire Général pourra four
nir à la Commission des précisions définitives.

M. Schui.it exprime son étonnement en ce qui concerne la 
procédure devant laquelle la Commission sociale de l'Assemblée 
a ete confrontée depuis des années. La Commission et l'Assemblée 
ont travaillé énergiquement pour que la Charte sociale soit
adoptée, ur voici qu'un te d'experts gouvernementaux a
élaboré un projet a la demande du Comité .des Ministres ; et 
depuis que le Comité d'experts a reçu ce mandat, l'Assemblée 
et la Commission sont tenues à l'écart, à tel point qu'à l'heure 
actuelle celles-ci ne savent pas quelle a été exactement la 
tâche assignée à la Conférence tripartite.assignée a . 

Il semble :ue du côté ou Conseil de l'Aur^oc, il serait 
logique d'informer exactement la Commission es ce ren s e ̂ g i ! o r s on 
President de façon complète, de sorte qu'il puisse,
venu, informer Commission.

sorte ce.' 
Schuijt

moment

son étonnement d'une telle rrqceduj

M. le Président rappelle que Gchuijt .1

'r'e une lois

lors de la
.dues et ouedernière Session de 1 'Assembles, formule les mûmes 1 

toute la Commission était d'accord avec lui. nais el.m n avait 
pas pu obtenir ce précieux document 
entre les mains des Pusses - 
membres de la Commission sociale.

qui
qui était peut-être aeja 
restait inaccessible aux

T n - - ' on sa possession, pour rspcncreLa Commission est eiu-i^ A" ^ ^A. ncnvenuti aurais eu e^r^ pmse.is.
matérielleà la question de* A. Schuijt,

Il en a été em;Cchc pour des 
prochaine réunion, la Commission^
Général qui/voudra bien la renseignai -.te
nant la Conférence tripartite 
Comité des Ministres et l'Ass

la
les rel

lies. h^rs
vec le
pr^cc dure

étions ont
lot.

re

i/jouter pense que
jamais voir le jour, a force 
l'autre. Au moment de i'entr
ât où elle devrait être un es
tera' pas. Que signifie d'ail- 
Charte sociale ? Une Charte

ce t e CharV c socia le risque de
de la ronvoyer d* un organe a

en vinu eur du H archd c o m un
SOClGl

et sociale. Il n*y !Ju. .
ou non a un nconstitution.

urs un a'-'
sociale est 
,j d'examine 

Aoutet ne

!! . .. L e
;hni

Charte n 
n-o-' sur

ne

CX1S-

une'affaire poj.isiqu-3 
* si elle est concerne 
voit pas quel avis

- /*
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technique peut donner la Conférence tripartite...C'est un moyen 
d'atermoiement. Ou cherche-t-on à introduire dons le texte des 
modifications - il y.en a déjà - qui soient de nature à mettre 
en échec la réalisation du projet

f
Lorsqu'un gouvernement peut choisir 10 articles à son 

gré et qu'il peut choisir ceux oui présentent le moins d'intérêt'
et handicaper; 
comme si la Ci 
ainsi et nous 
Ces atermo.'.em'

ient aes pays
arte n 'existai
disons que scs
nts ne servent
très 3ravement

avance 
t pas. 
consé 
'cas 1

s au point de vue social, c'est 
Nous ne pouvons.pas l'accepter 

quences peuvent être graves, 
a cause de l'Europe. Ils la

Mme Weber trouve que cinq membres ne suffisent pas pour
la délégation : 
dix membres de *!j-d.

.a Conférence tripartite. 
Commission sociale.

il faudrait huit' ou

M. le President rappelle qu'on a parlé en effet de cinq 
délégués d 
Permanente 
pcns.

t

ï'Assemblée 
M. Dchcusse

qu'il serait
d'envoyer cinq menbr 
Secrétaire Général

A la dernière réunion de la Commission 
en. a discuté avec P.Benvenuti et a 

possible aussi pour la Commission sociale 
s .à la Conférence. Mais il faut entendre le
ce sujet. .....  .. . .....

voudrait bi
M. Moutct demande si le représentant du Secrétariat

le sens du mot "technique". ....n expliquer
'/tri.

membres qui 
pourrait

le Président estime qu'il faut demander l'avis des 
-ux réunions du 3.1.T. II. Schevenelsanticipent

donner :S informations sur ce point.

'ost justement le Conseil deM. Schevenels croit que c 
l'buropc cui a iogispe sur ce terme et non pas re nu

savoir au 3.1.T. qu'il voulait bien 
Conférence tripartite, mais à condition

ias d'amendements 
: il faut per-

OUI
Conseil de l'Europe 
soumettre la Charte
qu'elle ne soit pas modifiée et qu'cui ne propose 
Le B.I.T. a répondu que cela semblait impossible

donner son avis et lui demander si ellemettre à la Conférence G
présente des contre-propos^

r 
1

! OV1 !

sur .ca rl !
reste toujours, t- 
régionale du 3.1 
lites - une Conv: 
ce eue la Connis: 
vraiment o-n crei-uu

on

de la Conférence - à
que

Conférence seront transmis au Conseil de 
Ministres et assemblée ; tes deux seront 

é-^nais le Ccxito dos Jünisores décidera.- Il 
r.â -té (3 essaier d'obtenir d'une conférence 
- d'où sont exclus les Russes et les satei- 
^r/^rtcr-uti^aale du Travail qui contiendra 
Viciais désire. 11. Routot n raison : si

laauelle le ^rouoe ouvrier prônera une par^ acui^^ - a^nsi 
les conclusion 
l'Europe^ Corn

une nouveau Xurone
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instituant le Marché co-rcun et Zone ce libm ecnange, 
',

il faudra
oes oursun standard social Minimum pour l'-urope. puiscu 

poursuivis est l'harmonisation des lois sociales,ce qui est 
aussi le but de la Charte.

7
M. le Président souligne qu( 

sur l'Accord Conseil de l'Burope/d.I.T., dont il lit 1
Donc, apres avoir entendu la voix des experts à la Confé

rence tripart 
de se urononcer

si0 ent souli ne
nc:eil de Initie.ï'r-pe
aVnir en tendu 1a
e3 .il a pparti end.r

Ur in ̂ Chart e

QU
M. Schuijt pense que la procedure.a déjà 

apres les travaux de la Conférence

onférenc e est
dont il"'lit''
experts a la

seil et t—t

.a oeîa etc e0)-n-HQ les
eu au Cenits
n'est ua s s&t

rablre et ' 
amendements

recnniques seront aoresses en premier
très, et ensuite probablement - mais ce n'est r.o <s qfr - Te 
Comité des ministres demandera l'avis de l'A 
renseignements sont exacts, A. Schuijt est d 
demander an Comité des Ministres que l'ordre 
soit renversé et eue l'Assemblée soit consultée avant que 
Comité des Ministres n'établisse un texte définitif.

ssembléc. Si .ces 
'accord pour 
de la procédure 

.e

déléga 
a coma 
eues, 
d'ordi

naire 
tinn de 
ris que 
nais ce 
e polit

question : celle du statut de la <' 
la Commission auprès de la Conférence. M. Schuijt 
le B.Ï.T, examinera surtout les problèmes techni- 
qui intéresse la Commission ce sont les questions 

ioue et'social. 11 est e.ntendn que la s Retrésen-
tant s a l'ÙS seTibl ee ne seron U pas !ueAbre S ge pi ein roi t 3 ^
part i.Qi eron U a 1 a conf'éren ce a ti tre de cnns e i*)le rs ave c
stat at CGhS'UItati1 H . Scnui jé deman de des éc la ne 1 ssenents
sur. ce Point . 3i 1 a Cnnm s on n' a qu'un VoiX cen sa It i ve
cela ar $tera. ses trava ax

M. le Président estime eue le terne 'Conférence tripar- 
tite" est clair :l/4 de représentants de?' travailleurs : l/.'i de 
représentants des employeurs : 2/4 de représentants des gouver
nements. Il n'y a plus de place pour les membres du Conseil de 
l'Europe, sauf à titre consultatif.

M. Schuijt avait toujours compris que la Conférence 
était convoquée sur l'initiative du Conseil de l'Europe, et 
que c'était une conférence spéciale.

'- H. le Président a d'ailleurs demandé au Secrétaire,
Général quelle formule sera adoptée dans les documents'; dn
ne peut pas dire "convoquée sous les auspices eu Conseil de
l'-urope et du Du moment que l'on a convoqué une
Conférence tripartite, on reste dans le cadre du tripartisme
du B.I.T. ,. . ./.
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M. Schevenels déclare que c'est le Conseil d'administra 
tien du B.I.T. qui a décida en juin dernier la convocation de 
la Conférence tripartite. Elle se fera à la demande du Conseil 
de l'Europe, mais*d'après les régies du b.I.T. Le-texte dit : 
"Conférence régionale européenne du L.I.T. , convoquée sur l'in
vitation du Conseil de l'Europe".

M. le Président cite l'article $ de l'Accord entré le 
Conseil de l'Europe et le 3;I.T.sur les "réunions régionales 
tripartites".

M. Kulahoucki déclare qu'il n'y a pas de doute sur le 
caractère tripartite de la Conférence. C'est une Conférence de 
l'O.I.T., composée de délégations nationales/ qui y participent,

)de plein droit. Il subsiste un doute en ce qui concerne le carac
tère technique de la Conférence. L'Article 5 l'Accord Conseil 
de l'Europe/B.'i.T. est relatif à d'autres questions. Il traite 
du cas où une consultation est demandée aux experts du 3.1.T. 
qui étudient un problème pour le Conseil de l'Europe et fournis
sent ensuite leur avis au Conseil (c'était le cas pour le Code 
européen de Sécurité sociale). Ici il s'agit d'une conférence 
convoquée sur la base de l'article 3. Il est inquiétant de 
constater que la Conférence n'aura qu'une compétence de pure 
forme et ne devra pas toucher aux normes de la Charte. Cola 
parait bizarre et M. Eulako^ski aimerait avoir des explications 
précises À ce sujet. Il se demande aussi ce que deviendront les 
avis de la Conférence et ce que deviendra la Charte elle-même.
Là il y a trois possibilités : la Charte peut devenir une Con
vention du Conseil de l'Eurd^e, ou une Convention du B.I.T., nubien

________  ̂ __ 'Ofcomme nn nroarammo social fans lu c-.
ircc'*'**̂o-'' **u dans esi nouveau (.'-"olcpoe-acent eimop -en. p ua --'-y-Ĥ le cur^  ̂ n cadr^ du la Zone le libre change.

M. Huntzbuchler a l'impression que l'on recommence une 
discussion qui a déjà donné lieu à de nombreux discours. Il 
souligne que les négociations entre le Conseil de l'Europe et 
le B.I.T.*ont été engagées il y a longtemps au sujet de cette 
Conférence tripartite. Elles ont abouti à un certain nombre^ 
d'accords sur lesquels le Secrétaire Général donnera ces pré-

M. Schui.it regrette que la Commission reste toujours en 
face du même problème et se trouve toujours en vase clos. Il 
rappelle les âaroles du représentant de la C.I.3.L. et le dis
cours de M. Curtis qui a déclaré qu'à la Conférence il ne serait
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pas discuté du fond politique. H. Schuijt 
quoi la Commission gaspille deux journées 
pour apprendre qu'on ne discutera pas sur 
mais sur des Questions' techniques.

se demande donc pour- 
à étudier la Charte 
le fond politique,

H. le Président estime que la Commission doit discuter
13 du comice 

mission fera,
aes ministres et 
une fois adoptée sa 

elle l'étudiera lors de sa prochaine 
IL Stresser ne comprend pas non plus comment la

les proposition 
Ce que la Co 
position",

prendre position, 
"crise de
reunion.
Conférence

pourrait discuter de la Charte sans examiner les articles. 
Lorsqu'on discutera de la cartie II, l'avis technique sera de 
constater si les normes sont au-dessus ou au-dessous des norme 
du 3.1.T. LL Stresser croit qu'il serait bon de passer à l'exa 
men eu projet et de laisser les autres questions ouvertes jus
qu'à la prochaine réunion avec H. Benvenuti.

M. Schuijt demande 
Charte lui a été transmis

au président comment le texte de la 
par le Président ce l'Assemblée.

qui n
LL le Président répond que c'était par une simple lettre 

avait rien a'une transmission officielle. .

LL.Birkelbach pense que le 3.1.T. a' procédé do façon 
étrange, mais si la Commission- veut procéder à un échange de 
vues - sans définir ses positions par un vote - alors elle 
doit apprendre de i. Benvenuti comment il envisage la pro
cédure et quelles seront las possibilités réservées à 
l'assemblée.et i la Commission sociale, four le moment. In 
Commission constate qu'elle se trouve dans une situation 
bizarre.

M. le-'-Président déclare que la Commissio 
la présente discussion comme ayant pour but de 
aux délégués à la Conférence les points de vue 
les membres. Le Président donne la parole à M.

n doit considérer 
faire connaître 
communs à tous 
Lirkelbach

pour introduire le texte.

./
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(a) ?.a

(b) La

Article 19

'as de remarque.

commun de clauses auxquelles les parties contractantes 
doivent obligatoirement souscrire et quelles seront 
ces clauses ?

H. le President pense qu'il doit exister un certain 
nombre d'articles 'qui devront être ratifies par tous les 
gouvernements signataires.

Mme heber estime qu'on devrait choisir dix articles et 
définir lesquels.

h. le Président estime, lui aussi, qu'un nombre minimum 
d'articles devrait Être accepté obligatoirement par tous les 
gouvernements. On pourra'ensuite fixer les articles qui devront 
être compris dans ce minimum. - .....

M. Schuijt demande qu'on définisse un "noyau d'articles" 
que les parties contractantes seront obligées d'accepter.

H. Schevenels pense que ce principe devrait être complété 
par un autre principe. Qu'arrivera-t-il des articles qui ne seront
-as r a t i f i e 3 ? 11 f a u t  que l e s P-'-C s q u i o n t ebi C i^ n a n t i e

de l a  C h a r t 0 S ' e g a g e n t  à r o t  i f h c r ' l e rui s t c p i . u s t a r d . I l  f a u t ,
en  t o u t  é t a t d -3 a n s e ,  que t o u s r  s. t i f i esi t  1 3 t i o gai* q u e ,
p o u r  l e  r e s 3 3 ; 3o;L t  a s s i g n o un d é l c i  c 6 r o t i f i .CO t i e n .

P i 11'c h 'C n s o  que l a  c:hs-ict o  h! U Con,3 c i 1 ,e s t  'US b u t .  u n e
r c c o rm ia n m O P r/n , n . f a u d r a  <c h o i s p-.v t r i s opes c m t  !l  ̂  ̂ u-.t c l c s
d e v a n t  c o n s Tu J-t u e ; c l a  n o y a u y e t l o i ; c s c r a u n  ;-en ver,r s o u e n t . s l a
d é c i s i o n  eu.3.11t PCLCC; a u t r e s ^

V-
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M. Schuiit rappelle que quelques nombres de la Com
mission voulaient"fixer un certain délai pour la ratification

n'a pas été retenue par les

estime

des autres articles, nais l'idée 
experts gouvernementaux-

le President constaté'que la Commission______
âü'ûh""noyau d^articlcs" devrait oblicàtoirenent être accenté 
bar tous les gouvernements signataires, qu'ils devraient en 
outre ratifier en nêmo_temps quelques autres

le reste 'Sevrait être ratifiépar eux,
H ^ r i u T s * ! _______
tueront le novau.

et
s

eue -—a ait
choisis librement 
dans un délai

maintenant de fixer les articles oui consti-

Mme Weber estime qu'il faut fixer le nombre minimum 
des articles obligatoires'

*M. Schui.it s'inquiète de la signification de l'Arti
cle 2$ qui pourrait permettre d'échapper à toutes les obliga
tions résultant de la Charte.

'Après'explications fournies par M. Tenhfjord et par 
M. Schevenels, M. Schui.iü accepte l'Article 2^, clause de 
sauvegarde destinée â"éviter des abus dans les droits énumérés 
par la Charte.

PARTIE IV 

Article 20

M. le Président résume la procedure : Tous les 
rapports doivent être adressés au Secrétaire Général. Le 
Comité d'experts devra les recevoir pour examen. Le Comité 
d'experts fera rapport à un sous-comité qui, à son tour, fora 
rapport au Comité dos Ministres*

Mais nulle part on no mentionne le rôle de l'Assemblée 
dans cpttc procédure. La Commission devrait avoir l'occasion 
de discuter les propositions avant qno la parole soit donnée 
au Comité des Ministres.

' Mme Weber rappelle qu'à l'Article 27 figure la 
mention:_^après.avcir consulté l'Assemblée Consultative'*.

H. Schmidt estime eue dans ces conditions les mômes 
fonctionnaires sont en nome temps juges et parties. Tout cela 
est contraire au Droite Ces fonctionnaires d'une part rédiger 
ront le rapport pour les ministres, et ils recevront ensuite 
ce môme rapport pour en faire la critique. Ainsi il faudrait 
compter sur la bienveillance des fonctionnaires dos différentes 
administrations nationales^ Quel est alors le rôle du Conseil 
de l'Europe dans cette Charte oui a etc établie sur son 
initiative ?
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Schcvonels ?'? que H.c s à ce nuo
c, c ̂ ost"à-
0. s exugorcr

syndicats sont iï 
ports se fasse e:
Cependant; il ne 
n'est pas composé de fonctionnaires de 
des personnalités indépendante 
do'demander par un "gentleman*
'obtenu ailleurs

Scnuijt a raison 
la discussion do 

dire

(à ln CU? ' s

et que les 
tels rap-

1 'Assemblée Consultative. 
1 : le Comité d'experts 
gouvernements; ce sont 

Les syndicats ont 1' 
gisement" - ce qu'ils ont

intention

candidat présenté par 1 
nal.ité indépendante, du 
aux comités de cc genre

.C.A. par exemple) - à savoir qu'im
partie, comme person- 
Hais la participation 
les syndicats insistent

'-discussion de- ces rapports., 
public.

yudi c33S O nS S
1 G û d 'exper t s
/ 4P ̂ au sccr cl
tatiYe part ic
af in qu'il s

M. Kulakouskl déclare qu'il n'a pas l'intention d'inter* 
les cucstions do détail qui seront soulevéesvenir oans toute: 

au cours de la discussion :ais son silence sigmiic nullement
d'accordqu'il est 

battus. Bien au 
dès l'abord il 
normes de la Ch

avec ;s ooints do la Charte qui seront dé-
1-ï. Kulakoxski m t déclarer que

d'importantes réserves d'ensemble sur les

M. Xulaxo- 
procédure do oûsc 
devront exercer n 
système risque d' 
taire européenne ; 
l'ensemble do l a . *  
créée la Zone do . 
"parlementaire^ Pc 
-social, h. Xule.kr 
est une bonne cho 
rapidement. 
Sous-Comité 
personnes s

En répon 
observateurs ces 
prévu par l'Arti< 
tants seront ià * 
donner leur avis

/ski
rii
ic i 
iill 
L d e 
:oli 
.ibr
'T 1
*ulk*i

soûl
oeuvr
nfluo
cnrs

ticuo 
o 6ch
OS Oj.
03X 0

eve 
c : 
nco 
d'd 
v c i

Avec Md Schui jt;, il os timo b
QU Cc-iilté 300 puis que de

ont à 1a jtcriü juges et partie

une objection de principe sur la 
Articles 24 et 26. Les travailleur: 
sur le choix des* experts. Ce 
re dépassée L'Assemblée parlemen- 

rs do contrôle très larges sur 
la Communauté. Très bientôt sera 

0- Là aussi, il y aura un contrôle 
il y a un Comité économique et^ 
u'un comité d'experts indépendants 
riscuc d'ôtre dépassé assez

bizarre l'existence du 
ce*fait les memes

:e a une
n-gan-

;ion c 
do

concernant le statut des
availlcurs et d'employeurs

c^2o, h, Tcnnfîcrd explique que les représen- 
ndant tenir:" labourée ces réunions et pourront;

.. 1. U OU
la mise en 
Dublicues -

'il faut faire en sorte que
"couvre 'n*ë 'la Charte soit discutée pondant des séances

IbnxSCCéblcC.)

./«
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t'i- V°s en, est d'accord. Pour l'ù'i'3"'uh* rapport du . 
Comité des Ministres et un ranoort des experts doivent §t^e . 
discutés à l'Assemblée. .

' M. le
unanime à estime 
nationaux dciveh 
Le Comité ses Mi
gouvernementaux 
mettra la total! 
avec ses observa

Président prend acte que la Commission est 
" q u e  l'es rapports gouvernementaux et .
a <rtre adressés à l'Assemblée Consultative. 
nisares recevra les rapports nationaux, ' 
et les, rapports ces experts, puis il trans- 
té de ces rapports à TUssemblée Consultative 
aions. (Voir organigramme, Annexe I) " "

créé.
M. Schui.1t demande pourquoi le sous-comité a été

M. Vos remarque'que ce sous-comité est un sous- - 
comité du Comité" social qui lui-même dépend du Comité des 
Ministres..Lorsque les experts ont termine leur travail, les 
Ministres décident, Autre chose : ce comité est composé de 
représentants de tous les Etats membres, de sorte que chaque 
pays.peut.fournir son rapport.

1 . __M..Tennfjord fait observer*que'lé sous-comité du
Comité, social est uniquement composé'ce'stréprésehtants des 
parties contractantes. Il précise que les.rapports des experts 
gouvernementaux seront envoyés aux organisations nationales.

h..Birkelbach pense que tous les rapports devront 
être envoyés sans.exception à l'Assemblée qui doit être 
informée et pouvoir en discuter; * ...*

M. Schevenels demande si M. Birkelbach serait 
d'accord pour dire ou*il serait préférable ce préciser cela 
à l'Article 23 concernant l'examen des rapports, disant qu'une 
copie de tous les rapports sera transmise à l'Assemblée 
Consultative.

i*. le Président constate que la Commission est
unanime pour souhaiter qu'à l'Article 23 soit ajoutée qu'une
couie de tous tes rapports sera rransrlise à 1 'Assamblée
Consultative et en meme temps a la Corémission sociaae*

M. Birkelbach pense que, 
blée doit avoir ic croit d'émettre 
être consultée. Il faut dire qu'apr 
et le Comité social, l'Assemblée se 
son avis après que le Comité social

dans tous les cas, l'Assem- 
une opinion et elle devrai^ 
os examen ĉ -r ItjS exoei'^s 
ra consultée. Elle donnera 
lui-même aura statué.

./
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M, le Président croit eue le Comité des Ministres 
sera saisi lorsque."l'Assemblée aura statué, de sorte que 
l'Assemblée recevra tous les rapports des experts, du sous- 
comité, etc. , .

'M. Birkelbach spuligne que le sous-comité est un 
comité de hauts fonctionnaires et n'aura pas de relations 
directes avec l'Assemblée... Il y aurait dos objections de 
procédure de la part des Britanniques,, étant donné leur -- 
Constitution. M. Birkelbach pense que la méthode proposée- 
par ML Schévenels permettrait*que la'Commission sociale de 
l'Assemblée soit saisie des problèmes ën même temps que le 
sous-comité.'.

M. le Président déclare que la Commission est unanime
à estimer que la procédure devrai la suivante :

1. Les rapports gouvernementaux sont envoyés au Secré
taire General et' transmis par ce dernier au Comité 
des exoertsl

2 . Comité des exoerts envoi; 's conclusions au sous-
comité gouvernemental et saur
comité et ii .'mo. envoient un U'̂t
Ot hinis^re, c ̂  J. c ÜG'liluë OG. .niscros rooona a

LpporGs.

M. Vos est favorable à une procédure qui permettrait 
à l'Assemblée de formuler son coinion à deux moments!

Elle recevrait les conclusions exoerts et ies
commenterait ce tell e sort
cer une influence sur le Comité des Ministres.

et forr
Elle recevrait 
raierait ensuit

en outre les decisions 
mmandatiens!

des Ministres

M. Schuijt appuie la 
l'Assemblée doit être consul 
Comité est d'ailleurs tempos 
tandis oue l'Assemblée doit

proposition selon laquelle

ë de fonctionnaires nationaux, 
examiner le texte sur un olan

européen.

M. Birkelbach souligne que le Cor 
un comité consultatif qui travaille potu 
Ministres. Il peut constituer un organe 
uniquement consultatif.

ite o'exoerts est 
le Comité des 
international, mais
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A la suite de remarques formulées par M. Montini 
au sujet du.statut legal des différents organes utilises 
pour, la mise.en oeuvre de la Charte, M. Birkelbach fait 
observer que-l'Assemblée devrait avoir le oroit de recevoir 
toutes les copies pour son information et pour émettre son 
opinion. La Commission/est d'accord sur ce point.

-M.KulaRCvski remarque que les gouvernements 
feront sur la Charte un rapport qui sera transmis aux experts, 
puis au Comité social où les mêmes personnes qui l'ont 
rédigé devront le critiquer.

Sur le plan pratique, cela paraît.à.l'orateur 
remettre en cause toute la logique du système.. Est-il 
vraiment nécessaire d'arriver à cette confusion juridique ?

M. Schuljt comprend que M. Schevenels suggère de 
supprimer le scus-ccmité du Comité social : un comité 
d'experts suffirait.

M. Birkelbach pense que ce pourrait être un comité 
spécial du Comice des Ministres, compose de représentants —  
des gouvernements qui ont accepté la Charte, et non pas 
d'experts. Ce serait à eux de prendre les responsabilités;

m s  qui cm; acc
serait à eux de
re une solution

M. Schevenels résume.le fonctionnement du système 
les Ministres envoientles rapports nationaux aux. experts 
gouvernementaux. Le rapport et les conclusions des experts 
sont envoyés à l'Assemblée qui-fait part de ses commentaires 
observations et suggestions, aux Ministres, Mais à quel 
moment cbtiendra-t-cn du Comité.des Ministres ou de ses 
mandataires des suggestions qu'ils accepteront do soumettre 
aux gouvernements et sur lesquels la Commission sera-appelée 
à exprimer une opinion ?

Mme 'fêter pense qu'il faut laisser subsister le 
scus-comitedu Comité social qui est l'organe du Comité des 
Ministres; .... * h ' ' . -

le President constate que l'Assemblée se
-Mme position que le sous-comité. Elle 

;-s rapports nationaux et des rapports dos 
comités d'exoerts.

trouve cans i 
les coules do,

:oir

ai
M , Birkelbach est d'avis qu'on devrait donner un 

itre titre au scus-ccmité du.Comité social, la désignation 
actuelle n'étant pas la bonne. Il comprend le désir des 
syndicats ce jouer un rôle plus important dans la mise en -

/



140

oeuvre de la Charte sociale. La création du Marché commun 
et la marche vers une zone de libre échange pourraient, à 
cet égard, conduire à créer des organes appropriés, mais 
dans les conditions actuelles, M. Birkelbach est prôt à 
accepter l'Article 26.

M. le Président en déduit qu'il faudrait changer 
"l'aspect" du Comité. Quant au Comité d'experts, la Commis
sion est d'accord pour demander que les représentants des 

'-organisations intéressées puissent exercer une influence 
sur sa composition.

M. Birkelbach remarque que les Ministres choisiront 
les membres sur une liste.d'experts, indépendants. Les syndi
cats pourraient présenter une liste qui serait acceptable 
pour les Ministres.

PARTIE V 

Article 28

M. le Président croit savoir que le B.I.T. a pris 
une decision cette année à ce sujet.

M. Schui.jt' se demande s'il faut prévoir' un compte 
rendu exact eu un rapport motivé adressé à l'Assemblée ou à 
un autre organe du Conseil de l'Europe, pour qu'il existe 
une espece de contrôle démocratique en ce qui concerne 
l'aoolication de l'Article 28.

M. Vos propose d'ajouter à l'Article 28 : "Le 
Secrétaire"Gëncral informera les parties contractantes eu 
l'Assemblée... "

unanime à 
ajoutant

M. le Président déclare que 
demander que soir nidifie 1 
eu l'assemoiee".

la Commission est 
ArticieCd en y

Article T- '!

d'accord peu 
"Tout gourer

J. President constat
rano-cr U Uuf b tx .

cataire'
ajou !!

que la Ccrutission 
t/B d.-p", aor

IP -n' i!;se'toloe ,

est 
s :

Article

obli
Cerne à 1^Article 19̂  
orient reconnu par tout

oyau courun ooit ou 
raie contracter

V.
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PARTIE II . ' ' ' ' ' .

- . ' II. le President propose d'examiner les. articles 
devant, former le''''noyau" par lequel les parties contrac
tantes seront obligatoirement liées/

- Mi'Birkelbach rappelle qu'après de 'longues dis; 
eussions le principe a été admis que la Charte comprend 
deux parties essentielles : la première contenant une 
déclaration des buts et principes,!'autre énumérant les 
articles devant lier les parties contractantes.

La Commission net d'accord sur les principes
adoptes par le comité d'experts (partie l), il reste à 
examiner la Partie II, article par article, en désignant 
ceux qui devraient former le noyau.

Article!

M. Schevenels rappelle que les syndicats, ont.plaidé 
énergiquement pour que soit introduit le terme "Plein 
emploi" que la Commission avait fait figurer dans le premier 
projet de la Charte. On a utilisé l'expression "maintien 
d'un niveau élevé et' stable ce 1 'emploi".. Pourquoi refuse-
rait-cn "olein emoloi

avec les communistes qui-leur ..reprochent de n'avoir
ou-

constante 
pas enccr 
taux, tandis
toujours en-premier lieu. Oh

mes syndicats sont en lui

>surer le plein emoloi dan 
 ̂ le régir;

s ie pays occiaen-

terme "plein emploi veut, oir

communiste prétend l'assurer 
=ait ce que trop souvent le

1 r-.--:
suffit de 
insiste pour aue le ynaical

communistes.-Il 
;il. M. S<

obtiennent satisfaction.
e rappeler les cames de travail. IL Schevenels

M.- Montini est d'accord avec H. Schevenels. 
"Niveau élev.p" ne veut pas dire la môme chose et donnera' 
plutôt lieu'à des difficultés sociales.

M. Finch pense lui aussi que l'expression, "plein...
terme est trop vague.emploi" est bien meilleure. L'aut:

IL Birkelbach eue l'on parle de "plein
emploi', sinon en aura l'impression que le niveau do 
l'emploi sera plus élevé cu'auparavant mais que -tout le 
monde n'est pas assuré d'être employé.

Mme Weber préfère 1 'expression actuelle et propose
son maintien.

// <
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M. Schuijt estime que, dans l'état actuel de la': 
société, on peut difficilement ne pas parler de "plein 
emploi", mais à condition que l'économie nationale le per
mette. Du moment qu'on parle de droit au' travail., cela 
implique l'obligation pour l'Etat de donner' ce travail. Au 
point de vue juridique,l'obligation s'impose d'assurer un 
niveau élevé et stabl'c de l'emploi pour tous les ressortis
sants, mais M. Schuijt pense qu'il faut ajouter,"si ' 
l'économie nationale le permet". ' .. ......* *

M. le Président aimerait convaincre Mme Weber, 
afin de réaliser 1 'unanimité dans la Commission. On ne veut 
pas parler dû maintien du plein emploi, mais il faut recon
naître comme objectif la réalisation du'plein emploi. Dans 
le projet de M. Heyman, il était déjà question de plein .. .. 
emploi. - , ' u'

Mme Weber maintient sa position.

M . le Président prend acte que dans la Commission 
l'opinion prévaut que le plein emploi doit Ctre un objectif 
des parties contractantes.

M. le President rappelle certaines mesures 
destinées à maintenir le plein.emploi, mesures énumérées 
dans le Doc. 488, à^icle 1, paragraphe 2 (b).

: M. Schevenels fait remarquer que la C.I.S.L.
.voudrait reprendre ce texte à la Conférence de Strasbourg. 
C'est la Commission économique qui avait fait enlever cette 
disposition; mais elle est incluse .dans le Traité du Marché 
commun. ,11 serait sage ce laisser l'affaire à ceux qui 
proposeront des amendements à la Conférence de Strasbourg.

M. Birkelbach propose de s'en tenir aux questions 
importantes, sans entrer dans les détails concernant les 
autres communautés.

y
Article 2 (l) . . , . ,

M. Birkelbach pense qu'il faudrait donner des 
chiffres, et il propose la semaine des 40 heures,.

M . Schevenels est sûr qu'à Strasbourg les syndi
cats insisterons peur réclamer la semaine des 40 heures, 
qui est d'ailleurs à l'ordre du jour de la Conférence inter
nationale du Travail; c'est un objectif peut-être lointain, 
mais qui a une valeur symbolique.

./ .
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M. Montini est d'avis que la Charte-ne doit pas 
contenir ce chiffres; ce qui risque de lui donner un jour 
un cachet archaïque. . * .-

H, Schuijt est d'accord avec M. Montini. Oh peut 
...mentionner des chiffres lors do la Conférence, nais il ne 
--faut pas en inscrire dans le texte. ......

M. Birkelbach suggère'dé dire que le-nombre, des--
heures de travail no doit pas dépasser ij.0 par semaine.

M. le Président remarque cu'on parle également.de 
deux semaines de conne par an. Ce chiffre aussi pourra Ûtro 

r-dépassé dans l 'avenir*. ..... -

- M.. .Tcn'nf.lord. c itc-1 ' Ar tic le.' ..3b..' ( amendement s.) qui ! 
semble ouvrir la voie à une augmentation progressive: des., 
normes. '

le Prési
la Commission c 
. bo heur e s' cl

ident, après discussion,..prcnd
'MUicnirnc pour ccnsu CL

un ces ooicceiis
ras mise d'accord sur la Question c; savoir ]
firurer cc cniiirc ic la Char

acte eue 
'sériainc - des 
ne s'est 
faut faire

MM Schevcnels ocnsc'cuc certains chiffres, par 
exemple la curée des' conges de maternité, doivent ôtre 
insérés dans le texte de la Charte.

Article 2 (2)

Ml Birkelbach pense cu'il faudrai 
les heur'cs- supplémentaires devraient.btre 
les jours fériés... . .. """""

plutôt dire que 
évitées pendant

Article 2"(5)

M. Schevcnels proposa 5 jours de travail par semaine 
et 1.8 heures de repos. Il fait mention de la Convention du 
B.I.T. qui fait allusion au repos hebdomadaire : deux nuits 
et un jour ininterrompus. ....."



heures.
M. Schuijt propose d'insérer un minimum de 36

tionne.
.'eber préfère qu'aucun chiffre ne soit men-

M* le* Président; nrend acte gué dans la Commission 
1 'opinion prévaut qu'il i'auu partir cPun repos hebdomadaire 
de 3o heures ininterrompues.

Article 3

M. Schcvencls dcmande que l'inspection du travaiî 
comprenne des représentants syndicaux/ Les normes de la 
Charte devraient dépasse r , s i"peu que ce soit., la Convention 
du B.I.T, C'est un ôlëjectif dans l'amelioration des lois 
sociales. ; '

M, Schuijt croit comprendre eue la Convention do. 
-est-destinée à tous-les paya en voie-de développe

ment/-tandis--que-la Charte européenne s'adresse aux-pays
européens qui ont--un-niveau plus élevé..L'orateur-se.déclare
d'accord avec M.-Sehevene-lc pour estimer eue ce serait-un---
non-sens d'élaborer-une -Charte dont les normes-seraient-:..
inférieures à celles du B.I.T.

M. Birkelbach est du mène avis. La question sera ' 
réexaminée a Strasbourg. H  faut que le niveau'de la 
Convention du B.I.T. soit ceoasse, sans que-pour cela on 
puisse prétendre améliorer chaque article par des normes 
supérieures^ mais il faut faire ressortir colles -qui sont-*', 
plus élevées.

- M. le Président demande que les remarques'de 
M. Schevenels figurentlâu orocès-verbal. - '

Article 4 :

pas de remarques.

Article 5 : -

M. Scheveu-els pense que dans les droits syndicat- 
doit figurer le oroiu de grève.

M. Kulaxoxski fait mention 
lequel lèverait d'action, coil^ctive 
comme droit do grxve.

de 1 i'-f'ticÎG o d
peut



! 4.5

M. Schct'cncls insi S U 0 peur que le
soit nent ioni'ic a 1.'Artdele 5 -

M. Xulabrowskî se déclare d 'acc ord av

. M. Birke ïcac h sera it d'acc ord pbuï̂ î ;
de grèv e . ̂ . nais il-c S *G oppose à.l' idée de le
dans la ..*car ti.e.d.u proj e a de Charte scciale qui
nccossi de régul aris cr les èves par' lès lé
les réglementations nationales.

M. Président rappelle l'.Article*"6 du Doc. ^03.

M. Birkelbach propose d'insérer la phrase "recon
naît le droit de crève.

kme Weber rappelle la fin de l'Article 3 ^t souligne 
qu'il est impossible que le droit de grève s'applique à la 
police et a.p* forces armées, 11 faut parler uniquement de 
droit syndical. - ' , -

M. Birkelbach estime que cette phrase veut simple
ment dire que le droit de grève est reconnu en général..

M. Kulakouski H i t  remarquer que le-texte, actuel 
stipule seulement que la mesure dans laouclle le droit
svndical est reconnu aux icrces armées à la police et à

munnisaraeion de" l'Etat est laissée, à l'appréciation de
la législation nationale^

M. Schuijt pensi 
le droit de grève est implicite. Il serait peut-être plus 
logique de l'insérer dans l'Article 6 qui parle- des négo
ciations : le droit d 
ment après négociation: il faut

;ue dans l'esprit de la Charte

grève doit être reconnu, mais scule- 
rartir de l'idée au'unc

entonne est possible; si on n'y arrive pas, la grève est le 
dernier.fccoucs.

Iw ̂ bn.tin i t 0U.vc eue cet a^ S1
eu égard aun cona aGa0n s actuolle s du ara1/
raie Charte dan s la C 11e n ̂ droi a a a traV
la Cna r c a c t. G' 11 e es cc n po ai? G01e 0 '
D an s raie aa s rû c cîéaé^ bi-m. des dî Cl os ia
differeHs e5 . aaarai t pas arop ene.r <
et d1 f5-uarai a1- cir cn ae des po SS bi1-

1e ?r p.sj.̂ cn COnsta te Q e tCl
d * accor 0 nG GIS a aG r6 ai'D t d  ̂ sO ë V c ip t
roc c:nnu 3 P. '' B a .1 a d a d- ̂ 0*0 ni r-n
ins e1*' û ac:n '-î P. sS 1a r* 'n.aG-s a an s 11 t i a

est très clair

.a primauté;

Lns les détails

p ou c^n
son ;-ic o,



M. le Président demande qu'on inscrive au procès-
verbal que 1 'accord est unanime pour reconnaître le droit
de grève et l'insérer pans le texte do la Charte,

Mme Weber insiste pour que le droit de gr eve ne
soit pas reconnu dans la police et les forces arm;ées .

.< '. M. le Président demande que la remarque de Mme
Weber figure au procès-verbal.

M. Montini estime qu'on peut reconnaître le droit 
de grève, mais il ne faut pas cu'ii puisse être utilisé 
^pour exercer une influence politique. Il ne faut pas soule
ver de polémique contre l'Orient et contre le capitalisme. 
Si une classe sociale peut par ce moyen exprimer les 
volontés du peuple, où s'arrêtera-t-on ? Il faut plutôt 
partir d'un principe d'unité,

M. Schuijt comprend comme M. Montini que la voie 
normale est la négociation. Si celle-ci n'aboutit pas, le 
droit de grève est reconnu. M. Schuijt pense qu'il est 
difficile de modifier les Articles 5 et 6.

M. Finch propose de mentionner le droit de grève 
'dans l'Article b.

M. le Président demande que le proces-verbal 
mentionne que la Commission est unanimement d'avis que le 
droit de grève doit être mentionné dans la Chance à 
l'Article S ou a 1 'Article b.

M. le Président estime que cette discussion devra
permettre à la délégation à la Conférence de faire entendre 
l'opinion de la Commission. Lorsque le texte viendra devant
l'Assemblée,.I-celle-ci pourra présenter des amendements. 
Pour le moment/ la Commission se contente de tracer les 
lignes à suivre dans les débats à la Conférence.

Article 7

enfants et'des adolescer 
cussicn. Le mieux serait 
a g s jninanmjs a pans iss — Si], 
chiffra au-dessous cuque 
être employé, par exempl

pense que la question du droi 
ts peut entraîner une longue

de proposer iô ans
ois et d̂ indiquer un dorKion

i un enfan t ne pourra à
r : 14 ans

nrj.x
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Le paragraphe 5 fixe le congé minimum à trois 
semaines par an pour les travailleurs de moins de 18 ans; 
il faudrait également fixer un chiffre pour les travailleurs 
âgés de 18 à 21 ans,

Au paragraphe 7; on devrait préciser que les 
jeunes au-dessous de 18 ans ne devraient pas travailler 
plus de 40 heures par semaine et plus de 8 heures par jour.

La question se pose de savoir s'il y a lieu de 
fixer un âge au-dessous duquel un enfant ne pourra être 
employé en aucun cas.

' . M. le Président désire que dans le procès-verbal 
soit consigne le voeu de la Commission que soit fixé un 
âge minimum au-cessous duquel un jeune ne pourra pas Etre 
employé; et que soit fixé le nombre d'heures Ce travail 
maximum par jour et par semaine pour les enfants su les 
adolescents.

Mme Weber rappelle qu'en Allemagne l'âge minimum 
est de 14 ans, mais n'insiste pas si la Commission décide
15 ans.

M. Schevenels déclare que la C.I.S.L. propose
16 ans.

est moins
M. Ecevit fait remarquer qu'en Turquie l'éducation 
poussée que dans d'autres pays et les enfants

travaillent dans de petites industries tout en continuant 
leurs études, c'est-à-dire qu'il y a école et travail 
combinés. Pour eux, il faudrait une clause assurant à ces
enfants l'étude et le travail, et décidant qu'ils po 
être employés à la fin de l'âge scolaire obligatoire

rront

Mrs. Cullen aimerait que l'âge de lp ans soit 
retenu. * . *

sur 15 ou 
au-dessous

M.'Birkelbach trouve qu'il est inutile de discuter 
lô ans, màïs"*cu'il faut fixer un minimum de 14 ans 
duquel un enfant ne pourra pas etre employé.

M. Ec evit soulign
est variable poüF'Te C G U. u
scolaire; dans les familles
travaillent de ocnne heure.

M. Schui.it estirne
exemple 14 ans, aucune oëro

lin c

si l'on fix 
an ne devrai

la limite d'âge 
e l'éducation 
les enfants

un
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M. Courant pense qu'il faut aussi tenir compte des 
conditions géographiques, sinon on ira à l'encontre de 
1,'évolution de la nature. Les enfants orientaux et méri
dionaux sont plus avancés que les enfants des pays nordiques, 
et commencent à travailler beaucoup olus tôt que les autres.

?
M. Montini estime qu'il faut lier l'idée du 

travail et du rendement : travail et salaire.

M. Birkelbach souligne que la question est de 
savoir s'il faut fixer à 15 ou à Ï6 ou à 14 ans l'âge mini
mum. La question de salaire est une autre, affaire.

M. Kulakouski estime lui aussi qu'il s'agit ici 
d'emploi et n^n-d'apprentissage. Il appuie la proposition tendant 
& fixer l*ùgo minimum ù lip ans sans exception.

...M. Montini déclare qu'il faut aussi tenir compte.*
des enfants qui travaillent chez leurs parents, dans une 
ferme par exemple, et qui peuvent être victimes d'accidents.

M. Kulakowski rappelle que les parents sont res
ponsables s'ils emploient des enfants trop jeunes au travail.

M. Montini demande ce qu'il en est de l'assurance. 
L'enfant est-il sous là responsabilité des parents, ou 
l'assurance peut-elle jouer ?

M. Finch déclare qu'un contrat de travail est 
toujours couvert par la Securité sociale.

M.Birkelbach 
les.assurances variera

souligne 
oavsd'un

que les difficultés avec
l'autre. Il ins 

faveur de l'âge de 14 ans; au-dessous, il ne doit
avoir d'exception.

este en 
pas y

M. le Président pense qu'il est inu 
nuer cet échange de"vues qui sera poursuivi à 
et.à l'Assemblée..

ile de conti- 
la Conférence

,M. Montini cite l'ex 
lent à'la ferme oe leurs paren 
et tombe, par exemple, d'un rc 
assuré nar la Sécurité sociale

emple des enfants qui travail 
ts. Un enfant garde le bétail 
cher. Est-il à ce mcment-là1 x

couvre
M. Schevenels préc 

les enfanus qui n'ont
ise qu'aucune assurance ne 
pas de contrat d'emploi.

./
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M. F inch déclare que c'est là une question de 
contrat de travail entre employeurs.et travailleurs.

M. Birkel'cach pense qu'au paragraphe. 4 on pourrait 
.fixer àll8,ans71aûdTiëü dé l6f'l'âge auquel* les jeunes ne 
pourront pas travailler plus de*40 heures par semaine et 
8 heures par jour.

4 ' - M, Schuijt dé ."<*a présenter une observation de
caractère général : îPArticïe'12 est'ccmoïëté par 1 ^Article 
13- qui signïi'Te üife"7ïéro g a oion à toute la Charte. On a 
introcuiu l'as s i s o'a n c e * mé'd 1c a1e qui n'a absolument rien à 
voir avec les relouions entre employeurs et uravailleurs, 
Pourquoi n'â-o-on pas suivl"la mime procedure dans l'Article

le arcir a7, en ajoutant un paragraphe oui 3_______  ___________
LLassurance sociale pour la.jeunesse délaissée.

......... .. M. le Président demande que-les remarques de-
M. Schuijt syjer.u'7h"scr*ït'es au"procès-verbal.

nir à ce problème
est traité le carac
-S-.t pas seulementyés; il exisre
un Ministère de la

lorsque l'on^Jiscûvâra le préambule ; 
tè're général de la Charte, hais il m
des questions entre employeurs*et employés; il existe 
toujours à cote du Ministère du Travail un Ministère d< 
Prévoyance sociale... ' --

M. Kulakcuski, revenant au paragraphe 6, estime 
qu'on ne peur aomeuvfe"aucun travail de nuit pour les jeunes,

M. Schevenels observe qu'il y a des enfants qui 
ont cbliges"cë^7râuaiTler la nuit, ne serait-ce que dans 
es théâtres et les music-halls par exemple. 11 faut fixer 
es conditions dans lesquelles on neuf r -̂,-,̂ -3 

jeune au-dessous de 13 ans, la nuit.
u laire travailler un

Article 8

. M, Bir/oelbach note eu*'il y a toujours ces confu
sions dans la"fixation"eu congé ce maternité avanr et apres 
l'accouchement. Cn a demandé 12 semaines. M. Blrkelbach 
propose de-demander l'a*-is de Molle Suagemakers.

Melle Sme.eeme.kers est d'accord pour 12 semaines.
M'p.3 *.

ler.nn.iU'î
--  ..eber ajoute que toutes les organisations

/
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. . * lisllo Swaxomal/crs suggère d'apporter la modification 
suivanto au paragraphe 4 de l'Article 8 :
! * " . . . peur tout;autre travail*, trou bôniblo eu insalubre,ne convenant pas

M. Kulakowski note qu'au paragraphe 4 on devrait 
parler non seulement des mines, mais aussi des carrières.
La/dernière ligne pourrait prêter à confusion, il faut la 

-'-'-supprimer.'et- ajouter les "carrières".! -- ...

"ry,.*-*"-.. - "'Mrs- 'Cullen pense que 12 semaines sont- iargement
-'suffisantes; mais-il-ï'audrait préciser*8 avant et 4,après.

- ' --— M,-le Président demande que soit consignée-au 
procès-verbal l'opinion o.e la Commission selon laquelle la 
duree"du conge de maternité doit être de 12 semaines au 
minimum......;.... . . ,-- -

- Article 9 '

Pas.de remarque. - . * -'

Article 10 : ' *;

... ; , Pas de remarque,.

Article 11 :

Après explication de M.- Tennfjord qui rappelle 
, que cet article a été rédigé avec l'accord du Comité 
d'experts ce'la Santé publique, cet article est accepté.

Article 12 :

Ml Birkelbach note qu'il y est fait mention du 
Code européen de Sécurité sociale. Cr, l'Assemblée ne 
connaît pas le Code et M. Birkelbach estime que la Commis
sion devrait exprimer le voeu que le Code européen de 
Sécurité sociale soit terminé le plus tôt possible, de

. !or ouisse

M. Tenif.'
tien actuel!

rd, 1 3 cerna? du Président, explique

Protocole.

Que le Pres-iû
chuilt se denarde s'il ne serait cas opportun
ru ac^esoo ur^ lettre u ce su*oc au
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quant au sort du Code 
additionnai qui sorti 
et cour demander cu'i

?urocëcn et do son Protocole 
soient "corupunicués à la Ccm

avanu la (

Article 13 2

apres
M. Schuijt propose d'ajouter au paragraphe 3; ^

Article ik ?

IL Schuijt estime que dans cet article l'homme 
est considéré ccmune un instrument pour gagner sa vie. Il 
faudrait parler ce "réadaptation humaine"; mais on en 
tiendra comote dans le Préambule.

Article 1 5 :
C'est une répétition du Préambule,

Article' 16 :..
h Schuijt propose.ee parler it article d:

jeunesse acanc.one.oê  eu non nos 7 .

que cett';
cecic.-;

Article 17 :
M, le Président remarque qu'au p-aragr * 0 S

le français dit : "assouplir
"libéralisé".

senoient c.n.1 .egerercenu*
le rexte anglais air,

er la question aux
exnerro <-ir,c-ir
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M.- Courant estime que.ce.n'est pas une question - 
essentielle.. Ce.qui.est plus important, c'est qu'il faut -. 
expliquer les..différents termes employés : d'abord on parle, 
d'esprit libéral, ensuite de simplifier, et finalement . - 
d'assouplir : nous allons dans le sens dégressif.

Mi, Kulakowski pense qu'il faudrait peut-être 
faire mention des'refugiés politiques résidant dans les 
pays signataires de la Charte, indépendamment des conven
tions spéciales pour les réfugiés.

Article 18 :

Melle Suagemakcrs regrette que cet article ne 
fasse pas nonrion"*do la séparation des.familles des migrante 
Les gouvernements devraient faire un effort pour résoudre 
ce problème, puisqu'on parle dans l'Article 1$ de la protec
tion des familles.

LE NOYAU

M. Birkelbach attire l'attention de la Commission
sur les Articles 1, 2, 5; o, 12 et Id. Ce sont ceux eu i
considère comme étant les -nlus imoorranrs. oevraienr,
en tour etar oc cause, bure ratifies par les gouvernements
signataires. li ne s'agir pas de discurer ici sur la reneur
de ces articles, nais ce juger si leur nonore esu sui'i'isanu
ou s'il.faut en s 'autres.

M b l e  Président répète ces articles on précisant 
qu'il faudra inclure, le croit de grève cans l'Article 5 ou 
6, et que c'est là. un strict minimum,.

Mme Noter propose d'ajouter les Articles 7 et io. 

M. Schui.it est d'accord avec Mme Noter, nais
précise que les six arti clés orooos e s par le rapporteur
sont ceux qui traitent cos relation s entre employeurs et
employés, ce qui est l'e ssertiel ce la Qfioi'ij.f-' sociale.

M, Lee m 1 eu -L-
à ccnd itiorT'ôüô".le croit 0 .U 1 aut'i'Ox-inf
il faudra en a je t-t'-'OS
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Mme Weber n'approuve pas les remarques de M.
Birkelbach et déclaré que les Articles 7 et lo sont juste
ment à la base de la vie sociale moderne. A* son avis, toute 
nation peut accepter ces deux articles.-

h. le Président court-to nue la Connlrnion n'a ras 
d'oblocticn quant ru strict sé* p 01*%'rr^ pour
Ponnultuor le neveu.devant û.tr̂  ratlfï?"narlc3 parties contractante 
II.demande que cela soie inséré au.oroces-veroa.'. ainsi
que les remarques ce rme Weber qui désire ajoure, à certe 
liste les Articles' 7 et lo. Cett"proposition est soutenue 
par la Commission dans"la mesure où elle est réalisable.

Donc, les six articles indiqués devraient obliga
toirement être ratifiés; quatre autres seraient laissés au 
choix des gouvernements. Il en faut dix au début en effet.

Il faudra également fixer un délai pour la 
ratification des autres articles de la Partie II de la 
Charte.

limite.
M.' Birkelbach estime qu'il faut fixer une période

M . le Président pense que la Commission doit 
avoir sur ce^poih^unc.discussion générale sur le Préambule 
et uhe discussion qui suivra le rapport du' Secrétaire 
Général à la prochaine réunion en ce qui concerne le procé
dure.

M. Humtzbuchler demande à la Commission s'il 
interprète bien sa penses. Il a cru comprendre au cours de 
ses délibérations, que le proces-verbal de la réunion 
devrait contenir les directives à l'intention des membres

ion si elle n'estimerait 
rbal soit envoyé à tous 

la discussion pour qu'ils

qui seront) GOlésU.é S à la Cenf renQ
condition s, i1 dernande à la c0mniS
pas sage que Le p ro jet de procc s -V
les membr es ay ant assistc à 1a dis
apportent au procès -verbal les mod
fica tions qu 'ils estimerent nëcess.

le Président
cette procédure. 11 de:
vatiens oarvieme ne au
, ce façon que le proc
la. session.

A la demande des <
coord pour que le proj
ment envoyé étant bien

avec
obser
tobre
avant

son R 
égale 
confidentiel.

déclare entièrement d'accord 
.nde seulement que toutes les 
Secrétariat avant le 1er çc- 
:-verbal ouisse être distribué

oicn entendu que ce document r-
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Décisions nrises par la Comission

1. ..Le Président adressera au Président de l'Assemblée
en*sa*qualité"de-président-du "Comité-Mixte-;.-ucie lettre le 

^.priant 'de*.demander*'aux Ministres présents lors, de la-prochai 
*''*'Pédnion"du---Comi-té''Mixte-quelle suite a-été donnée-à-l'Avis.- 

n° 27; adopté le -28 octobre 1$57 et relatif au projet-de - -
Code européen de Sécurité sociale et au projet-de protocole 
additionnel qui lui avaient été soumis par-le-Comité des-. -- 
Ministres le 18 màrs-de-la môme, année. ... - - - - -

2. .. Le projet du présent procès-verbal sera adressé à
tousses membres de la Commission et aux observateurs qui 
ont assisté à la réunion. Ils devront formuler leurs obser
vations au Secrétariat avant le. 2b septembre.

3. Le présent procès-verbal sera considéré comme
contenant les directives à 
tion de la Commission à la

l'usage des membres do la déléga- 
Conforence tripartite du 2 au

13 décembre à Strasbourg.
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O R G A N i G R A M M E

souhaite par !a Commission Sociale Je ] 

pour la mise en œuvre Je la Charte

'Assemblée

Sociale

<
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ONSEIL DE L'EU R O P E---------—
-------------  COUNCiL OF EUROPE

'  - COMITÉ DES MINISTRES

Strasbourg, le"24 mars 1958- Confidentiel
CM (58) 39

"CHARTE SOCIALE EUROPEENNE*

Conférence tripartite européenne

Au cours de leur.56éme réunion, en février 1958, les Délégués ont-chargé le Secrétaire Général d'adresser une lettre au Directeur Général de l'O.I.T., fixant les conditions dans lesquelles 
une conférence tripartite européenne pourrait se réunir pour étudier le projet de Charte Sociale et les points qu'il conviendrait d'éclaircir avant sa convocation. - ;

Le Secrétaire Général a reçu du Directeur de l'O.I.T. la réponse ci-après, ainsi que la copié ci-jointe en annexe de la lettre adressée par Monsieur Morse au Secrétaire Général de l'O.E.C.E.

T. 4464 (a) 
A 39.530 ./



BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL

Genève, le 14 mars 1958
A.*! .. ' . ' -  ̂ (

Monsieur le Secrétaire Général,

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 10 février 
1958 ainsi qu'à ma réponse du 28 février, au sujet de la déci
sion prise par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, 
de proposer au Conseil d'Administration de l'O.I.T., conformé
ment à l'article 3 de l'Accord conclu entre nos deux organisa
tions, qu'il veuille bien convoquer une conférence régionale 
européenne tripartite pour examiner le projet de Charte sociale 
élaboré par le Comité social du Comité des Ministres.

Le Conseil d'Administration a, examiné les propositions 
du Comité des Ministres au cours de sa 138ème session^ et j'ai 
le plaisir de vous informer qu'il a pris les décisions suivan
tes :

(a) il convoquera, conformément à l'article 3 de l'Accord 
conclu entre l'O.I.T. et le Conseil de l'Europe,
une conférence.européenne tripartite composée de 
deux représentants gouvernementaux, l'un représen
tant les employeurs etrl'autre les travailleurs, 
de chacun des pays qui sont à.la fois membres de 
l'O.I.T. et du Conseil de l'Europe, pour examiner 
le projet de Charte sociale élaboré pay le Comité 
Social du Comité des Ministres ;

(b) la lettre de convocation signalera que la Conféren
ce se tient à la demande du Comité des Ministres,
et que le projet de Charte sociale qui sera soumis à 
la Conférence procède d'une proposition formulée 
par 1 'Assemblée Consultative dans sa Recommandation 
104 ; .1 1 . ;' ; .

(c) il invitera l'Organisation Européenne de Coopération 
Economique à participer à la Conférence envisagée ;

(d) les conclusions de la Conférence seront transmises 
simultanément au Conseil d'Administration et au 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe (ainsi 
qu'au Conseil de l'O.E.C.E., si cette organisation 
participe à la Conférence) ;

V.
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(e) l'ordr^ du jour de la Conférence portera sur l'exa- men du projet de Charte sociale européenne. _
Le Conseil d'Administration m'a en outre'.',''chargé dé ? ] j-..procéder avec vous à de nouvelles consultations sur les.autres

dispositions à prendre pour l'organisation de la conférence et = .7-' de lui rendre compte des résultats de ces consultations.
J'envisage donc avec plaisir la perspective d'une nouvelle coopération étroite entre nos deux Organisations sur les diverses questions qui restent à examiner à propos de la Conférence, et dont je suis convaincu qu'elles pourront être résolues à notre satisfaction mutuelle.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assurance de ma haute considération.

David A. Morse Directeur-Général

Monsieur le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe STRASBOURG
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. A N N E X E

.. " ... . * ' ' " " 'BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL

:r.  ̂ /' . - . . / . : , r Genève,/le 14 mars 1958

Monsieur le Secrétaire Général,

. J'ai l'honneur de vous informer que le Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe a récemment demandé au Conseil 
d'Administration du Bureau International du Travail de 
convoquer/ conformément à l'article 3 de l'Accord conclu entre 
l'O.I.T. et le Conseil de l'Europe,.une conférence régionale 
européenne tripartite chargée ^'examiner le projet de Charte 
sociale européenne élaboré par le Comité social du Comité des 
Ministres. En même temps,le Comité des Ministres-.a formulé/ 
au sujet de l'organisation de la conférence, certaines propo
sitions qu'il a soumises à l'attention du Conseil d'Adminis
tration.

Le Conseil d'Administration, après étude de'la demande 
et des propositions du Comité des Ministres lors de sa 
138ème Session, a pris les décisions suivantes :

(a) il convoquera, conformément à l'article 3  de l'Accord 
conclu entre l'O.I.T. et le Conseil de l'Europe, une 
conférence européenne tripartite composée de deux 
représentants gouvernementaux, l'un représentant les 
employeurs et l'autre les travailleurs, de chacun des 
pays qui sont à la fois membres de l'O.I.T. et du 
Conseil de 1 'Europe, pour examiner le projet de Charte 
sociale élaboré par le Comité social du Comité des 
Ministres ;

(b) la lettre de convocation signalera que la conférence se 
tient à la demande du Comité des Ministres, et que le 
projet de Charte sociale qui sera soumis à la conférence 
procède d'une proposition formulée par l'Assemblée 
Consultative dans sa Recommandation 104 ;

Monsieur le Secrétaire Général 
de l'O.E.C.E.
2, rue André Pascal 
PARIS (16e)
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(c) il invitera l'Organisation Européenne de Coopération 
. 0 . Economique à participer à la conférence envisagée ;

. (d) les conclusions de la conférence seront transmises
simultanément au Conseil d'Administration et au: 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe (ainsi 
qu'au Conseil de l'O.E.C.E., si cette Organisation 
participe à la conférence) ; . _ . ^

(e) l'ordre du jour de la conférence portera sur
l'examen du projet de Charte sociale européenne.

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le 
paragraphe (c) ci-dessus, en vous priant de bien vouloir _ 
me faire savoir si votre Organisation souhaiterait parti- - 
ciper à la conférence envisagée. Au cas où vcus'auriez - 
besoin de renseignements complémentaires avant de prendre 
une-décision, je suis à.votre"disposition pour que nous 
procédions à un nouvel échange de vues sur cette question.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, 
l'assurance de ma haute considération.

David A 
Directeur

Morse
Général
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(CN. 3. 195S)

CONFÉRENCE TRIPARTIIE CONVOQUÉE 
PAR L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

A LA DID1ANDE DU CONSEIL DE L'EUROPE

Strasbourg*. 1958

COMPARAISON ENTRE LES DISPOSITIONS 
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Bureau Inrcmationai du Travai]
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C.S.E.1958/1 
(CN.3.1958)

Conférence trinartite convocuée par l'Organisation internationale du Travail 
a la demande du Conseil de l'Eurone

Strasbourg, 1958

COMPARAISON ENTRE LES DISPOSITIONS 
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Genève,Bureau international du Travail 
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INTRODUCTION

Convocation d'une Conférence régionale 
tripartite européenne

Par lettre en date du 10 février 1958, le Secrétaire gener 
du Conseil de l'Europe a prié le Directeur général du B.1.1. de 
faire savoir au Conseil d'administration du 3.1.T. que le Ccmit 
des Ministres du Conseil de l'Europe avait décidé de proposer a 
Conseil d'administration, conformément à l'article 3 de l'Accor 
entre les deux organisations, de convoquer une conférence régio 
nale européenne de caractère tripartite, qui serait chargée d

^1

'e:
. miner le projet de Charte 

ê reirale du Comité
sociale européenne él 
des Ministres.

.003 par lpü

Le Conseil d'administration du B.I.T. a examiné, lors de 
sa 138me session (mars 1958), la proposition émanant du Comité 
des Ministres et s'est déclaré d'accord pour convoquer, confor
mément à l'article 3 de l'Accord entre l'O.I.T. et le Conseil de 
l'Europe, une conférence européenne tripartite réunissant deux 
représentants gouvernementaux, un représentant employeur et un 
représentant travailleur de chacun des Etats Membres à la fois de 
l'O.I.T. et du Conseil de l'Europe, pour examiner le projet de 
Charte sociale européenne élaboré par la Commission sociale du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe.

Décisions relatives à l'organisation de la Conférence

A la suite de cette décision du Conseil Ldministraticn du
B.I.T., l'O.I.T. et le Conseil de l'Europe ont décidé d'un commun 
accord que la conférence s'intitulerait "Conférence tripartite 
convoquée par l'O.I.T. a la demande du Conseil de l'Europe" et se 
tiendrait à Strasbourg du 1er au 13 décembre 1953. De plus, les 
dispositions suivantes ont été arrêtées d'un commun accord par 
l'O.I.T. et le Conseil de l'Europe en ce qui concerne l'organisa
tion de la Conférence :

Composition de la Conférence

<a Conférence est composée de deux délégués gouvernemen-
m x , élégué employeur et délegr travailleur

Etat Membre à la fois de l'Organisation internationale du ? 
et du Conseil de l'Europe.

e enaque 
ava.il

2. 1) Chacuo délégué peut
ecnni.ers 

désigner l'u
ues et peu*, par une 
n ce ses conseillers

tre accompagné par des ccn 
noue écrite adressée au Brésiden* 
technj.Ques comme suppieanu.
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2) Tout conseiller technique agissant en qualité de sup
pléant du délégué auquel il est adjoint aura le droit de prendre la parole et de participer aux votes dans les mêmes conditions que le délégué qu'il remplace.

3. Les délégués employeurs et travailleurs et leurs conseillers techniques seront désignés d'accord avec les organisations professionnelles les plus représentatives soit des employeurs, soit des travailleurs du pays intéressé.
4. Participent également à la Conférence, avec voix con

sultative :
a) .les membres d'une délégation tripartite du Conseild'administration du Bureau international du Travail ;
b) les membres d'une délégation du Conseil de l'Europe ;
c) les membres d'une délégation de l'Organisation européenne de coopération économique.
5. Des représentants de l'Organisation des Nations Unies, de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, de l'Union de l'Europe occidentale, de la Communauté économique européenne, de la Communauté européenne de l'énergie atomique et du Comité intergouvememental pour les migrations européennes peuvent participer à la Conférence à titre d'observateurs.
6. Des représentants des organisations internationales 

non gouvernementales invitées par accord entre l'Organisation internationale du Travail et le Conseil de l'Europe peuvent également participer à la Conférence à titre d'observateurs.

Ordre du jour de la Conférence
7. L'ordre du jour de la Conférence comporte, comme question unique, l'examen du projet de Charte sociale européenne élaboré par la Commission sociale du Comité des Ministres du Conseil de 

l'Europe.

Ferme des décisions de la Conférence
8. 1) Les décisions de la Conférence prendront la forme d'unrapport adressé au Comité des Ministres du Conseil de l'Europe.Ce rapport constituera la contribution technique de l'O.I.T.'à l'élaboration de la version définitive de la Charte, à laquelle le Conseil de l'Europe procédera lui-même. Ce rapport sera également porté à la connaissance du Conseil d'administration du Bureau international du Travail.
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2) Dans ce rapport sera consignée l'opinion des participants 
ou des groupes ce participants sur les dispositions du projet de 
Charte sociale européenne. Dans certains cas, il pourrait être 
nécessaire, pour faire ressortir clairement 1 'opinion de la 
Conférence, que celle-ci formule son avis en suggérant des textes 
qui pourraient être présentés sous forme de dispositions du 
projet de Charte.

Documents de la Conférence

9. l) La Conférence prendra comme hase de ses travaux le 
document élaboré par le Bureau international du Travail en consul
tation avec le Secrétariat général du Conseil de l'Europe, compre-

de Charte sociale et une comparaison de ses disoo-nant le proj
sitions avec
recommajadati

2) Il s

dispositions correspondantes 
Lnternationales du travail.

conventions et

présenter des mémoires.

Règlement de la Conférence

10. 1) Le Bureau international du Travail élaborera, en
consultation avec le Conseil de l'Europe, un projet de règlement 
spécial, aussi simple que possible, régissant la procédure de la 
Conférence.

2) Ce projet de règlement sera soumis à l'approbation de la 
Conférence elle-même.

e et élaboration de la 
te sociale européenne

ê
1

Quelques 
énéral du Co 
'historique

mots sur le but, la structure et le fonctionnement 
nseil de l'Europe permettront de mieux comprendre 
du projet de Charte soumis à la Conférence.

L'article 1er eu 
l'Eurcpe est "de real:
ô f i ï i  do ss.u.vo?Erdt-r -o 
qui sont leur parrimoi

Statut dispose que IfÇ; *Î2U*t
ser une union plus étroit
de promouvoir les ic.oaux

ne commun et de fa:'onsor
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O ^rr ? 2 .-ir,nté par l'Assemblée le 23 e--l*Avi^ iJ 3) ĥo.U_
dans le domaine social, la Charte cor allouerait 1 
la Convention européenne des Droits de i'hemme et

eptembre 1953, eue.
ce

rtés
fondamentales. La Conseil de l'Europe serait ainsi dore de ceux 
instruments distincts - Convention ces Drcits de 1 'nomme et 
Charte sociale - qui, sur le plan européen, correspondraient 
approximativement aux doux projets de pactes des'nations Unies

octCtiC leactoii .ux droits civils et politiques et it LCte
relatif aux droits économiques ;ciau.x et culturels

La préparation de la Charte fut confiée par le Comité des 
Ministres au Comité social gouvernemental chargé de formuler 
des propositions portant sur la forme et le contenu de ce docu
ment et d'examiner notamment ai des dispositions plus précises 
liant les signataires, devaient y être incluses concurremment 
avec l'énoncé des principes généraux.

S

ticnalité^
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de libre échange, l'Assemblée consultative a, dans sa Résolution 
126 (l^5L) re^ativ'^ à la Communauté économie*'" ea^^phen^^ et 
dans sa Recommandation 160 (1958) relative à la zone de libre 
échange, suggère cu'il soit tenu compte de la Charte sociale

mise au point soit accé-

/ < "r .g/ / / s À ̂7 /) /
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Action ce l'Assemblée consultative

La Commission sociale de l'Assemblée a établi un pro
jet de texte complet (document 403 du 26 octobre 1955) qui 
fut soumis à la Septième session de l'Assemblée. Ce projet 
contenait, dans une première partie, un certain nombre de 
principes généraux qui, sans correspondre à des droits 
individuels, devaient, dans l'esprit de la Commission, ser
vir de base à la politique sociale des Etats Membres du 
Conseil de l'Europe. Les autres parties de la Charte étaient 
conçues comme celles d'une convention comportant des obliga
tions juridiques pour les gouvernements. La mise en oeuvre 
de la Charte devait être confiée à un Conseil économique et 
social européen, composé de représentants des employeurs, 
des travailleurs et de l'intérêt général. Ce Conseil devait 
être un organe purement consultatif, mais doté de larges 
pouvoirs d'initiative.

Le Document 403 fut également soumis au Conseil d'ad
ministration du B.I.T. qui l'examina au cours de sa 130me 
session (novembre 1955). Le Conseil d'administration, infor
mé du fait qu'il ne s'agissait que d'un projet préliminaire, 
exprima l'intention de procéder, en temps utile, à une étude 
détaillée de l'ensemble du problème. En même temps, il se 
déclarait prêt à fournir au Conseil de l'Europe toute l'aide 
en son pouvoir pour l'examen des questions sociales d'intérêt 
commun et prenait acte avec intérêt de la suggestion que 
l'Assemblée consultative formulait dans sa réponse au quatriè
me Rapport de l'O.Ï.T., conçue dans les termes suivants- : 
"C'est ce cadre régional notamment (celui des nations de 
l'Europe occidentale) que la Commission des Questions sociales 
de l'Assemblée souhaite voir donner à la Conférence régionale 
tripartite à laquelle elle suggère, en application de l'arti
cle 3, alinéa 2, de l'Accord entre le Conseil de l'Europe et 
l'O.I.T., de soumettre pour avis le projet de Charte sociale 
européenne cui doit être prochainement élaboré par le Conseil
de l'Europe"2^

^ Résolution
no Conseil 

123me sessions, p 
mémorandum <̂ u Sec 
de l ' A v i s  n 5 de 
de l'Euroue dans

problèmes de la 
être, résolus en

t 69 ( 1 3 5 <5) adoptée le 7 juillet 195 5.
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notamment la convocation de réunions régionales tripartites

.r elle avec le Conseil de l'Europe qui prévoyait

sur les 
champ a ! -questions intéressant le Conseil et entrant dans le 

ctivité de l'O.I.T.
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La Commission des questions économiques de l'Assemblée 
consultative ayant élevé un certain nombre d'objections impor
tantes au projet contenu dans le Document 403, l'Assemblée, à la 
suite d'un'débat, chargea la Commission des questions économiques 
et la Commission des questions sociales de préparer en collabo
ration un nouveau projet.

Ce nouveau projet, contenu dans le Document 488 du 14 avril 
1956, fut soumis à l'Assemblée au cours de sa Huitième session.
Ce projet comportait certaines modifications de la définition 
des divers droits ainsi que certaines modifications de fond ins
pirées par des considérations d'ordre économique. En outre, le 
Document 488 s'écartait radicalement du Document 403 quant aux 
dispositions concernant la mise en oeuvre do la Charte dont le 
soin était laissé aux organes existants du Conseil de l'Europe, 
notamment au Comité social gouvernemental.

L'Assemblée examina ce document, mais ne mit pas aux voix 
le projet de Charte. Elle préféra charger sa Commission des 
Affaires générales de réviser le projet en collaboration avec 
la Commission sociale et la Commission économique, en portant 
une attention spéciale aux clauses relatives à la mise en oeuvre.

Ainsi, un troisième projet élaboré par les trois commissions 
-Document 536 - fut soumis à l'Assemblée en octobre 1956. Ce 
texte, qui visait à une convention européenne sur les droits éco
nomiques et sociaux plutôt qu'à une charte, différait très peu du 
Document 488 quant au fond, mais le système de mise en oeuvre de 
la Charte offrait à nouveau un caractère original puisqu'il 
prévoyait l'institution d'un Commissaire européen aux affaires 
sociales et d'une Chambre sociale européenne, très voisine du 
Conseil économique et social prévu antérieurement, mais dotée 
d'une compétence plus limitée.

A l'issue du débat sur ce projet, l'Assemblée adoptait la 
Recommandation 104 (1956) relative à une Convention européenne 
des droits sociaux et économiques. Elle y préconisait :

1. l'établissement d'une Convention européenne des droits 
sociaux et économiques tenant compte de "ce projet"l ainsi que 
des observations et suggestions présentées au cours des débats 
de l'Assemblée ;

le

1
C'est-à-dire du troisième projet, il convient de noter que 

rojet proprement dit n'avait pas été adopté par l'Assemblée.
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2. La nomination immédiate d'un représentant spécial 
devant travailler en étroite coopération avec l'O.I.T. et les 
autres organisations intergouvernementales compétentes, les orga
nisations syndicales internationales patronales et ouvrières et 
toutes les autres organisations compétentes ayant le statut consultatif.

Action du Comité social gouvernemental et du 
Comité des Ministres

A cette époque, le Comité social gouvernemental travaillait 
de son côté, depuis longtemps déôë-* à l'élaboration de la Charte sociale.

Ce travail comportait un examen minutieux des législations 
et des pratiques sociales nationales dans les domaines visés par le projet de Charte, sur la base des réponses détaillées 
fournies aux questionnaires par les gouvernements des Membres du. 
Conseil de l'Europe.

Le Comité d'Experts en matière de Santé publique du Conseil 
de l'Europe, ainsi qu'un groupe d'experts en matière de sécurité 
sociale qui étaient membres du Comité social gouvernemental, avaient aidé le Comité à rédiger les articles concernant les 
questions de leur compétence.

Alors qu'il était encore à la phase préliminaire de ces 
travaux, le Comité social adopta, au cours de sa troisième session (avril 1956), pour les soumettre au Comité des Ministres, un certain nombre de projets d'articles. Il ressortait de ces 
dispositions que le Comité concevait la Charte comme un instru
ment déclaratoire formulant des principes généraux plutôt que comme une convention de caractère obligatoire. "

Le Comité des Ministres transmit ensuite au Comité social la Recommandation 104 de l'Assemblée, en même temps que sa 
propre Résolution (56) 25 du 15 décembre 1956. Par cette Résolution, le Comité des Ministres chargeait le Comité social :

1. d'orienter dorénavant ses travaux dans le domaine considéré, en consultation avec les organisations professionnelles 
européennes d'employeurs et de travailleurs, vers l'établissement d'une Charte sociale européenne, en tenant compte pour ses tra
vaux du projet annexé à la Recommandation 104 de l'Assemblée consultative et des délibérations de celle-ci ;
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2. d'étudier si et dans quelle mesure des dispositions 
définies et détaillées liant les Etats signataires pourraient 
être introduites dans la Charte, en prévoyant sa mise en oeuvre 
par étapes et en reconnaissant que cette mise en oeuvre peut 
s'effectuer par voie de conventions collectives ou autres me
sures appropriées aussi bien que par voie législative ;

3. ...

4. d'examiner les mesures de mise en oeuvre de la Charte 
sociale de telle sorte que les organisations patronales et syn
dicales participent au contrôle de cette mise en oeuvre.

Le Comité social a poursuivi ses travaux selon ces direc
tives. A trois reprises, il a tenu, lors de ses sessions ordi
naires, des réunions ad hoc pour entendre des représentants de 
la Fédération internationale des Syndicats chrétiens, de la 
Confédération internationale des Syndicats libres et de l'Orga
nisation internationale des Employeurs^. Les notes et les réso
lutions soumises par d'autres organisations non-gouvernementales, 
dont la Confédération européenne de l'agriculture, furent éga
lement prises en considération.

En outre, un groupe de membres représentant le Comité 
a rencontré a deux reprises un groupe de représentants de 
l'Assemblée.

Le projet de Charte sociale fut terminé en février 1S58.

Bien que, sous sa forme actuelle, le projet de Charte so
ciale apparaisse comme le résultat des seuls travaux du Comité 
social gouvernemental, une vue du rôle joué dans son élaboration 
par l'Assemblée consultative, ainsi que par les organisations 
d'employeurs et de travailleurs et les autres organisations 
non-gouvernementales, peut être dégagée du bref historique qui 
précède.

La Fédération internationale des Syndicats chrétiens 
a participé à toutes ces réunions. La Confédération internatio
nale des Syndicats libres et l'Organisation internationale des 
Employeurs ont participé à l'une d'elles. Les deux organisations 
syndicales ont également été représentées à de nombreuses réu
nions de la Commission sociale et de la Commission économique 
de l'Assemblée.
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on 
.1 n:

tien universelle 
servi de base

des Droits de 1'bornéeOutre la Declar;
peut dire qu'elle a servi de base au projet de Charte, - —  
trum.rnts internationaux, parmi lesquels les Conventions inter-

dent
autres

nationale 
<<*

du Travail correspondantes, ont ete examines ,
o, le Bureau international du Travail a établi pour le 

ho l'Europe une analyse préliminaire comparant le projet de 
Charte sociale établi par la Commission sociale d 
(Document 403) aux instruments de l'O.i.T.

et, en 
Conseil

l'Assemblée

Aperçu sommaire du projet de Charte 
sociale européenne élaboré par le Comité social

gouvernemental

Le texte actuel de la Charte est divisé en cinq parties. La 
promicro partie énumère un certain nombre de droits et de prin
cipes que les Parties Contractantes reconnaissent comme objectif 
ho leur politique. La deuxieme Partie, qui se compose de 18 ar
ticles (dont certains comprennent plusieurs paragraphes), reprend 
l'oxposé détaillé de ccs droits , qui constituent les engagements 
que les Parties Contractantes sont appelées à prendre conformément 
aux dispositions ce la Partie III.

La troisième Partie, relative aux engagements que souscrivent 
tus Parties Contractantes, précise que celles-ci s'engagent a) à 
considérer la Partie I de la Charte comme une déclaration déter
minant les objectifs dont elles poursuivront par tous les moyens 
utiles la réalisation et b) à se considérer comme liées par au 
moins 10 des articles ou par au moins 45 dos paragraphes numérotés

conditions :ravail

h une rrctection spéciale, le droit à 1'orientation professionnelle, 
1 o fnrmati.mn professionnelle^ le droit h la Umtc-ction
ho la sante, le droit à la sécurité sociale, 
tance sociale et médicale.
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droit les travailleurs migrants à la protection et à 1'
nrntra^tanfo_at le

assistance*
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et es ne contenant qu'un seul par ohe de la Partie Iil.
(Ces paragraphes et ces article élèveit*au total à 62

La Partie IV prévoit que les Parties Contractantes présen
teront au Secrétaire général du Conseil de l'Europe un rapport 
bisannuel relatif à l'application des dispositions de la 
Partie II de la Charte qu'elles ont acceptées. De plus, les 
Parties Contractantes présenteront périodiquement des rapports 
sur les dispositions qu'elles n'ont pas acceptées, et le Comité 
dos Ministres est appelé à déterminer, à des intervalles régu
liers, sur quelles dispositions ces rapports seront demandés. 
Les Parties Contractantes adresseront copie de ces rapports à
cell es de leurs organisa tien s nati onaies aui sont aff iliees
aux organi sations internatio:— n ̂ es d̂ employé ur s et de travai Heurs,
doté e s du scatut consult atif auprè s du Cons ei1 de i !V a. -1̂arope. Ces
organi sati ons pourront fcrmu1er de s observati o:ns sur les ra pperts.
Les rapport s seront exam m e s par un comité d' C!xperts, oonpc sé
de scpt vever es au plus, G ë s-L gllës p ar le Comi 4-ë des M inistr &s / V
sur une ii ste contenant d ë s e.xo0' r ts indëpendan*t S de 1a plus L '/
haute intégrité et d'une compétence 
sociales et internationales, dont 1* 
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réunions de ce sous-ccmité), et le Comité des Ministre 
sur la base du rapport du sous-comité e 
l'Assemblée consultative, adresser tou' 
saires a chacune des Parties Contractante

'joaues recommandât!
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(1 ) Pourquoi la procedure de désignation des membres de la Cour des 
Droits de Iflorrne n'a-t-elle pas été retenue ici ?
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Note explicative

1. L'objet du présent rapport est ce permettre d'établir une 
comparaison entre, d'une part, les normes contenues dans le projet 
de Charte sociale européenne et, d'autre part, les normes interna
tionales du travail de l'O.I.T.

2. En ce qui concerne la Partie I du projet de Charte sociale 
européenne, il est apparu utile de faire figurer au regard les dis
positions :

b)

du Préambule de la Constitution de l'Organisation internatio
nale du Travail;

au
1' article
ce;t instn

 ̂* Pour
g ard de chacun
pe enne un bref
couvert ions in'
nn cu.tre, pour

catioïis sur
nales acceptée:
il est indiqué

a) si la coin

e arphe 1, de la Constitution, est annexé

qui est de la Partie II, en a fait figurer au re-

quel est le nombre ro 
la convention considérée;

cacre de cette convention, et à cet effet,

t ou non entrée en vigueur (avec la date ce 
ur);
total de ratifications enregistrées pour

c)

d)

quels sent les Etats membres du Conseil de l'nurope qui ont 
ratifié ladite convention;

quels sont les territoires non métropolitains dont les rela
tions internationales sont assurées par des Etats membres du 
Conseil de l'Europe et pour lesquels :

i) la convention considérée est applicable sans modifications; 

ii) la convention considérée est applicable avec modifications. 

Cos indications ont été mises à jour au 25 septembre 1953.
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,1 Etant donne oue cette étude comparative a été effectuée
sur la base des disocsitions contenues dans la Charte sociale euro
péenne, il m'a pas été possible d'y faire figurer toutes les normes 
internationales du travail adoptées par l'O.I.T. depuis 1919. Dans 
certains cas, toutefois, étant donné les liens étroits qui existai en 
entre certaines questions, des indications générales ont été données 
sur les normes contenues dans quelques-unes des conventions considé
rées, même s'il n'existait pas de dispositions strictement équiva
lentes dans le projet de Charte sociale européenne. En outre, et 
bien qu'aucune disposition du projet de Charte sociale ne contienne 
do dispositions à cet égard, il est apparu utile, au regard des ar
ticles contenus dans la Partie IV qui traite du contrôle de l'appli
cation des dispositions de la Charte, de faire référence aux con
ventions internationales du travail et aux recommandations qui trai
tent de l'inspection du travail. En effet, outre que les plus im
portants de ces instruments ont été adoptés par la Conférence à la 
suite de suggestions répétées émanant notamment des organismes char
ge
et

'-€6' .  ̂
s d'examiner les rapports annuels sur les conventions ratifiées, 
plus spécialement de la Commission d'exports pour l'application 

ions et recommandations, l'expérience a montré qu'enaes conven*
pratique, comme l'ont souvent souligné la Commission de la Confé
rence pour l'application des conventions et recommandations et la 
Conférence elle-même, en l'absence de services d'inspection du tra
vail bien organisés et cotés de tous les moyens nécessaires pour 
assurer l'application effective de la législation nationale desti
née à protéger les travailleurs, l'application de cette législation

:que souvent do rester lettre morte.

5. Enfin, en ce qui concerne les Parties III, IV et V, on 
s'est attaché à faire figurer au regard de chacune des règles éno: 
cées les procedures correspondantes applicables aux normes de
l'O.I.T.; dans certains cas, ces procedures sent établies

t
par la

Constitution même de l'Organisation, dans d'autres cas, sous des 
fermes diverses, par lo texte dos conventions internationales du 
travail. Enfin, dans d'autres cas encore, elles découlent de déci
sions de la Conférence et du Conseil d'administration et de la pra
tique suivie depuis de longues années

Lun ! rnsemble du champ d'applica-6. En vue d'obtenir une
tien géographique, parmi les Etats membres du Conseil de l'Europe, 
des diverses conventions internationales du travail adoptées depuis
1919, un tableau des ratifications des conventions par ces 
sera mis à la disposition de la Conférence.

;ats
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CEART.
TEXTE DE LA 
SÔCÏASr nUR 0PZÉNN3

emendé rar le Comité social 

Préaabule

CONSTITUTION DE
UCRCANISATICN INTERNATIONALE DU ÏRAVA1

Préambule

Les
tair

x-uvernemenrs si- 
membre's Ou Con-

il de l'Europe,

Attendu qu'une paix universelle et 
durable ne peut être forcée que sur la 
base do la justice sociale;

Considérant que le but 
du Conseil do l'Europe est 
de réaliser une union plus 
étroite entre ses nombres 
afin de sauvegarder et de 
promouvoir les idéaux 
les principes oui son 
patrimoine commun, et 
voriscr leurs propres éco
nomique et social, notam
ment par la sauvegarde et 
le développement des droits 
de l'homme et des libertés

Attendu qu'il existe dos conditions 
de travail impliquant pour un grand 
nombre de personnes l'injustice, la 
misère et les privations, ce qui engen
dre un tel mécontentement que la paix

et et l'harmonie univers elles sont mises
t leur on danger, et attendu qu'il est urgent
de fa- d'améliorer cos cendi tiens : par exeix-

fondamentale

Considérant eu'aux 
mes de la Convention de 
vegarde des droits do 1' 

"es libertés fonde 
signée à Rome le

t du Pro

pic, en ce qui concerne la réglementa
tion dos heures de travail, la fixation 
d'une durée maximum de la journée et de 
la semaine do travail, le recrutement 
de la nain-d'oeuvre, la lutte contre le 
chômage, la garantie d'un salaire assu
rant dos conditions d'existence ccnve- 

tection d;
adi-3 p-.

me OL
taies,

ter- nablos, la pr
sau- centre les ma
hom- fessierncllos
.lÉcn- du travail, h

Eu

des adolescents et des
4 novembre 1910,
toco le additionnel à celle- déf ense d;es in

9 ci, 20 mars occ a, l'ét

! t r ail leur
s ou pro

donts r e !—t CA

[ de s enfarts
exxies? le s pe:
inv r-1idi të, :
t.i'o.va.illours

1952,
Conseil de l'aurore sont

s au 
,nt
leurs

tu O
convenus d'assuré 
populations les droits ci 
vils politiques

'affirmation du
principe "a travail égal, salaire égal", 
l'affirmation du principe de la liberté 
syndicale, 1'organisation de l'enseigne
ment professionnel et technique et au- 

les li-tros mesures analogues;

'un régime de 
Ln fait obstacle 
nations désireu- 
des travailleurs

Contractantes,

) e r t : i 2 i: o c i f i ë GS d a n s C os
. n s t r no n i  s ; A t t e r d u ou c l a  n

u n e n a t i on a u e l c o n q u e
R àd 0 3.US 0, f a i r o  on com- t r ao*a i l n e  e;1 l e m o n t  h u

u n t C'J! S o f O-t. S Gn vu G d t a  a u x e i i ' o r t s d e s a u t r e
. é l i 0 r o r J- 0 n i\* 0 a u d e *\̂ i e  e t SG s d ' a m é l i - r  o r l e  so:
e p-i ' c*.00u v c i r ' 1 G b i e n - Gt r o . d a ;; cp 1 e r : 0' s r e p r c s  pc ;
c c i ap 9; 3. i ;0. r  s po p u l a f i o n s ;

33e s HaUt e s P a r t i
Q . c C v̂ e . o s ôo Co q u i mu e s p a r de s s o:n t i m e n '

i  U )P di ;bu:mani* t ë au s s : i  b i e n
3 n-tt justice e*! o- T

d'assurer une paix monnaie durable, et en 
vue d'atteindre lœbut3 énoncés dans ce 
pr^artulo, approuvent la umoorte Cens—

nalo du Travail :
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de charte sociale restitution de l'O.i.T.

Partie i Chapitre premier - Organisation 
Article 1

Les Parties Con
tractantes reconnais
sent comme objectif 
d'une politique qu'elles 
poursuivront par tous 
les moyens utiles sur 
les plans national et 
international, 

do or
propres a as 
l'exercice 
des droits 
suivants :

eff
r- i;

Toute r: 'serra1.
doit avoir la possibi
lité ce gagner sa v:
par un travail i r-
men

-iOUo2.
leurs on

les
d: rit à

conditions de travail 
eouitaLlaa.

i *n fondé un- or; n-ri 1 tarie; 
a i ̂

10
permanente chargée de travaille: 
réalisation du programme exposé dans I 

ibulc de la'présente Constitutionpr
dans la Déclaration concernant les buts

l'Organisation interna-eu UC -I- -LUiUU-Ll
tionalc du Travail qui a été adoptée

ecuUt! ce

a réa Philadelphie le 10 mai 1944 et dont le
ctions texte figure en annexe a la présenté
.Y* Constitution.
tif . . .
incipes Déclaration concernant les buts et

objectifs de l'Organ isaticn
in'ternaticnalc du T

la
tif
Ir^
vr
br

Organi*r, i ̂La Conférence générale de 
sation. internationale du Travail, réuni 
à Philadelphie on sa vingt-sixième ses
sion, adopte, ce dixième jour de mai 1$ 

présente Déclaration des buts et obj 
l'Organisation internationale c.

.nsi que des principes dont d 
inspirer la politique do ses Mo

avall; 
ait 
-es.

u * TOUS les tra\*aii i
leurs ont droi.t à la
eécui^itë et à l'hccrierie La Ccnf ërt;rce affirme à nouveau le
dans le ti'avait. prixLCip es fondamenuaux sti;r lesqu els c;St

fend l'Cs ani.sation, a sa.voir nouasq ̂ Tous les trac-ail ment
leurs: ont droi. ^ a une
rémunérât!.on é[cuit;able n. le trar-ail n'est s une mar
leur assurant, airLsi char.0is
qu'à leurs- farâlle s, un
nivea.u de vie sati sfai - "h ̂S / ta 1iberte d'expr'OSsien es d' as
sant. soci ati on cs*0 Une corditi on indi erronsa —

ble c.î -J.n pr*0yrè s soutenu;
5. Tous les trac ail -

leurs et - raie y our s f i
i g. r <aux rctë, où qu' elle exist - ?ont 1e arc - —  r e s 'as sC cens 4- rr r e u rrer pour la près.périt a

cier libremont au ^̂ i. de tous
d'orfanisaticrs rarie
raies eu iutor;cari cra. d) la lirt t .n contre 1 bosoi*r dei 4-

les pour 1,a pr-otoc tic;a erre s e . oo e avec une inlas sa"blo e:oorgi sde l<r-.'urs i:.'iterors ëüO- au sc: d o cl je -aticr, 0 ' rar an o:Pnoniq;aes c S C ' ciau.X  . fort :orn tic;rai cc-ntir*U 'Ct C'*'teert s
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Froiet de charte sociale Constitution de 1s n I.T,

6. Tous les travail
leurs et employeurs ont 
le droit de négocier col
lectivement.
'7 , Les enfants et,les 
adolescents ont droit à 
une protection spéciale 
contre les dangers phy
siques et moraux qui peu
vent se présenter au 
cours de leur travail.

8. Les travail leus es, et d'apres 1aquel
en pén 1ode de grosse ssc peut être établie
et. d' allaitement et les justi.ce soci ale,
eu. tres travailleases que :
dans le s cas appropraes.

a) tousont drc-it à une prot oc les
tion sp éciale dans 1éan soiertt leur race,

dans lequel les représentants des travail
leurs et des employeurs, coopérant sur. un 
pied d'égalité avec ceux des gouvernements, 
participent à de libres discussions et à 
des décisions de caractère démocratique on 
vue de promouvoir le bien commun.

II
Convaincue que l'expérience a plei

nement démontré le bien-fondé de la décla
ration contenue dans la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail,

Le une.paix durable ne 
que sur la base de la 
.a Conférence affirme

trav^f

ôtres humains, quels que 
leur croyance ou leur 

sexe, ont le droit de poursuivre leur pro-
grès matériel et leur développement spi-

9. Toute personne a rita el (). ans la liberté et la dignité,
croit à dee; moyens appro- dans .i. S- sëcurité économique et avec des
priés d*o^e.entation pro- char ces énrp1pc<*
fessi onneif-C, on vue do

4l'aid or à choisir une 1a réalisation des conditions per-
proie scion conformément mett an*L. d'aboutir à ce résultat doit cons-
à ses aptit udes person- situ *'r lo but central de toute politique
nelle s et à. ses interets. nati orale at internationale;

10. Toute personne a c) teus les programmes d'action et
droit à des moyens appre- mosu res priscs sur le plan national et
priés de formation pro- intornational, notamment dans le domaine
fessi onncll c. economiqa e et financier, doivent être ap-

préc ics dc ce peint de vue et acceptés
11. 'Toute personne a le seul emerit dans la mesure où ils apparais-
droit de bénëficier de sont ôo ature à favoriser, et non à en-
toute;s les mesures lui trav er, 1 'acccmnlissemont de cct objectif
perme'étant de jouir du fond;arnenit;al;
meilLsur etat de santé
cu'el*le pal cse atteindre. d) i!1 incombe à l'Organisation inter-

national e du Travail d'examiner et de ccn-
12. lous 1es travai-L- ^Idor^r à la lumière de cor objectif fon-
leurs et le,.irs ayants dame:irai y dans le domaine international,
droit ont d:soit à la sé- o0as les programmes d'action et mesures-
curirr d'ordre économique et financier;
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Projet de charte sociale Constitution do l'O.I,'

13. Tonte personne dé
sunie de ressources

c) en s'acquittent ces tâches qui lui 
sont confiées, l'Organisation internatio-

suif i santés a droit à nale du Travail, ap r è s av oir tenu c
l'as gistan ce s o ciale de tous pcs fact GUr s ce or cri ques et
e t  ai 3dical 3 . nancierS Pcrtinsnt s, a quali té pour

d u r e  dans ses déc i s i orS recomra:
14. Toute p( onne tions tou *4-CS dispo s i t i o rs qu 'elle y
invalidc a droit à la 
réadaptation profes
sionnelle et sociale,

appropriées.

III
quelles que soient
l'origine et la rature 
de son invalidité.

La fani 1 1e? en tan t
e cellu 1 e i'0r0 amental e
: la s cciet ë? a droit
une prorectP0r social e
ëc cnon 1 qu.e appreprié e

La Conférence reconnaît l'obligation 
solennelle pour l'Organisation interna
tionale du Travail de seconder la mise en 
oeuvre, parmi les différentes rations du 
monde, de programmes propres à réaliser :

a) la plénitude de l'emploi et l'élé
vation des niveaux de vie;

cticn

iO 1—! La rèr e et l'en- b) l'em:plo: des travai 1 1 eur'S à
fant y ind e 0 or.damment de occupations où ;L1s icrr< la. sa r* -r , b-'.cu,'

la s1lua.ri 0n natrimo- de donner toute 1a n esure c.e 1'̂Ur h;
nia 1 e oV do s raveoms et de leurs conïnai ssarc es er, ae coin
fanP1iarx ? or;t droit à le mieux au bieyî-etre ccmrun;
une protection sociale 
et économique appro
priée.

17. Les ressortissants 
de l'une des Parties 
Contractantes ont le 
droit d'exercer sur le 
territoire d'une autre 
toute activité lucrati
ve sur un pied d'égalité 
avec les 
cette dernii 
réserve d 
tiens for 
raisons eér

c
oeuvre 
tous 1 
format 
les

^_our artcinare ce but, la mise en 
, moyennant garanties adéquates pour 
es intéressés, de possibilités de

à faciliter
'ansierts

colons;

.tionaux de ;̂rès or
ère, sous de duré
rcstric- de trav
os sur d^s pour to.
icuscs de besoin (

n  noy ers prepr
0 G t rava i l l e u
de Hiair- d'ceu

sitil i T, r p o u r
ecuit atle aux
0 do sala i r e s
avarl et a u t r e
ur salai r e  n i :
oui ont un  cm'

v compris

d) l a  p o s s i b i l i t é  p o u r  t o u s  d ' u n e  
t i c  
atn  
du

1 ' '
carac ere economique et
ocial.

Les v
0 le reconnu cnce eiffeo+-!ive ou

18.
migrants 
protcctir 
tance.

"availlee.rs 
;t droit à la 
et à l'assis-

croit de négociation collective et la 
coopération des employeurs et de la nain- 
d'oeuvre pour l'amélioration continue de 
l'organisation de la
la collaboration des n

r U 0proaucvicr, air., 
travailleurs et des

müjJGj'Gurs à l^ e la ^ o r a t ^ o r  à l ' e p r ^ i ^ a — 
tien ce la politique sociale et éconcnicu
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larte sociale Constitution de l'O.I.T,

f ) l'extension des mesures de sécu
rité sociale en vue d'assurer un revenu 
de base à tous ceux qui ent besoin d'une 
telle protection, ainsi que des soins mé
dicaux complets;

g) une protection adéquate de la vie 
et de la santé des travailleurs dans tou
tes les occupations;

h) la protection de l'enfance et de 
la maternité;

jj. un niveau adéquat d'alimentation, 
de logement et de moyens de récréation 
et de culture,

,1 ) la garantie de chances égales 
le domaine éducatif et professionnel.

IV

Convaincue qu'une utilisation plus 
complète et plus large des ressources 
productives du monde, nécessaire à l'ac
complissement des objectifs énumérés dans 
la présente Déclaration, peut être assu
rée par une action efficace sur le plan 
international et national, et notamment 
par des mesures tendant à promouvoir 
l'expansion de la production et de la con
sommation, à éviter des fluctuations éco
nomiques graves, à réaliser l'avancement 
économique et social des régions dont la 
mise en valeur est peu avancée, à assurer 
une plus grande stabilité des prix mon
diaux des matières premières et denrées, 
et à promouvoir un commerce international 
de volume élevé et constant, la Conféren
ce promet l'entière collaboration de 
l'Organisation internationale du Travail 
avec tous les organismes internationaux 
auxquels pourra être confiée une part de 
responsabilité dans cette grande tâche, 
ainsi que dans l'amélioration de la santé, 
de l'éducation et du bien-être de tous 
les peuples.
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yro.ict de charte sociale

V

la Conférence affirme que les prin
cipes énoncés dans la présente Déclara
tion sont pleinement applicables à tons 
les peuples du monde, et que, si, dans 
les modalités de leur application, il 
doit être dûment tenu compte du degré de 
développement social et economique de 
chaque peuple, leur application progres
sive aux peuples qui sont encore dépen
dants, aussi bien qu'à ceux qui ont 
atteint le stade où ils se gouvernent 
eux-mêmes, intéresse l'ensemble du monde 
civilisé.
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Projet ce cherté sociale

Partie ÏI

Lee Parties Con

tractantes s'engagent 

à se considérer coirace

liées .r les obliga

tions résultant dos 

articles et Aes para

graphes ci-aprcs, com

me prevu

111.
r a m e

Article 1

Droit t r a v a i l

i i

1 .  i p

Parties Conrractames

s'erp œnt
1. à recoionc ^ 4 - - .L.JLU1*e

comme; l'un d es leUï S

princ ip.aux Q V- i.oct if s

1 La cc r v er en
Elle a été rat i fi ée pa
nembr G S du Cors 0il d c
Belgi eue, eran ce y are c
Royaune -Uai ? ^ex e y -u:
EUX U rite ir ee :U Cn n
È n a u ne ""dur -vrre,
île de Lar? Si ra T Oj
appli c aoie ai* eo ne cif:
C**"*t̂ ' le s ne erl laICC:e

Dormes de l'O.Ï.T.

Voir ci-aesscus les commentaires 
à la Partie III du projet de 

:harte sociale (article 19).

La Convention (nL 88) le -erviop
;on

t i c ! e 1 , par. ' L-r a --'U.c--e e , e n r a t à c h O OS -
s o n t i a i l e du s e r oui c e d e  1 !OLip l o i  do t

: r ê t r e d e  r c a l i c , r a  n g il l e u r e  o r g an  i  -
cr'-'Cl 0 n  p c s s i C; r hs OU ma r c h e l e 1 ' e n p l 0 1

du comn g r a r t i c i n t é y ï*a n t e  d U r c a r a i n e e
0 r a l t  en d a n t a a s s u r e r e t  à n a i n 4-0e n i r

; g l e  p 1 e i n emp P 0 i t )7

no l aAux ternes de l'article 10 
Convention-(n" 8S) sur le service de l'es- 
olci,*194S ,̂ l'utilisation du service de 
l'emploi par les employeurs ci les tra
vailleurs "sur une base volontaire" doit
être encouragée.

68 est entrée en vigueur le 10 août 1950. 
27 Etats, v compris les 11 Etats suivants

Luxembourg, Norvège, Pays-Bas,
.le est applicable sans modification

Gibraltar, Guerncsey, Jersey, Kenya, mal'
es"

Inique, "YlÇîtîrice



189

Projet de charte sociale 

(Article 1) 

et responsabilités la 

réalisation et le nain- 

tien d'un niveau élevé 

et stable do l'emploi,

2 . à protéger de 

... façon.efficace le droit 

pour les travailleurs de 

choisir en toute liberté 

les emplois disponibles, 

étant entendu que cette 

règle ne saurait erre in

terprétée ni coure inter-

Kornas de l'O.I.ï.

a Com-
Bn ce qui concerne les clauses ou

mission d'experts pour l'application des 
conventions et recommandations^ n'a pas 
estimé eue les systèmes dans lesquels ce 
clauses et ces pratiques sent interdites

secs eu reglement'
blés avec les non
j.a Conventio-n (n
syr-dtcalo. 1^43. r é o 'n
de négociation ccllec

eis 0 ii 6 S s ov, g autor:
Ps2 SC lal:t m e on.pat
ém's s ta*bli es tan t Y'p'P
g7 su.r 1 a 1 ilsrt é
n e çar la Cenv ant.ion

93) sur le droit d'organisation e*
tive, 1949.

En outre, selon l'article 1  de 1 ;

lisanr ruvon
'convention i.n 
.unit, les Et

-1 .̂ 's sur
s'enuapen

ravail forcé,
supprimer

1 'emploi du travaAl forc e 0n ebligat^ir^
sant loS clauses eu pr-ati-- Scas toutes ses iornes da.rs 1 e plus bref

G.elai pessi bl en ̂ d ëfim Aj.on du urava ii
.quCS de sé cu.ritë yyndi- orce oui, auX Çerites de 1  ïarticle 2 de

1 a converti c-ny d signe "t out travai 1 ou
cale, sorvice cri3é d' un ind ividu seus la mena ce

Compt

Elle

1 Voir ci-dessous comparaison avec
2 Voir Conférence Internationale d

1956, Rapport 111 (Partie IV), g
? I9e7, Rapport 111 (Partie IV), r

.en,

ê r endu. de i- 59c10 Sessi en ?
3 la cenv t ion 29 st U -b

a ëté ra 1 1 .fi ce ça l"* t4 Et at s .yd e l'Eurot  ̂? à exccpti o n
ic. Blle ĉ t Ci t Çli ca cle san 3 ;
pol ihsi ns su. an t3 Dan Cltar

i '

19^6 n. 663.

; tous les

' A: 1 Cr tiai 193 2 .
Etats e't br o s du Cm.
rux 311 GOU.m et de 1

aux t0rri toi res non
rit 0-rcS. j

i 1 )/
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(Article 1)
d'une peine quelconque et pour lequel 
ledit individu ne s'est pas offert de 
plein gré" ne comprend pas : a) le tra
vail ou service exigé en vertu des lois 
sur le service militaire obligatoire; 
b) celui qui fait partie des obligations civiques normales des citoyens; cj le 
travail pénitentiaire; d) le travail en 
cas de force majeure; e) les menus tra
vaux de village.

/ OEn outre, la Convention (n 105) sur l'abolition du travail forcé, 1957^. nré- 
voit la suppression de certaines formes 
particulières de travail forcé.

Enfin, la Convention (n° 93) sur le 
'droit d'organisation et de négociation 
collective, 1949^. prévoit que les tra- 
vailleurs doivent bénéficier d'une

Projet de charte sociale Normes de l'C.I.T.

(suite de la note de la p. 10)
France : tous les territoires; Italie : tous les territoires; Pays- Bas : tous les territoires; Royaume-Uni : tous les territoires. Elle 
est applicable, avec modifications, aux territoires suivants : 
Belgique tous les territoires.

^ la convention n° 105 entrera en vigueur le 17 janvier 1959. 
Elle a été ratifiée par 14 Etats, dont 6 Etats membres du Conseil de 
l'Europe énumérés ci-après : Autriche, Danemark, Irlande, Norvège, Royaume-Uni, Suède. Elle est applicable sans modifications aux ter
ritoires non métropolitains suivants : Danemark ; îles Féroe et 
Groenland; Royaume-Uni : Aden, Antigcs, Bahana, Barbade, Bermudes, 
Bornéo du Nord, Brunéi, Dominique, îles Falkland/ Gibraltar, îles Gilbert et Elhbe, Grenade, Guyane britannique, Jamaïque, Halte, île 
Maurice, Montserrat, St-Christophe-Ncuvis-Anguila, Ste-Hélène, Ste- 
Lucie, St-Yincent, Sarrawack, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie britannique, Trinité, îles Vierges britanniques.

^ la convention n° 93
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Proiet de charte sociale
(Article 1)

Normes de l'O.I.T.

3. à établir ou 

maintenir des services 

gratuits de l'emploi;

protection adéquate, notamment contre 
les actes ayant peur but de subordonner 
leur emploi à la condition qu'ils ne 
s'affilient pas à un syndicat ou cessent 
de faire partie d'un syndicat; et la 
Convention (n^ 111) sur la discrimination, 
1958-*-, prévoit l'élimination de toute 
discrimination en matière d'emploi et de 
profession.

pLa Convention (n° 2) sur le chômage, 
1919 . prévoit la création d'un système 
de bureaux publics de placement placés 
sous le contrôle d'une autorité centrale 
et la constitution de comités comprenant 
des représentants des narrons et ces ou
vriers qui doivent être consultes pour 
tout ce qui concerne le fonctionnement 
de ces bureaux.

La Convention (n° 83) sur le service 
de l'emploi, 19483, dispose que les -atats 
signataires doivent entretenir un service 
public gratuit de l'emploi constitué par 
un système national de bureaux de l'emploi

^ La convention n° 111 n'a pas encore 
n'est pas encore entrée en vigueur.

reçu de ratification et

 ̂ La
'lie a été

convention-p g n 2 est entrée en vigueur le 14 fuii-e^ 1921.
ratifiée par 36 Etats deni

est applicable sans modifica^seil de l'Europe. Elle
teires non métropolitains suivants du Royau __
Jersey, île de Man. Elle est applicable avec mod 
ritoires non métropolitains suivants des Pays-Bas 
landaises et Surinam.

tous les Etats membres du Corn
ions aux terri- 

Guernesey,
"ifications aux^ter- 

intilles néer-

^ La convention n 83 est entrée en vigueur le 10 août 195^. 
Elle a été ratifiée par 27 ntats, dont les 11 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe ; République fédérale d'Allomagxe, relgiaue, 
France, Grèce, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Royaune-cni,^ 
Suède et Turquie. Elle est applicable sans modifications_anx terri
toires non métropolitains suivants : Pays-Bas ' Surinam; Eoyaume^Jni,

__,* Kenya.'"liaIte. lie de nan,Chypre, Gibraltar, Guornesey, Jersey, Kenya, llalte, ^
Sierra Leone, Singapour, Tanganyiha. La convention est applxcac-e 
avec modifications aux territoires non métropolitains suivants : 
Pays-Bas : Antilles néerlandaises; Royaume-Uni : Guyane britannique, 
île Maurice, Ouganda. *
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Projet de charte sociale

(Article 1)

Normes de l'O.I.T.

placés scus le contrôle d'une autorité 
nationale. La convention énonce des 
règles détaillées concernant l'organisa
tion et les fonctions du service de l'em
ploi, règles qui sont complétées par la 
Recommandation (n 83) sur le service de 
l'emploi, 1948*

La Convention (n° 34) sur les bu
reaux de placement payants, 1933i.**oré- 
voit la suppression des bureaux de place
ment payants à fin lucrative (à l'excep
tion do certains bureaux affectés au pla
cement de catégories particulières de 
travailleurs) ainsi que la réglementation 
et le contrôle des bureaux de placement 
payants à fin non lucrative.

La Convention (n° 96) sur les bureaux do placement payants (ravisée), 
1949^, prévoit s o i t : a) la suppression 
progressive, sous réserve de la création 
d'un service public de l'emploi, des bu
reaux de placement payants à fin lucrati
ve et la réglementation et le contrôle 
des autres bureaux de placement payants 
(Partie II de la convention), soit b) la 
réglementation et le contrôle des bureaux 
de placement payants (Partie III de la 
convention).

la convention n° Elle est appliquée dans 
de l'Europe.

2

34 est entrée en vigueur le 18 octobre 1936. 
6 Etats, dont aucun n'est membre du Conseil

la convention n 96 est entrée en vigueur le 13 juillet 1951. 
Elle a été ratifiée par 18 Etats, dont les 8 Etats suivants membres

République fédérale d'Allemagne, Belgique, 
^ays-Bas, Suède et Turquie. En dehors de la

du Conseil de l'Burore
Norvège,

;é
France, Italie,
Turquie, qui a accepté la Partie III de la convention, tous les 
Etats ent accepté la Partie II de la convention. La Partie II est 
applicable sans modifications au Surinam, territoire non métropolitain des Pavs-Bas.
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Projet de charte sociale
(Article 1)

Normes de l'O.I.T.

Les conventions Nos 34 et 96 ne 
s'appliquent pas aux gens de mer.

La Convention (n° 9) sur le place
ment des marins, 1920-*-, dispose que le 
placement des marins ne doit pas faire 
l'objet d'un commerce exercé dans un but 
lucratif et prévoit la création et l'en
tretien d'un système d'offices gratuits 
de placement pour les marins soit par 
des associations représentatives des ar
mateurs et des marins sous le contrôle 
d'une autorité centrale, soit par l'Etat 
lui-même.

Les instruments ci-après contiennent 
également des dispositions concernant les 
services de l'emploi : Recommandation 
(n 12) sur les bureaux de placement. 1933; 
Recommandation (no 45) sur le chômage 
(jeunes gens), 1935; Recommandation 
(no 37) sur l'orientation professionnelle, 
1949; Convention (n° 66) sur les travail
leurs migrants. 1939^1 Convention (n° 97) 
sur les travailleurs migrants (revisée), 
1949-3; et Recommandation (n° 86) sur les 
travailleurs migrants (revisée), 1949;

La convention n° 9 est entrée en vigueur le 23 novembre 1921. 
Elle a été ratifiée par 26 Etats, dont les 10 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, Belgique, 
Danemark, France, Grèce, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas et 
Suède. Elle est applicable sans modifications aux territoires non 
métropolitains suivants : Danemark : îles Féroe; Favs-Bas : Antilles 
néerlandaises.

^ La convention n° 66 n'a reçu aucune ratification et n'est 
pas en vigueur.

3 ola convention n 97 est entrée en vigueur le 22 janvier 1952. 
Elle a été ratifiée par 11 Etats, dont les 6 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe : Belgique, France,
et Royaume-Uni. Elle est applicable sans 
teires non métropolitains du Royaume-Uni 
Man. '

Ltalie, Norvège, rays-ras 
modifications aux terri- 
ruemesey, Jersey, île de
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(Article 1)
Recommandation (n° 74) sur la politique 
sociale dans les territoires dépendants 
(dispositions complémentaires), 1945.
Il convient également de mentionner, pour 
être complet, la Recommandation (n° 72) 
sur le service de l'emploi, 1944. qui 
complète la Recommandation (n° 71) sur 
l'emploi (transition de la guerre à la 
paix), 1944.

4. à favoriser une Voir sous articles 9 et 10.
Orientation, une forma
tion et une réadaptation 
professionnelles appro
priées.

Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T^
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Projet de charte sociale
Article 2

Normes de l'O.I.T.

Droit à des conditions de 
travail équitables

En vue d'assurer 

l'exercice effectif du 

droit à des conditions de 

travail équitables, les 

Parties Contractantes 

s'engagent :

1. à fixer une du

rée raisonnable au tra

vail journalier et hebdo

madaire, la semaine de 

travail devant être pro

gressivement réduite pour 

autant eue l'augmentation 

de la productivité et les 

autres facteurs entrant

La Convention (n° 1) sur la durée 
du travail (industrie), 1919^ cour les 
travailleurs de l'industrie et la 
Convention (n° 30) sur la dur ée du - 
travail (commerceet bureaux!*, 1930  ̂
pour les travailleurs du commerce 
fixent à 8 heures par jour et à 48 
heures par semaine la durée maximum 
du travail; ces deux conventions sont 
applicables à tous les travailleurs 
des tranches d'activité visées. La 
durée maximum du travail ne peut être 
dépassée que dans certains cas expres
sément mentionnés dans les conventions 
et sous réserve des restrictions et 
des conditions qu'elles prévoient. En 
ce qui concerne les gens de mer, la 
Convention (nO 109) sur les salaires, 
la durée du travail à tord et les 
effectifs (révisée). 19582 et les 
conventions qu'elle revise fixent à 
8 heures par jour la durée du travail 
des officiers et membres de l'équi
page des navires affectés à la grande 
navigation.

en jeu le permettent;

1 oLa convention n 
Elle a été ratifiée p 
bu Conseil de l'Burop 
et Luxembourg. Les r 
l'Italie sont conditionnel!

1 est entrée en vigueur le 13 juin 1921.
tats suivants membres 

Italie
27 Etats, dont les b 
Autriche, Belgique, France,

de la France et deificaticns de l'Autriche,
. e .

2 oLa convention n
Bile a été ratifiée pa
du Conseil de l'Europe

?
Cette convention

30 est entrée en vigueur le 29 août 
r 15 Etats, dont les 3 Etats suivant 
: Autriche, Luxembourg et Norvège.

n'est pas encore entrée en vigueur.

1933.
riernbres



Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.
(Article 2)

Le principe de la semaine de 40 
heures est énoncé dans la Convention 
(n° 47) des 40 heures, 193511 La 
Convention (no 51) de réduction de la 
duree du travailftravaux publics*) , 
1936^ et'la Convention (n° 61) de ré
duction de'la durée du travail (texti
le)/ 1937^ contiennent des dispositions 
plus détaillées concernant l'applica
tion de la semaine de 40 heures aux 
travailleurs des travaux publics et 
du textile,.

La Convention (n° 31) sur la durée du travail (mines de charbon^, 
1931^, la Convention (n° 43) dés verre- ries à vitres, 19343, ja Convention "* 
(n° 46) (révisée} sur la durée du tra
vail (mines de charbon), 1935^. la 
Convention (no 49^ de réduction de la 
durée du travail (verreries abouteil-

19354, la Convention (no 67) sur 
la durée du travail et les repos 
(transports par route). 1939!?.

La Convention n 47 est entrée en vigueur le 23 juin 1957. 
Elle a été ratifiée par 4 Etats dont aucun n'est membre du Conseil de l'Europe. ' .

2 Cette convention n'est pas encore entrée en vigueur.
La convention n^ 43 est entrée en vigueur le 13 janvier 1938. Elle a été ratifiée par 9 Etats, dont les 5 Etats suivants membres du Conseil de l'Europe : Belgique, France, Irlande, Norvège et 

Royaume-Uni. Elle est applicable sans modification aux territoires 
non métropolitains suivants du Royaume-Uni : Guernesey, Jersey, île de Man.

4 La convention n° 49 est entrée en vigueur le 10 juin 1938.
Elle a été ratifiée par 7 Etats,dont les 3 Etats suivants membresdu- Conseil de l'Europe : France, Irlande et Norvège.

^ La convention n° 67 est entrée en vigueur le 13 mars 1955.
Elle a été ratifiée par 2 Etats, dont aucun n'est membre du Conseilde l'Europe.
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Projet de charte sociale

(Article 2)
Normes de l'O.I.T.

durée du travail à bord et les effectifs, 
1936, Recommandation (n° 66) sur les re
pos (chauffeurs particuliers), 1939) 
Recommandation (n° 74) sur la politi
que sociale dans les territoires dépen
dants (dispositions complémentaires), 
1945? Recommandation (n° 84) sur les clauses de travail (contrats publics), 
1949; Recommandation (nb 109) sur les salaires, la durée du travail à bord 
et les effectifs, 1958 et Recommanda
tion (n° 110) sur les plantations, 1958.

2. à assurer le La Convention (n° 52) sur les
congés payes, 19361 dispose que les paiement des jours fériés jours fériés officiels ou coutumiers
ne doivent pas être décomptés dans le 

reconnus; congé annuel payé; elle s'applique à
tous les travailleurs de l'industrie et du commerce. Une disposition ana
logue figure dans la Convention (nO 91) 
des congés payés des marins (revisée), 
19492 et dans les conventions qu'elle 
revise. Enfin, la Convention (n° 46) 
(revisée) sur la durée du travail Imi- 
nes de charbon). 19353 interdit'tout 
travail durant les jours fériés officiels.

La convention n 52 est entrée en vigueur le 22 septembre 
1939* Elle a été ratifiée par 27 Etats, dont les 4 Etats suivants membres du Conseil de l'Europe : Danemark, France, Grèce et Italie.

La convention n° 91 n'est pas encore entrée en vigueur. Elle 
a cependant été ratifiée par 8 Etats, dont les 3 Etats suivants mem
bres du Conseil de l'Europe : France, Islande et Norvège. Elle est 
applicable sans modification aux territoires non métropolitains suivants * rance : Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion.

3 0La convention n 46 n*est pas encore entrée en.vigueur.
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Projet de charte sociale
(Article 2)

Normes de l'O.I.T.

la Convention (n° 94) sur les clauses 
de travail "contrats publics), 1 0 4 0 !'' 
et la Convention*/nQ 97) sum'lës' 
travailleurs migrants (revisée), 1949  ̂
contiennent également des dispositions 
concernant la duree du travail, ainsi 
que les recommandations suivantes :
Recommandation"(no 7 ) ̂ u r  la duree du 
travail (pôche), 1920, Recommandation 
(n° 8) sur la durée du travail (navi
gation intérieure), 1920, Recommanda-
tien (n° 37) sur la duree du travail
(hôtels, etc .), 1930 , Recomrandation
(n° 38), sur la duré e du travail
(spectacl 6 S y etc.), 1930, Recommanda-
tien (n° 39) sur la durée du travail
(hôpitaux ; ete.), 1930, Rccoimeandation
(n° 45) sur le chômage (jeuyies gens),
1935; Recomm andation (n° 49) sur la

1 94La convention n 
1952. Elle a été ratifiée 
membres du Conseil de 1'

est 
par 

nrope
, Royaume-Uni.France, Italie, Pays-1 

modification dans les 
Belgique : Congo belge et Ruanda

entrée en vigueur le 
16 Etats, dont les 7 
: Autriche

:0 septembre 
!tats suivants 

, Belgique, Danemark,
Elle est applicable sans

territoires non métropolitains suivants
d'outre-mer; 
Aden, Bahama, 
ques, Somalie

drurndi :
Pays

'rance départements
.vs-ra
fraudes

: Antilles néerlandaises, Surin 
kuyane britannique, île

Vierges britanniou

ï.m : Royaume-Uni 
Salomon britanni- 

Brunéi,britannique, îles
Chypre, Gibraltar, îles Gilbert et Silice, Guernesey, Jersey, Kenya, 
île de Man, île Maurice, Nigeria, Bornéo septentrional, Sarawak, 
Singapour, Tanganyika, Ouganda, Fédération des Antilles (Antigoa, 
Barbade, Dominique, Grenade, Jamaïque, Sainte-Lucie, Saint-Vincent). 
Elle est applicable avec modifications dans les territoires non 

métropolitains suivants : Royaume-Uni : Honduras britannique, Malte, 
Fédération des Antilles (Trinité), Zanzibar.

La convention n° 97 e 
Elle a été ratifiée par 11 E 
du Conseil de l'Europe : Bel 
et Royaume-Uni. Elle est ap 
toires non métropolitains su 
Jersey et île deUan.

st entrée on vigueur le 22 janvier 1952 
tats, dont les 6 Etats suivants membres 
giquo, France, Italie, Norvège, Fays-Ba 
plicable sans modification aux terri- 
ivants : R oyaume-Uni : Guernesey,

s
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Projet de charte sociale 
(Article 2)

Normes de l'O.i.i.

3. à assurer l'octroi 

d'un congé payé annuel de 

deux semaines au minimum;

La Convention (n^ 52) sur les 
congés.payés, l$36lprévcit que tous 
les travailleurs de l'industrie et du 
commerce doivent bénéficier d'un con
gé annuel payé ininterrompu d'au moins 
six jours ouvrables, que la durée du 
congé doit s'accroître progressivement 
avec la durée du service et que les 
jours fériés officiels ou coutumiers 
et les interruptions do travail dues 
à la maladie ne doivent pas etrecomptés 
dans le congé annuel paye; la conven
tion, qui ne souffre pas de dérogations, 
contient des dispositions démaillées 
destinées à garantir l'exercice du 
droit des travailleurs à leurs congés.

La Recommandation (n° 93) sur les 
congés payés, 1954 prévoit pour les 
travailleurs autres que les travail
leurs agricoles et les gens de mer un 
congé payé de doux semaines an minimum. 
La Convention (n° 91) des cornés payés 
de s lâar ïns*'( r evi sé e ) . 1949.̂  prévoit le 
meme congé payé pour les gens de mer 
et contient, en outre, des dispositions 
détaillées concernant le mode de calcul 
des congés et le contrôle de l'appli
cation effective de ces dispositions.

"** La convention n 52 est 
1939. Elle a été ratifiée par 
membres du Conseil de l'Europe

entrée on vigueur le 22 septembre 
27 Etats, dont les 4 Etats suivants 
: Danemark, France, Grèce'et ütalie.

a cependant é 
bres du Cons 
est applicabl

vention n° $1 n 'est pas
té ratifiée par 8 Etats,
eil de l'Europe : France

encore entrée 
-ont les 
Islande

en vigueur. Elle 
dont les 3 Etats suivants Rem

et Norvève. Elle
suivants aux territeicires non métropolitains

AiAllSL. ' Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion.
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projet de charte_sociale

(Article 2)

Normes de 1 0.1.T

L'octroi de conges annuels payés 
est également prévu dans la Convention 
(n° lOl) sur les congés rayés (aari- 
culture)T^'9 52^, dans la Recommanda
tion (nO 93)"sur les congés rayés 
(agriculture^, 1952, dans la Conven
tion (n̂ ' 110) sur"les plantations, 
195S2 et'dans les recommandations sui
vantes : Recommandation (n.ô 4 7J sur 
les congés payés, 1936, Recommandation 
(n° 74) sur la politique sociale dans 
les territoires dépendants (disposi
tions complémentaires), 1945 et Recom- 
nandetion 84) car le& clauses ce
travail (contrats publics), 1949*

4. à assurer aux tra

vailleurs employés à des oc

cupations dangereuses ou in

salubres déterminées soit 

une réduction de la durée

La réduction de la durée du tra
vail pour certaines catégories de 
travailleurs est prévue dans quelques- 
unes des conventions adoptées par 
l'O.I.T, : la Convention (n^ 46) (ré
visée) sur la durée du travail (mines 
de charbonl,*1935  ̂ fixe à sept heures 
15 minutes la durée maximum du tra
vail quotidien des mineurs et la

du travail, soit des conges

payés supplémentaires:

1 o
1954.

La convention n ICI est entrée en vigueur le 24 juild
et<

membres du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne,
Elle a 
du Co

Autriche, Belgique,
Elle est applicable sans 
tains suivants : France

ratifiée par 17 Etats, dont les 8 Etats suivants

ance, Italie, Norvège, Rcyau*Royaume-Uni et Suède.
modification aux territoires non mérropoli- 
départements d'outre-mer.

2 TLa convention n"

3 La convention 0n

110 n'est pas encore entrée en vigueur. 

46 n'est pas encore entrée en vigueur.
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(Article 2)
Convention (n^ 43) des verreries à 
vitres. 1934-'- ainsi eue la Convention 
(nO 49) de réduction de la duree du 
travail (verreries à bcuoeillesll 1935  ̂
fixent à 42 heures la durée maximum de 
la semaine de travail pour les tra
vailleurs par équipes de l'industrie du 
verre.

Projet de charte sociale Normes de l'C.l.T.

5. à assurer un re- La Convention (n° 14) sur le re
pos hebdomadaire fïndustriê). 1921  ̂

pos hebdomadaire. prescrit que tons les travailleurs des

La convention n^ 43 est entrée en vigueur le 13 
1938. Bile a été ratifiée par 9 Etats, dont les 9 Bta 
membres du Conseil de l'Europe : Belgique, France, Irl 
et Royaume-Uni. Elle est applicable sans modification 
toires non métropolitains suivants : Royaume-Uni : Gue 
île de Man.

 ̂La convention n° 49 est entrée en vigueur le 10 
Elle a été ratifiée par 7 Etats, dont les 3 Etats suit* 
du Conseil de l'Europe : France, Irlande et Norvège.

La convention n^ 14 est entrée ê vigueur 1s 1:
Elle a été ratifiée par 43 Etats, dont les 10 Etats s* 
du Conseil de l'Europe : Belgique, Danemark, France, ' 
Italie, Luxembourg, Norvège, Suède et Turquie. Elle i 
sans modification aux territoires non métropolitains : 
Belgique : Congo belge et Kuanda Urundi; Danemark : îl 
Groenland; France : tous les territoires d'outre-mer 
associés; Royaume-Uni 
Falkland, Gambie, Ken'-

Bakama, Bassoutoland, Betckouo 
a, Malte, île Maurice, Fëdératinaurice,

Ste Këlèn!du Nord et Nyassaland (Rkoôésie 3u Sud/, 
île Salomon, Swaziland, Ouganda, Fédération ces^nti-. 
Dominique, Grenade, Montserrat, bu Ckris^opn^, **
(Ces déclarations d'application ont ete values ^a- 
conformément à la Convention (n° 8v) sur -
ritoires non métropolitains), 1947, qui n est pas n̂c( vigueur.)

janvier 
ts suivants 
arôe, Norvège 
aux terri- 

rresey, Jersey

juin 1938. 
arts membres

juin 1923. 
Avants membres 
rèce, Irlande, 
st applicable 
uivants : 
es Feroe et 
m territoires 
naland, îles 
n de Rhodésie 
arawak, 
es (Antigoa, 
ie, St Vincens 
Royaume-Uni, 
travail (ter

re entrée en



Normes de l'O.I.T.Projet de charj-̂ sociale

(Article

établissements industriels, publics 
ou privés, ont droit au moins à 
24 heures consécutives de repos par 
semaine. La Convention (n° 106) sur 
le repos hebdomadaire (commerce et 
bureaux), 1957Ï, fait une prescription 
analogue applicable à tous les tra
vailleurs des établissements commer
ciaux et des bureaux publics ou pri
vés. Ces deux conventions contiennent 
des dispositions détaillées sur l'ap
plication de ces prescriptions et 
prévoient notamment un repos compensa
toire pour les cas ou les travailleurs 
doivent être à leur poste le jour de 
repos hebdomadaire. La Recommandation 
(n° 103) sur le renos hebdomadaire 
(Commerce'et bureaux)J 1957 préconisé 
d'étendre à 36 heures la durée du re
pos hebdomadaire.

D'autres dispositions concernant 
le repos hebdomadaire figurent dans la 
Convention (n° 46) (revisée) sur la 
duree du travail (mines de charbon?', 
19352, dans'la Convention (nb 110) 
sur les plantations, 19582 et dans les 
recommandations suivantes : Recomman- 
dation (n° 21) sur l'utilisation des 
loisirs, 1924, Recommandation (n^ 66) 
sur les repos (chauffeurs particuliers) 
1939, Recommandation (n° 109) sur les 
salaires, la durée du travail à bord 
et les effectifs, 1958 et Recommanda
tion (n° 74) sur la politique sociale 
dans les territoires dépendants (dis
positions complémentaires), 1945.

La convention n° 106 entrera en vigueur le 4 mars 1959.
Slle a été ratifiée par 5 Etats, dont le membre suivant du Conseil 
6e l'Europe : Danemark.

2 Cette convention n'est pas encore entrée en vigueur
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Projet de charte sociale
Article 3

Normes de i'O.I.T.

Droit à la sécurité et 
à l'hygiène dans le 

travail

En yue d'assurer 

l'exercice effectif du 

droit à la sécurité et 

à l'hygiène dans le tra-

a) Sécurité du travail

La Convention (n° 27) sur l'indica
tion du poids sur les colis transportes 
par bateau, 1 9 2 ^ 1  prescrit que les colis 
ou objets pesant 1 . 0 0 0  kilos ou plus et 
destinés à être chargés à bord des na
vires doivent porter l'indication visi
ble de leur poids.

yail, les Parties Contrac

tantes s'engagent à prendre 

des dispositions garantis

sant une protection adéqua

te de la vie et de la santé 

dans le travail.

La Convention (n° 28) sur la rro- 
tection des dockers contre les accidents, 
1929, et la Convention (ne 32j* sur__la 
protection des dockers ccntre_îes_acci^ 
dents (revisée). 1 9 3 2 '2"prévoient di
verses mesures tendant à rendre sans 
danger les voies d'accès aux navires 
et les conditions de travail à bord 
(barrières, gardes-corps, appareils de 
levage) et à assurer les premiers se
cours en cas d'accidents; elles prévoient 
en outre des accords de réciprocité sur 
ces questions entre les Etats signatai
res.

^ La convention n 27 est entrée en vigueur le 
Elle a été ratifiée par 40 Etats, dont tous les Eta 
Conseil de l'Europe, sauf trois : l'Islande, le Roy 
urquie. Elle est applicable sans modification aux 
étropolitains suivants : Belgique : Congo belge et 
anemark : îles Féroé: Pays-Bas : Surinam.

9 mars 1932. 
ts membres du 
aune-Uni et la 
territoires non 
Ruanda Urundi;

1932La convention n° 28 est entrée en vigueur le 1er avril 19- 
et n'est plus ouverte à la ratification, Elle a été ratifiée pa- 
4 Etats, dont les 2 Etats suivants membres du Conseil de l'Europe : 
Irlande et Luxembourg. La convention n° 32 est entrée en vigueur 
le 30 octobre 1934. Elle a été ratifiée par 19 Etats, dont les 
6 Etats suivants membres du Conseil de l'Europe : Belgique, France, 
Italie, Norvège, Royaume-Uni, Suède. La convention n° 32 est arplï*

x territoires non métropolitains suivantscable sans nodifioatl
Royaume-Uni Guernesey, Jersey, île de Man.
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Projet de charte sociale 

(Article 3)

Normes de l'O.I.T.

Le Convention ( Y  62) concernant 
les prescriptions de sécurité (buti
nent, 1 9 3 7 1  fixe certaines règles de 
sécurité concernant les échafaudages, 
les plates-formes de travail, les 
voies d'accès et les appareils de leva
ge, l'équipement de protection et les 
premiers secours dans l'industrie du 
bâtiment.

En outre, plusieurs recommandations 
ont pour objet d'encourager l'adoption 
de mesures de securité : la Recommanda
tion ( Y  31) sur la prévention des ac
cidents, 1929, la Recommandation (n^ 32) 
sur les dispositifs ce securité des ma
chines, 1929, la Recommandation (n.o 40) 
sur la protection des dockers centre 
iss accidents (réciprocité), 1 9 3 2 , la 
Recommandation (n^ 53) concernant les 
prescriptions de sécurité (bâtiment), 
1937 et la Recommandation (n° 55) sur 
la collaboration pour la prévention 
des accidents (bâtiment), 1937*

b) Hygiène du travail

La Convention (Y 13) sur la ce- 
ruse (reintureyi''l9 2 1 <é interdit l'em
ploi de la céruse, du sulfate de plomb, 
etc., dans les travaux de peinture in
térieure et réglemente leur utilisation 
dans les cas oü elle n'est pas inter
dite.

Le 62 est entrée en vigueur le 15 juillet 1942 
Elle a été ratifiée par 12 Etats, dont les 4 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, Belgique, 
France et Pays-Bas. Bile est applicable sans modification aux ter
ritoires non métropolitains suivants : Beigicue : Congo belge et

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion;Ruanda Urundi 
Pays-Bas : Surina 

2

Franc:

Elle a 
du Cens 
Luxeras 
dificat 
tous les

La ccnver.tien 0. n 13 est entrée en *V gueur le 31 août 1A2^.
été ratif'iee par 2o s, dont leS 9 Ftat s suivants meneres
eil de 1'Eurer a ; Autriche, Bolgiq*j. a; Erarce , Grèce, ïtali
urg y -'0 ee<3y Payp—TEpc E-rede* ai le e st aPPlicable sans si0-i.-r-tq ara: terrifoires non r.'.étrcpolitairs s a l 'vants : Eranco :S t'erri ires non métrerolitains; PaYS-las Surinam.
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Projet de charte sociale

(Article 3)
Normes de l'O.I.T.

Plusieurs recommandations trai
tent également de l'hygiène du tra
vail : la Recommandation (n° 3) sur 
la prévention du charbon, 1 9 1 9 , la 
Recommandation (no 4 ) sur le satur
nisme (femmes et enfants), 1 9 1 9 ? la 
Recommandation (n^ 97) sur la pro
tection de la santé des travailleurs, 
1953? la Recommandation (n° 105) sur 
les pharmacies de bord, 1 9 5 8 , et la 
Recommandation (n° 106) sur les consul 
tâtions médicales en mer, 1 9 5 8 .
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Projet de charte sociale 

Article 4

Droit à une rémunération 
éouitable

En vue d'assurer

l'exercice effectif du

droit à une rémunération

équitable, les Parties

Contractantes s'engagent:

normes eu 1 !0 .1 .T.

Les instruments suivante contiennent 
des dispositions concernant la fixation 
de salaires minima et l'insertion dans 
les contrats publics de clauses garan
tissant le paiement de salaires équita
bles : Convention (n° 26) sur les métho
des de fixation des salaires minina,
19281, Recommandation (nô"30y correspon
dante; Convention (no 99) sur les métho- 
des de fixâtion des,salaires ninima 
(agriculture), 1951  ̂ et Recommandation 
(no S9T correspondante; Convention (nO 94)

1 convention n 26 est entrée en vigueur le 1 4  juin 1 9 3 0 . 
ratifiée par 37 Etats, dont les 9 Etats suivants membres

el.

La
Elle a ét
du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, neigiqu^, 
France, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas et Royaume- 
Uni. Elle est applicable sans modification aux territoires non 
métropolitains suivants : Belgioue : Congo belge et Ruanda Urundi; 
vrance : Territoires d'outre-mer et Territoires 

Guernesey, Jersey et Ile de Man.
associes; uoyaume-

Uni

r La convention n° 99 est entrée en vigueur le 23 août 1953. 
Ile a été ratifiée par 12 Etats, dont les cinq Etats suivants 

membres du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, 
Autriche, France, Pays-Bas et Royaume-Uni. Elle est applicable 
sans modification aux territoires non métropolitains suivants :
France 
Man et

Départements d'outre-mer; Royaume-Uni : Jersey, Ile de 
assaland.
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.
(Article 4)

de travail (contrats
Recommandation"Tn°34)

sur les clauses 
oublies)! 1949^
correspondante; Convention (n^ 82) sur 
la politique sociale (territoires non 
métropolitains )1*19472; Convention (nO 110) 
sur les plantations, 1958-3 et Recomman
dation"!nô"llO)ôorrespondante.

^ La convention n^ 94 est entrée en vigueur le 20 septembre
*"152. Elle a été ratifiée par 16 Etats, dont les 7 Etats suivants 
membres du Conseil de l'Europe : Autriche, Belgique, Danemark, 
France, Italie, Pays-Bas et Royaume-Uni. Elle est applicable sans 
modification aux territoires non métropolitains suivants : Belgique: 
Congo belge et Ruanda Urundi; France : Départements d'outre-mer; 
Pays-Bas : Antilles néerlandaises, Surinam; Royaume-Uni : Aden, 
Antigoa, Bahara, Barbade, Bermudes, Guyane britannique, Somalie
britannique, Iles Vierges britanniques, Brunei, ^y ;re ummque,
Gibraltar, Iles Gilbert et Ellice, Grenade, Jamaïque, Kenya, Ile 
Maurice, Nigeria, Bornéo du Nord, Ste Lucie, St Vincent, Sarawak, 
Singapour, Iles Salomon, Tanganyika, Ouganda. La convention est 
applicable avec modifications aux territoires non métropolitains 
suivants du Royaume-Uni : Honduras britannique, Malte, Trinité, 
Zanzibar.

entrée en vigueur^ ... le 19 juin 1955.
i été ratifiée par 4 Etats, les 3 Etats suivants membres du 
1̂ de l'Europe : Belgique, France et Royaume-Jni. Elle est.r . — .. - dispositions

<a convention n 82 es*
Elle a 
Conseil
,^plicable sans modification en ce qui concerne les 
relatives aux salaires aux territoires non métropolitains suivants 
relgioue : Congo belge et Ruanda Urundi; France : Territoires 
d'outre-mer et Territoires associés; Rovaume-Uni : Aden, Bahama, 
Bermudes, Guyane britannioue, Honduras britannique, Dominique, 
Gambie, Gibraltar, Grenade, Jamaïque, Kenya, Iles sous^ie ven^, 
Malte, Ile Maurice, Rhodësie du Nord, Ste Hélène, Ste nacre,
St Vincent, Iles Salomon, Rhodësie du Sud, Zanzibar. Les disposi
tions de la convention concernant les salaires sonr applicables 
avec modifications à tous les autres territoires non métropolitains 
du Rcyaume-Uni. à l'exception de la Somalie britannique, de 
Guernesey, Jersey, Ile de Man et Sarawak.

3 La convention 110 n'a reçu aucune ratification et n'esb 
pas encore en vigueur.



Projet de charte sociale Momies de l'O.I.'
(article 4 )

1. à n'autoriser 

des retenues sur les 

salaires que dans les 

conditions et limites 

prescrites par la légis

lation ou la réglementa

tion nationales on fixées 

par une convention 

collective ou une sen

tence arbitrale;

La Convention (n° 95) sur la nro- 
tection du salaire, 1949-*-. dispose que 
les retenues sur les salaires ne peuvent 
être autorisées que dans les conditions 
et limites prescrites par la législation 
nationale ou fixées par une convention 
collective ou une sentence arbitrale; 
elle interdit les retenues dont le but 
est d'assurer un paiement direct ou in
direct à un employeur, à son représen
tant ou à un intermédiaire quelconque, 
en vue d'obtenir ou de conserver un 
emploi; elle prévoit, en outre, que le 
salaire ne peut faire l'objet de saisie 
ou de cession que selon les modalités 
et dans les limites prescrites per la 
législation nationale et que le salaire 
doit être protégé contre la saisie ou 
la cession dans la. mesure jugée néces
saire pour assurer l'entretien du tra
vailleur et de sa famille.

La convention contient, en outre, 
diverses dispositions concernant les 
Dointe suivants : paiement du salaire en 
monnaie ayant cours légal, paiement du 
salaire en nature, paiement direct

La convention n 95
1952. Bile a été ratifiée p
membres du Conseil de l'Europe 
Norvège, Pays-Bas et Royanme-b 
cation aux territoires non net

entrée bpn vigueur 1 e
20 Etats ! dont les 7 j.V
; che, France y G

'iii/.Elle 6st applic acl
r0polita ins suivant ô -

ùi septembre 
î.ts suivants

înco
Départent 
associés; 
Aden, Bah

d'outre-ner
rr;__

et Territoires
u/s-nas

outre-mer, Terri tcir
Antilles néerlandaises et Surinam; noyaume-Uni

y rbade, Guyane britannique, ecmalie critannicue, 
Brunei, Chyme, Dominions, G i b r a l t a r ,  Grenade,^Jeisey, Lal^e, Ile

Porneo ou Fera, bte Lucie 
Zanzibar. La conventionde Han, Ile

St Vincent
vaurien
Sarawa]

montserrat?
Tanganyika,

digvria,
Ouganda,

csa 
Pavs-Bas : 
britannique

pplicable avec modifications au
Nouvelle Guinée néerlandaise ;

j*one, Iles Salomon, '-rmioicrra

territoires suivants :
Nnvanne-Uni : Honduras 

té et Tobago,
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Projet de charte scciair

(Article 4)

et reconnaissent :

2. le droit de tous 

les travailleurs à une 

majoration de salaire 

ar le travail effectué

Normes de l'O.I.T.

au travailleur, liberté du travailleur 
de disposer de son salaire à son gré, 
fonctionnement des économats et des ser
vices organisés par l'employeur, carac
tère de créance privilégiée du salaire 
en cas de faillite de l'employeur, 
périodicité et lieu de paiement du sa
laire, etc.

Les instruments suivants contien
nent également des dispositions détail-salaire

P'.iY*
lues concernant la protection du1 .,.̂
Recommandation (nP 85) sur la protection 
du *saleJïru_, 1949 ; CouventiqnTnO 827 
sur"la'politique' eociale l t erritoires 
non métropolitains!. 1947-*-;"Recommanda
tion fnO 1047*relative aux populations 
aborimèn es et tribales. 1957 ; Oonvention 
(nb ll61"sur les plantations, 1958  ̂ et 
Recommandation'(uQ ÏToIsur les olanta-
;ions, 1958.

Au.
La Convention (n° l) sur la durée

19199, prévoit 
)our les heures 
'e majoré d'au 
^apport an salai; 

outres conventions ayant 
durée du travail contiennent

ua Conv en*
du t r ava i l /in-
que 1 e tauX du
surpl eue n t a j.r e
m oins 25 po u r  <
n o r m a l . le s au*
t r a i t à l a u.r̂

Voir note 2, page 29.

du projet do charte sociale.

^lle eue
, . o -, convention n 1

ratifiée par 27
st entrée

du Conseil de l'Europe : Autriche 
et Luxembourg. Les ratifications : 
l'Italie sont conditionnelles.

;se int.r0 d uCI ive de l'article 4

:e en vi eur le 13 juin 1921.
-nt les 6 Etat s suivants membr es
elgioue y -nance ? ece, italie
l'Autri che ? ce 1 P Prance et de
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Projet de charte sociale Nomes de l'O.I.T.

(Article 4) 

à la demande d'un em

ployeur en supplément 

de la durée normale 

du travail;

3. le droit des 

travailleurs masculins 

et féminins à une rému

nération cycle pour un

des dispositions analogues; c'est le cas, 
par exemple, de la Convention (nO 30) 
sur la durée du travail (commerce et bu
reaux)! 1930-1- et de la Convention (nQ 109) 
sur les salaires, la durée du travail à 
bord et les effectifs (révisée), 1958^7 
Plusieurs autres conventions et recom
mandations contiennent des prescriptions

ne cr nt le- païennnt des salaires majo-
ré s pour 1es heures supplémentaires;
elles f ixcnt une na joration minimum de
25 pour cent du salair e normal ou pré
YO ient que le' taux des heures sapplémen-
uYires sera *f'ixë par conventions collec-
t ive s ou Par un autre .noyen.

iia Oo,nventicn ( Y 100) sur l'égalité
d̂-__rÉSunernt t i U ,dispose que cha-
qve Erat'"Ildevra,nar de s moyens adaptés
Y uX 7lëtn 0 de s en vig ueur pour la fixation
de e teu.x dc rémaner at ion, encourager et,

ns a :u e? Uî'c où ceci est compatible
UYec 1Y Sdi u e s métho o.e s , assurer l'appli-
c ation à tous les travailleurs du prin-

travail de valeur égale. ne de 1 'égalité de rémunération entre
la aain-d 'oeuvre rmasculine et la nain-
d 'oeuvre .iesiinine pour an travail de va
leur égale*

1 La convention nO 3 0 est entrée en vigueur le 29 août 1933. 
Elle a été ratifiée par 15 Etats, dont les 3 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe : Autriche, Luxembourg et Norvège.

La convention n 109 r pas encore on vigueur.

Elle a été ratifiée par 29 Etats, 
du Conseil de l'Europe : Eépubliou 
civique, France, Islande ou ïtalje. 
icaticn
écartements d'outre-

n t r ë Ü e n v i . gu eu r I r  23 a a i  1 953 .
don.t i s 6 E t a r s i v a r i l s ne'n b r e
. e ï 0 0 é r pi p d ' A l l e an u n e , n u t r i c h e
e . 31 s t a r o l i c a rhe s ans aiodi
n o l I t i':ns s v i v a n t s de 1 a Pra:nce
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Projet de-charte sociale

(Article 4)

Normes de l'O.i.T.

La Convention (rP 111) sur la dis
crimination (emploi et profession), 19581
dispose que tout Etat signataire de la
convention s'engage "à formuler et à ap
pliquer une politique nationale visant à 
promouvoir, par des méthodes adaptées 
aux circonstances et aux usages nationaux, 
l'égalité de chances et de traitement en 
matière d'emploi et de profession afin 
d'éliminer toute discrimination en cette 
matière", notamment en raison du sexe 
du travailleur.

0n trouve d'au ires ddéposition <3
cancerveut l'é galit e de r ënuneratio:n pour
un trayail de valou r égal e dans les in s-
trumen te suivants : Recommandation (n° soi
sur 1' de renunera tion, 1951 y
Recommandation (no lllg Sur la discrimi -
nation_^emploi - u profess ion), 1958 y
CcnventionTnb ——— n u i . sur la roïitioue -
oiale (territo ires non nétrorolitains),
194#; Convent ion (no 107) relative aux
oorala tions abori.eenés et tribales, 19573;
Recommandation (no 110) sur les rlanta-
tions, 1958. ** '

.1 n'a :reçu auciû.ne ratific ction et n !-u-C ̂ U

*e, dont les

*** La convention n 
pas encore entrée en vigueur.

2 oLa convention n 82 es
Elle a été ratifiée par 4 Etat
du Conseil de l'Europe : Belgique, _ _ _ . ^
'citions concernant l'égalité de rémunération pour un tr^v&i-

jue. : Congo belge et
d'outre-mer et Territoires associés; ^royaume 

Uni : tous les territoires

entrée en vigueur le 19 juin 1955 
3 Etats suivants membre;

Ses dis-rranee et uovaume-cni.

valeur égale sont applicables sans modification aux territoires n 
métropolitains suivants : Belgique : Congo belge et Ruanda brandi

Territoii _____  __ _ . _____ ____
étrcpolitains, à l'exception de

u J.

Brance

Somalie britannique, 
de Sarawak.

non
ie Guernesey, de Jersey, de l'Ile de Kan et

5 - ^ra. convention n 107
Elle a été ratifiée par 3 Et; 
de l'Europe,

.trera en vigueur le g 
dont aucun n'est ment

ain 1959* 
a du Conseil
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Projet de charte scciai Normes de l'Q.I.T.

(Article 4)

L'exercice de ces droits 

peut être assuré par voie de 

conventions collectives libre

ment conclues, pan des meuhe- 

des légales de fixation des 

salaires on de toute autre 

manière appropriée aux 

conditions nationales*

La Convention (n° 100) sur 1'égali
té de rémunération.-1931*̂. dispose que 
le principe de l'égalité de rémunéra
tion entre la main-d'oeuvre masculine 
et la main-d'oeuvre féminine pour un 
travail de valeur égale pourra être 
appliquée au moyen : a) soit de la 
législation nationale ; b) soit de 
tout système de fixation de la rémuné
ration établi ou reconnu par la légis
lation ; d) soit d'une combinaison de 
ces divers moyens.

La Convention (n° 111) sur la dis
crimination (emploi et profession), 
T953L. prévoit que chaque Etat devra, 
par des méthodes adaptées aux circons
tances et aux usages nationaux, adopter 
tout texte législatif propre à assurer 
l'acceptation et l'application de la 
politique de l'égalité des chances et 
de traitement en matière d'emploi et de 
profession, abroger toute disposition 
legislative et modifier toute dispo
sition ou pratique administrative in
compatibles avec cette noliticue.

Voir égalemen 
article 31*

ci-dessous sous

:arag: nxie1 loir ci-dessus sous
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Projet de charte sociale Normes de l'G.l.T.
Article 5 

Droit syndical 

En vue de garantir ou 

de promouvoir la liberté 

pour les travailleurs et 

les employeurs de cons

tituer des organisations 

locales, nationales ou 

internationales, pour la 

protection de leurs inté

rêts économiques et so

ciaux, et d'adhérer à ces 

organisations, les Par

ties Contractantes s'en

gagent à ce que la légis

lation nationale ne porte 

pas atteinte, ni ne soit 

appliquée de manière à

La Convention (n° 87) sur la liber
té syndicale et la protection du droit 
syndical. 1948", garantit aux individus, 
travailleurs et employeurs, "sans dis
tinction d'aucune sorte" le droit de 
constituer librement les organisations 
ce leur choix et d'y adhérer. La con
vention prévoit en outre, pour les orga
nisations elles^mêmes, certains droits 
et garanties : droit d'élaborer leurs 
statuts et règlements, d'élire leurs re
présentants, d'organiser leur gestion 
et leur activité, de formuler leur pro
gramme d'action (article 3, paragraphe 
1) ; droit de constituer des fédérations 
et des confédérations sur le plan natio
nal et international (article 5); garan
tie contre toute intervention des auto
rités publiques "de nature à limiter les 
droits des organisations ou à en entra
ver l'exercice légal" (article 3, para
graphe 2); en outre, les organisations 
"ne sont pas sujettes à dissolution ou à 
suspension par voie administrative" (ar
ticle 4). Enfin, le terme "organisation" 
est défini comme "toute organisation de 
travailleurs ou d'employeurs ayant pour 
but de promouvoir et de défendre les in
térêts des travailleurs et des employeurs" 
(article 10).

(En ce qui concerne le respect de la 
légalité, voir ci-dessous comparaison des 
normes de l'O.I.T. avec l'article 29 du 
projet de charte.)

-porter atteinte à cette

liberté.

^ La conv ention (n° 8-7) es
1950. Elle et Cté ratifiée PO.r 35 ^
du Conseil de l*Snr ore, à 1 !exe ep
Elle est appli cable sans rcdiii ca
tains suive.nts . nemark : Gro or
franç aise, Afr icue occiden tale fr
Cote françs iso des raies , Guade
que, Nouvelle- Caléd onie< ?olxré si-
et-Mi quelon ege ; oyarr e-Uni i
lie d geria ^riri té . ï11 h. U- -
aux terriP^'ire e sui e* ants : qi*br
Leone ,

entrée en vigueur le 4 juillet 
Etats dont tous les Etats membres 
tien de la Grèce et de la Turquie, 
tien aux territoires non métropoli- 
land ; France : Afrique équatoriale 
ançaise, Cameroun, Iles Comores, 
loupe, Guyane, Madagascar, Martini- 
e française, Réunion, Saint-Pierre- 
Aden, Guernesey, Jersey, Malte, 

e est applicable avec modifications 
tar, Guyane britannique, Sierra



Pronet de cbarl sociale
(Article .0 ) La Convention (n° -- 1) sur le droit 

d'organisation et do négociation collec
tive, l'$4Îj! complété le convention pré
cédente en prévoyant la protection des 
travailleurs contre les actes de discri
mination tendant à porter atteinte à la 
liberté syndicale ainsi que la protec
tion des organisations professionnelles' 
centre les actes d'ingérence des unes à 
l'égard des autres dans leur formation, 
leur fonctionnement et leur administra
tion.

Narres de l'O.I.T.

La Convention (n° 84) sur le droit 
d'association ^t&rritciræ*non*aétrooo- 
lirains"). 1947- est applicable aux ter-

; elle rré-yiteir os ne,
voit n000700
et des
w e  de tons
lois.

ùllenn

- mu
3ins
des employeurs !le s'associer en

eus oooers non contraires aux

(n*fa convention 
1951. Elle a été ratifié

9c) est ont.*
'ta*

en vigueu r le 18 juillet 
les Etats membres 
et des Pay.

39 Eta^s dons tous
du Conseil de l'Europe, à l'exception ce la Grèce  ̂ —
Elle est applicable sans modification aux territoires suivants : 
France : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion ; Royaume-Uni : 
Aden, Gibraltar, Guernesey, Guyane britannique, Jersey, Ile de 
Mau. Gîauua plie est applicable avec no-Man, Nigeria, Sierra Leone, a: 
difications au territoire suiv

. 1 - . L G

À-lu Royaune-Uni Rbodësie du Nord.
R -La convention (n° 84) est entrée en vigueur le 1er juille* 

1953. Elle a été ratifiée par 4 Etats dent les 3 Etats suivants,
membres du Conseil de l'Europe 
est applicable sans modification- 
Congo belge et Luanda Urundi 
çaise, Af 
L'iacLaqascan 
et-Mique!
Royaume-!

Gibraltar, 
Jnn&iquc, nenya 
seynan^ P 
Sud, Saint-C

* ab l e s an s no d i f i c.a
e t Rn nd.a Urun d i
ne ce c i d on 4- l e i:

? Ne uve l e -C el on:
Togo ? I t al :
: Ade Li! Ant iqo e. ^

hy;o-v e Don i n iqne !G*oya ne b r i  t an011 cm

Belgique, France, Royaume-Uni. Elle 
eux territoires suivants : Belgique 

3 ëouatericrânes Africu. e iran-

t

.on

Jamercun, Cote des Somalis, 
ïie française, Saint-Pierre- 

territoires sous tutelle de Somalie ; 
Pahan.a, Bai-cade, Basscutoland, Bornéo 
lk.s Falkland, îles Fidji, Gambie, 
r, Honduras britannique, Hong-Kong, 

uaisie

ïoly

U
igeria, Nyassalard, Ouganda, 

Lstcphe-févis-Anguila, 
int-Vincent, Sarawak, Seychelles. ; 

wazil;

Q - i.-r
py.o 

nt(

7 ^ no, long  ̂c-r' ?

, lie Maurice, Ment
ale du Nord, Rhcdésie di 
-Hélène, Sainte-Lucie,
Leone, Singapour,y -J.J.6S
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Projet de charte sociale
(Article 5)

Normes de l'O.I.T.

La Convention (n° 11) sur le.droit 
d'association"(agricultuüe)l" 1 9 2 1 *** pré- 
vcit que les personnes occupées dans 
l'agriculture doivent bénéficier des 
memes droits d'association et do coali
tion aae les travailleurs de l'industrie

....  La mesure dans la

quelle les garanties pré

vues au présent paragra

phe s'appliqueront aux 

forces armées, à la po

lice et à 1'administra

tion de l'Etat sera détei 

minée par la législation 

ou la réglementation na

tionale.

Aux termes de l'article 2 de la 
Convention (n° 87) sur la liberté syn
dicale et la protection du droit.syndi
cal,"Ï94s2, les travailleurs "sans dis- 
tinctionBe toutes sortes" ont le droit
de coDStituer aes Oraanis aticn s et d'y
adhor er . En ce oui concerne les "forces
a m e e s et la p0lic e", sel on 1' article 9
de la conventi c 'est à la 1égislation
natic-nal 0 qu'd 1 a.F?artient de déterminer
la ne ure dans -cB. qÛelle 1es garanties
prévu es 1eur s ront appld cable s. Il en
résul te que la ccnv entdcn est applicable
aux f0ne tdonna 1re s et erp loyés de l'ad-
miiiist2? at-don de p î Eaat dans les rares
condi iôde s ou' a'ux a*utres trava illeurs.

1 La convention n° 11 est entrée en vigueur le 11 mai 1$23. 
Elle a été ratifiée par 46 Etats dont tous les Etats membres du

;ceotion do la Turquie. Elle est appli-Conseil de l'Eurooe a l'e:
cable sans modification aux territoires 
vants : Belgiou 
Groenland : France : Afriouerisrance 
dentale française

ion métropolitains sui- 
Danemark :

équatoriale française, Afrique ccci- 
Côte des Somalis,

Congo belge, nuanda Urundi ^

, Uameroun, îles Comores,
Madagascar, Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Saint-Pierre 
et-Miquelon, Togo ; Pays-Bas 
Royaume-Uni : Ce

Antilles n é e r l a n d a i s e s ,  S u r in a m
siernesey, Jersey, n e  ce Man.

En ce qui concerne la dote 
bre de ratifications et les terri' 
(n° 87) est applicable, voit note

de 1 '  

i
! -

entree 
s auxeu'

vigueur, le non- 
la convention
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Droit de négociation 
collective

Projet de charte sociale
Article 6

Normes de l'O.i.T.
L'article 4 de la Convention 
93) sur le droit d'organisation

nn vue S' assurer

1'exercice effectif du

droit de négociaticn col Pioycurs e-4-U les cr,
(1 ̂une par ? et les

-active, 1es Partles Oon- va.iïlevrs ) d'autre
rar ce royg';n les C'

tractante s S ' gent : T. 'article 3 de la j
'.1. à promouvoir, lorsque 

cela est nécessaire et 

utile, l'institution de 

procédures de négociation 

volontaire entre les em

ployeurs ou les organisa

tions d'employeurs, d'une 

part, et les organisation; 

de travailleurs, d'autre

de négociation collective, 1949" pré
voit que des mesures appropriées aux 
conditions nationales doivent, si né
cessaire, être prises "pour encourager 
et promouvoir le développement et l'uti
lisation les plus larges de procedures 
de négociation collective entre les or

ganisations d'employeur; 
organisations de tra
çant, en vue de régler 

onditions d'emploi", 
rticlx 3 de la Convention (n° 84) 

sur le droit d 'asscdation ^territoires 
non, métropolitainsJ*, 1947" prévoit que ' 
toutes les mesures pratiques et pos
sibles seront prises pour assurer aux 
organisations de travailleurs "le droit 
de conclure de, conventions collectives 
avec des employeurs eu des organisationst mrloyeur-.r.'f -R Recommandation (n° ?l) 
sur les conventionscollectives, 1981 
réglé la procedure des conventions col
lectives, leur définition, leurs effets, 
leur extension, leur interprétation et 
le contrôle de leur abdication.

;ar1 en vue de re< .er

les conditions d'emoloi

des conventions col

lectives.

Peur l'en 
territoires non 
plicable, voir note

2 Peur l'cul 
territoires non : 
plicable, voir ne

;roe en vigu

-e

'̂ U'jlî r.-n

en vim.u

eur, le nentrs ratifications et les
auxouels la convention n° 98 est ap-

jropolicains
 ̂ O *m-

le
v-:cuê la ccrveneron

t les 
CSt
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rro.iet de charte sociale horm< l'O.I.T.

(Article 6)

3. à favoriser 1'institu

tion et l'utilisation de 

procédures appropriées ne 

conciliation et d'arbi

trage pouf le règlement 

des conflits du travail ;

L'article 3 de la Convention 
(n° 98) sur le droit d'organisation et 
de négociation collective, 1949 *̂ pré-^ 
voit l'institution d'organisées appro
priés "pour assurer le respect du droit 
d'organisation". Aux ternes de l'arti
cle $ de la Convention (n° 84) sur le 
droit d'association (territoires non 
métropolitains), 194? ,̂ "toutes les 
procédures d'examen des conflits entre 
employeurs et travailleurs seront aussi 
simples et aussi rapides que possible" ; 
l'article 6 de la même convention trai
te des méthodes de conciliation et 
l'article 7 des méthodes de règlement 
des conflits, auxquelles doivent être 
associés les représentants des employeur 
et des travailleurs et leurs organisa
tions respectives. La Recommandation 
(n° 92) sur la conciliation et l'arbi- 
trage volontaires, 1951 établit les 
principes applicables a la concilia
tion et à 1'arbitrage.

les
est

Pour l'entrée eu vigueur, le nombre 
territoires non métropolitains auxquel 
applicable, voir note 1, p.35.

de ratifications et 
la convention n° 93

les
est

2
Pour l'entrée 

territoires nen 
applicable, voir

en vigueur, le 
etropolitains

nombre de ratifications 
auxquels la convention n

et
' 84

no,e g r.



218

Projet de charte sociale Normes de l'O.i.T.
(Article 5)

à favoriser la consul

tation naritaire entre

travailleurs et employeurs;

et reconnaissent

Un très grand nombre de conven
tions internationales du travail et 
de recommandations^ prévoient la con
sultation paritaire des travailleurs 
et des employeurs ou de leurs organi
sations respectives. Dans de nombreux 
cas, par exemple, cette consultation 
est nécessaire peur permettre à un 
Etat qui a. ratifié une convention de 
faire usage de certaines exceptions. 
L'article 4 de la Convention (n° 84) 
sur le droit d'association (territoi
res non métropolitains. 1947^ prévoit 
l'a consultation des représentants des 
organisations d'employeurs et de tra
vailleurs "au sujet de l'institution 
et de l'application de dispositions 
destinées à assurer la protection des 
travailleurs et l'observation de la 
législation du travail". La Recomman
dation (n° 94) concernant la collabo
ration sur le plan de 1'entreprise, 
1952, encourage l'adoption de mesures 
"en vue de promouvoir la consultation 
et la collaboration entre employeurs 
et travailleurs sur le plan de l'en
treprise pour les questions d'intérêt 
commun n'entrant pas dans le cadre des 
procédures de négociation collective".

4. Le droit des travail

leurs et des employeurs 

à des actions correctives 

en cas de conflits d'in-

En ce qui concerne le droit des 
organisations de formuler leur pro
gramme d'action et d'organiser libre
ment leur activité, voir ci-dessus com
paraison des normes de l'O.I.T. avec 
l'article 5 du projet de charte.

;érêts.

^ ma liste de ce s textes figure dans le
été rrénaré rour la 43ne session de la Ccnfér
Travail', 195?, P?. 71 et ss.

^ Four l'entrée en vigueur, le nombre de
territoires non métropolitains auxcuels la cc
plicable, voir note 2 -i  ̂PT! jP*

Rapport Ylrr (1) qui a 
'ence internationale du

ratifications et les 
nventicn n^ 84 est ap
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rro.ie i.e cnarte sociale Nomes de l'O.
Article 7

Droit des enfants et des 
adolescents à la 
' protection

En vue d'assurer 

l'exercice effectif du 

droit des enfants et des 

adolescents à la protec

tion, les Parties Con

tractantes s'engagen*

1. à fixer à 15 ans 

l'âge minimum d'admission 

à l'emploi, des dércga-

La Convention (n° sur i ! L<=re mini-
mum (industriel". 1919-, dispose eue les
enfants de moins de 14 ans ne peuvent être 
employés ou travailler dans les établisse
ments industriels, à 1'exception de ceux
dans lesquels sont seuls employés les mem-

tions étant toutefois ad- bres d'une même famille. Cette interdic-
tien ne s'applique pas aii travail cars les

mises pour les enfants 

employés à des travaux 

légers déterminés qui ne 

risquent pas de porter 

atteinte à leur santé, à 

leur moralité eu à leur 

éducation;

écoles professionnelles 
et surveillé par 1' autori 

o

qui esc 
é publ

approuve
..ioue.

1
La Convention (n 

ug e mini mum (Indus tri
9) (; ree sur

que les enfants de mon 
vent être employés ou * 
établissements industr:

e). 
s de 15

3j?'ë, dispose
ms ne oeu-

navailler 
e

les

qui concerne les emploi:
s. Sauf en c: 
qui sont dang(

reux pour la vie, la sanie or ia moralité
la législation national 
l'emploi de ces enfants 
sements où sont seuls o 
de la famille de l'empl 
terdiction ne s'appliqu 
dans les écoles profess 
approuvé et surveillé n 
blioue.

e peut autoriser 
dans les établis- 

ccupés les membres 
oyeur. Cette in- 

pas au travail 
ionnelles qui est 
ar l'autorité pu-

a e 
Conseil 
Irlande

La convention n 
é ratifiée par 34 1

5 est entrée en vigueur le 13 juin 1921. I 
tats dont les 10 Etats suivants membres du

de l'Europe 
, Luxembourg

Autriche, Belgique, .'anenarx, rance, C-rrece,
Norvège, Aays-Bas et Royaume-Uni. mile est ap

plicable sans modification aux territoires non métropolitains sui
vants : Danemark : Iles ?éroe; __
territoires associés; Royaume-Uni 
La convention e: 
métropolitain s\

2
La^conventicn n° 59 est entrée en vigueur le 21 février 1941 

P-le a é^e ratifiée car 13 Efpt^ dent, 3

Paiays-Bas
rrance territoires n

<.ernese* Jeru

u CL -

outre-mer et 
île ce Kan.

appiicaole avec 
ant du Danemark

mociiications 
: Groenland.

territoire no:

L' CL <
f  ̂.
ouivanl r e s 

- )
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Projct de charte social 

(Article 7)

Normes de l'O.I.T.

La Convention (n° 33) sur l'âge mi- 
nim*um (travaux non industriels!! 193211 
dispose que les enfants de moins de 14 ans 
ou ceux qui, ayant dépassé cet âge, sont 
encore soumis à l'obligation scolaire pri
maire ne peuvent être occupés aux travaux 
non industriels. Les enfants âgés de 
12 ans accomplis peuvent, en dehors des 
heures fixées pour la fréquentation sco
laire, être occupés à des travaux légers, 
sous réserve que ces travaux ne soient pas 
nuisibles à leur santé ou à leur dévelop
pement normal, ne soient pas de nature à 
porter préjudice à leur assiduité à l'é
cole ou à leur faculté de bénéficier de 
l'instruction, n'excèdent pas deux heures 
par jour (le nombre total quotidien 
d'heures consacrées à l'école et au tra
vail ne pouvant en aucun cas dépasser sept), 
ne leur soient pas demandés les dimanches 
et jours de fêtes publiques légales ou 
pendant la nuit (c'est-à-dire entre 8 
heures du soir et 8 heures du matin). La 
convention ne s'applique pas, sous cer
taines conditions, au travail dans les 
écoles techniques et professionnelles cui 
est approuve et contrôlé par l'autorite 
publique. L'emploi dans les établisse
ments où sont seuls occupés les membres de 
la famille de l'employeur, à la condition 
qu'il ne soit pas nuisible à la santé ou 
au développement normal, de nature à por
ter préjudice à 1'assiduité à l'école ou 
dangereux peut être exclu de l'application 
de la convention.

( xaite a; l a  n o t e  2 de l a  p . 4 0 )
.n rouedu Conseil de 1' 

plicable sans modifie 
vants du Royaume-Uni 
Kenya, ^

Italie. Luxembourg e t  Uorv<È &- 'Lie est an-
tion aux territoires non métropolitains sui-
Aden, ioie

île ' rince.?
tiens d'application ont 
la Convention (no 83) s

, Betchonanaland, îles Fidji, 
les Salomon, Tanganyika, Zanzibar, (le

été faites conformément aux dispositions de 
r les normes du travail (territoires non mé-

s déclara- 
;

ropolitains), 1947 qui n'est pas encore entrée en vigueur.) 
onvention est applicable avec modifications à tons les

j 8,

oires non métropolitains du Royaume-Uni
ritannique, de Brunei
(Déclarations faites
n̂ 83 - voir d u s

conio:
ut.)

. . O

= rne! 
:ent

:ey,
aux

de
di^

exception
autres terri

ne la Somalie
<J e r

MtlCl
: t 
iS

ce
S

i'îi ce Y*'
convention

a été ratifiée
seil de 1^ 
applicable

33
 ̂a u s

sir: ce Autriche, 
'"icaticn

est entres
dont les 4

V gi 1 1 f) U O
en 
Etats

vigueur le

rrance e
uivani -

b J u 
s nenoY
us—B" c?

1935. Elle 
ics du Con- 
. Bile est

va' . -AJù ! ;erntoires non net: U '-fl itains sui-
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Projet de charte sociale 
(Article 7)

cornes ce i ? f0 .1 .T

La Convention (n° 60) (ravisée)_sur
l'âge minimum (travaux non industriels!. 
1937-L, contient des dispositions analogues 
nais fixe à 15 ans l'âge minirrun général 
et à 13 ans l'âge minimum pour l'emploi à 
des travaux légers en dehors des heures de 
fréquentation scolaire.

La Convertion_ ( 1 0 )  sur l'âge mini
mum (ayriculturëyi i92l'C. dispose que les 
enfants de moins de 14 ans ne peuvent être 
employés on travailler dans les entreprises 
agricoles, qu'en dehors des heures fixées 
pour l'enseignement scolaire. Cette in
terdiction ne s'étend pas aux travaux ef
fectués dans les écoles techniques pourvu 
que ces travaux soient approuvés et con
trôlés par l'autorité publique.

La Convention ( V  7) sur l'âve mini
mum (travail maritime!! 1920-3, dispose que 
les enfants de moins de 14 ans ne peuvent 
être employés au travail à bord des navires 
effectuant une navigation maritime, autres 
que ceux sur lesquels sont seuls employés 
les membres d'une meme famille. Cette in
terdiction ne s'étend pas au travail des 
enfants sur les bateaux-écoles à condition 
que le travail soit approuvé et surveillé 
par l'autorité publique.

1 La convention n' 
été ratifiée par

60 est entrée en vigueur 
9 Etats dont les 2 Etats 

Italie et Luxembourg, 
o

le 29 décembre 1950. 
suivants membres duElle a

'Conseil de l'Europe
 ̂ La convention U  10 est entrée en vigueur le 31 août 1923. 

Elle a été ratifiée par SO^ctats dont les 10 Etats suivants memo.es 
du Conseil de l'Europe : Républi 
Belgique, France, Irlande, itali 
Suède Elle est applicable sans 
métropolitains suivants : France 
Bas : Antilles néerlandaises. La convention 
modification au territoire sous 
métropolitain de l'Italie.

3

.e d'All ema<yne? Autriche,
Lrg*, Norvège, 10'ays-Bas et
on aux oerrit 0 ros non
sonts d' cuire—m6y; Pays-
n est appl.icab1e avecO ̂ U 0malie , terri oire non

T <- .o 7 ^nirée p^ vîgoeur le 27 sepvemore -°4l.La convention n 7 c.itree e.. ^g^bnesElle a été ratifiée par 33 Etats contres 1^
du Conseil de l'Europe : République isoera^e '
Danemark, Grèce, Irlande, Italie, luxomo^tur^,
Royaume-Uni et Suède. Bile est appiicaele^san  ̂ ^e^ee-
ritoires non métropolitains suivants : uanena^n ^
Uni : Guernesey, Jersey, île de nan. La cor^en^icn ^^^ 
avec modifications aux territoires suivants :
Italie : "territoire sous râtelle de Scra^

-a-?Li'icatv 
lies

cark

- ?
x̂ ter- 
Rovaum<



Proiet do charte sociale Normes de l'O.I.T

(Article 7)
I<a Convention (n° 58) (ravisée) sur 

1  ' âva minim wù Y  t r aynùl_ mar Lti m e 1 , 1936-, 
contient des dispositions analogues à 
celles de la convention n° 7 nais fixe 
l'âge minimum à 15 ans. La législation 
nationale peut autoriser la délivrance de 
permis de travail aux enfants âgés de 14 
ans au moins dans les cas où une autorité 
scolaire ou une autre autorité appropriée 
s'est assurée que l'emploi est dans l'in
térêt de l'enfant.

Il existe également des dispositions 
relatives à l'âge minimum d'admission à 
l'emploi dans les instruments suivants :
C o n vent ion..(li? 2 9) sur le travail forcé, 
19302 ("article 2 ).
Recommandation (n^ 45) sur le chômage 
Tiennes gens). 1935 (paragraphe l)

1 ola convention n" PH est entrée en vigueur le 1 1  avril 1939. 
Hile a été ratifiée par 25 Etats dont les 8 Etats suivants membres 
du Conseil do l'Europe : Belgique, Danemark, France, Islande, Italie, 
Norvège, Pays-Bas et Suède, Elle est applicable sans modification 
aux territoires non métropolitains suivants : France : Départements 
d'outre-mer; Pays-Bas : Antilles néerlandaises; Royaume-Uni (les 
déclarations d'application ont été faites conformément aux disnosi-

sur les normes du travail (territoires 
r'est pas encore entrée en vigueur) :

i-;, . . . nya. île

tiens de la Convention (n° 83) 
non métropolitains), 1947, oui
Aden, Dominique, îles Fidji," Gambie, Grenade, Jaaaïqu 
Maurice, Ouganda, Sce Hélène, Seychelles, Sierra Leone, îles Salomon, 
Zanzioan. La convention est applicable avec modifications aux terri
toires s^ivan^s ce.penc.ant du noyauite-Uri ! Bahama, Barbade, Guyane 
britannique, Honcuras britannique, Chypre, îles Falkland, Gibraltar, 
îles^Gilbert et milice, Hong-Hong, îles Sous-le-Vent, Halte, Nigeria, 
Bornéo du lord, ^yassaland, Ste Lucie, St Vincent, Sarawak, Singapour,
ïanganyika, i r m u e  et Tobago. (Déclarations faites conformément aux 
dispositions do la convention n^ 83 - voir olus haut.)

2 La^convention n° 29 est entrée en vigueur le 1 er mai 1932. 
allé a ëué ratifiée par u4 Etats, dont Iss 12 Etats suivants membres 
du Conseil de 1  nurepe : Rcpuolique fédérale d'Allemagne, Belgique, 
Danemark, nance, -rece, Irlande. Islande, Italie, Norvège, Pavs-
Bas, Royaume-Uni c ouece.
;ous temtoir elle est applicable s-:
de 1 'Italie des Pai non métropolitains
avec modifications aux 
Congo belge et Luanda Urundi,

sa o., ou aoyaunoj 
;erritcir

au
Uni

non

modification . 
de la France, 

lie est atnîicable
ropo.! i tin: ilv



Projet ce cnarte sociale Normes de l'O.I.T
(Article 7)

Convenuion (n^ 50) sur le recrutement- des 
travailleurs irdimtnes. 193$é* (article 6).
Convention (n^ 64) svr les contrats te 
travail (travailleurs indi,cènes). 1939*- 
(article 8).
Recommandation (n° 70) sur la pclitioue 
sociale dans les territoires dépendants. 
1944*Tarticles 18, 19, 20 et 23 de l'an
nexe)^
Ponvention (n^ 82) sur la politioue social 
(territoires non métropolitains), 1947^
P a r urc rê" TÔ") *7

^ la convent ion n^ 5C! est entrée en vigueur- 1 e 8 sentoub^e 1 939.
511e a été ratifi ée par 8 Etnts, dont le.*3  ̂ cuve... s suivants nombres du
Consc;il de l'Burc pe : Belgrqu c, Norvège <ro royamc— oui. Elle es
anpli.cable sans miodificati on aux territoires non riétrcpolitains sur-
vants; : Belmioue : Congo telye et Luanda Urundi; BUyaume-Uni : tnus
les territoires à. l'except ion d'Aden, du lassent cland, du
Bételuuanaland, ies Bermud es, o.e ^nypre, des île s Falkland, de
libre.Itar, de Mal te, de St e H ëlène, de Zanzibar, La convention est
appli cable avec nodificati ons au Bassoutoland et au Betckcuanala *61 8
"cerritoires non nétropolit a ins du Royaume-Uni.

" ta convent ion n^ 64 est entrée en vigueur 1 e S juillet 19 -- 8 .
Elle a été ratifi ée par 5 Eta'ts y compris les 2 ut at s suivants menBros
du Censeil de l'Burepe : Belgloue et Royaume-Uni . Bile est appl icabl
sans modification aux: territo ires non më*'"repolit a ins suivants :
Bêlai eue : Congo belge et Ruanda Urundi; Royaume —Uni : tous les
territoires, à 1 'exception d e Bahama. de la Bart r- rQ:3U.o, ces Bermuce  ̂yde Chypre, des îles Falkland, ce Gibraltar, de Malte, de Bornéo
Nord, de la Rhode sie du Sud.

311e
3 -La convent ion n° 82 es-t entrée en vicueur 1 e 1 $ juillet 1 O c r:
a été ratifi es pur  ̂ .Eta-ts dont les 3 Béats srivants membre S OU

Oonse il de l'Bnro*pe : Bclg:iquas, France, î!ovaume- i. Laie es*c appli-
cable sans mocifi cation en ce qui concert.e ses d 1 S 'positions rcla tivusà l'Ê;ce minimum d 'admissiono à 1 'emploi et à l'êg.e -de fin de sccl arité

les territoires non métropolitains suivants * Belmiaue : Oo:ngobelge u.rundi; rr:m e e   ̂ territei res d'oiotre-ner et assc oies;Boyau:oe-Uni : Ace)i, l'iiaSne.,, Barbade, Bass ou^ol^^d B-etckouanalam3,Berrpû ios, ouinee britannique, Honduras brit^nric*;.e Uoninjeno î^ - m a n a ,  Islande,, Gambie, Gibraltar, Greraie uara^'cuo 2 *̂-LC-V&:
St Yi: balte, î] 

'-cent, r.hcdé-Le Maurice, Bkodësie du 
;io du Sud, Swaziland, 1

nord, Si 
rinitë (

* m Hélono loo r* 
Tobago.

u-ie,
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Projet de charte sociale do l'O.l.T.
(Article 7)

à fixer-un.arc

^inimum airs _élevé d'ad

mission à l'emploi pour 

certaines occupations 

déterminées considérées 

comme dangereuses on 

insalu.br

La. Qonvention (n_53)_(revisée)
l'âne minimum fïlîdustrièl, 1937-1-,dispoco 
ou'il doit être fixé un_âge ou des ânes 

15 ssion auxsupârûeU^s^à 15 ans pdar 1 
emplois dans l'industrie qui sont dange
reux pour la vio, la santé ou la moralité 
des personnes qui y sont affectées.

La Convention (n° 33) sur l 'âae mini
mum (travaux non industriels),* Ï932-.es la 
Convention I nQ 6Ô)" (révisée! sur l'âne ni-

y disposent qi.l 'il doit être fixé un âge ou
des âges sune rieurs A ceux prévus par ces
d'éeOOOstrunehOUpour l'admission à 1 ''en-
ploi dans les travaux non industri els (14
e u 13 ans respectivement) en ce qui con
cerne l'admission des emplois dangereux 
pour la vie, 
personnes 
cessaire,

la santé ou la moralité les 
qui y sons affectées et, si né- 
à des emplois dans les rrefes-

1

?

ceruse
(né ; j_ntnre1  ̂ 1921 b? inte rd i- d ! ̂ >0 

O <—!b er
des per soUnés de UOin s de 18 s aux
t rauaux de peinture indus 0riei ic coupor-
tant 1  'us age do la céru se 7 du Sulfat e de
pi oub Ca d0 cOU.S pr 0dui ts contenant ces
pi ê uont s .

La -V,scomnan dat ion (n0 4) ur le
s atum i SU (femmes_et_e ants i l 1919 .

interdit l'emploi de 'sonnes agees ce
moins do 18 ans dans certains travaux.

Voir sous paragraphe 1.

O U U o 13 est entrée on vigueur le 31 août 1923.
éc par 29 Etats dont les 9 Etats uuivants neutres
urepe : Autriche, Bel.gique, France , Grèce,.Italie,

La couver 
Elle a été natif 
du Conseil do l'Europe
Luxembourg, Norvège,^Pays-Bas et Suède. I 
modification aux territoires non motroroll 
tous Ica territoires; Pays-ras : Surinam.

Ile est 
tains suivan

pplicable
1^.-1-r.p.m
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Projet de charte sociale 

(Article 7)

Nomes do l'O.Ï

L - **' Convcntien (n 0 15) sur l'â.&Ç vini—inum iso_uiyiers_et chauyo eurs).- 19211 ois-
p  ̂s ̂ CO.e les jeûmes /rp<ins de moins de 18
a UKS peuvent être niiiloyés au tra jail àyord des navires effcCy.uant une navi on
.'1ari4-irc en qualj.de rl<3 soutiers ou de chauf
feurs Cette interd iC'Gion ne s'ëtenô pas
u travail sur les batSaux-écoles, à con-
dit j.0n eue ce travai1 Soit approuve et
surveille par l'autor*ité publique.

La Recommandation_(n° 96) sur l'êre

que l e r s o n n e s g ë e s 1 e moi ns de 1 6 an
no p tfi.'G ê t r e 3i'P l o y ëe S au  f 'on d dan s l e
n i n i p: Cbarbo n e t '-p ̂ c 1 es pe r s onnes a y e
l e 1,-S à 18 an s  n e P euv en t ê t r e employ ë e s
a -1. i on d OUe l o r s Qne ce r  Ya i n es COn d i t i 0n s
d e t e m :11',ee s s o n t r c a p i i e s 0u 1 or sqo.e C3
t r a v a i 1 a pour  ob ,1 e y- iG .1. ! ppn r ont i s s a g e 0U
l a f or ÏOa,t i or pro 1 os- s i c ?11 e qu i s o n t Sou-
n i  s a n c o n t r ô l e a p p r opr i e -

qa Rë.cour, an q  ̂t ÎPN.1 n 0 70) s u r  l a p0 -
Jj^t i_ou e so c i a l e dan 8__1e s G erri to i r e s de-

non han e ̂s 194/3, con t i c : n t Y goa l e ne:n t  da n s
ses a r i "cî*e s  21 , e G o4 e s on Anne Xe
d e s d i s* os.é t i o n s en ce i. y.G G 3 na t  i e .

La carrer 
Bile a été

:icn 15
ratifiée nar

:t en.'ree
*ats sort'

v m u e

Danemark, France, Grèce, Irland
rc-Gr.i -- yrr a Islande,

uece.Norvège, Pays-Bas, Roya
modification aux territoires non mëtropo.Li 
îles Féroé et Groenland

m a
.lie
mins

10 l e  20 n o v e f.-r,i' 'C 1 qs
t s  s u i v a n i  s n e nib r '0 s!A r l e a a v : n e ? e l C: i qj i0 !
1 i e , Lux 30; b o u rg'* î

e cy t  a p p .1 i c a s 1  e sa Q
s S r i v a n ts a a ne:a a r k

Noyau. : (décl
dispos itiens de la r'
toires non Xë OAO li
Ader, remua ru.y;

déclarations or application

CLyrr.
Jamais

pas encore en vigueur) . _ , - ... _ - 1 -
Dominiqüe, Gambie, Gibraltar, Grenade,Guerncsey,
Jersey, Kenya, Faite, île de Kan, Ganrrcc, o.mrera^, noires 
Ste Hélène,
Singapour

Q . J . e "'ircci
, ranganyi 

convention est 
suivants : Itali 
(Dëclarations

S r 
O L

Sevcholle;
du Nord,

Sierra
aro,

-Pr--

.cn nO 83 - y01

e avec noc
itoiro sou
foraine n I)
sus) : 3 1 /C

dans 1 territoires
ae soialic; noya

s n o s i t r o n s o e ccnven-
saland, îles Salcmcn.
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Proie de charte soci le Normes de l'û.r.T.

(Article 7)

3. à interdire nue 

les enfants qui sont sou

mis à l'instruction obli

gatoire soient employés à 

des travaux qui les pri-

Convention (n° 10) sur l'âme minimum 
(srricnlturëyi 1921 - voir les disposi
tions énumérées à propos du paragraphe 1 er 
de l'article 7 du projet de charte sociale. 
La convention dispose de plus que le tra
vail en dehors des heures fixées pour l'en
seignement scolaire doit être tel qu'il 
ne puisse nuire à l'assiduité de l'enfant 
à l'école.

vent du plein bénéfice de 

cette instruction.

Convention, (n^ 33) sur l'âme minimum 
(travaux non industriels)'! 1932 et Conven-
tion (n^ 60) (revisée)_sur l'âme minimum
T travanx non, industriels). 1937 - voir 
les dispositions énumérées à propos du 
paragraphe 1 er de l'article 7 du projet 
de charte sociale.

Convention (n° _7 9) sur le travail de 
nuis des adolescents ("travaux non indus- 
trielsT7*1946 - voir les dispositions 
énumérées à propos du paragraphe 6 de 
l'article 7 du projet de charte sociale.

La. Couvent ion (n  ̂ 82) sur la poli
tique sociale ("territoires non métropo
litains)! 1947. contient également dans 
son article 191 des dispositions s'appli- 
crant en la matière.

1  ,res renseignements r 
ratifications sont donnés à 
du projet do char ce sociale

latifs
propos

à l'entrée en vigueur 
du paragraphe 1 er de

et aux 
'article 7
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T
(Article 7)

4. à limiter la du

ree du travail des tra

vailleurs de moins de 16

Il existe des dispositions limitant 
la durée du travail des adolescents dans 
la Convention (n° 10) sur l'âne minimum 
(agriculture), 1921 - voir plus haut à 
propos de l'article 7, paragraphes 1 et 
3 - et dans les Conventions (n° 33) sur

ans pour cu'olltr corres- l'ân o aininum (b J.-avaux non industriel Sy.
1932 e t *(n*ô nCju revi seëj sur l'âme rêni-

ponce aux exigerices de LYom-iiZbvaux nen industri els) . 1937
- vo ir plus uant à pr ogos du paragrap e

leur développeutrat et 1 er de 1 'art.iclA' 7 .
plus paut iculièl"erent aux duree dU srav ail d es adolesce -t- r -U

de u.oins 0.0 lu an s puUt épalement c-tre
besoins de leur formation liai en app].icaiio n dr s dispositionS

de 1 a Re copuiandai ion (n^ 103) sur le
profess ion:nelle; r^oo s hebdomaôa ir.e.lco m o r ce et burea LlxL.

195? , qui prevei u que C 6 S travailleurs
doiv en .j bcnëfic ier d'i.el 1'epos hebdoaa aair-
ininterroanu de daux jour s ,

-L O
1a Recommandation (nR 57) sur la 

"ration professionnelle, 1939, limite 
durée du travail uonr les adolescents

oui
nell
tion
pris

reçoivent une formation professicn- 
e et dispose que les cours de forma- 
professionnelle doivent être cor
dons la journée normale de travail.
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'oiet de charte sociale

(Article 7)

T'C.'f.T.

5 . a fixer a trois 

semaines au mirdm'um la 

durée des congés payés 

annuels des travailleurs 
de moins do 13 ans;

La Reoosœandation (n° 93) sur les
cour .-.s_err.r ?5 4 t dispose que les 
personnes âgées do moins do 18 ans 
doivent bénéficier d'une période de 
congé payé annuel supérieure an mini
mum de deux semaines prévues pour les 
adultes.

C 0*1,00 S ttt/OSj 193611 prés*oit potr les
personnes do moins de 16 aïs ui ccnré
a m o l  pty t s:fStpI'Gliôi.tb O.v). moins 12
jours ouYroL'p.--AS .

Voir également sons l'art
un projet ce ctarto.

U* à iitordire La Convention ( 0i sur ,
de nuit des enfants (irdj.strie

l'emploi des tr avail- interdit d'employer pendant la
enfants do moins de j.8 aiu aan<

leurs de moins àe 18 ans Plissements inductriois, à l'e;

U. J-t
y ?
Teg
eta

à des travaux de nuit,

excep.ion raine pour ccr- 

t tains emplois déterminés 

par la législation ou la 

réglementation nationale;

ceux dans lesquels sort seuls employés 
les nombres d'une mime famille. Le ter
me "nuit" s:'tgri*2ic une période d'au 
moins 1 1  heures consécutives comprenant
dos iitar
tien. Lu u po
16 anu pu
nuit dais cor
par 1 3 00 u-vei

d u s  de
..ni'-'.o.ecus go^daru la

ornent êtreet nuit et peuvent égal 
plcyées or cas de force majeure

1 La convonticn n^ 52 est <entrée on vigueur-1
1939. Eli a a e u e  i s . t i f j . o ci par eu rtatn dent les
membre s du C o n s t a t  do l ' a i a** e p e ; Danemark, France roc, Italie.

2 .. . r, ..;.o convention n* 6 eu** enc 
Elle est en vigueur dans le Euat 
do. Conseil de l'oo 

ande, Italie ou
f-g'â''* *i*p̂*'̂*-*i ;'*̂-*-t

.fi 1921.
r. !

 ̂ -/.t̂ vLur -.R au j
,'i* l,_i; S â l i a t s  G U I . i i t s  memoies 

<tracie, .merlan^ ^lo.icey liecOy
UrembO'Uri*. l ' I l s  LSt -.l.-'^'lîcab-le GGG'IS GîOdiï'iCcÂ —

aicm ; tous lus tirritciros ton mëtropolitaiis.
.0 U' UOU ubtJUOG'OijitÙU GG J. ti <
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broiet ce cnarre sociale Normes de l'O.I.T.
(Article 7)

La Convention (n° 90) sur le tra- 
vail de nuit des enfants (industrie) 
Treviséël, 1948-*-, dispose que les en
fants âgés de soins de 18 ans ne peu
vent être employés on travailler la 

- nuit dans les entreprises industrielles. 
Le terme "nuit" signifie une période
d'au moins 12 L.erres c0 sécutives
comprenant des interva11es fixes par
iadlte corventi.on. 1* e ploi pendant
la nrit de pars.onnss de plus de 16
ans peut, sors certaines conditions,
être artori se 1orsqre 1 s Lesoins de
leur apprentissâge ou de leur forma-
tien proiessionrelie 1 !eyi.cert dans
les indrstries or occrP tiens qui
nëcessitent m travail contin'r ainsi
que dans certains cas rlU. e foree ma-
jeure.

La Convention (ri 79) s**r- q
_traq/ail de nuit des ad0 e cents .Lin-
vaux non industriels ), q94 *dïspose
qrc 1es personnes de moins de 18 ans
ne dQivent pas être emp10,i*ees ou i -r- o -
vail1e r pendant la nri O à des tra—
vaux non industriels pe terme ''nuit

i La ccnv enti on ^0 90 yst p*.1trëe en vig ueur le: 12 juin 1 9 5 1 .
Elle a ëtë rat ifié e par 20 E;t a t S dont les 4^Etats suivan t s  membres
au Cons eil de l'Lu.rone * ta li e, Luxer!borrg, Norvèg
raie es u appli cabl e sans od ica tion aux An tilles néerlandaises.terri to ire non set O'Opoli b a in d es fars—Bajo .

2 La conv enti on 0 79 est - trëe en vig*ueur le 29 dëcercre1 9 5 0 . Eli e a e i- e ra ti.fi e-e ar 13 Etat s dont les 2 T*— r--L -uOcius suivantsmenbr es du Con,seil d e 1':Lr a.00 'po : ïtali e et Linxesbou r g .
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Projet de charte sociale 

(Article 7)
Normes de l'O.I.T.

signifie, pour les enfants de moins 
de 14. ans et pour les enfai .s qui 
sont soumis à l'obligation scolaire 
à horaire complet, une période d'au 
moins 14 heures consécutives et pour 
les adolescents auxquels la conven
tion est applicable, une période d'au 
moins 1 2  heures consécutives compre
nant des intervalles fixés par ladite 
convention^ Les adolescents de plus 
de 16 ans peuvent être autorisés à 
travailler pendant la nuit dans cer
tains cas de force majeure et sous ré
serve de certaines conditions lorsque 
leur formation professionnelle l'exige* 
la convention contient des dispositions 
particulières s'appliquant à l'emploi 
dans des spectacles publics ou pour 
des prises de vues cinématographiques.

La Convention (n^ 57) sur la du- 
rée du travail à bord et les effectifs. 
1936*1. dispose qu'à bord des navires 
effectuant une navigation maritime, 
aucun membre du personnel âgé do moins 
de 16 ans ne peut Travailler pendant la 
nuit (une période d'au moins 9 heures 
consécutives commençant avant minuit 
et finissant après minuit).

La convention n° 57n'est pas encore entrée en vigueur.
5 Etats dont les 2 Etats suivants membres 
Belgique et Suède (ratification condi-

rlle a été ratifiée par 
du Conseil de l'Europe 
tionnelle).



Projet de charte sociale Normes de l'O.I
(Article 7)

La Convention (n^ 76) sur les sa
laires. la durée du travail à bord et 
les effectifs, 1946^"et les Conventions 

93) de 1949  ̂ et (n^ 109) de 1958 ,̂ 
qui revisent la première, contiennent 
des dispositions analogues, mais qui 
sont applicables A l'ensemble des per
sonnes de moins de 15 ans, membres de 
l'éçuipagc d'un navire (y compris les 
officiers).

La Recommandation (n^ 14) sur le 
travail de nuit des enfants et des 
jeunes ^ens favricultiire), 1921, pré- 
voit une période de repos de 1 0  heures 
et de 9 heures consécutives respective
ment pour les enfants âgés de moins de 
14 ans et les jeunes gens de 14 à 18 
ans employés dans les entreprises agri
coles.

La convention n° 76 n'est 
Elle n'a été ratifiée que par un 
du Conseil de l'Europe/

pas encore entrée en vigueur, 
seul Etat qui n'est pas membre

2
La convention n^ $3 n'est pas 

Bile a été ratifiée par 4 Etats dont 
Conseil de l'Europe.

encore entrée en vigueur, 
aucun n'est membre du

tien
3 -r oLa convention n 109 n'a
et n'est pas encore entrée

fait l'objet 
on vigueur.

d'aucune ratifies.-
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Projet de charte socialjo 

(Article 7)

Normes de l'O.I.T.

existe aussi des dispositions en
cette matière dans le
V m ô S

s instruments

La Recommandation (ni 80) sur le tra
vail de nuit des adolescents (travaux r--. 
industrieïs) , 19^6 ; Recommandation (a-' 10g 
sur 1 a politique sociale dans les terri
toires^dépendants, 1944 (articl( CM

7. a provoir que 

les travailleurs de moins
de T 8d ans occupes cans

La Convention (n^ 77) sur l'examen 
médical des adolescents (industrieT*. 1946^, 
dispose que les enfants et les adolescents 
de moins de 18 ans ne peuvent être admis 
à l'emoloi par une entreprise industriel-
le one s'ils ont été recor

certains emplois déter- l'emploi auquel ils sera
suite d'un examen médical

rinës Dur lu lë<%islation de ces enfants ou adolesce:
oue emp

)U la réglementation ns
erre con movonnant renouvellement
de l'examen médical à des intervalles ne
ïep-as

rio.nale ûoivent erre sou- qui prés entent des ris
sauté, 1 'examen nédica

uis à un contrôle médical ploi et ses renouvelle
sont oxi mes juscu'à 1 '

as une année. Pour les travaux- 
es élevés pour la

régu] :r.
La Convention (n° 78) sur l'examen 

médical des adolescents (travaux non in
dus toriels). 1946". contient des disposi
tions analogues pour les adolescents em
ployés à dos travaux non industriels.

la réglementation détaillée de l'exa
men médical des adolescents contenue dans 
les conventions susmentionnées est comple
xée par les dispositions do la Recommanda
tion (po 79 sur l'examen médicaï des en-
'ants et des adolescents. 1946.

e - .. oma convention n 
lie a été ratifiée par 
res du Conseil ce l'Eu:

7? est entrée en vigueur le 29 décembre 1950.
.17 Etats dont les 3 Etats suivants membr e s
Fï-ance, Itali e et Luxembourg.

7 S est entrée en vigueur le 29 décembre 1950,
i -j Etats dort les trois Etats suivants nem-
ope * orarc^, Italie et Luxembourg.
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T,

(Article 7)
La Convention (n^ 16) sur l 'examen 

médical des jeunes gens "("travail maritime), 
192ll, dispose que les enfants et jeunes 
gens de moins de 18 ans ne peuvent être 
employés à bord de navire effectuant une 
navigation maritime que sur présentation 
d'un certificat médical attestant que leur, 

/aptitude à ce travail et que l'emploi de 
ces enfants ou jeunes gens ne peut être 
continué que moyennant renouvellement de 
l'examen médical à des intervalles ne dé
passant pas une année.

La Convention (n° 73) sur l'examen 
médical des.gens de mer, 1946 ,̂ prévoit 
l'examen médical à des intervalles ne dé
passant pas deux années de toute personne 
employée à bord de navires effectuant une 
navigation maritime.

La Recommandation (n° 4) sur le sa- 
turnisme"Tfemmes et enfants). 1919, dis
pose que l'emploi des jeunes gens au- 
dessous de 18 ans aux travaux où l'on uti
lise des sels de plomb n'est autorisé 
que sous certaines conditions, notamment 
un examen médical périodique.

: La convention n̂ . 16 est entrée en vigueur le 2 0 novembre 1922.
Elle a: été ratifiée par 39 Etats dont les 11 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, Belgique, 
Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Royaume-Uni et Suède. Bile est applicable sans modification aux 
territoires non métropolitains suivants : Danemark : îles Féroe et 
Groenland; Italie : Territoire sous tutelle de la Somalie; Royaume- 
Uni: (Déclarations d'application faites conformément aux dispositions 
de la Convention (n° 83) sur les normes du travail (territoires non 
métropolitains), 1947, qui n'est pas encore en vigueur) : Aden, 
Bermudes, Chypre, Dominique, Gambie, Gibraltar, Grenade, Hong-Kong, 
Jamaïque, île Maurice, Nigeria, Bornéo du Nord, Ste Hélène, Ste Lucie, 
St Vincent, Sarawak, Singapour, Seychelles, Sierra Leone, îles 
Salomon, Tanganyika, Trinité, Ouganda et Zanzibar. La convention est 
applicable avec modifications aux territoires suivants qui dépendent 
du Royaume-Uni : îles Fidji, Kenya (Déclarations faites conformément 
aux dispositions de la convention n° 83 - voir plus haut).

? -r ' - o - ̂La convention n 73 est
Elle a été ratifiée par 13 Etat
membres du Conseil de l'Europe
Pays-Bas. Elle est applicable
non métropolitains suivants de

entrée en vigueur le 17 août 1955. 
s, y compris les 5 Etats suivants 
: Belgique, France, Italie, Norvège, 
sans modification aux territoires 
la France : Départements d'outre-mer
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/roiet de char sociale Nornes do l'O.c.T.

ticls 8

rcir ces oravaiiiouses 
à la protection

En vue d'assurer

exercice effectif du

droit des travailleuses

i <

la proteoti on, les

Fcrties Contr actantes

s 'engagent 2

1 . a as surer aux

f eaxes. avant et après

1  ̂ aocou ciiCPien.t, un repos

une <2urée totale de

1 2 sexa:l i s e s  au rxuixuv,

ù soit ie remués

rares, soir esta-

tioHP appropriées ae

curiro sociale.

a ) Conaë d e_ maternité

1  n. h cri* enti on ( U  3 )_s m  éa prctec-
yunr rrevoiul'U_? - '

di'if* IL6 conrn62?c6
' 1 "XI 6 tewe

niant les si 
s couches,

.LU oui suivent
en-

seenve ce curuoter son Travail pen-canu 
lac six semaines qui précèdent isurxdia- 
Lexenv ia tare de l'aocoucicenent.

i**a Ccnvcu^iQ*^' ( 1 Q3 )̂_sur la c.ro—
tection d e_ _1 a F U  U ü '̂ itë (revisée), 
1912^, s'applique également aux femmes 
occupées dans l'agriculture et dans les
refassions idustrielles.

1 Xci U^i ion n° 3 est eutree en vigueur le
ur dans 1  c* atavs dort les U  Etats
ux ope 2 Fépubiiq ue tes orale d'All

nlle est en vif 
du Conseil de 1 
Grèce, Italie, luxortourg. Elle est epplical 
dans les territoires non métropolitains suivi

suivons mesures

fvec nodificatK

s territoires non métropolitains; Italie : Territoire cous tu- 
oualis; Rovaune-Uni îles Fidji, Nigeria, Rhodésie due e-T, o

ud, îles Sa* 
été foires par

:apor.r. Ces décl exauçons d* uppli
roe-itii en vertu de la Conven*ion
t(rr ivoires non uétropolita.ins ),
en. vigueur.

1 C? est encrée en vigueur le 7 :
7 Fsans ccnu ausur Etat neutre {

0 /.r /

iotr:
neseil ce
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.LOC.jAb U -r Ciici-LAC -

( A r t i c l e  8 )

i c  l ' O . i . ï .

La  "'0 t i c V11 : . r Tôt c c_t  i t)n do 13._jca'b'3_r-
n i  te d e l a Conven t i c n ËP 1T o y y or <(3
p l a n i a ti_cn S.u.U 958 - . s 7*a c* r-d i que a on r r a -
v a i î 1 0u s a s do s i '1 a.o L-pa io n .s . 0 e s denx
conv e Ut i e n S e t a b l i  ns r .0t  nn coup? dOt a a —
t u r n i t é de do u ze S CTa i no rr- ? dont s i x  au
moin 3 d e v r 0n t c o l iga . t nÎT ATc n i  e t r e  g r i -
SOS aPr e s 1 ^ac cou ohe-Te n u. E l l e s p r é -
v o i e ïi on c u t r e qi.: à i COJL 1 Eé p ré n a ^ a l
d ev r a l e c a s éüi: e an t y e t r P: p r o l ange
e n t r 0 l a  da t e p r é S'UTë " t 1 a d a t c e f foo -
t i v c de 1 ' a.TUOU C b.ene nt C t' Que l a d u rc c
t o t a i du ,j. ong d de v r a n y r 6 augxc n i é e  en
c a s 0 . 0 a a l dr. o y S u l t- a.nt d. e l a  gr o s s e s s t
ou d y s cou c'n -o s

Ces conventions sont oonploties ;
les reoomnardatiers suivantes 2

RccoyTjan (rr 12) corcArnan*
la. PIo_i e ip-i 5 Y?Jet. .qU erras l'ancouci
nert, des fornes ong logées dans l'arr*
'--0*1 ^1-re, 1921.

Recoæmnndption (n° 95) ccncemaa*
la^pr qtectior àe la maternité, 1 9 5 2 , <
prive iy notannent un o yyolor.saticn du
conyo do maternité iuson'à 14 semaine;

c prolongation supérieure dons 1(
cas où dos condition a anormales le rc-
prier ont*

h) VTsstr***iO'l!S ôu^ arr Te ccrcé de

e r t i o n ( n^ 3 )_s u r  l a  r r o t e c -
de l a  mat e r n i t é ^ ,1 9 1 9 ,  1 a  C^ryert^ io n  

ia pr o t e c t i o n  ds la mater- 
1 ,  1 9 5 2 ,  e t  l a  P a r t i e  VII A

.05) eue

I r o y  ̂ ...Li 0n de la_jY."at*01'.'aii y é d0 l a Conv un-
t i e n (r.*0 i ï û j s u r 17 s J/i a'n-4- ̂ t i on s 1 0 ' g Ac ozg?
c t a b 1 i s s e n t  ou Ù7T' UT dro i t  dU—
r a n r 1 0 c orne du r a t c r'Ui y 0 os p r è s t a -
t a o n S Ân r a p è c os s A f i s r"mt e s r c u.r son

-OH '!( n ^ reu  on v i g u e u r  tu



g 6

mener rÇ,h a r t e  s o c i a l e 1 !) . I . T .

( A r t i c l e  S)

a r t 'T? ui c n  e t C e l u i de son or( ë n t ,  dans
de boni.rcs ocr.. d i t i o n s P'Vtr ̂ JiV i è n e , a i r r i
qu ' a  a es  o r e s t a t i c ns n ë d i c a l q a , t e l 1 es
Que SC-i n s  g r a t u i t s 0. t un a ë de c i n ou d'cU'-
sa,? ; e - f emne. Ces pr e qc a r i ons Gevron e pe
p ré l e v e e s  s u r fond <p T-u b l i c s or f o u r n i e s
p a r un S y s t em r- 0 ' -O U. ci s s u r a n c e ? s e Io n  1 e s
doue pr e ; c i è r e s con,V 0n t i e n s . oe l o n l a
conven t i e n  nO 1 0 3 , 1 e t a u X dn s p r è s t a -
t i c ns en e s p è c e s  dev r a i t ë t r e f i x e auor
de"a: t i e r s  au n o i n s *] a i n an t ë r i e m
J e l a f e n t e  pr i s  on Qo n s i dë r a t i o n  p our
l e c a l c u l  dos t  ̂ a i o n s . Cl l e  s t i p u l
en ont r e  q u ' c n auc r n c a s l ! - np l o y e r r  ne
l o i t  dA re  p e r sonne 11 v e n t *o e nu r o s p onsa
l i e du c o û t  c es  p r es pa t i o a s du es  au x t e
mes ce. ' i l  e r p l o i e .

La  Conve n t i q n ( n  ̂ 10 2 ) cĉ n c e r n a n t
l a _ s ? cu r i t é  s o c . i ç l e ( m m r i n i n  iniiyr
195 P a r t i e 7 1 1 1 " y***"0-'t a i en s de r a t e :
r i t U y ^ l a  ch r * c F * 9.C. c sterne de
s e c u n i t é  sc -c i a i e  on c 1 P t un ce  da ns
ij.t c as de n e t o m i t l e  v on ont  d  ̂un

- aie n t  r o r i o d icu e n 'u n e dur ë e r.iin i r n n
du dou s e  seeea r u e s , Pa l o v e nt' po r r  l e q u e l
-i. a c o r v e n t i c n f i x e u a a i r r au n p a r  r ë f ë —
r e n c a a u e t a u x a l i r e s ex i  s t a n t dans
l e pay s .  r l l e pré*voi. t  ce*â le ' l*'.pn t  1* a s s i ;
t a n ce m é d i c a l c g r a tu - -i e .

n a Coiupc.ntd.cn ( n  ̂ an, 1 - ^ 1 t 1, Cs u -
r a n m l a a i i e _ d c s _ so c do" 'C(. r , pope p ** ?
pre*v o i t  e n t r e a n t r CCS re s t a c i e r s de
nat^c m i t c .

1  ^ convention La P a r t i e  V I I I  a é t é  a c t e

G rèce .

0 102 e s t  e n t r é s en v i g u e u r  l e 27 a v r i l
c c o p i é e  pu r  4 3t:<, ts  don t  l e s  Et a t s  s r i v
i 'E u rope  : R e p u e ! i q u e  f é d é r a l e d ' A l i é n a

1 9 5 7 .

C e t t e
E l l e  a é t é  r
C o n s e i l de 1
F r a n c e , Roya

Allies
décembre  1 9 4 9 .

metrcuc.

ipn-q Y -P ̂ U-..jtcoS dont les rtar s S'.'vivants neircres du
; gz- ublicre fédérais d ' A 1 i.en.acre, Lolgicuo.

rli c e.st applicnule dan s le s territoires non
nts : Fronce *1 Guadel orne ? G egare, Martinique,
. p—ernosey , Jersey, île de uan.



P r o i c t  de  c h a r t e  s o c i e d u

(Article 3)

237

R c r r u s  de l ' O .

Les dispositions de cos conventions 
sont soit étendues dors leur champ d'ap
plication, soit développées dans les re
commandations suivantes :

Recommandation^ (tC 1 2 ) concernant 
la protection, avant et après l'accouche
ment, des femmes employées dans 1 'agri
culture , 1 9 2 1 ;

Recommandation / 0 ^ r - ? \( n 6 / ,) sur
tic dos moyens d'exi stonce. * 19?

Recommandation (n 9 5.) concernant la 
p r otection de la maternité, 1 5 9 2 , qui 
prévoit notamment que le taux des proeta-
ti ons versées durant lu C 0 . T ne dû naterni-
t 0 de?;Tait être porté à 1 0 0 pcur cent du

in r*ultérieur de la fo:raie. p:ri s en oon-
s idë.ré:ition pour le cale ail d'C* a m  6

2 . à interdire les 

licenciements au cours 

de l'absence due à l'ac

couchement ou en raison 

de cette absence;

.sa Convention ;n o) sur protec
tion de 2 a maternité, 1919, ïa Cpnven- 
tioïi (n^ 1 0 ? 1  sur le protection de la 
maternité (révisée), 1 9 5 2 , et la 
Partie VII R Protection do la maternité,de 
la Convention (n^ JL^ÛÛsur les Planta
tions, 1 9 5 8 , prévoient qu'il sera illé
gal, pour un employeur, de signifier son
congé à la femme p onde ni ?on aisance r-
grossesse ou couch o s , ou à la suit c d̂'
maladie résultant de 1 a arossosse OU a
couches, ou à une date asile ou.e ! e dé
de préavis exr^rur u i t durant l'ats en co

a convention rO 110 prévoitmentionnée, 
en outre ouc d'une manière générale le
conas diemont d' n.ne '̂er.r10 en raison seule
rient de sa arcs susse esi d.u fait ou'elle
allai te son ont' ̂ g- -, ̂ u-' U 1. -à b ri légal.

Les dispos i t i o n s à r ocs conventions
sent soit étant su--s dans 1 u-ur champ d'ep-
rlica tien, soit re *a foi' oa s, un ce qui
ocnC'c une **a r*^oa e c T i o n. de l'emploi, par
tes t ecorrrencat i eus ( po 12^ sur l e r s** o T a c '
tien. av-nt et c u U  = * " ac oouctenent, dos
ferras s dasO'S 1 ! ̂ -mi culture. 122*
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'.it. de i-, ' sociale

(Article 8)

* rÀ assurer aux

mères nui allaitent le

enfant des pauses suffi

sortes à c otte fin;

r o m es de 1 !-1 .1 . 1'*

et 1 5j_conce rn art la. nr et eet ion de
la m iqité , 19 5R te G Gr ri ère rc
cc-mm,anda ti on pré YO it no tamm en t Gue la
pe ri ode d' in terd ic tic n dc con r*e d ieuent
de vr ait CO mmence r dès ln j0nr 0ù l'en-
Pl cy cur a rr is c onnai ss aro G dU crtifi
ca t mëdi ca.1 atte st ant 1 'et 3t G gros-
s e cr c?e or tr c pr ol ora- *i l ̂ u-- GU !à un soi
au sioins anr es 1a fin d U C0ng é qe :satc:
niae#

P:a Conv e n t i o n  (n 0 3 ) snrm 3 u r o t o c -
t i en _ o l a  ué t e r n i t é , "!

J . 91 m i r: Conven -
U on 1 : p  103 ; s u r  l a nr o t e c t i on 3c l a
marner nl i é  ( r e v i s ë c ) ' , 1*G12 ?  ̂j.te L- 1 a
m mt_i el y i . L . 1 J t r o t e c t i o01 d G' rni mCtt c m i t é
d(î J . a Oonven t i e n  "(n-' 1m61 s urm e S p l a n -
'h'*'-t i o je P, p r ë v o i 0rl t de 3 na U g c s  au
oc uns de l a j o u r n é e  dG t r a'o G11 p gu r  p e r -

t t r G aux mè r e s 1 i ^ r 1 0 il r e r f e n t  t
Tan d i g que 1 c p r e m ie r d G C A: t e X *t es  p r é -
vo it (èeux ro pos d ' u n e cm i- u r e c h a c u n ,
le S d nx a u t Gn't a 1 r ' 1 eg isla-
t i en r i atiena l e  l e  s o i n de er n e nonbr-

l a c u r é e de c e s  r a u cs .

Ces dispositions sont étendues dans
G. 0 u r c l L.amp d ' aPr 1 i c a t i e n p a r l a Recoui -
manda t  i en ( n î - 1 2 J COne-.i r  n a n a l a c r o i e c -
U G.on. an a n t eu au r è s T it ic c OUChome n^'s qes

mm c e x p ï ovë e s c an i ' ^ c r i cuit a r e . 1 9 ? 1 .
-û t r c "a c r é é os pa r l a n,-ICOminan d a t ion__(
COnrm r  n a n t l a pr 0 t e c t i e n î "  Ga t e r n r  u é .
Ï 9 32,' 0n ce ou 0 c e t. JG p r é v o i t que l e s
p a use g d ' a l 1 a i mGn t G 6i v r o n t r e p r e s e n t e r
une du r ée  t o t a l e d 'u.ne ne u ro e t demie .
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rr09 " -.ici."?..; Nom.R de

( lu t i c l e S)

4 . à re rien

1 ' emploi de 1 a cia
,1 ! oeuvre féiXÎ nine

le travai 1  do nui'

des eoiplois indus

et à i'.i.terdir 0 CS'

Pl oi pour ee s tua*

3 0us-sol dano les

OU, s'il y  ^ lieu

to ut autr 6 a v a l '

co:avenant p a s à  c '

rnp 'in-d'oeuvre

mines

a ) Travail de nuit

La Conv e n tion (n° 4 ) sur le travail 
d e nuit I fem x esl7 1919^ ! dispose que les 
f o m m s ,  sans distinction d'âge, ne peu
vent être employées pondant la nuit dans 
aucun, établissement industriel, à l'ex
ception des établissements où sont seuls 
employés les membres d'une meme famille, 
lu convention entend par "nuit" une pé
riode d'au moins 11 heures consécutives 
comprenant un intervalle spécifié. .Cette 
interdiction ne s'applique pas dans cer
tains cas de force ru : ni 'U en dans les

en 16 onc a trait au traitement

oossaire pour sauver 
aorte inévitable.

qu'il est né- 
ratières d'une

i
esc entres en vigueur io . 

u.r 56 Etats dont les 9 Etats suivants martres 
du Conseil de l'Europe : Autriche, Belgique, France, Grèce, Irlande,

.s et Eoyaume-tni. Sur cos 0 Etats, la

La cociveny
Elle a été -L -ri bi_i
du Conseil de 1 t
Itali c, Luxanb Qn:
Belgi Sa rr
venti on et nas v
venti on et roitip
la cpnventi on.
à tCUs les terni *
applicable ave c
litai n suiv ont d-

juin 1 9 2 1 .

-j
y 1_ty-r..1 r-J--'2i ̂ 6'
1 a conV i i0n
1 a conVû:- *̂' *É,i 0n
Conven ti.on n 0

2:̂es ncn ne T-n Q'
V ai ne s lodiP.L

ont dénoncé la cou-

' 4 1 , .-t lo Royaume-Uni a dénoncé
la convention. La convention n^ 4 est applicable sans modification

Litains de la Franco. Elle est

Somalie.
toi.ro sens tutelle de la
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projet de courte sociale tomes de l'Q.i.T.

(Article 8 )

La C cru en t î-r-n (
0n 11.y.du t 1

d itRit_ 7_sea.rm  j .Liiiv i 0 ë e.1llkc 4^, con
sie nt des ci sDOS 1 11 -Cns S1ni loir7 1 , K a 1
Cr11 0 exel nt e a 0n clau p C !appl icat.ion
1 e s r euue s 0 ui 0r-cup en des pos tes d e
ciirectien in P1 J. 0n.art n.ne r 0-spon oatilit
c4- qu i r* eff ectu ent pa.s n or nais:ment m
ra .-;Uil sia - ine1.

La Convention (nt 6?) sur le tra
vail de nuit (fendes) (r a v isée), 1 9 ^3  ̂
contient des dispositions analogues à 

convention n.o 4? mais elleelles de
xcluu de
) les feu
e dire cti
t ion

ii)
t une responsabilité, et 

;S femmes occupées dans les ser-
v a < ce l'tyoicne et du. bien-être et 
cui Yi^effe-ctuert i'j9.s nerusJLeuent un tu

.a convention n* 41 os*' outrée "u vivusur le 22 revendre
1 9 3 6 . Eli- a
vants uou-icc't'S

l'Irlande, les lays-ons et la Rcyanme-l.ioi ont par la suite dénoncé

n^ 89.
terri t( 
toires

o
1951. 
suivant
Frunoe, ir 
cable cane
VPIltp î Ur"

r r  Al
-..pSi f i c o
0̂1'''?e s t  0.
o-U- Ur)i:f:;-'

 ̂ !
'S — b n s  e s
0 t o s  e u
ioo r ^  i
'.m n o l i t
* po t e r r

or nt' 5-9
r a t i b i ë e
u 1 c u o e i :
b a l i e ,  A
rUSl .-,m s u
^ r-- '-y-U a 0 O-

5 -b

i -a a c j a i n u e .  l a  F r a n c e

.'irCi-'nClp.
France ; Algérie, terri*

o'oucrc-rar et territoires aoscoieo; jrays-oas 2 b a r m a n .

lévrier*<4 - n - j . . . . -

urcrnboari' 01 lays--bes. Bile est arpli- 
1 territoires non rosropslitains sui- 
3lyo, Ruanën B r u n i ;  Prs'JllB ' Guadeloupe, 
i? lars-Bas : Au pilles uoerlardaises.

La convention est applicable avec corsaires 
rite'

r s  au se:
;-sumee récrions! S r. 1 p ,
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Projet, de charte sociale

(Article G)

homes de l'O.I.T.

Le Recommandation ( Y  13) s.ur le 
travail de nuit des femmes (agricul
ture), 1921, prévoit ri repos nocturne 
de neuf heures au minimum pour les 
femmes employées dans les exploitations 
agricoles.

La Recommandation (n° 70), sur la 
politip u.'e soci:île dans les , territoires 
dépendants, 1 9 4 4 , contient ég a1  enent 
certaines dispositions concernant le 
travail do nuit.

) Travaux souterrains,, ,.otc.r.
7,a Cenvention / C 

L (n 45) ges tr avare:
s o ut errai.'EL .'-LaPLf f l f 1935- , dispose
qu'au.OUl.j-2 perceur e du sexe femi nir,
quel cr s soit son 7-;- L-eut être
employ 6 2. dans les vr-v aiÀX souïerrains
dans — J Y/ mines. La Le rislation na-
tionale pont prév cir oertai nés déroga
tiens pirisées dY Y Y 1 a con.vent ion
(par exe.npie pour 1 Y ? perso nues occu-
part un poste de dirco tior qui n'effe
'usent pas un trav m.L aanuel , et pour :
p'LÏ'SOares occupée s s les services
sarit aire s et soci nrcc ),

JL . .  OLa convention n 
Elle a été ratifiée par 
du Conseil de l'Europe : 
Belgique, France, Grèce,

4 5 
4? rlue'

T . „

ut e n in visuoui ÎO mai 1937.
Etats dort les 12 Etats suivants membres 
publique fédérale d'Allemagne, Autriche, 

Italie, Luxembourg, Pays-Bas

SOUS

encore

Leone

L2--Uni, Suède ? Turc*y e. Eli e eSt applic asie sans rc'ôificationrr'itoires non ré trop , j iitains su ii;ants Ytalie * territoireUY aile de le So.vai: e ? —' 0 s Artill es neerLanderces;e—-Uni ; Puernescy. Jersey, 'Ho a =.i .fan s-Y (on vertu de décla-
fsjtes cor"'orrs'̂ ''fYr. h la y or.Y 0 ;:ticn (n'̂ 13 ) sirr 1.03 normes
il (territ cires '- g-.i*j rétro ,̂ oiY u .--uns), 19 47, cri n' est pasen vigueur) ,r.1", y.nas, r.. S C ttolord.? Betc- orara.1 and,L.ritariuiquc , Chypre ! îles ?alklaro, Î1 i Y.-i — ? - -*-tralsar,ong, renya, figsria, 'Y:,cd'-'-s:i a du. Lord, f*yaSSYJ end, Sierra
irgapovr, ï^es S-  ̂Y oaon, y 0 ci s-, cY: C ? S'uçceler G ,yika et Curanêe.
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*-°iet de cnarte sociale

(Article 8 )

Normes de 1.'C'*T.rp.

Des dispositions anU!logues figurent
deiis la Recommanda tien (n° 70) sur la
DOilitique sociale dans ïe s terrivoires

La Convention ud. 1 U sur 1 a céruse
.(.F.ointure P.,.19,2fl, ini erdït"* l"'"empîoi
G 0s femmes aux travaux de peintm'c in-
duu'trielle compcrt ant *i sage de la
ceruse, du sulfate de P1 .0 mb et de tous
pr oduits contenant ces pi gments '

La Recommandât ion nï 4 ) sur le
oaturnisne (femnes et nf aDstj ...1919,
iuterdit*l'emploi des'"-r-exmes à cer-
c ains travaux.

La Convention ( U 't9i sur 1 e tra-
i* ail forcé, 19302, 11lr'os e que dans les
ce.s on le ux3 va.il foreé P ----- U  ̂a.iHAU 'ocre exigé
a titre exception:!el en atver.ôaïit s a
suagression couplé t ̂U ̂ , Oeu:1 s les adultes
v alires du sexe maseul P peuven t y être
astreints (article 1 1 ).

cla convention n 1 3  est entrée en vigrerr le 31 août 1 9 2 3 * 
'Elle a été ratifiée par 29 Etats, y compris les 9 Etats suivants 
marbres du Conseil de

2 - .. or a  c o n v e r s i o n  n 2u
ÏI-1 1 . 6 2L dtd *,;r:V
n e n b r e s  du C o n s e i l  de IC lus

;cires

avec ncGiïioassous aux oerr 
Conyo belye e t  xuanda-*".lrund

Ique, Dauiexa:
-Bas, Roy a u*u
us les terri*
U-fCt-L-L'kiy des
'codifie

uetropcr 
t du PCX
*i"'*rX*r-'3ri

* conpris les 1 2  Etats suivants
publique fédérale d'Allemagne,
-Lj/ldjOCe Islande, Italie, Ncrvè
est appl icable sans nodificati

itains du Danemark, de la Pranc<
aune-uni. S-J-J-C osv anouicadlo
suivants ce la Bclmioue :
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Droit à l 'orientation 
professionnelle

En vue d'assurer 

l'exercice effectif du 

droit à l'orientation pro

ies Parties 

cntractantes s'efforceront:

Pro jet de _cĵ arte sociale

Article 9

Normes de l'O.I.T.

fessionnelle,

1 . de procurer ou de 

promouvoir une aide à toute 

personne en vue de lui per

mettre de résoudre les pro

blèmes relatifs au choix 

d'une profession ou à j 

cernent professionnel, compte

La Recommandation (n 87) sur 
l 'ori_ent_ation professionnelle, 1949? 
contient des dispositions détaillées 
concernant les principes et les 
méthodes de l'orientation profession
nelle des adolescents, y compris les 
écoliers, les principes et méthodes 
de l'orientation professionnelle des 
adultes, les principes de l'organisa
tion administrative de l'orientation 

van- professionnelle, la formation du per
sonnel spécialisé, les recherches et 
la publicité dans ce domaine. La 
recommandation prévoit notamment que

tenu des caracterrstiLoues dG chaque adolescen ievrait recevoir
des con seils 1'0 r iGn c a+Gion. indivi-

1'interesse ci fc 1s, relation duell e, faire 1' ch jet d ' une analyse
complète de ses ap Uitudes indivi-

Grtre celles-ci et 1̂ :<s poP Si- aiA.Lj.u-es, d'un exan n siedie al et de
GGSts appropriés y voir la possibilité

bilités sur le marché de 

l'emploi; cette aide devra 

être fournie tant aux jeune: 

y compris les enfants d'âge 

scolaire, qu'aux adultes.

de recevoir une expérience profession
nelle et des informations concernant 
les carrières qui lui sont ouvertes. 
Pour les adultes, la recommandation
prévoit des services et une as
naloaues ;nua "orme de corse 

émale:

r-.—
île:

r*ouvprofessionnels. On 
des prescriptions concernant l'orien
tation professionnelle dans



(Article 9)

trojet de charte_Kc_ciale Normes de l'O.i

2 . d'encourager la 

pleine utilisation des 

moyens prévus à cette 

fin par des disposi-

la Convention (n^_ 
de 1 'emploi, 1 9 4 8- 
(n° 4 5 ) sur ie ch(
1935, la Recomman( 
l'emploi (transition de la guerre a

38) sur do service
u'la Rocoin-'nsrdatio
fOOnO (jeunes gens)
aticn (rA 71) sur

la pf)ix) y 19 44 ? la Re commandât! on
(no q0 ) .1' 1 !ëgai ité de renuné r a t i o n ,
195 1 ; et 1 Re c onnand ation (n° 9 9 ) sur
l'aoap 'At i en A-t la r e adantation p r o -
Tes s i cnn elleS ses alides, 1 9 P, c

La Recommandation (n 87) sur 
l'orientation professionnelle, 1949, 
dispose ors l'utilisation la plus large 
possible des moyens de réadaptation 
professionnelle devrait être encouragé 
elle indique également que les s.ntorit 
centrales devraient r,rendre des mesure
propres a assu

tiens appropriées tel saut des moyen
siornelle.

les que la réduction ou

l'abolition do tous

droits et charges.

'er un financement 
; de réadaptation i vcf es-

)1 1 '
1 ma convention n 
a été ratifiée

o

Grece.rri- ̂

'C GSO on-rroo on vronorr
7 Etat a y dont les 1 1  Uta
na'cpe République féder
Italio y Luxembourg, Ncrv
quie. rlie est applicab!
os non étropoïitains su:

le

-e'

IC août 1  
suiveurs 
. d'Aliéna

elgiq
cyaume-Uni, Suède et 
ation dans les territoii 
'ays-Bas ? Surinam: Royaume-Uni : Chypre, Gibraltar, 
ersey, uenya, II*'**  ̂ * **"* ***
anganvika. Bile est oorlioable avec modifications c.Lua<

vants ;
Inomoso

fan, Sierra Leone, Singapour,

b50.

gne,
s,
*f i —

;1* ̂
''TT."-' est epp:

erritoires non uétropoli____  __ _____  .
éerlandaises: Royaume-Uni : Guyane britannique, îli

le:
;.-r-ri *1
Maurice,
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Projet de charte sociale

Article 10

Normes de l'O.I.I.

Droit à la formation 
professionnelle

J3n vue d'assurer 

l'exercice effectif du 

droit à la formation pro

fessionnelle, les Parties

.Contractantes s'engagent:

1 . a assurer ou à 

favoriser en tant que de 

besoin la formation 

technique et profession

nelle des travailleurs;

La formation professionnelle fait 
l'objet des dispositions détaillées de la 
Recommandation (n^ 57) sur la formation 
professionnelle, 1 9 3 9 .qui contient diffé
rentes prescriptions concernant notamment 
les points suivants : préparation pré
professionnelle, système d'écoles techni
ques à créer, formation avant l'entrée en 
emploi et en cours d'emploi, mesures de 
coordination et d'information en matière 
de formation professionnelle, certificats 
délivrés à la fin de la formation et qua
lifications du personnel enseignant. La 
Recommandation (n^ 8 8 ) sur la formation 
professionnelle (adultes), 1 9 5 0 , énonce 
différentes prescriptions concernant la 
formation professionnelle des adultes:
quant à la formation professionnelle des 
marins et des travailleurs agricoles, elle 
fait l'objet, respectivement, de la 
Recommandation (n^ 77) sur la formation 
professionnelle des cens de mer. 194-6; 
et de la Recommandation (rP IQl) sur la 
formation professionnelle (agriculture), 
1956.

la
D'autre

formation
s dispositions concernant 
professionnelle figurent
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Projet de cnarte sociale Normes de l'O.Ï.T

(Article 10)

dan _____
tique sociale

r o(nla Convention
(territoires

82) sur la poli-
non metrcoc-

ïitains). 1947-*- la Convention (n^ 8 8 )
sur le service de l'emploi, 194&P, et
la Convention (n^ 1 1 1 ) sur la discrimi-
nation (emploi et profession). 1 9 5 SR.

1

Las recommandations suivantes con
tiennent également des dispositions con
cernant la formation professionnelle : 
Recommandation (n° 45) sur le chômage 
(jeunes gens), 1935, Recommandation (n°56) 
sur l'éducation professionnelle (bâtiment), 
1937, Recommandation (n° 71) sur l'emploi 
(transition de la guéri 
Recommandation (rP 7 
l'emploi, 1944, Recci 
sur les travailleurs 
1949, Recommandation
de remuner. o tien, 19:4
(n' 104) relative ai 
gènes et tribales, d 
tien (n° 1 1 0 ) sur le 
Recommandation (n^ d 
nation (emploi et profession), 1 9 5 8 .
est entrée en vigueur le 19 juin 1955-

'ire à 1 a r;ai.x), 194
sur 1 e servi ce de
ândati on (n.o 86 )
dg lOdînt's (revi sée).-o 90) sun T.'égala

ecomnan dation
*00 tions atori-
7, Rec ommanda-
Pl antations? 1958,
) sur i ̂ diseriixi-

4 Etats, dont les 3 Etats suivants membres
La convention nR 

Elle a été ratifiée par 
du Conseil de l'Europe : Belgique, France et Royaume-Uni. Elle est 
'{applicable sans modification dans les territoires non métropolitains 
suivants : Royaume-Uni ; Aden, Panama, Bermudes, Guyane britannique,

'sey, Malte,Honduras britannique, Gambie, Guernesey, Gibraltar, Je: 
île de Man, île Maurice, Fédération de Rhodesie et Nyassaland 
(Rhodésie du Nord, Rhodesie du Sud), Ste-Hëlène, Fédération des 
Antilles (Antigoa, Dominique, Grenade, Jamaïque, Montserrat, St-Kitts, 
Ste-Lucie, St-Vincent). La convention est applicable avec modifica
tions dans les territoires non métropolitains suivants : B elficue : 
Congo belge, Ruar.da Ururdi; France : territoires d'outre-mer; Nouvelle- 
Zélande : îles Cook et Fine, île Tokélau; Royaume-Uni : Bassoutoland,
"Retchcuanaland, Brunei, Chypre, îles Falkland, îles Fidji, îles
Gilbert et Ej .ice. aong-non ;.y '-*ya, mégères, f'édéra-
6ion de Rhodesie et Nyassaland (Nyassaland]
-- pour, îles Salomon, Swaziland, 'ancanviya

des Antilles britsnn icne: (La La:

Bornéo du mord. 
Seychelles, Sierra Leone, 

Ouganda, Fédération

2 ^ . voir
;ade, Trinité), Zanzibar.

, page o:
La convention n" 1 1 1  u'es* entre' en vinucur.
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2. a assurer ou à 

favoriser un système 

d'apprentissage;

JLroiGt de cnarte sogio.le

(Article IC)

formes de l'O.l.o.

La Recommandation 60) sur l'ao- 
rrertissare. 1939, qui est d'une applica
tion générale (à l'exception des seuls
m a r i ïiS ) énonc e 1 e s  me ou:r  e s à r r en dr e pou r
que l ' a p u r e n t i s s â g e s o i o auu s i A: f f i c ac e
que pos s i b l e ; ce s ne su r <̂d ponce ru- en b? Par
exem p i e , l e s qua l i f i c a ù io r . s i toc' 1 uu, e s e t
a u t r 'e s r e q u i s e s de 1 ! en p lo y car, 1 es con d i
tiens régissant l'entrée de 
en apprentissage, a4.tles droits

jeunes géra 
et obliga-

G. Btiens réciproques de l'employeur ec 
l'apprenti, la Recommandation (n̂  101) 
sur la formation professionnelle (agri
culture), 1356 et la Convention (n̂  32) 
sur la noliticue sociale (territoires non
métropolitains),_1947 -, c c ̂ :ti e ru*.- ei
l o u e n t
i-fpvtlssa.ve.

- L  * ?

{positions concernant I t a r —

t . a a s s u r e r  ou a  

f a v o r i s e r ,  en t a n t  que 

de b e s o i n ,  d e s  d i s p o s i 

t i o n s  s p é c i a l e s  eu vue 

de l a , r é é d u c a t i o n  r r o  —

La r é é d u c a t i o n  t r e f s t o t s e s
a d u l t e s  f a i t  l'objet de d i s p o s i t i o n s  d e -  
t a i  11 é-es de l a  R ecom m anda t ion f rù  LL) su r  
l a  f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  ( a d u l t e s ) .
1 9 c o, q u i e a v i s a t e n e t a:nm t i 0 c as de s
d é rcObL l i s ë s , d e s a. d u l u e s mi s e r-Loioag e
pa.r l e S ur 0 g r è s de l a t e chn 1QUe 0*a rour
d ! a u t r e s *r- i s o n s ? l e s Pe r so nne s 0' V d t S1
r ( V- t  a ppr e nd re  u rje n r 0 c s s i on d a^ s l a c ne
1 e i l e x i s t o une Penu r i e ne r s i s t  a:r t e  de

f o s s i o n n e ^ ^ e d e s  t r a v a i l — nain-d' ouavre, les travailleurs
OGC* .Lu.s méthodes de formation

leurs adulte s dans  l e s s i o n n e l 1 à mettre en oeuvre sc
en  do ta i l d as cette recommanda*

m i g r a n t s ,  
p r o f e s -  

*m i n d i q u e  
; i o n .  On

c a s  où e l l e  e s t  n é c e s s a i 

r e ,  a l a  s u i e s  notamment 

de l ' é v o l u t i o n  d e s  t e c h 

n i q u e s  ou d 'u n e  d é s o r g a 

n i s a t i o n  du v .a r cn t  du 

t r a v a i l ; . ,

peu t u r  o*uv e r d ' au t r e  s a i s r o s i t i eu s  cc : c c e r -
nan t i  a r e é dUCa i  i 0n pr o f e s s io n n g,:: s
adu I t es da n S i - n e ccmmar d t i e n (-U 4 0 ) du
chô ma ? 1 9 *?4, e t l a Rec 0;n manda r i e n  Cf;' 71
s u r i ' en iol 0 i ( t r a ns i t i o n s e l a g u e r r e a
"1- d P a i  c* /? n 44 .



projet de charte sociale Normes ce l'O.l.T.

(Article 10)

4 . à encourager la 

pleine utilisation des 

moyens prévus par des 

dispositions appropriées, 

telles que :

a) la réduction ou 

l'abolition de tous 

droits et charges;

b) l'octroi d'une as

sistance financière dans 

les cas appropries;

c) l'inclusion dans le:

a) et b) La Recoamandation (n° 57) car 
la formation professionnelle, 1959 y P ré - 
voit que l'admission aux écoles profes
sionnelles et techniques devrait être 
gratuite et que la fréquentation de ces 
écoles devrait être facilitée en cas de 
besoin par une aide matérielle, par exem
ple sous forme de repas gratuits ou de 
bourses d'entretien. En ce qui concerne 
les gens de mer, la Recommandation ( Y  7?)
sur la formation nrcfessicnnellt_ _ ...... ......ces
de mer, l$i$, recommande l'octroi de bour
ses d'études et d'allocations scolaires et
de congés d'études payés. D'autres dispo
sitions concernant la réduction des droits 
d'écalage, l'octroi d'une assistance fi-
nanci ère d. a S ce doma ine , etc
dans 1 a Reccm:ni an dation (n 8o
mation Prof ssio i 1e (adult
la Reccmr and lie (n" 99 ) sur
tion 6t la rë  ̂laPta1 ion proie

bOi.

des invalides, 1955, et la Recommanda-
U-LL-Oi JLjk.'J/ J.U-b
c) La Recommandation (n^ 57) sur la 
formation professionnelle, 1939, provo

heures normales de travail que le temps consacré aux cours supplé-
mentaires par les appr -i-R-nc' et les autres

du ten ps consacré aux jeunes travailleurs ou i ont l'obligation
de fréquenter de tels cours devrait être

cours supplémentaires de 

formation suivis pendant 

l'emploi par le travail

leur avec le consentement 

d6 son  o n r l c / o o r *

compris dans la journée normale de tra
vail. La Recommandation (n° 3S) sur 1

Ire (adulres^, 1formation Drofessicnnt 1 0 ^ , 1

contient des dispositions analogues.
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Projct de cha.rte sociale Nomes de l'O.I.T.

(Art ici 0 1 0 )

d) la gsran lie, an d) La Recommsndation 60 ) sur 1  ̂ ar-
prontissaee, 1 9 3 9 , dispose eue- l'aprr —

moyen d 'un COntrôle a.p- tissage devrai *c faire l'objet d 'un COil-
trois en vue d'assurer notann ent le re s —

proprié , de 1 'cfficac ité pect effectif de la réglement at ion de
l'apprentissage, la bonne qualité de

du syst ente d' apprenti s- formation donnée et l'unifcrn ité des con-
ditions exigées pour l'entrée G n anprer-

sa la protection tissage. La Recommandation ( 87) su r
l'orientation professionnelle 19^9 y pr^s<

adéquat e des apprenti s . crit les mesures a prendre en *U6 d  ̂assu-
ror le contrôle de î'applicat i_ Qn de s con-
trots d'apprentissage.
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Dr oit à la protection de 
la santé

En vue d'assurer

Projet de charte sociale

Article 11

Nomes de l'O

l'exercice effectif du 

droit à la protection de 

la santé, les Parties 

Contractantes s'enragent 

à prendre, soit directe

ment, soit en coopération 

avec les organisations 

outliou.es et rrivoes des

mesures appropriées ren

dant notamment :

:crnant 
ram) ,1952.
) 0 S 0  QUO
uiaaceuti- 
.vent être 
des sala- 
;t tendre 
que les 
encoura- 

nëraux de 
les auto- 

organismes 
eues".

T-  Ta cc rventi en n^ 102 est entrée en visa ("U**' le 2? avril 195r.̂ !
le. Parti e Î I a Gte acceptée par 6 Etars, dont les p Beats sa i v a u t s ,
ue nbres du Ccuseil de 1 'Europe : RepuClique fé d i r a le d'Allaa a s a e ,
Daner.arn ? G a*àp;- orvège, Royaume-Nri .

1 à imin eUy dars aa,- Oo^"^ation (n° 1 0 2 ) COUG
la secarite sociale (norme n,ia*ir

la SI 6S'ar e du poss noie, Partie 11 : Soins n ëdicaux- disï
les pre stations méd icales et *.c a c

les C a s e d ̂ une saute eues ou 'elle prévoi t, et qui doi
fournie s à un pourc enrage do

def ic iont e ries ou de la popul aticn "do avec
à prise #*. la santé ... et
persom es protégées doivent être

recourir au.x service s gë
s as" t ë t *,is a leur di srcsition par
rites p'ublicu.es ou aar ddaat r o s
r écœura s car les au toritës rutli
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Proi'-t de charte sociale

(Article 11)

le l'O.I.R.

U 0 (n op ) sur 1es
tablit que le ser-
qui devrait cn-

tière devrait u6U*"
dre en outre à protéger et à améliorer'la 
santé de l'individu.

2 a prévoir dos La ReconrandationU 0 eej sour 1ês
de

soins n auxj IC-'iA, pre */'ci. u 1 e *̂1es
service s consultaticn membres de l̂a prôfessior inë dicaie et des

rrofessiOUS connexes cQ*113bCran U au ser-
et l ' ëducation pour ce vice deS SCins rédicauX ! -a'O'C:.rra e iet uti-

lenent etre appelés à teU1'i * j.r ... 1es
oui COnceruc i'améliora- conseils  ̂** eux comme s euceintGs et aux

tion de la santé et le 

dévelopienont du sens de 

la responsabilité indivi

duelle- en matière de 
santé;

mères avec nourrissons ainsi ans d'autres 
soirs de cette nature-".

la Reconnand
.ticuc sociale dans le
.niants. 1944, prévoir
uns "seront priscs pc
'&*c de sa^vë de la pec

améliorer

l'extension dos services médicaux ...

soigneront de 2'hygiène".
,-U- 1 '

provenir, cens jù Convention_(n__110) concernant
les conditions d'enrlo:

la mesure du possible, dus clartarions, "9 5 30
tien de mesures propreo

les maladies épidémiques, contrôler les mal adies
enuuriques es auvms. Recomandotion (n° 70) sur 1 re

liai

sioiilaire^

.ale dan s 1 es terrrt
'-i4 c0ntient"ou:o"dis
il C'* qui ccrecrue
! epidémique s ou- le

encemiques.

la Recommandation _(.nb(_.-b) sur les
conditions de sééour des marins ï.ans les

destinées à protéger la santé de ces ara-

la convention r.'*' 11C n'est -1 h U  ̂L 0.1
1
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Rro.iet de charte sociale

Article 12

Droit à la 
sécurité sociale

En vue d'assurer

l'exercice effectif du

droit à la sécurité SO'

ciale, les Parties Ccn

tractantes s'engagent

1 . à établir OU

maintenir un régime de 

securité sociale;

Elle
1 aa coa
a été ra
rscil de
QUO* Era;

o

Normes de l'O.l

n
;ifiee car 
l'Europe

les
traitent

instruments adoptés
ce a securité socialt

l'O.l.T, 
suivant

deux accroches différentes nscu t
're mpndi.ale, cbaque iastru-
ra a r ge riéralemeat à 1 a couver-
que COLtsiderë, alors que les
dort ë s acre s 1 guerre,t rai-

ëcuri të soci ale comme ua tout>
.s les ri.sque s c0asidë rës.

pans de la

Réparation des accidents du travail

17
31

PPlt
DpClXO
Elle est applicable

Belgique
Départements d'outre-mer; Italie 
Pays-Bas : Antilles néerlandaises; Royaume-Uni

Les coatrentions; préyoie at y Four les
vi etines d'a ccidents du travaiL la 1 car-
ai-t-..0 LAre 3e to us les soins méd ic3.UXy chirai'
gi caux et C-barmaceut iques ns ce SSaire sy ^L
si au'ua e iademnitë prororti onJ-Ce a 'in-
capa cité pour toute la durée de celle -ci
et ? en cas de décès, une indemaité pour
le s ayan U LO U.roit de la yietime . Ce s
prestati cas sont pré rues par qa Conve.Em
t ica (n° 17) sur la rëparati on des acEîm
d̂e s-__du tra vail. 1 9 2 5 -, peur 1 0ut 6 s

est ^atrce ca vigucur le lcr vri1 i$ 27.
Etat s do:au iC S r L U CLts suivaat s. me;m cres
'DUbl ioue féo o. Allemagn c, pu tricL o  ̂- ,
;xe;mb curg Lo3 ys—Bas, Royaume-Uniy Q-iêde .
.-dificati on aux terri toires non mëtrOp 0-

Territoire sous tutell Ü< 5lic

eny a y i l e d e 7 ' a — y î l e Msur i c e . Eh 0de*s i d
c s t a p p l i ab i c a vec med i f i c a t i o n s a ux: t e r r:
V*!* * i Ade a y : a 0 i g e a , B anama , B a r ba d y -Dp ^s
Bo r a ë 0 du Nor dy Chy p r e , Dori n i q u i l e g Ba
r*r e n a - , a.y a e b r i t a n n i q u e , non du r  ̂a '- brit  j
n ont s Cr r  a U'y g i e r  i  a y by a s s a l a a d , Qu maad a ,

Guernesey, corse' 
Lrd, Tanganyina. 
ires suivants : Royaume-

J y
Elle

t-Cbr:
ierra

;he-Nevis-Arguilla, Ste-Hélère, Ste-Lucie, Q-. viaceao.
T,n :-ae, Singapour, uraziiaar, maite et Tobago, îles Vierges

'iramiues.
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^rojet de charte sociale

(Article 12)

O 6 0 .1 .'

l e s

t i e n  f'*"0

v i c t i m e s  d ' : 
on des  
i l l o u r f  

jv 12 )  su;
d e n t s  du t r a v a i "

-c i d e n t s du t r a va i V
il r i n s  ̂ d es pec he u r  s e i
a g r i c o i e s ^ i a Ce 11PL-r —
1a r é r a r a t  i r 'i de s a c cL

a a r i c u l t u r 'e ) , 1 Q21 i y

v e n t  d an s  ce  domaine  b é n é f i c i e r  de l a  
meme p r o t e c t i o n  que l e s  t r a v a i l l e u r s  de 
l ' i n d u s t r i e .  La Conven t i on (n°  70 )  s u r  
l a  s é c u r i t é  s o c i a l e  de s a e n s de mer  pose  
un e  r è g l e  a n a l o g u e  en f a v e u r  d e s  g en s  de 
m e r 2 .  La  C o n v e n t i o n  (n° 110 )  s u r  l e s  
- p l a n t a t i o n s ,  195 c o n t i e n t ,  d an s  s a  

c a r a t  i o n  d e s  a c c i d e n t ;
OE?

P a r t i e  V I i l   ̂ _______ ___ ___________________
du t r a v a i l , une r è g l e  a n a l o g u e  en f a v e u r
ue s t r a v a i l l e u r s  d e s  p l a n t a t i o n s ^ .  La
Convention (V 55 ) sur les obiivaUi0ns
de 1 'armate*ur en cas de mal.adie cU d!
eident des aens de m r, i936̂*y m ei? pc
les gens de mer, CGIte rer anstien à îa
charge de 1'armateur La  ̂cLEV6'nuÊ0n1i-
ccnc ernant la SCCuriV S C)ci 1e "a c*rme
nimu:n , dans 1a iartp VI Vr e0 é,aui.0r,

1 La cori v e n t i en 0n
Bile a été ra. v i f i é e pa
du Co ns; e i l  de l ! a - r cpe
Belgi ou.e, Darnmark ? ira.
Rcyau me^-Uni, Suède Ei:
ritoircrs non nëtrc pcl i t
Bu an da Urundi s —Bas
Guern.6 S; ey ,  J e rsey, î l e

2 La cor venti on n^
3 La con venti on cn
1 La con venti en 0n

Elle a été ra tifié e par
du Ce.ns cil de l'Eu l'O
cable gcfim no dific;  ̂t i o n
Grade lo upe, G'uyane ?

12  ̂c e s t  e n t r é e  en v i g u e u r  l e  2c fe  
E t a t s  dont  l e s  11 E t a i s  s u i v a n

v r i e r
ÛP. TU

G d' .

iaip.
e n t r e s
ich

 ̂? 1 r 1and
e s t a P p l

ns s n i van'
Anu i 1les
Ean.

-a? - r a s
?

!
au x  u e r -

. - er l and
t l a i c u e  : Congo be l . g  

s e s :  Royaume-Un

70 n ' e s t  i 

110 n ' e s t i a s  en co r e  e n t r é e  en  v ivue*

55 e s t  e n t r é e  en

B e l g i q u e ,
oon'

Ui
l e s  )̂ i ' ta*

I t a l i e
v an u s

c 1 9  ccvot  
s u i v a n t s .  

E l l e  e s l  
F r a n c e  :

1 G?
i t r e  
oli-

ûl
bO
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I
(Ar :1 e 1 ;

en cas d'accidents du travail et de ciala-- 
dies professionnelles!, prévoit que la 
protection doit s'étendre à 50 pour cent 
au moins des salariés du pays ratifiant.

Ces conventions sont complétées par 
les recommandations suivantes :

Recommandation (n° 22) sur la répa
ration des accidents du travail (indemni
tés), 1 9 2 5  ;

Recommandation (n° 23) sur la réra- 
raticn des accidents du travail (juridic
tion). 1925 ;

Recommandation (n  ̂ 67) sur la garan
tie desjnovens d'existence, 1944;

Recommandation (n° ?0) sur la. ocli- 
ticue sociale dans 1 es territoires déren- 
dants, oui préconise la création d'un sys
tème de réparation des accidents du tra
vail survenus à un ouvrier, employé ou 
apprenti occupé sur un navire ou par un 
établissement industriel, commercial ou 
agricole de ces territoires, et Recomman
dation (n° 74) sur la rolitioue sociale 
dans les territoires dépendants édisoosi- 
tions complémentaire-sJ. 1945.

Réparation des maladies professionnelles

Le s ccnve *h i0ns ane voient, Pnu y es
die s profe ssicnnalle s, une yëpayatio:
e sur les Dninc ipe s générau x de ia.
sla 1 1 on naaio al yar la répayatp0n
acc idents 3n 4-Uravail et don p le aux

nî 6* 
Gy

bres
ce ,  ,

ent-yee en vipueny 
6 Etats, donc les 

R é p u b l i q u e  f ë d ë r

le 27 avril 1955. 
4 Etats suivants, 
re d'Allenaane,
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Projet de charte sociale

(Article 12)

l'g

n'y soit pas inférieur. Les deux Conven
tions (n° 18) sur les maladies rrofessicn- 
nelles, 1 9 2 5 **-, et (rh' 4 2 *) (révisée) des " 
maladies professionnelles. 1939 ,̂ indi
quent en un tableau les maladies et les 
substances, ainsi que les industries, 
professions ou procédés correspondants, 
pour lesquels le droit à réparation est 
prévu.

La Recommandation (rU 24) sur les 
maladies professionnelles, 1 9 2 5 , préconise 
la création d'une procédure simple pour 
la révision des listes des maladies pro
fessionnelles.

La Convention ( U  102) concernant 
la sécurité sociale (norme minimum),
1952, dans sa Partie VI ; Prestations 
en cas d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles  ̂ fixe à 5 0  
cent an moins des salariés du pays ra 
fiant lo nombre des personnes protégées.

1  oLa convention n 18 est ;rée en vipueur le 1 avril 1927.
Elle est en vigueur dans 29 Etats, dont les 8 Etats suivants, memor 
du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, Autriche,

micue, Danemark Fr a
aoulicable

o
nce, Italie, Luxembourg, Norvège. Elle est

métropolitains sui- 
Ruanda Urundi; Danemark : îles

modification aux territoires non :
onno belge

éro< Koyaome-Uni : Guernesey, Jersey, île d< 
0La convention n 92 est entrée en vigueur le 17 j 

Elle a été ratifiée par 33 Etats, dont les 19 Etats suives
 ̂- O
T*!--*

du Conseil de 1 t u r o p e Réonblicue fédéra .e d*Al .iutr:
Belgique, Danemark, 
xoroege, rays—ras, Royaume—uni,

France, Grèce, Irlande, Italie, Ruxemsourg, 
ras, noyaume-oni, Suède, Turquie. 511e est applica 

sans modification aux territoires non métropolitain. 
relxiQue : Congo belge et Ruanda Urundi; Franc 
d'outre-mer:

r e  s 
/Le ,

ns -
; ̂ .
2 1 1 ' '

t—'Lu
lent

u n i a u e r n e s e y ,  Jer; 
j-j-CduioiiS au s e r m o -  
de Somalie.

u r u n a a ;  j r i m s e  . r e p a r i c n e n ^ s  
'avs-Bas : Antilles néerlandaises, Surinam; Ko.vaume-

^y* rl< Elle est arrlicabl'
Lvanu Italie Territoire sous tutu

:0U 1
.le
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ch 
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Projet de charte sociale

(Article 12)

Normes de l'O.I.T.

Ces textes sont complétés par les 
recommandations suivantes :

Recommandation (n° 6?) sur la ga
rantie des moyens d'existence. 1944;

Recommandation (n° 70) sur la 
politique sociale dans les territoires 
dépendants. 1944. et

Recommandation (n^ 74) sur la 
politique sociale dans les territoires 
dépendants (dispositions complémentai
res). 1945.

Prestations de maladie
Les conventions prévoient, en cas 

de maladie, une assistance médicale et 
pharmaceutique et, dans le cas d'inca
pacité de travail, le versement d'une 
indemnité en espèces. Ces deux sortes 
de prestation étant, pour la Conven
tion (n^ 102) concernant la sécurité 
sociale, (norme minimum), 1952, trai
tées dans deux parties distinctes : 
(Partie II, Soins médicaux^ et Partie II 
Prestations de maladie^).

La convention n° 102 est entrée en vigueur le 27 avril 1955. 
La Partie II a été acceptée par 6 Etats, dont les 5 Etats suivants, 
membres du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, 
Danemark, Grèce, Norvège, Royaume-Uni.

La Partie 111 de la convention 102 a 
Etats, dont les 4 Etats suivants, membres du 

ëpublicue fédérale d'Allemagne, Grèce, Norvège
été acceptée par 
Conseil de l'Europe 
, Royaume-Uni.
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Projet de charte sociale

(Article 12)

-erres ne i ' n  ̂T .

La Convention (îU 24) sur l'assu
rance-maladie (industrie, etc.), 1 9 2 7 ,̂ 
s'applique aux travailleurs de l'indus
trie, du commerce et aux gens de maison.

La Convention (n° 25) sur l'assu
rance-maladie (agriculture), 1927-, 
s'applique aux travailleurs agricoles.

La Convention (n° 55) sur les obli
gations de l'armateur en cas de maladie 
ou d'accident des rens de mer. 1 9 3 Q 2 , et 
la Convention (n^ 56) sur l'assurance- 
maladie des gens de mer. 1 9 3 6 4, s'appli
quent aux gens de mer, ainsi que la Con
vention (n° 7 0 ) sur la sécurité sociale 
des gens de mer, 1 9 4 6 , qui prévoit sim
plement que ces travailleurs auront droit 
en cas de maladie, à des prestations au 
moins aussi favorables que celles auxquel 
les ont droit les travailleurs de 1 'indus 
trie.

1  -r . . oLa convention n 2 4 est entrée en vigueur le 19 juillet 1 9 2 8 .
Elle a été ratifiée par 18 Etats dont les 5 Etats suivan 
du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne 
France, Luxembourg, Royaume-Uni. Elle est applicable 
tion aux territoires non métropolitains suivants : France 
Guadeloupe,
Jersey, île

membres 
, Autriche, 
ns mcdifica-

Guyane, Martiniqi 
de

Réunion; Royaume-Uni GuerneseyJ !

2 La conve nticn 0n 25 est entrée en vigr<eur 1 e 15 ill e L 1 $2
Elle a été rati fiée pa r 14 Ift ci. U s, dont les 4 Etats suivant s, menbr
du Cons eil de 1 ' B u r o p e : Ré r u b l 10 Ue fédérale d'All e i a n r e . Autric l'Ie
Luxembo u r g ? Roy a n n e - U ni # -C.lie e s i applicable' S fl; 1S modi -r'n c a uion an:
territo ire s non m é t r o politains suivants : Royaume- uni i Gn e r nesej yJersey, il e d e  iéioaii*

voi: rot e 4 page 74

La convention 
Elle a été ratifiée 
du Conseil de l'Euro' 
France, Royaume-Uni.

O r- r- . , ^n ib esu emree en 
ar 5 Etats, dont les 
e : République fëdéy 
Elle est annlicaile

territoires non 
Guyane, Mariinic 
de Man.

étropolitains suivants : 
e, Réunion: Royaume-Uni

vigueur le 9 décembre 1 9 3 0 .
4 ntafs soi/aruS, membres 

ale d'Allemagne, Belgique, 
sans modification aux 
France : Guadeloupe,
: Guernesey, Jersey, île
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Projet de charte sociale

(Article 12)

Normes de l'O.Ï.T.

La Convention (n° 102) concernant 
la sécurité"sociale (norme minimum),
1952, tant pour la Partie II : Soins 
médicaux que pour la Partie 111 : Indem
nités de maladie, détermine les personnes 
qui doivent être protégées, en pourcen
tage des salariés ou des résidants du 
pays ratifiant.

Des règles générales destinées à 
gouverner le droit aux indemnités en es
pèces sont contenues dans la Recomman
dation (n° 6 7 ) sur la garantie des 
moyens d'existence, 1 9 4 4 .

La Recommandation (n° 69) sur les 
soins médicaux, Ï944, qui établit cLes 
normes supérieures, traite de l'organi
sation du service des soins médicaux.

La Recommandation (n° 6 8 ) sur la 
sécurité sociaïe*(forces armées), 1944. 
traite des indemnités de maladie et des 
soins médicaux pour les personnes congé
diées des forces armées et services as
similés et des emplois de guerre.

La Recommandation (n° 7 6 ) sur la 
fourniture des soins médicaux aux per
sonnes a la charge des gens de mer,
1 9 4 6 , préconise la fourniture, aux 
personnes à la charge des gens de mer, 
des soins médicaux appropriés et suffi
sants, en attendant la création d'un 
service de soins médicaux qui compren
drait dans son champ d'application les 
travailleurs en general et les person
nes à leur charge. Les règles gouver
nant un service de cette nature sont 
contenues dans la Recommandation (n^ 69) 
sur les soins médicaux, 1944.
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Projet de charte sociale

(Article 12)

Normes de l'O.Ï.T.

Assurance-vieillesse

Les conventions prévoient le ver
sement d'une pension de vieillesse aux 
personnes protégées ayant atteint un âge 
qui sera fixé par la législation natio
nale, mais ne pourra, en règle générale, 
dépasser 65 ans accomplis.

La Convention (n° 35) sur l'assu
rance-vieillesse findustrie, etc.),
1 9 3 3 ,̂ couvre les salariés des entre
prises industrielles et commerciales, 
des professions libérales, les travail
leurs a domicile et les gens de maison; 
la Convention (n° 36) sur l'assurance- 
vieillesse (agriculture), 1933 ,̂ les 
salaires des entreprises agricoles; la 
Convention (n.o 71) sur les pensions des 
^ens de mer, 1 9 4 6 , les marins!, ainsi que 
la Convention (n° 70) sur la sécurité 
sociale des gens de mer. 1 9 4 6 ,̂ qui pré- 
voit que ces travailleurs ont droit, 
pour raison de vieillesse, à des presta
tions au moins aussi favorables que celles 
auxquelles ont droit les travailleurs in
dustriels.

La convention n° 35 est entrée en vigueur le 18 juillet 1937- 
Elle a été ratifiée par 9 Etats, dont les 3 Etats suivants, membres 
du Conseil de l'Europe : France, Italie, Royaume-Uni. Elle est ap
plicable sans modification aux territoires suivants : Royaume-Uni : 
Guernesey, Jersey, île de Man.

 ̂La convention n^ 36 est entrée en 
Elle a été ratifiée par 8 Etats, dont les 
du Conseil de l'Europe : France, Italie, 
plicable sans modification aux territoire

vigueur le 18 juillet 1$37 
3 Etats suivants, membres 

Royaume-Uni. Elle est ap- 
s non métropolitains sui-

nts : Royaume-Uni : Guernesey, Jersey, île de Man.
s

La convention :ri /I n'est pas encore entrée en

Vcir ci-dessus note 2, page 74.

vigueur.



Projet de charte sociale

(Article 12)
Normes de l'O.I.T.

La. Convention (n° 1 0 2 ) concernant 
la sécurité sociale [norme minimum). 
1952, dans^sa Partie V : Prestations de 
vieillesse fixe le nombre des personnes 
protégées, en pourcentage de l'ensemble 
des salariés ou des résidants du pays 
ratifiant.

Les Recommandations (n 45) sur 
l'assurance-invalidité-vieillesse-décès, 
1933, et (n° 6 7 ) sur la garantie des 
moyens d'existence, 1944, posent les 
règles générales d'un système d'assu
rance-vieillesse d'un niveau supérieur.

La Recommandation (n° 6 8 ) sur la 
sécurité sociale (forces armées), 1944, 
pose les règles gouvernant l'extension 
d'un tel système aux personnes congé
diées des forces armées et des services 
assimilés et des emplois de guerre.

A ssurance-invalidité

Une pension d'invalidité est prevue 
par les conventions suivantes :

Convention s,n̂  37) sur l'assurance- 
invalidité (industrie, etc..), 1933- peur 
les salariés des entreprises industriel
les et commerciales, des professions li
bérales, les travailleurs à domicile et 
les gens de maison;

"** La convention n 102 est 
La Partie V a été acceptée par 3 
membres du Conseil de l'Europe ; 
Danemark, Grèce, Italie, Norvège

entrée en vigueur le 27 avril 19 
Etats, dcnt"les 6 Etats suivant 
République fédérale d'Allemagne 
, Royaume-Uni.

s,

2 Loi 0 r-, U-convention n û/ €s^
Elle a été ratifiée par 8 Etats,
du Conseil de l'Europe : France,
applicable sans modification aux
suivants : ucvaune-jui *

dent les 3 Etats suiveurs, membres 
Italie, Royaume-Uni. Elle est 
territoires non métropolitains 

nesey, Jersey, île de Man.
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Projet ôe charte sociale 

(Article 12)

Normes ôe l'O.*

Convention ( T  38) sur 1'assurance- 
invalidité (agriculture), 1 9 3 3 -) pour 
les salaries des entreprises agricoles;

la Convention (n^ 70) sur la sécu
rité sociale des gens Ae mer, 1 9 4 6 ,̂ 
prévoit que ces travailleurs auront droit, 
pour incapacité de travail, quelle que 
soit son origine, à des prestations au 
moins aussi favorables que celles aux
quelles ont droit les travailleurs in
dustriels.

La Convention (n° 102) concernant 
la sécurité sociale (norme minimum),
1952, Partie IX : Prestations d'inva
lidité!, pour un pourcentage minimum 
du nombre des salariés eu des résidants 
du pays ratifiant.

La Recommandation (n° ^3) sur l'as- 
surancc-invalidité-vieillesse-déces,
1933 et la Recommandation (nÂ"67) sur 
la garantie des moyens d 'existence,
1944, posent les règles générales d'un 
système d'assurance-invalidité d'un 
niveau supérieur.

1 La convention n'*
Plie a été 
du Conseil 
applicable 
suivants :

2 .

ratifiée par 
de ] 
sam

nurope
modifie;

Rovaum <r.-7j nü

0 est ent r ë e en v
AJ U Cf U S ; on t les 7

? Tan ce , 7 t  ̂ l i e, R<7
i on a u x t e r r i t o i r e
uerues ey ? J er s e y ?

gueur le 18 juillet 1 9 3 7 .
Etats suivants, membres 

yaume-'Jni. Elle est 
s non métropolitains 
île de Man.

Voir ci--dessus, note 74 .
P -r OLa convention n' 102 est 

La Partie IX a été acceptée par 
membres du Conseil de 1** Europe 
Danemark, Grèce.

entrée en vigueur le 27 avril 1955.
3 Etats qui sont les Etats suivants,
République fédérale d'Allemagne,
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r'rojct de charte sociale

(Article 12)

La ce: 
Elle a été r= 
du Conseil d( 
sans modifier

Normes de l'O.Ï.T.

La Recommandation (n° 6 8 ) sur la 
sécurité sociale (forces armées). 194-, 
pose des règles pour l'extension de ce 
système aux personnes congédiées des 
forces armées et des services assimi
lés et des emplois de guerre.

Assurance-décès

Les conventions prévoient le ver
sement d'une pension de décès au moins 
à la veuve non remariée de l'assuré ou 
pensionné décédé et aux orphelins n'ayant 
pas dépassé un âge détermine.

I.a Convention (n° 39) sur l'assu- 
rajoce-décès (industrie. etc.), 1933-; 
couvre les salariés des entreprises in
dustrielles et commerciales, les montres 
des professions libérales, les travail
leurs à domicile,et les gens de maison;

SU2 l'assurance-la Convention (n 40)____
décès^Iaariculture), 1933U  les salariés 
des entreprises agricoles.

La Convention (n° 70) sur la sécu- 
:ens de mer, 19461,

511< e ré

sans nodifi 
Royaume-Un i

3

rit ë social d.e s
prë voit qu' en cas

ên.t i

oaao 39 est entrée en vig
;ifie e par 6 Etat le 2
1 'Europe i 1 tali e, Royaume -Uni
no n aux terr itoi res non ixëtrop
Guernessy, ersey, île dg Man.

*en31 0en n 40 est entrée en ei g
ie e par s, dont le s 2 !
E-urope : itali c, Royaune -Uni

icil aux ter i'itoi res non nerrop
uuernc-sey, Jerse;y, île de ;Manl

-des sus, n 01 e 2 , page 74

Elle est applicable

les 2 Etats suivants, membres 
Elle est applicable 

iitains ! j. n J.. u



Projet de charte sociale
(Article 12)

Normes de 1'0.1.1.

les personnes A sa charge auront droit 
à des prestations au moins aussi favo
rables que celles auxquelles ont droit 
les personnes à la charge des travail
leurs industriels.

La Convention (n° 102) concernant 
la securité sociale (nome minimum),
1952. Partie X : Prestations de survi
vants!, fixe, pour le nombre des per
sonnes protégées, un pourcentage mini
mum de l'ensemble des salaries ou des 
résidants du pays ratifiant.

La. Recommandation (n°_43) sur l'es-
surance-invalidité-vieillesse-décès.
1933, et la Recommandation'(U 67) sur 
la garantie des moyens d'existence, 1 9 -̂4. 
posent les règles générales d'un système 
d'assurance-décès d'un niveau supérieur.

La Recommandation (rf 63) sur la 
sécurité sociale (forces armées). 1944, 
pose des règles pour l'extension d'un 
tel système aux personnes congédiées 
des forces armées et des services assi
milés et des emplois de guerre.

Assurance-chômame

Des allocations eu indemnités sont 
prévues en cas de chômage involontaire^par 
la Convention (n° 44) du chômage, 1934^

1  oLa convention n 102 es
La Partie X a été
membr es du Cor.seil
Grèce ? Roy Ruine-Uni

O
La cenv euti

Elle a été ran ii'ié'
du Conseil de l'Eu:
Uni. Elle est app]
métropolitiaiiis sui*
Man.

entrée en vigueur le 2 7 avril 1 9 5 5 * 
ptëe par 5 Etats, dort les 3 Etats suivants, 
l'Europe : République fédérale d'Allemagne,

i U  
par

44
9 Etats

t ey. 
?

eu vigueur le 1 0  juin 1 9 3 8 .
5 Etats suivants, membres 

ce, Irlande, Italie, Norvège, 
ans modification aux territoires non 
oyaune-Uni : Guernesey, Jersey, île

ctrée en
deet d s
Irla.nde, ccyaume-
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Projet de charte sociale

(Article 12)

Nonnes de l'O.I.T.

pour toute personne habituellement em
ployée en échange d'un salaire ou d'un 
traitement, par la Convention (n^ 102) 
concernant la securité sociale (norme 
minimum), 1952"!?artie IV : Prestations 
de chôma^ëyi pour un pourcentage minimum 
de l'ensemble des salariés ou des rési
dants du pays ratifiant.

La Convention (n^ 8 ) sur les in
demnités de chômage (naufrage), 1 9 2 Q 2 , 
prévoit qu'en cas de perte par naufrage 
d'un navire, chacun des marins devra 
toucher une indemnité pour faire face 
au chômage.

La Convention (n° 70) sur la sé
curité sociale des .vers de mer, 1 9 4 6  ̂
dispose qu'en cas de chômage, les gens 
de mer ont droit à des prestations au 
moins aussi favorables que celles aux
quelles ont droit les travailleurs de 
l'industrie.

Ces conventions sont complétées 
par la Recommandation (n° 10) sur l'assu- 
rance-chômaae (marins), 1 9 2 0 , qui préco
nise l'établissement pour les marins 
d'un système effectif d'assurance contre 
le chômage résultant de naufrage ou de 
toute autre cause.

^ La convention n° 10< est entrée en vigueur le 2 7 avril 1 9 5 5 .
La Partie IV : Prestations de chômage, a été acceptée par 7 Etats, 
dont les 6 Etats suivants, membres du Conseil de l'Europe : Républi
que fédérale d'Allemagne, Danemark, Grèce, Norvège, Royaume-Uni,Suède.

2 .r . . . oLa convention n 
Elle a été r 
du Conseil d

tifiée par
8 est
2Q T?+;

'ée en vigueur le 16 mars 1 9 2 5 . 
dont les 12 Etats suivants, membre;

l'Europe : République fédérale d'Allemagne, Belgique, 
Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays- 
Bas, Royaume-Uni, Suède. Elle est applicable sans modification aux
;erri"coires non métropolitains suivants janemarg 'S roroe
ravs-Bas : Antilles néerlandaises; Royaume-Uni : Guemesey, Jersey,

ci-dessus, rote ^ , page

de Mar.

Voir 74.
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(Article 12)

La Recommandation (n° 63) sur la 
sécurité sociale (forces armées), 1944, 
comporte des règles pour 1 'extension 
du système d'assursnce-chômage aux per
sonnes congédiées des forces armées et 
services assimilés et des emplois de 
guerre.

Les règles directrices d'un sys
tème général d'assurance-chômage se 
trouvent dans la Recommandation (n^ 44) 
du chômage. 1934, et la Recommanda
tion (n^ 6 7 ) sur la garantie des moyens 
d'existence. 1944.

Prestations aux familles

Voir ci-dessous, sous article 15 
du projet de charte sociale.

Projet de charte sociale Normes ce l'O.I.T.

Assurance-maternite

2 . à maintenir le 

régime de sécurité so

ciale à un niveau satis

faisant, an moins égal à 

celui nécessaire pour la 

ratification du Code eu

ropéen de sécurité so

ciale;

Voir ci-dessus, sous article 8 
du projet de charte sociale.

Aux termes de l'article 2^ de la 
Convention (n° 1 0 2 ) sur la sécurité 
sociale (norme minimum). 1952. les Etats 
qui ratifient cette convention doivent 
assurer l'application des Parties I, XI, 
XII, XIII et XIV et peuvent n'accepter 
que trois des autres parties, y compris 
au moins l'une des parties suivantes : 
IV, V, VI, IX et X. Tout Etat qui, lors 
de sa ratification, n'a pas accepté tou
tes les Parties facultatives de la con
vention peut ultérieurement accepter ces 
Parties ou certaines d'entre elles. La 
convention prévoit en outre qu'un Etat 
"dont l'économie et les ressources médi
cale; or.iu pRs atteint un développement

'oir en—dessous, p. 163.1



Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.
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(Article 12)

3. à s'efforcer 

d'élever progressivement 

le régime de sécurité 

sociale à un niveau plus 

haut;

suffisant" peut, par une déclaration 
annexée à sa ratification, avoir recours 
à certaines dérogations temporaires qui 
constituent un niveau de protection 
moins élevé. Dans ce cas, l'Etat membre 
qui a eu recours à cette faculté est tenu 
d'indiquer dans chacun de ses rapports an
nuels sur l'application de la convention 
si les raisons pour lesquelles il a fait 
appel à ces dérogations existent toujours 
ou s'il renonce à se prévaloir de ces dé
rogations ou de certaines d'entre elles.

4. a prendre des 

mesures, par la conclusion 

d'accords bilatéral?; et nuit il a- 

téraux appropriés eu par 

d'autres moyens et, sous

Certains des instruments qui trai
tent d'assurance prévoient expressément 
que tous les travailleurs étrangers doi
vent bénéficier de la protection qu'ils 
établissent. Ce sont les conventions 
suivantes :

Convention (n° 3) sur la r.rotection de 
la maternité, 1 9 1 9 I .

réserve des conditions 

arrêtées dans ces ac

cords, pour assurer :

Convention (n° 103) sur la protection 
de la maternité (revisée). 1952 .̂

ConverÈion (n° 110) sur les plantations. 
195*8 : Partie 711 : Protection de la 
maternité^.

" La convention n° 3 est entrée en vigueur le 13 juin 1921.
Elle est en vigueur dans 18 Etats, dont les 5 Etats suivants, mem
bres du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, France, 
Grèce, Italie, Luxembourg! Elle est applicable avec modifications 
aux territoires non métropolitains suivants : France : tous les 
territoires non métropolitains; Italie : territoire sous tutelle de 
Somalie; Rovaume-Uni : îles Fidji, Nigeria, Rhodésie du Sud, îles 
Salomon, Singapour. Pour ces territoires, les déclarations d'appli
cation ont été faites par le Royaume-Uni en vertu de la Conven
tion (n° 83) sur les normes de travail (territoires non métropoli
tains), 1947, qui n'est pas encore entrée en vigueur.

La
Elle a ét<? 
l'Eurore.

3

. - 0convention n
ratifiée par 

convention n

103 est entrée en vigueur le 7 septembre 1955. 
7 Etats, dont aucun membre du Conseil de

110 n'est pas encore entrée en viraLa eur
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Projet de charte sociale 

(Article 1 2 ) 

a) l'égalité ôe trai

tement entre les natio

naux de chacune des Par

ties Contractantes et 

les ressortissants des 

autres en ce qui con

cerne les droits à la 

sécurité sociale, y 

compris la conservation 

des avantages accordés 

par les législations de 

sécurité sociale, quels 

que puissent être les 

déplacements que les 

personnes protégées 

pourraient effectuer en

tre les territoires des 

Parties Contractantes;

Normes de l'O.l.T.

Convention (n° 55) relative aux obliga
tions de l'armateur en cas de maladie 
des nens de mer, 1 9 3 6 1 1 *

Convention (n° 70) sur la séc\ te so-
ciale des gens de mer, 1 9 4 6 .̂

Recommandation (n^ 74) sur la politique 
sociale dans les territoires dépendants 
(dispositions complémentaires), 1945.

D'autres conventions, tout en posant 
le principe de l'égalité de traitement 
des travailleurs étrangers et nationaux 
permettent une certaine différenciation 
fondée sur la réciprocité. Ainsi, la 
Convention (rR 2) sur le chômage, 1919" 
prévoit que les Etats qui ont établi un 
système d'assurance-chômagc devront pren
dre des arrangements permettant sur une 
base de réciprocité le versement de pres
tations de chômage aux travailleurs 
étrangers.

La Convention (n^ 44) du chômage.
ue a *&o
prevoit
Il HR les
i n' ayan

d'exceptions pour les étrangers resser
ras ratifié la 

convention en ce qui concerne les pres
tations provenant de fonds auxquels le 
travailleur étranger n'a pas contribué. 
La. Recommandation (n° 44) du chômage, 
1 9 3 1 ? préconise l'extension de l'égalité 
de traitement aux ressortissants

1

2
Voir ci-dessus, note 4 74,, page 

ra^e 74.Voir ci-dessus, note
 ̂La convention n° 2 est entrée en vigueur le 14 juillet 1921. 

Elle est en vigueur dans 35 Etats dont tous les Etats momores du 
Conseil de l'Europe. Elle est applicable sans modification aux ter
ritoires non métropolitains suivants : Royaume-Uni : Guernesey, Jersey, 
île de Man; elle est applicable avec modifications aux territoires 
suivants : Pays-Bas : Antilles néerlandaises, Surinam.

^ Voir ci-dessus, note! , page 84.
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Projet 3e charte sociale Normes de l'O.I.T.
(Article 12)

"des Membres ou des Etats qui, sans 
avoir ratifié la convention, en applique
raient effectivement les dispositions".

Enfin, un certain nombre de conven
tions d'assurance qui posent le principe 
de l'égalité de traitement des travail
leurs étrangers contiennent des disposi- 

) tions qui permettent certaines différen
ciations de traitement selon qu'il s'agit 
d'étrangers résidants ou ncn-résidants, 
d'étrangers ressortissants d'Etats ayant 
ou non ratifié la convention en question. 
Ce sont les suivantes :
Convention (n° 35) sur l'assurance- 
vieillesse (industrie, etc.). 1933^.
Convention (n° 36) sur 1'assurance- 
vieillesse (agriculture), 1933^*
Convention (n° 37) sur l'assurance- 
invalidité (industrie, etc.). 1933^.
Convention (n^ 38) sur l'assurance- 
invalidité (agriculture), 19334-.
Convention (n° 39) sur l'assurance- 
décès (industrie, etc.). 1933^.
Convention (n° 40) sur l'assurance- 
décès (agriculture), 1953^

1 Voir ci-dessus. note
Voir ci-dessus. note

3 Voir ci-dessus, note
4 Voir ci—d6ss*j.Sy note
5 Voir ci-dessus, note
6 Voir ci-dessus, note

1, page 80
2, page 80
2, page 61
1, page 82
1? page 83
2, page 83



Projet de charte sociale
(Article 12)

Normes de l'O.I.T

rite sociale (.corme minimum), 1 9 5 2 , 
Partie XII : Egalité de traitement des

D'autres textes qui ont directement 
pour objet la protection des travailleurs 
étrangers traitent de la situation de ces 
derniers au regard de l'assurance sociale 
la Convention (n^ 97) sur les travail
leurs migrants (revisée), 1 9 4 9  ̂ prévoit 
que chaque Membre qui a. ratifie ce texte 
assurera sans distinction de nationalité 
aux immigrants qui se trouvent légalement 
dans les limites de son territoire, l'éga 
litë du traitement en ce qui concerne la 
sécurité sociale sous réserve a) des 
arrangements appropriés visant le main
tien des droits acquis et des droits en 
cours d'acquisition; b) de certaines 
dispositions particulières visant les 
prestations on fractions de prestations 
payables exclusivement sur les fonds pu
blics.

La Recommandation (n° 8 6 ) sur les 
travailleurs migrants (révisée). 1949, 
dans son Annexe : accord-type sur les 
migrations temporaires et permanentes 
des travailleurs, y compris les réfugiés 
et les personnes déplacées, dispose que 
l'autorité compétente du territoire

résidants non nationaux^

Elle a été
La c*

du Conseil de l'E 
Grèce, Italie, No: 
automatiquement ê 
convention.

Royaume-Uni et Suède. La Partie XII doit 
lliquée par les Etats qui ont ratifié la

^  TJnS.
Elle a été ratif
du Conseil de l'E' 
et Royaume-Uni. ; 
res non métropcli- 
île de Man.
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Projet de charte sociale

(Article 12)

Normes de l'O.I.T.

d'immigration accordera, dans la mesure 
où ces matières sont réglementées par la 
législation ou dépendent des autorités 
administratives, l'égalité de traitement 
aux migrants et aux membres de leur fa
mille en ce qui concerne la sécurité et 
l'assistance medicale.

La. Convention (n^ 18) sur la conser
vation des droits a pension des migrants.
1 9 3 5 ^,.assimile pour l'essentiel, en ce
qui concerne l'assurance-invalidité- 
vieillesse-décos, les ressortissants de 
tout autre Etat Membre aux nationaux de 
l'Etat ratifiant.

Certains textes prévoient l'obliga
tion d'assurer l'égalité de traitement 
aux ressortissants d'un Etat Membre qui 
a lui-même ratifié le texte international 
en question. Il en est ainsi pour la Con
vention (n° 19) sur l'égalité de traite- 
ment (accidents du travail). 1 9 2 5 ^

1 La convention n 48 est entrée en vigueur le 10 août 1938. Elle
a été ratifiée par 7 Etats, dont les 2 Etats suivants, membres du
Conseil de l'Eurone 

2
=-Bas.Italie,

La convention n**' 19 est entrée en vigueur le 8 septembre 1926. 
j&lle a été ratifiée par 50 Etats, dort les 13 Etats suivants, membres 
:du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, Autriche, 
Belgique, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède, 
modification aux territoires suivants

Elle est 
lsique

applicable sans 
; Congo belge et

Ruanda brandi; Danemark : îles Féroé, Groenland; France : Algérie; 
Italie : territoire sous tutelle de Somalie; Pays-Bas : Surinam; 
Royaume-Uni : Aden, Anrigoa, Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Betchouanaland, Chypre, Dominique, îles Falkland, îles Fidji, Gambie, 
Grenade, Guernesey', Guyane britannique, Honduras britannique, Hong-
Kong, Jamaïque, Jersey, Kenya, Malte, île de Man, île Maurice,
Montserrat, Nigeria, Ouganda, Rhodésio du Nord, Rhodësie du Sud,Saint- 
Christophe-Névïs-Anguilla, Ste-Hélène, Sto-Lucie, St-Vincent, Sierra
Leone, Singapour, Swaziland,
Vierges britanniques, Zanzibar; ap 
Bornéo du Nord, Nyassaland; excepté 
de l'île de Man, 
déclarations d'a__ 
la convention n° 33 et 
l'entrée en vicueur de

nranyiua, Trinité et lo&ago, île:
cliccble avec modifications

c.a;

ete incluses 
devicadror.a effee 
t6 C.61*'UiàUC couve

: de G'uorr csey,
cable de cJ-Siyi
dan s la rotifi

tives ou 'au nca
ntiooi

jersey eu 
droit. Les 
cation de 
ent de
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Projet de charte sociale

(Article 12)

Normes de l'O.I.T.

complétée par la Recommandation (n^ 25) 
sur l'égalité de traitement (accidents 
du travail). 1925 et la Convention (n° 1 1 0 1  
sur les plantations dans sa Partie Xvi ; 
Réparation des accidents du travail!! 
elles prévoient que les travailleurs 
étrangers et leurs ayants droit ressor
tissants d'un autre Membre ayant ratifié 
la convention jouiront, en ce qui con
cerne la réparation des accidents du tra
vail, de l'égalité de traitement sans 
aucune condition de résidence.

La Recommandation (n^ 2) sur la 
réciprocité de traitement, 1 9 1 9 , préco
nise que "chaque Membre assure sur la 
base de la réciprocité dans les conditions 
arrêtées d'un commun accord entre les pays 
intéressés aux travailleurs étrangers oc
cupés sur son territoire et à leur famille 
le bénéfice des lois et règlements de pro
tection ouvrière

b) l'octroi, le main

tien et le retaolisse- 

ment des droits à la 

sécurité sociale par des 

moyens tels que la ^oua- 

lisation des périodes 

d'assurance ou d'emploi 

accomplies conformément

La Convention (n° 48) sur la conser
vation des droits à pension des migrants, 
1955 ,̂ établit un régime de conservation 
des droits en cours d'acquisition et des 
droits acquis auprès des institutions 
d'assurance-invalidité-vieillesse-décès. 
Elle prévoit pour ces droits la totalisa
tion des périodes d'assurance accomplies 
par une personne quelle que soit sa na
tionalité auprès des institutions d'assu
rance de deux ou plusieurs Membres et 
pose les règles régissant la fixation et 
la liquidation de la prestation due. Elle 
pose la règle de la conservation des droits 
acquis auprès d'une institution d'assuran
ce de l'un des Membres avec possibilité

La convention n^ 110 n'est pas encore entrée en vigueur. 

Voir ci-dessus, note 1, page 91.2
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Projet de charte sociale 
(Article 12)

Normes de l'O.I.T.

à la législation de cna- d'une restriction à l'égard des personnes
qui ne sont pas ressortissantes d'un Mem- 

oune des Parties Con- bre en ce qui concerne le paiement des
pensions ou fractions de pensions paya- 

tr^ljtantes. blés sur fonds publics; elle prévoit en
outre l'opposabilité des clauses de ré
duction ou de suspension prévues par la 
législation d'un Membre et indique que 
les institutions d'assurance doivent, 
pour la conservation des droits, se prê
ter une assistance mutuelle.

La Recommandation (n° 75) sur les 
accords en matière de sécurité sociale 
des &ens de mer, 1946. préconise en fa
veur de cette catégorie spéciale de tra
vailleurs la conclusion d'accords bila
téraux eu multilatéraux permettant 
a) la couverture par une assurance so
ciale obligatoire de tout marin employé 
au service d'un pays étranger; b) la con
servation des droits acquis par les gens 
de mer ou les personnes à leur charge en 
vertu des lois d'assurance de l'un des 
Membres, accords qui, précise la recom
mandation, pourraient appliquer les dis
positions de la convention n^ 43.

La Recommandation (n^ 62) sur les 
travailleurs migrants (collaboration en
tre Btavs), 1939. préconise la conclusion 
d'accords portant sur la liquidation des 
droits à pension des travailleurs migrants 
au cas où la conservation des droits ne 
serait pas organisée par ailleurs entre 
les Etats intéressés.
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no :s ue l'C.IProjet de charte sociale 

Article 13

Droit à 1'assisiar.ee so
ciale et médicale

En vue d'assurer l 'exer- La Convention (n° 102) concernant
la sécurité sociale (norme minimum), 
193*2^, peut, pour certaines de ses Par
ties, être appliquée par un régime d'as
sistance sociale couvrant tous les re

parties suivan-
qenvention : III - indemnités 
^ : IV - rrestationn de chô-

cice effectif du droit à 

l'assistance sociale et 

médicale, les Farties Con-
sidants. Il s'agit des

tractantes s'engagent 

1. à veiller à ce que 

toute personne, qui ne

U6 S de la
de m aladie
mage _)
se^ * V*r*T, V n. -L
Dr - presta

prestations auy familles^ ;
pres

tations aux survivants'.
^  ; X

(

" La convention n° 1C2 est entrée en vigueur le 27 avril 
1955- Elle a été ratifiée par 9 Etats dont les 7 Etats suivants, 
membres du Conseil de l'Europe : République fédérale d'Allemagne, 
Danemark, Grèce, Italie, Norvège, Royaume-Uni, Suède.

2 res dispositions de la Partie III ont été acceptées par 3 
Etats dont les 4 Etats suivants, membres du Conseil de l'Europe : 
République fédérale d'Allemagne, Grèce, Norvège, Royaume-Uni.

Les dispositions de la Partie IV ont été acceptées par 7

:eptées par S Etats, 
.'Europe : Eëpu- 
.ie, Norvège,

Etats, dont les G) uL
République fédér a i e
Uni, Suède.

4 -rLes dispe sit:
dont les 6 Etats su:
blique fédér, 
Royaume-Uni.

' Los disposit
ntats, qui sont les
République fédérale

6 yLes os de la Partie IX ont été acceptées par 3 Etats 
qui sont les Etats suivants, membres du Conseil de l'Europe : Répu
blique fédérale d'Allemagne, Danemark, Grèce.

ri
 ̂ Les dispositions de la-- -----  -- ^artie X ont été acceptées par 3

Etats dont les 3 Etats suivants, membres du Conseil de l'Europe : 
Repuolique fédérale d'Allemagne, Grèce, ------— -vaune-Uni.
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(Article 13)

dispose pas de ressour

ces suffisantes et qui 

est incapable de se pro

curer celles-ci par ses 

propres moyens ou.de les 

recevoir d'une autre 

source, notamment par 

des prestations résul

tant d'un régime de sécu

rité sociale, puisse obte-

Les conventions citées ci-après 
prévoient pour la première que les 
personnes protégées qui ne remplis
sent pas les conditions requises pour 
avoir droit aux prestations d'assu
rance recevront des prestations à la 
charge d'un système d'assistance, pour 
les autres, que, dans les pays qui 
n'ont pas de législation d'assurance 
obligatoire lors de l'entrée en vi
gueur du texte international, les sys
tèmes existants d'assistance pour la 
vieillesse, l'invalidité et le décès 
seront considérés, sous certaines con
ditions comme satisfaisant à la con
vention.

Convention (n" 103) sur la protection 
de la maternité (revisee), 1952P

nir les moyens nécessai 

res à sa subsistance et 

en cas de maladie, les

soins nécessités par son

Convention (n° 33) sur l'assurance2 
vieillesse (industrie, etc.), l"93p

Convention (n° 36) sur l'assurance 
vieillesse"(agriculture),

13 U Cit ;

^ Ua convention a" u,'o ont entree en vigueur
dont aucun

de l'Euroue.
2 .

t entre
)e par y JEucdL'C)

35 est entrée
par 9 Etats

Burore

septembre 
du Conseil

est applicable sans modification aux territoires 
suivants : Royaume-Uni : Guernesey, Jersey, île d

3 ha convention n° 36 est entree en vigueur 
1937* bile a été ratifiée par 3 Etats dont les 3 
membres du Conseil de l'Europe : France, Italie, 
Elle est applicable sans modification aux territo 
pclitains suivants : Royaume-Uni : Guernesey, Jer

en vigueur le 18 juillet 
dont les 3 Etats suivants, 
4e, Italie, Royaume-Uni. Elle

non métropolitains 
e Man.

le 18 juillet 
Etats suivants, 
Royaume-Uni. 
ires non nétrc- 
say, île do Mar.
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Froset de charte sociale 

(Article 13)

Normes de 1' 0. I.T.

Convention (n° 37) sur 1' assurance
invalidité (industrie, etc.), 1933

Convention (n° 33) sur 1' assurance
invalidité (agriculture ), 1 9 3 V
Convention (n° 39) sur 1 'assurance
décès (indiistrie,. etc.) ! 19339

Convention (n° 40) sur 1 'assurance

prarantie des moyens d 'existenc e, 1 444
dis po se plus général ecent que "i 1 de-
vrait etre satisfait par l'ass istance
soc iale a.ux besoins n on couverts p 31 19
1  ' aC pnrance sociale 0bligatoire" Ce
princip e est dévelopVé pour les cas
d e chon 5 ae ].)ar la Recoccandation (2̂  ̂ 7 j n.
m  cnoca.se 193'

La convention n" 37 est 
1937' Elle a été ratifiée par ? 
centres du Conseil de l'Europe

?icati< 
Gnernesey,

en vigueurntree
Etats dont les p 
France, Italie,

est applicable sans codification aux territoires 
Royaume-Uni

le 18 
Etats

La convention n° 38 est entrée en vigueur le 18 juillet

suivants 
2

1937. Elle a été ratifiée par y 
ventres du Conseil de 1'Europe 
Elle est applicable sans

Roy

-rsey, île ü(

juillet 
suivants, 

Royauce-Uni. Elle 
non métropolitains

Lan.

Etats dont le ;ats suivants,
-rance, tlie, Royaume-Uni

politains suivants
édification aux territoires non cëtro-

)uce-Uni : Guernesey, Jersey, île de
3 T;

1946,
-.a convention n" 3 9 est entrée en vigueur le 8 novembre 

Elle a été ratifiée par 6 Etats dont les 2 Etats suivants, 
membres du Conseil de l'Europe : Italie, Royaume-Uni. Elle est ap
plicable sans codification aux territoires non métropolitains sui
vants : Royauce-Uni : Guernesey, Jersey, Î1

4 40 est entrée on vigueur le 29 septembre

ni.
La conventionicrcjr* elle a ét< *r',n *

redores du Conseil : 
plicable sans nedif: 
sanus * noyauice^'.jniL

j.ee car ' 
l ' E u r o p e  
bien aux

liais dont les 2 Etats suivants, 
Italie, E'oyaune-Uni. Elle est t

seO !
territoires non 

<4'--v. île
e t r o r o r i t c
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Pronet de charte sociale
(Article 1$)

2 . à veiller à ce que

N o m e s  de l'C.I.T.

La Recommandation (n^ 59) sur les soins m édicaux, 1^441 dispose que "les soins médicaux devraient être fournis soit par un service de soins médicaux relevant de l'assurance sociale, complété par l'assistance sociale en ce qui concerne les besoins de personnes nécessiteuses qui ne bénéficient pas encore de l'assurance sociale, soit par un service public de soins médi
caux."

les personnes bénéficiant 
d'une telle assistance ne
souffrent pas, pour cette 
raison,d'une diminution 
de leurs droits politi-
ques OU sociaux ;

3. à prévoir que chacun
puisse obtenir par des car'
vices compétents tous ccn-
seils et toute aide perscn-
nelle nécessaire pour pré
venir, abolir ou alléger
l'état de besoin !
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Fro.1 et de charte s.id.ale 

(Article 13)

Formes de l'O.I.T.

4. a applique r le- s Parmi les ccnv-entions cusnention
né es qui prévoient des prestations

dispo sit ions vis eos au d 'assistance, l'une , la Convention
(nf lûq) sur la are tectior de la ma-

paragrap*h,'3C' 1 O et 3 du tem i t é  (revisée), IÇÇÇi, dispose ex-
pressénent qu'il ne sera fait aucune

présent article sun un stinction fondée sur la nationali-
té . La Convention (nf 1 0 2 ) concernant

pied d'é galité aux res sor- la sécurité sociale (norme minimum),
lu 5 2 , dans la Parti e XII- tout en pc-

tissants des aut re s Far **** s e.nt le principe de 1 'égalité de tram
tement des résidant s non nationaux,

ties Contractant es e 6 U des résidants na tienaux, prévoit
oue nui ce qui conc erne les presta-

trouv ant légales.eu r t ions ou les fracti ons de prestations
financées exclusive ment ou de façon

leur territoire, conf 0 r- or épendérante par 1 es pouvoirs pu
tlics des dispositi ons particulières

y.jëaanT aux obligaui ons à l'égard des non nationaux ... reu-
ve:nt être prescrite ŝt

cu'el les assuren t

tu do j. a io:n eu.ro-
réenre d * assista!nee SO'

ciale et uédical'-- sian.5- e
à *̂ auis îe al G.o<S 6)utre

1953.

ĉ; note 2, page 87.

oir noue 1, page 94 : lent marbre qui ratifie la conven
tion n° 102 doit automatiquement arrlicuer'la Parti* XII : Bea
u t é  de traitement des résidants non nationaux.



?S 03 1

\J'.- -J?/

Des dispositions 
rcuvent dans les 
.-<= ? Convention 
.c

s i v i l a  
c o n v e n t i o n

vieilles;
n' 5 ) su;

s on.u/'v
1 ' m

ind' 'etoOy
n-

surance1933", Convention(E^ 3 'olsur JJ a;______
vieillesse ^agriculture), 1933 ŝ Con
vention (n0 * 3 7 ) sur l'assurance inva- 
liditO'Iindüstrie , etc.), 1 9 3 3 ^ 1 "Con- 
vontion'Vn^ 3 Si sur l'assurance inva- 
lidiEe*Ga^nicnlture), 1933", Convention 
(n9 sur l'assurance"décès (indus
trie, etc/), 1 9 3 3 ^ 1 Convention (n^ 40)
sur i assurance décès "(agriculture),
y ̂ V *

Voir note 1, page 80.

2
Voir note V page 3:1vit..'.

3
Voir note 2 , page 81 e

i.
Voir note 1— ? 32 .

Voir note 1, page 83. 

Voir note 2, page 33.
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Projet de charte sociale 

(Article 13)

Normes de l'O.I.T

Ces conventions précisent toutefois, 
après avoir posé le principe ce l'éga
lité de traitement, que "la législation 
nationale pourra subordonner l'attri
bution de la pension à un étranger à 
l'accomplissement sur le territoire 
du Membre, d'une période de résidence 
pouvant dépasser de cinq ans au plue" 
la période*de 'résidence imposée à ses 
propres ressortissants.

, Enfin, la Conventionné" $7) sur
les travailleurs migrants (revisée) 
1949, dans son Annexe II-*- net à la 
charge de l'autorité compétente du 
territoire d'immigration des mesures 
d'assistance spéciales vis-à-vis du 
travailleur migrant lorsque l'emploi 
pour lequel il a été recruté se révèle 
inadécuat.

1
La convention n° 97 

1952. Les dispositions de 1 
dont les 3 Etats suivants, 
Italie, Norvège, Pays-Bas,

est entrée en vigueu 
'annexe II sont en v 
membres du Conseil d 
Royaume-Uni.

le 2 2  janvier 
ueur dans 1 0  Etats 
l'Europe : Belgique,



Ur

Article 14

Droit des personnes rhy- La Recommandation(n° 58) sur la
siquement diminuées CÀ la formation professionnelle (adultes) 7

uessron-
nerie et sociale

En vue d'assurer l'exe*

mimées à la réadaptation 

professionnelle et sccia-

le, les Parties

t-Ulites s'engage

1 . à prendre

res arprepraees

tre à la dispos

intéressés des moyens d

!

que le -UYB. Ldes, quel
les que soient l'origine et la nature 
de leur invalidité, doivent avoir ac
cès à des noyers de formation profes

if du dr oit des elle 
en c

nysicnen ont di- coup

ses à acplicuer
O O e 'iianere

in
CS*

uC Uci
sur l'adartar

Cet instrument 
r la Recommandation (n° 9?)

.on
professionnelles des invalide 
oui contient dos

adaptation
1955

quj. ues prescriptions détail 
lies concernant les méthodes ce forma 
tien, l'organisation administrative
ces services 
sicnnelle, 1

rreac.ü-±-bUU-

l'utilisa'
;s mesures propres

)n p; 1

on prefes-
fave- 

:Sinvai:n s e r
des services d'adaptation et de 
captation professionnelles et la 
laboraticn entre ces services et 
institutions chargées des soins médi
caux. ha Recommandation (n° ÿl) sur

col- 
1 ^

1 'emploi ([transition de la yjerre a
i v m n r 1944 et la Conventien
Ui" 1 0 2 ) concernent la sécurité so-

onrelie. rert
cern

a lieu, des ,

eaalenenr des
contien- 

coa—?.cas
*.nt la for: 
Lnvalides.

,ticn professionnel!

dos instirutic: 

sées.

ceci;

1935-
. conversion n 
Partie VI a éé

1 0 2  est entrée en lueur le 2 7 avril
acceptée par 6 Erats y compris les 

4 Etats suivants membres du Conseil de l'Europe : République 
fédérale d'Allemagne, Grèce, Italie, Norvège.
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Projet de charte sociale 

(Article 14)

2 . à prendre des re

sures appropriées pour 

le placeront des person

nes physiquement dimi

nuées, notamment au moyen 

de services spécialisés 

de placement, des possi

bilités d'emplois proté

gés et des mesures pro

pres a encourager les

baucher 

hysioue-

AOP! ie 1

oyeurs a enla'

personnes phy

uininuee s .

sur le scr-

jêne esprit, la 
nation

La Convention (n° 8 8 ) ____________
vice de l'emploi^ 194&L,prévoit que de 
mesures doivent etre prises pour répon 
dre de façon satisfaisante aux besoins 
des invalides. Dans le
Recommandation (n° 8 8 ) sur la fo:_______
professionnelle ("âdultesTO 1 9 3 0  s contient 
des dispositions concernant le placement 
sélectif des invalides après avis médi
cal dans dos emplois compatibles avec 
leur invalidité. La Recommandation (n°99) 
sur l'adaptation et la réadaptation pro
fessionnelles des invalides, 1 9 5 5 , con
tient des dispositions detailleës concer
nant les mesures spéciales à prendre pour 
le placement des invalides et notamment : 
l'enregistrement des demandeur 
la détermination de leur 
siques et professionnel! 
d'une assi

emploi
aptirnde pny<

es, l'octroi

eu"! t .de tous

;ance per ett an v avx inval e-
Ici er"de s rv ic es d'orien-
fo ati 0n p ro f essionn elle

mtr es servie es necessai re s s
e neaure s de centrôle en V
si 1e pl acon en s 'est rév elé
et d ' autres n es u res tp) -r-,rîant

le p gace a ont y es inval ide s .

de vérifier 
satisfaisant 
à favoriser
Cette question est égal, 
dans la Recommandation (n° 
ploi (transition d
i944, et dans la Rec(

gU 6
71) sur l'em- 

)aix),
637"

re 1 T la 
cation (n'

sur le service de 1'emploi. 1948.

nn ccnv nt cn n c 38 est ent;ree 0n vi,apeur
mile a eté rau i ee D a 27 Etats ? y cen pri s les
membres du u n c:gc1 i_ o. e 9 !Eur'ope : j-;épubpiqu e fédë:
Belgicu e ) Iran ce ; rqrè ce , Italie Tuxem b our e ? Ncr*
noyaume -Un i, S0;ed.e ) U rouie . Eli e st 5.ppl ic able
dans le j-Uerri t0ir e s non né trepo litain g sui\̂ ants
Surinam ) i*.o,/aUn e-y-ni : Chy pre, Gi oral 4-uar, Gueru'

T i
1 0  août 1 9 3 0 .

lagne,
' !
.s modification

= nya, malt J e:
'RS , 
*-sev,

lie Lien, Sierra Leone, Singapour, Tanganyika 
r'ile est applicable avec nidifications dans les territoires n< 
netropolivains suivants : Pays-Bas : Antilles néerlandaises ; 

Guyane britannioue, île Mauriceno.yaune-Un: Cuyand;
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Fro,iet de cherte sociale 

(Article 14)

Normes de 1 !0 .1 . T .

i.<a Re connandaticn O 99) sur
1 !ad a.nr ati on et la réadautation profe S -
sionrello s des invalid es, 1̂ 5,5? préV 0ir
i' ad 0pti on de mesures ten.dant f ar0ri-
ser 1 'on.pl oi protégé des iaval ides r -
CP,cables d 'affronter 1 0 s condi tiens n0r
ra le s dé Concurrence sUr 1 e narcbé 0 e
i 'OÏD*0lai ? et notamment la création
d' 0lie rs protégés et 1 !apoli cation
dc- P regranmes spéciaux de trav ai 1  à
doJIMci 1  e 0our les invalid es in capab es
de da u-or leur domici 1.e . La recc m anga
ti on sug nere en outre d 'encour a aer 1 0s
coop érat ives d'invalid às 0 t le s artr0 s
orga:n ti ons sinilair 0 p. rerée s par nes
inv arlie s eux—rares ou en leur nor.

La recommandation préconisé on 
outre que les services compétents pren
nent contact avec les employeurs pour 
les encourager à notifier à l'autorité 
chargée du placement des invalides les 
emplois vacants et, si nécessaire, pour 
leur exposer les capacités profession
nelles des invalides et procurer ainsi 
un emploi à ces derniers.



Article 15

Droit de la famille à 
mi e_ protection sociale 
" "* et écon&æioue

Les Parties Contrac

tantes, reconnaissant 

1 'importance de la famille

Projet de_c 1.arte_socisle Normes de l'O.r.T,

rrotection sociale

La Convention (n° 29) sur le tra- 
vail forcé, 1 9 3 0 *** prévoit que dans les 
cas où le travail forcé ou obligatoire 
peut être requis, les liens conjugaux 
et familiaux devront être respectés.

en tant que cellule f o n d a - La c oni^e , . , 0  ntion (n 50r u r _ l e re-
crut -e_d ey ur s i ndi_a enes,

mentale de la sooiet  ̂y 1936 l'l:oc;.e de s règles ôe s t i n ees !OM

tëge r l a c e11 ule faniii a 1e e t  l a vie
s'effor cero nt d' assnrer de fa x i l 1 e l'occasion JLu r ecrutement

OU Cnef d f a mille.
la protection économique 

et sociale de la vie de 

famille.

La Convention (n^ 6 6 ) sur les tra 
veilleurs migrants, 1 9 3 9 2 prévoit des 
règles destinées à protéger la famille 
des travailleurs migrants.

1 L2 . . 0 convention n 29 est siitrEe oin loueur 1 p- 1er mai 1932.
Eli.e a été ratifiée car 54 Etats dolit ies 12 Etat: ̂ cniv ant s membres
du Consei1 ce l'Europe : Republie!U0 f ëder le d'Al.1eriagnê , Belgique y
Danemark, France, Grèce, Irlande y Islcnd3, itali e , Norvège , Rays-Bas
Royaune-uni, Suède. Elle 'a .j a arpl.icable anx territoires non. métropo-
lita ins suivants ; Bêlaipue ; ap)plicaole avec nodif'ications : Gong0
belge et Euanda Urundi; Danemark îles 0roe et Groenland; France :
tous les U-Uterritoires non. métropolEt ains y 1talie : n p.rrito ires sous
tutelle de Somalie} Pays-Bas ' An.tilies iiëerlanda ises, Ncuvelle-*
Cuinëe et Surinam; Rpyauue-Eni < teus 1?. S territo s non retropo-
litains.

2 ga convention n pO est o trëo en vigueur i ̂ 8 septoxbre 1939Eli c a et3 ratifiée car U DEbiti/S, '*! 0n- 1b' s 3 Etats suivarts membres
du Consei 1 de l'Europe ; y Norv , RoyaunéUni. El2 e s t
applicable sens modifieslion aux o i:r.es suivant s : Deln i c n e i
Cor. *o belpi *3 et nuança urundi; Rotau!te-Uni c joa.L' les territ oiress auf : Ad.62i, Bermudes, Enypre, îlo s Pal:kjie j' " e n ̂ n--y rai*car, i''. s..lte,
Ste Héièn'. ? iaüZù.oar, sam  Bassont 0̂iand e *t; — <or. t.-̂UOuan à elle
est agpli-orible avec nodi:ficaticns

tr-o en



2S4

Aormcs de

(Article 15)

Des dispositions à cette fin se 
trouvent également dans la Recommanda
tion (no 8 6 ) sur les travailleurs mi- 
^ranls^(rovisee), 1949 et la Recomman
dation (no 62) sur les Travailleurs 
migrants ^collaboration entre Etats),
Î322.: "

Protection économique

La Sony Û n tion (n° 1 0 2 ) concernant
la sécurite La0 cia i e ( nQm e  minimum),
lp52l 0 VII : Prestations aux
famil les, et 11Y)lit qu'un certain pour -
centa ge des 3 a lar iés ou des rés idant
ou oncore - S !agi 3 sant d'un rëg ime
d'esa istance 3 oci a le - tous les rosi -

dants doivent ben fici er de pre stati ons
pour de i'amill e . Les pr -4- <**; -4— CSuhfu ions
doive nt cons i$ ter soit en paiements
perioaiques , soit en prestations en 
nature pour les enfants, soit on une 
combinaison de ces deux sortes de pres
tations; leur valeur totale est déter
minée par référence au niveau de sa
laire d'un manoeuvre adulte masculin.

La Recommandation (n° 6 ?) sur la 
garantie des moyens d'existence, 1944, 
pose les principes d'un régime de 
prestations pour charges de famille 
d'un niveau supérieur.

i L02 e;--- . ...vention n° 1 2  
rtie VII a été acceptes pa

1 h
e, norve,ve. ncvaums-Uni, Su
res du Conseil 

Norvège, R:

t entrée en vi
5tats

igu ! 1 * le 27 avril 195
oui sont l e s -----------

sie d'Allemagne,
,ca  ̂ nujiu j.es ntats suivan

Europe : République fédéra 
èii. Suède.



Projet de charte sociale Normes de l'O.ï.T.
Article 16

Droit de la mère et de 
l'enfant à une protection 
sociale et économique.

En vue d'assurer
du

l'exercice effectif du 

droit de la mère er de 

l'enfant à une protec- du

tion sociale et écono

mique, les Parties 

Contractantes prendront 

toutes les mesures né-

Protection de la mère

Voir ci-dessus sous article 8 
projet de charte sociale.

Protection de l'enfant

Voir ci-dessus sous article 15 
projet de charte sociale.

cessaires et appro

priées à cette fin, y 

compris la création 

ou le maintien d'ins

titutions ou de servi

ces appropriés.



? o /: ù uO

Projet de charte sociale 

Article 17

Droit à 1 'exercice d'une 
activité lucrative dans 
les autres pays membres

En vue d'assurer 

l'exercice effectif du 

droit à l'exercice d'une 

activité lucrative dans 

les autres pays rentres, 

les Parties Contractan

tes s'efforceront :

Nomes de l'O.l.ï.

1. d'appli qu(On R e-commandatien (n° 36) sur les
r;urs migra nts (révisée), 19^9 ;

èglements exi s prévoit uo dans 1e pays où l'emploi
de trava.iHeurs mi grants est soumis

un esprit 1ibëral; à des re strictions , celles-ci devraient
autant qUe possibl e a) cesser d'étre
applicab ij-es aux tr availleurs migrants
qui aura iênt rësid é dans le pays d'im
miigrarron pour une période qui ne de-
vrait, en principe , pas dépasser cinq
ans; b) cesser d'ê tre appliquées en

ps a la la!mille du travailleur
migrant, qui avait été autorisée à
l'acconpagner ou à le rejoindre.

i,a Re conmardation / 0n 62) sur les
izavailieurs mirrant - {j3ollaboration
eietre__RtatU  19393"pr*ëvoit,, entre
autrès7 Y a réunion periodierue d'm e
COrmiissien 'J.U. 13 ay s d' ënigration
3 "u du pays d'immigraraon pour 1'appli-
catien 0 u l'adaptation dC s progr
de mesunes internesant 1es migrants.



2C7

2. de simplifier 

les formalités en vigueur 

et de réduire ou de sup

primer les droits de 

chancellerie et autres 

taxes payables par les 

travailleurs étrangers 

ou par leurs employeurs;

Projet de charte sociale

(Article 17)

r.orsnn*

La Convention (n° 97) sur les 
travailleurs (revisée), 194-9*! ^ans 
son Annexe II qui s'applique aux tra
vailleurs migrants recrutés en vertu 
d'arrangements relatifs à des migra
tions collectives intervenues sous con
trôle gouvernemental,prévoit que, 
lorsque le travailleur migrant "n'obtient 
pas, pour une cause dont il n'est pas 
responsable, l'emploi pour lequel il a 
été recruté ou un emploi convenable, 
les frais entraînés par son retour et 
par celui des membres de sa famille 
qui ont été autorisés à l'accompagner 
ou. à le rejoindre, y compris les taxes 
administratives, ne doivent pas être 
à la charge du migrant". L'Annexe Iil : 
"Importation des effets personnels, des 
outils et do l'équipement des travail
leurs migrants",prévoit l'exemption 
des droits de douane des effets person
nels des travailleurs migrants et des 
membres de leur famille autorisés à les 
accompagner, ainsi que des outils et 
des équipements des travailleurs mi
grants.

La Convention (n^ 66) sur les 
travailleurs, contient des
règles similaires.

^ La convention n° 97 est entrée en vigueur le 22 janvier 1957. 
Elle a été ratifiée par 11 Etats, dont les 6 Etats suivants membres 
du Conseil de l'Europe : Belgicue, France (a exclu les dispositions 
de l 'Annexe I I ) Italie,Norvège, Tays-Bas, Royaume-Uni (a exclu les 
dispositions de l'Annexe I et de l'Annexe 111). Bile est applicable 
aux territo res métropolitains suivants : Rovaume-Uni : Guernesey, 
Jersey, île de Man.

La convention n^ 66 n'est pas entrée en vigueur.
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Projet de charte sociale
(Article 17)

Normes de l'O.I.T.

3. d'assouplir, in
dividuellement ou collec
tivement, les réglementa
tions régissant l'emploi

Tout Membre qui ratifie la Conven
tion I"n° 97) sur les travailleurs mi- 
grants (revisée). 19491. "s'engage à 
ce que son service de l'emploi et ses 
autres services s'occupant des migra
tions coopèrent avec les services cor
respondants des autres membres".

' des travailleurs étran- La Recommandation (n° 86) sur les
travailleurs migrants (revisée), 1949. 

gers; pose des règles destinées à assurer que
la sélection technique des travailleurs 
migrants sera effectuée de manière à 
restreindre le moins possible les migra
tions; voir également les dispositions 
signalées ci-dessus sous le paragra
phe 1.

La Recommandation (n° 62) sur les 
travailleurs migrants (collaboration 
entre Etats). 1939. préconise l'éta- 
blisscment de procédures de collabora
tion entre les Etats en vue du recru
tement et de la protection des intérêts 
des travailleurs migrants. La Recom
mandation (n.o 86) sur les travailleurs 
migrants (révisée), 1949. prévoit à 
cette fin la conclusion d'accords bila
téraux dans lesquels les Membres de
vraient tenir compte des dispositions de 1 'accord-tyn& sur les migrations 
temporaires et permanentes des travail
leurs, y compris les réfugiés et les 
personnes déplacées, qui est annexé à 
cette recommandation.

et reconnaissent :
4. le droit de sor

tie de leurs nationaux 
esiroux d'exercer une

la Convention (n° 97) sur les tra
vailleurs migrants (ravisée). 1949^1 
prévoit que,dans les cas appropriés, des 
mesures doivent 3tre prises pour chaque 
Etat "en vue de faciliter le départ... 
des travailleurs migrants".



239

Projet de charte sociale 

(Article 17)

activité lucrative sur le 

territoire des autres - 

Parties Contractantes.

l'O.I.T.

La Pcccnmandaticn (n̂ ' 86) sur 1
trav ailleurs nia*rants (ravi s ee ) , 1q
indi que que les Etats M ernbrû S devr a
iaci lit er la distr ibution in bornat
nale d.e la :nain-A' OGUvre et ? en P a
culi er, son Hi-CUVC!3ont des pay s exc ë<
tair es *vers las y s o.efici t  e ire s.
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Projet de charte sociale 

Article 13

Droit des travailleurs 
migrants a la protection 
et à l'assistance

En vue d'assurer l'exer

cice effectif du droit des 

travailleurs migrants à la

protection et à 1' assi

tance, les Parties Ccn

tractantes s'engag eut

--- a nainrenir ou a 

s'assurer eu'il existe 

des services gratuits 

appropries chargés d'ai

der les travailleurs et 

notamment de leur fourni:

des informations e:

et à. prendre toute

rcs utiles, pour a'

que la législation

régi enentaticn nat:

les le permettent,

f o r m e s  oc  l ' O . l . T .

Tout Membre qui ratifie la Con
vention (n° 9?) sur les travailleurs 
migrants t,revisée), 1949U  s'engage :

a) à ce que les opérations effec
tuées par son service public de l'em
ploi n'entraînent pas de frais pour 
les travailleurs migrants ;
b) à avoir ou à s'assurer qu'il 
existe un service gratuit approprie 
chargé d'aider les travailleurs mi
grants et notamment de leur fournir 
des informations exactes, et
c) à prendre toutes mesures appro
priées contre la propagande trompeuse 
concernant l'émigration et l'immigra
tion. Ces règles sont développées 
dans chacune des Annexes I et 11 de 
la convention qui s'appliquent, l'une 
aux travailleurs migrants qui ne sont 
pas recrutés en vertu d'arrangements 
relatifs à des migrations collectives 
intervenus sous contrôle gouvernemon-

recrutés en vertu d'arrangements re
latifs à des migrations collectives 
intervenus sons contrôle gouvernemen
tal. En outre, ces annexes détermi
nent limitativement les institutions, 
organismes ou personnes oui peuvent 
être autorisés à effectuer les opé
rations de recrutement, d'introduction 
et de placement.

ma Convention (n" 66) sur les 
travailleurs migrants. 1939" confient
ces repies simulai:

"cnue propagande orempeu- 

se concernant l'émigration 

et l'imniarauicn ;

1 1 100.
2 104



29)

Ero.iet ce cnarte sociale forces ce l'O.l.T.
(Article 18)

2. à adopter da.rs les 

limites de leur juridic-

priées peur faciliter le 

départ, le voyage et 

l'accueil de ces travail

leurs, et à leur assurer, 

dans les Usités de leur 

juridiction, pendant le 

voyage, les services sa

nitaires et uédicanx né

cessaires, ainsi que do 

bonnes conditions d'hy

giène ;

La Recommandation (n° 62) sur les 
travailleurs m igrants (collaboration 
entre Etats)( 1939 et la Recommandation 
*(n°" ë ë y  sur les travailleurs migrants 
(revisée), 198$, prévoient dans ces do
m i nes (
j-'SJ-X ou
ment de 
Etats.

r- .' -  ̂7 u — - *-----  --* * * * --
conclusion d'accords bilaté- 

nultilatéraux et l'établisse- 
néthedes de coopération entre

La Convention (n° 97)
veilleurs migrants ^reviséeJT"
iispe-se que "dans les cas appropriés

n r-s

des mesures doivent etre prises par 
chaque membre, dans les limitas de 
compétence, on vue de faciliter lt 
part, le voyage et l'arrivée des tra
vailleurs migrants". Chacune dos An
nexes I et lï de la convention précise

appropriés, comprendre :
a) la simplification des formalités 
administratives ;

on de services d'inter-) l'iiistltuti

c) toute assistance nécessaire su cours
t

clisseue nt d a s nigrants
de leur' fan file autoris
pagner ou à les rejoind
G la -protection d
orants et dos 
autorisés à 1< 
rejoindre, en 
rent à tord d-:

du bien
*.eni'Y-pe

accou-

nos U-L
rur famille

*° -6) sur les
1 révisée), l'--49

' : - _t j r cn. à l e s
ce U'.'.. U t e -* f rot a u —
au Ce s rè glc s
: s ua r.eco;un anda

l i e u r s .i 0'ran  ̂s

l'accord****
^ i. 

r  ^  y-1 ** i yr ^
et,

i vO 100.
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Projet de charte sociale 'C

(Article 1E)

Un chapitre de la Eecomandation 
(n* 100) sur la rrctection 
leurs Rirranrs (reys 
velortésyi*

des travail-
.nsuirisamgenr de-CC:ipyy, traite de la protec

tion des travailleurs signants et des 
.rentres de leur farille au cours de
leur voyage aller et retour 
blenent à la

rreaJ
oérioce d'errloi.

T.-a Cour'6 non (21 o ) su 1G S tra-
vais. reuru gui 0U .nts ( 'Gvi.s3 Gu _1 Oiu J-?
disp)C e eue Chr.que uU Uhre""dci *r- G
voir dans .̂es lini rGS C. e sa cc pét en-
ce, des servn es ned caux am ro-nrie s
charL*es de :
a) S !as p*i*nn.r s si rtCe ai re, nt an
noue il"C üu Us0,e.rv eu 3 uG i ' arr'ivee, ce
l'ët at do sa22oe sat — ai sang de a tr a-
voir 1eur s aui;2i*usés à le ac cnp.0agu e r
OU à èes rej r,inure ;
b) V cil 1 e r 0 oue -e s r rai'ai1leur s
2uirra21.t s e t res ai e- r.brG (2. i ̂ ur i a**
ruille C 6neii cient d !ur,e rrot Getron né-
dica j.e Surfi sa te et CEo U-O Jne s cend i-
tiens d 'nygr è213 or a 0U auu G e leur dc-
nart , pe.ndan r .2 .e vc Vag G 3 L/ g leur ar-
rivé au P a as Ue de s .JL.ua L.'.io.n.

Des rrgles à C 'Cltte fjn se t:r cuvPnt éga-
leme.iiV dans i_a Reco:ru a!nd aU c. 'on (:n 0 -]OC:-)
sur a U.rotect ̂ on dGs ur a*eail leurs ri-
cran c, (raye i;rlsuif j_s uu.e:ut dév G1er rés)
1955 La 2oc (h02 orc'ation (:0° e). sur les
trav a:rîï ,ni*l"'dr .10L,m a r s u G' 3 t*e ), lu/t o "t y ,
et r'A oru-type qui y esC
veloppent les dispositif 
dans la ccnverticn n° y

annexé, àé- 
s contenues

La Recouru s u d a t i o n ^  O 26) sur la
p r o t e c t i on de s é n i r r a n u e s & tord des
n a v i r e s . " ^ 6 , r o u l e  1 ' a s s istance ro
raie eu n o u e r a e l l e  aux gnantes du-
rsnt le VOit- os .

Voir ne* -LL.'J
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Projet de charte sociale 
(Article 18)

3. à garantir à ces tra
vailleurs se trouvant léga
lement sur leur territoire, 
pour autant que ces matiè
res sont régies par la lé
gislation ou la réglementa
tion eu sont soumises au 
contrôle des autorités ad
ministratives, un traite
ment non moins favorable 
qu'à leurs nationaux en

Normes de l'O.I.T.

La Convention (n° 97) sur les travailleurs migrants (revisée), IQ4<? prévoit que tout Etat Membre qui ra
tifie ce texte appliquera "sans discrimination de nationalité, de race, de religion, ni de sexe, aux émigrants qui se trouvent légalement dans les limites de son territoire, un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qu'il applique à ses propres ressortissants en ce qui concerne les matières suivantes :
a) dans la mesure où ces questions sent réglementées par la législation ou dépendent des autorités administratives :

i) la rémunération y compris les allocations familiales lorsque ces allocations font partie de la rémunération, la durée du
ce qui concerne les matiè tairas, les congés payés, les restrictions au^travail à domires suivantes : cile, l'âge d'admission à l'emploi, l'apprentissage et la fora) la rémunération et les mation professionnelle, le travail des femmes et des adolesautres conditions d'emploi cents ;
et de travail ; ii) l'affiliation eux organisations syndicales et la jouissance des
b) l'affiliation aux or avantages ofïerts par les conventions collectives ;
ganisations syndicales et iii) le logement ;
la jouissance des avanta
ges offerts par les con
ventions collectives ; 
c) le logement ;

Ces dispositions sont développées dans l'Accord-Tvoe qui est annexé à la PeccmnanGation (n° 56) sur l?stra- vailleurs migrants (reviéée)! Ijup. La Convention (n°_66) sur les travailleurs migrants. 193t^, la Pecannandaricn

H 100 ,Voir note 1
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projet de charte sociale 

(Article 18)

4. à assurer à C S tra

veilleurs se treuv ant lé-

gaiement sur leur terr i-

Normes de l'O.r.T.

(n" 61) sur 1er travailleurs migrants, 
1939, et la Recommandation (u° 100) sur  ̂
la protection ace travailleurs miyrart 
(pays insuffisamment déveloruésj, 1 9 3 9 , 
contiennent également des dispositions 
dans ce domaine.

La Convention (n° 97) sur les n 
travailleurs migrants (révisée )̂  I?49* , 
prévoit*que tout membre qui ratifie oc 
texte appliquera "sans discrimination 
de nationalité, de race, de religion,
ni de Q xe, aux îxmi aranr s qui se cr -J.'U -

toir e un traite ment non vent 1Ûnalenent dans ^les limi tes de son
ternit nire un traiteaient qui ne sc 1 1

ncins fav crable OU* à 1eurs pas no in s favorable que celui 'i 1 ap-
plioue à ses proprès ross crti ssan u S en

areuue s na n ona ux en. ce ce qui r.onccrne les nati-ores suiv an-

oui corcerne le; .mots

i o.xe : :ontricuricr;

tes :

c ̂

afférents au travail

les impôts, taxes et contributions 
afférents au travail perçus au titre 
du travailleur ;

perçus au m a r e  eu tra

vailleur ;
Cette règle est reprise dans l'Accord- 
type annexé à la Eoccnoandation'7n^ 86) 
sur les travailleurs"migrants (revisée), 
1943. La. Convention Irt° 68) sur les 
travailleurs migrants. 1 9 3 9 , et la 
Recommandation (n cl) sur les tra
vailleurs migrants, 1939, contiennent 
également des dispositions dans ce 
OOCiaine.

 ̂ Voir ci-dessus notel , p. 100,

uo 
a



293

Projet de charte sociale 

(Article 18)

3- a assurer à ces tr; 

veilleurs se trouvant lé

galement sur leur terri

toire un traitement non

m  justice concernant 1<

-ail
-,-"rï'i"riO-r ( r A  ? 7 )  si

j.e
".'revoir eue tout

________ 1 e s
(ravisée!!" ïc/<

ce !:exte (àppliqner
ne.ti.on de nationa 1
li j.on.) ni dû Sex
qui se "t̂ Ouvent ij-é
linj.tes ne son *P- (Vu v;r:

irasti.̂. qui rariire 
s discrini-

- , . r  ,  . .. .... ,

aux immigrants 
lement dans les 
taire un traite-

qu'à leurs ment qui ne soit pas moins favo rab2e
que celui qu'il applique à SOS pro

es actions ores ressortissants en ce (m i  ccréer
ne .L( titres suivante:

le présent artic!
es dons d) les actions en

les questions vont
? sente convention",

Questions relative

b. a garantir aux tra-

ne pourreir
eue r'ilr :

'O expuises

ustice concornant
nnées dans la pré
'est-è-aire i - ̂  n. c* ̂
au rocrutcnonv, 

placement et concisions de travail 
des migrants. Cette règle de l'éga
lité de traitement nour les actions

nnexé
en justice est rcurise avec une
tée élargie dans V Acoord-tyre
à 1a uecomanuabi on (i:A 86) sur
il r 7̂veilleurs niaren'(S (ravisée)

la Convention
-availlaurs

vail-Leurs migrant s rési- prévoit l'in
un travaille

dant régul ièrem r !. U sur permanent et
mille lorsqu

leur terri teire eu 'ils eu d'accider'

(n' 97) sur les -, 
grant-s '-.révisés), lp-ty

de rem.-oye
dU-A-'-̂  ex tit
s do sa fa-
se do ru.lad

vée, le travailler 
1'impossibilité d' 
Eli-" 
les

*é dû 1 'Etat ou con- tien, ;
.e raie ni à l'ordre pu- coite ; 

un dél;
ou aux aucun (

<—t Verr ci-cessus note i , r.lOC
Ai ca—aesaus m i e i , a. 100

r se' rr*ou!* Gans
eX 1ne r son J)ouior
C'is qu c ? l e r* sque
ig r  an iS son  ̂? do s
ie p s 0.' im igr a-

^dni G X L u ra  r ie m a n e n U ) 1

;onnaclo oui ne sera en
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rrojet de charte sociale nomes ae 1 l.T

(Article 18)

après 1a date de l'aunissien de tels
-Bigran us . L'Annexo 11 de cette ccnven-
tien qui s ' applique aux bravailleurs
HT'pr'T'ants recmues en vertu d' arrange-
ment S u?elatifs à des ni grations collec
tives intervenns sous COntrôl e couver-
aeaental dispose que, lorsque le Mi
grant n'obtient pas, pour une cause 
dont il n'est pas responsable, 1 'em
ploi pour lequel il a été recruté ou 
un autre emploi convenable, les frais 
entraînés par son retour et par celui 
des rentres de sa famille qui ont été 
autorisés à l'accompagner ou à le re
joindre, y compris les taxes adminis
tratives, le transport et l'entretien 
jusqu'à destination finale ainsi que 
le transfert des objets de ménage ne 
doivent pas être à la charge du mi
grant.

dispose
autant
territo

Recommandation (n° 86) sur les 
leurs minranrs (reviseëT. 1949, 
que l'Etat devrait s'abstenir 

que possible d'éloigner de son 
ire le travailleur qui a régu

lièrement émigré et, le cas échéant, 
les membres de sa famille, pour des 
raisons tirées de l'insuffisance des 
ressources du travailleur eu de la si
tuation du marche de l'emploi, à moins 
qu'un accord ne soit intervenu à cet 
effet entre les autorités compétentes 
des territoires d'émigration eu d'im
migration intéressés. La recommandation 
fixe les garanties pour les travail
leurs migrants que devrait contenir un 
tel accord. La Recommandation (n° 51) 
sur les travailleurs niarants. 193?,
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-ro.iet de charte sociale

(Article 13)

y. à permettre : dans le 

cadre des limites fixées par 

la législation, le transfert 

ce toute partie des gains et 

des économies du travailleur 

migrant que celui-ci désire 

transférer ;

-̂ a

Normes de l'O.Ï.T.

Convention (n° 97) sur les .1travailleurs migrants (ravisée), 1 9 -9* 
dispose que, compte tenu "dos limites 
fixées par la. législation nationale 
relative à l'exportation et à l'impor
tation de devises, le transfert de tou
te partie des gains et ces économies du 
travailleur migrant que celui-ci désire
transierer sera autorise

ha Convention (n° 82) sur 1
lit .eue social 
rcrolitainsi ,

(territoires nen ne !*.iRrrSpi récit l'adop
tion ce mesures uestmées à favoriser 
le transfert partiel des salaires et

des"travailleur! - -

eue gages 

non nëtrorcv
l'autre nuui erriteire

1 i
La Reconvandarion (n° 86) sur les 

travailleurs nigrants (revisée), 1989, 
contient des dispositions dans ce do-

uccomvand-i /,-o 62) OUI .CO
t r a v a i l ! 'S ( c o l l a b o r a t i o n
entre LtatvJ, 193?. préconise la con 
clusicn d'accords rcur remettre le

ivsfert de, .eur

Bl*i

voir ci

J-Cf
le a été r

octroyer des 
avantageux*

tarifs de ch;

dessus, noue 1, p.100.

ntion n° 82 est entrée en vi gueur le 1 9t*iO'C 4 Etats dont les 3 mai..s sui*-ar
'Europe : Belgique, France, Royaux e-uni.

*:q v-pi-'-ppraq
Ile est ap

plicable sans modification en ce oui concerne les dispositions men
tionnées ci-dessus dans le texte aux territoires non métropolitains 
suivants : felaicue : Congo belge et Nuança Urundi: France : tous 
les territoires d'outre-mer et les 
tous les territoires

;erritoire associes: Aovaume-
saui e u e m s e v .  Jersey. île de
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Projet de charteP POP*'ciace Nomes de l'O.l.T.

(Article 13)

à étendre la r.rctec-

vues par le présent arti

cle aux travailleurs mi

grants travaillant pour 

"*eur propre compte, pour

-<a Ucnveaticn (n° 97) sur
travailleurs migrants Iravisée*)!_1937
et la Recommandation (n^ 86) sur ses 
travailleurs migrants (ravisée!*. 1)- 
définissent le travailleur migrant 
comme une personne qui émigre d'un 
pays vers un autre pays en vue d'oc
cuper un emploi autrement que peur s

La Recommandation (n° 100) sur 
la protection des travailleurs nier

autant que les aesuucs eu (ua.ys insuffisant env développes), 1 9 5 ;
"s'applique aussi bien au travailleur

queetj.oU sCuiu C*2_̂v!vl — qui a commencé à remplir un emploi
qu'au travailleur en quête d'emploi

à cette c atéqcrie. et au travailleur oui va occuper un
emploi convenu eu 'il ait accepté eu
non une offre d'6nploi eu un contrat
de travail".

Voir ci
i

.ns n-L ? U 1 0 0 .
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*c.1 et de charte social; 

partie III 

Article 19

Normes de l'C.ï.ï,

3nra.ceaent;

a ) à considérer la

P a r  L'articîe 19, parag r a ph es ny d / et
7 a), de la Constitutio ïi à e 1 ' 0 . 1. T. d i s

e r - po s e eu e chaque Etat Ment-ir e qu i r a t i f i e
-une ccuve ntion "prendra t e 11. o s rre su r e s
qui seron t néce ssaires pou r r  endre e i f  ec
t i v e s les dispo sitions de lad i t e c o r i- -

t i o n "

Part i e 1 d e 1 a pr 'és eng e La grande ma jorité des convent ions
de l'O.I.T. ne contiennent au eune disros i-

Char t e c 0 e unie de cla - tion permettant une applicati or partiell
ou une mise en oeuvre par étape s. Toute -

rati on d é4- rn i r (Sa.t le g fois, huit des conventions de 1 'O.ï . T . l
contiennent des clauses aux tc rir p a d e s -

ctje c t i 1 s d or r e l l e quelles les Etats qui les rat i f i e r a i e n r
sert libres de ne pas accepte i' rour es

nour su i '"Sr a, par- y ou S q e s les dispositions de fond de ces 1 r s tru-
ments. La rédact ion de ces clauses v a r i g

r a y e ns U Lj. 1 es 7 l a re a *i i- d'une convention à l'autre, r.a i s e l l e s
prévoient toutes que les Etat s a y a r t rat 1 -

sati en, Cc-rf cm ent fié la convention s'engagent à cb s e r v e r
un nombre minimum de parties de 1 a r*rv-'i_

aux d i s Pc-c:itior-.S du Pa - vention, dont certaines parti es dont
l'application esr obligatoire .

r a g r aphe i:n*t ro dUC t  i p de

ladite Partie;
L'exemple fourni par le plus recent 

de ce gerne de convention est la

Convention (n° 63) sur les ;istiaues ces salaires e* oes

travailleurs migrants (revissej
S ë c u r i t ë p a i e (non:;0 m in in u p) 7
s a r a i r es . — a u r c e du t r a v a i l b c
19 "P - c onV e r '** c-n GU 1.10) s u r l e

1 ' a n n ex e r 1 t e x r e d es  a r t i cl ess^n t  r n a r i er e g r a i t ë e i c i .

) ̂ nt on (n° 81) sur 1 ' in Sp ecti on dU
83 ) sur les normes du tr avai q (t erri-

-947 ; C onver tien (n° 96) '-r 1e s bureaux
)7 1$29; nvert ion o r oy) s* < r 1G S
)é 7 1999 ; conver tien a 0 102) or i a

1292; Convention (n 103) sur les 
rd et les effectifs (révisée), 
plantations, 1$5S. On trouvera 
de ces conventions oui intéres-



Nomes de l'O.I.TProjet do charte sociale

(Article 19)

b) à se considérer comme 

liée par au moins dix des 

articles ou par au moins 

45 des paragraphes numé

rotés et articles ne con

tenant qu'un seul para

graphe de la Partie II de 

la Charte ou'Bile choisi

ra. Les articles et para

graphes ainsi chorals

Convention (n° 110) sur les conditions 
d'emploi des travailleurs des planta
tions, 1958, dont la structure est simi
laire à celle du projet de Charte sociale 
européenne. L'article 3 de cette conven
tion dispose oue tout Membre pour lequel 
elle est en vigueur devra non seulement 
appliquer la Partie I (dispositions géné
rales), et la Partie XIV (dispositions 
finales), mais également les Parties IV 
(salaires) et IX (droit d'organisation 
et de négociation collective) et XI 
(inspection du travail), ainsi que deux 
au moins des autres Parties de la con
vention qui traitent, notamment, des 
congés annuels payés (partie V), du repos 
hebdomadaire (Partie VI), de la protec
tion ce la maternité (Partie VII), etc.

seront notifies car la

Partie Contractante au 

Secrétaire général du 

Conseil de l'Europe au 

moment du dépôt de son

instrument ce ratifi

cation.

2. Chacune des Par

ties Contractantes pourra, 

à tout moment ultérieur, 

déclarer par notification 

adressée au Secrétaire 

général, cu'Ello se ccn-

Les huit conventions mentionnées au 
rai-atraphe 1 ci-dessus contiennent des 
dispositions relatives à l'application 
ultérieure des Parties ou Annexes desâi-
tes"cc^ventions qui, à l'origine, ont ët'
exclues de la ratification (voir annexe t—t 

(D-
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Projet ce charte sociale 

(Article 19) 

tout, autre article ou 

paragraphe numéroté figu

rant dans la Partie II 

de la Charte et ou'Elle 

n'avait pas encore ac

cepté conformément aux

dispositions du para

graphe 1 du présent ar

ticle. Ces engagements 

ultérieurs seront répu

tés partie intégrante 

de la ratification et 

porteront les mêmes ef-

Normes de 1'0,1.1.

de S le trentième

ap res 1a date de

otifi cat ion.

 ̂* i-*e Secrétaire Le Lir ect
t err.aiicnal du

ral corraiuniquera à 1es Mon 1res de
1,rearent de tou

es ie s aat-aes j?eiT— Olai'a.blLors et
0cnaluniquée s .

Vy C.at roactantes tcu-
te actifi

;ar lui ccaicaoieaeiio

tes les ratifications, dé- 
déncnciaticns cui lui sont

a îa
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Partie TJ*

Article 20

Rapports relatifs aux 
dispositions acceptées

Les Parties Contrac

tantes présenteront au 

Secrétaire général du 

Conseil ce l'Europe, dans 

une forme à déterminer 

par le Comité des minis

tres, un rapport bisan

nuel relatif à l'appli

cation des dispositions 

de la Partie II de la 

Charte qn'Elles ont ac

ceptées.

Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.

L'article 22 de la Constitution de 
l'O.I.T. dispose que chaque Membre qui 
ratifie une convention s'engage à pré
senter au Bureau international du Travail 
un rapport annuel, rédigé sous la forme  ̂
indiquée par le Conseil d'administration , 
sur les mesures prises par lui pour met
tre à exécution les conventions qu'il a 
ratifiées. L'article 23, paragraphe 1, 
de la Constitution charge le Directeur 
général du Bureau international du Tra
vail de présenter à chaque session de la 
Conférence internationale du Travail un 
résumé de ces rapports.

rr
ou

Le Conseil d' 
avail adopte,pour 
formulaire qui do

^^^inistra 
chs-oue ccn- 
nt 3tre ut

venti
ilisë

du Bureau international du 
on qui entre en vigueur, le 
pour les rapports annuels.

texte



Article 21
Rapports relatifs aux 

dispositions cui n'ont ras 
été acceptées

Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.

Les Parties Contrac

tantes présenteront au Se

crétaire général du Conseil 

de l'Europe, à des inter

valles appropriés et sur 

la demande du Comité des 

ministres, des rapports re

latifs aux dispositions de

la seconde parti e de la

Cherte qu'El les n'ont pas

ac ceptées au non ont de la

ratificaticn . ni lors d 'une

notification nlt ëricurc .
Le Comité de s ninistres dé-

terminera, à des interval-

L'article 19, paragraphe 5 a) de 
la Constitution de l'O.I.T.^ dispose 
que chaque Membre doit faire rapport 
au Bureau international du Travail, 
selon ce que décide le Conseil d'admi
nistration, sur "l'état de sa légis
lation et sur sa pratique" concernant 
telle convention qu'il n'a pas rati
fiée, "en exposant quelles difficul
tés empêchent ou retardent" la ratifi
cation de ladite convention. En règle
générale, le Conseil d 'adminis tration
demande oh.acue annee des rappcTts2 s*ar
deux ou trois cenventi ons non reti
fi ées, qui traident de questions
d' actualit e presentant un granu. j.nuc'. -
rê t. La 0onnission d !experts pour
1' application dos COnv entions et re -
comnandati ens y dont il est fait men-
ti on ci-de ssous à  pr op os des articl es
23 et 24, examine ces rapports et en 
tire des conclusions de caractère géné
ral. L*'article 23, paragraphe 1 de la 
Constitution 3e l'O.I.T. charge le Di
recteur général du Bureau international 
du Travail de présenter à chaque ses
sion de la Conférence internationale 
du Travail un résume de ces rapports.

les réguliers, sur quelles 

dispositions ces rapports

seront demandés et quelle 

sera la forme de ceux-ci.

1 L'article
vue: fC(

19 ,
- "

la rédaction de ces : 
ral, soir contenir ,'h

;he 7, b) iv), concerne les

par le Ce
c u v e n t  s o i  
n s  r r d e i s e

c i l  d n i n i s t r a t i  on r c u r  
e un plan géne- 
cae de certaines

?
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Projet de charte sociale 
Article 22

Normes de l'O.I.T.

Communication de copies
1. Chacune des Parties 

Contractantes adressera co
pies des rapports visés aux 
articles 20 et 21 à celles 
de ses organisations na-

L'article 23, paragraphe 2 de la 
Constitution de l'O.I.T. fait obli
gation à chaque Membre de communi
quer aux organisations représentati
ves d'employeurs et de travailleurs 
copies des rapports sur les conven
tions ratifiées et non ratifiées 
qui sont envoyés au Bureau interna
tional du Travail.

tionales oui sont affi
liées aux organisations 
internationales d'employeurs 
et de travailleurs, dotées 
du statut consultatif au
près du Conseil de l'Europe.

2. Les Parties Contrac
tantes transmettront au Se
crétaire général toutes 
observations sur lesdits 
rapports, reçues de la part 
de ces organisations natio
nales si celles-ci le de
mandent.

On retrouve dans tous les formu
laires adoptés par le Conseil d'admi
nistration pour la rédaction des 
rapports annuels, une question deman
dant aux gouvernements s'ils ont reçu 
des organisations patronales ou ou
vrières intéressées des observations 
quelconques "sur l'application pra
tique des dispositions de la conven
tion ou sur l'application des lois 
nationales ayant pour but d'assurer 
l'exécution des dispositions de la 
convention". Le formulaire de rapport 
envoyé aux gouvernements souligna que 
ceux-ci "compléteraient utilement la 
documentation do la Conférence en com
muniquant un résumé de ces observa
tions en y joignant telles remarques 
qu'ils jugeraient utiles."
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Projet de charte sociale. 

Article 23
Examen dos rapports

portes de l'O.I.T

Les rapports présen

tés au Secrétaire général, 

en application des arti
cles 20 et 21,seront 
examinés par un Comité 
d'experts, qui sera éga

lement en possession de 
toutes observations 
transmises au Secrétaire 

général conformément au 
paragraphe 2 de l'arti
cle 22.

Les rapports sur les suites don
nées aux conventions ratifiées et aux 
conventions non ratifiées sont exami
nés chaque année par la Commission 
d'experts pour l'application des con
ventions et recommandations. Cette 
Commission est également saisie des 
observations mentionnées ci-dessus qui 
émanent des organisations d'employeurs 
et de travailleurs.

11 est sans doute utile de men
tionner également à ce sujet l'adop
tion de certaines normes par la Confé
rence internationale du Travail dans 
le but d'assurer dans la pratique une 
application intégrale des dispositions 
de la législation du travail et de la 
législation sociale adoptées par les 
Etats Membres. On trouve de telles 
normes dans la Convention (n° 81) sur 
l'inspection du travail, Ï 9c7- et dans

^ La convention n^ 81
Elle a ete ratifia 
du Conseil 
applicable 
suivants : 
Pays-Bas. :

est 'e en vigueur le 7 avril 1950.envi
par pç Etats, y compris tous les Etats membres 

de l'Europe, à l'exception de l'Islande. Elle est 
sans modification aux territoires non métropolitains
France : Guyane, Guadeloupe, Martinique, Réunion.
Antilles néerlandaises, Surinam. Noyaume-Uni : Antigoa, 

rarbade, Guyane britannique, Brunëi, Chypre, Gibraltar, Grenade, 
Guernesey, Jamaïque, Jersey, Kenya, Malte, île de Kan, île Maurice, 
Nigeria, Bornéo du Nord, St. Vincent, Sarawak, Singapour, langanyika, 
Ouganda. Elle est applicable avec modifications aux territoires
non métropolitains 
nong—Kona, Sierra L

suivants
eone.

du Royaume-Uni : Honduras britannique,



trij 
CD 
p 
en 
en

Projet ce charte sociale Normes de l'O.I.T.

(Article 23)

la Convention (n° 85) sur l'inspection 
du travai1 (territoires non métropo
litains)' 7" 1947-*- ainsi que dans deux 
recommandations (n^s 20 et 81) sur 
l'inspection du travail, 1923 et 1947, 
et dans cinq autres recommandations sur 
l'inspection du travail relatives à 
certaines catégories de travailleurs ou 
à certaines branches d'activité. :
(n° 5) Services d'hygiène, 1919)
(n.o 23) Gens de mer, 1926: (n° 34) Bâ
timent, 1$37: (n^ 59) Travailleurs in
digènes, 1939 ? (n° 82) Mines et trans
port, 1997.

A-L ̂Ot-e
convention n° 8$ est entrée en vigueur le 26 juillet 1955. 
ratifiée par 9 Etats, dont les 3 Etats suivants membres 
de l'Europe : Belgique, Franco, Royaume-Uni. Bile est 
sans modification aux territoires non métropolitains 
Belgique : Congo belge, Ruanda Urundi. France : Came- 
Corores, Afrique équatoriale française, Polynésie fran- 
française des Somalie, Afrique occidentale française,

L;
Elle a 
eu Conseil 
applicable 
suivants : 
roun, îles 
çaise, Côte
Madagascar, Nouvelle-Calédonie, St. Pierre et Miquelon, Togo. 
Italie : Territoire cous tutelle de Somalie. Royaume-Uni : Ad.en,
Antigoa, lahama 
Vierges, Chypre 
Jamaïque, Kenya 
t. Christophe,

Guyane britannique, Honduras britannique, îles
Dominique, Gambie, Gibraltar, Grenade, Hong-Kong,

Rhodésie ouo, Nord,
ierra Leon

, Montserrat, île Maurice,
Ste Hélène, Ste Lucie, St. Vincent, Seycheile: 
ingapour, Tanganyika, Trinité, Zanzibar. Elle est

pplicable avec modifications aux territoires non métropolitains
Avants du Royaume-Uni
orneo du Nor*

______  uarbade, .-run
Jyassaland, Ouganda.

'i, îles Fidji, Nigeria,
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Projet de charte sociale 

Article 24 
Comité d'exrerts

Normes de l ' O . I . T .

sept membres au plus dé
signés par le Comité des 
'ministres sur une*liste
contenant des experts in

perts sera composé de

1. Le Comité d'ex- La Commission d'experts pour 
l'application des conventions et re
commandations est composée à l'heure 
actuelle de 16 membres indépendants 
désignés par le Conseil d'adminis
tration du Bureau international du 
Travail sur proposition du Directeur 
général en raison de leurs qualifica
tions particulières dans le domaine 
du droit international et de l'appli
cation de la législation du travail.

dépendants de la plus haute 

intégrité et d'une compé

tence reconnue dans les 

matières sociales et in
ternationales qui seront 
proposés par les Parties 
Contractantes.

2. Les membres du Co- Les membres de la Commission sont
nommés à titre personnel pour une pe- 

mité seront nommés pour une riode de trois ans et leur mandat peut
être renouvelé lorsqu'il vient à 

période de six ans: leur expiration.
mandat pourra être renou

velé. Toutefois, les man
dats de deux des membres- 

désignés lors de la première 

nomination prendront fin à 
l'issue d'une période de 
quatre ans.



N o m e s  d e  l ' O . I . T .

3. Les membres dont le 
mandat prendra fin au terne 

le la période initiale de 

quatre ans seront désignés 
par tirage au sort par le 

Comité des ministres immé

diatement après la fin de la 

première nomination.

4. Un membre du Comité 
d'experts nommé en remplace

ment d'un membre dont le man

dat n'a pas expiré demeurera 

en fonction jusqu'à la fin du 

mandat de son prédécesseur.

Projet de charte sociale

(Article 24)

Article 25

Participation de 
l'Organisation 
internationale 
du Travail

L'Organisation interna
tionale du Travail sera in
vitée à désigner un représen

tant en vue de participer, à 
titre consultatif, aux délibé

rations du Comité d'experts.
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.
Article 26

3ous-Comit_o du Comité 
social gouvernemental

1. Les rapports des 

Parties Contractantes ainsi 

que les conclusions du Co

mité d'experts seront sou

mis pour examen à un Sous- 

Comité du Comité social 

gouvernemental du Conseil 

de l'Europe.

Conformément à l'article 7 de son 
Reglement, la Conférence internationale 
du Travail institue une Commission de 
l'application des conventions et re
commandations, chargée d'examiner les 
mesures prises par les Etats Membres 
pour donner effet, notamment, aux 
conventions ratifiées et non ratifiée 
Cette Commission est saisie des résum 
des rapports gouvernementaux mentionn 
plus haut qui sont présentés à la 
Conférence par le Directeur général 
du Bureau international du Travail 
ainsi que du rapport de la Commission 
d'experts pour l'application des con
ventions et recommandations, qui a 
été soumis préalablement au Conseil 
d'administration et communiqué à 
tous les Etats Membres.

2. Ce Sous-Comité 
sera composé d'un représen

tant de chacune des Parties 

Contractantes. Les orga

nisations internationales 

d'employeurs et de travail

leurs, dotées du statut

Conformément à l'article 56 de son 
Règlement, la Conférence institue une 
Commission composée de représentants 
des gouvernements , des employeurs et 
des travailleurs; lors d'un vote au 
sein de cette Commission, chacun des 
trois groupes dispose (si nécessaire 
grâce à un système spécial de décompte 
des voix) d'un nombre de voix égal 
quelle que soit sa représentation nu
mérique réelle (article 65).

consultatif auprès du Con
seil de l'Europe, seront in
vitées à se faire représenter,

à titre consultatif, par des 

observateurs aux réunions du 
Sous-Comité.

Les membres gouvernementaux 
de la situation-de leur pays en ce 
des conventions.

sont désignes s 
qui concerne la r

tenir corn; 
tification

te



Projet de charte sociale Normes l'O.I
(Article 26)

* i' y

3. Le Sous-Comité pré

sentera au Comité desjai— 

nistres. un_rspport conte

nant ses conclusions, en y 

annexant le rapport du 
Comité d'experts.

L'article 7 du Règlement de la 
Conférence dispose que la Commission 
de l'application des conventions et 
recommandations doit présenter un 
rapport à la Conférence. Ce rapport 
contient un résumé des réponses des 
gouvernements aux questions soulevées 
par la Commission d'experts et, le 
cas échéant, les conclusions de la 
Commission de la Conférence.

Article 27
Comité des ministres

Le Comité dos ministres Les article; 
Constitution de

po et 31-3J de la 
'0.1 .T. ouvrent la

pourra, sur la base du rapport 

du Sous-Comité et apres avoir 

consulte l'Assemblée consul-

possibilité de formuler devant le 
Conseil d'administration du Bureau in
ternational du Travail des réclamation 
ou des plaintes au sujet de l'applica
tion d'une convention ratifiée et

tative, adresser toutes re

commandations nécessaires à 

chacune des Parties Contrac
tantes.

établissent la procédure à suivre par 
le Conseil d'administration et par 
les gouvernements intéressés, cette 
procédure prévoyant notamment la cons
titution d'une Commission d'enquête, 
le renvoi de la plainte devant la 
Cour internationale de Justice et 
une recommandation à la Conférence
internationale du Travail pour que 
celle-ci prenne telles mesures qui 
lui paraîtraient opportunes.
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.

Partie V 

Article 28

Dérogations on cas de 
guerre ou de 
danger public

1. En cas de guerre

ou en cas d'autre danger

public menaçant la vie de

Ta nation, toute Partie
O
Contractante peut pren

dre des mesures dérogeant 

aux obligations prévues

Des dispositions analogues sont con
tenues dans un certain nombre de conven
tions où des "suspensions" ou des "déro
gations" sont prévues "en cas de guer- 
re"i.'2 ^  cas "d'événements mettant 
en danger la sécurité naticnale"l)3 pu 
"pour faire face aux obligations impo
sées par la securité nationale"^' ou "pour 
faire face à des nécessités d'ordre na
tional'^ ou "en raison de circonstances 
particulièrement graves lorsque l'inté
rêt public l'exige"^ ou encore "en cas 
de force majeurc"7.

Il est parfois précisé que la sus
pension ne peut être maintenue que "pen
dant la période strictement indispen-

Conventicn (n° 1) sur la durée du travail (industrie), 1919 
(art. 14); Convention (n°30) sur la durée du travail (commerce et 
bureaux), 1930 (art. 9).

 ̂Convention (n° 106) sur le repos hebdomadaire (commerce et 
bureaux), 1957 (art. 13).

 ̂Conventions (rG 31) et (rG 46) sur la durée du travail 
'mines de charbon), 1931 et 1935 (art. 16); Convention (n° 61)

"*ëur la réduction de la durée du travail (textile), 1957 (art. 1 1 ); 
Convention (n° 94) sur les clauses de travail (contrats publics), 
1949 (art. 8).

Convention (n° 67) sur la durée du travail et repos (trans
ports par route), 1949 (art. 19).

4

5
(
6

1925 (art. 3 d)).

ira(n° 89) sur : 
Convention (n° 90) sur

20) sur le travail

6) sur le travail
Com.'ention / 0 73)TiO**l -Lndustricls ), 1. de nuit (feiixees)
' le 1 de nui
5).

53) sur le PI-*'AC"vet <
'n (n° s ur !

des enfants (indus* 
travail 3e nuit de; 

AT- onnvention

vet de capacité des officiers,
s clauses ce travail (ccn-
*il r-n'ivi <--<*.+ ^'OlCUtOr la
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Projet de charte sociale Portes de l'C.I.T.
(Article 28)

par la présente charte, 

dans la stricte mesure où 

la situation l'exige et à 

la condition que ces ne- 

sures ne soient pas en 

contradiction avec les 

autres obligations dé

coulant du droit inter

national*

Enfin, dans certains cas, la suspen
sion ne peut être décidée qu'après "con
sultation des organisations d'employeurs 
et de travailleurs intéressées"!.

En ce qui concerne les conventions 
qui ne contiennent pas de clauses spé
ciales prévoyant des suspensions ou des 
dérogations en cas de force majeure 
(guerre, etc.), la Commission d'experts 
pour l'application des conventions et 
recommandations^ et la Commission de la 
Conférence pour l'application des conven
tions et recommanôations3 ont admis les 
conséquences suivantes qui semblent ré
sulter de l'application des principes 
généraux i

1 . Les obligations résultant des 
conventions ne sont pas éteintes;

2. Ces obligations peuvent se trou
ver suspendues si l'Etat cui est partie 
aux conventions est dans l'impossibilité 
de les remplir pour des raisons de force 
majeure^.

Convention (n° 20) sur le travail de n 
(art. 3, d)); Convention (rP 89) sur le trava 
(revisée), 1948 (art. 5); Convention (n° 90) 
des enfants (industrie) (revisée), 1948 (ceci

nit (boulangeries), 1925 
il de nuit (femmes) 
sur le travail de nuit 
résulte d'une résolu

tion adoptée par la 
revisée); Convention 
publics), 1949 (art.

Conférence 1 
(n° 94) sur
8 ).

les
de l'adoption de la 
clauses ce travail

convention
(contrats

Conférence internationale du Ta 
Rapport de la Commission d'experts peu 
P* 5, Ibidem, 29re session, 1946, pp.

avail, 27ne session, 1945;
r 1 'application des conventions
5-6.

 ̂ Conférence internationale du Tr 
Compte rendu des travaux, on. 491-492, 
pp. 518-519.

vail, 27ne session, 1945; 
Ibidem, 29me session, 1946,

pp.
 ̂Sur l'ensemble 

rava.il, 1951, 3.1 
CI à CI-1 et les

de cette question, voir Le Code international 
T., Genève, 1954, Vol. 1, hôte explicative,

citë'SS C CCtt-a



Projet de _charte-sociale 

(Article 28)

2. Toute Partie Con

tractante ayant exercé ce

Normes de l'O.l.T.

1Une seule convention prévoit 
1'obligation d'informer immédiatement 
le B.I.T. "de toute suspension" et 
"des raisons de cette suspension",

d r o i t d e d e r o g a t i o n t i e n t a i n s i q u e " d e  1 a d a t e à 1 a q u e l l e

c e t t e s u s p e n s i o n a p r i s i n ^ *

d a n s  u n d é l a i r a i s o n n a b l e

P p u r l e s  a u t re s  c 0 n v e n t i o n s

l e  S e < i r é t a i r e g é n é r a 1  d u c o t t ^ o b i i g a t i c n r é s u l tr- d e  l ' a r .

t i c l e 2 2 d e  l a C e n s t i t U4- 4U -L o n ^  s u r

C o n s e ' L l d e 1  !E u r o p e p l e i - p r i s o n 4- ^ 4- ^ CL U i o n  d e r p p o r t S a n n u e l s

d e  l a q u e s t i o n q u j. f i g U r e d a n s  t<
n e m e n i o i rrr cru.é  d e s  10 e s u r e s l e s  f o ru. u l a i r e s e r a u n o r t s  æ m u

et par laquelle les gouvernements
pri ses (;t des motifs qui sont priés d'indi.quer norannoenu

"les difficultés rencontrées dans
les ont inspirées. Elle l'application de la convention ..
ooit egalement miormer 

le Secrétaire général de 

la date à laquelle ces 

mesures ont cessé d'être 

en vigueur,et les dispo-

qu'elle a acceptées re

çoivent de nouveau pleine 

amplication.

ports par route), 1939 (art. 19).
voir c sous article 20.

o
le travai nuis (fermes ) (révisée), 139S, prevoi

ùS é̂o"^dé(^

1 t. — f'.iO po^
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Projet de charte sociale .'.:crmes ce

general

(Article 28)

. La Secrétaire 
intomera jes en

res encres oh 
oue les employeurs e 
leurs - sont ir.f.- 
sions r-ar le Résuo.ë des raororts an-

lerires - ainsiies travail-
cc ces suspen-

.l'es Contractantes nuel.o qui est souris n la Conférence
et, le cas échéant, pcr le rapport de

.5 ioupec les çonmrunica- la Commission d'experus pour l'appli-
cation do? conventions et rococinar—

ions reçues conformément cations.

.u paragraph'e 2 du présent

article.



Projet de charte ,so_cial_
Article 2'

.formes -T.'.-. * t , . ' . i . T .

Restrictions 

1. Les dï 

principes énonc 
partie I, lorsqu'ils se

ront effectivement ris en 

oeuvre, et leur exercice 

effectif, tel qu'il est 

prévu dans la partie II, 

ne pourront i'aine 1*objet

ts et une seule convention. la Conven-
tien (n^ 87) sur 1 s ^tdo^td syndicale

aans na et la preteetion du droiu synôical,in,.cl , contient ilspcsition de cet
ordre; l'article 8 de cette convention 

rédioe comme suit
))AArticl'

i l'exercice des droits 
qui leur sont reconnus par la présente 
convention, les travailleurs, les en-
ni^''-'eu.un o t  l o u a s  " n s e ^ i i s a t i o n s  2T6S****
vôtres personnes or collectivités cr-

2. La légis on nationa!
tiens non spec?fiées dans devra porter attainte ni être a;

quée de manière à cOU
les parties 1 et II qu'en garanties prévues ij ̂ ̂ la présen

convention.
vertu u'une nesrositr
gale 

et à

Il est parmi 
' , que

contiennen

s de penser, tcute- 
., que tien que les autres conven

us de disposi-
t condition eue ces 

restrictions ou limitation 

soient compatibles avec la 
nature de oos droits et 

principes ou nécessaires, 
o.un? une sccieie ddneesuc.**- 
tique, pour garantir le 

respect des droits et
i loir ci-desus coupa:

ujons
tiens spéciales correspondantes, l'ap
plication de ces textes s'inscrit 
nécessairement dans le cadre de la 
légalité constitutionnelle et de 1'or
dre public, étant entendu toutefois 
que l'Etat qui a ratifié une conven
tion est tenu ce prendre toutes mesu
res nécessaires pour la mettre à exé
cution (y compris 1' 
modifi

- convention).

'abrogation ou la 
:ion éventuelles des disposé- 
n? *'?.? coanatioles

aison avec 1'article 5 du nrob-it de
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Projè_t___ce__cÎ-A-Jrl.e sociale
(Arti cle 29)

libertés d'autrui ou pour
protëger 1' ordi"& public,

la sëcuritë nationale, la

santé publique ou les

benne s moeurs .

noie de l'O.I.'

nb- * Les restrictions Il n'existe de dispositions cor-
roGpoudartoc ni dans la Constitution

qui sont apportées en ver- d'"- l ' O . I . n i dans les conventions
internationales du travail.

tu de la présente charte

aux droits et obligations

reconnus dans celle-ci ne

peuvOU."t être appliquées

que dans lO !rut pour le

quel elles ont été prévues.

CQ -i->



3)7

Projet de charte sociale 
Article 30

Relations entre la charte 
et le droit interne 
ou les accords 
internationaux

nés dispositions de 
la présente charte ne 

portent pas atteinte aux 

dispositions de droit 
interne e+ .̂g, traités, 

conventions ou accords 
Bilatéraux ou multilaté-

L'nrticl e 19, paragraphe 8, de la
Constitution do l'O .1 .1 . disposa :

"8. En aucun cas l'adoption d'une
convention ou d'une recommandation par
la Conférence , ou 1 a ratification d' une
convention par un Mentre ne devront être
ocnsidérëes comme attestant toute loi, 
toute sentence, toute couturte eu veut 
accord qui assurent des conditions plus 
favorables aux travailleurs interesses 
oue celles rrovuca par la convention ou 
la recommandation."

raux qui 
rent en 

seraient

sont ou entre- 
vigueur et qui 

Plus favorable 

ornes protégées

Cette disposition constitutionnelle 
a été reproduite dans un certain nombre 
de conventions. En outre, dans certains 
cas, comme, par exemple, dans la con
vention (nO 107) relative aux popula
tions aborigènes et tribales, 1357, il 
est prévu que "l'application dos dis
positions de la présente convention ne 
portera pas atteinte aux avantages ga
rantis aux populations interessees en 
vertu des dispositions d'autres conven
tions on recommandations". (Article 29).
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Froiet de charte social: Hernies de l'O.I.T.
AO uicle 31

Mise en oeuvre au moyen. 
d̂e conventiens 
collectives

1. Dans les Etats 

membres où les disposi

tions des paragraphes 1, 

2, 3) 4, 5 de l'article 

2, des paragraphes i et 

5 de l'article 7 et des

Aux termes de l'article 19, para
graphe 5 d), de la Constitution de 
Î'O.I.T., un Etat qui a ratifié une con
vention doit prendre "telles mesures eu: 
seront nécessaires pour rendre effecti
ves les dispositions de ladite conven
tion".

paragraphes 1, 2, 3 et 4

de l'article 10 de la

Partie 11 de la présente T ̂ possibilité d'appliquer les cor
vantions internatior âles du travail par

Charte relèvent normale- voie de conventions collectives est ex-

ment de conventions con-
pressement prévue dans un certain 
de conventions internationales du

nombre

dues entre employeurs 

ou organisations d'em

ployeurs et de travail
leurs ou sent normale
ment mises en oeuvre

autrement que par la

voie légale, les Par

ties Contractantes peu-

vent prendre les enga

gements correspondants,
i
Voir notamment "le Code international du Travail, 1951",

Genève, 1954, vcî. 1, p. LXXIX, e* note 24, sous le Titre 111 U
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Proiet de charte sociale Ecom-s de l'O.I.T
(Article 31)

et ces engagements seront 

considérés comme remplis 

dès lcrs eue ces dispo

sitions seront appliquées 

à la grande majorité des 

travailleurs intéressés 

par de telles conventions 

ou par d'autres moyens.

2. Dans les Etats 

membres où ces disposi

tions relèvent normale
ment de la léai:

les Parties Ccntractan-
tes peuvent également

prendre les engagements
correspondes*ts et ces

engagements seront con-

Le champ d'application des conven
tions et recommandations est déterminé 
pour chacun de ces tentes par des dispo
sitions spéciales contenues dans ces 
instruments. L'examen des dispositions 
définissant le champ d'application des 
conventions (ainsi que, le cas échéant, 
-des dispositions relatives aux excep
tions) permet de classer les diverses 

-conventions en trois groupes : les con
ventions d'application générale, c'est- 
à-dire celles qui sont applicables à 
tous les travailleurs quelle que soit 
l'entreprise ou la branche d'activité 
où ils sent employés; les conventions 
qui ne s'appliquent qu'aux travailleurs 
employés dans des tranches d'activité ou 
des entreprises déterminées (industrie, 
commerce, agriculture, travail maritime, 
etc.) nais qui, en règle générale, sent 
applicables à tous les Travailleurs ainsi 
employés; les conventions qui ne s'ap
pliquent cu'à certaines catégories par
ticulières de travailleurs, Dans certains 
cas, le champ d'application d'une con
vention ainsi détermine en fonction de 
l'entreprise ou de la branche d'activité 
ou en fonction de la catégorie particu
lière de travailleurs visés, peut toute
fois, selon certaines règles précises, 
faire l'objet de certaines adaptations de 
la part de l'Etat Membre qui a ratifié 
la convention ; celui-ci peut, rar excm-
pie, parfO*i c? ,-  ̂  y avoir à definir lui-mêmeSiddrCS c e rempli s avec prëc sien la ligne de démarcaticn

1 entre l'i*r.dus trie, le cemmerce et l'agri-
dès ors qu e ces dis- culture cU. peut exclure certaines catëgc-

ries partaculièros d'entreprises tellesposirions seront ap- que celles  ̂ Far exemple, où ne sent en-
pliq plcyës ouc les membres d'une meme familleudes i 1o loi à Quoi qu'i1 en soit, et sauf utilisation
la g des claus 8s d'exclusion eu d'exception,rande r.aJOrioe 0e s le champ d'application de la lëgis dation

nationale qui prescrit 1os normes étatravaillet 0asdres ses. t-— p^r ^ne convention no sauraiit en
etre plus dire i* que le enam

d'applica* ion defini par coTTe ce:nventicn
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Projet de charte s oc ia1e

(Article 31)

^o

P o n c e s  d e  l ' O . I .

Dors un cas néanmoins (Convention 
102) sur la sécurité sociale (nor

me minimum), 1952), la détermination du 
champ d'application des mesures de secu
rité sociale prévues est entièrement 
laissée aux Etats Membres : dans ce cas, 
le nombre de personnes protégées doit 
répondre à certains critères statisti
ques et, si la législation par exemple 
vise "certaines catégories prescrites de 
salariés", ces catégories doivent former
un total au moins égal à "50 pour cent
de l'ensemble des salariés" et les mesu-
rcs de protection doivent alement s'é-
tonhre aux épouses et aux enfants des
s alcriés des catégories prescritcs^ -

Parmi les questions qui , aux termes
do l'article 31 du Projet de charte S 0 —
ciale, peuvent ctro appliquees par voie
de conventions col1 actives à condition
que ces conventions cellectrves soient
applicables "à la grande :̂aj orite des
ira veilleurs intérrsoepe?!!. i 1 est interes
sant de noter cu< iu-!.e, en ce qui
concerne la durée du travail, outre la 
Convention (n° 47) des 40 heures, 1935, 
qui est d'application générale, des tex
tes spéciaux traitent de la durée du tra
vail dans certaines branches d^activite 
dans leur ensemble : industrie^, commerce 
et bureaux3, travail maritime^ et

1 Articl e 9 de? la nventicn n^ 102.
2 Conventien (n^ 1) sur la durée du travail. (industrie ), 1919.
3 tien (r  30) sur la duree du travai 1 (commerce et bu-

reanx), 1930; Recommtandation (nh 37) sur 1a duree' du travail (hôtels,
etc, ), 1.930; Rocemnandation (n^ 58) sup la duree du travail (spec-
tacles, esc,), 1930; Recommandation ui* 39) sur 1a durée du travail
(hopitaux, etc .), 1930.

4 Conventien (n" 57) sur la durée du travai 1 à bord et les ef-
fectifs, 1936; Convertio'i (n /o) sur res salaire su ra curce du tra-
vail à. 1iord e* les effecti fs, 1946; Conventacii (a*" 99) sur 1es saisi-
res, la durée^ du travail à bord et les effactifs (revisée), 1949;
Ccnvention (nh 109) sur les salaires, la d<urëc du travail à bord et
les ctifs (revisée), 1958; Recommandai ion (n^ 49) sur la durée du
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Ircjet de charte sociale

(Article 31)

orra de l'O.I.T.

certaines entreprises^ou branches d'in
dustrie particulières".

ce qui concerne, d'-autre part, 
les congés payés (article 2, paragra
phe 3*, au projet de Charte), les normes 
de l'O.I.T. s'étendent à l'industrie et 
au commerce^, à l'agriculture3 et au 
travail maritime^.

1 Convention (n° 43) su: 10"^- Conven-, .- les verreries a vibres, ,
tion (n 49) sur la réduction de la durée du travail (verreries à 
:uteilles), 1935; Conversion (n° il) sur la réduction de la duréenr 61) sur -

du travail (textile), 1937 ; Convention (R* 51) sur la réduction de 
la durée du travail (travaux publics), 1936; Convention (n̂  67) sur

le repos (transferts par route), lut9;la durée du travail e
(ecoimmamu tion (n 63) sur 1

(trarsp
g livrets as contrôle (transports par 

route) 1919* ^^commandation (n̂  65) sur les metnodes oe reglements 
tien 4; la'dhél 4u travail (transports psr rrute), 1939; Becotr-an- 

a — - la carie du travail tpecae), 192t. ''dation (n ?) sur -ecommancarron
(ïO 8) sur la durée du tr vail (navigation intérieure), 1920.

Convention
tion (n" 47) sur -

(n
es

52)
Congés y es

-e
congés
JL J/ V L/ *

payés, 1936; Reccmmanda-

2 Convention, t.n
Recommandation n

LOI) 
93) sur
o

-r les congés oesy,?és (agriculture), 1952

 ̂Convention (n
Convention (n^ 72) su 
Convention (n̂  91) sur les

54)1 gi p

les congés payés (agriculture), 1952. 

sur le ccngt 
conges peyé 
congés paye

te rayés des marins, 1936; 
des marins (revisée), 1936;

 ̂'des marins (revisée), 194:
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Application territoriale

Projet de charte sociale

Article 32
b'oreees l'O.I.T.

1. . jU1 r)y'ëa ente char- La plupart des conventions inter-
nationales du travail sont A'applica-

te s'aPPÏ,i. oue au terr' 1toiro tien territoriale. (ïn ce qui concerne
les conventions visant la protection

mëtropolit n ee cha0_u.e des gens de mer, toutefois, leur champ
d'application s' étend en règle géné-

Partie Ce71.y yac'uan.a e * .noute raie aux navires enregistrés dans le
territoire national de l'Etat Membre

Partie Ce11tracùante P ut 3 considéré.) Un certain nombre de cor
vantions contiennent néanmoins des

au nomeny ue *ta siguatyye dispositions prévoyant la possibilité
d'exclure de l'application de ce texte

ou nu mon0ut du gëpô tu de certaines régions du territoire métro-
politain naviona1 en raison du dévelop-

son inst r me t 0 e yay 11— moment oconomiqu e et social de ces
obère clairsemé de leur

cation.y P'yécise;r. ir ay dë- O'icû s.tioUy otc. Dans la plupart des
cas, cette dëclaration doit être faite

claration 1 clitc au St0rë- lors du premier :rapport annuel qui suit
l'entrée en vigucur de la convention

taire U 6* n ra!1_ d;j_ Cou.c:eil pour l'Etat lîemb.re considéré^; en outre
il est prévu que cette décision d'ex-

de l'E 0e , 1e aeyy1tcire olvsion doit êtrc prise après consultc-
tien des organis atiens d'employeurs

1 Conventi OU (v 0 24) sur l'assurance
(art. 10); Conv cuti on ( yO 25) suy lCa.(rsur
1927 (art. 9); Couv 6 Utien ( U 62) sur les
('bâtiment) , 1937 (ayt . 5); Corivertion (no
de s salaiy es et des hsuyos de travail.! — U

service (r 
clauses a; 
(n° 95)
(no 96) s-,

u*

-maladie (industrie), 1927 
;nce-naladie (agriculture), 
prescriptions de sécurité 
63) sur les statistiques 
;8 (art. 23): Convention 

ents (industrie), 1946

1 'emploi, 1993 (art. 12); Convention (n^ $9) sur les 
travail (contrats publics), l$ao (art. 7); Convention 

r la protection on salaire, 1949 (art. 17); Convention
*ants (revisse),

(no 77) suy l'examen nëdimal des abto.Leso
(art. 8) * P'-,nvenyien (no 78) sur l'exane
(travaux ucn inüusyyiels) , i9-y (art. 3)
l'inspecdion du yyavail, 1947 (ert. 29);

/H OU san.aiye, 
C.6 yu.aceme7i*t 0/ '

-1'S 2d
ciCCCC76-ciai'J'ci

en eut; atilieee -.uroire eue
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qui est considéré à cette 

fin comme son territoire 

métropolitain.

Projet de charte sociale

(Article 32)

Normes de l'O.I.T

et de travailleurs. Enfin, dans cer
tains cas, les rapports annuels de 
l'Etat Membre doivent indiquer si les 
circonstances qui ont conduit à pren
dre une telle décision persistent et, 
le cas échéant, quels progrès ont pu 
être accomplis en vue d'assurer une 
application géographique plus large 
de la convention.

En outre, selon la pratique éta
blie :

2. Tonte Partie 

Contractante peut, an 
moment de la ratification

a) un Etat Membre peut déclarer 
qu'une région de son territoire métro
politain . qui était antérieurement 
considérée comme partie intégrante de 
son territoire national, doit désormais 
être considérée comme un territoire non 
métropolitain : dans ce cas, toutes
les conventions antérieurement ratifiées 
demeurent applicables de plein droit 
au nouveau territoire non métropolitain;
b) un Etat Membre peut déclarer qu'un 
territoire,qui était antérieurement 
considéré comme territoire non métro
politain, doit désormais être considéré 
comme partie in^egran^e du teiiitoiro 
métropolitain : dans ce cas, toutes 
les conventions antérieurement rati
fiées deviennent applicables de plein 
droit à cet ancien territoire dans les 
mêmes conditions qu'aux autres régions 
de la métropole.

La Constitution de l'O.I.T. (ar
ticle 35) établit une distinction entre 
deux categories de territoires non ine- 
tropoiitains à l'égard desquels elle 
institue pour les Etats Membres ces 
ooligaiions oisoinctcs *
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de la présente charte, ou 

à tout antre moment par 

la suite, déclarer, par 

notification adressée au 
Secrétaire général, que 

la charte, en tout ou en 

partie, s'appliquera à 

celui ou à ceux des ter

ritoires non métropoli

tains désignés dans 
ladite déclaration et 

dont elle assure les re
lations internationales. 

Elle spécifiera dans 

*̂ ette déclaration les 

articles ou paragraphes 
de la Partie II do la

Projet de charte sociale

(Article 32)

Normes de l'O.I.T.

territoires ou le: :UOS"
dans les conventions ne 
compétence nronre des a 
que territoire-*-;

b) secom

conprend les
.ons traitees
tout s de lu
.orités de chu

! COmprend 1es
ons traitess

dans les conventions sont de la compé- 
tpppp propre des autorités de chaque 
territoire.
A . Pour les territoires de la première 
catégorie, aux termes de l'article 35, 
paragraphe 1, "les Membres s'engagent 
à appliquer les conventions qu'ils au
ront ratifiée...aux territoires non 
métropolitains dont ils assurent les 
relations internationales... à moins 
eue...la convention no soit rendue inap
plicable par les conditions locales on 
sons réserve des modifications qui se
raient rendues necessaires peur adapter 

conventions aux conditions locales",i

Aux termes du paragraphe 2 de 
l'article 35, "chaque Membre qui rati
fie une convention doit, dans le plus 
bref delai possible après sa ratifica
tion, communiquer au Directeur général 
du Pureau international du Travail une 
déclaration faisant connaître... dans 
quelle mesure il s'engage à ce que les

Font rartie d<
oui son 
de l'ar 
dos "to 
territo 
en vert 
intégra 
législa 
cable a

cette catégorie non seulement les terri

t iim
ir
311

Clo 73 
itoire:

c) de la Charte des Marions sgarer

toires
fins
;nt

njMlQU
non autonomes

:t plUS 
, et oi-* ±iarticulior

considérer comme le:

;.e la Constitution nationale de l'Etat Montre, fc 
; du territoire national de cor Etat, mais auxqut 
ai nerropclitaine n'est pas toujours automatique? 
;lojn droit". (Conférence internationale du Travi 
!eneve, 1955, Rapport III (Partie IV), p. 7, par.

m s s qui y
nt partie
1s la

aroli
il, 36mc
; d
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Projet de charte sociale 

(Article 32) 
charte qu'Elle accepte 
corme obligatoires en ce 

qui concerne chacun des 

territoires désignés dans

aorx 1 'O

dispositions de la convention soient 
appliquées et donnant tous les rensei
gnements prescrits par ladite conven
tion"!

la déclaration.

1 rn ce qui -oncorno ie pore
pour la clarté de 0 nsë d ̂ on g
phe 4 (p.150 ).

2 Certaines ponv0r^ion pren
quostion devront 10ire conno11re ;

S-) les terri10ireS poo.r esqn
à ce qne les disp0 siti 0ns d e 1a co
nodifieation;

b) les rorri10ire s ponr 1esqu.
bositions de la convoneion soiont
et en quoi consistons lesdites moi

c) les .ro o o.urqu'-.rs 1
et, dans ces cas, les raisons pour

d) les territoires peur losqu 
attendant un examen plus approfond 
territoires en question. (Voir en 
1, de la Convention (no 103) sur 1 
(révisés, 1952.)

grapne q-, il a ece juge preieraore, 
raiter plus las, apres le oaragra—

oient que les déclarations en

s le Membre i.ntéressé s'engage
ention soient appliquées sans

s il s'engage à ce que les dio
plaquées avec des modifications,
icatrcns?

o convention est inapplicable 
lesquelles elle est inapplicable;
;ls il réserve sa décision en

particulier article 10, paragraphe 
a protection de la maternité
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4. Toute Partie Con

tractante pourra, à tout 

moment ultérieur, déclarer

Projet de charte sociale

(Article 32)

par notification adressé;

riions on vertu du

rrurho

cle, Elle accepte corna

mes
üral que, fui

nau
: un ou

'iteiros pri.
lus

 ̂-ir'-
rit-

. para-*

.t arti-
sei;

comme OU ]

Normes de l'O.I.T.

En outre, aux ternes du paragra
phe 3 de l'article 35, "chaque Membre 
qui aura communiqué une déclaration en 
vertu du paragraphe précédent pourra 
périodiquement communiquer, conformé
ment aux ternes do lu convention, une 
nouvelle déclaration modifiant les ter- 

? toute déclaration antérieure et 
et connaître la situation conccr-

uniin, aux mormon ce decisions 
s par le Conseil d'administration, 
apports relatifs h 1 'application 

io.o conventions ratifiées dans ces tor- 
.ros doivent :

i) si la convention est complète- 
appliquée, fournir tous les ren
dements demandés car les formulaires

adontés car le Conseil
d'administration:

1
prévu :

ans un certain nombre do conventions, il est expressément

- que les déclarations d'application sans modification ou avec 
modifications "seront réputées partie intégrante do la ratification 
et porteront ses effets identiques";

- que tout Nombre peut, par une nouvelle déclaration, renoncer 
à tout ou partie des réserves contenues dans sa déclaration anté
rieure s'il s'agit d'are déclaration d'application avec modifications, 
s'il s'agit d'uns déclaration indiquant que la convention est inap
plicable on s'il s'agit d'une déclaration aux termes de laquelle le 
Membre a réservé sa décision;

- enfin, pondant les périodes au cours desquelles la convention 
peut être dénoncée (voir ci-dessous comparaison avec l'article 35
du projet do Charte sociale européenne), tout Membre peut communiquer

:CUUOilo
déclaraticr. antf
(Voir en pc-raicul
nverrien (n'" 103)

caraarap-l'ns <2

Ou î,'â.<mbrù peut c
;trc ipard los t

ot' 4
la r ' (r

10 de
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Projet de charte sociale 

(Article 32)
obligatoire tout article 

oo paragraphe numéroté 

qu'Elle n'avait pas en

core accepté en ce oui 
J
concerne ce ou ces ter
ritoires. Ces engage

ments ultérieurs seront 

réputés partie intégran

te de la déclaration ori
ginale en ce cui concerne 
le territoire en question 

et porteront les mornes 
-effets à partir du tren

tième jour qui suivra la 

date de la notification.

Normes de l'O.I.T.

ii) si la convention est appliquée 
avec des modifications, fournir autant 
que possible les informations deman
dées dans les formulaires de rapport 
et indiquer en outre quels progrès ont 
pu être accomplis en vue de renoncer 
aux modifications;

iii) dans tous les autres cas, in
diquer si des changements sont interve
nus dans les conditions locales et, 
périodiquement, si la possibilité 
d'appliquer de manière plus complète 
la convention a fait l'objet d'un nou
vel examen.

3. Pour les territoires de la seconde 
catégorie, c'est-à-dire 'lorsque les 
questions traitées par la convention 
entrent dans le cadre de la compétence 
propre des autorités d'un territoire 
non métropolitain", l'article 35 de la 
Constitution établit les règles sui
vantes :

Aux termes du paragraphe 4, "le 
membre responsable des relations inter
nationales de ce territoire devra com
muniquer dans le plus bref délai possi
ble la convention au gouvernement dudit 
territoire, afin que ce gouvernement 
puisse promulguer une législation ou 
nrendro d'autres mesures".

Aux ternes du même paragraphe, le 
Membre peut, par la suite, "en accord 
avec le gouvernement de ce territoire... 
communiquer au Directeur général du 
Bureau international du Travail une 
déclaration d'acceptation des obliga
tions do la convention au nom de ce 
territoire".
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Projet de charte sociale

(Article o2)

Normes de*1'0.1.T.

Selon le paragraphe 6 de l'article 
35, "toute déclaration d'acceptation 
peut spécifier les modifications aux 
dispositions de la convention qui se
raient rendues nécessaires pour adapter 
la convention aux conditions locales".

Aux termes du paragraphe 7, chaque 
Membre peut périodiquement "communiquer, 
conformément aux termes de la conven
tion, une nouvelle déclaration modifiant 
les termes de toute déclaration anté
rieure ou dénonçant l'acceptation des 
obligations de toute convention au nom 
du territoire intéressé"!.

Si les obligations d'une conven
tion ont été acceptées au nom d'un 
territoire, en vertu du paragraphe 6 
de l'article 35, cette acceptation com
porte les "obligations découlant des 
termes de la conventions et /las/* 
obligations qui, aux termes de la 
Constitution de i'Organisation, s'ap
pliquent aux conventions ratifiées".
Il en est ainsi de l'obligation de 
transmettre un rapport annuel contenant 
les informations demandées dans les for
mulaires de rapport (article 22 de la 
Constitution), de communiquer ces rap
ports aux organisations représentatives 
(article 23 do la Constitution), etc.

*** Certaines conventions prévoient que le Membre peut "renoncer 
entièrement ou partiellement, car une déclaration ultérieure, aut -,invtt iucr ic modification indiqués dans une déclaration an
terieure". m  outre, pondant les périodes au cours desquelles la 
convention peut être dénoncée (voir ci-dessous comparaison avec l'ar
ticle 35 du projet de charte sociale européenne), le Membre peut

les termes d'un.- déclaration antérieur-, et faisant connaître la 
situation on ce oui concerne ]'application de cotte convention".
(Voir no 
(n° 103)

s 2 Gt 3, 1 Uonveniion
u. la maternité (ravisée), 1952.)
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Projet de charte sociale 

(Article 32)

Normes de l'O.I.T.

3. La charte s'ap
pliquera au territoire ou 

aux territoires désignés 
dans la déclaration visée 

au paragraphe precedent 

a partir au rrenviere ^our

Enfin, si les 0 bl *i /t---(üat ions d'une
convention ne sont pas acceptées au nom
d'un tel territoire9 1 idembre doit,
aux termes du paragrapne 8 de l'article
35, faire rapport !!sur ia législation
et 1a pratiqne de Ce tcrriteiro a l'e-
gard des questions tr aitées dans la
convention" et le r3?port doit montrer
"dans quelle nesure il aUï̂ a été ou sera
donnë effet -fi? TuéuUue diSP0 3ition de la
convention par la 1 ëgi siation, les ne-
sures a&uini stratiVes, iCS contrats col-
lect ifs ou t autres D1usures" et
indi uuor "1 Gs diff culteS qui empêchent
ou retardont l'aoc tien ne cotco
convention".

Il convient d'ajouter que les re-
gle s app]Lieablés aux ter:ritoii"'G S de la
deuxième cat-agorie pouve:. t U également f
x tersp:13 du pcragraphe P de i *article

35 tre Plieuëes : a) à un terri-
toi.re pliicë sous 1 'auuorité conjcinte
de deux ou plusieurs nombres de l'Orga
nisation; b) à un territoire dont l'ad
ministration est confise à. une autorité
1 terratior al; soi L/ Un vertu de' s dispe-
Siti .s de la Charte der i'.apjLou Unies,

0it n ver'tu cr tout3 astre d isposition
V u eur à 1 'ëgar d 0.6 ce uerritoire.

u on la prat oqa ërabli 1 e s
dis pCSitions d'une COnvention ntrent
en iguour dès ' ' rnrogistrcieent d0 la
Ci aration d'arrlication ou d 'accepta-
Uion (a*/-ce OU 3ans nedificati ors) si la
Gr,*nvent ion 3 S u 33 1à e1 1 3-rcrc er vigueur
i- ur q ! Ut at bi-'.-) r aSPonsabl du ter-*r*r1 0ir 9 eu dè S i 'ontrë a en vièocur dei. (U.on*un b ion pr, - \ 00 b 4-3-4- d aU 3 le cas

LXJ.
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* churtc sociale

"ticlc 32 )
.c le Secrétaire
-ura reçu la ncti-
de co utc déclara-

Dans lesdits tor-
visés au:x para-

3 et 4 du pré-
cle, les dis'oô -

Normes de l'O.l.T,

sitions de la présente 

charte seront appliquées 

en tenant compte daS 

nécessites locales.

Lorsqu'une déclaration d'applica
tion ou d'acceptation a été communi
quée :

a) si cette déclaration prévoyait 
l'application de la convention "sans 
modifications", les dispositions de 
cette convention doivent être intégra
lement appliquées à moins que le Membre 
no communique une nouvelle déclaration 
dénonçant la déclaration antérieure. 
Dans certains cas (voir ci-dessus note 
1, p. 147 et nota 1, p. 149), une nou
velle déclaration n'est possible que 
pondant les périodes au cours desquel
les la convention peut elle-n*nû téL/JTĉ

6. Le Secrétai *e me-

b) si la déclaration prévoyait l'ap
plication de la convention avec cer
taines modifications, il ne peut être
fait usage que des icodificatio
figuraient dans la déclaration
que le Membre communique une r
déclaration dënonç 
antérieure.

ant la dëclu,

Les déclarations d'application eu
l 'acceptai,icn enre

nëral communiquera aux Der^'Ctcur
du Travail sont ne

autres Parties Ccntractan- Membres de l'O.l.T

tes car
.ui aura
vertu Ci:
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Projet de charte sociale
Article 33

Signature, ratification,
entrée en vigueur
1. la présente charte L'a

la Const
est ouverte à la signatu- Etats Me:
a un delai
ère des membres du Conseil 18 mois

Conféren
de l'Europe. Elle sera ra J- G t&xto

rites na
tifiée. Los instruments de à-dire à

de lécif
ratification seront dépo tière tr

(en régi-
sés près le Secrétaire gé lorsque !

son cens'
néral. l'Etat M<

Normes d<: l'O.Ï.T.

;icle 1 9, paragraphe 5" de 
;ution de l'O.Ï.T. exige de; 
)res qu'ils soumettent dans 
Le 12 mois ou su maximum de

de ioure convention aux au^o-

generalo
r ladite convention 

le Parlement) ; 
l'autorité compétente a donné 

nt à la ratification, 
communique sa ratifica

tion formelle de la convention au 
Directeur général du Bureau interna
tional du irai ail

2. La présente charte 
entrera en vigueur le tren- 
'"'blême jour après la date 
du dépôt du cinquième ins- 
trument de ratification.

a. )ur tour signatai
re qui la ratifiera ulté
rieurement, la charte entre
ra en vigueur le trentième 
jour après a date du dérd 
de son instrument îe rati-

En règle générale les conven
tions adoptées par la Conférence de
puis 1927 entrent en vigueur 12 mois 
après la date d'enregistrement par le 
Directeur général de la ratification 
de doux Etats Membres. Pour certaines 
conventions, notamment les instruments 
internationaux intéressant les gens de 
mer, un plus grand nombre de ratifica
tions est nécessaire.

En règle générale les conven
tions adoptées depuis 1927 entrent 
en vigueur, peur un Membre qui pro
cède ultérieurement à la ratification, 

la date de l'enregistre- 
raniica^ion.

12 mois 
nen

ores
ette

n .
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Projet de charte sociale 
(Article 33)

4. Le Secrétaire géné
ral notifiera à tous les 
membres du Conseil l'en
trée en vigueur de la 
charte, les noms des Par
ties Contractantes qui 
l'auront ratifiée et le dé 
pot de tout instrument de 
ratification intervenu 
ultérieurement.

Normes de l'O.I.T.

Les dispositions finales des 
conventions chargent le Directeur gé
néral de notifier à tous les Etats 
Membres l'enregistrement des ratifi
cations et le date de l'entrée en 
vigueur de chaque convention.
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cnar Normes d 1'0 JL

Ar̂ )1 o
Anendemer.i

Tout gouvernement si
gnataire peut proposer des 
amendements à la présente 
charte par une communica
tion adressée au Secrétaire 
.général du Conseil de 
1 'Europe. Le Secrétaire
mènerai transmettra
autres gouvernements signa
taires les amendements ain-
si DPCOOsés^ QS-i Seront 
examines par le Comité des
ministre; pou:

apres eue tentes les Par-

neS articles 43 et 4e du Règlcme
d e 1a. c0ni érence ins"ûitu nt me nrocé-
dur'6 C 0 cernant l'insCl- int- ion l'ord
du 101)1'' de Confëi*eneC de la revisi0
rot e 0u partielle d! ne conv.qntion.
Ce mécanisme est mig en mouven nt à
1' in tia. tive du Conceil c.! ̂ .dminusinai
du qnre .u internati0nal dn TraVail oni
définit 1 point de 1 ' 0rdro du jour da
le cadre ducue1 cette cuestion sera c
min.ée, Le Pureau in e,ernai-ionai du una
vaii prëgent e alors a 1.a Cenférence 1-
pro j ts d !amendements a-Pt*ropries pour
discuSS1pn, soit en s-san ce plénicre de
la C0 érence, soit en c0mmiss or et
pour ac0P*4*ion finale de .1a conVontion
reviséc . Ce dernier qtrum en est
a.lo s 0nVeri à rati ica.tion es entre e
vig err seIon la meme u1'-0cedure qu'une
nouVe11e con.vention

Pn ce oui conc em e 1a coni-entier
oriU ne11e, "les disposit1ons firaies R
toue. s qes ccnventi 0ns agOpteep dcpni s
192 Q p.rrV0ient que 1a raeilicat,̂ ur r
un 71 mbrS de 1a nonV 11e COnvmntion c:n
eraî;ne 0.a plein droir d noncia1ion de
ccnv e o:n criginelie? s0LA LI/ regerve a
la ncnveLie convent 0 so-, g en--ree en
vig'n ur A pa ae 1a a ate e'entree
en. î;/vupn:*r de la ne*U' el1e convention.
la co:; g'/0 0ion origi*ne11e cesse d'ëire
ouve: c e à j. a raûifi na11o: * tout,efois,
elle rcsq,e en 'vigue*-a pc r le s Membre s
qui 'c. t fiëc, ais o a.i n !onv pas
rati; i d 1; nou*lelle conV.r;ntion nortar'
revision,

ties Contractantes auront
imorme le Secrétaire vé
nérai de leur acceotation. 
Le Secrétaire panerai noti
fiera à tous les Puais ueu-
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Proiot de charte sociale
Article 35
,enonciation

bornes de l'O.I.T.

1 . Aucune Parti. 0 nos gisuositions fineles des ccn-
ven t ion s inc srnatio a.ICS du travail adop

Con.tractant e ne peut dé- f des dopuis 1O'TO rvevoient que chaque
nencro a -La. Dossibi j.oé de dënonc er la

non cer la. prés enLt e ciarte COnvention da.ns le delai d'une aunée à
IJ erpirati0n d'une *;*)eriode de dix ans

ava,nt 1lexpir'atien d 'va:, e après la date de la mise on vigueur de
la oonvontion , Au C3.s où un Etat Mènere

période de cin o ana a.près n' eueroe Pa ce dro de dënonciation j.
S 0 trouv iie il s périodes succcs -

la date à lacuel1c la s ivos do d.i ans. 1 faut rotor que 1es
C cls -de denonedation 0'une couvent ion san

che.rr e est ent é0 en *'/ i - euetificar i0n simultan.ce de la conventiQn
correspond n tc portôi.r c rovision de la

vuenr cn ce o la COr- premiero se- entre]C nent rares et ned Spasson Pa S un to a.1 de six sur envi -

carne ou à i' i i* a t ior do rcn 1800 ratificati Q ns e n registrée s
sou 'à n r * es e:

te a*utre pér iada u'te- Arcene Q ouvert 0n ne contieut de
rie'ure 'de deux ans et diS O s i ti. enX prévo*' a . n t que lorsqu 'une

co:nve:ntion est entre or oigueur il es4-t,
dan r-i -L ^--

^  o O es les ca moyen- nec e ssoi:ï'e r ^ U ' un no:nire mi:ninuu d*5tatS
le:mbre s y' ressent pa: c tie ppar qu' elle

nant un p:rëavis c e s j. ne OCvie;ane Pes Cadncue .
moi s no ti:fié :au Sccrétaire
gen;eral a*u Cciescil d e-
l'ï̂ :j.rcc'̂ ? qui en Info:me-
ra les an.tres Parties. 
Cette dénonciation n'sf- 
fecte pas la validité de 
la charte à l'éyard des
eurres rars
Nantes so*'.s reserve cn.e le 
icvbrc de celles-ci ne
soit ïamai
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!

Projet de charte sociale normes de l'O.I.T.
(Article 35)

2. Une Partie Con
tractante peut, aux termes 
des dispositions énoncées 
dans le paragraphe précé-

_ dent, dénoncer tout ar- 
ticle ou paragraphe de la 
Partie II de la charte 
qu'elle a acceptée, sors ré
serve que le nombre des 
articles ou paragraphes 
auxquels cette Partie Con
tractante^. est tenue ne 
soit jamais inférieur à 10 

dans le premier cas et à 
dans le second.

3. Toute Partie Ccn- La Constitution de l'O.I.T. ne
contient aucune disposition relative 

tractante peut dénoncer la à la dénonciation des déclarations com
muniquées conformément aux dispositions 

présente charte on tout ar-de son article 35. Comme on l'a vu plus
haut à propos de l'article 33 du projet 

ticle ou paragraphe de la de charte sociale, un certain nombre de
conventions prévoient que la dénoncia- 

Partie II de la charte aux tion de ces déclarations ne peut être

Convention (n" 83) sur les normes du travail (territoires 
non métropolitains), 1957; Convention (n^ $7) sur les travailleurs 
migrants (revisée), 1949; Convention (n^ 102) sur la sécurité so
ciale (norme minimum), 1952.

Trois seulement des huit conventions 
qui peuvent être ratifiées partiellement 
ou sans leurs annexes et qui ont été men
tionnées plus haut à propos de l'article 
19 du projet de charte sociale contien
nent des dispositions qui permettent de 
dénoncer! ultérieurement, au cours de la 
période pendant laquelle la convention 
en question peut être dénoncée, des par
ties ou des annexes de ladite conven
tion.
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Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T.
(Article 35)

conditions prévues au pre- communiquée que pendant la période du
rant laquelle l'Etat Nombre est auto- 

mier paragraphe du présent risé à dénoncer la convention elle-
même (voir sous le paragraphe 1 de

article, en ce qui concer- l'article 32 du projet de charte sociale), 
ne tout territoire auquel 
celle-ci s'applique en 
vertu d'une déclaration
faite conformément au pa
ragraphe 2 de l'article
32.

4. /Toute Partie 
tractante, oui cesserait

Con- L'article 1, paragraphe 5 de la
Constitution de l'O.I.T. dispose, à pro
pos ou retrait des Etats Membres de 
l'Organisation : "Lorscu'un Membre aura 

d'être membre du Conseil deratifié une convention"internationale du
travail, ce retrait n'affectera pas la 

l'Europe, cesserais égale- validité, pour la période rrévue par la
convention, des obligations résultant de 
la convention ou y relatives". Se rëfé-ment d'être Partie à la

présente charte^/-rl
disposition, la Conférencerant à cette ^_______ ,

a estimé que "cette formule couvre mani
festement tant l'obligation d'appliquer 
effectivement les conventions ratifiées 
eue l'obligation de fournir des rapports 
annuels à leur sujet"2.

^ Le Comité social a dé 
de ce paragraphe en attendan 
cidé s'il y a lieu de permet 
à la charte.

cice de ne pas se prononcer au sujet 
t eue le^Comité des ministres ait dé- 
rre aux Etats non membres d'adhérer

Conférence internationale du 
1955, Compte rendu, p. 522, Ibidem. 
Compte rendu, p. 677.

Travail. 33me 
39re session,

session, Genève 
Genève 1956,



Projet de charte sociale Normes de l'O.I.T

(Article 35)
En foi de ouoi les Aux termes de l'article 12, para

graphe 4 de la Constitution de l'O.I.T 
soussignés, dûment auto- "deux exemplaires de la convention ou

de la recommandation seront signés par 
risés à cet effet, ont le Président de la Conférence et par

le Directeur général".
signé la présente charte.

Fait à ............  Toutes les conventions interna
tionales du travail contiennent un 

le .....................  article qui prévoit que "les versions
française ot anglaise du texte de la 

en français et en anglais, présente convention font également
foi".

les deux textes faisant
également foi,
en un seul exemplaire qui 
sera déposé dans les ar
chives du Conseil de 
l'Europe.

Aux ternes de l'article 19, para
graphe 4 de la Constitution de l'O.I.T 
l'un des exemplaires signés (voir ci- 
dessus) est "déposé aux archives du 
Bureau, international du Travail et 
l'autre entre les mains du Secrétaire 
général des Nations Unies".

Le Secrétaire géné
ral en communiquera des 
copies certifiées con
formes à tous les signa-

L'articlc 19, paragraphe 4 de la 
Constitution de l'O.I.T. dispose que 
"le Directeur général communiquera une 
copie certifiée conforme de la conven
tion ou de la recommandation à chacun 
des Membres de l'Organisation".
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ANNEXE I

Dispositions de certaines conventions internationales du travail 
permettant leur application partielle eu par étapes

Convention (n° 63) concernant les statistiques des salaires et 
des heures de travail, 1938.

Article 2

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention peut, par 
une déclaration annexée à sa ratification, exclure de l'engagement 
résultant de sa ratification :

a) OU l'une des Parties

1.) ou les Parties 11 et

c) ou les Fartées Ilï e
ot- * Tout Membre oui aura fait une telle déclaration pourra

l'annuler en tout temps par une déclaration ultérieure.

3. Tout Membre à l'égard duquel*est on vigueur une déclara
tion faite conformément au paragraphe 1 du présent article doit 
indiquer chaque année, dans son rapport sur l'application de la 
présente convention, dans quelle mesure un progrès quelconque a 
été réalisé en vue de l'application de la partie ou des parties de 
la convention exclues de son engagement.

Convention (n° 51) sur l'inspection du travail, 1947.

Article 25

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail 
qui ratifie üa présente convention peut, par une déclaration accom
pagnant sa ratification, exclure la Marrie II de son acceptation de 
la convention.

2. Tout Membre qui a fait une telle déclaration peut l'annu
ler en tout temps car une déclaration
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l'émard duquel est en vigueur une déclara-
article indi-tion faite conformemenr au paragrcime l au prcsenr 

quera chaque année, dans son rapport annuel sur l'application de 
ïa présente convention, l'état de sa législation et de sa pratique 
concernant les dispositions de la Partie II de la présente conven
tion en précisant dans quelle mesure il a été donné suite ou il 
est proposé de donner suite auxàites dispositions.

Convention (n° 33) sur les normes du travail (territoires non 
métropolitains), 1947.

Article 1

1. Tout Kentre de l'Organisation internationale du Travail 
qui ratifie la présente convention doit accompagner sa ratifica
tion d'une déclaration faisant connaître dans quelle mesure il 
s'engage à ce que les dispositions des conventions figurant dans
'annexe soient appliquées riToire mentionnés à l'arti-
le 3t de la Constitution de l'Organisation internationale du tra

vail, telle qu'elle ;e J.'lïstrumen" danfUideieen*
à la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
1946, à. l'exclusion des territoires visés van les nararrarhas A 
et 5 dudit article.

2. La déclaration mentionnée ci-detsus doit faire connaî
tre, en ce qui concerne chacune des conventions figurant dans . 
l'annexe à la présents convention ;

lo ̂ territoires rour lesquels le montre s'engage
eue les o.issositiors C'a'venrion soient app
sans redificatiors!

t)

c)

-SS Lit-' ,'nj.é.es OOSS
q*.i e les disp; 
avec d:s æcdii: 
n!iOom.hoaincn.e'̂

" d -
.) l^s te:

"airs t 2 s s  pre: nĉ
: rc ss

quels le contre
.a couverts'.on s
r-: en quoi

la couvent ion
n o u s  pour lèse

u els le Mc rire

eux e*i ir'
rent reput es *'*;
os effets ioccr

enuape a c-3

uellas et le e

intégrante:



4.
a. tout .
rieure en vertu 
article.

-ont Membre pourra renoncer par une nouvelle déclaration 
partie des réserves contenues dans sa déclaration anté-

des alinéas b), c) et ù) du paragraphe 2 du présent

5. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours des
quelles la présente convention peut être dénoncée conformément aux 
dispositions de l'article 3, communiquer au Directeur général une 
nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de 
toute déclaration antérieure et faisant connaître la situation 
dans des territoires déterminés.

Article 2

1. Lorsque les questions traitées par les conventions énumé
rées dans l'annexe à la présente convention entrent dans le cadre 
de la compétence propre des autorités d'un territoire non métropo
litain, le Membre responsable des relations internationales de ce 
territoire, en accord avec les gouvernements dudit territoire, 
pourra communiquer au Directeur général du Bureau international du 
Travail une déclaration d'acceptation ces obligations de la pré-
;nte convention à l'é;;arc ce c Territoire.

2. Une déclaration d'acceptation des obligations de la pré
sente convention peut être communiquée au Directeur général du 
Bureau international du Travail ?
a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un 

territoire placé sous leur autorité conjointe;

b) par toute autorité internationale responsable de l'admi-
listration d'un territoire en vertu des dispositions de 
La Charte des Nations Unies ou de toute autre disposition

eur de ce ter ritoire.

3 . -LJ j: S; iéclarations c cmnu*.! *iQudes au Directeur cneral du
Bureau irteinati onal du Travail 0 r-nf om ment aux dispositior a e.S es
paragraphes prie edents du prësent artic1e doivent conlh ter un en-
gageiuent selon 1equel les dispesi L-ions des ccnventionS 1iunrant
dans 1'annex c à la précente cenv eT'jf.ic perent appliqudes cars 1e
territoire envisâgé, avec ou sans odifPcations; lorsqu a la décla-
ration indicue que les disvcsitio:r s de i 'une de ces on.ventions eu
de plus leurs de celles-ci s'appliGUen't <3cas réserve e nocifica-
tiens, elle doit spécifie r pour chaeu:ue de ces corv entio:ns cn quoi
ccnsist ent 1esdites modificatio:as

4, Le Men
mveresses pcurrcn 
déclaration ult( 
ouée dans une dé

' ou les Membres ou 1';
t renoue er entièremeu'
eure au droit d'iuvoc'
.araticn ant^rreure*

ru parTiellenenT par un 
d'invocuer une modification indi
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y faisant connaître la situation en ce qui con
teurs des conventions figurant dans l'annexe.

tien antérieure 
cerne une ou pi

Article 4
tout territoire pour lequel une déclara

tion spccij..'.jjit ces bonifications aux dispositions d'une ou de plu sieurs des c. 
rapport:
querĉ t, u.c.ij.;3 uuoiie  ̂ -----egrès quelconque
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Convention (n°
1919.

96)JL^Rr_les.bureaux do placements payants

1. Tout iicabre oui  ̂
dans son irstrumoub do rer 
de la Partie II? prévoyant 
de placement payants a fir 
très bureaux de placeront, 
prévoyant la
y compris les bureaux de n! 

Membre oui acce1 . ico
de la convertie 
cu'il accepte 1 
d'enregistremen 
les disposition 
porter effet à .
tie II lui deviendront ai

la. Partie

Si'

Couvent r  1
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A r t icle 2
. f i e , 1.a rrésent e conventi
. c a t i c a rq t ^1 a ccept e les
- suFPre on progr ossive
?craA i YC e t la régi or ien ta '
]. 1 es ô i sposition s de la ^
. e s buneaux d 0 plac enent ;

rt f i n lucrativo.
^ r to 1.es dispositions de
rurc r c at notifi  ̂r au Dire
-s Ae la P artie t i ; à par
n o s i c et u a on par 1c Dire

1 de 1 a c envention ce
Monbre e t les dispositio:
able s

'C.vai 1la' rantP (rov;

A r t i c 1 s 14

f  i  0 1;a pré s o r t e co;nventitras*11 'icati en,  <oxcliure de

ion ces au- 
artic III 
ayants,

.a Partie II! 
tenr généra! 
ir de la da* 
teur généra! 
seront de

^—1 tk.
cello—ci

CA J.
**' ,r  C:

l'une d'or



312

k. bous reserve a es i*orm< 
ouse, les dispositions des aroii 
dispositions de la convention.

ciaration ainsi c c
le néne effet eue

l. Tout Membre qui fait une telle déclaration peut ultérieu
rement, par une nouvelle déclaration, notifier an Directeur général 
qu'il accepte les diverses annexes mentionnées dans la déclaration 
eu l'une d'entre elles; à partir de la date d'enregistrement par 
le Directeur général d'une telle notification, les dispositions 
desdites annexes deviendront applicables au Membre en cuestion.

4. Tan t eu'une ion -t-.t-T - ite confornenent aux ternes du
paragraphe 1 OU rr e sont article deueure en vigueur en ce qui cen-
cerne une anr6-nCy le rentre neu t declaror euhid a 1'int enticn d'ac
ceptor une aelle armeue coince aya la valeur d'une rec omanoa lien

Convention (n^ 1C2) concernant as. sécurité sociale (norme minimum)

Article 2

Tout Membre pour lequel 1 
devra ;

vigueur

a )

i) la Partie 
ii) tr

i;
D -tt-X rO.A.-3 des Parties II, In, if, V, VI *
, -X eu X, coma 

17, Y, VI, IX et X;
une au moins ces r a m e s

.ii) les dispositions correspondantes

J.y; :.a jr Y.ls,

Parties XI, XII

b) snecifior oacl'S sa ratification quelles sont celles d
Partir s 11 à X cour iescuelle<D il accepte les otriga
découlons de 1 a convention,

Article
a rae..sie ra presenve cc 

a Directeur général eu Bu
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convention en ce oui concerne
pas déjà été spécifiées dans
elles.

l'une des Parties II à X qui 
sa ratification, ou plusieurs

n'ont
d'entre

2. Les engagements prévus au paragraphe 1 du présent article 
seront réputés partie intégrante de la ratification et porteront 
des effets identiques dès la date de leur notification.

Convention (n° 109) sur les salaires, la durée du travail à bord 
et les effectifs (revisée), 1953.

Article 5

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention peut, par 
une déclaration annexée à sa ratification, exclure de celle-ci la 
Partie II de la convention.

2. Sous réserve des termes d'une telle déclaration, les dis
positions de la Partie II de la convention auront le même effet 
que les autres dispositions de la convention.

3. Tout Membre qui fait une telle déclaration fournira éga
lement des informations indiquant le salaire ou la solde de base, 
pour un mois civil de service, d'un matelot qualifié employé à 
bord d'un navire auquel la convention s'applique.

4. Tout Membre qui fait une telle déclaration peut ultérieu
rement, par une nouvelle déclaration, notifier au Directeur général 
qu'il accepte la Partie II; à partir de la date d'enregistrement 
par le Directeur général d'une telle notification, les dispositions 
de la Partie II deviendront applicables au Membre en question.

5. Tant qu'une déclaration faite conformément aux termes du 
paragraphe 1 du présent article demeure en vigueur en ce qui con
cerne la Partie II, le Membre peut déclarer qu'il a l'intention 
d'accepter cette partie comme ayant la valeur d'une recommandation.

Convention (n° 110) sur les plantations. 1958.

Article 3
1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en 

vigueur devra :
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a)
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? ̂ "eut Membre qui a ratifié la. présente convention, mais 
en a exclu certaines parties conformément aux dispositions des 
paragraphes précédents, peut ultérieurement notifier au Directeur 
général du Bureau international du 
avions découlant de la convention 
arties précédemment exclues, de t 
artie intégrante de la ratifient! 
iques des la date de

CU*'l i. les coli-
en ce qui concerne l'une c

els engagements seront reps*.tes
on et porteront des effets iden-

leur notification.
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INTRODUCTION

La Ccnfé:
.e d

tenue à Strasbcu:
----- "ence tripartite convoquée par l'Organisation

nationale du Travail à la demande du Conseil de l'Europe s 
j----  x <-.4- - du 1er au 2̂ décembre 1958.

Le 9 octobre 195S, le Bureau international du Travail : 
adressé auo; gouvernements intéressés la lettre ci-après, aĉ  
pagnée d'une note concernant certains arrangements relatifs 
à la Conférence et d'un projet de Règlement régissant la pr; 
cédure de la Conférence.

"Genève, le 9 octobre 1

'Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire s 
mité des Ministres du Conseil de 1'

avoir qu'à la demande du 0; 
Europe et conformément aux

de 1 '.èccord entre l'Or;
;t le Conseil de l'Eurore, le Ccn-

dispositions de l'article 
internationale du Travail 
seil d'administration du Bureau international du Travail, à sa 
138me session (Genève, février-mars 1953), a décidé de convoquer 
une conférence régionale de caractère tripartite, qui sera char
gée d'examiner le projet de Charte sociale européenne élaboré 
par la Commission sociale du Comité des Ministres.

La Conférence sera dénommée "Conférence tripartite con
voquée par l'Organisation internationale du Travail à la demande 
du Conseil de l'Europe"^elle se tiendra à la Maison de l'Europe, 
à Strasbourg, du lundi 1er décembre au samedi 15 décembre 1958.
ja seance d'euvers su: lieu le lundi 1er décembre, à 15 heures

bruie seule question sera inscrite à l'ordre du jour de la 
Conférence : l'examen du projet de Charte sociale élaboré par 
la Commission sociale du Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe pour donner suite à une proposition faite par l'Assemblée

° 5 du 23 sep- 
iation n° 104

cor. s u l t a t ive d Con eil de 1 ' E u r o p e dt e s b r e  19 ri "J ? con.firn ëe et COm p l e r e e d
du 26 octcb r e 19 0' o *

Le c oc un e,n t e t abli Pay* l e  Bureau
en consul t a ticn avec le S orëtariat 6qui contie n t 1 e j*.e du 0 ro jor de C
raison s*-s d i cno sit on s a 'Vec l e s  d i s
conventic:ns s JT3 C 0n na n ô a t ic :as intern :

n

.ravsil
;il de 1': 
;

Europe,

Lonal(
sera communiqué dès eu'il sera disponible.

u en cornue-— 
mspoudantes des 
travail, vous
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Je veuS -iû-3 de bien vouloir trouvor sous le Prëser. U rli
une note c*n. s0 j_ndiqués certains ar roc'monts ro1at j.je s à ia
Confé rcnce, oUj_ ent ete arroses d'un ce n accord par 1e Co—

mite des MiniSi r du Conseil de 1 * Burc et le Censeil d 'adni
rist̂ *'aticn du Bureau international du -ravaill.

Comme vo s le constaterez, soni invites à se fai re repr'C-
senter à la CC ëronce par une délëgaiion iripariiie 1es tbou-
veme ments des E o ats qui sont Henbres à la fois de 1 0̂rg:anisa-
tion internafionalc du Travail et du Cenceil de 1'Burope . J'ai
l'henneur, en COns équence, d'inviter voire Gouvern nenr a dési
une délégatio:n *tripartite en vue de participer à 1a Co:nfëronce
et je vous 
dè

erais 
que possible 1

Vous trcnvere

très oblige de bien vouloir ne faire connaître 
a composition de cette délégation.

d'unégalement ci-joint des exemplaires 
projet de Règlement concernant la procédure de la Conférence, 
rédigé par le Bureau international du Travail en consultation 
avec le Conseil de 1 'Europe. Je ne permets de vous signaler à 
ce sujet que la Conférence sera appelée à approuver ce règlement 
dès le début do ses travaux. Il serait donc fort utile que les 
membres de la délégation de votre pays veuillent bien examiner
attentivement ce texte avant l'ouverture de la Conférence^*

Je crois, enfin,devoir attirer votre attention sur l'uti
lité de prendre le plus tôt possible les dispositions nécessaires 
pour le logement de la délégation de votre pays à Strasbourg.

b p.i. Veuillez agréer, 
considération.

iieur le ministre, l'assurance de ma

(Signé) Jef Rens, 
Directeur général î d . i o m t

'CCI CONCERNANT LA CONFERE!

'esiticn de la Conférence

1. La Ccn:
UUUy U'Un

de chaque Etat ! 
du Travail et h,

a
ccmoosée de doux délégués

ployeur et d'un délégué tr
fois do 1 'Or'ganisaiien in

e l'Eurore ,

n.''.Ver** 
travailleur

voir,ca-ai ments concernant la Conférence'*.

nu ! n
, l e  t e x t e  r e e r e d u i a  e s t  e s t a i  du R é g l e r o n s  s e l
ar moronCC SL SR Dranrero Séance
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2.  (1)  Chaque délégué peut être accompagne par des conseil- 
peut, par une note écrira adressée au j'.rtr.i-1! tui de ûos c o r s o t l l o r ?  t o c ! u ' i o ' n : . ' r, !

(2) Tout conseiller technique agissant en qualité de sup 
pléant du délégué auquel il est adjoint aura le droit de prendr 
la parole et de participer aux votes dans les mêmes conditions 
que le délégué qu'il remplace.

3. Les délégués employeurs et travailleurs et leurs con
seillers techniques seront désignés d'accord avec les organi
sations professionnelles les plus représentatives soit des 
employeurs, soit des travailleurs du pays considéré.

4* Participent egalement à la Conférence, avec voix con
sultative :

a) les membres d'une délégation tripartite du Conseil d'admi

re

ni. s tma.;ion c r u r o a u in

b) le n o r fore s 0 'une dél6g
c) le s r,en b r e s dd une délëg-
de COcp:él'*ati on oc ."hr:cmique.

5. Des y opr'6Sentants d
de l a cor. a u t é OUrouéenno <
de Eu.rc pc G c c i d on
de l a Con,n-na r a 0 u 0 <
int e r'gouv m a a l p o u r  1
ticiper a i ̂ Ce:no 0 ï'eneo a ri*

6. r r-, ro p r 0 s entants dt
gouvem P o n t a l e s vitées ;ca:
t c - m a t i01-a i e du r a v a r l  o t
p a r t iC ro r  a l a Cc n à

0r d ro  ou n oui
7 ̂ IL ! v 'rôy du jour ôtL 1

uni0 U 1 ! p-naroj du projet
par *1a l̂enri'-pifU'I s - iu

es rations unies.

litre d'observateurs

du Conseil de
l'ruropc.

décisicrs de la Ccn ;ncc
8. (1) Los
yi- ÛOÛCSSù

ncnicrcnce prona.ro:
.noCbreO OU OCiiSO-̂ j.

1 n



tant que contribution technique de l'O.I.T. à 1'élaboration 
de la version définitive de la Charte, à laquelle le Corset 1 
de l'Europe procédera lui-même. Ce rapport sera également por
té à la connaissance du Conseil d'administration du Bureau in
ternational du Travail.

(2) Dans ce rapport sera consignée l'opinion des partici
pants ou des groupes de participants sur les dispositions du 
projet de Charte sociale européenne. Bans certains cas, il 
pourrait être nécessaire, pour faire ressortir clairement l'opi
nion de la Conférence, que celle-ci formule son avis en suggé
rant des textes qui pourraient être présentés sous forme de 
dispositions du projet de Charte.

Documents de la Conférence
9- (l) La Conférence prendra comme base de ses travaux 

le document élaboré par le Bureau international du Travail en 
consultation avec le Secrétariat général du Conseil de l'Europe, 
comprenant le projet de Charte sociale et une comparaison de 
ses dispositions avec les dispositions correspondantes des con
ventions et recommandations internationales du travail.

(2) Il sera loisible aux participants à la Conférence de 
présenter des mémoires.

xèglement de la Conférence
10. (l) Le Bureau international du Travail élaborera, en 

consultation avec le Conseil de l'Europe, un projet de règle
ment spécial, aussi simple que possible, régissant la procédure 
de la Conférence.

(2) Ce projet de règlement sera soumis à l'approbation de' 
la Conférence elle-même.

REGLEMENT REGISSANT LA PROCEDURE DE LA CONFERENCE 
TRIBARTITB CONVOQUEE FAR L'ORGANISATION INTERNATIONALE 

DU TRAVAIL A LA DEBANDE DU CONSEIL DE L'EUROPE

Article 1
1. Le

et de trois 
feront?.

Conférence élira un bureau composé d'un président 
vice-présidents, qui seront tous de nationalité dif-



3.56

2 .
suivant
ploycurs

Les trois vice-prësidcnts^seron^
le choix respectif des délègues u 
et travailleurs.

élus par la Confërcnc 
ouvemementaux, em-

e

Article 21

1. le President aura pour 
séances, de donner connaissance à 
tions qui la concernent, de 
1er au maintien de l'ordre, 
tions du présent règlement p̂

tgche d'ouvrir et d( 
la Conférence des

lever les 
communica- 

de veil-
d'assurer l'observation des disposi- 
r les mesures que les circonstances 

exigeront, d'accorder ou de retirer le droit de parole, de met
tre éventuellement les propositions aux voix et de proclamer le 
résultat des scrutins. Le Président ne prend pas part aux votes.

diriger les délibérations.

! 2. Les vice-présidents présideront a tour de rôle les
séances ou fractions de séances que le Président sera dans 
l'impossibilité de présider.

3. Les vice-présidents auront les memes droits et devoirs 
eue le Président lorsqu'ils en exerceront les fonctions.

Article 3

La Conférence désignera une commission d'organisation des 
travaux : elle pourra désigner toute autre commission qu'elle 
considérera necessaire.

Article 4
q. La Commission d'organisation des travaux sera composée 

'--'--''des personnes suivantes :
a) le Président de la Conférence ;

b) a.pois membres de la délégation du Conseil d'administration
Bureau international du Travail désignés par cette dé

légation ;
1 La dernière 

ajoutée par la Cor 
("Le président r 
sauf dans le cas 
un suppléant.") a 
jet ont donc été -enu

du paragraphe 1 de l'article 2 a été 
Le paragraphe 2 du projet ce Règlement 

e part aux discussions et aux votes, 
sa place dans la Conférence est occupée car

pnrase 
ërence 

ut prend 
où

suppri:
aérotés

ié. Les paragraphe: 
2 et 3.'

0 e* 4 du rre-
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c.) trois membres de la délégation du Conseil de l'Europe dé
signés par cette délégation ;

jd) un nombre égal de représentants de chacun des trois groupes, 
nombre fixé par la Conférence.

2. La Commission d'organisation des travaux aura pour 
fonctions de régler les programmes des travaux de la Conférence, 
de fixer la date des séances et leur ordre du jour et de formuler 
des propositions concernant l'institution éventuelle et la com
position d'autres commissions*

Article 5

Les pouvoirs des délégués et de leurs conseillers techniques 
seront déposes au secrétariat de la Conférence et examinés par 
la Commission d'organisation des travaux.

Article 6

Les séances de la Conférence seront publiques, sauf décision 
contraire.

Article 7
1. Aucune des personnes participant à la Conférence ne 

pourra parler sans avoir demandé la parole au Président, qui 
l'accordera dans l'ordre des demandes.

2. Les ministres eu Sous-secrétaires d'Etat des pays re
présentés à la Conférence, qui ne seraient pas inclus dans la 
délégation de leur pays, pourront prendre la parole lorsqu'ils 
y seront invites par le Président.

Le L'i r e  cl e S e c r e r a j . r 'C gé ngé n e r a l i  ̂  1 C o rpc e r r e r U p r e r  d r c  :r i s a t i c : n du L r é s i

oral du Bureau international du Travail, 
Conseil de l'Europe, le Secrétaire 
et leurs représentants respectifs

.--.ucun discours ne peurr
Ccnierence, excéder quinze minutes, non compris 1
la traduction 

l'o

îïiS ^*assentdn.cr.t do i_c, 
e temps de

c* ma p a r o l e  r o u = être retirée par le Présider* 
écarts du sujet en discussion.
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nrsic.ie 3

1+ nucune motion et aucun anendemeno ci une
mis en diserssicn s'ils n'ont été appuyé *

2. (1) Les mot:ions d'ordï*e peuvent être pré
proavis en sans ou';il en soit remis une copie au
de la Conférence.

(2) Ces motions d'ordre cemprennent les mot

a) motion tendant au renvci de la questien ?

b) motion tendant à remettre l'examen de la que
date ultérieure ;

ç) motion tendant à lever la séance ;

d) motion tendant à remett ne la discus sien

ne seront

particulière ;

e_) motion tendant à passer à 1'examen de la question suivante 
inscrite à l'ordre du jour de la séance.

3. Les motions et les amendements autres que des notions 
d'ordre doivent être présentés par écrit, dans l'une des deux 
langues officielles.

4. Le texte des motions et amendements autres que des 
motions d'ordre doit être remis au secrétariat de la Conférence 
avant 17 heures pour qu'ils puissent être mis en discussion à

.-la séance du lendemain matin, eu avant 11,heures pour qu'ils 
puissent être mis en discussion à la séance de l'après-midi du 
jOUÏ' mnc*

c:̂ - n
-Les amendonen h S constituan une nodification aux

*és6ntés dans n
J. es condirions détem inées ci-dessus

onesentes à o.ne séance de 1a Coniénence en vue
s à cette s éance n ,m r o e. Ces amendements doivent
Pan éc.rit dans 1^une des dnux lan p*ues officielles

6. (l) Les amendements doivent être mis aux voix avant
la motion à laquelle ils se rapportent.

(2) Si une notion fait l'objet de plusieurs amendements, 
le Président détermine l'ordre dans lequel ils seront mis en 
discussion et mis aux voix sous réserve ces cisocsiticns sui-
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-   ̂;

b)

c)

toutes motions eu tous agencements 
voix ;

il sera procédé au vote soit sur chaque amendement pris 
séparément, soit en opposant un amendement aux autres, à la 
discrétion du Président ; nais si des amendements sont mis 
aux voix en opposition à d'autres amendements, la motion ne 
sera considérée comme amendée qu'apres que l'amendement 
ayant recueilli le plus grand nombre de votes affirmatifs

et adopté ;aura été mis aux voix isolément
;i une motion e; amenaee la ite d'un vote, la notion 
ainsi'amendée sera soumise à la Conférence pour un vote 
final.

1
7. Tou' 
présenté,

rendement peut etre retiré par
en discussion eu n'ait 
reut

moins qu'un amendeuen cet
la personne qui 
amendement ne soit

ete adopte. Tout amendement ainsi retire 
présenté à nouveau sans préavis par toute autre per

sonne ayant qualité pour participer aux travaux de la Conférence
atr

8.
le fait 
cas, le

que le prt 
Président

: D5Ut à tout moment attirer' l'attention sur
-L-11 U reglement n'est pas cbso rvé et, dans ce

it connaître iixaëdiatenent sa decision.

Article 9

1. Tout délégué peut proposer la clôture de la discussion 
soit sur une motion particulière ou un amendement, soit sur la 
question générale.

2 Le ? r ' CSi de r t d e v r a donne r ui i e à un.e p r o pc itien de
clô t u .r e s i  e11 c e s i DUUYCC p a r 1 C c u m a au. no i n s des d ëlë-
gue s P ë s e n t s à i a ë a n c e  ; n a i s # a a l a n e 11 r e UX V0 i x yi l c en i era 1ec tb ;.r e d C l a  l i s t e de c: P e r s c s a n t ô j à  ex P' r  r
leu r d e s i r  d e p l ''Pr d r e l a  sa r ô l e c e s r e r s enn e s a u r 0n t  en c o r e
-e droit de marier rlv-lbb 1 'approbation de la clôtuere.

. Si la parole est demandée centre la clôture, ell
ra accordée a 
d'un orateur i: 
peur le grcurê

aison a'un orateur peur le groupe gouvernemental.
groupe des employeurs, et d'un o:

exprimé leur dés: 
la parole sur la

n os t  votee, aoui*' en a c r e  an 0 upe don
rit dans la liste de c e u x  qu i aurai
arendre la earole y un non! re pourr

tien faisant S ' c b j de la ù i scussn
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Article 10

1. Chaque délégué a le droit do participer personnellement 
aux votes peur so prononcer sur toutes les questions faisant 
l'objet d'un examen par la Conférence.

2. Dans le cas où l'un des Etats représentés n'aurait pas 
désigné l'un des délégués non gouvernementaux auxquels il a droit, 
l'autre délégué non gouvernemental aura le droit de prendre part 
aux discussions de la Conférence, nais n'aura pas le droit de 
voter.

3. Les décisions seront prises à la majorité simple des 
suffrages affirmatifs et négatifs exprimés par les délégués pré
sents à la séance et possédant le droit de vote.

4* la Conférence votera à main levée ou par appel nominal.

5* S'il existe un doute quant au résultat du vote à main 
levée, le Président peut faire procéder à un vote par appel no
minal.

6. Il devra être procédé à un vote par appel nominal sur 
une question quelconque, si la demande en est faite par au moins 
dix délégués présents à la séance et possédant le droit de vote.

7. Los volles s e rC UL ù constatês par 1e secretariat e-r prc-
clanes par 1e èresidens.

8 . .̂UC'une notien ni aucun amenden ont ne serent conSidères
coinne ayant <été optés si le vote ré'vêle qud il y a égaii-U ̂b- e des
voix DOUr et cor' ts *'c*

Article 11

1. Aur 
 ̂?

;c n ;ccuis si le
exprimes, aiiirrariis ex negarns, es ̂ 
du nombre des délégu- 
vote.

nombre des suffrages 
inférieur à la moitié 

la Conférence possédant le droit de

2. Lorsque 
à main levée, le 
vote par appel n: 
demandé par dix ;

i

n.n

or-'-
1 . La lar
officielle

quorum y*aura pas etc atteint dans un vot
- s i d e r t pourra procéder immédiatement à unr-i!—! cl y sera obligé lorsque ce scrutin s
gués au r o i n s possédant le droit de vote.

A. r t i c l o 12
ranf'ais e ta v 1 ci langue anglaise sont les 1:
la Cerf ércnce.
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2. T.C SGcretariat pr3nd
1' interprd uaojéon des disconrs
en d''autl'Gs langnes, en vuc d
et dams la ncsu re où le pe
do:̂  u-n u il dispos G.

des arrangements pour assurer 
; la traduction des documents

des delegués;che

*

Le présent Compte rendu des travaux de la Conférence tripar- 
tite convoquée par l'Organisation internationale du Travail à 
la demande du Conseil de l'Europe est disrosé comme suit :

L-1—J — ,-L - i- J S-4

noms de
te dos 10001bres des délégations, etc
toutes les personnes qui ont pris p
selon les fonctions qu'elles y ontont exercees.

DxUXIn'lû

rc :
tOS

rendu des débats, conprenan 
des discours prononcés on

Cor 
negraphi
fondées sur les interprétations français 
terpretes officiels de la Confér 
une langue autre que le français 
été faites simultanément avec les d 
phone aux délégués ainsi

les comptes rendus stè
les traductions

données par les in-

CU.*a:

Annexer
férence.

nce, dos discours prononcés dans
Toutes les interprétations ont

: dicccurs et transmises par télé-
'té̂ Ô T'annos*

PARTIE

'crts des commissions de la Ccn-comprenant les
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PREMIERE PARTIE

LISTE DES MEMBRES DES DELEGATIONS, ETC.



363

LISTE DBS ME'*.* b JJ. DELEGATIONS, ETC.

DELEGATION DU CONSEIL D'ADMIN 
DU BUREAU INTERNATIONAL DU

ISTRATION
TRAVAIL

S.E. Julio Augusto BARBOZA-CARNEIRO (Brésil), ambassadeur, 
Président du Conseil d'administration.

"1 S.T. MERAN1 (Inde), attaché du travail de la délégation
permanente de l'Inde près l'Office européen des Nations 
Unies et autres organisations internationales à Genève ; 
représentant du groupe gouvernemental.

M. Charles KUNTSCHBN (Suisse), secrétaire de l'Union centrale
des associations patronales suisses ; représentant du grou
pe des employeurs.

M. Jean MORI (Suisse), secrétaire de 1'Union syndicale suisse ; 
représentant du groupe des travailleurs.

DELEGATION DU CONSEIL DE L'EUROPI

COMITE DES MINISTRES

. .1 G.C. VEYSEY, président du Comité social.

M. Gregor GRELER, vice-président du Comité social

ASSEMBLEE CONSULTATIVE

M. Fernand DEHOUSSE (Belgique), president de l'Assemblée.

M. Bengt ELMGRB1r (Suède), Yice-président de: 1'Assemblée *
M. Peter STRASS1E (Autriche ), président de la Oommiss ion
M. W.J. qri'IYTl*.-: (Pays-Bas), vice -prësidenf de la Ce mmiss:
M. Nilli BÏ'RYEIJ;ACH (République fédérale d'Ail gne )

la Cefission. sociale.
i'/_. Lodcv INI (Italie 't - r rtre de 1S. Coiamis sion so
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Secrétariat de la délégation 

'n-<-.11é des mmisrres.

M. J. SCHitORDBR, secrétaire. 

Mlle KREITMBY3R, assistante.

Assemblée consultative.

1.-1. HUKTZ3UCHLER, Greffier adjoint.

M. ADINCLDI, secrétaire.

Mlle STPASEURGER, assistante.

DELEGATION DR L'ORGANISATION 3UROR3RRB 
DE COOPERATION ECONOMIQUE

M. José CALVET de HAGALHAES, ministre plénipotentiaire ; 
chef de la délégation du Portugal.

M. Agcstino SOLDATI, ministre plénipotentiaire ; délégué 
du Conseil fédéral suisse.

Marquis CIIIADINI CESI, ministre plénipotentiaire ; 
secrétaire général adjoint.

M, DELPEREE, président du Comité de la nain-d'oeuvre.

M. René SIOUDMANN, chef adjoint de la délégation du Conseil 
fédéral suisse.

1,<:o. Richard GARD, chef de la Division de la main-d'oeuvre.

Adrianrs VERMEULEN, chef de la Division de la main-d'oeuvre 
et des facteurs sociaux de l'Agence européenne de produc
tivité.

Thierry MCRNÏER, administrateur principal, Division des re
lations extérieures.



365

M, Gregor GELL3R, directeur au ministère du Travail et des A 
faires sociales, suppléant du représentant du gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne au Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail.

M. BECKER, conseiller ministériel au ministère du Travail et 
des Affaires sociales.

Conseiller technique et délégué suppléant

M. Adclph RBIFBERSCRuIDï, ministre plénipotentiaire, délégué 
permanent de la République fédérale d'Allemagne près le 
Conseil de l'Europe.

Conseillers techniou.es

M. Hans BOCK, conseiller de légation, délégation permanente de 
la République fédérale d'Allemagne près le Conseil de 
l'Europe.

M. Fritz HEREST, conseiller ministériel an ministère du Travail 
oc dos Ai—a.Lres sociales.

M. Cari-Peter.SPAHI-?, conseiller ministériel au ministère de 
l'Intérieur.

M. Fritz THOKAS, conseiller principal au ministère du Travail et 
des Affaires sociales.

M. Joachim WOLF, conseiller ministériel au ministère des Af
faires éccncmioues.

EEPLOiEURS

., ontz j 

asseoir St
OS Etablissemorts de CO^O
de la Confédération aile:
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Conseillers techniques

11. Klaus SCHOHE, membre du Conseil de direction de la Confédé
ration allemande des associations d'employeurs.

H. Herbert XIGAN, secrétaire général de la Fédération des em
ployeurs de la Festphalie du Sud-Est.

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M. Hermann 3EER11ANN, membre du Comité exécutif de la Confédéra
tion allemande des syndicats.

Conseillers technioues

M. Dietrich ?. BRANDT, conseiller pour les questions de politique 
sociale internationale, Fédération allemande des employés.

M. Walter HENKBLMAHN, chef de section do la Division de la poli
tique sociale à la Confédération allemande des syndicats.

Secrétariat

H. Siegfried VOGEL, interprète au ministère du Travail et des 
Affaires sociales.

Mme Frieda DAHRBRï, du ministère du Travail et des Affaires 
sociales.

nUTAlCnn

DELEGUES GCjVERHBHEHTAUX

Joseph HUGArL, chef do la Section de la politique sociale au 
ministère de l'Administration sociale.

Faul HEHFEL, conseiller ministériel au ministère de l'Admi
nistration SO( . 1 r . .
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Conseillers techniques et délégués suppléants

M, Otto AUTENGRUBER, conseiller au ministère des Finances.

Mme Edmëe CARMINE, conseiller au ministère du Commerce et de 
la Reconstruction.

DELEGUE DBS EMPLOYEURS

M. Gustav MAUTNER-MARKHOF, copropriétaire de la Fabrique de' 
levure Mautner-Markhof ; membre adjoint suppléant du Con
seil d'administration du Bureau international du Travail.

Conseiller technique

M. Walter TUTSCHKA, chef de la Section de la politique sociale 
à la Fédération des industriels autrichiens.

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M. Friedrich HOFFMANN, président du Syndicat des travailleurs 
du textile, du vêtement et du cuir.

Conseillers techniques

M. Gerhard WEISSEN3ERG, conseiller pour les questions de poli
tique sociale à la Fédération autrichienne des syndicats.

M. Karl KUMMBR, député au Conseil national ; conseiller à la 
Chambre du travail de Vienne.

BELGIQUE

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

M. O. BBHOGKE, ministre du Travail.
M. L.E. TROCLBT, sénateur.
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Conseillers techniques et délégués suppléants

M. G. VAN DEN DAELE, membre de la Chambre des représentants.

H. A. DELPEREE, chef de cabinet du ministre de la Prévoyance 
sociale.

Conseillers techniques

M. Cl. JOSZ, chef de cabinet adjoint du ministre du Travail.

Mme C. GILON, membre du Service des relations internationales 
du ministère du Travail

M. Marion COULON, conseiller pédagogique au ministère de 
l'Instruction publique.

M. J. de CONINCK, conseiller adjoint au ministère de la Santé 
publique.

DELEGUE DES EMPLOYEURS

M. ?. VAN LINT, directeur général de la Fédération des indus
tries belges ; membre adjoint suppléant du Conseil d'admi
nistration du Bureau international du Travail.

Conseiller technique

M. F. BUCHAT, délégué de la Fédération des employeurs du 
commerce, des banques et des assurances.

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M. N. DE BOCK, secrétaire national de la Fédération générale du 
travail de Belgique; membre adjoint du Conseil d'administra
tion du Bureau international du Travail.

Conseiller technique

M. H. VAN HOORICK, président de la Centrale chrétienne des ou
vriers des industries de l'énergie, de la chimie, du cuir et 
diverses.
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DANEMARK

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

M. Erik DREYER, secrétaire d'Etat permanent au ministère des 
Affaires sociales.

M. Ame 7EJL3Y, sous-chef de la Division des relations inter
nationales au ministère des Affaires sociales.

DELEGUE DBS EMPLOYEURS

M. Mogens DUE, de la Confédération des employeurs danois.

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M. Einar NIELSEN, vice-président do la Confédération des syndi
cats danois ; membre du Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail.

FRANCE

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

M. Paul RA 
Conseil

ADLER, représentant du gouvernement de 
d'administration du Bureau internation

la France au 
1 du Travail.

M Henry HAUCK, ministre plénipoton
veil près l'ambassade de France
présentant du gouvem ement de la
nistraticn du Bureau internaticn

tiairc ; conseiller du tra- 
à Londres ; suppléant du re- 
France au Conseil d'admi- 

al du Travail.

Conseillers techniques

Mlle Henriette LnGRAND, administrateur civil de classe exception
nelle au ministère du Travail.

s DFn.Y*OT"ï'E, chargé de mission an Cab*'":̂et du ministre du



DELEGUE DBS EMPLOYEURS

Pierre Y,'ALINE, delegué général de l'Union des industrie 
métallurgique et minières ; vice-président du Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail.

Conseillers technicues

Gabriel SATNTTGNY, membre de la Chambre de 
Paris.

Jacques André LEBLANC, directeur 
métallurgiques et minières.

à l'Union

commerce de 

des industries

DnLEeUn m S  TmvnrLLbUuS

Gabriel vnNTEJOL, secrétaire confédéral 
générale du Travail-Force ouvrière.

;e la Confédération

Conseillers technicues

Théo BRAUN, vice-président de la Ccnfël 
des travailleurs chrétiens.

Jean-Paul MOUZIR, secrétaire confédéral 
générale des cadres.

ration française 

ce la Confédération

GPFCl

DELEGUES GOUUEP1EL3NTAUX

Antoine TRlAYTAFYnOU, directeur au ministère du Travail. 
Panos PANARBTOS, chef de section au ministère du Travail.

Alexandrcs
industriel

DELEGUE DES EMPLOYEURS

EDAS, conseiller juriciq'. 
rrecs.

Fédération des



371

M. Jean PATSANTZIS, secrétaire général suppléant de la Confé
dération générale du travail de Grèce.

DELEGUE DBS TRAVAILLEURS

IRLANDE

DELEGUES GOUYERNE1.ENTAUX

M. William HONORAI?, secrétaire adjoint au ministère de la Pré
voyance sociale.

M. John AC-NEW, sous-directeur au ministère de l'Industrie et 
du Commerce.

DELEGUE DBS EMPLOYEURS

M. John J. O'BRIBN, directeur général do la Fédération des em
ployeurs ; membre adjoint du Conseil d'administration du Pu
reau international du Travail.

DELEGUE DBS TRAVAILLEURS

M. W. BEIRNE, secrétaire général du Syndicat national irlandais 
des employés du négoce du vin, de l'épicerie et des commerces 
apparentés.

ITAL!

DELEGUES GOUVERNIT-XlTirrpA'r'Y

' PU ÀA y directeur général du Travail au ni:
ail et de la Prévoyance sociale ; supcl éant
'ant du uveur.enent de 1' Italie au Censeil <
L du Pureau international du Travail *
MONTBVBCCPi, directeur do division au minis*
et de 13 Prévoyance sociale.
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Conseillers tecknicues

M. Gabriele POS'inRRO, directeur de section de la Division des 
problèmes internationaux du travail au ministère du Travail 
et de la Prévoyance sociale.

M. Giampiero RBLLINI, chef du Bureau du travail au ministère 
du Travail et de la Prévoyance sociale.

M. Enzo MONTANO, attaché de légation.

DELEGUE DES EMPLOYEURS

M. Renzo BOCCAEDI, chef de Ta délégation pour l'Italie du Nord 
de la Confédération générale de l'industrie italienne.

Conseillers technicu.es

M. Giuseppe MISSEnVILLE, chef du Service syndical de la Confé
dération générale de l'agriculture italienne.

M. Nicola GIOVE, conseiller économique et juridique de la Confé
dération générale italienne du commerce.

M. Maurizio KOCHI-ONORI, de l'Office de jurisprudence et des 
problèmes internationaux du travail de la Confédération gé
nérale de l'industrie italienne.

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M. Giovanni GATTI, secrétaire national adjoint de l'Union ita
lienne des travailleurs.

Conseillers techniques

M. Luigi MACARIO, s e c r é t a i r e  de la Confédération italienne des 
syndicats des travailleurs.

M. Carlo SAYOINI,. membre du Bureau d'études de la Confédération 
italienne des syndicats des travailleurs.
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LUXEMBOURG

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

M.

M.

M.

Oust van WBRYEXE, secrétaire général du ministère du Travail 
et de la Sécurité sociale.
Pierre WURTH, du ministère des Affaires étrangères.

DELEGUE DES EMPLOYEURS

Jules HAYOT, directeur de la Fédération des industriels 
luxembourgeois.

Ccnseiller technioue

M. Georges FABER, du Service administratif et social de la 
Société anonyme ARBED.

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M, Henri WEINAND, de la Fédération nationale des ouvriers du 
Luxembourg.

Conseiller technique

M. Léon WAGNER, président de la Confédération luxembourgeoise - 
des syndicats chrétiens.

M. Pierre SCHOCKHBL, de la Confédération luxembourgeoise des 
syndicats chrétiens.

NORVEGE

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

Agnar KR1KGLEBOTTEN, secrétaire général au ministère du Travail 
et des Affaires municipales.

Berger UnSAKER, secrétaire permanent au ministère du Travail e* 
cas Affaires municipales.
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DELEGUE DES EMPLOYEURS

M. Trygve KLEERE, directeur de la Confédération des employeurs 
norvégiens.

Conseiller technique et délégué suppléant

M. Jan DIDRIKSEN, conseiller juridique à la Confédération des 
employeurs norvégiens.

M Ame Kr. 
générale

DELEGUE DES TRAVAILLEURS

MEED3Y, conseiller juridique à la Confédération 
des syndicats norvégiens.

Conseiller technique et délégué suppléant

M. Thorleif ANDERSEN, secrétaire à la Confédération générale des 
syndicats norvégiens.

PAYS-PAS

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

sociales au . 
publique ; an-

R.P. J.G. SLOKNAN, O.F.M. ; membre du Parlement.

Conseiller technique et délégué sj.ppp1éant

M, A.A. van RHIJN, secrétaire d'Etat aux Affaires 
ministère des Affaires sociales et de la Santé 
cien ministre de l'Agriculture et de la Pêche.

M. T.K. PBLLINKMO?, chef de la Division dos affaj.rcs interr
nalcs au ministère des nifairos sociales et de la Santé
blique.
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M. H.L. FAGEL, chef de la Division des relations professionnelles 
au ministère des Affaires sociales et de la Santé publique*

M. A.P.LÎ. van RIEL, chef p.i. de la Division des affaires étran
gères et de l'immigration du Bureau gouvernemental de l'em
ploi au ministère des Affaires sociales et de la Santé pu
blique.

Conseillers techniques

M. H.B. ELDBRING, fonctionnaire principal au ministère des 
Affaires sociales et de la Santé publique,

M. J.A. 3AKKER, chef de la Division des relations internatio
nales au ministère de la Prévoyance sociale.

DELEGUE DBS EMPLOYEURS

M. A.G. PBNNEMA, directeur de la Fédération des employeurs pour 
les affaires sociales internationales ; membre adjoint du 
Conseil d'administration du Bureau international du Travail.

Conseillers techniques

M. J.C. van GORKOM, secrétaire de l'Union centrale sociale des 
employeurs.

M. J. KRAMBR, secrétaire de la Fédération chrétienne protestante 
des employeurs.

M. K.A.J.M. SAMSON, secrétaire de l'Organisation des classes 
moyennes catholiques.

DELEGUE DBS TRAVAILLEURS

M. J. ALDBRS, vice-président du Mouvement néerlandais des tra
vailleurs catholicues.

Conseillers techniques

M. H, KOüTE, secrétaire général de la Fédération néerlandaise 
dos syndicats.
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M. H.L. BAKEnS, conseiller juridique de la Fédération néerlan
daise des syndicats.

M. C.F. HAZENBOSCH, secrétaire de la Fédération néerlandaise 
des syndicats chrétiens protestants.

Secrétaire de la délégation

Mlle J.S. PRiNS, du ministère des Affaires sociales et de 
la Santé publique.

1
ROYAUME.

ET
UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
D'IRLANDE DU NORD

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

M. Geoffrey Charles YEYSBY, C.B.,sous-secrétaire au ministère 
du Travail et du Service national.

M. James Geddes ROBERTSON, secrétaire adjoint au ministère du 
Travail et du Service national.

Conseiller technicue

M. Cyril Anthony LARSEN, directeur au ministère du Travail et du 
Service national.

M+ Kenûiôtfi John 
ployeurs bri

DELEGUE DES EMPLOYEURS

RTOl-7, secrétaire de la Ccnfédéi 
niques.

tien des em-

Ccnseiller technicue

la Sec- 
errran—

niou.es.
Christopher BnnLINGHAM-SMI 
tien internationale à lî

- )-<1..-, conseiller i 
cnfëdératicn de:

 ̂1
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DELEGUE DES TRAVAILLEURS

M. Robert WILLIS, président du Conseil général du Congrès des 
syndicats ; secrétaire général de la Société typographique 
de Londres.

Conseiller technique

M. Edwin HALL, membre du Conseil général du Congrès des syndicats? 
secrétaire général pour la région du Lancashire de la Fédé
ration nationale des travailleurs des mines.

SUEDE

DELEGUES GOUVERNEMENTAUX

M. Wilhelm BJORCK, ancien directeur général du bureau du Trésorier- 
payeur général ? ancien sous-secrétaire d'Etat au ministère 
des Affaires sociales du Travail et du Logement.

M. Ernst BEXEL1US, directeur général du Conseil de prévoyance so
ciale.

3
DELEGUE DES EMPLOYEURS

M. Gunnar LINDSTROM, directeur à la Confédération des employeurs 
suédois.

Conseiller technique

M. Sven afDBN, directeur à la Confédération des employeurs suédois.

;GUE DES TRAVAILLEURS

Arnold SOLVEN, conseiller juridique de la Confédération suédoise
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Conseiller technioue

M. Otto NORDENSKIOLD, premier secrétaire de la Fédération suédoi
se des organisations d'employés.

OBSERVATEURS

TURQUIE

M. Mustafa BOROVALI, représentant permanent auprès du Conseil de 
l'Europe.

M. Melih AKBIL, représentant permanent adjoint auprès du Conseil 
de l'Eurcuc.

REPRESENTANTS DES NATIONS UNIES E5 D'AUTRES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES OFFICIELLES*

NATIONS UNIES

M. Clinton A. nEHLING, chef du Service des relations extérieures 
à l'Office européen des Nations Unies.

HAUTE AUTORITE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER

M. MASSACESI, directeur de la Division des problèmes du travail.

COMMISSION DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE^

M. Gust do MUYNCK, directeur général des Affaires sociales.
M. GIRARDIN, c.he;f de cabinet adjoint de M. PSTRI1LI, membre 

de la Commission et président de son Groupe social.
LM IN BOBRR, directeur de la Politique sociale.

Cette délégation représente également la COMMISSION DE LA 
COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE.
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M. It. LAMBERT, directeur de la Main-d'oeuvre.

M. J. VAN DIERENDONCK, directeur du Fends social et de la For
mation professionnelle.

M. J.J. RIBAS, directeur de la Sécurité sociale et des Services 
sociaux.

M. VAN ISTBNDAEL, membre de la Division des affaires générales.

BUREAU DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE

M. NEDERUORST, président de la Commission des affaires sociales. 

M. RUBINACCI, membre de la Commission des affaires sociales.

M. ANG.IOY, membre de la Commission des affaires sociales.

UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE

M. P.B. FRASER, sous-secrétaire général.
Mlle E.C. CORRY-SMITH, chef p.i. de la Section sociale.

COMITE INTBRGOUVBRNBMBNTAL POUR LES MIGRATIONS
EUROPEENNES

M. Emilie BETTINI, chef des Services du, plan et de liaison.

REPRESENTANTS D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES
NON GOUVERNEMENTALES

CONFEDERATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS CHRETIENS

M, A. VANISTENDAEL, secrétaire général,
M. J, XULAKOWSKI, secrétaire de l'Organisation européenne de la 

C.I.S.C.
M. G. BGGEEMANN, représentant permanent à Genève.
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CONFEDERATION INTERNATIONALE DBS SYNDICATS LIBRES

M. W. SCHEVENBLS, secrétaire général de l'Organisation régionale 
européenne de la C.I.S.L.

M. L. WEBER, secrétaire général de l'Union départementale F.O. 
du Bas-Rhin.

M. H. PAïTBET, représentant à Genève.

ORGANISATION INTERNATIONALE DES EMPLOYEURS

M. G. EMBRY, secrétaire général.
M. R. IAGASSE.

BUREAU DE LA CONFERENCE

PRESIDENT

M. DBHOUSSB, président de l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Eurooe.

VICE-PRESIDENTS

M. YEYSEY, délégué gou*
n. FAUBEL, délégué des
M. NIELSEN , delégue de;

SECRETAIRE GENERAL

M. RENS, Directeur général adjoint du Bureau international du
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BUREAUX DES GROUPES

GROUPE GOUVERNEMENTAL 

P r é s i d e n t  * M* PuRPURA (j-ualie).

GROUPE DES EMPLOYEURS 

Président : M* FENNEMA (Pays-Bas).

Secrétaire : M. BMERY (Organisation internationale des employeurs).
assisté de M. LAGASSE.

GROUPE DES TRAVAILLEURS

Président : M. NIELSEN (Danemark).

Vice-président : M. ALLERS (Pays-Bas).

Membres du bureau :
M. NIELSEN (Danemark).
M. ALDERS (Pays-Bas).
M. BEERMANN (Républicue fédérale d'Allemagne). 
M. VENTEJOL (France).
M. WILLIS (Royaume-Uni).

Secrétaire -LJV.
syndicats libres)

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE^

SECRETARIAT GENERAL

Secrétaire vénérai : 
M. RZNS.

Le Secrétariat de la Conférence était fourni
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Assistants du Secrétaire général : 
H. B0RCH-JAC03SEN.
M. FORTIN.

Secrétaire :
Mlle DBRUYTER.

Secrétaire général adjoint :
M. BLANCHARD.

Secrétaire ;
Hile FRISQuB.

Conseiller juridique :
M. WOLF.

Secrétaire :
Mlle LANHAM.

Assistant du Président de la Conférence : 
M. BALOUF.

Chef des services du Secrétariat ^
M. MOWAT.

Assisté de : M. BUREL.
M. HARB337ALL.

Secrétaire :
Ame GONNET.

Greffier de la Conférence :
M. HISLAIRE.

Service de l'information publique :
M. CARRICHE .
M. SINANOGLU.

Relations avec les employeurs :
M. yen SYBB1NGK.

Relations avec les travailleurs :
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SECRETARIAT DES COMMISSIONS

Commission d*organisation des travaux :

Le Secrétaire général :
M. RBHS.
Assisté de : M. FARO.

Secrétaires : 
M. MOORE.
H, PERSSON.

Commission des clauses de fond :

Le Secrétaire général ;

M. RBRS.
Assisté de ; M. VALTICOS.

M. TENNPJOHD.
Expert :

M. LASS3RHE-BIGORRT.

Secrétaires :
M. SAMSON.
M. VAUDOYER.

CoLiLiis *

Mlle KROLL.
^mission des clauses d'application : 
Le Secrétaire général adjoint :

M. BLANCHARD.
Assisté de : M, "OLP*

ru* vOil

Exrert :

Mlle MORGENSTERN.
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Secrétaires :
M. SOUMAILLE.
M. GRAZEBROOK.

Commis :

Mme KONRAD.

SERVICE D'INTERPRETATION

Chef du service : 

Mme KERR. 

Interprètes :
M. AMACKER' #
Ad* EBERSTARK.
M. GELBFF.
Mil.e riArLKj.SON.
M. HBRZBNBERG.
M. 1LŒINISR.
M. LONGERICH.
M. RABPEBO'prn
M. ROOME.
M. SELESKOVITCH.
Mme: SUTHE'RIUin).

SERYICE DU

Chef du service .

BOULAS.
M. HORSFALL-CART:
M. CHARITO:NS .
Mile DBOAGOCDE .
Mme PARIS.

O"ER7ICB
Traoucte

LA CONIERENŒ

T r r / " ' " - R n
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SERVICES GENERAUX

Services administratifs :

Chef du service :

M. PAPALBO.

Service des finances ;
M. STRUTHBRS.

Service de sténographie et du ronéo : 

Chef du service :
Mme CACOPAEDO.

Assisté de :
Mme ROULBï.

Sténographes parlementaires :

Français :
Mlle 30ULAZ.
Mlle GRANDJEAN.
Mlle SONGBON.
M. FALAIZB.
Mme LAPAUS .

Anglais :

Mlle ANDREWS.
Mme ROOME.
M. O'HUIGIMN.
Mlle PAL3URY.
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Sténographes :

Français :
Mme ADWENT.
Mlle CHUARD.
Mlle GAERTNER.
Mme KREISS.
Mlle LAUGEL.
Mme LOKENTZ.
Mme MARX.
Mme MOCH-KAIM . 
Mme MUNIO.
Mme PERRIN.
Mme RENAUD.
Mme ROTHAN.

Anglais :

Mlle ALEXANDER . 
Mlle BACKE'R .
Mlle BUNDOCK.
Mlle FISH.
Mlle FITZPATRICK . 
Mlle FRASER .
Mlle HOFMANN .
Mlle LE LISSIER . 
Mlle LYNCH .
Mme ROHR,
Mlle SKINMER .
Mlle S1RUIHERS .

Allemand :
Mlle KELLER.
i'.. SjitUiJ.
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Service 3e distribution

Chef ôu service :

M. DOURNEL.

Assisté de :
M. ZABGEL.

Bureau de renseignements :

Mme ROTHAN.
Mlle ROLANDO-RICCI.

Opérateurs (interprétation 
téléphonique!" :

M. FRANGI. 
M. REISS .

CO. ESI ON D'ORGANISATION DES TRAVAUX 

MEMBRES! D'OFFICE 

President de la Conférence

M. DEHOUSSE.

Délégation du Conseil d'administration 
international du Travail

du Bureau

M. BARBOZA-CAREBInO, Président du 
gouvernemental.

M. KUKISCHEN, membre employeur.

M. MORT, membre travailleur.

Conseil d administration, membre
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Délégation du Conseil de l'Europe

M. VEYSEY (Comité des ministres).

M. STRAS8ER (Assemblée consultative).

M. BIRKELBACH (Assemblée consultative).

MEL3RES GOUVEFilEMENTAUX

République fédérale d'Allemagne.

France.

Pays-Bas.

Royaume-Uni.
Suède.

MEMBRES EI-'E'LOYEURS

M. BURTON ; suppléant : M. BELLING^HAM-SMiBH (Royaume-Uni)
M. FAUBBL ; suppléant : M. SCH0N3 (République fédérale d'Allemagne)
M. FBNNEMA- (Psys-Bas).
M. LINDSTR011 (Suède).
M. WALINE : suppléants : M. LBBLANO, M. SAIKTIGNY (France ).

Membres ad;ioints

M.' BOCCARD1 (Italie). ''

M. O'BRÏFU (jnUAruie).
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MEMBRES TRAVAiELEbE^

M. ALLERS (?3VS**̂ Ï3s)*

M, BBEH.1ANN (République fédère d'Allemagne

M. NIELSBN (Danemark).

M. VBNTBJOL (France).
M. WILLIS (Royaume-Uni ).

Membres adjoints

M. GATTI (1talie).

M. BRAUN (F .̂v.̂ icc).

M. I-SEBBY (Norvège).
M. HBNKBLKANN (République fédérale d'Allemagne).

PRESIDENT

M. GELLER.

VICE-PRESIDENTS

M. FBNNEMA.

M. WILLIS,

COMMISSION BBS CLAUSES DE FOND

MEMBRES G0U\êBRKBM3NTAUX

République fédérale d'Allemagne : M. GELLER î suppléants :
M* BEC-UjR^ Ut Ut bPufH'J*

Autriche : M. HEEPEL ? suppléants : H. AUTEUGP.UBER, I.Ae CARMINE.
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; u e ; M. YAR DEN DAELn , suppléant : Ame G1L0N.
nrk : A. YEJLBY.

i.i. RII,AD 1ER , suppléant ; Mlle LEGRhî^D.
: LL IRIANTAFYLCU ; suppléant : IL PANAHETOS.
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COMPTE STENCGRAL'HÏQUE DES SEANCE;

PREMIERE SEANCE

Lundi 1er décembre 1958, 15 h. 15

Présidence de M. Barboza-Carneiro 
Président du Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail-L !

et de M. Behousse

DISCOURS DU SECRETAIRE GENERAL DU CONSEIL DE L'EUROPE

M. BARBOZA-CARNEiRO (Président du Conseil d'administra
tion du Bureau international du Travail) La oarcle est a

- le Secr taire genera1 du Ccnsei 1 de 1 Europe.
BENVENUTI (Sacrét aj_re p'ënerai d'.<. Consei1 de l'Euro e)
.onne ur et le très grand plaisir de vous souhaiter Ta
e dans 1a Maison de 1 'Eurepe, da.ns laqUelie va se dë-
a premiène Confërence tripartite ̂ convoquëe par l'Orga
, intern.3aionale du Travail a la denand du Conseil de

monsieur

J'ai 1

nisatj 
l'Europe.

L'hémicycle dans lequel vous vous trouvez est celui de 
la première Assemblée parlementaire européenne. C'est d'ici 
que, depuis bientôt dix ans, sont parties un grand nombre 
d'initiatives en vue d'une coopération toujours plus étroite 
entre les nations démocratiques de l'Europe occidentale. Dans 
le cadre de sa compétence générale, le Conseil de l'Europe, et 
notamment son Assemblée, s'est penché avec le plus grand inté
rêt sur les problèmes sociaux et les mesures qui pourraient fa
voriser le progrès social et économique en Europe. Mais,ainsi 
qu'il avait été annoncé dans le Statut du Conseil, la partici
pation des Etats à ces activités ne devait pas altérer leur 
contribution à l'oeuvre des Nations Unies et des autres orga
nisations auxquelles ils sent parties. C'est dans cet esprit

nen seule-que le Conseil go l'Europe s'est toujours efforcé
ment d'éviter, da: 
l'activité- du Dur 
blir les prémisse 
de cett'-

i le domaine social, 
nu international du 
d'ur

-.nuu c:. 
ravail,

collaboration positive. Dans le cadre

nvancnomem 
malE

ivec
ussi ô'ëta

:oriccorsticn, le 
le Conseil de l'Europe de 
technique en ce qui ccncer; 
le domaine social.

.Ï.T. a bien voulu faire profiter 
. longue et précieuse expérience 
la coopération internationale dans
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Dès le début de 1951, un accord a été conclu entre l'Or
ganisation internationale du Travail et le Conseil de l'Burcpe 
accord qui a permis l'établissement de relations très actives ' 
et, en tout cas, pour le Conseil de l'Europe, extrêmement fruc
tueuses. En ce qui concerne plus particulièrement les liens en
tre l'Assemblée consultative qui siège normalement dans cette 
enceinte et l'Organisation internationale du Travail, je vou
drais rappeler que l'Organisation de Genève adresse, chaque an
née, un rapport à l'Assemblée sur ses activités en Europe; ce 
rapport permet à l'Assemblée de discuter publiquement de la 
mission accomplie par le Bureau international du Travail et 
d'adresser des recommandations aux gouvernements européens en 
faveur, surtout, de la ratification des conventions internatio
nales du travail.

Personnellement, je suis extrêmement heureux que le Con
seil d'administration du Bureau international du Travail ait 
bien voulu accepter de convoquer, à Strasbourg, une Conférence 
tripartite chargée d'examiner le projet de Charte sociale euro
péenne et de permettre ainsi au Comité des ministres et à 
l'Assemblée consultative de connaître l'opinion des milieux 
professionnels les plus intéressés à la Charte. Permettez-moi, 
finalement, en tant que Secrétaire général du Conseil de l'Eu
rope, de dire ma profonde satisfaction de voir des équipes de 
fonctionnaires du Bureau international du Travail et des équi
pes de fonctionnaires du Conseil de l'Europe composer ensemble 
le Secrétariat unifié de votre Conférence, secrétariat qui est 
placé scus la direction de M. Rens, Directeur général adjoint 
du Bureau international du Travail. Cette collaboration de deux 
équipes est le symbole des idéaux qui unissent nos deux Organi
sations. Si elles travaillent ensemble aujourd'hui, c'est que 
leur conviction est acquise que la communauté mondiale et les 
communautés régionales en voie de construction doivent conqué
rir le coeur des peuples ; cela implique qu'elles dédient avec 
ferveur une large partie do leurs activités à l'étude des pro
blèmes sociaux. C'est ainsi que les institutions internationales 
réussiront à répondre aux aspirations profondes de millions 
d'hommes et à traduire dans la réalité une des tâches fondamen
tales de toute coopération internationale.

Je ne me limite donc pas à vous souhaiter la bienvenue 
mais j'exprime aussi le sincère espoir que vos travaux marque
ront une importante étape vers la réalisation de cette noble 
tâche, et aussi une
des liens entre l'organisation intemetieo 
Conseil de l'Europe.

^are fondamentale dans le resserrement
ueie du Travail et le
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O'JY. l'Y ** TU pd'TV'V vi-l* ,"*̂

M. rAiiEOZA-CAREblRO (President du Conseil d'administra- 
ticn du Bureau international du Travail) An non du Conseil
d'administration du Bureau international du Travail j'ai 
l'honneur et le très vif plaisir de saluer tous les membres 
des délégations à cette Conférence et je remercie vivement 
Monsieur le Secrétaire général du Conseil de l'Europe des ai
mables paroles qu'il vient de prononcer.

En demandant à notre Organisation de collaborer avec lui 
à 1 'élaboration de la Charte sociale européenne, le Conseil de 
l'Europe donne un témoignage frappant de l'esprit de coopéra
tion qui l'anime, ce même esprit qui a toujours marqué et mar
que l'activité dm l'Organisation internationale du Travail.
Tout en s'imposant comme règle invariable de demeurer à l'écart 
des controverses politiques entre nations et groupes do nations, 
l'Organisation internationale du Travail, pendant son existen
ce de près d'un demi-siècle, a toujours été en effet à la dis
position de tous scs Etats Membres pour coopérer avec eux, soit
directement, soit ps: l'intermédiaire de leurs organisations
gionales, rô !mil U. 3 G ciUL<tJ:indre ses objectifs permanents la pa
et la justice sociale*

longtemps ont

Ainsi donc, fidèle à sa vocation, l'Organisation interna
tionale du Travail a répondu à la demande que lui a adressée 
le Conseil de l'Europe, et cette Conférence constitue une nou
velle étere de l'étroite collaboration qui s'est établie depuis

le Conseil et notre Organisation. C'est ainsi 
or que quelques exemples, les services tech- 
ent apporté leur concours à l'élaboration des 
s multilatéraux do sécurité sociale, et du Code 
rite sociale dont le Conseil de l'Europe s'e- 
acteur. Une collaboration analogue s'est égale- 

sntre l'O.I.T. et toutes les organisations euro- 
courent des problèmes sociaux.

que, pouLU ne c
niques dU 3 * U t
projoU S d *aces
europd'giç. d sé
tait fait 1e P
ment esablie e!
pcernes oui s'

Cependan
organisati0ns
ment entrepnds
rcpëe s t-cil
ditions de G s*'a
tinuit ë des pu
batel ion'S . 23 a
des trar.S h'0rts
labor-a t ien
l'aciG: U y 1a r-;Jb
vaille a. ns :a;Tfl";
glene:au su s-sl
nSUtC ëc naie'

t, l'O.I.T. no se borne pas à coopérer avec ces 
dans les domaines d'intérêt commun. Elle a égale 
de son propre chef l'élaboration de nomes eu- 
que les accords destinés à harmoniser les ccn- 
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A la demande des gouvernements intéressés, l'O.I.T. a 
également aidé certains pays européens à étudier divers pro
blèmes et à améliorer les services gouvernementaux dans les 
domaines de la formation professionnelle, de l'emploi et de 
l'administration du travail, grâce à l'envoi d'experts et à 
l'octroi d'un nombre considérable de bourses d'étude en faveur 
de jeunes gens désireux de se perfectionner dans leur métier 
ou leur profession.

Enfin, il est généralement reconnu que les études prépa^ 
rées par le B.I.T, sur les aspects sociaux de la coopération 
économique en Europe et sur les coûts comparés du travail dans 
les industries européennes ont. exercé une influence importante 
et positive sur les développements récents de la coopération 
économique et sociale de l'Europe.

Forts d'une expérience universelle et régionale à la fois, 
nous mettons aujourd'hui en commun les ressources du Conseil 
de l'Europe et de l'Organisation internationale du Travail, en 
vue de l'élaboration d'un instrument appelé à jouer un rôle de 
premier plan dans le domaine social.

C'est au Conseil de l'Europe que revient l'initiative 
d'une Charte sociale européenne, Charte qui doit faire pendant 
à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, et qui, par la reconnaissance et 
la protection des droits sociaux, complétera l'oeuvre accomplie 
en matière de droits civils et politiques.

Ce sont les études entreprises par l'Assemblée consulta
tive et le Comité des ministres qui ont déblayé le terrain et 
ouvert la voie à l'élaboration de l'instrument dont le projet 
vous est soumis. C'est au Conseil de l'Europe que s'adresseront 
les avis que vous formulerez, et c'est sous les auspices du 
Conseil de l'Europe que la Charte sera adoptée et mise en 
oeuvre.

A la suite d'une longue évolution historique, la notion 
même des droits de l'homme s'est progressivement dégagée et 
constitue aujourd'hui non plus un lointain idéal, mais un 
objectif reconnu dont seule la mise en oeuvre concrète en
traîne un problème. Cependant, si le contenu même de cette no
tion n'a pas varié, il s'est récemment enrichi d'apports nou
veaux. Alors que toutes les aspirations des peuples et tous

de ceux qui voulaient les satisfaire se sont tour- 
rcits civils et politiques, le succès même de ose 
a révélé cu'elle était incomplète, et que ces

rende partie de leur valeur propre s'ils

eiiortsles
nés vers les 
te entrepris 
droits, perdraient une
n'étaient exercés dans un cadre économique et social de nature 
à leur assurer une réelle signification.
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d'une Charte sociale européenne. Il ne m'appartient pas de 
louer la valeur de cet apport ; mais je voudrais plutôt souli
gner qu'aujcurd'nui, le Conseil de l'Europe et l'Organisation 
internationale du Travail marquent leur confiance et leur es
time réciproques en entreprenant en commun l'examen du projet 
de Charte sociale. C'est non seulement un remarquable exemple 
de collaboration internationale, mais aussi, j'en suis convain
cu, un facteur de succès pour les travaux que vous allez en
treprendre.

C'est dans cet esprit que j'ai l'honneur de déclarer 
ouverte la Conférence tripartite convoquée par l'Organisation 
internationale du Travail à la demande du Conseil de l'Europe.

ELECTION DU PRESIDENT

M. BAR30ZA-CAENEIR0 (President du Conseil d'administra
tion du Bureau international du Travail) -- Je vous demande de 
procéder maintenant à l'élection du Président de la Conférence. 
Je donne la parole à M. Hauck, délégué gouvernemental de la 
France.

M. HAUCK (délégué gouvernemental, France) - Avant de sou
mettre à la Conférence la proposition que je désire lui faire, 
en vue de la désignation de son Président, vous voudrez bien me 
permettre de dire ici, au nom du gouvernement de la République 
française, avec quelle joie mon pays accueille sur son territoire, 
dans cette vieille ville de Strasbourg, la Conférence réunie 
par l'Organisation internationale du Travail à la demande du 
Conseil de l'Europe. Cette magnifique ville de Strasbourg, qui 
a été au Moyen-Age le point de contact et de jonction entre la 
civilisation latine et la civilisation germanique, cette grande 
ville de Strasbourg, d'où est partie la Marseillaise qui a 
appelé les peuples à se libérer de la tyrannie et des privilèges, 
cette ville de Strasbourg, enfin, qui est aujourd'hui, pour 
tous les peuples d'Europe fatigués et dégoûtés de la guerre, 
le symbole de leur réconciliation, cette ville de Strasbourg 
est fière - et le gouvernement français en est fier avec elle - 
d'accueillir aujourd'hui une Conférence comme la nôtre.

C ;t précisément, Monsieur le Président, parce que nous 
Strasbourg, que je désire proposer à la Conférence 

de porter à sa présidence M. Fernand Dehcusse, Président de l'As
semblée consultative du Conseil de l'Europe. M. Dehousse es* 
grande, une * ' ' ' ' " " * "
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pour le représentant de la France, K. Dehousse a des vertus par
ticulières. Nous n'oublions pas eue. Professeur à l'ünivers'té 
de Liège et membre du Sénat de Belgique, H. Dehousse appartient 
à un pays qui est particulièrement près du nôtre par la'géogra- 
phie, par le coeur et par l'esprit.  ̂ ^

Mais je voudrais rappeler aussi que pr. Dehousse a un 
autre titre à présider notre Conférence. J'ai eu le privilège 
de rencontrer M. Dehousse pour la première fois il y a déjà" 
quelques années ; c'était en 1945? o- la Conférence internatio
nale du Travail. M. Dehousse est un vieil et fidèle ami de 
l'Organisation internationale du Travail. Nous nous sommes 
trouvés ensemble, M. Dehousse et moi, dans bien des réunions 
et dans bien des combats. Je connais son courage, sa luci
dité, son impartialité. Je suis sûr qu'il fera pour cette Con
férence le meilleur président que nous puissions choisir, et 
c'est pourquoi, Monsieur le Président, je demande à la Con
férence de le porter à la présidence de ses débats.

M. WALINE (délégué des employeurs,_ France) - Je suis 
ici en qualité de délégué des employeurs"de France, et je ne 
puis m'empêcher de me souvenir de cette session du Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail où, au nom 
de mes collègues du groupe patronal de ce Conseil, j'ai appuyé 
l'approbation de l'Accord conclu entre le Conseil de l'Europe 
et l'Organisation internationale du Travail.

Et voici aujourd'hui la première réalisation solennelle 
de cet Accord, après, bien sûr, des contacts nombreux et utiles 
entre les directeurs des deux organisations. Je dois dire que 
pour la collaboration entre les organisations internationales, 
les textes sont une chose essentielle, nais il faut aussi eue, 
les hommes collaborent de coeur et d'esprit.

Je suis persuadé qu'en portant à la présidence de cotre 
Conférence M. Dehousse, Président de l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe, nous ferons un excellent choix car, 
comme l'a rappelé mon compatriote M. Hauck, M. Dehousse connaît 
fort bien notre Organisation internationale du Travail? ot 
c'est la garantie pour nous que nous n'aurens aucune difficulté 
en ce qui concerne la collaboration des deux organisations.

D'autre part, je me permets de ne pas oublier que je suis 
français, et je m'associe de tout coeur*à ce que vient de dire 
mon compatriote M. Hauck. Il est tout à fait symbolique, je 
crois, qu'un citoyen belge ait la présidence de cette Confé
rence, car la Belgique sait joindre à sa vocation internationale 
une vocation européenne. C'est vrai à bien des égards, et en 
peut dire d'ailleurs eue Bruxelles n'est pas seulement maintenant
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une capitale politique, internationale, sais aussi une capitale 
syndicaliste, et quand je dis syndicaliste, je pense aux syn
dicats patronaux aussi bien qu'aux antres, car je n'oublie pas 
qu'en 1919, à Washington, c'est sur l'initiative d'un grand 
patron belge, Jules Carlier, qu'a été constituée l'Organisa
tion internationale des employeurs, qui joint elle aussi une 
vocation européenne à une vocation internationale.

C'est vous dire, Monsieur Dehousse, que mes collègues et 
moi, nous sommes très heureux de pouvoir applaudir la proposi
tion qui vient d'être faite, non seulement parce que vous êtes 

h M. Dehousse, mais aussi parce que vous êtes belge.
Interprétation de l'anglais : M. NIBLSEN (délégué des 

travailleurs, Danemark! - Comme vous le savez, le groupe des 
travailleurs n'a pas encore eu le temps de se réunir officiel
lement aujourd'hui, ce qui fait que je ne puis parler au nom 
de ce groupe, mais je crois être l'interprète de la plupart 
des délégués des travailleurs en appuyant la proposition de 
candidature de M. Dehousse.

BARBOZA-CARNBIRO (Président du Conseil d'administration
du Bureau international du Travail) - Je pense que 
faite par le délégué gouvernemental de la France et

la proposition 
appuyée par

le délégué des employeurs de la France et le délégué des travail
leurs du Danemark reçoit votre approbation unanime.

Je considère donc que M. Dehousse est élu à l'unanimité
Président de la Conférence triparc 
internationale du Travail à la dem 
lui adresse mes plus vives félicit 
M. David Morse, Directeur général 
vail, en je l'invite à prendre la

ite convoquée par l'Organisation 
ande du Conseil de l'Europe. Je 
atiens, ainsi que celles de 
du Bureau international du Tra- 
présidence.

(M . Dehousse est élu à l 'unanimité et prend place au fau- 
teuil présidentiel.)

DISCOURS DI 'RESIDER T

1e PRESIDERT - Vous ave z bie:n voulu ne confi cr la tâchc de
pré sider les déb C)ts de oci?tte Ccnf ërcnc e qui est, je crois, 1a
premiè en sen nenre et qui trad ui SUy le plan ccncre , 1es
rel a c ions amical es existant entre i_'Cret*nisa tien interne tio aie
du Tyava il et la Conseil de l'Europe *



Je tiens a vous dire combien je suis heureux de ls confiance 
que vous m'avez ainsi manifestée. Je vous on remercie également 
au nom de l'Assemblée dont j'ai l'honneur d'être le président, 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

Ce ne réjouis tout particulièrement de nous voir réunis ici, 
dans la salle des séances de l'Assemblée, au nom de laquelle je 
vous souhaite a ^ous une cordiale bienvenue*

Pernettez-mci de saisir cette occasion de rendre hommage à 
l'Organisation internationale du Travail, dont les activités, qui 
s'étendent au monde entier, sont universellement appréciées et 
dont la coopération s toujours été bienfaisante pour le Conseil 
de l^Europe. Nos deux institutions sont liées par des objectifs et 
des idéaux communs, et leur alliance s'est manifestée sous forme 
tangible^e^ pratiqua dans l'accord conclu entre elles le 23 no
vembre lual* C'est grâce à cet accord qu'il a été possible d'or
ganiser la présente Conférence et de tirer ainsi le parti maximum 
de la collaboration entre le Conseil de l'Europe et l'Organisation 
internationale du Travail, Laisses-moi rappeler à. ce propos que 
c'est l'Assemblée consultative qui, dans sa résolution n^ 69, 
adoptée le 7 juillet 1955,3 été la première à proposer que le 
projet do Charge sociale européenne soit soumis à nos délibéra
tions.

Do la décision qu'a prise le Comité des ministres de colla
borer avec l'Organisation^internationale du Travail est née une 
orientation marquée de la Charte, ho choix du Bureau internatio
nal du Travail comme guide a ouvert une voie, mais, en moue 
temps, les a-t-il bien retenues toutes ?

ha mise en oeuvre 
utilisée pour la mise 
inteinationale gu 
tons résultera. Ce 
divers modes de mise on 

l'A:

do la Charte est calquée sur la pyocedu^- 
n oeuvre des conventions de l'CrgauisS'̂ - 
il. Cette procédure a souvent donné do 

pendant, on ne peut s'empêcher de songer ' 
oeuvre préconisés par la Commission

Trav

sociale uo l'Assemblée consultative. Ne sorait-il pas intërs 
sant que notre Conférence en prît attentivement c o n n a issan ce  
Ainsi, nous n'aurions plus l'étude comparative entre projet 
Charte et normes de l'Ô.ï.T. comme seul document de travail;

<7

document;
1<-

différentes

parmi les 
également
1956 pa. 
issu do J-- tomrn 
que 1'aimerais 
ros 536 et 403.

projet de
eue nous aurions sous le

Parte soumis à 1'Assemblé
yeux

de

itfigurer 
en octoti^'

CCaYJhicSlC-̂
issicn sociale un an plu; 
voir distribuer, portent

et, mieux encore, le proĵ j_,.+.s 
tôt. Ces deux docn-'^ 
respectivement les ;a*
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Mais, puisque j'en suis à souligner le vif intérêt que 
1 'Assemblée consultative a manifesté à l'égard de la Charte, je 
citerai quelques lignes d'un avis formulé par elle en septembre
195: "L'Assemblée accepte en premier lieu le principe de l'éla
boration d'une Charte sociale européenne. Cette Charte devrait 
définir les objectifs sociaux des Etats membres du Conseil de 
l'Europe et servir de guide à toute l'action future du Conseil 
dans le domaine social. Elle devrait constituer, dans le domaine 
de la politique sociale, un complément de la convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Cette 
Charte devrait être élaborée d'un commun accord avec l'Assemblée, 
qui devrait avoir pour mission d'en définir les principes."

De son côté, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe 
a caractérisé la Charte en termes semblables lorsqu'on mai 1954; 
il a dit, dans un message spécial adressé à l'Assemblée au sujet 
du programme d'action du Conseil de l'Europe : "Notre Comité 
s'efforcera d'élaborer une Charte sociale européenne ayant pour 
objet do fixer les objectifs sociaux que les membres s'efforce
ront d'atteindre et de guider l'action du Conseil dans le domaine
social. Cette Charte constituerait, dans ce domaine, le pendant 
do la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales".

Aucun doute, donc, quant à l'objet de notre mission. Notre 
Conférence a peur tache de fournir une contribution technique 
aux deux organes du Conseil de l'Europe.

J'ai lu avec soin le très intéressant document qui est à 
la base de nos travaux actuels : la comparaison entre les dispo
sitions du projet de Charte et les normes correspondantes de 
l'O.I.T. Je désire faire à ce sujet quelques réflexions, en com
mençant par la partie II du projet de Charte.

Les dix-huit premiers articles énoncent des principes qui 
semblent quelque peu laconiques par rapport aux conventions 
internationales du travail. Celles-ci sont beaucoup plus expli
cites, notamment dans les détails d'application du principe 
proclamé. Cela tient à la nature différente des doux instruments,
charte et convention, qui 
façon générale, les conventioi 
cipe énoncé, on vue précisëmen

poursuivent des 
.nn organiser 

d'une exe

buts différents. D'une 
; l'application du prin- 
;uticn plus stricte.

application à 1 'appréciation des a 
Néanmoins, la Charte ne semble pas 
De fréquentes similitudes de texte 
l'une s'inspire directement des au 
nais rarement, d'aller au-delà dos

cl !—! Chartc la nesurC3 de
dminisy r'aui.0ns na b J- Cnal e
être er ôe a des COnvon
er. pc1 i U le appant tertrpc? + II a rrivC ILonc à 1:
ccr.v ntions* C'es r 10 C;
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ce qui concerne, par exemple, la formation professionnelle, 
matière où l'O.I.T. s'en est tenue jusqu'à présent à des recom
mandations. Si l'on veut apprécier la partie II de la Charte 
dans son ensemble, on peut donc dire qu'elle est équivalente à la 
somme des principes que contiennent les conventions de l'Organi
sation internationale du Travail, ce qui n'est, avouons-le, qu'un 
minimum pour les Etats membres du Conseil de l'Europe.

Pour ce qui est de la partie III, elle se ramène à un seul 
article, l'article 19, qui traite des engagements que les gouver
nements de nos Etats assumeront en ratifiant la Charte. Les gou
vernements s'engagent à se considérer comme liés par au moins dix 
articles sur dix-huit, ou quarante-cinq paragraphes sur soixante- 
deux, au choix. Ce système a été emprunté, vous le savez, à 
l'O.I.T., mais en le simplifiant jusqu'à l'extrême. A l'Organisa
tion internationale du Travail, pareil mode d'engagement se ren
contre dans huit conventions. Il est toutefois utilisé d'une façon 
plus savante et plus rigoureuse, soit par la possibilité donnée 
aux gouvernements contractants d'emettre une déclaration de rejet 
d'une partie de la convention, soit par la possibilité qui leur 
est offerte de formuler des réserves quant à l'application de 
tout ou partie de la convention à certains territoires, soit en
fin par la possibilité qu'ont ces gouvernements de n'accepter 
que certaines parties des conventions, parties que les gouver
nements choisissent peut-être, mais seulement dans les limites 
tracées par l'O.I.T, Les conventions déterminent donc à l'avance 
des groupes d'engagements, ce qui fait qu'une application par
tielle de ces conventions peut tout de même finir par former un 
ensemble cohérent.

voyons jaintenent comment est appelé à s'exercer le con
trôle de la mise en oeuvre de la Charte. La partie IV nous pro
pose un procédé apparemment très semblable à celui qui est em
ployé pour les conventions de Genève : dépôt par les gouverne
ments de rapports sur l'exécution des dispositions ou'ils ont
acceptée S et sur le sort de

ces rapports par
.ce suDerj.eutire, inst
g du Travail pour 1

la Charte.

celles qu'ils n'ont pas acceptées, 
des comités et commissions jusqu'à
vnce qui est la Conférence inter- 
;S conventions, le Comité des minis- 
à ce dernier stade apparaît toute la 

différence : Conférence internationale du Travail, Comité des 
ministres. Ce sont les'ministres qui ont à apprécier en der
nier ressort la façon dont les administrations nationales au
ront eu n'aurent pas à exécuter la Charte dans leurs pays res

ue nourris )U 1 'avoue, quelque scepticisme à l'ê
droit de pareille procédure et de son efficacité, d'autant 
que les ministres sont tenus de se contenter de recommandations 
les uns envers les autres et que c'est là l'unique assise envie; 
par le système de mise en oeuvre.
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Il me.parait encore important 
Il est regrettable^ à non avis, eue 
jusqu'au bout le système de l'O.I.T 
et des réclamations, plaintes et ré

de faire deux remarques, 
l'on n'ait pas calqué 
sa procedure des plaint 

clamations qui font l'ob
jet d'une enquête, d'un renvoi devant la Cour internationale 
de Justice et d'une recommandation à la Conférence internatio
nale du Travail pour que celle-ci arrête les mesures opportunes. 
Ne serait-il pas possible, en même temps, de s'inspirer du mode 
de contrôle qui a prévalu pour la Convention européenne des
droits de l'homme ?

Vous sentez que nous touchons ici au coeur du problème.

Nous devrions, en effet, élaborer, dans le domaine social, 
un instrument ayant une portée comparable à celle de la Conven
tion européenne des droits de l'homme. Cette convention, signée 
à Rome en 1950, est fondée sur la Déclaration universelle des 
Nations Unies, nais elle ne concerne que les droits civils et 
politiques. Néanmoins, dans ce domaine précis, elle constitue 
un progrès remarquable, je dirai même révolutionnaire, parce 
qu'il s'agit d'un instrument liant juridiquement les Parties 
Contractantes et prévoyant une procedure positive de mise en 
oeuvre, avec une commission et même bientôt une cour. La tâche 
qui nous incombe, telle que l'ont définie l'Assemblée consulta
tive et le Comité des ministres, consiste dans la mesure du pos
sible à forger un instrument analogue dans le domaine économique 
et social. Si je dis "dans la mesure du possible", c'est qu'il 
faut tenir compte évidemment de la nature particulière des droits 
économiques et sociaux.

"union plu euroi^e" entre les membres, 
u uonseil ce l'Europe, il serai*'

Sans doute-ne peut-on espérer que tous les Etats membres 
du Conseil de l'Europe accepteront d'être liés par toutes les 
dispositions de la Charte. Pourtant, dans l'intérêt de cette

dont parle le Statut
onseii ce l'nurope, il serait très utile d'établir au moins 

un certain noyau commun de normes et d'obligations valables 
pour tous. On pourrait en outre envisager que le tut général 
soit de se conformer, dans -un délai raisonnable, à la totalité 
de la Charte. A ce propos, on pourrait prévoir une mise en 
oeuvre par étapes, on ce sens que les normes de chaque étape
et le délai pour le? 
successifs 
cèdent, en Europe, les communau 
ne cesse de faire ses preuves.

retes d'un commun
indre seraient fixés dans dos programmes 

ccord. C'est ainsi que pro
dos ci-*-. .eu. exemple

J'en era le dor-viens enfin a un point essentiel, qui se 
nier de mon allocution. Dans la résolution du 1$ décembre

de sociale européenne, le Comité de; 
.près sèment indiqué que les organisations pat: 
sales e.-—T'e-is'i-f- participer au contrôle de la

195$ relative à la Char*
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mise en oeuvre de la Charte. Or, dans notre document de
vail, cctt( 
sitions de 
des rapport

osr
1

ntionnee que dans les dicpc- 
articlc 22. Ce tonte prescrit l'envoi do copies 
gouvernementaux sur l'application de la Charte 

aux organisations nationales d'employeurs et de travail
leurs et prévoit la possibilité, pour ces dernières, de pré
senter des observations sur ces rapports. Une fois de plus, 
le Comité social constitué par le Comité des ministres a 
fidèlement imité la procédure en vigueur à l'O.I.T., mais 
cette procédure, parfaitement justifiée au sein d'une orga
nisation tripartite, est nettement insuffisante dans le ca
dre du Conseil de l'Europe qui ne possède en rien ce carac
tère. Pour que la Charte devienne un instrument de progrès 
social, il faut que les gouvernements qui auront à l'appli
quer agissent en coopération étroite avec ceux qui sont les 
représentants les plus directs des diverses branches de la
vie économique et sociale Il faudrait confier par consé
quent aux organisations professionnelles, dans le contrôle 
de l'application de la Charte, un rôle comparable à celui cui 
découle pour elles, au sein de l'O.I.T., de la composition 
de cette dernière institution. Pourquoi, dès lors, ne pas 
remettre sur.le métier le projet, aujourd'hui passé sous si
lence, d'un Conseil économique et social européen ?

Je livre ces quelques idées à vos méditations et je vous
.e iaiavoue que c'est avec une certaine émotion que 

Cette journée du lcr décembre 1953 coïncide avec le vingtième 
anniversaire de la nert d'un homme éminent qui fut son pré
décesseur et non maître à l'Université de Liège et qui fut, 
bien plus encore, un pionnier dont l'Organisation internationale 
du Travail a pieusement conservé la mémoire. J'ai nommé Ernest 
Mahaim, ancien membre de la Commission de législation interna
tionale du travail de la Conférence de la Paix, ancien Prési
dent de la Conférence internationale du Travail, ancien Prési
dent du Conseil d'administration du B.I.T. C'est beaucoup en
pensant 
la sien

a nen 
oe eue

vieux maître et à la ligne de conduite qui fut 
j'ai accepté la charge que vous m'avez offerte.

un conclusion, 
férence aboutisse à 
nous voulons et à 1' 
travailler doit etre 
que l'Europe do la s

je forme le voeu sincère que notre Cou
des résultats constructifs. L'Europe que 
édification de laquelle nous devons tons 
l'Europe du progrès social, au meme tit 
écurité et de la paix.

e

Je p a sSC r*;piin.tenai r u U d 'autres
sis dan3 1c ou el igur c un *t Oleur
Direc t e u a ra 1 du B y qui de:
Couic ren ce d ' c dr o ssur en scn non u
succe s e üc 1 t -s surer CUC 1* O.ï, T.

devoirs et j'ouvre un des-
ne de M . David A. Morse,
rende au Président de la
celle-ci ses voeux de plein
sera toujours disposée à
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prêter son concours au Conseil de l'Europe en vue de promou
voir le progrès social. Le Directeur général formule l'espoir 
que les liens d'étroite et fructueuse collaboration entre les 
deux organisations ne feront que se renforcer.

Je veux aussi saluer tout particulièrement le Président 
du Conseil d'administration de l'Organisation internationale 
du Travail, Monsieur l'ambassadeur Barboza-Carneiro, qui m'a 
tout à l'heure si aimablement accueilli.. Je désire saluer éga
lement la délégation du Conseil d'administration, ainsi que 
le Secrétaire général de la Conférence, Monsieur Jef Rens, 
Directeur général adjoint du B.I.T* Je veux encore saluer 
les observateurs envoyés ici par tant d'organisations avec 
lesquelles le Conseil de l'Europe entretient d'amicales rela
tions ; ce sont les observateurs des Nations Unies, de la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier, de la Communauté 
économique européenne, de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique, de l'Assemblée parlementaire européenne, de l'Union 
de l'Europe occidentale et du Comité intergouvememental pour 
les migrations européennes. Je remercie ces organisations pour 
l'intérêt qu'elles portent à notre travail, et dont elles nous 
donnent ainsi un éloquent et concret témoignage.

ADOPTION DU PROJET DE REGLEMENT

Le PRESIDENT - Le point suivant de l'ordre du jour ap
pelle l'adoption du Règlement de cette Conférence. Vous êtes 
saisis à cet égard d'un projet de Règlement qui est fondé es
sentiellement, d'une part, sur les arrangements pris par le 
Comité des ministres du Conseil de l'Europe et le Conseil d'ad' 
ministration du B.I.T., arrangements dont vous avez également 
le texte devant vous, et, d'autre part, sur les règles et pra
tiques suivies dans les réunions de l'O.I.T.

Je ne dois vous proposer qu'une seule modification au pro
jet de Règlement. Cette modification est rendue nécessaire, et 
je m'en excuse, par le fait de mon élection à la Présidence de 
cette Conférence. Eh ma qualité de membre de la délégation du 
Conseil de l'Europe, je participe, en effet, aux délibérations

-------- - . 4 - ' U
-------  ̂- — ----JJ -7  ̂- JT-- — Vk
de la Conférence, comme mes collègues de cette délégation c
comme les membres des délégations du Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail et de l'O.E.C.E., sans droit 
de vote. En conséquence, il faut supprimer le paragraphe 2 de

, _ spose que le Brésiden*
prend Part aux discussions et aux votes. Je vous propose simole-

article une phrase régi-
p — -, c*O.Ou^-S .
agraphes 3 et 4 du même 

s et g.

ge
Le

. u  ^  <3 J

3 comme

- 2 du projet de Régionent, qu
aus: discus siens et aux vote

eut or au paragraphe 1 GU mene
: SUit : "Le President ne puC21<
aph e 2 étant supprimé, les pa:
evisud les paragraphes :



Si la Conférence approuve cette modification, 
a pas d'autres observations, je déclarerai adopte 
de la Conférence.

il n 'y
le AO; .cuent

Interprétation de 1'enviais 
Va"s)" -

M . FnNNEMA (délégué des em- 
pas à cette tribune pour scu-ployeurs, Pays-Bas) - Je ne nonne 

lever des objections à l'égard du Règlement, mais mes collè
gues m'ont prié d'indiquer que, selon nous, ce Règlement, dans 
sa majeure partie, est composé d'articles concernant des mo
tions, des amendements, des vote; etc.

Vous avez clairement indiqué, dans votre discours, Monsieur
le Président, oue cette Conférence revêt un caractère spec: il et
que nous ne procéderons pas, dans nos travaux, de la meme façon 
que nous le faisons lorsque nous devons nous prononcer, par 
exemple, sur le contenu d'une convention internationale. Ce eue 
l'on nous demande, c'est de faire savoir ce que nous pensons 
du projet qui nous est présente par le Comité des ministres du 
Conseil de l'Europe, et c'est pourquoi notre tache doit être 
de rédiger un rapport sur les opinions des divers délégués par
ticipant à cette Conférence, opinion <u'ils feront valoir ici
1*30316.

Le règlement, selon nous, ne traô uit donc pas clair
ce caractère spécial de la Conférence ; néanmoins, nous
d V3vis que, s'il est utilise à bon es oient, il ne pourr
nous gêner dans l'ac complisseuent de il 0 S

Inu erprorolior; de 1 'anglais : 0;. SC"VEN (délégué des tra-
vaille Uï*Sj_ Sue de*)* - Les délégués or 103 conseillers techniques
qui appu rtienr.ent aux organisatiors syndicales de la Confedé-
ration iit. ce m u tiornie des syndicats libr'es m'ont demandé de son
lever trris po ints en co qui ccnc orne le projet de Règlement.

L ! -jrtrodu.ction au rapport prëpare par le Pureau interna-
ticnal d ail conti ent un chapi t r o concemsnt la composi-
tien d3 cette Ccnférenc c. Il y est indiq ué à juste titra que le
concei:11ers te chniques peuvent agir' corno suppléants de leur
délégu union cmen t ave c l'sutori S 0roon de oes derniers, re
tifiée u 1res ident de la Confère:nce. Le cense iller aura alors
les me;re s drci t S 0ne le délégué e:n CG CU i concerne le droit de
parole t le droit de votc. Cette disposition n'apparaît cepen-
dant pas dans l'arvicie o au 013 t y qui se réfère uniquenen
au fai t cuduuc un partic ipant ne pen e pur1er, à la Conférence,
sans! ' futoris ation du :Président. pcur que, des le début, la
situar:io:n soit ciaire, :nous prepo,3 0.ns ou 'aussi tien en séance
plëniè:ro.qu'on ŝ i*n des commicsio::1S *1 - r" 

y conseillers techniques
puisse:ot avoir le droit de parole seus a*voir besoin de 1 'auto-
risuri;r - spéci:ale de le::;r délégué n-tpuoy: autorisation formelle



doit simplement s'appliquer dans le cas où un délégué voudrai;, 
transférer ses droits de vote à l'un de ses conseillers tech
niques? et seulement pour les votes qui interviennent en séance 
plénière. Un conseiller technique peut donc être nommé membre 
titulaire d'une commission, avec plein droit de parole et de 
vote. Nous ne voulons pas que le Règlement soit trop rigide 
sur ce point ; nous ne proposons donc pas un amendement formel 
au texte, à condition, cependant, que notre interprétation 
soit acceptée par la Conférence.

Le même chapitre de l'introduction du rapport indique éga
lement que les membres d'une délégation tripartite du Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail et les 
membres des délégations du Conseil de l'Europe et de l'Organi
sation européenne de coopération economique peuvent participer
aux travaux de la Conférence, mais sans droit de vote. Cette 
procédure, à notre avis, est parfaitement normale parce qu'en 
fait, cette Conférence devrait donner des avis à ces organisa
tions internationales, mais, à l'article 4 du Règlement, en 
prévoit qu'une délégation tripartite du Conseil d'administra
tion du B.I.T. et une délégation 
ticiperont à la Commission d'erg
voit pas clairement si la disposition générale concernant 1 
voix consultative de ces délégations s'applique également à 
la Commission d'organisation des travaux. A 
faut préciser que ces délégations, bien que 
coup de raisons pour qu'elles prennent part

du Conseil de l'Europe par- 
anisation des travaux. Cn ne

notre avis, il 
nous voyions b( au-

de cette Commission, ne devraient pas a 
Nous estimons qu'à cette Conférence, le 
être prises uniquement par les délégués

aux aélibérations 
voir le droit de vote, 
s decisions devraient 
nationaux.

Enfin, d'après le même document, nous voyons qu'un certain 
nombre d'organisations intergouvemementales et non gouverne
mentales ont été invitées à envoyer des 
Reglement ne parle pas des droits de ce: 
qui concerne leur participation au travail 
de ses commissions. Conformément aux u

CGGSeiY-B'UOU.l'S* Mais le
observateurs en ce

il de la Ocnfërence et
ges du Bureau j-nuunna—

tional du Travail, nous suggérons qu<-
déboos, avec l'ag 
est des séances 

ions techniques, 
répète eue si

cipent au 
pour cc qui 
des ccmmissi 
missions. Je 
interprétation des règle 
senter des amendements formels au

GU
ces observas 
bureau de 1:remenr

plénières, et, peur ce qui 
avec l'accord du bureau de 

la Conférence accepte cette

ours parti- 
Confèrence,

CSG
ces ccn 
large

) nous n'avens pas de raisons 
Règlement. Cependant,

de oré-
si L'Oel

n'était pas le cas, nous demanderions que notre observation soit 
soumise à la Commission d'organisation des travaux. Entre-temps, 
nous donnerons à ce Règlement une approbation provisoire.



interprétation 6e l'anhlain : H. NI3LSSN (délégué des _tra- 
do devoir no déclarer, dès"""veilleurs, Danemark) - Je n'excuse 

le début de cette Conférence, en désaccord avec M. Fennena. Les 
observations qu'il vient de formuler ne surprennent car je 
crois ne rappeler qu'il avait été décidé de présenter certaines 
règles de procédure, qui figurent précisément dans le document 
que nous avons sous les yeux. Il y est prévu, dans le premier 
chapitre, qu'il sera pris note dans le rapport des opinions 
exprimées par chaque groupe de participants, en ce qui concer
ne les dispositions contenues dans le projet de Charte sociale 
européenne. Dans certains cas, il pourra être nécessaire, afin 
de souligner clairement les points de vue des participants à 
cette Conférence, que celle-ci exprime son avis en proposant 
des textes qui pourraient prendre la forme de nouveaux projets 
de dispositions pour la Charte sociale européenne. Je crois que 
M. Fennema n'a pas eu raison de dire qu'il ne nous faudrait 
pas, pour notre part, nous prononcer par voie de 
amendements. Puisque nous considérons des texte; 
que nous aurons nécessairement le droit d'envisager des amen
dements sur lesquels, éventuellement, nous nous prononcerons 
par un vote. J'espère que nous pourrons reprendre également cet-

vote sur des 
, il me semble

te question au sein de la Commission 
de cette Conférence.

a'organisation oes travaux

Le PRESIDENT - Je constate avec plaisir que tous les ora
teurs qui se sont exprimés au sujet d'amendements n'en ont pas 
proposé ; ce que l'on demande plutôt, ce sont des interprétations 
du texte actuel du projet de Règlement.

Due de ces interprétations concerne tout d'abord le droit, 
pour les conseillers techniques, d'avoir la parole (article 7, 
paragraphe l). Je donne bien volontiers acte au représentant 
des travailleurs de la Suède des observations qu'iï a faites
a ce sujet 
paragraphe

et j'ai l'intention d'interpréter l'article 7, 
1, dans un sens très libéral.

Pour ce qui est du droit de vote dos membres de la délé
gation du Conseil d'administration du 3.1.T., des membres de 
la délégation du Conseil de l'Europe, etc., je signale que l'ar
ticle 4 auquel ou s'est référé ne concerne que la composition de 
la Conférence. La question relative au droit de vote est réglée 
ailleurs. Elle est réglée dans les arrangements intervenus entre 
le Comité des ministres du Conseil de l'Europe et le Conseil 
d'administration du 3.1.T. Le paragraphe 4 de ce document est 
ainsi conçu : "Participent également à la Conférence avec voix
consultative : a) les membre; d'uni

^légation du Conseil do l'Europe
Conseil d'administration du Bureau in 
b) les membres d'une 
membres d'une délégation de l'Organisation 

ts-'i économique"* Par conséquent, j
gès P'

délégation triparti eu
rnational du Travail

européenne
y

-1 G
ç) le;
CCCD'C-

crcis qu. il
! OÙ 1

-r, !- - - J
C!*! PCcbinc
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à-dire où l'on éclaire l'article 7
Comité des 
dministra-

les deux textes, 
à la lumière des arrangements intervenus entre le 
ministres du Conseil de l'Europe et le Conseil d' 
tien du B.I.T.

Si la Conférence est de cet avis, je pense qu'il suffira 
de consigner les observations que je viens de formuler au pro
cès-verbal, Elles ne paraissent de nature à donner satisfaction 
aux différents orateurs.

Il reste encore les remarques faites par M. Fennema. Elles 
n'impliquent pas non plus le dépôt d'un amendement formel, nais 
elles concernent plutôt ce que j'appellerai une conduite souple 
des débats par le Président de la Conférence lorsqu'il s'agi
ra de passer aux votes. Il est bien évident qu'en définitive, 
c'est sur un rapport que nous sommes appelés à nous prononcer 
et l'adoption de ce rapport implique, par définition, des votes 
qui ne portent pas sur des motions ou sur des résolutions, mars 
qui sont quand môme des votes.

M. SCHEVENELS (représentant de la Confédération internatio
nale des syndicats libres) - Il y a un troisième point, Monsieur 
le Président, auquel vous n'avez pas répondu. Une question a été 
posée par M. Solvén au sujet du droit de parole des délégations 
non gouvernementales.

Le PRESIDENT - Je répondrai à M. Schevenels en ne fondant, 
comme j'avais l'intention de le faire, sur la disposition de 
principe de l'article 7, paragraphe 1, du projet de Règlement, 
selon lequel la parole est accordée par le Président. Y a-t-il 
d'autres observations ?

j'c-7"
Puis-je considérer également que le petit amendement que 

 ̂ ,i suggéré d'apporter à l'article 2 est adopté lui aussi ?
Y a-t-il des observations ? Puisqu'il n'y en a pas, je déclare 
adopté l'amendement à l'article 2. Je déclare également le 
projet de Règlement adopté dans son ensemble, compte tenu des 
déclarations que je viens de faire.

(Le Règlement, sous sa forme amendée, est adopté.)

COMMUNICATION CONCERNANT 
COMMISSION D'ORGANIS.

LA COMPOSITION DE 
ATION DES TRAVAUX

LA

Le
Confère 
la Ccmm

PRESIDENT - Je vais donner la parole au Greffier
ce pour une c-onmunicaticn concernant la composit
ssion d'organisation des travaux.

de la 
on Ac
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Le GREFFIER DE LA CONFERENCE - Conformément à l'article 
4 du Règlement qui vient d'être adopte par la Conférence, la 
Commission d'organisation des travaux sera composée des per
sonnes suivantes :

1) le Président de la Conférence ;

2) trois membres de la délégation du Conseil d'sdministra 
tion du B.I.T. désignes par cette délégation ;

3) trois nombres de la délégation du Conseil de l'Europe 
désignés par cette délégation :

4) un nombre égal de représentants de chacun des trois 
groupes, nombre fixe par la Conférence. '

En conséquence, il est suggéré que la Commission d'orga
nisation des travaux soit composée du Président de la Confé
rence, de trois membres de la délégation du Conseil d'adminis
tration du B.I.T., de trois membres de la délégation du Ccnsei 
de l'Europe et de cinq membres gouvernementaux, cinq membres 
employeurs et cinq membres travailleurs, et que les groupes, 
lorsqu'ils procéderont aux désignations, s'en tiennent à ces 
chiffres.

PRE SIEENT Y a-t-il des objections à la communication
u uns, je conçu i vient d'etre faite ? Puisque tel n'est pas le 

sidère eue les suggestions formulées dans cette communication 
sent adoptées.

(Les propositions sont adortée_s. ).
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DEUXIEME SEANCE

Lundi 1er décembre 1958, 17 h. 30

Présidence de M, Dehousse

ELECTION DES VICE-PRESIDENTS DE LA CONFERENCE

Le PRESIDENT - Nous avons à procéder maintenant à 1'élec
tion des Vices-presidents de la Conférence. Le Greffier de 
la Conférence va nous donner lecture des propositions for
mulées par les groupes.

Le GREFFIER DE LA CONFERENCE - Les propositions présen
tées par les groupes pour les Vice-présidents de la Conférence 
sont les suivantes ;

Grouse gouvernemental 

Groupe des emrloyeurs

Vcysey (Royaume-oni).

f^Or^niioue fédérale 
d'Allemagne).

Groupe des travailleurs : H . Nielsen (Danemark).

Le PRESIDENT - Y a-t-il des observations sur les pro
positions dent il vient de vous être donné connaissance ? 
S'il n'y a pas d'observations, je considère ces propositions 
comme adoDtces à l'unanimité.

(les propositions sont adoptées.)

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'ORGANISATION
DES TRAVAUX

Le PRESIDENT - L'ordre du jour appelle la nomination 
des membres de la Commission d'organisation des travaux*

Le Greffier de la Conférence va vous donner lecture 
des propositions soumises par les groupes.

le GREFFIER DE LA CONFERENCE - Sent nombres d'office d 
cnnission d'orgarisaticn des travaux : le Président de la 
érence ; trois membres de la délégation du Conseil d'admirisrr 
ion du Bureau international du Travail : F. Barbcza-Carneirc,

O 
(I)



M. Ku.yitscti.6ii et le. Mori ; u.̂j.<-g,c
du Conseil de l'Europe : M. Veysey, M . Stresser et M, Birkelbach.

trois nenbre
Veysey, M.

s groupes de
te laites

M e mb r e s go u v e me m e n t a un :

République fédérale d'Allemagne. 
France.
Pays-Bas.
Royaume-Uni.
Suède.

re s enuloveu rs :

M. Burton ; sup

M* Faubcl ; S U n'

M + Fennema
M. Lindstrc m (Ê
M, Waline ; sup;

(Royaume-Uni).

d'Allemagne).r- ̂ 1

: M. Leblanc, M, Saintigny (France).

Membres adjoints :
M. Boccardi (Italie).
M. O'Brien (Irlande).
IL Van LintiBëïgioue).

Membres 'revaille'

M. Aider s (?pys-B 3 S ).
M. e *̂' (Republ iouo fédérale d'A
M. Miels en (Baner:ork).
M. Vente jol ( FTcJlĉ ey.'
IL t'illis (.RcyaunPmUni).

Mer'.bres adj oints :

Gatti (Italie).
(France).
' (Mcrvèae).

rimer

.Le
prepesi
sidère

-BSIBRUI 
ris dont 
: Drcrcsy

Puisqu'il n'
1er vient ce 
une adoptées

d'observations sur les 
donner lecture, je con- 
à 1 'unanimité.
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DESIGNATION DES BUREAUX DES GROUPES

Le PRESIDENT - L'ordre du jour appelle la désignation 
des groupes.

Le Greffier de la Conférence va vous donner lecture des 
désignations faites.

Le GREFFIER DE LA CONFERENCE - Les désignations suivantes 
ont été faites par les groupes*:

Groupe gouvernemental :
Président : H. Purpura (Italie).

Groupe des employeurs :
Président : M. Fennema (Pays-Bas)
Secrétaire : M. Emery (Organisation internationale des

employeurs*), assisté de M. Lagasse.

Groupe des travailleurs :
Président : M. Nielsen (Danemark).
Vice-président : M. Alders (Pays-Bas).

Membres du bureau :
M. Nielsen (Danemark).
M. Alders (Pays-Bsîsl.
M. Beernann"pRépubliaue fédérale d'Allemagne).
M. Ventejol (France).
M. Willis (Royaume-Uni).
Secrétaire : M. Schevenels (Confédération internationale

des syndicats libres).

Le PRESIDENT - Nous nous bornons à prendre acte des dési
gnations dont il vient de nous être donné connaissance.
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DECLARATION DE H. STRASSBR, PRESIDENT DE 
LA COMMISSION SOCIALE DE L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE BU

CONSEIL DE L'EUROPE

Le L.- - __ESIBENT - M. Stresser, President de la Commission
sociale de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
désire présenter une communication à la Conférence. Etant don
né que M. Stresser doit repartir cette nuit pour Vienne, où l'at 
tend un débat important au Parlement autrichien, je vais lui 
donner immédiatement la parole.

Je vous remercie de me

vous faire de longues déclarations 
l'intention. Je ne m'attacherai doi 
cis.

éssenblée consultutive)
^sion d* exprimer la vive
;re Asserblée de voir s ̂ou*
autor'ité necessaire rour
je n 'en ai pas non PÎus
qu 'à quelques points pre "**

: ans - et, cette fois. je crois
vous le dire - i'avais formulé, d
la diSCussicn de la Charte social
t on des experts, de vrais expert
uter de ce sujet épineax. Je ne

L'A; emblée connaît très

11 y a doux 
nécessaire peur 
ceinte, lors de 
le jour viendrai 
raient pour dise
que ce jour soit arrivé- ... ________  ______  ___
valeur que revêtira l'avis formulé par la Conférer 
une Conférence qui comprend tant de spécialistes d 
sociales. C'est avec l'avis technique de cette Ccn 
l'Assemblée consultative et la Commission sociale 
de procéder à l'examen final et politique du texte 
Cnarce*

oir 1'
ns cet 
; l'es 
, se r 
jouis 
bien 1 
ce tri 
OS 0U6
férenc 
seront 
ôe ce

auscr 
te en 
poir 
éuni- 
donc

itë

me

p a r  t r '  
e pue 

t te

n e u s  scrrcee s t r è s COnSC en t s d u f a i u que 1e s p r'0b l ê m e s s
c i a u r  s o n t rï'è s c nn p i e X e t iU dé l e s ri o n d u Ccn.s e i l  d e
l ' B u r o p o  - J p u i s vou s raiSSUï'CY' à ce U egar d - n ' 3 pa s l ' i :
t i o n de s ' i 10n i s c e r dan s 1e d e t ai 1 de Vr)t r e cc:n f ë r '0nc e* Je
t o u t s i m p l e nenr  v o u s f aire conT-aîPre cUelqu e s o p i n i o n s e t  '
q u e s i d é e s c u i s o n t pa r u.U CA&ée s Par l a CGn u i s s on s0c i a l e du
Gens e i l  de 1 !gu r o p e - je ais P)i en ; par r c us l e s ombre S ;
dise i n c ^ i o n de n a t i e n a qi t é 0U de tend aac e .

Vous vendrez bien m'excuser, car les trois points que je 
voudrais soulever ne sont pas d'ordre technique, rais d'ordre 
politique. C'est une assemblée politique qui, normalement, siè< 
ici, et il est normal eue nous soulevions dos peints d'ordre 
Doliticuo eu'il convient eue vous connaissiez.



En premier lieu, c'est le voeu unanime de notre Commis
sion que cette Charte qui va être créée soit une Charte forte.' 
Nous ne pouvons pas imaginer que cette Charte fasse partie do 
ce que l'on appelle communément "la défense sociale de l'Europe' 
démocratique" si ces normes ne sont pas supérieures ou au moins 
égales aux normes des conventions de l'Organisation internatio
nale du Travail. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de dé- - 
velopper cette évidence. ' '

Deuxièmement, cette Charte n'aura aucune valeur s'il n'y 
a pas un certain nombre - je dirai plutôt un certain "noyau" "< 
d'articles qui soient obligatoirement ratifiés par les gou
vernements signataires, en même temps que d'autres articles 
choisis librement par eux. -

Enfin, le reste des articles de la Charte devrait être 
ratifié par tous dans un délai fixé et raisonnable.

En ce qui concerne la question de ce "noyau", la Commis
sion sociale, après une longue délibération, a estimé à l'una
nimité qu'il devrait comprendre les articles 1, 2, 5, 6, 12 
et 18. Devant tant de spécialistes, je n'ai pas besoin d'expli
quer ce que sont ces articles.

Sur ces articles, nous avons certaines observations à 
vous présenter. La première est que la Commission est d'avis 
que le plein emploi devrait constituer l'un des objectifs des 
Parties Contractantes. La Commission a également estimé à 
l'unanimité que le droit de grève devrait être explicitement 
garanti, soit par l'article 5? soit par l'article 6 de la 
Charte. J'attire également l'attention sur l'article 12, pa
ragraphe 2, par lequel le projet de Charte recommande que les 
normes minimums soient les mêmes que celles du Code de sécurité 
sociale que préparent les experts gouvernementaux. La Commission 
serait sans doute d'accord si le texte de ce code lui était 
connu. Nous ne connaissons pas ce code, et c'est certainement 
là un défaut de cette Charte. Je pense que les experts tech
niques pourront nous aider à résoudre ce problème.

En ce qui concerne la semaine de 40 heures, elle a été 
amplement discutée au sein de notre Commission, et la Commis
sion a estimé, à l'unanimité, que la semaine de 40 heures se
rait l'un des objectifs à atteindre. Toutefois, nous ne nous 
sommes pas prononcés sur la question de savoir s'il faudrait 
ou non l'insérer directement dans la Charte.

Quant à notre troisième point, "the last but not the least", 
la Commission est fermement d'avis que l'application des disposi
tions de la Charte sociale doit être soumise au contrôle parlemen
taire. En effet, sans contrôle parlementaire de la mise en
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application de la Charte, en ne peut pas parler des garanti?; 
offertes aux travailleurs et, par conséquent, le but même de 
la Charte est compromis. C'est pourquoi la Commission so
ciale a imaginé un certain nombre de dispositions dont voici 
l'essentiel : les rapports gouvernementaux et nationaux de
vraient être également adressés à l'Assemblée consultative ; 1
Comité des ministres recevrait les rapports nationaux, les rao
ports gouvernementaux et les rapports des experts, puis il 
transmettrait la totalité de ces rapports, avec ses observa
tions, à l'Assemblée consultative. Une copie de tous les rap
ports serait transmise à l'Assemblée consultative et, en même 
temps, à sa Commission sociale. Les rapports gouvernementaux 
seraient envoyés au Secrétaire général et transmis par ce der
nier au Comité des experts. Le Comité des experts enverrait 
ses conclusions au sous-comité gouvernemental et à l'Assem
blée. Le sous-comité et l'Assemblée enverraient un rapport au 
Comité des ministres, et le Comité des ministres répondrait à 
ce rapport. L'Assemblée recevrait donc les conclusions des 
experts et les commenterait de telle sorte qu'elle serait en 
mesure d'exercer une influence sur le Comité des ministres. 
Elle recevrait en outre les décisions des ministres et for
mulerait ses recommandations. En m'écoutant, vous trouvez 
probablement que cette procédure est un peu compliquée, mais

n apparence, et un organigramme qui, visuellement 
ce que j'ai essayé de faire comprendre maintenant

ce n'est qu' 
expliquerai 
vous en montrerait la simplicité.

$ont les réflexions que je tenais à vous présen-Telles
ter. Je répète qu'elles reflètent l'avis unanime de la Com
mission sociale du Conseil de l'Europe. Je remercie à l'avance 
la Conférence de la précieuse collaboration qu'elle a bien 
voulu apporter au Conseil de l'Europe et des avis éclairés 
qu'elle formulera sur un texte qui, grâce à elle, pourra être 
examiné du point de vue politique en pleine connaissance de 
cause.

(La séance est 1evée à 18 heures.)
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TROISIEME SEANCE

Présidence de H. Dehousse

PREMIER RAPPORT B 
PRES!

B LA COMMISSION D'ORGANISATION DBS 
NTATION, DISCUSSION BT ADOPTION

TRAVAUX

Le PRESIDENT - L'ordre du jour de cet après-midi comporte 
tout d'abord l'examen du premier rapport de la Commission d'or
ganisation des travaux. La parole est à M. Celler, président 
de la Commission, qui va nous présenter ce rapport.

Interprétation de l'allemand : M  GELLER (délégué gouver
nemental, Renublioue fédérale d'Allemagne; président de la 
Commission d'organisation des travaux) - J'ai l'honneur de 
présenter à la Conférence le premier rapport de la Commission 
d'organisation des travaux. Tout d'abord, la Commission a pro
cédé à l'élection de son bureau, dont la composition est la 
suivante 2

Président 1LL" (membre gouvernemental, 
fédérale d'Allemagne). 

Vice-rrésident employeur : M. FElNiEIÀ (Pays-Ba 
Vice-président travailleur : H. WILLIS (Royaux

Rérublicue

s ) .
e-Uni).

En deuxième lieu, la Commission a considéré s'il convenai* 
de constituer des commissions techniques de la Conférence et 
quel devrait en être le nombre. Après discussion, elle 
qu'étant donné l'importance et l'ampleur des questions 
et le temps très bref qui nous était imparti, il était 
de recommander la création de deux commissions, soit:

1. la Commission des clauses de fond,
2. la Commission des clauses d'application.

a estime 
à étudier 
nécessaire

La première de ces commi 
des parties I et II du projet 
la deuxième des parties III à

ssions s'occuperait, en pratique 
de Charte sociale européenne et 
V du projet de Charte.

;

En troisième lieu, la 
de procéder, avant que les 
à une discussion générale 
niere. Elle propose donc n 
consacrée à cette diseuse!

Commissions, décidé qu'il serait bon 
commissions commencent leurs travaux 
du projet de Charte en séance plé- 
ue la séance de cet après-midi soit 
on générale.

y
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Je demande, à la Conférence de bien vouloir approuver ce 
rapport.

Le PRESIDENT - Des. délégués désirent-ils présenter des ob
servations sur le premier rapport de la Commission d'organisa
tion des travaux ?

Interprétation de l'anglais : M. IŒINGLEBOTTEN (délégué 
gouvernemental, Norvège) - Je voudrais dire que je ne suis pas 
tout à fait satisfait de la décision que la Commission d'orga
nisation des travaux a prise, c'est-à-dire de l'institution de 
deux commissions, et je voudrais que l'on mentionne dans le 
procès-verbal que, personnellement, je suis opposé à cette dé
cision. Selon moi, il serait préférable que la Conférence exa
mine l'ensemble du projet de Charte en séance plénière. Je 
crois savoir que l'Ô.Ï.T. avait proposé de diviser la Confé
rence en deux commissions techniques qui se chargeraient cha
cune d'une partie de cette Charte pour l'examiner dans le dé
tail.

A mon avis, il vaudrait mieux que la Conférence en séance 
plénière discute le projet de Charte dans sa totalité. Il y a 
une très grande différence entre une session de la Conférence 
internationale du Travail et la présente réunion. Notre Confé
rence ne peut pas prendre de décisions définitives, contraire
ment à la Conférence internationale du Travail. Evidemment, 
celle-ci doit constituer des commissions qui sont chargées de 
l'étude des diverses questions inscrites à l'ordre du jour 
avant le vote final, qui donne un résultat définitif. Mais, en 
l'occurrence, notre Conférence ne peut ras se prononcer de 
façon définitive. En effet, nous sommes saisis d'un projet de 
Charte sociale auquel l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe a consacré de nombreuses années de travail. Cette As
semblée a étudié plusieurs projets, puis le Comité social du 
Comité des ministres a examiné dans le détail toutes les dispo
sitions qui nous sont présentées aujourd'hui. Cet examen a été 
+rès approfondi, les gouvernements ont été consultés, et le 
projet cui nous est présenté est l'aboutissement de plusieurs 
années de travail.

.Si je suis bien informé, les gouvernements, dans l'ensemble, 
ont accepté en principe, et la plupart d'entre eux dans le dé
tail, les résultats de r'oeuvre ainsi accomplie, et il me semble 
que la présente Conférence avait été convoquée afin d'entendre 
les avis des représentants des organisations de travailleurs et 
des organisations d'employeurs sur ce projet, qu'elle devait 
enregistrer ces avis, puis les renvoyer au Comité des ministres, 
de façon que le Comité social du Comité des ministres puisse 
connaître ces avis et en tenir compte pour la suite de ses tra
vaux relatifs à la Charte.
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L'objet de la Conférence devrait donc être de prendre con
naissance des avis des organisations d'employeurs et de travail
leurs, et, selon moi, il eût été tout à fait indiqué de le 
faire en séance plénière.

Si nous créons des commissions techniques, je voudrais, 
quant à moi, pouvoir entendre tous les arguments concernant des 
amendements à la Charte. Or, cette Conférence n'est pas si 
vaste - ses proportions ne dépassent pas celles d'une.commis
sion constituée ordinairement dans le cadre de l'Organisation 
internationale du Travail - et il eût été possible de présenter 
et d'entendre tous les arguments qui pourraient être avancés 
ici-même.

Je tiens donc à ce que l'on mentionne au procès-verbal que 
je suis contre cette division de la Conférence en deux commis
sions.

Le PRESIDENT - L'observation formulée par le délégué gou
vernemental de la Norvège figurera, bien entendu, au procès- 
verbal, ainsi qu'il le désire.

Interprétation de l'anglais : H. FEKEBMA. (délégué des em
ployeurs, Pays-Bas) - Je voudrais indiquer eue tous les délé
gués employeurs sont de l'avis du délégué gouvernemental de la 
Norvège. Hier, nous avons exposé notre point de vue. à la Com
mission d'organisation des travaux, mais nous n'avons pas été 
appuyés par les autres groupes. Nous avons donc dû nous rallier 
à l'avis de là majorité de la Commission d'organisation des 
travaux, mais nous avons demandé qu'une discussion générale ait 
lieu cet après-midi; je suis heureux que la Commission d'orga
nisation des travaux ait bien voulu nous donner satisfaction.
Si l'opinion du délégué gouvernemental de la Norvège ne reçoit, 
pas d'autre appui, nous sommes disposés à accepter la décision 
de*la Commission d'organisation des travaux.

Le PRESIDENT - Puisqu'il n'y a pas d'autres observations,- 
je déclare que le premier rapport de la Commission d'organisa
tion des travaux est adopté.

(Le premier rapport de la Commission d'organisation des 
travaux est adopté.)

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION D'ORGANISATION 
DES TRAVAUX^ : PRESENTATION BT ADOPTION

Le PRESIDENT - Nous passons maintenant au deuxième rapport 
de la Commission d'organisation des travaux. La parole est à 
M. Geller, président de cette Commission, oui va présenter ce 
rapport.



Interprétation de 1'allemand : H. GELLBR (délégué gouver
nemental, République fédérale d'Allemagne: président de la 
Commission d'organisation des travaux) - La Commission d'orga
nisation des travaux avait peur mandat de prévoir la composi
tion des deux Commissions dent l'institution vient d'être con
firmée par la Conférence en séance plénière. Ses propositions 
à cet égard sont les suivantes.

La première commission, qui traitera des questions de fond 
contenues dans les parties I et II du projet de Charte, sera 
composée de la manière suivante : treize membres gouvernemen
taux, dix membres pour chacun des deux groupes des employeurs 
et des travailleurs, respectivement. En outre, un observateur 
représentera la Turquie. La deuxième commission, qui s'occupera 
de questions d'application, aura la composition suivante : 
treize membres gouvernementaux, six membres pour chacun des 
deux groupes des employeurs et des travailleurs respectivement. 
Là encore, il y aura un observateur qui représentera la Turquie.

La liste des membres des commissions sera distribuée sous 
forme d'annexe au présent rapport.

Le PRESIDENT - Je remercie M. Geller pour la présentation 
de son rapport. Quelqu'un désire-t-il formuler des observations 
à ce sujet ? Si tel n'est pas le cas, je considérerai que ce 
rapport est adopté.

(Le deuxieme raroort de la Commission d'organisation des 
travaux est accoté.!

DISCUSSION GENERALE DU PROJET DE 
CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Le PRESIDENT - L'adoption du premier rapport de la Commis
sion d'organisation des travaux a pour conséquence que la Con
férence est maintenant appelée à procéder à une discussion géné
rale sur le projet de Charte sociale européenne, discussion oui 
est limitée à la séance de cet après-midi. Je voudrais demander 
à la Conférence si elle est d'accord pour eue la liste d'ins
cription des orateurs soit close à 16 heures. S'il n'y a. pas 
d'opposition, je considérerai qu'il en est ainsi décidé.

(Il en est ainsi décidé.)

Le PRESIDENT - Je donne la parole au premier orateur ins
crit, U. Yeysey, délégué gouvernemental du Royaume-Uni.
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Interprétation de-l'anglais : M. ITiYSBY (délégué aouvernc- 
mentaT, Rcyaume-Uniy - C'est en qualité de membre gouvernemental 
du Royaume-Uni que je prends la parole. Je suis cependant ici a 
un second titre également, celui de membre de la délégation- du 
Conseil de l'Europe. Je ne sais pas s'il est préférable que 
j'intervienne en ce moment à l'un de ces deux titres ou aux 
deux titres à la fois, mais je pense que cela n'a pas beaucoup 
d'importance. Vous voudrez bien considérer ce que je vais dire, 
soit comme les paroles d'un représentant gouvernemental, soit 
comme celles d'un représentant du Conseil de l'Europe.

11 n'est peut-être pas inutile pour cette Conférence qu'au 
moment où s'ouvre la discussion générale, j'essaie - en ma qua
lité de membre du Comité social gouvernemental, que j'ai pré
sidé pendant quelque temps - dé lui donner certaines indications 
quant à la façon dont ce projet de Charte sociale européenne a 
été élaboré.

Je crois qu'il est possible d'affirmer que le Comité so
cial gouvernemental avait envisagé deux principes généraux sur 
lesquels il a fondé ses discussions. Il y avait, d'une part, 
la nécessité d'établir un équilibre entre l'idéal et la réalité. 
En effet, rien ne serait plus aisé que d'imaginer des disposi
tions idéales à insérer dans une Charte de ce genre. N'importe 
oui peut le faire. Mais, dans la mesure où nous envisageons 
dos obligations qui engagent les gouvernements, il est évident 
que ces dispositions doivent revêtir une forme réaliste, sinon 
la Charte ne serait pas acceptable et serait refusée par les 
gouvernements qui ont la responsabilité d'exécuter les obliga
tions qu'elle prévoit.

Le deuxieme principe sur lequel nous nous sommes fondés 
découle du Statut du Conseil de l'Europe. Je ne peux mieux 
faire que de citer l'article lcr de ce Statut :

"Le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une 
union plus étroite entre ses Membres afin de sauvegarder 
et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur 
patrimoine commun et do favoriser leur progrès économique 
et social."
Ainsi, l'objectif du Comité social était de rédiger un pro

jet de Charte acceptable aussi largement eue possible pour les 
membres du Conseil de l'Eurcno.

Si nous avions envisagé des dispositions oui 
être acceptées que par un petit nombre do membres 
suscité la division au lieu do 1'unité envisagée

n'auraient pu 
nous aurions 
e.r le Statut.
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Nous fendant sur ces principes, nous avons procédé, au 
Comité social, à une étude minutieuse et approfondie des légis
lations nationales de chacun des Etats Membres, comme vient de 
le dire le représentant de la Norvège. Nous avons étudié ces 
législations nationales avec beaucoup de soin, sachant ce que 
ces pays étaient en mesure de faire. Nous avions également de
vant nous les projets préparés par l'Assemblée consultative. 
Nous avons pris note, par ailleurs, des dispositions contenues 
dans certaines conventions internationales du travail. Ainsi, 
nous avons été en mesure de préparer un projet que nous espé
rions réaliste et acceptable pour le plus grand nombre possible 
de membres du Conseil de l'Europe.

La structure du projet de Charte sociale est exposée dans 
le document dont nous sommes saisis. Il serait peut-être utile, 
pour la Conférence, que je passe en revue certains éléments 
principaux de cet exposé.

Lorsque le Comité social gouvernemental avait été invité 
par le Comité des ministres à préparer un projet de Charte so
ciale, on lui avait demandé, non seulement d'indiquer les prin
cipes généraux à retenir, mais aussi d'envisager certaines dis
positions plus précises, qui pourraient engager les signataires. 
Les ministres avaient donc envisagé, en tout état de cause, une 
déclaration de principes généraux, qu'il y ait ou non des obli
gations à assumer par les gouvernements. Ces principes généraux 
rédigés par le Comité sont contenus dans la première partie du 
projet de Charte. Mais ce ne sont pas des principes énoncés au 
début d'un document et insérés dans un préambule pour être en
suite oubliés. Il y a, dans la Charte, une obligation qui enga
gera tous les membres qui la ratifieront, car ceux-ci devront 
déclarer qu'ils acceptent ces. droits et ces principes en tant 
que buts de leur politique sociale.

la partie II contient une série d'obligations qu'assume
ront les gouvernements qui ratifieront la Charte. Cette partie, 
qui contient des dispositions correspondant à chacun des prin
cipes stipulés dans la partie I, comporte des dispositions dé
taillées qui permettront l'application précise de chacun de 
ces principes.

Lorsque nous avons élaboré ces dispositions au Comité, 
nous avons tenu compte des suggestions faites par l'Assemblée 
consultative et des dispositions pertinentes des conventions 
internationales du travail. Toutefois, dans une Charte aussi 
générale que celle-ci, il est évident que les obligations doi
vent être rédigées en termes assez généraux. Il ne faut pas 
cu'elles comportent trop de détails, sinon nous aboutirions à 
un très gros volume. Or dans une Charte d'ordre aussi général, 
il importe de faire quelque chose de bref et de général égale
ment.
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Les dispositions ont été décrites hier comme étant laconi
ques. Mais souffrent-elles de ce laconisme ? Il existe en effet 
de nombreux précédents qui prouvent que des dispositions laco- - 
niques peuvent être excellentes, par exemple la Convention des 
droits de l'homme adoptée par le Conseil de l'Europe, qui con
tient des formules extrêmement succinctes. On pourrait remonter 
encore plus loin dans le temps. Il y a les dix commandements, 
qui sont également laconiques et succincts, et j'oserai même 
affirmer que le quatrième commandement, qui est le plus long, 
est sans doute celui qui est le moins respecte. En tout état de 
cause, l'instrument approprié qui permettra la définition pré
cise des obligations sociales ne trouvera pas sa place dans une 
charte de ce genre, mais dans les conventions internationales 
du travail qui pourraient être adoptées par l'O.I.T.

La partie suivante de notre tâche fut de voir de quelle 
façon il convenait de prévoir les conditions de ratification. 
C'est là le rôle de l'article 19* Le projet de Charte aurait
pu disposer que les gouvernement 
mer toutes les obligations.

s oui ratifient doivent assu-

nn iaisant cela, nous aurions cependant été bien au-delà 
des conditions prevues par l'O.I.T. L'O.I.T, exige-t-elle que 
toutes ses conventions soient ratifiées ? Tas du tout. Les 
Etats Membres ne sont pas obligés de ratifier toutes les con
ventions de l'O.I.T., ni même une seule, et, sur plus de cent 
conventions adoptées par l'Organisation, les pays membres du 
Conseil de l'Europe eu ont ratifié au maximum soixante-treize, 
alors que le chiffre est de neuf dans le cas du pays cui a ra
tifié le moins de conventions.

Nous aurions pu également permettre aux gouvernements 
d'accepter autant d'obligations qu'ils le jugent possible. Une 
telle procedure aurait été beaucoup plus conforme à ce que fait 
l'O.I.T. pour ses conventions : les gouvernements peuvent en 
ratifier autant qu'ils le veulent, lorsqu'ils le peuvent. Notre 
projet va plus loin et demande l'acceptation d'une certaine 
proportion des dispositions : quarante-cinq au moins sur 
soixante-deux. La proportion est elevee : plus de 70 pour cent. 
En appliouant ce principe à la totalité des conventions inter
nationales du travail, on dépasserait de loin les résultats 
atteints par la plupart sinon la totalité des membres du Con
seil de l'Europe. Je ne crois pas qu'un seul des gouvernements 
membres ait ratifié 70 pour cent des conventions internationales 
du travail - certainement, ce n'est pas le cas du Royaume-Uni. 
C'est déjà beaucoup demander à ces pays que de ratifier 70 pour 
cent des dispositions de la Charte.
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J'ai entendu dir ier que la Charte devrait prévoir nue
certaines dispositions seraient obligatoires pour tous les si
gnataires, c'est-à-dire que l'on aurait dû choisir' certaines 
des dispositions et les rendre obligatoires peur tous ceux qui 
désirent ratifier la Charte, Je voudrais formuler deux obser
vations à ce sujet. D'abord, si certaines dispositions devaient 
être retenues comme obligatoires pour tous les pays, il y au
rait lieu de se montrer très prudent dans le choix de telles 
dispositions. Cette sélection pourrait avoir pour résultat 
qu'une des dispositions, un seul paragraphe, voire une seule 
expression se trouve être inacceptable pour un pays qui, ainsi, 
sera empêché de ratifier la Charte. Un autre article, un autre 
paragraphe, une autre expression est inacceptable pour un autre 
pays; ce pays-là, non plus, ne peut pas ratifier la Charte. Et 
ainsi, comme les feuilles d'un artichaut, un pays après l'autre 
se détacherait de la liste, ce qui empêcherait la Charte d'être 
jamais adoptée ou ratifiée par un seul pays.

Ha deuxième observation est la suivante : en fait, un cer
tain domaine d'accord doit exister entre les pays qui rati
fient la Charte. Si chacun d'eux accepte au moins quarante-cinq
dispositions sur soixante-deux, certaines seron :ceptées par
tous. Ainsi, il y a une certitude mathématique de l'existence 
d'un domaine d'accord général entre tous les Etats qui rati
fient la Charte.

J'ai suffisamment parlé de l'article 19 - qui est impor
tant - et je dirai maintenant quelques mots du reste de la 
Charte.

En ce qui concerne la partie IV, relative à l'application 
le Comité avait envisagé cette application comme devant cons
tituer un mandat d'ordre exécutif a confier à un organe res
ponsable. Après une étude initiale par les experts, les rap
ports seront transmis au Comité des ministres. Naturellement, 
les ministres voudront renvoyer le rapport à l'Assemblée con
sultative, mais en ce oui concerne le contrôle de l'exécution 
des obligations de la Charte, il ne s'agit guère d'une fonc
tion politique, mais d'un acte exécutif de la compétence du 
Comité des ministres.

Un orateur a dit hier qu'une recommandation du Comité 
des ministres aurait moins de poids qu'une recommandation de 
la Conférence internationale du Travail. Je ne partage pas 
cet avis. Une recommandation officielle du Comité des ministre
du Conseil de l'Europe doit nécessairement avoir du poids et
serait considérée très 
serait adressée. Il n'y 
ccmmandation du Comité 
insuffisante.

sérieusement par tous ceux à qui elle 
a donc pas lieu de craindre qu'une r 
des ministres puisse avoir une portée

e-
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Il est prevu, toujours dans la partie IV de la Charte, un 
mécanisme destiné à assurer l'association des curarisations 
d'employeurs et de travailleurs à sa mise en oeuvre. Le Comité 
des ministres a considéré ce point et a prévu deux stades à cet 
égard : le premier stade concerne les organisations nationales, 
au moment où les rapports seraient déposés pour la première 
fois et ou les gouvernements leur en envoient copie, au cas où 
elles auraient des observations à présenter. Le second stade 
prévoit la participation, à titre consultatif, des organisations 
internationales au Comité social gouvernemental lors de l'examen 
des rapports.

La dernière partie de la Charte contient des dispositions 
de forme. Au sein de la Commission d'organisation des travaux, 
toutefois, l'article 31 a été évoqué hier et aujourd'hui. Cet 
article 31 prévoit des possibilités d'application de la Charte, 
non seulement par voie législative, mais également par voie de 
conventions collectives. C'est le Comité des ministres qui avait 
envisagé cette possibilité, car il estimait eue des obligations 
pouvaient être parfaitement exécutées par le jeu des conventions 
collectives. En effet, certains pays ont l'habitude de régler 
certains des problèmes dont traite la Charte grâce à des accords 
entre employeurs et travailleurs, conformément à d'anciennes 
traditions de bonnes relations industrielles, fans ces pays, 
les gouvernements ne contresigneraient certainement pas des ac
cords ainsi intervenus; d'ailleurs, ces organisations ne l'en
tendraient pas ainsi. La rédaction du texte a un caractère essen
tiellement réaliste en prévoyant que les dispositions seront 
réputées appliquées dans la mesure où des conventions collec
tives en assurent le bénéfice, à la grande majorité des tra
vailleurs intéresses.

En effet, si l'on voulait se montrer plus strict à cet 
égard, les gouvernements seraient nécessairement amenés à sur- 

.''veiller directement l'exécution des conventions collectives pour 
s'assurer que la Charte est entièrement appliquée ou à prendre 
des mesures législatives pour aboutir au même résultat. Or il 
me semble que cela ne serait accepté ni par les gouvernements, 
ni par les organisations d'employeurs ou de travailleurs dans 
les pays cù les relations professionnelles sont fondées sur 
les conventions collectives.

Je crois que nous sonnes d'accord pour penser qu'il appar
tient à notre Conférence d'examiner ce projet de Charte du 
point de vue technique et que nous ne devons pas soulever de 
questions d'ordre politiaue. L'occasion de les soulever se présen
tera ultérieurement lorsque le projet de Charte sera renvoyé 
devant l'Assemblée consultative, laquelle sera appelée à donner 
un avis de nature politique, notre Conférence devrait se borner 
a donner un avis technique et à apporter un concours technique 
au Conseil de l'Europe."
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Au début de non intervention, j'ai fait mention de deux 
principes sur lesquels s'était fondé le Comité social gouver
nemental dans ses travaux d'élaboration du projet de Charte.
J'aimerais demander que, dans l'étude que la Conférence va en
treprendre, elle soit guidée par ces deux mêmes principes : 
aboutir à une Charte réaliste et qui puisse être acceptée et 
ratifiée par le plus grand nombre possible d'Etats membres du 
Conseil de l'Europe. En procédant ainsi, nous contribuerons à 
sauvegarder et à promouvoir une unité plus grande entre eux, 
ce qui est un des buts du Conseil de l'Europe.

Interprétation de l'anglais : M. van RHIJN (délégué gou
vernemental, Pays-Bas) - Le gouvernement néerlandais serait 
heureux de collaborer à la réalisation et à la mise au point 
d'une Charte des droits sociaux fondamentaux. Pour mon gouver
nement, l'attribution de ces droits est un corollaire de son 
esprit démocratique. Dans les pays totalitaires, il n'y a pas 
de place pour les droits fondamentaux. Là, c'est l'Etat qui 
revendique pour lui-même tous les droits. Les sujets n'ont qu'à 
obéir sans condition, quoi qu'exige l'Etat et quelles que 
puissent être les violations de la liberté individuelle. Dans 
les pays communistes, nous avens des exemples significatifs et 
redoutables de la situation à laquelle un tel despotisme abou
tit obligatoirement.

la démocratie admet la valeur de la personnalité, l'homme 
n'est pas considéré comme un objet, mais, avant tout, comme 
une personne. L'homme représente une valeur qui doit être res
pectée; de là est née l'idée de lui accorder des droits. Avec 
le temps, cet ensemble d'idées s'est répandu toujours davantage 
dans l"* histoire de l'Europe. Le christianisme, qui a vu en 
l'homme une créature de lieu, et par conséquent une entité de 
haute valeur, a exercé dans ce domaine une influence bénéfique.

En fait, nous avons de nombreux exemples, dans l'histoire 
de l'Europe, de chartes par lesquelles certains droits ont été 
accordés à l'homme. Au début, ces droits fondamentaux revê
taient Plutôt un caractère politique. Cela esr tout particu
lièrement vrai des chartes des XVIIme et XVIIIme siècles, et 
cela est parfaitement logique, car les problèmes sociaux n'occu
paient pas encore la Première place. Les citoyens voulaient se 
protéger contre l'arbitraire du souverain régnant. Ils deman
daient donc des garanties pour que la justice soit rendue, avec 
impartialité, pour que la fiscalité soit equiraoie, e*cc. De 
tels droits sont mentionnés dans la loi de 1669 déterminant les 
droits du citoyen anglais, lorsque le Prince et la Princesse 
d'Orange montèrent sur le trône de Grande-Bretagne; aux Etats- 
Unis d'Amérique, la Déclaration d'indépendance de 1776 énumère 
des droits fondamentaux de rature politique, '-eut aussi cornue
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est la Déclaration française des droits de 1'homme et du citoyen, 
adoptée en 1789. La liberté de la presse, la liberté de religion, 
de parole, etc., qui sont proclamées dans cette Déclaration, ont 
été inscrites, au XlXne siècle, dans de nombreuses constitutions 
de pays européens.

Les constitutions sociales sont plus récentes, car ce n'est 
qu'à notre époque que les problèmes sociaux ont vraiment commencé 
à agiter l'humanité. La libération de la peur et du besoin qui 
est mentionnée dans la fameuse Charte de l'Atlantique, énoncée 
par le Président Roosevelt et le Président Churchill lorsqu'ils 
se rencontrèrent en août 1941, sur l'Océan Atlantique, nous 
offre un remarquable exemple de ces dispositions. Plus tard, 
d'autres efforts ont été déployés pour énoncer des droits so
ciaux fondamentaux sous forme d'articles, par exemple les ar
ticles 23 à 2$ de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, adoptée en 1948 par l'Assemblée générale des Nations 
Unies.

Aujourd'hui, nous sommes saisis d'un projet de Charte so
ciale du Conseil de l'Europe. D'après tout ce que j'ai dit, 
vous aurez constaté que nous assistons à une évolution qui de
vrait nous remplir de joie quand nous pensons aux problèmes nui 
doivent ainsi être résolus. Et pourtant, j'ai quelques observa
tions à formuler à cet égard.

Lorsque j'examine le projet que nous avons sous les yeux, 
je ne peux m'empêcher de penser que, très souvent, ses articles 
ont été rédigés de façon plus ample qu'il n'eût été souhaitable 
pour en assurer une bonne application. J'admets évidemment que 
certains droits, une fois accordés, ne doivent pas être ensuite 
restreints de façon telle que l'on puisse dire que l'on enlève 
d'une main ce que l'on accorde de l'autre. Pourtant, dans l'in
térêt même de la Charte, nous devons veiller à ce que ses 
termes n'aient pas une signification trop étendue car, dans ce 
cas, les articles en question ne.seraient qu'un slogan, que des 
idées qui ne seraient pas suivies d'application pratique.

Pour illustrer ce que je perse, je prendrai deux exemples : 
l'article 1er, paragraphe 2, énonce le droit au travail. Là, 
on impose l'obligation de "protéger de façon efficace le droit, 
pour les travailleurs, de choisir en toute liberté les emplois 
disponibles"; vous voyez l'étendue de cette formule. Je demande 
alors : cet article interdit-il d'exiger des diplômes particu
liers ? Une autre question : cet article admet-il la nécessité 
de posséder des qualifications pour la création d'entreprises ?
Il y a aussi la planification du marché du travail pour limiter 
le chômage dans la mesure du possible, le gouvernement peut-il, 
si nécessaire, limiter le nombre des candidats dans des cas de 
ce genre ? Il y a d'autres questions auxquelles je suis inca
pable do donner au pied levé une réponse satisfaisante.
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Je prends un autre exemple 
naît "le droit des employeurs e 
collectives en cas de conflit 
ne peuvent manquer de surgir, 
tives comprennent la grève et 
où ces droits'sont restreints 
Ces dispositions restrictives peuvent s'appliquer a tous le 
travailleurs, mais peuvent aussi porter

selon l'article 6, on reccn- 
et des travailleurs à des actions 
d'interets". Là aussi, des doutes 
Je suppose que les actions collec- 

lock-out. Mais il y a des pays 
où l'arbitrage est obligatoire.

le
et

ment des travailleurs, c'est-a-dire ceux
sur une partie seule- 

'est-à--dire ceux qui sont au service 
de branches d'activité indispensables à la collectivité. Si 
cet article- est mis en vigueur, sera-t-il possible d'appliquer: 
les dispositions d'arbitrage obligatoire ? Voilà une question 
qui, selon moi, revêt une importance capitale.

Dans ces conditions, je voudrais insister pour qu'on pro
cédât à une analyse approfondie de ces textes. Sans aucun 
doute, nous devons tâcher de mettre sur pied une importante
Charte des droits sociaux essentiels mais, en même temps, nous 
devons éviter des formules dangereuses qui pourraient empêcher 
les pays membres du Conseil de l'Europe de ratifier la Charte,

causer déception et amerrume au onde des travailleurs inté
resses.

Je pense encore à plusieurs autres points, mais je dois 
me contenterai-je de formuler trois autres 
première concerne l'article 13. Cet article 
° T'^^^^^^^nce sociale et médicale. L'assis-

etre crei. Aussi 
observations. La 
propose le droit 
tance sociale et 
texte. Nous pensons qu'il se 
deux questions, étant donné 
même domaine, t

a 1 'assistance sociale et medicale. l'ass 
l'assistance médicale sont combinées dans

n'as

préférable de dissocier ces 
qu'elles n'appartiennent pas au 
ooiale est une

mi

^ __________ ______  -... — - question si impor
tante qu'il convient de la mentionner à part. Ainsi, un des 
membres de ma délégation a l'intention de proposer que l'assis
tance sociale soit mentionnée dans un article particulier, 
afin de souligner l'importance de ce droit.

Un autre article que je voudrais mentionner est l'article 
1°. Selon cet article, un pays peut ratifier la Charte sociale 
s'il s'engage à appliquer su moins dix ces articles ou au 
moins cuarante-cinq des paragraphes numérotés et des articles 
ne contenant qu'un seul paragraphe de La partie Iï de la Charte, 
cu'il choisira lui-même.

' A ce sujet, j'ai entendu parler d'une suggestion selon 
laquelle il faudrait rendre la ratification plus difficile en 
formulant des exigences plus lourdes, ici, comme l'a dit un 
délégué gouvernemental, je crois qu'il nous faut être prudent. 
Dans^une conférence comme la notre, nous courons toujours le 
danger de pécher par excès d'optimisme et de manquer du sens
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des rëalÜ-s* Des conventions qui pourraient être approuvées 
ajnsi risoueraient de ne pas être ratifiées par les gouvernements 
Selon nôi? il faut que nous fassions un choix* Nous pouvons faire 
une convention raisonnable et, dans ce cas, nous pouvons espérer 
de'nombreuses ratifications. Mais, si nous visons trop haut,
nous n'aurons eue peu de ratifications, voire aucune. Je préféré 
la convention raisonnable qui sera largement ratifiée.

J*en viens à ma troisième observation, relative aux articles 
20 à 27,qui traitent de la procédure des rapports. De nombreuses 
autorités ont des tâches assignées ? les gouvernements, le Secré
taire général, les comités d'experts, une sous-commission du 
Comité social gouvernemental du Conseil de l'Europe, le Comité 
des ministres.il me semble que c'est là un très long, un trop 
long chemin et je crains qu'il ne soit parfois vraiment diffi
cile de retrouver ce qui pourrait être perdu de vue en cours de 
route. C'est pourquoi l'un des membres de ma délégation envi
sage une procédure plus rapide, qui serait aussi plus efficace.

Four conclure, je dirai que le gouvernement ces Pays-Bas a 
le ferme espoir qu'une Charte sociale de haute valeur sera ap
prouvée, cul elle sera ratifiée par tous les membres du Conseil 
de l'Europe et qu'elle constituera un exemple, non seulement 
pour l'Europe, mais également pour le monde entier.

H. VAN' DEN DAELE (conseiller technique gouvernemental,
-Belgique) - Je voudrais tout d .on'd vous dire combien l'ini
tiative prise par le Comité des ministres du Conseil de l'Eu
rope de convoquer la présente Conférence paraît utile et oppor
tune au gouvernement belge. Depuis dix ans, nous avons vu 
naître une série d'institutions européennes, soit politiques, 
soit économiques, ayant un dénominateur social commun, à savoir 
le relèvement du niveau de vie des ressortissants des Etats 
membres partenaires de ces institutions. Si cet objectif social 
est parfaitement exprimé dans les divers traités, il faut recon
naître cependant que ces mêmes traités sont singulièrement pru
dents quant à l'énoncé des moyens spécifiquement sociaux à 
mettre en oeuvre pour construire la société européenne de de
main. Dans les milieux sociaux européens, cette prudence est
considérë - à juste-LU de pluS en ppus :
de faire Un paS de
s.bandonné au ieu de
canisme actue1 du id

ti' croyons-nous - comme une lacune,
nombreux sont ceux qui estiment nécessaire 
dus. L'avenir social européen ne reut être

-1 était normal que les desiderata des milieux sociaux 
européens se manifestent particulièrement au sein du Conseil 
de l'Europe qui, en raison de sa sensibilité politique, s'est 
toujours soucié, depuis sa création, de placer l'homme au cen
tre de ses préoccupations.
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C'est pourquoi le gouvernement belge se réjouit aujour
d'hui de voir ce même Conseil de l'Europe, dans le cadre d'une 
action commune avec l'O.I.T., convoquer la présente Conférence 
en vue de promouvoir l'élaboration d'une Charte sociale euro
péenne. Le gouvernement belge croit que la poursuite d'un tel' 
effort se justifie du double point de vue social et européen.
En effet, si, en tant que citoyens européens, nous nous sentons 
citoyens du monde, il apparaît cependant nécessaire et indis
pensable de donner à la construction européenne, non seulement 
des objectifs communs, mais une idéologie commune. En fait, le 
Conseil de l'Europe s'est déjà engagé dans cette voie lorsqu'il 
a élaboré la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. Cette convention reposé 
essentiellement sur des droits individuels, tandis que la 
Charte sociale européenne doit affirmer les droits attribués 
à l'homme de par sa situation dans une catégorie sociale, 
droits dont le respect est assuré par la puissance publique, 
par la sanction de l'Etat.

En raccourci, on pourrait dire que les droits de l'homme 
veulent assumer la défense de l'individu contre l'Etat, tandis 
que les droits sociaux exigent l'intervention de l'Etat pour 
libérer l'individu. Droits de l'homme et droits sociaux tra
duisent à mon sens la recherche de l'équilibre qui caractérise 
l'évolution politique et sociale de l'Europe occidentale,et 
plus particulièrement l'évolution significative de notre con
ception de la liberté. J'ajouterai meme que les droits sociaux 
dont doivent bénéficier les travailleurs constituent le préa
lable nécessaire à l'acquisition d'une véritable liberté, la 
liberté humaine ne pouvant se réaliser que lorsque les condi
tions minimums existent pour le travailleur et sa famille.

C'est en raison de ces exigences fondamentales que le gou
vernement belge est décidé à appuyer à fend les grandes lignes 
du projet de Charte sociale. Certes, le projet élaboré par le 
Comité social ne répond pas pleinement aux vues du gouverne
ment belge, nais celui-ci croit cependant que la formule de 
compromis qui a conduit à la structure actuelle du projet de 
Charte constitue une base valable de discussion.

Cela dit, je voudrais insister sur les points suivants. 
Premièrement, en matière de niveau des droits sociaux, le gou
vernement belge se rallie aux positions adoptées par certains 
orateurs, à savoir que le niveau des droits sociaux doit être 
au moins égal à celui des normes contenues dans les instruments 
juridiques élabores per l'Organisation internationale du Tra
vail. mais c'est là, et j'insiste, une position minimum. Je 
crois que nous devons aborder la discussion de cette partie de
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la Charte sans timidité excessive, en ayant la préoccupation de 
montrer, exactement le niveau de développement actuel de la lé
gislation sociale, tout en manifestant notre volonté de déve
lopper encore le progrès social dans les années à venir. 
L'Europe, il faut le reconnaître sans complexe de supériorité, 
mais aussi sans fausse modestie, reste à la pointe du dévelop
pement de la législation sociale. Il convient que cette situai 
tion trouve son expression dans notre Charte. Il convient encore 
que, de façon précise et claire, nous manifestions notre volonté 
de voir l'économie européenne évoluer vers une économie humaine 
et que nous montrions aux masses travailleuses que les actes et 
les solutions que nous apportons correspondent aux déclarations 
d'intentions si souvent manifestées dans cet hémicycle.

Deuxièmement, au niveau des normes se rattache le problème 
complexe de la possibilité d'appliquer certaines dispositions 
de la Charte sociale au moyen de conventions collectives et non 
seulement au moyen de dispositions légales et réglementaires.

Nous ne pouvons régler cette question qu'en tenant compte 
de l'évolution en Europe des techniques du droit social. Dans 
certains pays, les conditions de travail sont généralement ré
glées par voie de négociations directes entre employeurs et 
travailleurs. Dans d'autres pays, le recours aux conventions
collectives dan 
insensiblement.

? ---le cadre do la législation sociale augmente 
ette situation imuose la recherche d'une solu-

:ication
- s

de cer* nntion permettant la rati 
nellement couverts par 
compte des difficultés 
purement et simplement 
par l'Organisation internationale du Travail. Les conventions

droits tradition- 
les conventions collectives, en tenant 
techniques qui empêchent de transposer 
dans la Charte sociale la formule admise

collectives 
aspects des
sociale. Cet argument pe 
permettre aux Etats mm: 
dérer leur.engagement comme

peuvent, en effet, couvrir jusqu'au moindre des 
droits énumérés en termes généraux dans la Charte 

tinent a conduit le Comité social à 
de ratifier les droits et à consi- 
valable dès lors que ces disoosi-

h:re.'
tions seraient appliquées 
par des conventions collectives

la grande majorité des travailleurs 
u par d'autres moyens.

solution ne satisfait qu'inrarfaitement
rations

Cependant, cet'
le gouvernement belge. En effet, les Etats dont les 
basées sur la loi seront non seulement plus strictes mais aussi 
plus facilement contrôlables en raison du caractère public de 
la loi se trouvent dans une situation plus difficile, mais il 
a paru nécessaire de payer à ce prix le caractère obligatoire 
de la Charte sociale.
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Troisièmement, la Charte ayant la forme d'une déclaration 
de principe doublée d'une convention obligatoire, embrassant 
pratiquement tout le domaine de la politique sociale, le pro
blème se pose de la ratification d'un tel instrument par le 
nombre le plus élevé possible d'Etats membres du Conseil de 
l'Europe.

La seule voie possible est de permettre à ces Etats la 
ratification partielle de la Charte. Ce système est-il compa
tible avec les exigences de l'intégration sociale ?*Le gouver
nement belge ne le pense pas et, pour sa part, il n'estime ce 
système valable qu'à la condition de faire porter la ratifica
tion, meme partielle, sur un nombre minimum commun obligatoire 
de droits considérés comme essentiels en raison de leur signi
fication sociale.

Ce minimum commun comprendrait, par exemple, comme l'a sug
géré bu trasser, hier, des droits aussi fondamentaux que le

;é syndicale, le droit à la sécurité sociale, 
le droit de négociation collective.
droit à la liberté syu(

Je terminerai cette intervention en insistant sur l'impor
tance du contrôle de la mise en oeuvre,qui doit reposer sur la 
collaboration effective des organisations d'employeurs et de 
travailleurs. ïl est évidemment indispensable que les parties 
intéressées aient voix au chapitre et que les gouvernements 
envisagent, dans le cadre européen, des procédures qu'ils ont 
d'ailleurs admises dans d'autres institutions universelles.

Il est certain que la Charte sociale européenne qui sera 
élaborée sera nécessairement une synthèse de tendances diffé
rentes. Il n'en reste pas moins que cette synthèse doit rester 
réaliste et progressiste, si nous ne voulons pas nous déconsi
dérer aux yeux, non seulement de l'opinion européenne, mais, 
ce cui serait plus grave ûx yeux de l'opinion mondiale.

bous devons rester conscients, à toutes les étapes de nos 
't que notre responsabilité, à la fois socialetravaux, eu'".i. ̂  v 7     u - - - - ----- -

et Politique, est engagée dans la présente Conférence.
Y !espère que d'ici peu nous pourrons avoir une rédaction

définitive de la Charte sociale européenne, que cet instrument 
constituera un élément important de la construction européenne, 
notamment an moment où s'édifient de nouvelles communautés qui 
doivent réaliser l'harmonisation des politiques et des légis
lations sociales.
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la Charte sociale européenne secondera effectivement ces 
efforts en offrant un cadre d'action, une procédure de contrôle, 
ainsi qu'un objectif précis.

C'est là, aux yeux du gouvernement belge, une raison sup
plémentaire pour souhaiter un plein succès à la présente Con
férence.

Le PRESIDENT - Il est maintenant 16 heures. Avec l'accord 
de la Conférence et si personne ne manifeste plus le désir de 
s'inscrire, je vais déclarer close la liste des orateurs.

(La liste des orateurs est close.)

Le PRESIDENT - Je donne la parole à M. Eggermann, repré
sentant de la Confédération internationale des syndicats chré
tiens.

M. EGGERMANN (représentant de la Confédération internatio
nale des syndicats chrétiens) - Ce court débat général me 
donne l'occas: 
premier lieu,

on, au nom de la C.I.S.C., d'exprimer, en toun 
ant au Conseil de l'Europe qu'à l'O.I.T., notre 

grande satisfaction et notre reconnaissance d'avoir convoqué 
la présente Conférence. La C.I.S.C. a demandé avec insistance 
que le Conseil de l'Europe bénéficie de l'expérience de l'O.I.T. 
et que, par son truchement, une collaboration directe des tra
vailleurs, comme des employeurs d'ailleurs, se substitue au 
statut consultatif pour l'élaboration d'une Charte sociale eu
ropéenne. L'ancien secrétaire général de la C.I.S.C.,
M. Serrarens, agissant aussi bien au sein de l'Assemblée con
sultative européenne, dont il présidait la Commission sociale, 
qu'au sein du Conseil d'administration du B.I.T,, en tant euh 
membre adjoint du groupe des travailleurs, s'est battu, il 
faut le dire, il y a sept à huit ans déjà, pour que nous puis
sions nous trouver ici. Par la suite, le secrétariat de la 
C.I.S.C. n'a rien négligé, malgré les conditions difficiles qui
lui étaient la: ;es tant au Conseil de l'Eurooe cu'au Consei
d'administration du B.I.T., pour collaborer à l'élaboration 
de l'instrument qui est soumis aujourd'hui à notre apprécia
tion. Cette fidélité à une cause que nous considérons comme 
essentielle est le gage de la volonté des syndicalistes chré
tiens qui siègent parmi vous d'aboutir au résultat le plus 
satisfaisant possible.

De quoi s'agit-il en l'occurrence ?

1) D'établir les bases et les 
d'une politique européenne dans le 
sence se fait péniblement sentir.

grandes lignes directrices 
domaine social dont l'ao-
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2) D'obtenir une harmonisation progressive des législa
tions et des pratiques sociales au niveau le plus élevé.

3) De faire un geste concret, prouvant aux travailleurs 
que l'Europe occidentale ne va pas à l'encontre de leurs in
terets.

4) D'associer étroitement les travailleurs à la mise en 
oeuvre de cette politique.

Le Comité des ministres nous a soumis un projet de Charte 
sociale européenne. Nous avons, à maintes reprises, dit ce que 
nous en pensions dans l'ensemble comme sur certains détails.
Nous avons dit qu'il ne péchait certainement pas par excès 
d'audace. Nous sommes mémo au regret de constater qu'il est, 
par-ci, par-là, en dessous des normes universelles élaborées 
par l'O.I.T. Or, est-il possible que les pays de vieille civi
lisation industrielle puissent encore mettre en cause ces 
normes conçues pour tenir compte des possibilités de pays aussi 
différents, quant à leur développement économique et social, 
que les quelque quatre-vingts Etats Membres de l'O.I.T. ?
N'est-il pas du devoir le plus impérieux des pays de l'Europe 
occidentale de rechercher des normes supérieures ? Mais que 
devons-nous constater et rendre public par le rapport qui est 
devant nous ? Les normes minima établies par l'O.I.T. dans ses 
conventions n'ont pas encore obtenu un nombre de ratifications 
satisfaisant de la part des pays ici représentés. Il va sans 
dire que si les pays d'Europe occidentale avaient fait l'effort 
de ratifier ces conventions, notre tâche se trouverait grande
ment facilitée. Plus encore, et ce ne sera qu'un exemple, alcrs 
que tous les Etats du Conseil de l'Europe, à l'exception de la 
Grèce et de la Turquie, ont ratifié la convention (n° 8?) sur 
la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, 
il est soumis à cette Conférence un texte qui admet une excep
tion à l'encontre du personnel de l'administration de l'Etat 
qui contrevient aux engagements pris d'autre part. Et, dans un 
domaine connexe, ce projet de Charte ne fait aucun effort pour 
introduire le droit de grève dont la portée morale et politique 
est une force particulière en face des persécutions des grévistes 
en Union soviétique, dans les démocraties populaires, en Espagne 
franquiste et dans certains pays d'Amérique latine. L'Europe 
occidentale n'a-t-elle pas une autre réponse à donner à la fail
lite sociale du communisme et des régimes de dictature de droite ?

Nous n'entrerons pas ici dans d'autres détails qui feront 
l'objet des travaux des commissions le la Conférence; nous re
prendrons et compléterons avec le groupe des travailleurs les 
points eue nous avons signalés au cours des travaux prépara
toires. Mais, une fois les normes dignes et véritablement
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supérieures établies, il ne saurait être question d'en faire ces 
affirmations de principes, des déclarations, aussi solennelles 
soient-elle, d'intentions.C'est un ensemble de mesures obliga
toires liant, dans des conditions déterminées, les Etats membres 
du Conseil de l'Europe, qui doit être adopté. Il faut répéter 
qu'un même texte peut être excellent s'il est considéré comme 
une mesure obligatoire, et ridicule s'il constitue une affirma
tion purement gratuite.

Les travailleurs de ces pays n'admettront aucune hypocrisie. 
Librement et démocratiquement,ils se sont donné des gouvernements 
dont ils exigent des engagements leur apportant la vraie liberté 
d'êtres humains responsables et la démocratie totale tant dans 
le domaine politique que dans ceux de l'économie et du social.

Vous comprendrez dans ces conditions que non seulement la 
Charte sociale européenne doit être conçue comme une convention 
obligatoire, mais qu'elle doit être dotée d'une forme de mise 
en oeuvre qui ne soit pas un jeu de dupes. Comment les travail
leurs pourraient-ils accepter dans le cadre du Conseil de 
l'Europe une situation inférieure à celle qu'ils ont acquise 
depuis près de quarante ans, et avec un succès incontestable, 
dans le*cadre de l'O.I.T. ? La participation directe des tra
vailleurs à la mise en oeuvre do la Charte doit donc être assu
rée par un organisme tripartite dont nous aurons d'ailleurs à 
vous proposer les modalités, et avec le concours aussi étroit 
que possible du 3.1.1. Tout cela, nous l'avons déjà dit, mais 
peut-être était-il utile de le redire dans ce débat général, en 
présence du groupe des employeurs, afin qu'ils connaissent notre 
détermination et qu'ils prennent davantage conscience de leurs 
responsabilités et, faut-il le leur faire remarquer, de leur in
térêt et peut-être de leur dernière chance. Je suis persuadé 
qu'ils ne se méprendrort pas sur le sens de ces paroles ; pour 
collaborer, il faut être au moins deux et nous sommes déjà pré
sents au rendez-vous.

Avant de conclure, permettez-moi une dernière observation, 
importante. Le projet do Charte a prévu une application dans les 
territoires non métropolitains "en tenant compte des nécessités 
locales"* Ecus ne doutons pas que ces clauses ont été inspirées 
par un mouvement généreux et désintéressé, mais nous craignons 
qu'en particulier à cause du fait qu'il n'y a à cette Conférence, 
aucune représentation des peuples des territoires en cause, cette 
bonne intention ne soit suspecte à ces peuples. Dans tous les 
cas, c'est avec eux.et leurs représentants authentiques qu'il 
s'agit de discuter de choses les concernant, et de ne plus vou
loir les traiter en mineurs. Aussi sommes-nous centre celte par
tie du projet, quoique convaincus des obligations qu'a l'Europe 
vis-à-vis dos pays nëccssiiant un développement social allant 
de pair avec leur développement économique, et qu'il y a des 
moyens plus appropriés pour y faire face.
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Mon dernier sot, Monsieur le Président, sera pour s'acquit
ter d'une tâche qui s'est particulièrement agréable : le pré
sident ce la C.I.S.C. , M. Gaston Tessier, et son secrétaire 
général, K. Auguste Vanistendael, tous les deux des Européens 
possédant dans l'âme les richesses de culture, de générosité, 
d'intelligence, qui caractérisent la civilisation de ce conti
nent, convaincus de sa vitalité animée par le ferment de la tra
dition chrétienne, tous les deux tenus éloignés de nos travaux 
par les préoccupations universelles de la C.I.S.C., mais anxieux 
de savoir qu'à Strasbourg une nouvelle bataille est livrée et 
gagnée sur le front de la justice, de la liberté et de la paix , 
m'ont chargé de vous transmettre leurs voeux les plus ardents 
d'un total succès.

Le PRESIDENT - Je suis certain d'être l'interprète de la 
Conférence en priant M. Eggermann de bien vouloir remercier 
M. Tessier et M. Vanistendael des voeux qu'ils ont bien voulu 
nous adresser.

Interprétation de l'allemand : M. BBERMANN (délégué des 
travailleurs. Rénubliçue fédérale d'Allemagne) - Je me féli
cite de ce que"cette Conférence tripartite, en collaboration 
avec le Conseil de l'Europe, ait pu être convoquée par l'Or
ganisation internationale du Travail, en vue de régler un pro
blème social qui se pose avec une grande urgence. L'objectif 
est d'aboutir à la coordination des efforts dans le maximum 
d'Etats membres, afin que les populations de chaque Etat membre 
se voient garantir un minimum de droits sociaux. Notre tâche 
est d'autant plus importante qu'elle contribuera à la paix so
ciale en Europe. K'oublions pas que cette tâche comporte égale
ment un aspect politique, en face des peuples des pays de 
l'Europe de l'Est. Elle constituera egalement un encouragement 
pour les peuples des pays en voie de développement.

Cette Charte sociale européenne doit déployer ses effets 
de l'extérieur et de l'intérieur. Mais, dans ce cas, il faut 
qu'elle soit armée pour le faire. A mon avis, il ne servirait 
de rien que des dispositions générales asses gratuites cons
tituent son seul fond. La Charte doit revêtir une forme posi
tive. Elle doit constituer une obligation claire, assumée par 
les Etats de l'Europe occidentale envers leurs citoyens, en 
vue de leur garantir le croit au travail es la sécurisé sociale. 
Etant donné la forme actuelle de la Charte sociale, nous devons 
tenir compte de la nécessité pour elle d'avoir un effet immé
diat. A mon avis, ce but n'est pas 
tuelle. La forme do la Charte sociale doi 
ne se fonde ras sur le minimum réalisé en 
dentale, mais, au contraire, sur dos buts 
être atteints dans cette région.

atteint dans sa forme ac- 
être telle qu'elle 
général en Europe ccci- 
oui pourront bierrot



J'entends par là - comme cela a d'ailleurs été dit par 
certains représentants gouvernementaux - que nous avons atteint 
en Europe un niveau social dont nous pouvons d'ores et déjà 
nous féliciter. Mais cela doit nous servir de base, de.point 
de départ. C'est à partir de cela que nous voulons nous fixer 
des buts nouveaux, et c'est consciemment que la Charte sociale 
européenne doit aller au-delà des conventions déjà on vigueur, 
afin d'aboutir à des normes communes plus avancées que celles 
qui existent généralement, à l'heure actuelle, eu Europe occi
dentale. Ainsi, et ainsi seulement, nous pourrons exercer l'in
fluence sociale et politique désirable sur tous les pays, meme 
ceux qui sont extérieurs à l'Europe. Dans ce même esprit, il 
faudrait que la Charte constitue une obligation pour l'ensemble 
des pays d'Europe, et je dis cela en pensant à chacune des dis
positions de cet instrument. Nous ne devons pas nous fixer 
comme but de rendre obligatoires un certain nombre de disposi
tions seulement. Si nous adoptions une telle attitude, seuls 
quelques paragraphes constitueraient des obligations et, dans 
ce cas, il vaudrait mieux renoncer. Nous lutterons en Europe 
pour la complète réalisation de cette Charte sociale européenne.

Il est évident qu'on ce qui concerne l'harmonisation des 
normes sociales, il nous faudra prévoir une période transitoire, 
aussi courte soit-elle. Cette période transitoire peut parfai
tement être envisagée.

Il me paraît important d'aboutir à une plus grande clarté 
en ce qui concerne le droit d'association. Pour ce qui est des 
fonctionnaires, je ne pense pas que l'on puisse leur refuser 
le droit intégral d'association tel qu'il ressort de l'ar
ticle 6. Une Europe progressiste ne saurait envisager l'exis
tence de deux catégories de salariés, qui jouiraient de droits 
différents. Les dispositions de la Charte à cet égard sont d'une 
portée tellement générale que le progrès qui est nécessaire en 
cette matière n'est nullement garanti.

Une définition plus exacte de la semaine et de la journée 
de travail est également souhaitable. Ce ne sent là que deux 
exemples que je cite; d'une façon générale, lorsqu'on examine 
minutieusement chacun des articles contenus dans la Charte, 
ceux-ci ce révèlent parfois ne constituer qu'une simple décla
ration d'intentions. Si nous ne nous montrons pas plus précis en 
ce qui'concerne le but recherché, nous ne pourrons atteindre ce 
but. C'est à nous qu'il incombe de donner à chacun des arti
cles de la Charte une teneur précise et positive. Je suis per
suadé que ce n'est qu'en procédant de la sorte que nous abou
tirons aux résultats que, sans aucun doute, chacun de nous se 
propose d'obtenir.
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Une occasion remarquable
partie intégrante du monde libre; 
être nancuée.

'offre à l'Europe. n'Europe rait 
ette occasion ne doit nas

Interprétation de l'anglais : M. FENNEMA (délégué des em
ployeurs, Pays-Bas) - Nous autres, employeurs, nous sommes ve
nus à cette Conférence animés du désir le plus sincère de coopé
ration afin que la Charte sociale européenne puisse devenir une 
réalité et être ratifiée par le plus grand nombre possible de 
pays, liais étant donné les vues qui ont été exprimées dans bien 
des milieux s'intéressant aux questions sociales, nous pensons 
qu'une certaine modération serait de mise. L'un des maux sociaux 
les plus graves de l'après-guerre est, selon moi, le problème 
du fléchissement du pouvoir d'achat de la monnaie dans plusieurs 
pays. Je voudrais saisir cette occasion pour appeler l'attention 
de la Conférence sur un article très intéressant qui a paru dans 
le numéro de novembre de la Revue internationale du Travail, et 
qui est consacré à la question de la dépréciation de la monnaie. 
Dans cet article, vous trouverez des statistiques du pourcentage 
annuel de l'augmentation des prix à la consommation dans des 
pays membres du Conseil de l'Europe. Si vous vous référez à la 
période qui va de 1953 au dernier mois de 1958 peur lequel des 
chiffres sont disponibles, vous pourrez constater que l'augmen
tation des prix à la consommation a été de 14,2 pour cent en 
Autriche, de 8,1 pour cent seulement en Belgique, de 16,9 pour 
cent au Danemark, de 28 pour cent en Finlande, de 22 pour cent 
en France, de 10,2 pour cent en Allemagne, de 31 peur cent en 
Grèce, de 29,9 pour cent en Islande, de 17 pour cent en Irlande, 
de 7 pour cent au Luxembourg, de 22 pour cent en Italie, de 
15,8 pour cent aux Pays-Bas, de 19,5 pour cent en Norvège, de 
19 pour cent en Suède, de 7,5 pour cent en Suisse et de 18,6 
pour cent au Royaume-uni. Je n'aurais d'ailleurs pas dû citer
la Finlande, qui (pbb nas membre du Conseil de l'Europe,

Cette liste montre combien les prix à la consommation ont 
évolué différemment dans nos pays, et la différence qu'il y a 
entre des pays comme la Grèce d'une part, la Suisse, le 
huxemoourg et la Belgioue d'autre part. Il ne semble que, dans 
le passé, bien des progrès sociaux ont été acquis au détriment 
du pouvoir d'achat de la monnaie, et je crois que c'est là un

:e tous les membres de notre société, 
ciale dont nous sommes saisis ne tient

tte vivement. D'autre 
importance que les

Communauté économique européenne aient
pourraient s'ins
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fléau social qui inté'l'Os
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la politique économique nécessaire en vue d'assurer 
de sa balance globale des paiements et de maintenir 
dans sa monnaie, tout en veillant à assurer un haut 
nloi et la stabilité du niveau des prix".

l'équilibre 
la confiarc 
degré d'ne-

Tel est le premier point que je voulais soulever; j'en 
viens maintenant à une seconde observation, portant sur l'ar
ticle 19 du projet de Charte qui nous est soumis. A Genève, 
lorsque les conventions de l'O.1.5. ont été discutées, les em
ployeurs ont indiqué qu'ils n'étaient pas en faveur des ratifi
cations partielles. Nous pensons c tous les re cevraienrtaccepter des obligations internationales identiques et qu il es 
erroné d'avoir énoncé, dans certaines conventions, le principe 
de la ratification partielle, principe qui, si je suis bien in
formé, provient de certains instruments diplomatiques. A Genève

passe, opposes a 
avons l'inf ention

l'idée de la ratii'i- 
de nous en tenir

nous nous sommes, Pans le 
cation partielle, et nous
fermement à cette position. Cependant, nous n'ignorons 
la présente Conférence se trouve placée devant des problèmes 
différents. A Genève, nous avons des conventions distinctes 
pour différents groupes de travailleurs  ̂ il y a des conven
tions pour les gens de mer, pour les travailleurs agricoles, 
pour les travailleurs de l'industrie, pour les employés de bu
reau, pour les travailleurs intellectuels. Toutes ces catégo
ries connaissent des problèmes spéciaux qui sont pris en consi
dération lorsque les conventions sont élaborées. Mais ici, dans 
ce projet de Charte sociale, nous trouvons des dispositions 
applicables à tcus les travailleurs. Certaines de ces disposi
tions sont assez précises; d'autres sont plu* 
c'est pourquoi j'ai le sentiment qu'il faudra

;ôt vagues, et 
it regarder la

réalité en face en examinant 1 
nous efforcer de collaborer de 
soient en mesure

ŝ problèmes et que nous devons 
manière que les gouvernements 

de ratifier cette Charte. C'est pourquoi nous
sommes disposés à accepter l'article 19 tel qu'il figure dans 
le projet que nous avons sous les yeux. Je pense, cependant, 
qu'il faut bien se rendre compte qu'il s'agit là d'une excep
tion, qui se justifie parce que le projet de Charte qui.nous 
est présenté,est également une exception si on le compare aux 
conventions de l'O.1.5. auxquelles nous sommes accoutumés.

M. VBNTEJOL (délégué des travailleurs, France) - Avant
sujet qui m'amène à cette tribune, je désirerais, 
d'ailleurs instaurer une polémique de quelque na-

d'aborder le 
sans vouloir 
ture qu'elle soit, indicuer eu'il n'est
exemple, que 
législative,

c'est 
soit sou

sociale
as vrai de dire, par 
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France, une 
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Maintenant, je vendrais dire aussi, abordant alors le sujet
rriùune, combien nous sommes heureux d'exa-qui m'amene a cetie 

miner aujourd'hui, au sein de cette séance plénière, et combien 
nous sommes satisfaits de pouvoir examiner dem? 
détails, la Charte sociale européenne qui nous

un, cens tous ses 
est proposée.

Nous avons - d'autres orateurs l'ont souligné avant moi - une 
grande tâche à accomplir au cours de ces doux semaines. Nous de
vons réussir, mais je dirai tout de suite que nous ne devons pas 
réussir à n'importe quel prix. Il ne faut pas une Charte sociale 
qui serait vide d'intérêt, qui serait pratiquement sans subs
tance. Il faut encore qu'elle corresponde, sur le plan européen, 
au désir et à la volonté des travailleurs. Je dirai que cette 
Charte doit avoir une valeur exemplaire, c'est-à-dire que les 
pays qui sont ici représentés, membres du Conseil de l'Europe, 
ne sauraient se satisfaire d'une Charte qui contiendrait des 
dispositions inférieures à celles qui résultent des conventions 
internationales ou des recommandations qui ont été faites par 
l'Organisation internationale du Travail. J'insiste sur ce termei 
nous devons donner à nos travaux une valeur exemplaire, et nous
devons montrer que nos pays, don on dit,
qu'ils étaient de vieille civilisation, ma;

il y a 
s dont

un insrant, 
eraij'aiou

.urnes,qu'économiquement ils sont plus évolués que 
avoir le souci primordial d'assurer, au cours de ce: 
un parallélisme étroit entre l'expansion économique et l'expan 
sion 
vons

travaux,t
sociale. C'est bien cela, je crois, l'exemple que nous de- 
donner au monde, et j'ai le sentiment eue nous devons nous 

efforcer, dans cette Conférence, de demander à ce que soient 
ratifiées très rapidement les conventions qui ne l'ont pas en
core été dans nos pays respectifs; que l'on s'inspire des recom
mandations adoptées par la Conférence internationale du Travail 
et que l'on s'efforce sur tous ces points, et précisément pour 
donner valeur exemplaire à nos travaux, pour montrer les lignes 
directrices que nous devons suivre, de dépasser ces normes et 
que l'on puisse ainsi démontrer, je le répète, qu 
sion économique correspond une avance sociale cer 
pourquoi la Conférence doit demander que des enrager

'à une expan- 
taine. C'est 

lents soient
pris en ces matières, des 
tribune, nous ne sommes p;

engagements nets. On l'a h j 1 cette
s seuls. Nous avons le devoir d'assu

rer le parallélisme pour les pays que nous représentons ici; 
mais nous avons également le devoir de penser que certains 
autres pays nous observent, nous épient, nous jugent, et dans 
ces conditions nous noua devons d'être extrêmement attentifs, 
extrêmement vigilants et je dirai même extrêmement ambitieux
dans le domaine social, 
ces pays que l'on appell 
oui nous regardent et au: 
qu'il est dans notre tra 
véritable Charte sociale
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autres, que nous avons le ôevoir de ne pas nous borner à une 
simple déclaration d'intentions, simple déclaration d'intentions 
dont je dirai que, même si elle était insuffisante quant au 
texte adopté, elle pourrait l'être encore plus quant aux rati
fications qui pourraient intervenir. Dans ces conditions, il ne 
s'agit pas de fixer un écart pour des pays marginaux, mais il 
s'agit d'établir une Charte progressive, se fixant des objectifs 
que, peu à peu, il convient d'atteindre pour satisfaire aux exi
gences modernes du progrès social. C'est là, je crois, ce qu'il 
faut bien avoir présent à l'esprit, et c'est pourquoi il doit 
résulter de cette discussion et des travaux pratiques techniques 
que nous aurons demain et les jours suivants, au sein des commis
sions techniques, cette détermination d'arriver, sur ce plan eu
ropéen, à des décisions importantes qui montrent notre volonté 
d'aller de l'avant dans le domaine social, et je dirai, de don
ner l'espoir à ceux qui nous observent, à ceux qui nous regar
dent, à ceux qui attendent de nous que nous montrions l'exemple 
au cours de cette Conférence, qui sera alors extrêmement impor
tante.

Voici quelques considérations qui ne sont sans doute pas 
nouvelles sur les pensées directrices oui doivent guider notre 
action au cours de ces journées, mais je voudrais également 
intervenir sur les ratifications possibles d'un texte. Suppo
sons que nous ayons demain un contenu qui nous satisfasse, 
supposons que des dispositions amendées nous permettent de dire: 
"Voilà une Charte sociale convenable", je vous mets en garde 
eontre les possibilités offertes aux gouvernements de choisir 
dix articles sur dix-huit. Cela permet d'ignorer l'essentiel, 
cela permet peut-être aussi de passer sous silence ce a quoi 
est le plus attaché l'ensemble des travailleurs. Et il serait 
alors possible d'assister, dans un proche avenir, à des rati
fications de dispositions qui, dans nos pays et à l'extérieur, 
ne seraient pas susceptibles de donner aux travailleurs le sen
timent eue, véritablement, on s'est occupé de leurs intérêts, 
eue l'on a voulu donner l'espérance et la certitude d'un avenir 
meilleur sur le plan social.

Il y a donc là des dangers incontestables, il faudra que 
nous sovops extrêmement vigilants dans les commissions techni
ques oui vont avoir à travailler à partir de demain.

Il est aussi un autre article sur lequel il est bon, je 
crois, de dire cuelcue ebose. C'est lorsqu'il est faim star 
des possibilités, pour chacun des 
évolution législative, 
en discuterons, rais je
débat, c'est

- ?
lati: eu

, ouel eue 
il s'établisse

:ays, d'assurer, soit une 
..it une évolution contractuelle, nous 
crois que l'essentiel et 1? fond du

oit l'instrument, qu'il soit lëgis- 
ar relations professionnelles,
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c'est-à-dire par conventions collectives, il est à notre sens 
indispensable que les^dispositions qui figureront dans cette 
Charte soient appliquées, et appliquées à tous, ou alors - il 
est des dispositions extrêmement importantes qu'il est du de
voir des organisations syndicales d'appliquer, mais qu'il est 
aussi du devoir des Etats de faire respecter - nous risquerions 
sur quelques points essentiels, les articles 2, 7 et 10, de ne 
pas répondre à la nécessité de couvrir le maximum de travail
leurs dans nos pays respectifs.

c'es
Enfin, un dernier point qui, je le crois, a son importance, 
; la participation ouvrière.

Aujourd'hui nous sommes appelés à discuter, à élaborer 
une Charte sociale européenne dont j'ai dit qu'elle devait être 
la meilleure possible, mais je pense que nous devons formuler 
une autre demande, d'une manière très ferme, c'est que, lors
que cette Charte sera définitive quant à la lettre, il faut 
qu'elle soit appliquée dans l'esprit. Pour cela, nous estimons 
que nous devons à la fois l'élaborer, l'appliquer et en con
trôler l'application d'une manière tripartite. Je ne sais pas 
dans quel organisme cela sera possible. Peu importe l'appella
tion pourvu que, de plein droit, le mouvement syndical ait la 
possibilité, je le répète, à la fois d'élaborer, d'appliquer 
et de contrôler.

Nous sommes en effet à un moment important de l'histoire 
de l'Europe, à un moment où. des pays libres - alors que d'autres 
ne le sont pas - se rassemblent, à un moment où l'on recherche 
l'efficacité économique. Je crois que le grand message que nous 
devons lancer, non seulement à l'intérieur de nos frontières, 
mais aussi à l'extérieur, c'est qu'il nous faut avancer et 
avancer le plus vite possible dans le domaine social.

(La séance est suspendue à 16 jh.45 et reprise à 17 heures. )

H. ALDERS (délégué des travailleurs, Pays-Bas) - Le projet 
qui nous est soumis aujourd'hui est en discussion depuis quatre 
ans et demi. Ce fait démontre clairement qu'il s'agit d'un tra
vail difficile, complexe et délicat. Rais, si ce travail a été 
entrepris, c'est parce que nous pensons qu'il doit répondre a 
un besoin ? besoin de doter notre continent d'une Charte sociale 
conduisant à une amélioration sociale de l'ensemble de sa popu
lation.
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Dans un monde en plein bouleversement, l'hurope se
de rechercher le progrès 
quence, nous contenter d' 
Face à l'Europe de l'Est

social. Nous ne pouvons, en con 
énumérer un catalogue de voeux 
et aux pays sous-développés qui

doit
sé
rieux.
nous

regardent, nous devons construire une politique sociale des
pays libres de l'Europe occidentale, politique sociale qui doit 
résolument se situer dans le cadre de notre économie européenne. 
Dans la plupart des dix-huit pays de notre vieux continent rè
gne une économie prospère et compétitive. Sur le plan economi
que, ce continent a su organiser la Communauté économique euro
péenne, l'Organisation européenne de coopération économique, 
l'Union européenne des paiements, la Communauté du charbon et 
de l'acier. Evidemment, les travailleurs cherchent encore à amé
liorer les institutions et ils rechercheront une efficacité 
toujours plus grande de celles-ci, mais ils ne peuvent s'empê
cher de situer la Charte sociale dans ce contexte. En consé
quence, ils affirment avec force, aussi bien pour des raisons 
politiques que pour des raisons économiques, que la Charte so
ciale n'a de sens que si elle contient des normes oui scient 
supérieures à celles prévues jusqu'ici dans les conventions de 
l'Organisation internationale du Travail.

Mais affirmer ce principe n'est pas suffisant. Nous sommes 
obligés, puisque nous sommes consultés par l'Organisation du 
Conseil de l'Europe, de lui dire : les travailleurs ne peuvent 
souscrire qu'à une Charte qui aille de l'avant et, en même 
temps, les différents pays européens doivent ratifier les con
ventions adoptées jusqu'ici par l'C.I.T.

La Charte sociale n'aura de valeur eue si elle contient 
les dispositions, suivantes : droit au travail, amélioration 
constante du bien-être des habitants de l'Europe par l'éléva
tion continue du niveau de vie et la répartition équitable des 
ressources aussi bien que des charges, afin d'assurer la dignité 
de l'homme.

Haut niveau de vie et plein emploi impliquent des conditions 
économiques déterminées, donc une grande production obtenue par 
des investissements suffisants. En conséquence, les travailleurs 
considèrent que la politique économique n'est pas une fin en 
soi,mais un moyen d'atteindre les objectifs sociaux élaborés 
par la Charte sociale. Les ou,'actifs sociaux 
définis en fonction des valeurs spirituelles 
constituent le patrimoine commun des peuples 
aroit a la culture, à la sécurité sociale, le droit de grève 
sort pour nous des impératifs. Or, si nous sommes exigeants 
quant aux oojectifs sociaux, nous pensons eue nous devons 
l'être également peur mettre en nièce un mécanisme permettant

sent eux-memes 
et morales qui 
de l'Lurcue. le
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articles 19 et ql contenus dans le projet de Charte. Pour nous, 
il s'agit de dégager er de mettre en place une pclitioue sociale 
commune à nos pays européens. Il est significatif que, jusqu'ici, 
les seuls ministres oui ne se soient pas réunis sur le plan eu
ropéen soient ceux des Affaires sociales. On a vu, ces derrières 
années, se réunir les ministres de l'Armement, de l'Economie, 
de l'Agriculture, mais jamais les ministres sociaux. Nous esti
mons donc, en ce qui concerne l'application de la Charte, que 
les pays d'Europe doivent y souscrire et s'engager à l'appli
quer. En ce qui concerne l'application pratique, nous pensons 
que chaque pays est en droit de rechercher le meilleur moyen 
possible. Il le fera, soit au moyen d'accords contractuels ou 
collectifs entre employeurs et travailleurs, soit par la voie 
législative.

Cette procédure suppose que la. Charte sociale doit être 
accompagnée d'institutions européennes. C'est pourquoi nous 
pensons qu'il est indispensable que. siège, à coté du Comité 
des experts, une commission tripartite chargée du contrôle de 
la Charte et oui puisse présenter des recommandations aux pays 
qui n'appliquent pas encore eu appliquent mal la convention.

Tels sont, me semble-t-il, à la fois les principes et les 
modalités nécessaires à la réalisation de la Charte sociale.

four terminer, je fais appel à vous tous peur que la 
Charte sociale constitue peur les travailleurs non pas une 
illusion mais une réalité. Ce sera pour nous le seul moyen d'as
surer la paix sociale en Europe, condition de la paix tout 
court, et'aussi la seule façon de respecter la dignité de la 
personne humaine.

Interprétation de l'anxlais ; H. BURTON (dëléaué des em
ployeurs,"Royaume-Uni I'.-e document de base présenté à cette 
Conférence implique des comparaisons avec les textes des con
ventions adoptées par la Conférence internationale du Travail.
Je crois au'il conviendrait d'élargir quelque peu nos compa
raisons, si nous voulons vraiment profiter de l'expérience ac
quise par l'O.I.T. au cours de ses quarante années d'existence.

Nous qui participons à cette Conférence, nous bénéficions, 
au départ, de certains avantages qui devraient rendre notre 
tâche plus facile que 1 'adoption de conclusions communes à la 
Conférence internationale du Travail. Les pays de l'Europe re
présentés ici possèdent un patrimoine commun; ils sont atta
chés au meme idéal. C'est là un avantage initial que l'on ne 
saurait sous-estimer.Il sera plus facile d'arriver à un accord 
que ce ne serait le cas si nous représentions le monde entier.
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Ceci dit, il ne faut cependant pas que nous sous-estimions 
les difficultés de notre tâche uniquement parce que nous béné
ficiers de cet avantage. Le projet de Charte contient des for
mules simples. Les formules simples sont souvent trompeuses; 
elles ne sont pas aussi simples qu'elles le paraissent.

Dans son intervention de cet après-midi, M. Fennema a déjà 
fait allusion au fait que les conventions internationales du 
travail contiennent des dispositions distinctes et différentes 
selon les catégories de travailleurs considérées. Je voudrais 
dire également que les conventions internationales du travail 
fractionnent le domaine des relations professionnelles et des 
questions connexes en sujets différents d'étude.

Notre Charte, telle qu'elle est présentée ici, a l'ambi
tion de traiter, dans un seul document, toute une série de 
questions couvrant une grande partie du champ d'application 
d'une centaine environ de conventions internationales du tra
vail.

Plusieurs orateurs ont fait allusion à ces conventions 
comme si leur adoption par la Conférence internationale du 
Travail signifiait eue, du même coup, il s'ensuivait une sorte 
d'application générale, par le simple fait de l'adoption. 
L'expérience démontre le contraire et c'est pourquoi il im
porte d'analyser l'expérience de l'O.I.T. Si nous nous conten
tons d'examiner le nombre des ratifications, nous constatons 
immédiatement eue la simple adoption d'une convention est sou
vent bien loin'd'être suivie d'un grand nombre de ratifications, 
certainement pas pour l'ensemble du monde, pas meme, ainsi qne 
le document dent nous sommes saisis le démontré, pour le 
limité de pays d'Europe qui, comme nous l'avons dit, ont cer
tains points communs. Si l'on va un peu plus loin, et si 1 c-i 
veut savoir ce ou'il advient des conventions ratifiées, les 
rapports sur l'application des conventions montrent que trop^ 
souvent les pays qui ont ratifié des conventions ne les 
cuent nas d'une manière satisfaisante. Tex est l'enseignencu 
que nous devons tirer de l'expérience de l'O.I.T. et gareei^ 
"'"pèsent à l'esrrit en examinent le document qui nous est 
mis. Il ne faut peint adopter la these facile selon laquelle, 
du simple fait eu'une convention internationale du travail & 
énonce un point, les pays d'Europe doivent y^ajouter quelque 
chose ou relever un peu les normes. II nous faut etre réa
listes. Ce n'est roint parce que la Conférence interna^icn^—  ̂
du Travail a adopté un instrument, nui, en j.a.it n'est pe^^- 
être pas appliqué dans la majorité des pays- ni dans le xon^t 
ni meme en Europe —,eue notre Conférence doit reccmmanaei 
Conseil de l'Europe de suivre la même voie.
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La Charte envisage la ratification sur la base des conven
tions collectives. Il est un domaine important où l'Organisa
tion internationale du Travail nous offre une expérience in
téressante en matière de ratification au moyen de conventions 
collectives : c'est celui dos conventions maritimes. Je vou
drais faire valoir au 

sur la ba;
il serait nluE LCile d'obtenir des ra

tifications 
tachant qu'à un 
vrir l'ensemble

;e de conventions collectives en ne 'it-
seul secteur industriel, 
des problèmes? les chose;: 

plus difficiles et la prudence s'impose.

Lorsqu'on veut cou- 
deviennent beaucoup

J'en arrive à la question des conventions collectives vo
lontaires. Un grand nombre des questions traitées par la 
Charte font l'objet de conventions collectives spontanément 
conclues dans dos pays européens dont le mien. Nous portons un in
térêt considérable à de tels accords. Les obligations morales 
qui découlent d'accords librement consentis sont plus fortes,

si ellesdu fait qu'elles sont des obligations morales, que
étaient 1 des obligations legales. C'est là un moyen ce déve
lopper dans une société démocratique ce sens des responsabi
lités oui constitue le fondement même de la démocratie.

J'attacherai l'importance la plus gr; 
documents, qui, en fin de compte, seront

nous attachons tant d'impcrtanc

e à ce eue les
optes par le con-
façon les mestùT 6 S
, dans mon p s?
pouvoir dire Que
ins eue lesles travailleurs et le gouvernement, non 

ployeurs désirent maintenir ces mesures; nous sommes tous en 
accord parfait sur ce point. Il est évident que de tels ac
cords ne permettent pas aux parties de recevoir satisfaction 
quant à la totalité de leurs revendications, mais, avec le 
temps, les parties apprennent à mieux connaître leurs posi
tions respectives. Il me semble que lorsque nous menons nos 
négociations collectives, de la manière la plus sage, ri 
l'une ni l'autre partie n'essaie de faire aller l'autre au- 
de.à de la limite qu'il découvre qu'elle s'est fixée. Nous 
conservons toujours l'espoir que les circonstances et le poinl 
de vue de l'autre partie changeront par la suite de façon à 
nous permettre d'obtenir un peu plus qu'avant. Je ne dis pas, 
bien entendu, que, ce faisant, les parties aux négociations 
sacrifient des principes, mais elles voient dans la paix so
ciale la base de l'efficacité de l'industrie et du bien- 
être du uavs.

Il résulte de ces possibilités de conclure librement des 
conventions collectives eue chaque sujet pris isolément peut 
être traité de multiples façons. Bans mon propre pays, il y 
a un grand nombre de questions réglées par voie de conventions



-collectives pour lesquelles il me serait à peu près impossible 
de formuler une disposition précise qui pourrait résumer l'es
sence des conventions collectives conclues dans les diverses 
industries. Cela veut dire pour cette Charte, qu'en ce qui 
concerne les questions qui sont réglées par des conventions 
collectives librement conclues, nous aurons,dans de nombreux 
cas, certaines difficultés à découvrir des formules qui puis
sent donner satisfaction à tous les secteurs industriels d'un 
pays considéré.

Nous ne devons donc pas sous-estimer les difficultés de la 
tâche qui consiste à trouver des formules de ce genre. Bien en
tendu, je suis heureux de le dire, il ne nous appartient pas de 
préciser au Conseil de l'Europe quelle va être la rédaction de 
ces formules. Notre tache, c'est simplement de définir les cir
constances dont le Conseil de l'Europe devra tenir compte lors
qu'il s'agira de rédiger cette Charte européenne sous sa forme 
définitive.

Cela m'amène à une autre question à laquelle j'attache 
beaucoup d'importance. Nous ne voulons pas que, désireux de 
ratifier cette Charte, les gouvernements de certains pays en 
arrivent à exercer des pressions sur les diverses industries 
afin d'arriver à l'uniformité nécessaire et que les accords 
librement conclus dont j'ai parlé soient par là meme sapés.
Il y a, bien entendu, dans tout pays des tendances générales 
qui affectent tontes les industries. Mais si nous cherchions 
à être trop précis, trop détaillés dans cette Charte, je suis 
persuadé que les pays qui s'en remettent aux conventions col
lectives volontaires pour régler de nombreuses questions vi
sées par cette Charte, éprouveraient ultérieurement des dif
ficultés.

J'ai encore quelques mots à dire sur deux autres aspects 
de ce problème. Ma première observation est la suivante : 
elle portera sur le mécanisme de contrôle de l'application.
Nous ne devons pas croire que l'efficacité de ce contrôle est 
fonction de l'ampleur du mécanisme créé; certainement pas.
Dans mon pays a été récemment énoncée une loi fondamentale 
de politique et de gouvernement sur laquelle j'attire à ce 
sujet l'attention de la Conférence. C'est la loi de Parkinson.

N'oublions pas, en examinant cette Charte, que le Conseil 
de l'Europe ne légifère pas pour l'éternité. Pensons à l'avenir 
immédiat. Il ne servirait à rien que nous adoptions un document 
que personne ne pourrait ratifier pour l'instant. On a beau
coup parlé du prestige du Conseil de l'Europe. Il est très 
important qu'une organisation.qui groupe des pays ayant l'héri
tage commun et les idéaux communs dont j'ai parlé puisse



maintenir son prestige dans le monde. Hais elle n'y parviendra 
pas en produisant, après cette Conférence et les délibérations 
qui s'ensuivront, une Charte qui ne serait pas susceptible 
d'être largement ratifiée. Je crois que c'est là exactement 
le critère cu'il convient d'appliquer. C'est là que cette or
ganisation assurera son prestige, en produisant un document 
susceptible d'une large ratification dans tons les pays mem
bres du Conseil de l'Europe.

II. HAUCK (délégué gouvernemental, France) - J'ai écouté 
avec beaucoup d'attention la discussion générale qui s'est 
déroulée au cours de la séance de cet après-midi, et je ne 
sais pas si je fais preuve d'un optimisme exagéré en disant 
qu'après tout, les points de vue qui ont été exprimés ne me 
semblent pas tellement opposés les uns aux autres que nous ne 
puissions*espérer arriver à une solution satisfaisante. Nous 
sommes ici réunis à la demande du Conseil de l'Europe par 
l'Organisation internationale du Travail pour étudier un 
projet de Charte sociale européenne, qui définit un certain 
nombre de principes de politique sociale, et c'est bien de 
politioue sociale au sens le plus général du terme qu'il 
s'agit/ Et c'est bien parce que la politique sociale con
cerne non seulement les gouvernements, mais encore les em
ployeurs et les travailleurs, que le Conseil de l'Europe a 
très justement estimé qu'il était necessaire qu'avec l'aide 
de l'Organisation internationale du Travail, et grâce à ses 
pratiques éprouvées, en étudiât ici toutes les répercussions 
possibles des principes énumérés dans la Charte sociale. Ce 
eue nous avons"donc à faire, ce n'est pas seulement de cons
tater les efforts qui ont été faits par le Comité social du 
Conseil de l'Europe,auquel nous rendons l'hommage cu'il mé
rite, mais d'examiner,dans leur ensemble, les problèmes po
sés r-er cette Cherté, de les examiner dans leur ensemble et 
aussi dans leur contexte. Un certain nombre d'orateurs qui 
m'onü précédé, notamment H. van den Daele, parlant au nom 
du gouvernement belge, non compatriote et ami, Gabriel 
Ventejol, parlant au nom des travailleurs français, M. Alders, 
parlant au nom des travailleurs néerlandais, ont montré très 
clairement et très lumineusement ce contexte.

Est-ce eue l'Eurone, notre Europe, notre Europe dont 
nous sennes fiers, notre Europe qui a ete le berceau de la 
civilisation universelle, notre Europe oui a exprimé les_ 
plus hautes valeurs humaines au temps eu les autres conti
nents balbutiaient à peine, notre Europe qui a lancé les 
droits de l'homme à travers le monde, notre nurepe qui a 
été l'initiatrice de la justice sociale, notre Europe grâce 
à lacueîle les Peuples des pays insuffisamment développés 
connaissent aujourd'hui un certain nombre de progrès sociaux, 
notre Europe va-t-elle abdiquer, notre Europe va-t-elle
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Dégager une politique sociale européenne, disait K, Alders 
tout à l'heure, parlant au non des travailleurs des Pays-Bas, 
c'est ce que nous avons à faire, c'est la tâche qui nous in
combe et que nous avons le devoir de mener à bien. Pour mener 
cette tâche à bien, il y a au moins une chose que nous devons 
faire. Il est impossible que nous acceptions cette espece de 
ratification "au choix" en prenant des articles au hasard dans 
la Charte sociale européenne que nous aurons mise au point. 11 
faut qu'il y ait tout de même un noyau commun, un minimum de 
points dent la ratification sera obligatoire. Quel est le 
pays européen digne de ce nom qui pourrait quand meme refuser 
d'accepter des articles comme, par exemple, l'article 5, con
cernant le droit syndical, ou l'article 6, concernant le droit 
de négociation collective ? T a-t-il un seul de nos pays qui 
pourrait dire qu'il n'accepte pas ces articles-là ? Comment J 
Nous protestons tous les jours contre le régime imposé aux 
peuples de l'Union soviétique et des pays satellites, nous 
protestons contre le traitement infligé aux travailleurs hon
grois quand ils se sont révoltes centre la dictature, et nous 
hésiterions à dire eue tous nos pays sont prêts à ratifier 
l'article 5 et l'article 6 de notre Charte sociale J En vérité, 
si nous hésitions, personne ne comprendrait plus rien et nous 
nous discréditerions à travers le monde entier.

Mais il n'y a pas que l'article 5 et l'article 6. Est-il 
possible que l'on refuse, dans une Europe dont l'économie se 
développe, dans une Europe ou chacun de nos pays est à la re
cherche de techniciens, d'ouvriers qualifiés pour augmenter 
sa productivité, est-il possible qu'un seul de nos pays 
refuse de dire tout de suite qu'il est prêt à ratifier les 
articles 9 et 10 concernant le droit à l'orientation et à la 
lcrmnn.cn professionnelles ? Peut-on admettre que l'on refuse 
d'accepter le principe du droit à la sécurité sociale, du 
droit au travail, du droit aux conditions de travail équi
tables ? En réalité, nous devons tout de même nous rendre 
compte que, si nous voulons faire oeuvre sérieuse, il faut 
accepter ce noyau commun de ratifications obligatoires sans 
lequel la Charte sociale européenne ne serait que la risée 
de ceux qui réfléchissent et qui connaissent, à travers le 
monde, les problèmes sociaux.

Voyez-vous, si nous voulons rester en. tête du monde et 
en tête de la civilisation moderne, il faux savoir se garder 
d'une prudence excessive. Il y a des moments où il est fou 
d'être trop prudent et où il est sage d'être audacieux, four 
nous, ce menant est venu. Dans nos délibérations, nous devons 
poser avec soin la prudence eue certains ont la préoccupation 
de vouloir aarder avec le danger eu'il y aurait à ne pas ros
ser fidèles à ce oui est la 'dus noble de ncc cradicicrs.
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C'est pourquoi le gouvernement français vous demande de 
réfléchir à la tâche qui vous incombe aujourd'hui: il vous 
demande, au cours des délibérations qui vont s'ouvrir dans 
nos commissions, de penser à la responsabilité cui repose 
aujourd'hui sur les hommes d'Europe et de faire en sorte que 
notre continent reste toujours à la pointe de la liberté 
comme à la pointe du progrès social.

Interprétation de l'allemand : M. GELLER (délégué gouver
nemental, République fédérale d'Allemagne) - L'ordre des ora
teurs m'a placé dans une situation embarrassante car je dois 
prendre la parole apres mon ami Henry Hauck, dent l'éloquence 
et les envolées sont telles qu'il ne me reste aucun espoir de 
l'égaler. Peut-être est-il préférable que je parle d'un as
pect différent de la question. J'ai suivi ce débat général 
avec beaucoup d'attention et vous.le comprendrez aisément, 
Monsieur le Président, car je suis membre du Comité social 
du Conseil de l'Europe. J'ai meme eu l'honneur d'en être le 
Vice-président sans, heureusement, avoir eu à assumer la con
duite des délibérations. C'est pourquoi je connais très bien 
toutes les difficultés qui ont accompagné la gestation de la 
Charte. Je crois donc pouvoir dire que je me sens un peu - et 
je suis certain que tous mes amis du Comité social éprouvent 
les mêmes sentiments - dans le rôle d'un père de famille qui 
amène son enfant à l'école pour l'examen d'entrée. Après le 
débat qui vient de s'instaurer, j'ai l'impression, ainsi que 
l'a indiqué non ami Henry Hauck, que cet enfant n'a pas été 
écarté et qu'il est admis à se présenter à l'examen. En sonne, 
nous nous trouvons aujourd'hui et nous allons nous trouver, 
au cours de la semaine qui vient, devant cet examen.

Parmi les arguments qui ont été présentés, je me bornerai 
à relever deux points seulement et je vous prie de m'excuser 
si, au sujet de ces deux points, je répète quelque peu ce qui 
a déjà été dit par d'excellents orateurs qui m'ont précédé à 
cette tribune.

Il a été indiqué que, dans le projet auquel nous avons 
donne naissance, on a beaucoup suivi les conventions de 
l'O.I.T. On a repris des dispositions de certaines conventions 
élaborées par l'Organisation internationale du Travail, quelque
fois' même mot à mot. Cela est inévitable car, dans le domaine 
de la politique sociale, quel eue soit le but que vous cher
chiez à atteindre, vous vous trouverez toujours en présence 
du travail remarquable, d'une signification mondiale, qui a 
été le fruit des efforts de l'Organisation internationale du 
Travail, car cette Organisation, dont les activités s'étendent 
au monde entier, s'est donné comme devoir essentiel de créer 
des normes de politique sociale, d'en encourager l'applica
tion et l'extension.



M. Burton a indiqué avec beaucoup de clarté que lorsqu'*
ou d'une recommandation adoptée par 
îs encore fait, car il faut encore que

parle d'une convention 
l'O.I.T., tout n'est p!
la ratifie ation intervienne.

Tout en reconnaissant le caractère remarquable du travail 
qui a été accompli par le 3.1.T. dans l'élaboration de cette 
comparaison entre la Charte et les différentes conventions 
internationales du travail, nous sommes obligés de constater 
que bon nombre de ces conventions n'ont pas été ratifiées, 
meme dans le cadre réduit des pays du Conseil de l'Europe.
Donc, meme si certains éléments de convention sont insérés dans 
la Cnarte, ce serait un avantage, mais à condition que le plus 
grand nombre possible de membres du Conseil de l'Europe les ra
tifient, et il faut tenir compte du fait que les normes des con
ventions de l'O.I.T. ne sont pas toujours du niveau le plus bas, 
mais qu'elles représentent déjà un progrès social. Elles nous 
offrent ainsi la base de départ pour une évolution plus pous
sée.

C'est pourquoi nous nous sommes fixé pour but, au Comité so
cial, d'élaborer un instrument qui puisse recueillii le plus 
grand nombre possible de ratifications et être largement appli
qué. C'est là, par exemple, la raison pour laquelle plusieurs 
dispositions de la Charte ont été, si je ne m'abuse, critiquées 
par Li. van Rhijn. Ces dispositions ont, en effet, été rédigées 
en termes un peu généraux. De même, la souplesse des moyens de 
contrôle, la ratification entière ou seulement partielle s'expli
quent par le but que nous nous proposons. Notre but est vrai
ment d'établir une Charte qui puisse être ratifiée, et un échec 
dans ce sens aurait des répercussions dont on ne saurait exagé
rer l'importance. C'est ce dessein que je voudrais vous demander 
de garder constamment présent à l'esprit au cours des délibéra
tions qui commenceront demain.

Il ne m'arrive pas fréquemment d'être en opposition avec 
mon ami Henry hauck ; je voudrais cependant conseiller mainte
nant la prudence au cours de nos délibérations alors qu'il vient 
de dire qu'il est parfois nécessaire d'être hardi. Mais après 
tout, nos peints de vue se complètent.

nets
H . SONEVENBLS (représentant de la Confédërnticn internatio- 
des syndicats libres) - Je vais suiéûre'l'exemple de l'ora-

en invoquant les arguments qui. Coller, en invoquant les arguments qui ont dë- 
et en ne bornant à quelques observations pour 
je pense être les arguments ou les observations 

ncer au non des organisations syndicales libres.

tour précédent, 
jà été présentes
comploter ce eue a , *

Nous souscrivons entièrement à ce qu'a dit, si éloquemment, 
notre ami es collègue M. Tentejol, comme d'ailleurs certains
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autres orateurs, eu particulier le délégué ôu gouvernement 
français qui, avec éloquence et même avec passion, a présence 
le rôle et la mission de l'Europe, non seulement en Europe 
meme,'mais aussi à l'égard du monde civilisé, du monde qui vont 
rester libre, du monde qui veut instituer un régime politique 
et social qui garantisse à chaque individu la liberté, la paix 
et une vie digne de sa citoyenneté humaine.

Si j'ai pris la parole, c'est surtout pour dire ma surprix 
se de n'avoir pas entendu ici, dans cette discussion générale, 
les arguments du groupe patronal. Hier, à la Commission d'orga
nisation des travaux, nos collègues patronaux ont insisté pour 
qu'une discussion générale s'instaure cet après-midi dans le but 
d'obtenir des éclaircissements sur l'article 19 et l'article 
31 avant de prendre part aux travaux des commissions et do dis- 
;'-cuter des questions de fond qui sont contenues dans les arti
cles de la partie II, c'est-à-dire dos normes minimums,des avan
tages ou des conditions sociales. Or, nous n'avons pas entendu 
un seul mot au sujet des motifs cui les ont incités à demander 
une discussion générale. Nous avons entendu seulement quelques 
déclarations sur les conventions de l'Organisation internatio
nale du Travail, sur lesquelles je nu? permettrai de revenir dans 
un instant. Mais, quant aux raisons qui les incitaient à deman
der une discussion générale sur l'article 19 et sur l'article 
31, nous n'avons obtenu aucun éclaircissement. Et nous en som
mes encore à nous demander si l'idée qui nous est venue hier 
soir que lo motif réel du groupe patronal était de nous faire 
perdre une journée eu une demi-journée de travail à cette Con
férence dans un débat absolument superflu, était tout à fait 
fausse. Nous pensons que ce débat aurait mieux sa place dans 
la Commission elle-même. Si nous avions su, hier après-midi, 
quel était le motif de N. Fennoma, nous l'aurions soutenu tota
lement, car nous sommes, nous aussi, d'avis que les obligations 
contenues dans le Charte doivent être acceptées et appliquées 
par tous les pays qui la ratifieront- C'est à dessein que je 
ne perle pas de gouvernements, nais des pays, des parlements et 
des peuples qui ratifieront la Charte sociale et l'appliqueront.

M. Burton, en particulier, a tente d'invoquer l'absence 
de ratification dos conventions internationales. Mais, vrai
ment, à qui la faute ? A qui la faute, si ces conventions ne 
sont pas ratifiées, si ce n'est, en majeure partie, à l'in
fluence du groupe des employeurs dans les parlements nationaux ? 
Si cela dépendait, dans un grand nombre de pays, du gouverne
ment, des organisations syndicales ou do la gauche politique, 
ces conventions auraient depuis longtemps été ratifiées. Je 
crois donc que le groupe des employeurs n'est pas bien inspiré 
lorsqu'il invoque la nen-ratification comme une raison de ne 
pas aller trop loin dans le contenu des articles et des dispo
sitions prévus dans le Charte sociale.
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pliquë 
A ce sujet,

Eurton s étonne également qu'un mécanisme trop com-
soit prévu dans la Charte sociale pour le contrôle, 

voudrais ne permettre deux observations. 
Ou'est—cc eue 1s Charte sociale est supposée faire ? Etablir 
des mesures de protection pour qui ? Pour les gouvernements ? 
Pour les employeurs ? Non. U s  sont assez puissants, à l'heure 
actuelle, pour se défendre eux-memes, et ils n'ont pas Besoin 
d'une législation spéciale* Ceux qui doivent êvre admis au 
bénéfice d'une protection sociale dans la société actuelle, 
ce sont les déshérités, ce sont les travailleurs. Or, c'est
aux travailleurs de dire si cette Charte sociale répond réel
lement aux buts qu'elle se propose d'atteindre. C'est aux 
travailleurs de dire ici, à cette Conférence : "Cette Charte 
sociale améliore notre situation, ouvre des perspectives d'amé 
licrations sociales dans nos conditions de vie et de travail."

Ensuite, lorsqu'on parle de la complication du mécanisme 
et du contrôle, je voudrais demander : Qui est le plus inté
ressé à contrôler l'application de cette Charte sociale ?
Ce sent bien les travailleurs. Or, ceux-ci sont plus ou moins 
associés au contrôle gans des conditions qui ne sont pas du
tout ;isfaisantes pour les tanisations syndicales et les
travailleurs qu'elles représentent.

Je no permets de signaler à M. 
ment trompé en ce qui concerne la Suisse, qui ne fait pas par
tie du Conseil de l'Europe, et qui, par conséquent, est absente 
de nos délibérations, encore que la Suisse puisse figurer hon
nêtement et honorablement parmi les pays 
un effort de progrès social.

Fennens qu'il s'est égale-

['Europe qui ont fai-

Je crois qu'il n'est pas nécessaire de s'appesantir main
tenant sur le fond même de la Charte. Nous aurons l'occasion

'arment que, ces con- 
;rtain nombre de pays

______ * les normes sociales
qui prétendent être non seu- 
s, les plus avancés, les plus 

....surer aux travailleurs des con- 
vorables, mais qui doivent éga- 

'lo aux pays des autres continents. Je crois 
L elle no répond pas à ces ccn- 
is intéresser les travailleurs 
rout-être mieux sans Charte so
eur représente m  lec^l sur la 

rlôrart de nos pays européens.

d',v .nuu,rlor ausai bien dans les deux
Mais, on parler t des conventions inter;
est-il vr'ainônt epr'Crtun d'invoquer 1':
vantions n'étanu pus ratifiées par un
d'Europe, il ne couvient pas d'amélior
dans ce centine:nt ̂ ions ces pays qui p:
lenent les peys les plus civilises, le:
riches, pcuvant permettre d'assurer
ditions dc trav,ail et de vio favorable:
lenent servir d'exe

de
c eue ceG*ca Charte 5cci.fle ? s
ions CSCe:atielles. e reut *0p
l'uunoue et que neus seYio!ns
1*3 Cu'ovec une Churte sCciclc
useron 10 à sequêo don 1̂ D
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'en viens au dernier argument qui a été invoqué a 
ay certains représentants gouvernementaux eue par 
représenter'

' ' ' " e
bien 
tains 
oui soit suscepri 
possible de pays, 
demander s'il y a 
sur la base de la 
nous considérons

des
d'

s si

employeurs : il faut faire une Charte 
être ratifiée par le plus grand nombre

Nous sommes d'accord. Encore faut-il se 
en Europe des pays qui peuvent réellement, 
Charte sociale qui.nous est présentée et que 
;ur certains points comme insuffisante, se

réclamer d'appartenir à l'Europe civilisée et refuser, par
aes subtilités de procédure ou des décisions parlementaires, 
d'accepter ces normes. Je me refuse à le croire. Ou alors, ces 
pays ne sont pas à leur place au Conseil de l'Europe ni dans 
l'Organisation internationale du Travail. Car le Préambule de 
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail 
comme le Préambule actuel du Statut du Conseil de l'Europe
comportent, depuis dix, quinze, vingt, trente ou 
déjà, des obligations telles pour ces pays que, s'ils refusent 
de ratifier cette Charte, ils apporteront la preuve flagrante

quarante ans !

qu'ils n 
tituticsu

CllU sincères en adhérant à ces deux ins-

le PRESIDENT - na liste des orateurs est maintenant épui
sée et la discussion générale est close.

Permettez-moi de me réjouir du caractère et du haut ni
veau des débats eue nous venons d'avoir.

(lu mee est levée à 18 heures.)
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QUATRIEME SEANCE

Jeudi 11 décembre 1958, 11 heures 

Présidence de M. Dehousse

PRESENTATION DU TROISIEME RAPPORT 
DE LA COMMISSION D'ORGANISATION DES TRAVAUX^, 

DONT LA CONFERENCE PREND ACTE

Le PRESIDENT - L'ordre du jour de notre réunion de ce matin 
appelle tout d'abord l'examen du troisième rapport de la Commis
sion d'organisation des travaux. Je donne la parole à M. Geller, 
président de la Commission, qui va nous présenter ce rapport.

Interprétation de l'allemand : M. GELIER (délégué gouverne
mental, Rëpublioue fédérale d'Allemagne ; président de la Commi
sien d'organisation des travaux) e ne permettrai de vous rap
peler ôùe^^conformémënt à l'article 5 du Règlement, il incombe 
à notre Commission, entre autres tâches, de procéder à La véri
fication des pouvoirs des délégués et des conseillers techniques. 
Nous nous sonnes acquittés de cette tâche. Le troisième rapport 
de la Commission, qui porte sur cette question, vous a déjà été 
distribué* Je demande à la Conférence d'en prendre acte.

Le PRESIDENT - La Conférence est invitée à prendre
troisième rapport de la Commission d'organisation des

(La Conférence prend acte du troisième rapport de 1 
sien d'organisation des_rravaux^)

acte du 
ravaux.

a Commis-

PRE SENTA! A cOMMiSSI 
DONT LA

ION BU QUATRLBM3 RAPPORT
ON D'ORGANISATION DES TRAVAUX'-A
CONFERE!.CE PREND ACTE

Le PRESIDENT - Le 
discussion du cuatrie 
des travaux. Je donne 
présenter ce rapport.

point suivant de l'ordre du jour est la 
ce rapport de la Commission d'organisation 
à nouveau la parole à M. Geller, qui va vous

Voir ci-arrè
1 annexe I.



gouver-Interprétation de l'allemand : M. CELLER (délégué 
nemental, République fédérale d'Allemagne ; président dë"Ta 
Ccminissicn d'organisation des travaux! — Le quatrième rapport 
de la Commission d'organisation des travaux porte sur les pro
testations élevées contre les pouvoirs des délégations des 
travailleurs de France et d'Italie. Le texte vous en a déjà été 
distribué. Je demande à la Conférence de bien vouloir en prendre 
acte.

Le PRESIDENT - Le Président de la Commission d'organisa
tion des travaux vient de vous présenter le quatrième rapport 
de cette commission, qui porte sur des protestations élevées 
contre les pouvoirs de certains délégués. Ce rapport a été 
adopté à l'unanimité ; il conclut que l'examen des deux pro
testations serait sans objet. Il n'y a pas lieu de procéder 
à une discussion. Je déclare que la Conférence prend acte du 
quatrième rapport de la CcmmissLon.

donné qu'il s'tant donné qu'il s'agit,
de la Commission d'organisation des travaux, je saisis 
occasion pour remercier les membres de la Commission et spé
cialement son président, M. Geller, du concours si actif qu'ils 
ont bien voulu nous accorder.

(La Conférence prend acte du quatrième rapport de la Ccm- 
mission d'organisation des travaux"/)

crois, du dernier rapport
cette

-̂ EL.RAPPORT DE LA COMMISSION DES CLAUSES D'APPLICATION 
PRESENTATION ET DISCUSSION

Le PRESIDENT - Le point suivant de notre ordre du jour ei 
constitue la pièce maîtresse 
épuiser ce matin le débar sur

t je doute fort que nous puissions 
cette question : il s'agit en effet

du rapport de la Commission des clauses d'application. Je donne 
la parole à M. Pellinkhof, rapporteur de la Commission des claux es

srplicaticn,

inteieprétation de l'anglais ! PnLrINKHO? (membre gouver-
nemental. Pays-Bas
plicaticn) - J'ai
férence le rapport
dont le texte vous

rapporteur de 1a Commission des clauses d'ac-
àisir de présenter à la Con- 

de la Commission des clauses d'application, 
a déjà été distribué.

1 voir ci- :Xe III.



Cette Conférence est une conférence tripartite ; la grande 
majorité de scs participants connaissent la procédure et les 
dispositions qui régissent le déroulement de la Conférence in
ternationale du Travail* Il serait peut-être utile de souligner 
d'emblée eue le rapport que j'ai l'honneur de vous soumettre a 
un caractère quelque peu différent de celui des documents qui 
sont habituellement soumis, à Genève, à.la Conférence interna
tionale du Travail. A Genève, en effet, le rapport est toujours 
accompagné d'un projet de convention ou d'un projet de recom
mandation. Ces textes représentent les résultats auxquels ont 
abouti les travaux des commissions intéressées. Dans le document 
qui vous est soumis, vous trouverez les délibérations de la Com
mission dans le rapport lui-même, sans qu'aucun texte, aucun 
projet de recommandation, ne l'accompagne.

Il a fallu neuf séances de commission pour étudier les 
articles 19 à 35 du nrojet de Charte, c'est-à-dire les rarties 
III, IV et V de la Charte.

Les délibérations de la Commission n'ont pas toujours été 
simples, surtout en ce qui concerne les articles suivants : 
l'article 19, concernant les engagements pour la ratification 
de la Charte, l'article 26, concernant la façon dont la Charte 
sera appliquée et dont on en contrôlera l'application, et l'ar
ticle 31, concernant l'application par voie de conventions col
lectives.

Nous ne disposons que de peu de temps et je serai bref.
Le rapport a été adopté à l'unanimité par la Commission. Il 
est maintenant déposé devant la Conférence en séance plénière 
et j'exprime l'espoir qu'il pourra y recueillir l'unanimité.

Le PRESIDENT - Je déclare maintenant ouverte la discus
sion générale sur le rapport dont nous sommes saisis. Lors
que cette discussion générale sera close, nous examinerons 
le rapport partie par partie.

N. ALLERS (déDégun des travailleurs. Pays-Bas) - Avant 
d'aborder le fond du débat, je voudrais exprimer au nen de tous 
mes camarades nos plus vifs remerciements à tous ceux qui ont 
contribué aux travaux de notre Commission. Je pense tout d'abord 
à notre president, H. Dreyer, dont la présidence fut énergique, 
impartiale, objective, et a grandement favorisé la progression 
de nos travaux.

Je m'adresse ensuite à notre rapporteur, non compatriote
M. Psllinkhef, et enfin je remercie tcus les collaborateurs si 
dévoués du secrétariat, qu'ils soient du Bureau international du 
Travail ou du Conseil do 1 'Europe, depuis le représentant du Secr
taire rusou'à 1 ble huissier de le salit U. 5L éàOU.S

travailler pondant ces dix jours.



Certes, nous ignorons encore cc qu'il adviendra des décla
rations et des mesures contenues dans les deux premières parties 
de la Charte, nais, quelles qu'elles soient, leur portée réelle 
sera fonction de ce que nous déciderons au sujet de leur appli
cation.

Doux points constituent la clef de voûte de cette applica
tion. Premièrement,l'obligation, pour les Parties Contractantes, 
de souscrire à un noyau commun de normes fondamentales ; deuxiè
mement, le contrôle de la mise en oeuvre de la Charte, avec la 
participation directe et efficace des travailleurs et des em
ployeurs.

En ce oui concerne l'article 19? qui revêt pour nous une 
importance capitale, les clauses d'application représentent, 
'pour les travailleurs, une garantie que la Charte ne sera pas 
un catalogue de "voeux pieux", mais un moyen de progresser sur 
le plan social.

Pour nous, pour que la Charte puisse nous donner satisfac
tion, nous estimons indispensable, comme je l'ai dit en Commis
sion, eue les Parties Contractantes soient liées par l'ensemble 
de la Charte dans un delai raisonnable.

Les travailleurs considèrent qu'au départ, tous les Etats 
Membres doivent erre lies su moins par les articles 1, 2, 5, o 
et I2^"hais si les pays acceptent les articles 9 et 10 d'emblée, 
gyidgnjjTiĝ st'y nous sommes satisrai^s. Ces e^-ig^nces do no^io p^iG 
me semblent acceptables par tous les gouvernements et par tous 
les employeurs représentés au Conseil de l'Europe.

Nous sommes réunis entre peuples représentant des pays ayant 
une économie développée. Nous reconnaissons que la Grèce et la 
'TÛrctuié'cnt des difficultés, mais nous ne pouvons guère permettre 
eue"l'on prenne ce prétexte pour ne rien faire ou pour faire

une déclaration d'intention, bous admettons difficile
ment ur̂ ' attitude négative, tendant d'ailleurs à vouloir régler 
un problème en faisant de l'exception une règle générale, alors 
que l'exception devrait porter sur des cas part-icuciers, et nous 
pensons aussi eue cette méthode n'est pas, pour nous,
de discrimination à l'égard de qui que ce serrerais 
positive, car notre premier devoir, celui qui ueccule

une méthode 
une attitude

nos
traditions
conséauence

et a 
. le: 

1
noire 
peuples

esorit, c'est celui de la solidarité. En 
"uropéens, les pays qui veulent que la 
continent - condition indispensablepaix sociale rogne sur ce 

peur la paix tout court - n'ont alors qu'un seul devoir. t ;St
celui ad'apporter, sans aucune condition politique, l'aide appro
priée r-cur développer l'économie des pays qui, aujourd'hui, onr 
encore une économie insuffisante.
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U- 0JOUtC 1UO
neUOL'3.ù' C[b.€ CGUUO
itique que nous ne

On nous observe,
du de nos travaux.

CC OUI
Charte

nous paraît essentiel aussi
coi* 'inscrire dans un contexte

pouvons passer sous silence.

et la Charte sociale, du moins le compte 
reviendra devant le Conseil d'administra

tion du 3.1.T., où nous savons que les pays de l'Est sont
représentés, ainsi que des pays encore insuffisamment développés. 
Ne leur offrons aucune possibilité de se réjouir ou de penser 
que, dans cette vieille Europe, il y ait un danger quelconque 
que, le communisme puisse progresser en raison des divisions des 
hommes entre eux et des peuples entre eux. Montrons aux peuples 
qui cherchent leur voie que le communisme n'est pas une solution, 
mais que la démocratie telle que nous la concevons est capable 
de faire mieux.

En ce qui concerne le second point, absolument essentiel 
pour les travailleurs, des arguments à la fois de fond et de 
forme ont été opposés.

La structure gouvernementale du Conseil de l'Europe est- 
elle vraiment un obstacle à la création d'un organisme tripar- 
tite ? Telle est la question qu'il faut se poser pour répondre 
à la première objection.

Nous constatons que, dans sa résolution n 25, du 15 décembre 
1$56, le Comité des ministres lui-même a demandé que le contrôle 
de la mise en oeuvre de la Charte sociale soit assuré avec la 
participation des travailleurs et des employeurs, ce qui pour 
nous ne peut être concevable qu'à part entière. D'autre part, 
le groupe ctes pays associes aux accords sur les bateliers rhénans 
a mis sur pied des organismes tripartites pour l'application
de c es accords

Unus esti:
m  ns s'eppo

UiUs convention
la conveut ion -
La consultation 
tisfaisante.

urs en conséquence que, sur le plan juridique, 
à ce que les Parties Contractantes liées par 

)révoient des organismes pour l'application de 
ù les lie. L'article 22 ne peut nous suffire, 
pure et simple des organisations n'est pas sa-

heus ne pouvons admettre que le seul dispositif pour l'ap 
plicavion de la Charte reprenne les mêmes personnes qui dépen
dent du Comité des ministres et qui, en conséquence, seront à 
la fois juge et partie.

Pour ce qui est de la forme, le nombre des participants 
importe moins aux travailleurs que le fait de participer de

,Ù- -L . '.Jportion équitable, il ne s'agit pa:



t é )

non plus d'alourdir le mécanisme prévu par le projet. La propo
sition que vous présentent les travailleurs s'insère entre le 
Comité d'experts et le Comité des ministres. Si cette proposi
tion était rejetée dans son,principe, c'est à une opposition 
complète des travailleurs qu'il faudrait s'attendre.

. Après, ces objections.fondamentales, j'ajouterai quelques 
mots sur des points qui, pour être de moindre envergure, sont 
tout de meme importants. ' -

Dans l'article 21, nous constatons une faiblesse quant à 
l'obligation faite aux Etats, au sujet des dispositions qui n'ont 
pas été acceptées, Nous estimons qu'un contrôle plus sévère de- 
-vra être prévu.

A l'article 22, certains employeurs ont suggéré d'intro
duire la notion des organisations "les plus représentatives" 
sans s'apercevoir peut-être qu'ils ouvraient la porte aux pires 
détracteurs de la construction de l'Europe libre, et nous leur 
laissons la responsabilité de cette négligence.

Plus loin, les travailleurs ont cherché à renforcer la 
collaboration entre le Conseil de l'Europe et l'O.I.T, et n'ont 
pas été entendus sur tous les points. Que l'efficacité de cette 
collaboration, en ce qui concerne la présente Conférence, en
courage les Ministres à ne rien négliger pour bénéficier, à
l'avenir, de l'aide et 

oui a fait sesGenève, 
vailleurs.

de l'assistance de.l'Organisation de 
preuves et obtenu la confiance des tra-

Je ne reviendrai pas longuement sur la question de la mise 
en oeuvre au moyen de conventions collectives. Le rapport 
traite en detail de la proposition des travailleurs concernant 
la modification de l'article 31. Les conseils du 3.1.T. doivent
aider à revoir une rédaction qui, 
donne pas satisfaction.

;elle qu'elle est, ne nous

Il en est d 
res non métropol 
maintenu dans la 
article fuc rédi 
persuadés qu'il 
ou pour le moins 
de l'évolution e 
avec la pleine, 
bénéficié avant

e même de l'article 32 traitant des territoi- 
itains. Qu'on ne puisse pas nous accuser d'.avoir 
Charte une "clause coloniale". Mais, comme cet 

gé il y a déjà un certain temps, nous sommes 
n'apparaîtra plus dans la Charte définitive, 
apparaîtra dans une forme nouvelle tenant compte 
t du droit des peuples de disposer d'eux-mêmes 
entière et loyale collaboration de ceux qui ont 
eux des progrès de la civilisation moderne.

J'en .rrivorai au dernier point. Est-il possible qu'une 
Charte sociale ne soit pas entre les nains, sur le plan gouver
nemental, des ministres responsables de ce secteur de la politique?



Il a été fait état de réunions d'autres ministres spécialises, 
Hais laisses-moi vous rappeler qu'au sein même.du Conseil de 
l'Europe, les ministres des Affaires économiques ont déployé 
une activité commune qui serait doublée, très heureusement, 
par celle des ministres du Travail et de la Prévoyance sociale 
en ce qui concerne la Charte sociale. Nous insistons vivement 
sur ce point.

Voici l'essentiel des remarques des travailleurs sur le 
rapport qui est devant vous. Nous n'avons pas voulu que la Con
férence reprenne une discussion qui fut déjà longue en Commis
sion. Nous nous sommes bornés à vous soumettre des suggestions 
sur les questions que nous considérons comme vitales pour la 
Charte, pour les travailleurs et pour l'Europe.

Si vous voulez que demain, le monde.du travail européen et 
le monde tout court ait foi en nous, vous approuverez ce rapport 
dans le sens do ses propositions les plus progressistes et vous 
voterez unanimement en faveur des propositions qui vous sont 
soumises par le groupe des travailleurs unanime* Il s'agit 
des propositions sur les articles 19? 26 et 29.

M. LEBLANC (conseiller technique des employeurs, France ) -- 
Mes premières paroles seront pour m'associer, aux remerciements 
que M. Alders a adressés à notre président, qui sait toute 
l'admiration que nous avons pour la manière dont il a conduit 
nos travaux. Mes remerciements s'adressent également au rap
porteur qui nous a donné un texte si clair qu'en une heure et 
demie nous sommes arrivés à adopter notre rapport en (bmmission, 
à tous les services de cette maison qui ont travaillé souvent 
très tard pour nous, ainsi qu'à l'huissier de la salle 401 qui 
nous a vus travailler au sein du groupe patronal. Je voudrais 
également remercier tous les membres de la Commission devant 
lesquels nous avons pu, nous, membres employeurs, exposer notre 
point de vue avec le sentiment que ce peine de vue était accuoill 
avec intérêt et, s'il n'emportait pas la conviction de chacun 
- c'eût été'trop beau -était tout au moins écouté avec attention.

Nous sommes venus à Strasbourg pour faire une oeuvre utile 
et réaliste dans le cadre du Conseil de l'Europe. C'est on te
nant compte do cela que nous sommes entrés à la Commission des 
clauses d'application. Au cours de nos neuf séances, nous avons 
accompli un travail j.moortant et je crois que nous avons obtenu

ont etc cri-C.' 'ésultats appréciables, Pourtant, ces résuit;
reçues. un nous a dit que nous ne sonblions pas vouloir faire 
oeuvre uoile. Le vice-président travailleur de notre Commission 
LM Alders, nous l'a dit avec force et conviction lors de nos 
réunions. Il vient de nous le redire avec une modération oui



demande le respect. C'est la raison pour laquelle il convient 
d'examiner son opinion avec la plus grande attention, u,. Aldc.rs
vient 3s rappeler qu'à son avis et à celui de ses collègues 
ouvriers, il y aurait lieu d'aller plus loin que ce que font 
les autres pays et donc plus loin que ce que l'on fait à l'Or
ganisation internationale du Travail. De l'avis des ouvriers, 
il y aurait eu lieu de ratifier - maintenant la proposition 
qui est devant nous est un peu différente - l'ensemble des dis
positions qui se trouvent contenues dans la Charte sociale.

du Conseil de l'Ëurcrc seniOui, c'est un fait que les pay 
socialement avancés. Il n'y a aucun doute à ce sujet et le pe
tit dépliant que le B.I.T. a mis à notre disposition le prouve 
abondamment. Ces quinze pays qui ferment à peu près le cinquiè
me de l'Organisation internationale du Travail ont apporté 601 
ratifications sur 1.851, c'est-à-dire près du tiers. Nous pouvons 
donc dire que'les Etats du Conseil de l'Europe ont une politique 
sociale très libérale.

Cependant, il faut prendre garde à un autre point sur lequel 
je voudrais également attirer votre attention, et qui ressort 
toujours de ce même dépliant. Sur les 103 conventions qui ont 
été adoptées de 1919 à 1952 - je laisse de côté celles qui ont 
été adoptées ultérieurement et que l'on n'a pas eu le temps de 
ratifier - une seule l'a été par les quinze Etats Membres du 
Conseil de l'Europe. Il y en a eu trois qui ont été ratifiées

Mais,d 'autre psipar quatorze mats, cinq par treize j
oh trouve 70 conventions qui n'ont pas été ratifiées par la moitié 
des membres du Conseil de l'Europe.. Si, debarrassés des détails 
qui retardent souvent la ratification des conventions de l'O.I.T. 
un très grand nombre des principes contenus dans la Charte du 
travail sont acceptés par tous ou par la plupart des membres 
du Conseil de l'Europe, je dirai que nous avons vraiment fait 
oeuvre utile.

Mais pour faire oeuvre utile, il faut être réaliste. Nous 
avons 18 articles et, je crois, 62 paragraphes dans la partie II 
do la Charge sociale, qui traiuene ce toute une série de Questions 
fort différentes les unes des autres. Nous savons - l'exemple de 
l'O.I.T, est là peur nous le montrer - que les ratifications sont 
difficiles à obtenir en raison de tel ou tel point déterminé
ou'un- -eut ras surmonter alors oue. a\̂u contraire
ib','3u croulerais y.acilo u'adopter cette réglementation. Si les 
Etats avaient l'obligation de ratifier l'ensemble des clauses 
la Charte du '

tel autre

contraire
, - __ . ceavail, nous bloquerions le système, tandis oue, au 

ce que nous voulons - nous l'avons dit
et nous voulons le répéter :x 
cation de la Charte sociale, 
tcus ou par presque tous les tats Membre:

n Commission 
t obtenir une ratifi- 

aélais les plus rapides, ta:
c'c:

du Conseil de l'Europe.



C'est la raison pour laquelle, apres mûr examen et après
ndu le délégué gouvernemental de la République fédérale 

d'Allemagne, M. Geller, qui a beaucoup aidé nos travaux par les 
clarifications qu'il nous a données sur le travail accompli par 
le Conseil de l'Europe - c'est la raison pour laquelle, dis-je, 
nous avons admis le système de ratification qui nous est soumis, 
dans le projet de Charte sociale, et qui cependant - M. Fennema 
nous l'a dit à la première ou à la deuxième réunion plénière de 
cette Conférence - n'emporte pas notre assentiment de coeur. Mais 
nous pensons que, pour que la Charte soit une réussite, il est 
nécessaire d'adopter un système semblable à celui qui se trouve 
dans le projet de Charte.

On a pensé à établir des clauses qui seraient obligatoires 
et qui devraient, en tout cas, être comprises dans les points 
ratifiés par les divers Etats Membres. C'est d'ailleurs l'objet 
de l'une des propositions auxquelles M. Alders a fait allusion 
et oue nous venons de recevoir.

Au sein de notre Commission, nous avons longuement discuté 
cette question. Etant donné les assurances que nous avons eues 
que l'affaire pourrait sans doute être reprise devant le Conseil 
de l'Europe, nous n'avons pas fait d'objections à ce qu'il soit 
demandé au Comité des ministres de réexaminer la question pour 
voir si certains textes devraient être obligatoirement ratifiés 
par les Etats qui désiraient ratifier la Charte sociale. Mais 
nous avons fait des réserves sur la manière dont, finalement,

isque dans le texte communiqué au 
rerait son attention sur quatorze

l'affaire

IT; Cl de COS
souvienne 
l'enfant - 
suis.

cto prese:nsee,
Kinis très. on at
c contenus dans

treis ou quat
0ui cencensent 1;
et cela chiffon11 .

points dont ceux, autant qu'il me 
protection de la famille et de 

chiffonne un peu le père de famille que je

11 y a eu aussi - M. Alders en a parlé tout à l'heure - 
la Question des conventions collectives et de l'application des 
clauses de la Charte sociale par la voie des conventions collec
tives*

Nous n'avons pas fait d'objections sur ce point car, là 
encore, nous avons voulu être réalistes mais nous avons désiré 
attirer l'attention du Comité des ministres, et c'est la raison 
pour laquelle nous avons fait une intervention, qui figure dans 
le raprort qui vous cet présenté, sur la nécessité de respecter 
les libres négociations qui doivent être entreprises entre grou-

S,:- r=Sl-3ri'33 SS O 'ssolcyeurs, et ce : exercer m e e
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Reste enfin le dernier point sur lequel je désirerais 
m'expliquer, à savoir la question du contrôle de l'application 
des conventions. Nous sommes arrivés à un système selon lequel - 
les organisations syndicales seront appelées à présenter leurs 
observations sur le plan national d'abord ; les organisations 
internationales reconnues par le Conseil de l'Europe auront 
ensuite le droit de s'expliquer devant un sous-comité ; le 
rapport.de ce sous-comité sera transmis au Comité des ministres.
Et là, je veux insister à nouveau-sur ce point qui, dans mon 
esprit, ne fait pas de doute : le sous-comité, ayant recueilli 
l'avis des organisations d'employeurs et de travailleurs, devra 
tenir compte de ces avis et les exposer rigoureusement au Co
mité des ministres pour que celui-ci soit tenu complètement 
au courant des remarques qui ont pu être faites.

Oh aurait voulu aller plus loin, et une proposition à laquelle 
M. Alders'a fait allusion tout à l'heure veut effectivement aller 
plus loin. Je crois qu'il y a là une confusion avec la procédure 
qui est suivie dans une autre enceinte - enceinte que je connais 
moi aussi peur avoir assisté à plusieurs sessions de la Confé
rence internationale du Travail. Mais, à l'Organisation inter
nationale du Travail, nous sommes en présence d'un organisme 
qui est, par essence, tripartite, et où, naturellement, le con
trôle doit être tripartite.

Au Conseil de l'Europe, nous sommes devant un organisme de . 
gouvernements, où les réunions ne sont pas, comme à l'Organisa
tion internationale du Travail, publiques, mais, au contraire, 
privées, et où il est dit statutairement que les organisations 
qui auront le statut A ou le statut B - je me perds un peu dans 
les lettres, je m'en excuse - pourront être consultées par les j 
organismes du Conseil de l'Europe et que, à titre exceptionnel, 
ces groupements pourront être appelés à siéger à titre consulta
tif dans certains organismes du Conseil de l'Europe.

Je crois que le. projet qui nous est soumis constitue un 
maximum, puisque, au sein du Sous-comité, il a été déclaré que, 
systématiquement, les organisations internationales seraient 
convoquées et que, en conséquence, elles pourraient faire en
tendre leur avis.

Voilà les points essentiels sur lesquels je désirais exposer 
très-franchement le point de vue patronal à l'ensemble des membres 
de cette Conférence, comme très franchement, je crois, je l'ai 
fait au sein de notre Commission. Nous pensons que le travail 
auquel nous avons abouti ne sera pas inutile et que bientôt, en 
face des pays auxquels M. Alders a fait allusion tout à l'heure, 
nous pourrons montrer que nous avens fait quelque chose de cons
tructif, puisque nous avons un texte, une Charte, qui est ratifiée 
par l'ensemble des pays de l'Europe occidentale.
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M. RAMADI3R (délégué gouvernemental, France) - Je m'associe, 
moi aussi, au tribut de remerciements qui a été apporté à tous 
ceux qui ont collaboré au travail de la deuxième Commission.
Mais je voudrais y ajouter des remerciements et des félicitations 
-tout particuliers au Conseil de l'Europe lui-même, auquel 
est due cette réunion ; il n'a pas oublié le rôle mondial que 
l'Europe a joué, qu'elle doit continuera jouer, et qui consti
tue en vérité l'objet essentiel de l'activité du Conseil de 
l'Europe. Le Conseil, en effet, a été créé non pas seulement, 
non pas même précisément,.pour régler les problèmes internes 
de notre continent, mais pour promouvoir à travers le mouve
ment de chacun de nos pays le mouvement général de l'humanité.
Et c'est une grande chose que le Conseil de l'Europe ait pensé 
à ce rôle d'initiateur en matière sociale, qui a été celui de 
nos différents pays depuis au moins un siècle et demi. Non 
seulement nous avens eu des penseurs qui ont proposé un idéal 
social, dont se sont inspirés nos gouvernements et le mouvement 
de nos idées, mais peu à peu s'est formée ausein de l'Europe 
une pratique sociale qui peut être proposée en exemple au monde, 
et qui a servi de guide à la plupart des législations ou des 
pratiques sociales appliquées dans les autres continents. 
Essayerai-je de la définir ? Ce serait sans doute bien ambitieux 
au cours d'une intervention de quelques minutes. Je noterai 
seulement trois points essentiels, fondamentaux, nettement 
européens par leur origine, et marqués par les conditions et les 
mouvements de pensée de l'Europe à travers leur développement.

Tout d'abord, apparaît l'idée d'une législation sociale 
nécessaire, qui réglemente un certain nombre de points jugés 
fondamentaux et indispensables pour que la civilisation reste 
humaine. Cette notion implique une limitation de l'autorité 
patronale qui, fondée dans le principe sur une conception abso
lue du droit de propriété, a peu à peu évolué vers une conception 
sociale colorée de différentes manières suivant les idées, sui
vant les écoles, mais qui est aujourd'hui unanimement acceptée ; 
elle admet à la fois la fonction du chef d'entreprise, et par 
conséquent les pouvoirs nécessaires pour l'exercer, mais aussi 
la subordination de ce pouvoir à l'utilité sociale, au rôle 
social que l'entreprise doit jouer, La législation sociale a 
pour objet de marquer, au nom de l'intérêt public, au nom de 
l'ordre public, la limite au-delà de laquelle la fonction ne 
peut pas s'exercer sans outrepasser ses droits.

Et puis, quand cette première vague de mesures a en quelque 
sorte déblayé le terrain, est apparu quelque chose qui est fon
damental et nouveau, oui a résulté du développement de l'orga
nisation syndicale dans les différents pays ; ce développement 
a suscité partout des forces groupées tirant de leur union leur
puissance et s'affrontant librement et pacifiquement. Quand



47 i

t

ces organisations syndicales sont parvenues à un certain degré 
de maturité, elles ont alors abouti à la conception de la négo
ciation libre, des conventions collectives, lesquelles ont créé, 
à côté et en dehors des législations sociales, un droit du 
travail infiniment plus nuancé, sans doute aussi plus variable, 
portant sur des problèmes d'importance moins générale,mais qui, 
cependant, entrant davantage dans la réalité, voire dans les 
détails, finit par envelopper toute la vie industrielle et par 
l'orienter dans le sens de cette conception d'une fonction 
sociale que l'industrie doit remolir.

Et puis 
ce sociale, d 
continent eur 
sociale n'est 
là, l'un aprè 
contredisant, 
sont néanmoin 
décades, une 
les pays sans 
de principes,

, troisième idée fondamentale, l'idée de l'assuran-
e la sécurité sociale, qui est née aussi sur le 
opëen. La première législation complète d'assurance 
-elle pas la législation allemande ? En partant de 
s l'autre, tous les pays d'Europe, l'imitant ou la

qui se heurtent, 
certain nombre de

avec des idees et des principes 
s parvenus à faire, au bou
tetb - slation de sécurité
doute, mais s 
de pivots autour desquels

organisant

d'un
sociale, 
autour
;out

différente entre 
d'un certain nombre 
t peu à peu tourné.

Voilà trois 
très sommaire et 
monde, parfoi

idées que j'ai dégagées au cours d'une analyse 
rès incomplète. Ces idées ont fait le tour du

vec des succès éclatants, parfois avec plus------ 7  ̂  ̂ -------- ---  ' " ---- ---------------------------" — *---JT-----
d'apparence de réussite que de réalité profonde. Mais l'Europe

LJ.dU uer d'avoir ainsi donné une sorte de livre saint 
au mouvement social de tous les pays, et nous devons remercier le
Conseil de l'Europe de s'être souvenu de cela, de
que, dans ce domaine aus"'*' i --- *****
l'institutrice du monde.

s'être rappelé
domaine aussi, l'Europe peut être et est toujours 

le.

Aussi, voyez-vous, après avoir chanté les louanges de 
l'Europe, permettez-moi de dire qu'à certains moments, j'ai été 
peut-être un peu déçu par les travaux auxquels j'ai participé.

J'ai ^siste un certain nombre de conférences continen
tales, régionales, organisées par l'O.I.T. en Asie, en Amérique, 
partout. J'ai constaté que ces conférences étaient peut-être un 
peu "jeunes"-et insuffisamment mûries, mais qu'elles étaient des 
foyers ardents auxquels venaient se réchauffer les jeunes aspi
rations sociales de pays qui cherchaient encore leur voie. Et 
ces conférences continentales jouent leur rôle justement à cause

elles délibèrent. Elles
proposent peut-être plutôt ces idéaux que des réalisations pra
tiques immédiatement à la mesure des pays qui y participent.

une sorte de matrice 
semences.

13leur, de 1 'an:n.mr auec lesquell
peut-eure r-lutct des idéaux eu

uinédiatene. t à la mesure des pay
Le s const itUent 10i*ce d'aveni
à Y 6 Y*Y.ir un jeur de îéccndes
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pcut-e^re est-ce parce que l'Europe a déjà beaucoup réalise, 
peut-être parce que, quittant la hauteur des sonnets, elle par
court les broussailles de la réalité et s'y empêtre quelque 
peu, penr-eure à cause de cela ai-je eu l'impression-que nos 
travaux osaient empreints d'un certain' esprit restrictif. Ne 
pensez-vous pas qu'en adoptant cette attitude, en prenant cette 
allure? 1 Europe risque d'apparaître au monde avec un visage 
altère, manque d'une vieillesse précoce ? Ne pensez-vous pas 
qu'il serait peut-être nécessaire d'avoir plus d'ardeur et 
plus de jeunesse ? Il y en a dans nos pays ; ce n'est pas parce 
que je suis probablement le doyen dé cette Conférence que j'en
tends le nier, tout au contraire i Je pensais, en venant ici? 
réchauffer mes vieux os au foyer ardent d'une jeunesse sociale 
européenne aspirant à go nouveaux progrès, à de nouvelles con
quêtes? à de nouveau idéaux. Et j'ai trouvé d'intéressantes 
discussions, savantes, ordonnées, précises?mais un peu limitées. 
Je me demande avec un peu d'angoisse si notre Conférence aura 
cette répercussion necessaire. Ah, Messieurs, songez que notre 
idéal social européen, tel que j'ai essayé sommairement de le 
définir tout à l'heure, n'est pas le seul dans le monde. Il y 
en a d'autres que, pour notre part, nous rejetons avec effroi.
Je ne pense pas que l'effroi suffise pour être efficace. Il 
faut qu'aux idéaux et qu'aux feux venus d'ailleurs, nous oppo
sions les contre-feux de notre idéal, non pas déclinant,mais

veux ex prime r re voeu 
proposée à la signature des pays 
pas seulement la codification des 

t à l'heure, M. Leblanc a énuméré les

toujcsurs progTnssant -
Je ne veu.x pas en dire

Que* dans cette convention
d'Europe, nous ne marquions
réalinations actuell es. Tou'
conveniions intemat ionales
les pays européens. Le comp
ajouta a ooILci les législati
p tac cenfo mes à '
Ce . . anT-ions; si l'on ajoute
collectives eni viennent s';
crois que l'on peut dire au<
l'avant-garde. tJo ne suis p;
convention qui est proposée
à notre examen ? je ne suis i
toujours ailes JUSQU 'à l'ex*

me paraît honorable, mais si lion 
)ns sociales nationales qui, dans le 
;elle ou telle règle énoncée par les

se trouve

; très sûr, dis-je, que nous soyons 
xnité de la réalité actuelle. Je 

voudrais cependant que, par-delà cette réalité, nous ouvrions 
des perspectives, que nous indiquions des voies, que nous mar
quions certaines tendances, certaines possibilités, qui, à 
l'heure présente, no nous sont pas encore entièrement ouvertes 
sans limite, feut-être y aura-t—il certaines ratifications qui 
feront défaut, c'est possible. Elles viendront, mais elles ne 
viendront qu'à une condition : c'est que l'on ait prouvé le 
mouvement en marchant.
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Voilà, 
cussion gen 
sé et vers 
l'avenir, m

Messieurs, ce ayuc je voulais dire oans ccutc ci 
craie. Regardons peut-être un peu moins vo.rs Je 
les réalités juridiques ; regardons un peu. plus 
arquons le chemin : c'est le devoir de l'nurcpe.

vers

Le PRESIDENT - Merci, Monsieur le Président. La Conférence 
comprendra que je vous sache particulièrement gré ses paroles 
aimables que vous avez bien voulu avoir à l'egard eu Conseil 
de l'Europe et, d'un autre côté, les applaudissements qui ont̂  
salué votre conclusion montrent combien vous avez eu raison, a 
la faveur de cette discussion générale, de brosser une descrip
tion, description qui restera, de la conception sociale propre
ment européenne. De cela aussi, je vous sais personnellement 
beaucoup de gré.

M. TRIANTAFYLOU (délégué gouvernemental, Grèce) - Je n'avais 
pas l'intention d'entrer dahs"cé"débat general. D^autres orateurs 
plus expérimentés et plus éloquents que moi ont exprimé leurs 
vues sur la portée du travail qui est fait dans cette Conférence, 
qui a été fait dans cette Conférence* Pourtant, M. Alders, dans 
son'intervention, en qualité de délégué travailleur de Hollande, 
a fait allusion à mon pays, en disant que la Grèce et probable
ment la Turquie, ayant des difficultés, ne seraient peut-être 
pas en mesure de ratifier la Charte.

Je crois que M. Alders, du moins en ce qui concerne non 
pays, n'a pas des données exactes. Je peux vous assurer dès 
maintenant que non gouvernement fera tout ce qui est en son 
pouvoir peur ratifier la Charte et pour être lié par les obli
gations qui sent contractées ici.

Je vendrais en tout cas vous dire également que la Grèce 
a connu une guerre qui a duré huit ans et que cette guerre a 
causé dos difficultés énormes qui ne peuvent être surmontées en 
cinq, six, sept en huit ans. Si mon pays n'a pas encore ratifié 
les conventions sur la liberté syndicale, il le fera cependant 
très prochainement, étant donné que le mécanisme do ratification 
des conventions est déjà entré en vigueur. J'espère que bientôt, 
en tout cas avant la prochaine session de la Conférence inter
nationale du Travail, la Grèce aura ratifié ces deux conventions. 
Le r.cmore de ratifications effectuées jusqu'à présent par la 
orcce est assez -imne-t-tart f't je peux vous assurer oue la lé
gislation grecque n'est pas loin dos législations des autres 
pays européens. Je ne sais pas ce qui se fait en Turquie; en tou*! 
cas, la position de non pays à l'egard des obligations cui dé
coulent de la Charte est celle que je vous ai décrite. La Grèce 
esu certainement le pays le plus pauvre-parmi ceux oui sent re
présentés à la société de Strasbourg. Ce n'est pas de sa faute 
si elle a fait une guerre qui lui a occasionné tant de destructions et si elle a été obligée ce continuer autre guerre
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contre le communisme, puisqu'elle se trouve aux portes de la 
Russie. Ce n'était pas de sa faute ; il ne s'agissait pas do la 
guerre civile dont la presse internationale a parlé ; c'était une 
guerre menée par la Russie, soutenue par les Russes ; autrement, 
le communisme en Grèce, ne s'élevant qu'à un pourcentage de 10 à 
12 pour cent, ne pouvait pas soutenir"une guerre qui a cause à 
la Grèce tant de dégâts, aussi bien en vies humaines qu'en ri
chesses. Voila la déclaration que je voulais vous faire. Je 
désirais encore vous déclarer que nous sommes pleins d'optimisme 
pour notre avenir national et je puis dire - c'est là une opi
nion personnelle qui ne saurait lier mon gouvernement - que la 
Charte sera ratifiée par la Grèce.

M. VENTEJOL (délégué des travailleurs, France) - Il est 
difficile d'intervenir après le Président Ramadicr qui a su, 
comme il convenait, élever ce débat et nous dire qu'en effet 
nous avions une charge : c'était, dans cette Conférence, de 
projeter sur l'avenir les vues de l'Europe et de dire ce que 
nous voulions faire en matière sociale. Il ne s'agit donc pas 
ici uniquement, et c'est ce que je voudrais marquer dans mon 
intervention, de cristalliser ce qui existe déjà ; il faut 
donner l'espérance, comme j'ai eu l'occasion de le souligner.

Je vous rassurerai tout de suite : je n'ihte-rviendrai pas 
sur ce que pourrait être le contenu de cette Charte. Cela vien
dra -à un autre moment de notre ordre du jour. Mais il est très 
clair que ces deux points sont difficilement dissociables et que, 
s'il doit y avoir un contenu acceptable, encore faut-il, cela 
est évident, que ce contenu se trouve appliqué.

r :, pourquoi je pense que nous devons, sur ce problème
de u'application, être extrêmement vigilants et dire franchement, 
les uns et les autres, ce que nous voulons faire. J'ai lu le 
document qui nous a été remis ; le rapport ne contient, malheureu
sement, qu'un procès-verbal des travaux ; il ne contient pas de 
texte qui aurait pu être admis communément, il ne contient pas 
de position commune à partir de l'article 19, oui permette de di
re : un engagement très net' d'application sur les différents points 
qui nous intéressent, les uns et les autres, a été pris.

Je crois qu'il faut que dans cette Conférence, et en dehors 
du contenu auquel j'ai fait allusion, nous ayons la certitude 
qu'une application des textes qui nous seront soumis sera faite.
Én effet*,'ce n'est pas une simple recommandation que nous vou
lons. On a d'ailleurs souligné, dans ce rapport, que la Charte 
perdrait toute valeur si,- en particulier, nous, les travailleurs, 
nous n'aviens pas l'assurance qu'il y aura application effective 

positions.



La Charte, nous l'avons dit, devrait dégager des objectifs
et

que
le
ces

President Ramadier l'a souligne -, mais encore faut-il 
objectifs ne soient pas présentes comme des objectifs 

facultatifs, révocables à tout moment, qui donneraient l'impres
sion eue nous avons une enveloppe vide, qu'il n'y a pas d'enga
gement créais et qu'ainsi la Charte risquerait d'être lettre 
morte, sans application ou tout au moins avec bien plus d'appli
cation. Nous nous trouvons là devant un danger certain sur le
quel je voulais attirer l'attention de la Conférence. Il,faut 
- il est absolument indispensable que nous en ayons conscience - 
oue l'application de la Charte se fasse et se fasse dans de bon
nes conditions. Je vous assure que, dans la proposition qui 
vous est présentée au sujet de ce que l'on peut appeler le 
fonds social obligatoire, nous avons fait un effort - j'ai per
sonnellement fait"un effort - pour aboutir au texte soumis.
En effet, nous aurions aimé que les dix-huit dispositions, tou
tes importantes, aussi importantes les unes que les autres, soient 
ratifiées, et nous demandons d'ailleurs qu'elles le soient.

CSG intervenu cour direLe délégué des employeurs français 
qu'il était "chiffonné" parce qu'il lui semblait qu'une des 
dispositions ne pourrait pas être appliquée. Mais nous devant 
dire, n o u s  aussi, eue n o u s  n e  p o u v o n s  p a s  accepter que l'on

un choix qui permettrait d'eluder l'essentiel du contenu 
ge cette Charte. C'est la raison pour laquelle nous estimons 
que ce eue nous proposons, ce qui sortira de cette Conférence, 
doit avoir un caractère obligatoire pour l'ensemble des pays.

gre une Charte dont le contenu sein ce eu'i l  sera - < 
-reviendrons demain -, en déclarant qu'il y a une "pa:

Personnellement, je ne vois guère comment je pourrais dëfen-
'T'il sera - et nous y

'passoire", la
passoire de l'article 19 notamment, une passoire dans d'autres 
Articles aussi, l'article 29, qui fait que nous ne pourrions pas 
gourer, à nos pays respectifs, la certitude d'une application 
rigoureuse do la Charte telle qu'elle aura ete élaborée.

Je suis curieux d'entendre, au cours de cette Conférence, 
curloyours nous oxrliouer leur atritude et les raisons pour 

lesquelles ils voudra lent"appliquer d'une manière aussi restric
tive les dispositions de cette Charte ev s'opposer ainsi an 
-ends commun obligatoire le plus large possible. Je perse donc 
que nous devons préciser très clairement que les travailleurs

lent accepter ou'il y ait des ecrappacoires qui vide—pOoîrr
raient de tout leur contenu et de 
ses devant lesquelles nous sommes.

toute leur importance les clau-

Je passera 
puisque cela a
t i e r s .  Le  car .ao : re

rideront d'ailleurs, sur d' autres peints,
ignalé à 1a Conférence au cours des docats,

es ratifications et les dércncia-
rétrograde de ces questions a été souligné.
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On notamment sign ilé, en ce qui concerne les dénonciations,
que, même dans le cadre de la législation internationale, il 
n'était pas possible de procéder de la sorte. J'ajouterai que, 
précisément, nous sommes en train de nous efforcer de construire 
socialement l'Europe. Il n'est pas possible, lorsque chacun aura 
apporté sa pierre à l'édifice, qu'on puisse la retirer à tout 
moment et faire en sorte que la construction que nous sommes en

de bâtir demeure constamment compromise. Je l'ai signalétrain
également il y a quelques jours.

Il est un point qui nous importe, c'est de savoir si, après 
nous avoir consultés, après nous avoir permis d'élaborer la 
Charte européenne de demain, les gouvernements auront conscience 
que l'on doit aller au-delà et que l'on doit nous permettre à 
la fois d'appliquer et de contrôler cette Charte, de faire en sor
te qu'elle soit une oeuvre commune.

J'ai lu dans le rapport - et j'ai été très étonné - une 
phrase dans laquelle on indique que le tripartisme n'apparais
sait ni souhaitable, ni sage. Reprenant les paroles prononcées 
à cette tribune par mon compatriote et ami Hauck, je crois 
qu'une sagesse de cette nature serait, au moment présent, une 
folie. Comment i Dans le monde, il y aurait le tripartisme 
- meme s'il ne nous donne pas totale satisfaction -, il y au
rait, au niveau de l'Organisation internationale du Travail, 
le tripartisme, et lorsqu'il s'agit de construire l'Europe, 
lorsqu'il s'agit de lancer aux travailleurs un grand message, 
il n'en serait pas de même! Quand je dis "travailleurs", je 
pense naturellement à ceux de l'Europe, mais aussi aux autres, 
parce que c'est vraiment le problème du moment, à ceux qui 
nous sont hostiles, à ceux qui pensent que la démocratie occi
dentale libre n'est pas capable d'assurer le progrès écono
mique : quelle attitude aurions-nous si nous ne pouvions pas, 
après avoir élaboré une Charte, être admis à pleins droits à 
l'application et au contrôle ? Je pense aussi, face à ceux qui 
nous observent et se demandent quel est le régime économique et 
social le plus efficace : ne nous appartient-il pas de dire, 
précisément plus encore dans l'Europe libre que dans d'autres 
lieux, qu'il est absolument indispensable d'instituer cette col
laboration tripartite sans laquelle il ne serait pas possible 
de faire oeuvre durable et de dégager les perspectives auxquelles 
faisait allusion il y a un instant le Président Ramadier ?

C'est la signification que nous donnons aux propositions 
qui vous sont soumises, lesquelles constituent pour nous un mini
mum parfaitement acceptable qui doit marquer dans quel sens 
nous voulons faire l'Europe. C'est pourquoi nous estimons que, 
tant en ce qui concerne le fonds commun social que la forme tri
partite de la consultation,non pas seulement pour l'élaboration, 
nais pour l'application et le contrôle, la pleine association 
doit être recherchée et effectivement appliquée.



Je m'excuse de parler peut-être rapidement et avec -V-- 
taine passion. Cela tient sans doute à un tempérament c o n 

tient surtout à ce que je crois onméridional, nais cela 
l'Europe, en sa valeur exemplaire. Dans le moment présent, 
nous ne savions pas donner"à l'Europe cotte valeur exer.pla^m-j 
notre position serait incommode dans les divers pays d'Eur^r- 
elle deviendrait intenable vis-à-vis de nos adversaires, à 
cette occasion, je voudrais ouvrir une parenthèse : on nous ^  
disait souvent, lorsque nous siégions à l'Organisation inicin<. 
tionalc du Travail, que si nous pouvions nous confronter 
hommes libres sur les problèmes essentiels du nouent, nous 
tirions sans doute à de meilleurs résultats ; nous aboutiri^--^^ 
un progrès social meilleur ; nous dégagerions davantage ce P^*" 
pectives et, laissart de coté les ennemis de la liberté, non^ 
montrerions l'exemple 
demain que nous avons 
tenu de notre 
une application effec

m monde. Eh bien, c'est aujourd'hui et
cet exemple à donner. Faisons que!"harte soit bon, nais faisons aussi qu'il y
;ive des textes que nous allons rédige

le coi 
ai r
y.

Le PRESIDENT'- La discussion générale est close.
Nous allons maintenant passer à l'examen ot à l'adoptrcnj^^ 

rapport, paragraphe par paragraphe. Auparavant, je tiens ggaenj- - 
unê précision^ Toute partie du rapport relative à un article 
lequel certains membres de la Conférence désirent réserver -cm 
position jusqu'à ce qu'ils aient pris connaissance du rapport 
de
tée ce matin eu 
1er des parties

la Commission oos clauses de Lonu ne sera, bren enuondu,
in veux'à titre provisoire. Pour préciser, je v̂  

du rapport relatives aux articles 19 et 31

adop-
par
le

crois donc ou'après cette déclaration, il n'y a pas d'ocui^c-.
et que nous pouvons poursuivre notre fâche.

Je vais d'abord vous demander de vous prononcer sur l'i-" 
trcduction au*rapport, c'est-à-dire sur les cinq premiers para
graphes . Y a-t-iî des objections ? S'il n'y a pas d'objections, 
je déclarerai les cinq premiers paragrapnes adoptes.

(Le s para grau mes 1 a 5 sont adoptes.)
Le PRESIDENT - Nous passons maintenant à la partie lil eu 

Projet de Charte sociale européenne. Nous commençons par l'ar
ticle 19. Au sujet de cet article 19, je suis saisi d'une pro
position orésentée par le groupe des travailleurs,

Cette 
l'article 
les mets s 
rement les

morosition consiste a imsemr,
1 ni; après 1

vivants
mots "au moin 

'rarmi lesquels devront
articles 1, 2, 5, 6 es ia".

d'une part, dans 
s dix des articles", 
se trouver obligatei-Qh.



D'autre 
dans le même

part, la meme proposition demande d'ajouter, 
article 19, 1 b), après les mots "qu'un seul 

paragraphe", les mots "parmi lesquels devront figurer obliga
toirement le paragraphe 1 de l'article 1, les cinq paragraphes 
de l'article 2, l'unique paragraphe de l'article 5, les quatre 
paragraphes de l'article 6, le paragraphe 4 de l'article 8, 
les quatre paragraphes de l'article 1̂ae

Un membre du groupe des travailleurs désire-t-il parler au 
sujet de cette proposition ? ' . .

M. ALLERS (délégué des travailleurs, Pays-Bas) - Je crois 
qu'il n'est pas nécessaire de donner ici une explication très 
étendue, car la pensée qui est à la base de cet amendement a été 
clairement exprimée ce matin, aussi bien par moi-meme que par 
mon collègue M. Ventejol et par d'autres orateurs.

A mon avis, le texte de la proposition est bien clair : les
articles les paragraphes mentionnés dans cet amendement sont
pour les travailleurs, dos articles et des paragraphes vraiment 
essentiels et fondamentaux, et sans l'obligation de ratifier ces 
articles et ces paragraphes je dois dire que, pour le groupe des 
travailleurs, la Charte sociale européenne n'aurait pratiquement 
pas de valeur.

Le PRESIDENT - Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet de 
cet amendement ? Sinon, je vais le mettre aux voix.

M. RAMADÏER (délégué gouvernemental, France) - Je voudrais 
marquer une préoccupation qui doit, vraisemblablement, être celle 
de tous les gouvernements. La Charte sociale qui nous est pro
posée est une convention - permettes-moi cette expression juri
dique - synallagmatique, dans laquelle des engagements récipro
ques sort pris par les différents pays. Naturellement, il est 
essentiel, avant de contracter un engagement, de connaître la 
contrepart:*
S'il y a une

T'tic, de savoir à quoi l'autre ou les autres s'engagent.

même, en déiinitive, le chci
l'engagenent soit d'un poids
probable qu'un gouvernerent
cation jusou 'a ce que le rciqu'il va ille la centrerartie

0T; cor-ment pourrait-il
chaque Pa ys a le choix do cl
de la Chart 0 sociale ? V-(- en
reserver jusqu'à ce qu' il ce:
très. Ju U 'cù ire cetto res
t-elle ? ESt-ce cu'il ne scr<
ment, CŒ e cela est par f ois
interna cic "j-"'- qij ail ?

peut être fait de telle manière que 
extrêmement léger, eh bien; il est 
rra tendance à réserver sa ratifi- 
s se soit suffisamment alourdi peur 

'il apportera lui-même. ̂U

ne pas y avoir ces hésitations si 
uses quelconques dans l'ensemble 
risque de voir chacun des pays se 
naisse les ratifications des au- 
rve ? Combien de temps durerâ
pas nécessaire, à un certain mo- 
arrivë pour certaines conventions 
e réunir une nouvelle conférence
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Je me place ici uniquement du point de vue gouvernemental. 
Je considère qu'un engagement que l'on pianod avec une contre
partie indéterminée ne tentera jamais aucun gouvernement, quel 
qu'il soit. Je vous demande d'y réfléchir et ce considérer s'il 
n'est pas nécessaire de fixer un certain nombre de points essen
tiels, fondamentaux, sur lesquels, nécessairement, la ratifica
tion devra porter.

Interprétation de 1'anglais^: M.-KRINGLEBOTTEN (délégué 
gouvernemental, Norvège! - Je ne sais pas si c'est intentionnel, 
mais il me semble qu'il n'y a pas une correspondance parfaite 
avec le projet de Charte, dans cette proposition, en ce qui con
cerne les articles qui doivent être inclus comme obligatoires 
et les paragraphes qui doivent être inclus. L'article 8 n'est 
pas mentionné en tant qu'article, mais son paragraphe 4 figure 
dans la liste. Je désirerais que l'on m'indique si cela a été 
fait intentionnellement ou s'il s'agit simplement d'une erreur 
matérielle.

M. ALDBRS (délégué des travailleurs. Pays-Bas) - Je crois 
que la position des travailleurs es c bien claire. Nous avons 
demandé tout d'abord l'obligation en ce qui concerne tous les 
articles. Or, dans la discussion au sein de la Commission, il 
est apparu clairement qu'il n'était pas possible d'aboutir, à la
Commission - et par conséquent à la Conférence - à un accord p 
lequel ce but serait atteint. C'est pour cette raison que le 
groupe des travailleurs est disposé à diminuer le nombre des a
absolu.
ticles oui, à ses yeux, doivent constituer un minimum obligatoire

C'est pour cela que le nombre des articles qui figurent main
tenant dans le texte de la proposition est plus restreint que celui 
des articles qui figuraient par exemple dans la proposition présen
tée par le délégué gouvernemental de la France, de la Belgique, 
et d'autres pays.

Il s'agit donc d'un minimum et nous avons le ferme espoir 
que, sur ce minimum, la Conférence pourra, dans son ensemble, se 
déclarer d'accord.

M. SCHEVENELS (observateur, représentant la Confédération in
ternationale des syndicats libres") - Je voudrais signaler 
qu'il y a dans le rapport de la Commission des clauses.d'appli
cation une déclaration des gouvernements qui, je crois, répond 
an souci qui a été exprimé par le Président Ramadior.

Ce que le groupe ouvrier vous demande, c'est eue le Comité 
des ministres, quand il déterminera ce fonds social commun 
- et dans asn choix en le laisse libre afin do facilioer la ra- 
"'ificat.icn de la Charte par le plus grand nombre possible de
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gouvernements - puisse aller au-delà des cinq articles proposés 
par le groupe des travailleurs, puisse en ajouter pour obtenir 
ce fonds social et cet équilibre dans les obligations par les
quelles se lieront les différents pays et qui leur permettront 
de s'engager et d'assumer des charges à peu près équilibrées 
entre eux. Il sera possible de le faire au sein du Comité des 
ministres.

Ce que le groupe des travailleurs demande, c'est que, parmi 
les articles choisis par le Comité des ministres, figurent en 
tout état de cause les cinq articles qui sont énumérés dans no
tre amendement.

M. LEBLANC (conseiller technique des employeurs, France) - 
Je voudrais brièvement rappeler la position de nos collègues 
employeurs. Au cours d*e la discussion à la Commission, on s'est 
aperçu qu'il était véritablement très difficile d'arriver à dé
gager quelque texte commun que ce soit, et

représentants gouv<
ncur dire ou'il

mentaux ont pris la parole, les uns
rait lieu de s'arrêter à tel ou tel article, 

un autre à tel ou tel autre, un antre encore à tels ou tels au-
nt, de retenir qua-tres, si bien qu'il a été décidé, final 

torze des articles. Je crois qu'il est ressorti des discussions 
de notre Commission qu'il était vraiment impossible, dans les 
quelques jours dont nous disposions, de dégager ici ces points 
communs dont on parle. Et c'est la raison peur laquelle, à mon 
avis, des délégués gouvernementaux ont abouti à la présentation 
de la recommandation oui figure au paragraphe 10 du rapport qui 
nous est soumis.

Bans ce paragraphe 10, il est demandé au Comité des minis
tres de se pencher à nouveau sur la question de savoir si un

.u Oï U ;re dégagé. Nous n'avons pas
a*objection a faire sur ce point, mais nous ne croyons pas être
minimum commun ne pourr

,---- --------1 --
en mesure d'aller plus loin et nous ne pensons pas, au point où 
noue on sommes, pouvoir dire au Comité des ministres : c'est 
particulièrement tel ou tel point qu'il y a lieu de retenir.
Cela d'autant plus qu'en premier lieu, nous ne savons pas ce que 
contiendra le rapport de la première Commission et que, deuxiè
mement, nous ne savons pas ce que contiendra la Charte elle- 
même, une fois eue le Comité des ministres aura examiné ce 
rapport.

Donc, à notre sens, c'est seulement le Comité des minis
tres qui pourra faire le choix, s'il estime que cela est pos
sible, pourvu que ce choix soit fait de telle sorte qu'il per
mette l'adhésion la plus large, ainsi que la déclaration des 
membres gouvernementaux le demande également.



.'iR!

Interprétation de l'anglais : M. FENNEMA (délégué des 
employeurs, Fars-Bas) - Avant que M. Ramadier prenne la pa
role, j'ai.cru vous entendre dire. Monsieur le Président, 
que, s'il'h^y. avait pas d'autres orateurs, vous mettriez la pro 
position aux v'oix*.Je ne sais pas si c'est la meilleure procé
dure. Jusqu'à présent-, ..-nous n'avons jamais, ne semble-t-il, 
voté à cette Conférence^ Je comprends fort, bien eue le groupe 
des travailleurs tienne à porter à la connaissance du Comité 
des ministres les articles auxquels il attache le plus d'im
portance, mais il me semble que l'on pourrait le faire d'une 
autre façon, par exemple en incluant la préposition dans le rap 
port. Le sein serait alors laissé au Comité;.des ministres, 
lorsqu'il aura reçu le rapport de notre Conférence, de faire 
lui-même sen choix et de décider quels articles devront être 
obligatoires. Je regretterais très vivement que nous fussions 
appelés, à ce stade de nos délibérations, a'nous prononcer 
par un vote, car, de notre côté, celui des employeurs, nous 
devrions voter contre la proposition.

Le PRESIDENT - Je voudrais tout d'abord répondre à 
M. Fennema que la possibilité d'un vote est formellement pré
vue dans différents articles du Règlement adopte par cet^e 
Conférence. L'article 8, notamment, décrit en cetail la façon 
dent il est procédé au vote sur les motions et sur les amende
ments. Il y à même toute une procédure qui règle à cet égard 
les pouvoirs du Président. Donc, si nous voulons voter, nous
le pouvons. En droit, il ne peut exister à cet égard aucun

a une Question d'opportunité, cette euesdoute. Mais il y
tion d' oroortuni
trancher : c'est
désiré que sa prs-s derande.

ce n'est pas à moi qu'il appartient de la 
au groupe dés travailleurs. Si ce groupe

_&e aux voix, j'accéderai à

M. AIDEES (délégué des travailleurs, Pays-Bas) 
venons notre proposition.

Nous main-

r-e
sition Aux voix.

- Je vais par conséquent mettre cette propc-

yn
je deva 
texte m-
r ̂ i j c e

terorétaticn de l'allemand
ipa 1, Pépub 11CU'

M. CELLxR (délégué gouver- 
TTJArale d'Allemagne) - Dans ce cas, si

is voter ne ne pas très sûr de la portée 
Le-mandat

O. Userais ..
u- 1-cu^l prononcerais. Le-mandat de la Ccnfé-
été^rrécisl dans les arrangements pris entre le B.I.T. 
onseiî de l'Europe. Ce mandat était d'aboutir à un rap- 
ntenant les opinions et suggestions émises par la Confe 
-ripartito. En d'autres termes ce dent il s'agit, c'est^

. garnir un rapport au Comité des ministres, auquel il appai- 
d'adcpter*le texte final de la Cnarte.

et l'T Q 
rcrt cr 
rer.cot'd ̂



Le rapport que nous discutons exprime déjà clairement les 
desiderata du groupe des travailleurs. Nous avons d'ailleurs 
déjà eu l'occasion d'en parler en Commission. J'ai dit que mon 
gouvernement se sentait en mesure de suivre en grande partie ce 
propositions. Quant à la décision définitive, c'est au Comité 
des ministres qu'il appartient de la prendre.

En ce qui concerne la proposition qui nous est présentée, 
je ne pense pas qu'elle vise en réalité le rapport*; elle pour
rait donner l'impression que c'est sur un texte amendé, en tant 
que tel, qu'il faudrait voter. Or, cela je ne le pourrais pas, 
car cela semblerait aller au-delà de la tâche confiée à la 
Conférence.

Si le groupe des travailleurs proposait d'insérer une dé
claration dans le rapport, nous pourrions accepter cette deman
de, cela va de soi. C'est le but même de la Conférence. Mais 
nous ne pouvons aller plus loin.

de
C'est à vous, Monsieur le Président, que je laisse le soin 

rrancher cette question. C'est vous qui prendrez la déci
sion. Mais, si vous mettez aux voix cet amendement, je serai 
obligé de m'abstenir*

Le PRESIDENT - Permettez-moi de m'étonner de 
discussion surgir à ce stade de nos travaux. En effet, le 
point que vient de soulever 
lett 
inter

voir pareille 
fe*

;ranché en toutes ̂ ^  —  M. Geller est -----
res, non pas dans le Règlement, mais dans les arrangements 

^rvenus entre le Conseil d'administration du Bureau inter
national do. Travail et le Comité des ministres du Conseil de 
l'Europe. Ces arrangements contiennent, dans le paragraphe 8, 
un alinéa 2) ainsi rédigé : "Bans ce rapport /dans le rapport 
de notre Conférence/ sera consignée l'opinion des participants 
ou des groupes de participants sur les dispositions du projet 
de Charte sociale européenne. Dans certains cas, il pourrait 
être nécessaire, peur faire ressortir clairement l'opinion de 
la Conférence, que celle-ci formule son avis en suggérant des 
textes qui pourraient être présentés sous forme de dispositions 
du projet de Charte."

Bar conséquent, la proposition formulée par le groupe des 
travailleurs est entièrement recevable. Si elle n'est pas ac
ceptée par la Conférence, elle sera mentionnée dans le compte 
rendu in extenso de nos débats. Si, au contraire, elle est

nécessaire,.-à mon sens, de modifier 
nous avons sous les yeux. La propc- 
érée comme une recommandation de 
sse du Comité 'des ministres du Con- 
st la procédure que j'ai l'interticn 
entièrement conforme aux disposi- 
ux arrangements pratiques eue j'ai

accept ée, i.1 ne s enr pas
le ccntenu du rapport que
sition peur eure consid
notre eenférence à l'adre
seil ce l'E'Uroee . Telle e
de sui re . Elle ae paraît
tiens :r--gleaeneaire s et a



L'appel 
rappelle que 
dix délégués 
pel nominal?

nominal est-il demande sur cette proposition ? Je 
l'appel nominal doit être demandé par au moins 
ayant le droit de vote. Personne ne demande l'ap-

luterprétation de l'anglais : M. ROBERTSON (délégué gou
vernemental ."Royaume-Uni] -Je "demande la parole sur l'ar- 
ticle 13.

Le PRESIDENT - La débat sur lé fond a été clôturé par la 
déclaration que j'ai faite tout à l'heure et qui est inter
venue à un moment où j'ai constaté que personne ne demandait 
plus la parole. J'ai été invité à prendre une décision en 
tant ou/r Président. Je l'ai prise. Si je donne encore main
tenant la parole, cela ne peut donc plus être sur le fond du 
problème soulevé par la proposition du groupe des travailleurs, 
mais uniquement sur la procédure. A plusieurs reprises, j'ai 
demandé à cette Conférence si certains membres désiraient 
encore intervenir. Personne n'ayant manifesté cette intention, 
j'ai répondu à la question de procédure qui m'était posée et 
cette déclaration met fin au débat, le Président ayant icurni 
l'explication attendue.

Après le vote, je donnerai la parole à M. Robertson pour 
une explication de vote. Nous allons donc procéder à un vote 
à main lovée.

(Il est procédé à un vote à main levée. La proposition 
du groürë"dës"trâvëïIïëürVest rejetée par 25 voix contre 19,
avec stentionslT

PRESIDENT Je donne la parole à M. Robertson pou:
:plicaticn do vote.

ynterprétation de 1'anglais
verneoïerjtaî, Royaume-Uni) - Pour
légati on gouvernementale du Royai
tien, je voudrais préciser que Cs
nous élèverions nécessairement d<
tel paragraphe ou article pairini <
vue do 1<our insertion dans l'ins*
mens ccpondant - comme cela a dé
occourd avec de nombreuses autres
que c'gjfp't là une question qui re!
mité dra ministres. C'est la rai:
tenons à la recommandation origi:
pxaphe i 0 du rapport.

M. ROBERTSON (délégué gcu- 
ioliquer le vote de la dé-

ce vote ne signifie pas que

onr eue suĝ :n
deiimrii.- , . ri Nous esti'

^légations gouvernementales - 
?e de la compétence du Co- 
i pour laquelle nous nous en 

inale c,ue l'on trouve au para-



Le PRESIDENT - Je désire maintenant savoir s'il y a des 
objections au texte des paragraphes 6 à 13, tels qu'ils figu 
rent dans le rapport qui nous est soumis.

(Les paragraphes 6 à 13 sont adoptés.)

(Les paragraphes 14 à 25 sont adoptés successivement.)

Le PRESIDENT - En ce qui concerne l'article 26,oui fait 
l'objet des paragraphes 26 a 32 du rapport, je suis saisi 
premièrement d'une proposition présentée par la délégation 
gouvernementale française, deuxièmement d'un projet d'amen
dement à cette proposition, présenté par le groupe des tra
vailleurs. Etant donné l'heure avancée, je pense que vous 
serez d'accord pour que nous remettions à demain la suite 
de l'examen du rapportl.

(La séance est levée à 13 heures.)

1
Voir ci-après, cinquième séance
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Vendredi 12 décembre 1958, 10 h. 30

Présidence de M. Dehousse

DBS CLA.USE3 D'APPLICATIONRAPPORT DE LA COMMISSION
DISCUSSION (fin) ET ADOPTION

,,1.

Le PREEIDENI - L'ordre du jour, ce
la suite de l'examen du rapport de la C
d'applicati o r & La discussicn générale a
Nous avons entrep:ris ensuite d'examiner
partie par partio Cela nous a conduits
c'esiü***a*-o.jLro a a aragraphe 26 du rappor"

3i' l'article 26,

miner et d'adopter le rapport 
jusqu'à l'article 26,

ois saisi d'une proposition présentée
par la délégation gouvernementale française 
est ainsi libellée :

Cette proposition

"Il est propos: 
paragraphes 1 et 2 (
suit :

rue la Conférence recommande que le: 
l'article 26 soient rédigés comme

rapports des Parties Contractantes et les
conclusions du Comité d'experts seront soumis pour 
examen à un groupe de travail composé de deux reprét- 
sentants de chacune des Parties Contractantes et, pour 
chacun des pays, d'un représentant des organisations 
d'employeurs et d'un représentant des organisations
de travailleurs merentes a une organisation inter
nationale d'employeurs ou de travailleurs dotée du 
statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe. Ces 
représentants seront désignés par chaque gouvernement 
-ai, après consultation des organisations intéressées,

rapportpourra établir entre elles un roulement. L: 
de ce groupe de travail sera joint à celui du Comité 
d'experts.

i

sous-comité du Comi 
de l'Europe. Ce sou 
sentant de chacune

us seront soumis pour examen a un 
té social gouvernemental du Conseil 
s-comité sera composé d'un reprè
les Parties Contractantes."

Ci CU: ci-aor annexe III
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émane
Sur cette proposition, un a 
du groupe des travailleurs.

rendement a été déposé. Il 
En voici le texte :

"Supprimer la dernière phrase du paragraphe 1 
/c'est-à-dire : "Le rapport de ce groupe de travail sera 
joint à celui du Comité d'experts"^/

Supprimer le paragraphe 2 et le remplacer par le 
texte suivant ! "Le groupe de travail présentera au Comi
té des ministres un rapport contenant ses conclusions, 
en y annexant le rapport du Comité d'experts"."

Pour notre commodité 
multanément la proposition 
des travailleurs.

je vais mettre en délibération si- 
française et l'amendement du groupe

Je vais d'abord d 
tion, puis je la donner 
à ceux des membres de 1

onner la parole à l'auteur de la proposi- 
ai à l'auteur de l'amendement, et ensuite 
a Conférence qui le désireront.

M. Ramadier a 
française.

la narcle pour exposer la proposition

M. RAMADIER (délégué gouvernemental, France) - Il a paru 
à la délégation française qu'il serait véritablement impossible, 
sans marquer en quelque sorte un recul, de ne pas introduire 
d'une manière quelconque le principe de la représentation des 
employeurs et des travailleurs dans l'examen de contrôle auquel 
il est procédé chaque année par des experts eu^ensuite par le 
Comité dos ministres* C'est un principe qui a ete admis ausein 
de l'Organisation internationale du Travail depuis sa création. 
C'est un principe oui se trouve rouenu dans un ure& grand nombre 
d'organisations et J' en particulier, dans certaines organisations 
européenner elles-mêmes. La réunion d'aujourd'hui est une nouvelle 
application de ce principe. Est-il vraiment concevaole que l'on 
puisse établir une"réglementation internationale du travail et

l'or puisse surveiller son application sans que les employeurs 
illeurs soient appelés à participer d'une part aux traqua 

et les trava: d'autre part aux travaux de contrôle ? Invaux constitutifs 
troduire le principe contraire serait 
pratiques et aux principes à l'heure a 
établis.

un recul par rapport aux 
ctuelle universellement

C'est
est soumif 
en ce qui 
n'est pas, 
organisme 

-gan:

pourouoi poas avons présence la proposition qui vous 
iV'ÿ'a j'entends bien, une difficulté particulière 

le Conseil de l'Europe. Le Conseil de l'Europe 
lo^ internationale o.u Travail, an

e. J.-L. j 
concerna
ccmxa
social a

L'Organisau:
)Ul

un organisme politique,
défini, 
et nul

C'est, eviuemmen* essentiellement
contestera que le principe
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tripartite n'a aucune espèce 3e rôle à jouer au sein d'un orga
nisée uolltique. ce comprends, et le gouvernement irançsis 
comprend admirablement, l'importance de cette objection et il 
n'est pas du tout dans nos intentions d'introduire le principe 
tripartite au sein du Conseil de l'Europe pour les problèmes 
qui ne sont pas strictement de caractère social. Afin do ne pas 
créer de précédent, afin de rester en dehors de l'organisme 
politique, notre proposition envisageait la création d'un groupe 
de travail. Il y aurait eu des inconvénients à ce que le principe 
tripartite fût introduit dans le Comité social eu dans le sous- 
comité qui en émane* C'était alors, en bordure, on quelque sorte, 
d'un organisme politique, introduire un principe qui ne devait 
pas y figurer. C'est pourquoi nous avons voulu placer le principe 
tripartite et son intervention dans la procédure de contrôle 
tout à fait en dehors des organismes existants et nous vous 
avons proposé la création d'un groupe de travail au sein duquel 
une délégation ouvrière et une délégation patronale figureront 
pour chaque pays à côté des représentants des gouvernements.

Voilà l'économie de notre proposition. C'est un problème 
sur lequel je vous demande de réfléchir. La décision qui sera 
prise sur ce peint est une décision de la plus haute importance, 
non pas peut-être seulement à cause de ses répercussions sur 
l'application de la Charte sociale, mais parce qu'elle pourrait 
marquer le premier recul du principe tripartite et, par consé
quent, risquerait d'ouvrir, hélas I sur l'initiative de l'Europe, 
une phase descendante dans 1'évolution de la législation sociale 
internationale.

Le PRESIDENT - Quelque'un demande-t-il la parole pour pré
senter l'amendement du groupe des travailleurs ?

M. ALDERS (délégué des travailleurs. Pays-Bas) - Je suis 
parfaitement d'accord avec ce que vient de cire M. Ramadier.
Pour les travailleurs, c'est surtout une question de principe 
que d'inclure dans la mise en oeuvre de la Charte sociale le 
principe d'un organisme do contrôle à base tripartite. La 
forme constitue un autre problème, nais c'est surtout sur le 
principe que je voudrais insister au nom du groupe des travail
leurs.

Nous sommes parfaitement d'accord avec les arguments qui 
ont été exposés par LE Ramadier. D'autre part, lorsque nous avons 
proposé un amendement à la proposition du gouvernement français, 
c'est uniquement peur des raisons cui ont été exposées ausein de 
la Commission lors do la discussion de l'article 26. Dans la 
Commission, plusieurs membres gouvernementaux ont fait appel à 
tous ses nombres, notamment au groupe dos travailleurs, peur 
ne pascalourdir les organismes de contrôle. Bans le projet, il 
y a déjà trois organismes intéressés à la mise en oeuvre et au.E D
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contrôle de la Charte : le Comité d'experts, le sous-comité du 
Comité social gouvernemental et le Comité des ministres. En 
examinant la proposition présentée par la délégation gouver
nementale française, nous constatons qu'il y a un quatrième orga
nisme qui va s'occuper de la mise en oeuvre et, notamment, du 
contrôle de la Charte. C'est uniquement pour cette raison que 
nous avons présenté notre amendement, en vue de diminuer le 
nombre des organes qui s'occuperont de la mise en oeuvre et 
surtout du contrôle de la Charte.

Interprétation de l'anglais : M. NIELSEN (délégué des 
travailleurs, Danemark) - Il est peut-etre inutile que je 
prenne la parole, puisque M. Alders a déjà parlé au nom du 
groupe des travailleurs tout entier. Je tiens toutefois à 
m'associer à ses paroles afin qu'il soit mentionné au procès- 
verbal que les délégations des travailleurs des pays Scandi
naves appuient le principe énoncé dans la proposition française 
et appuient également chaleureusement les suggestions du groupe 
des travailleurs.

interprétation de l'anglais : 1,1. WIL1IS (délégué des 
trevniilenrjy Royaume-Uni) - Je tiens également à m'associer 
à"ce qui a déjà"été dit en faveur de la proposition française.
Je me^suis associé à la décision du groupe des travailleurs pour 
soumettre cet amendement et, en ma qualité de représentant des 
travailleurs du Royaume-Uni, je tiens à dire que nous appuyons 
la proposition.

Je voudrais seulement ajouter que l'expérience des deux der
nières semaines, au cours desquelles les employeurs et les travail 
leurs ont pris une telle part au débat portant sur l'élaboration 
de cette Charte, nous a prouvé que la complexité de ces problèmes, 
dans la mcoure où ils touchent l'industrie, et indépendamment 
de leurs aspects politiques, montre bien, selon moi, la néces
sité de la participation des travailleurs et des employeurs, à 
un stade Quelconque, aux travaux du Conseil de l'Europe.

M. LEBLANC (conseiller technique des employeurs, France) 
La position du groupe des employeurs a déjà été exposée à plu- 
-----  — su sein de la Commission ; et au cours de l'in-sieurs rcpri 
tervention que j' i faite hier, je l'ai également rappelé
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le système de contrôle prévu par la Cnarte sociale. nais ce pue 
H. le Président Raaadier a voulu éviter, c'est le reproche, 
contre lequel il s'est défendu par avance, d'introduire dans la 
Charte sociale un système qui, dans un organe gouvernemental, 
ne se justifie pas.

Je crois, malgré ce que nous a dit M. le Président Ramadier, 
cu'il y a là, en effet, une amorce de système que, dans un orga
nisme gouvernemental comme le Conseil de l'Europe, on ne peut 
pas introduire.

Cela dit, je voudrais attirer très clairement l'attention 
de tous nos collègues de la Conférence sur le fait qu'il n'y 
a pas suppression^de contrôle de la part des organisations pa
tronales ̂ cu ouvrières sur l'application de la Charte. Il a été 
établi, dans la mesure où cela pouvait l'être dans ce Conseil

$ur le clan
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En Allemagne, lorsqu'il e: au- ;icn d'autogestion cola si,uni
fie la participation des administrés dans l'administration - 
c'est une définition politique, et je suis persuadé que nous 
pouvons l'appliquer dans le cas présent. 11 faut tout de môme 
déclarer que les groupes directement intéressés doivent avoir 
la possibilité de participer à l'application de cet accord in
ternational. M. Leblanc a affirmé que, dans la plupart des pays 
représentés ici, il y a déjà la possibilité pour les parties 
intéressées, de discuter de ces questions sur le plan national. 
Cette possibilité doit également trouver sa place dans l'instru
ment international dont nous discutons. Toute autre forme d'appli
cation des mesures de politique sociale est, selon nous, incon
cevable dans un groupe d'Etats démocratiques. Que l'on ne vien
ne pas nous dire que ce principe n'est pas applicable technique
ment, car je répliquerais que, sur le plan international, il y 
a déjà des instruments dans lesquels ce contrôle et cette colla
boration tripartites sont prévus. Dans les doux accords concer
nant,l'un, les conditions de travail, l'autre, la sécurité so
ciale des bateliers rhénans, qui sont en vigueur dans certains 
pays représentés ici, dont la République fédérale d'Allemagne, 
un organisme tripartite est prévu : la Commission tripartite 
prévue dans l'Accord sur les conditions de travail travaille 
depuis 1950 et a fait ses preuves. Cette Commission a rendu 
dans le passé d'excellents services et aucune critique n'a été 
soulevée à son sujet. Il existe, dans le cadre de la Communauté 
économique européenne, des organismes tripartites, notamment au 
sein du Fonds social européen et de la Commission sociale euro
péenne. Je voudrais encore ajouter que les travailleurs de . 
l'Europe sont prêts à apporter leur collaboration dans les do
maines politique et surtout social, et je voudrais souligner 
que les travailleurs de l'Europe sent disposés à collaborer à 
Gette tâche et capables de le faire ; il ne faut pas négliger 
cette possibilité.
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D'autre part, je voudrais signaler que, dans la Charte que 
nous sommes en train d'élaborer, il y a une partie importante 
consacrée aux conventions collectives, et qui est donc exclusi
vement du ressort des employeurs et des travailleurs. Or, vous 
voulez maintenant exclure de l'application de cette importante 
partie de la Charte la participation effective de ces deux élé
ments importants. Je ne comprends pas.

Interprétation de l'allemand : M. GELLER (délégué gouverne
mental, République fédérale d'Allemagne) - Si j'ai demandé la pa
role, ce n'*est pas parce que je considère que je peux ajouter 
.des arguments nouveaux aux considérations fort importantes qui 
ont déjà été avancées, mais parce que je crois que les auteurs 
de cette proposition ont le droit, après avoir entendu l'argu
mentation extrêmement serrée qui a été présentée ici par 
M. Ramadier de savoir si d'autres membres de la Conférence 
maintiennent leur position antérieure. Vous connaissez la mienne 
et je suis au regret de vous dire qu'elle n'a pas changé. Au 
sein du Comité du Conseil de l'Europe, il n'y a jamais eu de doute 
sur la nécessité d'une participation active des organisations 
d'employeurs et de travailleurs dans les différents pays à l'ap
plication de la Charte et au contrôle de cette application.
Il est évident que ce sont elles qui peuvent fournir de nom
breuses indications et de nombreuses suggestions en vue de l'ap
plication la plus complète et la meilleure de cette Charte. Sur 
ce point, aucun doute n'existe. Ce qu'il convenait de déterminer, 
c'était la forme la meilleure de la participation des organisa
tions d'employeurs et de travailleurs.

Dans le projet de Charte sociale, nous nous sommes fondés 
sur deux considérations principales qui ont été très souvent évo
quées ici et qui ont été rappelées par M. Ramadier, selon lesquelles <? 
en aucun cas, des organismes nouveaux ne devaient être créés à 
l'heure même où, tant à l'Assemblée consultative qu'ailleurs, on 
ne .-ssait de se plaindre de la multiplicité des organismes et 
de leur croissance. C'est la raison pour laquelle on a conclu 
à la nécessité de recourir, autant que faire se peut, à des ins
titutions existantes et, conséquemment, à une procédure aussi 
simple que possible, en évitant la création de tout organe nouveau,
Il fallait évidemment assurer la participation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs au contrôle de l'application de 
la Charte à un stade aussi avancé que possible sur le plan natio
nal - cela ressort du projet de Charte. Telle est la première rai
son.

La deuxième, déjà évoquée au cours du présent débat, c'est 
que nous considérions que l'introduction d'un organisme tripar- 
tite serait en contradiction avec la structure même du Conseil de 
l'Europe. Je tiens à insister une fois de plus sur le fait que
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j'estime qu'il s'agit là d'une impossibilité juridique. Une telle 
création est possible, mais serait contraire à la structure du 
Conseil de l'Europe et il conviendrait plutôt de s'en abstenir.
Pourquoi ? Parce que, étant donné que cet organe tripartite qui
serait crée ne constituerait qu'une pièce rapportée sur l'édi
fice du Conseil de l'Europe, il ne pourrait pas s'intégrer dans 
la structure môme de ce Conseil. Je considère que la collabora
tion qui paraît désirable, et que certains ne croient pouvoir 
obtenir que par cet organisme tripartite, peut être obtenue sans 
cet organisme. Le statut du Conseil de l'Europe interdit l'in
troduction du système tripartite au niveau de ses organes suprê
mes, et je crois que nous ne devrions pas y surajouter une ins
titution qui ne soit pas en harmonie avec l'ensemble.

Nous sommes convaincus qu'une mesure bien plus efficace 
serait d'assurer la participation effective, et non seulement 
consultative, des organisations d'employeurs et de travailleurs 
aux travaux du sous-comité. En tout état de cause, c'est le 
Comité des ministres qui se prononcera ultérieurement, et je 
crois que les arguments présentés jusqu'ici en faveur d'un - 
organisme restreint chargé d'élaborer ces propositions auront 
bien plus de poids quant à l'efficacité que ceux qui sont invoqués 
en faveur d'un comité délibérant de soixante membres, où l'on 
serait amené à voter et où, par conséquent, les décisions prises 
à la majorité n'auraient pas le poids de propositions mûrement 
réfléchies émanant d'un organisme restreint. Telles sont les 
raisons de notre attitude, les raisons qui me poussent, à mon 
grand regret d'ailleurs, à préférer le projer de Charte original 
et à rejeter la proposition française. Telle sera aussi la raison 
de mon vote, si nous y venons.

o'ajouterai, Monsieur le Président, qu'en répondant à mon 
intervention d'hier, vous avez développé des arguments juridiques
fort pertinents qui m'ont convaincu. Je tiens à reconnaître
que vous;pouviez certainement faire procéder au vote, que le 
vote soit une bonne chose ou non. Vous avez dit vous-même que 
c'était une question d'opportunité. En tout cas, si la présente 
proposition est mise aux voix, je serais malheureusement obligé 
de me prononcer contre.

M. VENTEJOL (délégué des travailleurs, France) - Je ne 
reviendrai pas sur les explications que j'ai fournies hier en 
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Il ne s'agit nullement 3e porter atteinte aux droits poli
tiques au Conseil ôe l'Europe. Il ne s'agit pas de ie ne sais 
quelle intégration qui ferait que ce caractère politique perdrait 
tout son sens et qu'ainsi, nous pourrions être soupçonnés par les 
travailleurs de vouloir introduire au sein du Conseil de l'Europe 
des réformes profondes. La question qui se pose est celle de 
savoir si, après l'élaboration pénible à laquelle nous avons 
procédé ces derniers jours, il sera entendu, non pas sur un plan 
politique,mais sur le plan social qui nous concerne, nous autres 
travailleurs, qu'une large confrontation pourra avoir lieu. Il 
y a un instant, j'ai eu le sentiment que l'on craignait cette 
confrontation. Pourquoi la craindre ? On craint tout d'abord 
pjue les participants à ce groupe de travail soient par trop 
''i')mbreux, que des positions divergentes soient prises. M: 
cela, c'est la vie même ; j'ajouterai meme que c'est une 
site sociale et je préférerais, pour ma part, dans le cadre de 
cette construction sociale europénne à lacuelle nous procédons

sis
néces-

confrontation s'établisse au sein d'unmaintenant, que cett( 
organisme qui serait créé après une consultation valable plutôt 
que dans un climat social perturbé, à l'intérieur des différents 
pays. Nous ne devons pas avoir peur de cette confrontation. Bien 
au contraire, elle doit apporter aux gouvernements des données 
précises, elle doit les éclairer sur l'évolution sociale ; elle 
doit permettre aux travailleurs de constater quelles ont été les 
suites de l'adoption de la Charte sociale, quelles sont les pos
sibilités qui ont été offertes, les étapes de la réalisation, les 
difficultés rencontrées. A l'égard des gouvernements, cette heu
reuse collaboration serait le signe palpable et permanent ôe 
cette construction européenne en dehors de laquelle il n'y aurait 
rien. Les arguments avancés par certains membres gouvernementaux 
* i me permettent pas de comprendre les motifs de leur opposition 
alors que, je le répète, il ne s'agit pas d'un problème d'ordre 
politique. Je me suis suffisamment expliqué à ce sujet.

Le Président Ramadier et M. Geller lui-même ont cité un 
exemple. Comment pourrait-on établir, au niveau européen, une 
législation sociale eue l'on s'efforce de réaliser tous les
jours par une libre collaboration entre employeurs et salariés, 
ainsi que par de meilleures conventions collectives, s'il n'exis
tait précisément cette possibilité de libre collaboration entre 
les trois parties en cause ? Je ne comprendrais pas que cela nous 
fût refusé ; je pense qu'il s'agit uniquement d'une question 
d'efficacité. Dans la mesure ch nous pourrions nous rencontrer, 
même si nous devions nous opposer, nens pourrions connaître nos 
opinions respectives ; nous établirions cette confrontation 
nécessaire et nous pourrions aller dans la voie de ce progrès 
social qu'en définitive nous souhaitons tous ici. C'est là une 
raison supplémentaire pour que vous adoptiez le texte proposé.



Enfin, il y a l'Europe. Certes, il existe plusieurs 
Europes ; nous tenons à tontes ces Buropes dans la mesure où le 
critère de base est celui de la liberté et de la libre colla
boration. Il est impossible qu'il puisse sortir de nos déli
bérations des textes qui, par rapport à d'autres constructions 
européennes, apparaîtraient bien en deçà, établiraient que nous 
avons été trop timorés, méfiants peut-être, pour des raisons 
que certains considèrent comme valables.

Je vous rends attentifs à cette considération : au moment 
où, dans cette enceinte, nous essayons, d'un point de vue social - 
et j'insiste - de faire une construction valable, il faut que 
vis-à-vis d'antres communautés déjà créées, nous puissions avoir 
la tête haute. Ne craignez-vous pas qu'un certain discrédit 
puisse être jeté sur nos travaux ?

Je terminerai en lançant un appel il ne faut ras suspecter
les intentions du groupe des travailleurs. Il faut bien comprendre
qu'une collaboration efficace doit s'établir en faveur de ipte
construction sociale européenne. Dans ce but, je m'étonnerais
que les employeurs qui doivent normalement, eux aussi, participer 
à cette construction, ne soient pas d'accord avec nous. A côté
du Comité des ministres, toutes les parties en cause doivent être
éclairées pour qu'existe cette fructueuse et saine collaboration 
qui sera le vrai, et je dirai même le seul signe de la démocratie 
sociale que nous voulons.

line GILON (conseiller technique gouvernemental, Bclmioue) - 
Le gouvernement belge n'a"pas cessé, au cours de cette Conférence, 
de défendre le principe d'un contrôle tripartite large et réel 
de la Charte sociale. Le contrôle de la Charte sociale doit

'avis au gouvernement belge, sur la collaboration 
gouvernements, des employeurs et des travailleurs.
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Comme lui, nous pensons que le mécanisme doit être simple ; 
comme lui, nous pensons que le mécanisme no devrait pas intro
duire le système tripartite dans le Conseil de l'Europe. Je sais 
que M. Ramaôier a fait valoir que sa proposition évite cette 
difficulté. Je suis heureux de constater que, dans son discours, 
il s'est déclaré contre l'insertion du principe du tripartisme 
dans le cadre du Conseil de l'Europe, mais que l'on dise "groupe 
de travail", "comité", "commission", ce que vous voudrez, les 
réalités, derrière la dénomination, sont les mêmes et il nous 
semble que la proposition du gouvernement français ne permet pas 
en fait d'éviter les difficultés que le représentant du gouver
nement allemand a mentionnées.

Je voudrais encore dire qu'à mes yeux, on a quoique peu sous- 
estimé la mesure dans laquelle les propositions contenues dans 
les projets présentés par le Comité social gouvernemental per
mettent la participation des employeurs et des travailleurs et 
l'exposé des opinions qu'ils désirent formuler. L'article 22 
prévoit que les rapports nationaux seront présentés aux organisa
tions nationales ; les observations et les commentaires de ces 
organisations seront transmis au 
ainsi jusqu'au Comité des experte

Secrétaire général et iron 
. A ce stade donc, cui est le

srade décisif, les vues de ces organisations seront prises en 
considération. D'autre part,, le paragraphe 2 de l'article 26 
du projet introduit les organisations internationales au niveau 
international et, d'après les observations que j'ai entendues 
ici, je n'ai pas l'impression que les organisations internatio
nales auront quoique hésitation que ce soit à présenter leurs 
vues loi-$qn!eiies participeront au scus-ccmité gouvernemental.

Il me semble donc que le projet contient un ensemble de 
'suggestions qui permettent à la fois de faire usage de 1 'expé

dies:S et quinence et ges vues des organisations non gouvernemental__ --
'"Verront compte aussi de la structure intergouvemementale par
ti.-'ulière du Conseil de l'Europe. C'est pourquoi ma délégation 
adoptera pg même attitude que celle du gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

H. GATT! (délégué des travailleurs, Italie) - Au non de la 
délégation italienne des travailleurs, je donne mon entier appui 
a la proposition du gouvernement français et à l'amendement du 
groupe dos travailleurs,qui, on présentant l'avantage de simpli
fier la procédure de contrôle, permettent aussi une consultation 
périodique permanente entre les groupes qui sont le plus intéres
ses a l'application de la Charte.

hi. ? a il. W.E R v RKE ( d ël e ^ u é  uve r n  en_c x_t a 1.  ̂__L LÀ x ex b c u r  x )
non i !

l a  l i s t e  a e s  o r a t e u r s ,  
rai peut-être à foin

test , ua.fiS
t i e n
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de conciliation que je me permettrai de soumettre tout à l'heure 
à la Conférence pour essayer d'obtenir l'unanimité sur cette 
question controversée.

Dès le début des travaux du Comité social, le gouvernement 
luxembourgeois s'était prononcé nettement pour l'association des 
organisations représentatives aussi bien des travailleurs que 
des employeurs, non seulement à l'élaboration du projet de 
Charte sociale, mais également à l'application ultérieure de ses 
dispositions obligatoires. Cette attitude reste encore, on ce 
moment, celle du gouvernement luxembourgeois, démissionnaire 
pour l'instant, et je ne crois pas trop m'avancer en vous affir
mant que le gouvernement qui succédera à l'actuel ne démordra 
probablement pas de ce principe.

Il y a tout de meme autre chose à dire sur ce principe et 
son application dans des textes. Hier, je n'ai pas été en mesure 
de m'associer au vote qui a eu lieu sur les propositions belges et, 
ce matin encore, j'ai des hésitations quant à la possibilité de 
faire l'unanimité sur le texte de la proposition française, telle 
qu'elle a été amendée par le groupe des travailleurs.

Une question d'ordre politique qui se pose est celle de la 
structure du Conseil de l'Europe. Je n'insisterai pas sur ce 
point, mais un autre problème me préoccupe un peu plus parce qu'il 
est d'ordre pratique : on a dit, de divers côtes, que le système 
proposé par la délégation française, bien cu'il soit déjà un peu 
plus souple que celui qui avait été suggéré, au début, par la 
délégation belge, alourdirait le système de contrôle de l'applica
tion de notre convention. D'autre part, nous devons tous être 
conscients du fait que le problème lui-même peut être considéré 
sous divers aspects. Nous avons entendu un exposé substantiel 
et, selon moi, convaincant, de la part de M. le President Ramadier 
et égal̂ -'m.rt de la part de certains représentants des travailleurs. 
Néanmci'.a, je ne me cache pas que les arguments contraires qui 
ont été développés par le représentant gouvernemental de la 
République fédérale d'Allemagne et par le représentant du Royaume- 
Uni ont une certaine force. Puisque M. Ramadier a souligné, à bon 
droit, que nous sommes en présence d'une question de très grande 
importance, je voudrais vous prier, si cela est possible, d'ac
cueillir la suggestion suivante. Il est d'ores et déjà certain, 
d'après les débats oui viennent d'avoir lieu, eue la proposition 
française amendée par le groupe des travailleurs ne sera pas 
accueillie à l'unanimité. De la discussion, l'impression se dégage 
cependant qu'en ce qui concerne le principe de l'association ces 
employeurs et des travailleurs à l'exécution do notre Charte, il 
y a tout de même, là au noirs, un accord général. C'est pourquoi 
je me demande si, nu lieu de procéder à un vote oui nous départa
gerait en greunes dont j'ignore l'importance, on ne pourrait pas 
faire 1'unanimité sur un texte dont je ne permets do donner 
lecture et oui dirait ceci :



"La Conférence émet le voeu que le Comité des ministre 
associe, avec voix délibérative, selon les modalités qu'il 
fixera, un certain nombre de représentants d'organisations 
d'employeurs et de travailleurs au mécanisme qui sera insti 
tué pour examiner les rapports des experts au sujet de 
l'application de la Charte sociale."

Je crois que ce texte serait donc une sorte de résumé du 
débat qui vient d'avoir lien. En ce qui concerne le principe, 
la Conférence approuve ce principe de l'association, sur des 
modalités à prévoir, à l'exécution de la Charte.

Je crois que ce qui est essentiel pour nous, c'cst d'ancrer 
ce principe dans un texte qui parait être unanimement acceptable 
Je me permets d'insister sur ce point : au lieu de passer à un 
vote séparé sur des textes qui, peut-être, ne seraient pas una
nimement acceptables, il y aurait lieu de recourir plutôt à un 
texte de compromis tel que celui que je viens de proposer. 
L'affaire est, effectivement, comme l'a dit M. Ramadier, d'une 
très grande importance ? nous ne pouvons pas, en établis
sant une Charte sociale, demeurer à un niveau inférieur par 
rapport à d'autres communautés européennes ou par rapport à 
d'autres institutions internationales.

Le PRESIDENT - Messieurs, la Conférence est saisie de cette 
proposition?qui est une proposition de compromis.

Interprétation de l'anglais : M. NIELSEN (délégué des 
travailleurs! Danemark! --La situation que nous abordons main
tenant " est nouvel1ê  et j'aimerais demander une suspension de 
séance peur que le groupe des travailleurs ait le temps de se 
consulter. Dix ou quinze minutes nous suffiront certainement.

M. LENLINC (conseiller technique des employeurs, France) - 
J'sopuie la demande présentée par M. Niaises.

Le PRESIDENT - J'accorde évidemment la suspension de séance 
demandée.

(Ls üance est suspendue à 11 h, 35 et reprise à 12 heures.)

Le PRE'SIDENT Aux termes de l'article 8; paragraphe 1, du
Règlement, aucune motion et aucun amendement a une motion ne 
seront mis en discussion s'ils n'ona ete appuyés. Je cois conc 
demander à la Conférence si le texte de compromis présenté tout 
à l'heure par M. van Werveke est appuyé. S'il l'est, je pourrai 
le mettre en discussion. Plusieurs délégués indiquent -qu'ils 
appuient la proposition ce I 
est mise ou discussion.

van Werveke. Par conséquent, elle



Je vain maintenant demander aux groupes de bien vouloir 
faire connaître leur sentiment à la Conférence.

Interprétation 3e l'anglais : M. NIELSEh (délégué dos 
travailleurs. Danemark - Je voudrais dire simplement que le 
groupe des travailleurs a décide d'accepter la proposition 
luxembourgeoise.

Le PRESIDENT - Quelqu'un d'autre demande-t-il la parole ?

Interprétation de l'allemand ! M. GELLER (délégué gouverne 
mental, République fédérale d'Allemagne) 
d'abord remercier M. van Werveke pour 1''effo

Je voudrais tout
t qu'il a fait pour 

gement acceptable.rechercher une formule qui puisse etre 1;
J'ai toutefois l'impression que le texte qui nous est proposé 
signifie au fond la meme chose que les demandes de modifications 
qui avaient déjà été déposées. En somme, c'est uniquement la forme 
qui a chargé. Par conséquent, je ne crois pas - je parle seule-

- eue nous sovons en mesure de donner

travailleurs participeraient avec 
loua avions considéré le fonctionne- 
du sous-comité du Comité social 

concerne ces problèmes qui appelleront 
:omparaisonc de l'application des clauses 
:, il ne s'agissait pas de vote ou de 

voix délibérative, nais de détermination de la vérité. Or, cette 
vérité, ce n'est pas par un vote qu'on l'établit. Je ne pense paa 
qu'il faille emprunter cette voie et j'en reste à la position 
que j'ai adoptée jusque-là, c'est-à-dire qu'à non avis, la pro
position 'jolie qu'elle figure dans le projet de Charte devrait

ment au nom de ma dëlë garni
notre accord à cette p Op̂OP)

II est dit ex plie item
tants des cm ployen rs er de
voix dé:libérative * Lorsque
ment du Comi té d'exper u s e
gouvernement al, en ce qui
des vorifications, et d e s  '
au sein des dit fer Snt'S pay;

etre mai.j 
vernement.

enue. Telle est
ue croi:

délégation luxenbourgeoi;
, en tout cas,

que la proposition de compromis
l'attitude de non gou-

faite par la
n' e pas nécessaire. Le mandat de

cette Conférence consistait à communiquer au Comité des ministres 
une série de suggestions et de propositions. De tonte évidence,
La proposition française figurera dans le rapport de la Conférence, 
et ainsi, les Ministres seront en mesure de considérer le pro- - 
blême. Le Comité des ministres sera pleinement informé de la por
tée véritable des desiderata exprimés par un certain nombre de 
délégations. Je ne crois pas qu'il soit indispensable de recher
cher à tout prix une formule que tous puissent accepter. A non 
avis, ce qui compte, c'est que la proposition française, pré
cieuse et bien étayée, 
pour étude et decision

.'UJ-u insmrse au jomrro aes ministres



M. LEBLANC (conseiller technique des employeurs, France) - 
Je ne veux pas retenir longtemps l'attention des membres de cette 
Conférence pour leur faire connaître le point de vue des em
ployeurs. Ce point de vue est identique à celui que vient d'expri
mer M. Gellep et nous ne croyons pas pouvoir appuyer la propo
sition du délégué gouvernemental du Luxembourg.

Le PRESIDENT - M. van Werveke maintient-il sa proposition ? 
Je vois la procédure de la façon suivante : si le texte de 
M. van Werveke est maintenu, je le mettrai aux voix en premier 
lieu. S'il n'est pas accepté, je mettrai alors aux voix la 
proposition française et l'amendement des travailleurs. Par 
^conséquent, si le texte de M. van Werveke est adopte, il me 
.Semble qu'il en résultera l'abandon de la proposition française 
et de l'amendement des travailleurs. Encore me faut-il avoir 
l'assentiment des intéressés, c'est-à-dire de la délégation 
gouvernementale française tour sa proposition et du groupe des 
travailleurs pour son amendement. Je tenais à expliquer a la 
Conférence comment, à mon sens, doivent s'engager le débat et 
les votes sur le plan de la procedure.

M. RAMADï] 
je ne vois pas 
Président. De ( 
proposés. Ces 
d'abord aux voir

(délë̂ )uvernemental. France) - J'avoue que
_a procédure tout a 
oi sommes-nous sais

tait ainsi, 
is ? Il s'agi 

amendements doivent naturellement

l'espère, 
si tien du 
caractère 
mander de 
miner. Je

.s ne sont pas acceptes

ionsieur le
'amendements 
mis rou*u 

ce qui je
être

ne se produira pas - nous aurons 
delegué du Luxembourg qui nous p
(perdrai
reprendre l'examen du problème sur des base

onsidërer,la propo-
-esenme un voeu de 

adresser aux gouvernements, pour leur dc
à déter

re croîs pas qu'un voeu de caractère aussi général
puisse être voté si notre proposition subsiste encore,

Le PRESIDEE' Je demande à M. van Werveke s'il maintient
sa proposition ce compron

M. van WERVEKE (délégué gouvernemental, Luxembourg) - 
Après la déclaration qu'il vient de faire, je crois comprendre 
que M. le Président Ramadier maintient la proposition française. 
Je crois également que, du point de vue de la procédure, il est 
absolument exact que le 
proposition. Je répéter
voulu que nous évitions de nous prononcer sur la proposition 
telle qu'elle est rédigée. Je ne reviendrai pas sur î'arxumenta-

vote doit d'abord intervenir sur cette 
ti très brièvement . i'
de nous prononce

non opinion : j'aurais

tion j'ai a l'heure, esauisséo peu 1'improviste.
J*avais cru, étant corné l'appui qui raid e t e donne par le
groupe des t:ravailleurs, qu'il aurait - possi. rle de faire l ' u n
riaite sur Ujs terne ccnn e celui que j *ai urorosi + JJ av-Ac-u- A"" ?

cuoi s que IL Ramadier est en droit de der eude r d'abord un veto
propos:
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i

Le PiüL'SÏDBï.'T — Ce n'est pas ainsi que je vois la procédure 
et je l'ai expliqué il y a quelques instants. Le Règlement de la 
Conférence est très large du point de vue des prérogatives du 
Président. Si vous voulez bien vous reporter à l'article 8, 
vous verrez que le paragraphe 6 2) donne au Président des pouvoirs 
considérables. Il y est dit en effet que "si une motion fait 
l'objet de plusieurs amendements, le Président détermine l'ordre 
dans lequel ils seront ... mis aux voix Deux réserves sont
cependant prévues mais elles ne sont pas applicables dans le 
cas présent : ce sont les réserves dont il est question aux 
alinéas a) et b). Je crois par conséquent rester dans l'esprit 
de la proposition de M. van Wervekcen la mettant aux voix 
en premier lieu, car cette proposition se présente comme un 
compromis, et je crois qu'il- est souhaitable, dans toute la 
mesure du possible, d'arriver à un compromis sur cette question.

Je dois encore faire une déclaration : de même que les mem
bres du Comité social du Comité des ministres ne perdent pas de 

vue leur qualité, je ne puis oublier que je suis Président de 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe. Je suis obligé de sauvegarder 
les droits de l'Assemblée et de déclarer qu'il est inexact de 
penser que l'instauration d'un mécanisme de contrôle tripartite 
serait incompatible avec le Conseil de l'Europe. A la vérité, ce 
mécanisme tripartite n'est pas prévu, mais il n'est pas non plus 
interdit. La Conférence est, par conséquent, parfaitement libre 
de prendre une décision à cet égard sans que cette décision puis
se être considérée comme inconstitutionnelle par rapport au 
Statut du Conseil de l'Europe. Je fais cotte déclaration pour 
qu'elle figure au procès-verbal, car je pense qu'elle est 
nécessaire gu point de vue des droits de l'Assemblée du Conseil 
de l'En-rpe.

M. /an NERvBXE (délégué gouvernemental, Luxembourg) - 
Je dirai encore deux mots sur la question de procédure. Si je 
n'ai pas insisté pour qu'on mette d'abord aux voix ma propre 
proposition, c'est que je ne voulais pas donner l'impression que 
mon offre do compromis tendait à écarter la proposition de la 
délégation gouvernementale française. C'est pour cela que je 
voulais donner la primauté à cette propositiom. Je ne voulais
pas qu'il fut dit que
proposition française, 
principe d'accord.

je voulais, indirectement, écarter la 
avec laquelle, je le répète, je suis en

Le LRESI.LBLT - Je Yais met
a été Di-dsent c e . a Y *̂'11 1a suspe
Wcrvokc. Je nc aens 0 p3. S 0u'il
reli sc  l e 4*,n-Vte . 0 o 1 'appcl :
veto aura lie'a a ne in 1cY-ee.

tre aux voix la proposition qui 
ision de séance, par M. van 
soit indispensable que j'en 
rcminal n'est pas demandé, le

!b



(il est procédé à 
M. van Wervekc est reje 
tien.)

m  vote à main levée. La preposition de 
fee* par 26 "voix contre 22", sans absten-

le PRESIDENT - Avant de mettre aux voix la proposition de 
la délégation gouvernementale française, je vais mettre aux voix 
l'amendement du groupe des travailleurs. Je rappelle que cet 
amendement porte sur la dernière phase du paragraphe 1 et sur 
le paragraphe 2 de la proposition française.

(il est procédé à un vote à main levée sur l'amendement à la 
proposition de la délégation gouvernementale française, soumis 
'par le groupe des travailleurs. L'amendement est rejeté par 
26 voix contre 12. avec 11 abstentions.)

Le PRESIDENT - Nous passons maintenant au vote sur la pro
position de la délégation gouvernementale française.

(il est procédé à un vote à main levée sur la proposition 
de la délégation gouvernementale française. La proposition est 
rejetée par 27 voix centre 2Ï, sans abstention!!

Le PRESIDENT - Nous en revenons par conséquent à l'article 
26 initial, ainsi qu'aux différents paragraphes du rapport concer
nant cet article, à savoir les paragraphes 26 à 32. Je mets aux 
voix cet ensemble de paragraphes.

(il est procédé à un vote à main levée. Les paragraphes 
26 à 32 du rapport sont adoptés par 58 voix sans opposition, 
avec 4 abstentions.)

Le PRESIDENT - Nous passons maintenant à l'article 27 
du projet de Charte, examiné au paragraphe 33 du rapport, et 
à l'article 28, dont il est question dans les paragraphes 
34 et 35. Y a-t-il des observations ?

(Les paragraphes 33, 34 et 35 sont adoptés.)

Le PRESIDENT Uous passons au paragraphe 36 du rapport, 
qui concerne l'article 29. Sur l'article 2$, une proposition a 
été présentée par le groupe des travailleurs, Ce groupe propose 
que la Conférence recommande que, dans l'article 29, les mots
'pour' frp*'*'P*r7'tir le resp<BCt des droits c

h supprim-es.

Quelqu 'un demande--t-i.1 la parole
icn ?

R . ALDdhï.S 'dclégux3 des travailleu
esicn, P. U sein de COmmission,

et libertés d'autrui ou"

=ys-ras ) - Lcrs de la
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travailleurs ont fait la suggestion que vous trouvères dans 1 
, la dernière phrase du paragraphe 36, on il est ditrapport

"toutefois, ils /c'est-à-dire les travailleurs/ ont suggéré 
que le Comité dos ministres s'efforce de trouver une rédaction 
plus limitative". A ce moment-là, nous n'avions pas encore présen
te à l'esprit une rédaction plus précise et, après discussion 
dans notre groupe, nous avons trouvé une solution,qui figure dans 
notre proposition et qui consiste à supprimer, dans le texte du 
projet, les mots "pour garantir le respect des droits et liber
tés d'autrui ou" parce que nous croyons que, si ce texte est 
maintenu, il permettra une interprétation qui pourrait mettre en 
cause le droit de grève par exemple. C'est pourquoi nous insistons 
pour que notre proposition soit adoptée par la Conférence.

M. LEBLANC (conseiller technique des employeurs, France) - 
Nous avons examiné cette proposition,aux réunions du groupe pa
tronal, et nous devons avouer que nous ne l'avons pas comprise.
Que l'on songe, dans une enceinte comme celle-ci, à faire suppri
mer un certain nombre de mots qui ont pour objet de garantir le 
respect des droits et des libertés d'autrui, véritablement, nous 
ne comprenons pas. Estimez-vous que, lorsque vous dites qu'il 
faut conserver les principes nécessaires dans une société dé
mocratique, cela comprend les droits et libertés d'autrui ? Peut- 
être, et je suis d'accord ; nais que, délibérément, nous suppri
mions un texte qui protège les droits et libertés d'autrui, je 
ne pense pas que ce soit acceptable.

M. SCIBVElüELS (observateur^ rnprésentant la Confédération 
internationale des syndicats libres! - Merci de me donner l'oc
casion d^intervenir pour préciser la pensée dos travailleurs 
organisés on Europe. Nous n'avons nullement l'intention de ré-

supprf
profit
reccnn

a 1iberté ni le
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n o toute setite
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est
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décisions dans l'intérêt de la collectivité, lorsqu'il est
une route, on ne demande pas à chaque 
i contre ; on lui fait payer la taxe, 
œrcice du droit syndical.Vous avez 
: suppose que le Comité des ministres 
clause, que ce problème soit résolu 
et non pas dans le. domaine internatio-

:t une très longue histoire dans la 
us connaissons des article similaires, 
a violer, à interdire l'exercice normal 
3 de défendre leurs salaires, leurs cordé' 
actions collectives. Nous ne remettons

nécessai ne do cc-nstruin"e
individu il 0st peur 0
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pas que quelques personnes empêchent la majorité d'exercer son 
droit de défense de ses intérêts. Nous sommes à une époque où 
la plupart des solutions à intervenir dépendent de l'unité 
d'action et des décisions collectives. Ce sont ces intérêts-là 
que nous voulons défendre et non pas ceux de quelques personnes 
qui essaient d'entraver, ou même d'annihiler le droit de défense 
des grandes collectivités.

Interprétation de l'anglais : M. BURTON (déléaué des 
employeurs; Royaume-Uni) - La difficulté, à propos de cet 
article, c'est que l'on n'en lit que certains mots. L'excep
tion, telle que je la comprends, à-1'interdiction générale 
des restrictions, ne peut jouer qu'"en vertu d'une disposi
tion légale ou constitutionnelle et à la condition que ces 
restrictions ou limitations soient compatibles avec la na
ture de ces droits et principes" ** c'est-à-dire les droits 

Cet principes dont nous venons de parler - "on nécessaires, 
dans une société démocratique, pour garantir le respect des 
droits et des libertés d'autrui ou pour protéger l'ordre 
public, la sécurité nationale, la santé publique ou les bon
nes moeurs". On nous propose cette limitation lorsqu'elle 
es*u "nécessaire". Ce n'est pas une restriction dans le sens 
suggéré par M. Schevenels. Cette nécessité doit être prouvée 
et, si je comprends bien le texte, la preuve en incombe aux 
gouvernements.

M. SCHBYBNBLS (observateur, représentant la Confédération 
internationale des syndicats litres - Un point d'explication*: 
Je ne veux pas entrer dans une polémique, mais je crois com
prendre qu<: 
blic inter.;

y
st

dans le textt !) anglais, on parle à nouveau de "ru- 
Je crois qu'une correction doit être apportée. 

Il faut dire "la*.'.' and order". Nous n'avcns plus d'objections 
à maintenir dans l'article 29 des expressions qui suivent celles
aue nous désirons
public" par "public interesf C'es*
dire "law and ordcr".*

Le PR3SIBLNI S'il n'y a ras d
maintenant mettre la propositic'R aux

(Il ost procédë à un vC u G a pan
^rou ce dos travailleurs est re.ietaô i
2 abstenti çns_ç.)

Mais'il ne faut pas traduire "ordre 
t tout autre chose. Il faut

autres observations, je vai;

r 28 voix centre 18. ave<

Le PRESIDENT - S'il n'y a pas d'autres observations sur le 
paragraphe 36 du rapport, je considérerai ce paragraphe comme 
adopte.



Le PRESIDENT - Nous passons aux paragraphes suivants. S'il 
n'y a pas d'observations, je les considérerai comme adoptés.

(Le paragraphe 37 (article 30) est adopté.)

(Les paragraphes 38 à 45 (article 31) sont adoptés.)

(Le paragraphe 46 (article 32) est adopté,)

Le PRESIDENT - Les paragraphes 47 à 54 du rapport concer
nent l'article 33* Le Greffier de la Conférence va vous communi
quer une rectification au texte du paragraphe 49.

Le GREFFIER - Afin que le texte français du paragraphe 49 
concorde avec les textes anglais et allemand, il faut lire, à 
l'avant-dernière ligne du paragraphe 49? "le cas échéant" au 
lieu de "à la rigueur", le texte de l'avant-dernière ligne est 
donc le suivant : "à indiquer toutefois que cette question pour
rait, le cas échéant".

Le PRESIDENT - Pas d'autres observations ? Ces paragraphes
sont adootés.

(Les paragraphes 47 à 54 sont adoptes.)
Le PRESIDENT - Nous passons à l'article 34 du projet, auquel 

correspondent les paragraphes 55 à 59 du rapport.
J'ai personnellement une observation à présenter au sujet du

Le Conseille juriGiqu.-: du Conseil de l'Europe
Président de l'Assemblée de ne pas être d'accord 
l'interprétation qu'il a donnée de l'article 14

ledit paragraphe 57* Il est dit dans ce paragraphe

paragraphe 57 
excuso<- le 
avec 1 s..r.s * 
du Stat' t daru
"Le Conseiller juridique du Conseil de l'Europe a exprimé l'avis 
que la proposition n'était pas absolument conforme au Statut de 
ce Conseil : l'article 14 de ce statut prévoit en effet que les 
représentants au Comité des ministres sont les ministres des 
Affaires étrangères ; cet article stipule également que lorsqu'un 
ministre des Affaires étrangères n'est pas en mesure de siéger, 
ou si d'autres circonstances le recommandent, un suppléant peut 
être désigné pour agir à sa place ; cependant, 1'application de 
cette disposition est laissée entièrement à la discrétion du gou
vernement intéresse." Il y a certes des nuances dans l'avis du 
Conseiller juridique. Tout a'aDcrd,ii ne déclare pas que la propo
sition n'est pas conforme, nais qu'elle n'est pas "absolument 
ccnfoi 
rhrase

. U :e qui est plus subtil nais aussi plus fluide,et la 
inale résumant son avis ajoute que l'application de l'ar 

;icle 14 est laissée entièrement à la discrétion du gouvernement 
Lntéressé.'
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Je dois de nouveau faire une déclaration pour sauvegarder 
les droits de l'Assemblée du Conseil de l'Europe : l'article 14 
n'interdit nullement une réunion du Comité des ministres au 
niveau des ministres des Affaires sociales, eu au niveau des 
ministres des Affaires culturelles s'.il s'agit de problèmes 
culturels. La preuve en est que, dans le texte même de l'ar
ticle 14, après l'hypothèse où il est prévu que le ministre 
des Affaires étrangères peut se faire remplacer par un sup
pléant, il est prévu aussi que le titulaire du siège peut être 
une personnalité autre que le ministre des Affaires étrangères - 
je cite - "si d'autres circonstances le recommandent". 11 s'agit 
là d'une question de fond. Je n'ai pas à apprécier à cette 
tribune l'opinion de la Conférence sur la réponse de fond 
qu'elle doit donner à cette question, mais je tiens à sauve
garder formellement et expressément la possibilité, pour 1'As
semblée du Conseil de l'Europe, d'adresser le cas échéant une 
"recommandation au Comité des ministres pour lui demander une 
réunion de celui-ci au niveau, par exemple, des ministres des 
Affaires sociales, ou des ministres des Affaires culturelles.

Y a-t-il d'autres observations sur les différents para
graphes que nous considérons en ce moment ? Puisque tel'n'est 
pas le cas, je déclare que ces paragraphes sont adoptés.

(Les paragraphes 55 à. 59 (article 34) sont adoptes.)

Le PRESIDENT - Nous passons à l'article 35* A cet article 
correspondent les paragraphes 60 à 69 du rapport. Puisqu'il 
n'y a pas d'observations, je considère eue ces paragraphes 
sont adoptés.

h J (Les paragraphes 60 à 69 sont adoptés . )

Le PRESIDENT - Nous sommes en présence d'une proposition 
concernant l'addition à l'article 35 d'un paragraphe 5 nouveau, 
qui est considérée dans le paragraphe 70 du rapport.

Y a-t-il des observations ? Puisque tel n'est pas le cas, 
je considère ce paragraphe comme adopté.

(Le.paragraphe 70 est.adopté;)

Le PRESIDENT - Le paragraphe 71 est de pure forme. Il 
constate que le rapport a été adopté par la Commission à 1 'unani
mité. Nous venons donc do terminer l'examen du rapport.



Je vous rappelle qu'à la séance d'hier satin, à la demande 
de certains délégués, j'avais fait une déclaration disant que . 
les textes adoptés au cours de la séance d'hier l'étaient à 
titre provisoire. Certains délégués avaient en effet voulu ré
server leur opinion jusqu'au moment où ils auraient connaissance 
du rapport de la Commission des clauses de fond. Le rapport de 
cette commission est maintenant distribué. Je voudrais, avec 
l'assentiment de la Conférence, pouvoir considérer comme défini
tifs les différents votes qui sont intervenus au cours de la séan
ce d'hier. Y a-t-il des observations ?

Puisque tel n'est pas le cas, je considère qu'il en est 
ainsi décidé.

(il en est ainsi décidé.)

Le PRESIDENT - Je vais maintenant mettre aux voix l'en
semble du rapport de la Commission des clauses d'application.

(Il est procédé à un vote à main levée. Le rapport de la 
Commission des clauses d'aoplication est adopté par 45 voix, sans 
opposition ni abstention^)

le PRESIDENT - Ainsi s'achève une partie 
de notre travail. Je suis persuadé que je suis 
de la Conférence tout entière en remerciant la

très importante 
l'interprète 
Commission de

la tache qu'elle a accomplie et en exprimant notre gratitude 
toute particulière à son Président, M. jDreyer, et à son rap
porteur, M. Pellinkhof.

RAPPORT DE LA COMMISSION DES CLAUSES DE FOND̂ * PRESENTATION

Te PRESIDENT - Nous 
l'examen du rapport de lr 
vais donner la parole à I, 
s ion.

passons maintenant au point suivant, 
Commission des clauses de fond. Je 
. Ulsaker, rapporteur de la Commis-

Interprétation 
nem  entai 
de fond

3_l 'anglais : M. J1SARER (délégué gouver
orvege* ÿ rapporteur de la Commission des clauses
J'ai l'honneur do présenter a la Conférence plénière 
de la Commission chargea d'étudier les clauses de 
commission avait pour mandat l'étude des parties 

projet de Charte sociale européenne. Elle y a con
stances. Sur de nombreux points, des divergences 

d'opinions se sont manifestées quant à la teneur et 
forme des dis

le rapport 
fond. Cett 
I et II du 
sacré doua

à la
positions contenues dans le projet de Charte.

Vo: ci-aures annexe II.i
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Cependant, en m'efforçant de vous décrire brièvement ce qui 
s'est passé à la Commission, je suis heureux de pouvoir vous 
dire que, parmi les membres et les groupes, une très grande 
compréhension mutuelle s'est manifestée, ainsi que la volonté 
d'aboutir à des solutions de compromis. C'est la raison pour 
laquelle vous trouverez dans ce rapport un nombre considérable 
de points sur lesquels la Commission est arrivée à une déci
sion unanime.

Je ne vous retiendrai pas en entrant dans le détail du 
rapport. Je me contenterai d'attirer votre attention sur 
deux points essentiels du projet de Charte au sujet desquels 
la Commission a abouti à une décision de compromis unanime.

- Selon l'alinéa 1 de l'article 1 de la partie II du projet 
de Charte, les Etats qui ratifieront la Charte doivent s'enga- 

; ger "à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs et 
responsabilités la réalisation et le maintien d'un niveau 

; élevé et stable de l'emploi." Les membres travailleurs, appuyés 
; par certains membres gouvernementaux, ont défendu avec vigueur 

le point de vue que le but à atteindre devrait être le plein 
emploi. Après un longjdébat, la Commission est tombée d'accord 

 ̂ pour que les gouvernements s'engagent à accepter "comme l'un
de leurs principaux objectifs et responsabilités la réalisation 

; et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable possible 
de l'emploi en vue de la réalisation du plein emploi".

La deuxième question que je tenais à souligner est celle 
du droit de grève pour,les travailleurs.

Le projet contient à l'article 6, paragraphe 4, une dis- 
y.usition selon laquelle les Etats qui procéderont à la rati
fication reconnaîtront "le droit des travailleurs et des em
ployeurs à des actions collectives en cas de conflits d'inté
rêts". Le groupe des travailleurs estime qu'une Charte desti
née aux pays libres d'Europe doit reconnaître expressément le 
droitde grève, afin d'établir pour les travailleurs cette li
berté fondamentale, à la différence de ce qui se passe pour 
les travailleurs de certains autres pays.

Les membres employeurs et certains membres gouvernementaux 
ont fait valoir que, si le droit de grève est accepté d'une 
façon générale, on ne peut cependant le reconnaître d' mne façon 
absolue et sans nuance. Après de lcngues discussions et après 
avoir examiné plusieurs solutions de compromis, la Commission a 
abouti à la conclusion unanime qu'il convenait de proposer que 
les gouvernements qui ratifient s'engagent à reconnaître "le 
droit des employeurs et des travailleurs à des actions collec
tives en cas de conflits 
sous réserve de: 
ves en vigueur"

]mterers
obligations résultan

j compris le droit de grave, 
t des conventions ccllecti-
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Certaines réserves s'attachent évidemment à ces proposi
tions, en particulier de la part des centres employeurs.*qui 
ont accepté ce texte à la condition que l'attention du Comité 
des ministres soit attirée sur la demande qu'ils ont exprimées, 
selon laquelle, tout d'abord, le droit de lock-out doit être 
reconnu et , en second lieu, une clause devrait prévoir des dis
positions qui réglementeraient le droit de grève selon les prin
cipes de l'article 2$.

On peut néanmoins dire, à mon avis, que la mention expresse 
du droit de grève dans un projet de texte adopté par un orga
nisme tripartite - projet qui a été accepté à 1'unanimité et 
qui est destiné à faire partie intégrante d'un instrument inter
national - est un véritable événement.

En ce qui concerne le reste des conclusions de la Commission, 
je vous demanderai de bien vouloir vous reporter au rapport.

Je suis convaincu que les travaux de cette Commission, qui
de déclarations 
la plus grande 
à aboutir à une 
la Charte. J'es-

s'expriment dans 
insérées dans le 
importance pour les ministres et les aideron 
décision en ce qui concerne le texte final

une série de propositions et 
rapport, auront certainement

<*io
père que la Conférence voudra adopte: ce raccord*

Le PRESIDENT - Comme pour le rapport de la Commisston des 
clauses d'application, je suppose que la Conférence estimera 
qu'il y a lieu d'ouvrir une discussion générale sur le présent 
rapport. S'il n'y a pas d'objections, il en sera ainsi décidé. 
Cette discussion générale aura lieu cet après-midi .

(La séance est levée à 13 heures.)

1



509

SIXIEME SEANCE

Vendredi 12 décembre 1958, 15 heures 

Brësidence de M. Dehousse

RAPPORT DE LA COMMISSION DES CLAUSES DE FOND (suite)
DISCUSSION ET ADOPTION

1

Le PRESIDENT — L'ordre du jour de cet après-midi appelle 
d'abord la discussion générale que nous avons décidé d'ouvrir 

..:3 sur le rapport de la Commission des clauses de fond.

Interprétation de l'allemand : M. HENKELMANN (conseiller 
technique des travailleurs, République fédérale d'Allemagne) - 
Au début de mon exposé, je voudrais encore, au nom du groupe 
des travailleurs, remercier M. Hauck, président de la Commis
sion des clauses de fond, pour l'enthousiasme et pour l'objec
tivité avec lesquels il a présidé à nos travaux.

Je voudrais également remercier les membres du secrétariat 
qui nous ont permis de nous entendre malgré la complexité de la 
matière. Les représentants des travailleurs dé langue allemande 
ont de bennes raisons d'exprimer aux interprètes une gratitude 
particulière pour leur remarquable travail. Grâce à. eux, nous 
avons pu, nous qui ne parlons qu'allemand, participer plei
nement à l'examen de cette question si compliquée.

Je voudrais aussi insister sur la satisfaction que nous a 
donnée la traduction des rapports. Nous avons l'impression 
o'' ''o+te traduction dans notre langue maternelle est excellente 
et que s'il y a eu, parfois, quelques petites divergences, ce
la était dû uniquement au manque de temps.

Vous avez maintenant sous les yeux le rapport détaillé de 
notre Commission. Selon nous, il traduit fort bien le cours 
des délibérations et donne une image fidèle de nos travaux.

Si vous avez lu ce rapport avec-attention, vous avez pu 
constater avec quelle intensité on s'est battu autour de ces 
normes sociales. Vous aurez vu que les prépositions d'amende
ment ont été présentées presque exclusivement par les membres 
travailleurs. Nous reconnaissons qu'une partie de nos voeux, 
après de longues discussions de la Charte et à la suite de

1
V G ci-dessus cincuremc ;ance t,ci-après, annexe II.



compromis, ont trouvé leur écho dans les dispositions propo
sées ; mais une bonne partie de nos suggestions s'est heurtée 
à l'opposition des employeurs ainsi qu'à celle de certains 
représentants gouvernementaux qui, pour certaines raisons, 
n'ont pas pu admettre que l'on fasse de grands pas en avant.

Je voudrais maintenant dire que nous n'avons pas obtenu 
tout ce que nous voulions. En séance plénière, aujourd'hui, 
nous n'avons pas présenté d'amendement, car une discussion en 
plénière ne ferait pas ressortir d'autres arguments que ceux 
que l'on a entendus en Commission. Les représentants des tra
vailleurs sont arrivés ici pleins de foi et d'espoir afin de 
mettre sur pied, pour les Européens, ces citoyens de l'Europe 
qui, dans une proportion de 75 pour cent, sont des travailleurs, 
une Charte sociale progressiste. Vous devez bien comprendre que 
tous nos voeux n'ont pas été exaucés.

Je voudrais maintenant dire quelques mots sur certaines 
critiques que nous avons à faire sur plusieurs points. Je me 
prononcerai franchement. La teneur de la Charte sociale actuelle, 
y compris les modifications acceptées en principe, ne va pas 
au-delà des diverses dispositions des législations nationales.
La Charte, dans sa teneur actuelle, et cela a été répété à sa
tiété à la Commission, n'est rien d'autre qu'un recueil des 
normes de droit social existant aujourd'hui en Europe et, à 
notre avis, nous nous en sommes meme tenus an niveau inférieur 
des normes sociales européennes ; dans leur totalité, ces nor
mes n'atteignent pas le niveau de celles de l'O.I.T. A la Com
mission,nous étions d'avis que, justement en Europe, région com
posée de pays progressistes et économiquement développés, il 
aurait fallu jeter les bases d'un droit social plus progressiste, 
mais nous avons vu - je me borne à constater des faits - que la 
Commis '.a dans son ensemble, n'a pas eu le courage de s'en
gager dans des voies tout à fait nouvelles de politique sociale.

Le président de la Commission sociale de l'Assemblée con
sultative a indiqué le premier jour la position de cette Commis
sion. Eh bien, dans la deuxième partie de la Charte, selon nous, 
les objectifs ce la Commission sociale ne sont pas atteints.
M. Stresser a dit notamment que le voeu unanime de la Commission 
sociale était que la Charte sociale devait être forte et que pour 
cola de toute évidence, elle devait aller au-delà des normes 
habituelles de l'O.I.T. Il nous a dit ensuite qu'il fallait pré
voir un noyau d'articles qui seraient absolument obligatoires. 
Hier la Conférence s'est prononcée contre cette formule. D'après 
nous, un élément essentiel fait donc défaut à la Charte. Nous 
avons mancué de dynamisme et nous n'avons pas été assez loin 
dans le domaine de la politique sociale européenne. Les Etats 
d'Europe veulent-ils créer un droit social uniforme et avancé ?



Une seule voie leur est alors ouverte. Ils doivent, en faveur 
de cette législation internationale, modifier leurs disposi
tions nationales. Les pays, nous l'avons dit et redit dans 
la discussion, ne peuvent pas considérer que leur législation 
est intangible. Au contraire, ils doivent se fixer pour but 
la création d'un droit social uniforme. D'après nous, la Char
te sociale européenne doit constituer un exemple, un idéal.
Comme l'a dit le Président Ramadier, elle ne doit pas mani
fester un esprit restrictif*

Les travailleurs ne sent pas satisfaits de tous les com
promis et ne sauraient considérer cot avant-projet de Charte 
sociale européenne, dans sa teneur actuelle, comme leur Charte, 
cela d'autant plus que l'application exacte de toutes ses 
normes n'est pas assurée* Faute de cette garantie, les. tra
vailleurs se posent encore une autre question. La Charte, 
dans sa teneur actuelle, nh pas de signification réelle pour 
les travailleurs d'Europe et elle ne constitue pas une démons
tration de l'esprit de î'Europe libre devant les pays d'au- 
delà du rideau de fer. Elle ne fournit pas, comme elle aurait 
dû le faire, une garantie positive des droits sociaux et des 
libertés dans l'Europe occidentale. On court certainement le 
danger, si les pays de l'Europe no fixent pas des principes 
sociaux valables, s'ils se reposent sur leurs lauriers, 
ou'ils ne soient dépassés par d'autres. Or, l'Europe occi
dentale doit garder son avance. Il est encore temps peur que 
la Charte exnriae cette politique progressiste. Elle doit 
prévoir sans équivoque le plein emploi, la sécurité sociale et 
la liberté syndicale : tous ces éléments doivent faire partie 
intégrante do la Charte, qui commandera ainsi le respect hors 
d'Europe comme en Europe. Nous devons être prêts, en Europe, à 
établir une Charte sociale à des fins pacifiques et à y inclure 
des dispositions .constructives es obligatoires.

Les dispositions de la partie II de la Charte sont encore 
affaiblies oàr"le lait que l'article 19 n'offre pas de garan
ties pour leur application. Les travailleurs ne se sent pas 
résignés. Les syndicats ont toujours été animés do sentiments 
internatienaux^en matière de politique du travail et de poli
tique sociale comme dans'les autres domaines, ils savent que 
le ̂ chemin oui mène à cet idéal est hérissé d'épines, mais 
ils estiment"eue les discussions dans les organisations politi- 
ouos du Conseil de l'Europe permettront encore d'aller de 
l'avant, samr.-. idées mesquines et égocentriques, pour lutter en 
faveur de la taix sociale, de la justice sociale et ce la sraor- 
lire.

do
Le Conseil d
CU.11-3S 06 3 OUO

l'Europe voudra certainement reprendre 1 
ions eu les travailleurs seront toujours
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à participer à i(an.a noavolh rie; ru peint Pc le courte, 
cette Charte qui doit contribuer h la consolidation sociale 
et politique d'une Europe unie.

M. PURPUEM (délégué gouverne,nental, Italie) - Le rapport 
que noua soænes on train d'examiner concerne les deux premières 
parties du projet de Charte, qui constituent on effet l'essen
tiel do la Charte meme, étant donne que les trois dernières par
ties du document traitent dos noyons or des procédures pour la 
mise en oeuvre, pour le contrôle de l'application dos droits et 
des principes établis dans les deux premières parties.

11 faut, à mon avis, se référer aux parties I et 11 afin 
d'évaluer l'importance effective d'ordre politique et social 
de la Charte.

Le projet ce Charte sociale constitue en même temps un 
objectif déjà atteint et un point de départ pour des réalisa
tions encore plus vastes et plus complètes dans le domaine 
social.

Le progrès social réalisédans chacun des pays Membres du 
Conseil de l'Europe au moyen de la législation et de la régle
mentation nationales se reflète, en effet, dans de nombreuses 
dispositions du projet de Charte. Dcns la rédaction des divers 
projets oui ont été examinés au cours des trois années do tra
vail du Comité social, les experts gouvernementaux ont ou sur
tout à l'esprit leo normes existantes à l'intérieur do leurs 
propres pays ainsi eue les reformes sociales envisagées dans un 
avenir plus ou moins proche. Mais la Charte doit constituer 
la plate-forme c'en se développera ultérieurement et efficacement 
la collaboration la plus étroite parmi les peuples européens.

C'est surtout en tenant compte de l'exigence d'une véri
table coopération européenne que je voudrais attirer l'atten
tion de cette conférence sur trois problèmes qui, à mon avis, 
revotent une importance essentielle. Il s'agit des proclames 
concernant le droit au travail, le droit à la sécurité sociale 
et, enfin, le droit à l'exercice d'une activité lucrative des 
travailleurs migrants, et de leur protection.

Le problème du droit au travail a évidemment une très 
grande importance et appelle une solution, fort difficile dans 
les pays qui, comme l'Italie, souffrent d'un chômage étendu, 
chronique et structurel, du surtout au déséquilibre entre les 
investissements do capitaux et la disponibilité de main-d'oeuvre.

Evidemment, un problème do ce genre ne peut trouver de 
solution satisfaisante seulement par la mobilisation des res
sources national-a. Il faut nécessairement faire aopcl à une



collaboration européenne plue étroite. C'est par ce moyen ou on 
peut, amer- avis, atteindre le but final du plein emploi dans 
un système de liberté politique et économique.

Dans cet esprit, la délégation italienne a présenté la pro
position qui a été acceptée à l'unanimité par la Commission 
et qui engage les quinze pays à reconnaître comme leurs prin
cipaux cojectifs et responsabilités la réalisation et le main
tien du niveau le plus élevé et le .'plus stable possible de 
l'emploi en vue de la réalisation du plein emploi.

Cette réalisation pourra être plus facile et plus proche 
si, aux efforts qui seraient accomplis dans chaque pays, sont 
associés les efforts d'ordre économiouo et social de tous les 
autres pays Membres du Conseil de l'Europe,

Ceci nous amène au problème concernant le droit à l'émi
gration et à la protection dos travailleurs migrants* A ce 
sujet, la Charte contient deux dispositions oui ont pour 
l'Italie une très grande valeur. L'article 17, qui prévoit la 
garantie de l'exercice effectif d'une activité lucrative dans 
les divers pays, engage les Parties Contractantes à assouplir 
notamment les réglementations régissant l'emploi des travail
leurs étrangers et reconnaît le droit aux nationaux désireux 
d'exercer une activité lucrative de quitter leur pays pour le 
territoire des autres Parties Contractantes.

L'article 13 prévoit les dispositions nécessaires pour 
assurer la protection des travailleurs migrants, en indiquant 
une série de droits et de facilités qui doivent être octroyés 
auxdits travailleurs.

L'importance de ces dispositions découle du fait que 
l'émigration constitue aujourd'hui et constituera encore dans 
un proche avenir une soupape de sûreté pour le chômage exis
tant dans certains pays européens* C'est pour cette raison que 
la délégation gouvernementale italienne a été obligée hier, en 
séance plénière, de voter contre la proposition présentée par 
le groupe des travailleurs en ce qui concerne l'article 19*
En effet, en vue d'harmoniser les diverses propositions pré
sentées par les membres travailleurs et par certains membres 
gouvernementaux, une recommandation a été soumise à la Commis
sion dos clauses d'application par onze membres gouvernementaux, 
qui ont. exprimé le voeu eue la Charte contienne, dans son ar
ticle 19, î'énumération d'un certain nombre d'articles ou de 
paragraphes qui devraient être obligatoirement ratifiés afin 
de constituer un dénominateur commun do politique sociale des 
Etats Membres du Conseil de l'Europe*



Ces.onze gouvernements ont estimé que les différents arti
cles et paragraphes proposés par les délégations belge, fran
çaise, italienne - je souligne italienne - et suédoise, méri
taient d'être pris en considération par le Comité des minis
tres, pour lui permettre de choisir parmi eux les articles et 
paragraphes qui devaient former le minimum commun obligatoire.

Or, je dois rappeler que la délégation italienne avait 
proposé d'inclure dans le noyau en question les articles 17 et 
18 ci-dessus mentionnés. La proposition soumise par les tra
vailleurs était cependant on contradiction avec la recommanda
tion en question. Cette proposition, si elle contenait, d'un 
coté, des paragraphes qui pouvaient être en contradiction même 
avec la législation italienne, ne comprenait pas, d'autre part, 
les deux articles proposés par notre délégation.

La proposition des travailleurs ayant été rejetée en 
séance plénière, la recommandation visée au paragraphe 10 du 
rapport do la Commission des clauses d'application garde toute 
sa valeur et la délégation italienne, en confirmant son appui 
à la fixation d'un noyau commun, exprime le voeu que le Comité 
des ministres veuille bien inclure dans ce minimum obligatoi
re les articles 17 et 18 de la Charte.

L'inclusion de ccs deux articles dans le noyau commun ne 
devrait pas, de l'avis de la délégation italienne, constituer 
un obstacle à la ratification de la Charte par les autres Etats 
Membres du Conseil de l'Europe.

la protection dos travailleurs migrants est strictement 
liée à la solution des problèmes de sécurité sociale, que le 
projet de Charte prévoit à l'article 12. Parmi ces problèmes, 
la question de l'égalité de traitement entre les nationaux de 
chacune des Parties Contractantes et les ressortissants des 
autres Etats Membres a une importance déterminante*

le projet de Charte se borne à prévoir la réalisation de 
ladite égalité de traitement par la conclusion d'accords bilaté
raux et multilatéraux appropriés ou par d'autres moyens et sous 
réserve des conditions arrêtées par cos accords.

Le gouvernement italien a, à maintes reprises, exprimé le 
voeu, qu'il renouvelle maintenant, de voir sanctionner dans la 
Charte cette égalité de traitement dans les mêmes termes que 
ceux qui ont été adoptés dans la Conventioneuropéenno de sécu
rité sociale pour les travailleurs migrants de la Communauté 
européenne du charbon et de., l'acier, convention transformée ré
cemment en règlement de la Communauté économique européenne.



Hier, de cette tribune, le Président Ramad.ier nous a pa^ , 
de l'Europe et du rôle que le vieux continent pourrait et de-'"̂  
vrait encore jouer sur la scène mondiale. La Conférence, en 
l'applaudissant, a souligné son sentiment d'adhésion aux idéeg 
et aux voeux si éloquemment exprimés.

Cependant, jusqu'au moment où les trois problèmes que jg 
viens de mentionner auront enfin trouvé une solution satisfais 
santé et complète, à savoir jusqu'au moment ou le plein emploi 
aura enfin été réalisé dans les divers pays au moyen d'une 
plus étroite collaboration internationale, et où les travail^ 
leurs migrants auront enfin obtenu une protection appropriée 
même dans le domaine de la sécurité sociale, l'Europe demeure^ 
ra une simple expression géographique, alors que tous, nous 

ù désirons que l'Europe unie devienne une réalité économique, 
sociale et politique.

Interprétation de l'anglais : H* FBMIEmA (délégué des
employeurs! Pays-Bas).- J'aimerais tout d'abord m'associer*^.
l'hommage qui aété rendu par M. Henkelmann à H. le Président 
de la Commission. Les débats qui se sent déroulés à cette com
mission ont été très animés, et quelque peu enflammés ; leur 
ardeur était peut-etre due à la température élevée. Sans doute 
serait-il possible à l'avenir d'économiser, au B.1.5. et au Con
seil de l'Europe, sur les irais de chauffage L

Quoi qu'il en soit, les discussions qui se sont déroulées 
à cette commission ont été extrêmement utiles. Leurs résultats 
serviront sans doute au Comité des ministres lorsqu il se 
penchera de nouveau sur ee projet de Charte.

M. Henkelmann a parlé de la traduction allemande du rap- 
--port. Hier, M. Hauck a souligné que la version allemande conte
nait un certain nombre d'erreurs et il a expliqué les condi
tions spéciales dans lesquelles le secrétariat avait dû accom
plir sa tâche pour préparer ce rapport. Je ne sais pas comment 
se présente la version allemande du rapport qui nous a été 
soumis aujourd'hui, mais j'espère que toutes les incorrections 
et les erreurs qui s'étaient glissées dans la version d'hier 
ont pu être éliminées*

M. Henkelmann nous a dit que 75 pour cent de la popula
tion européenne se compose do travailleurs. C'est un pourcen
tage que je trouve un peu élevé, mais je suppose qu'il com
prend les épouses et les enfants des travailleurs : si l'on 
admet cette hypothèse, ce pourcentage est sans doute exact.

Je comprends parfaitement que le groupe des travailleurs 
ait attendu davantage de nos délibérations, mais je crois que 
si l'on veut vraiment eue la Charte sociale soit ratifiée et



mise en vigueur à bref délai, il faut reconnaître que l'on ne 
peut pas aller trop loin par rapport aux législations nationa
les actuelles. En tout état de cause, les dispositions du pro
jet de Charte sont en avance par rapport a certaines de ces 
législations. Ainsi, si je prends l'exemple de mon pays, il est 
évident que la législation de celui-ci devra etre adaptée pour 
qu'il soit en mesure de ratifier la Charte, de crois que, quelle 
que soit l'étiquette politique dos chefs de gouvernement, qu'ils 
soient conservateurs ou travaillistes, tous reconnaîtront qu'il 
convient d'apporter de la modération lorsque l'on envisage dos 
modifications do cette nature. Il ne faut pas tenter de trop 
faire à la fois. En conséquence, nous devons être patients, 
plutôt que do chercher à arriver dans un trop bref délai à dos 
normes très élevées dans le domaine social. Il est également 
nécessaire d'améliorer la.productivité et il faudra attendre 
un certain nombre d'années pour parvenir au niveau social désire 
par les travailleurs.

Ce matin, notre rapporteur a insisté sur deux considéra
tions essentielles qui ont fait l'objet de décisions unanimes.
Il s'agissait du plein emploi et du droit de grève. En ce oui 
concerne le droit de grève, l'unanimité n'est que formelle ; 
je ne crois pas qu'il s'agisse d'une unanimité au fond. Je 
pense à 3a proposition assez alarmante présentée ce matin par 
les travailleurs au sujet de l'article 29. Je crois que cette 
proposition montre clairement que les travailleurs et les em
ployeurs n'ont pas abouti à une décision unanime sur la question 
du droit de grève, ou de liberté de grève, comme on l'a parfois 
appelée.

Nous estimons que le droit de grève ne devrait pas s'éten
dre si loin qu'il finisse par amener un abus de la liberté, car 
en peut abuser de tous les droi'cs or de tournes les bicarrés.
Pour éviter ces abus, nous avons besoin de nuancer, de préciser 
les choses, et nous croyons que tel ocaiu bien l'objoctii do 
la rédaction do l'article 29. Nous avons beaucoup regretté que 
les travailleurs aient proposé la suppression des termes "pour

qe respect dos droits Ou dos lieerces o'aucrui" duns cc^ 
article. Nous sommes on mesure d'afïirmer que le vote a claire
ment montré que notre opinion en cet-'.e naciere est partages par 
un grand nombre do gouvernements.

On a beaucoup parlé, cos jours-ci, du passé de l'Europe.
De nombreux orateurs s'enorgueillissent de ce passé. Mais il 
fpti*!* pr.oei considère T* l'avenir oc os^et^r eue nos Petits—enj.t-.nL-s 
auront^^ulx auss^, l'occasion d-ôtrejiers'de leur*passe, oui^ 
est encore avenir pour nous. Ai ne iaut pas nous abandonner a 
trou d'illusions, mais oeuvrer pour que l'Europe survive. Nous
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avons des obligations, non seulement à l'éga 
soins développées dans nos propres pays, rai 
des pays sous-développés hors ce l'Europe.

d des 
égal 1'égara

Dans le passé, nous avens dans nos pays élabore des légis
lations sociales variant d'un Btat à un autre et qui se forcent 
sur des principes différents. Dans le dessein de protéger, dans 
de nombreux pays, ces législations sociales, nous avons érige 
des barrières qui s'opposent aux échanges commerciaux. L'Europe 
en est maintenant au stade où' elle-considère que la prospérité 
de toute la région est gênée par l'existence de ces barrières. 
C'est la raison peur laquelle certains efforts ont été faits 
pour les supprimer, ou tout au moins les abaisser.

Il est évident qu'il doit intervenir, en ce qui concerne 
les diverses législations sociales, un certain équilibre à 
mesure que s'abaisseront les barrières commerciales, sans que 
pour cela on cherche à aboutir à une identité parfaite entre 
ces législations. C'est dans cet esprit que nous considérons 
que le projet do Charte et les observations qui seront présen
tées au Comité des ministres constitueront une base propre a 
assurer l'équilibre nécessaire à l'Europe que nous envisageons, 
cotte Europe de laquelle disparaîtront graduellement les bar
rières commerciales.

Interprétation do l'allemand : M. CILLER (délégué gc.uverz: 
nemental, Républioue_iëderaie d'Allemagne) -- Pe rm e 11 e z -m o i tout 
d'abord de m'associer aux remerciements de M. 3enkelmann. Je 
m'y associe au nom do mon gouvernement et j'y ajoute des remer
ciements à l'adresse de M. le Secrétaire général de la Confé
rence, qui a bien voulu admettre l'emploi de la langue allemande 
et qui a fait en sorte que les rapports, les propositions diver
ses et tous autres textes utiles aux délibérations soient tra
duits en allemand très vite et très bien. Je voudrais remercier 
tout particulièrement les interprètes et les traducteurs qui 
nous ont permis de recevoir si tôt les textes dont nous avions 
besoin. Je tiens à dire cela expressément, car certaines criti
ques ont été adressées hier, je crois, à la traduction de toile 
ou telle partie du rapport de la Commission. J'ai eu moi-mcnc 
l'impression qu'il y avait des malentendus dans certains de ces 
textes, nais ils étaient toujours dus au fait qu'il a fallu 
travailler très vite. De toute façon, nos travaux n'en ont pas 
été gênés.

Je voudrais maintenant dire quelques mots à propos du
débat géréeal sur le
fond. Tout d'abord,
nous le cor
constatons avec juté
siens ont trevaille

rapport de la Conricsicn des clauses de 
lorsque nous examinons ce rapport et que 
*' lui de la deuxième Commission, nous 
rît qu'a la mono Conférence, deux commis- 
seron dos principes assez différents. Cola



ressort très clairement de la lecture des deux rapports. Alors 
que l'une des commissions s'est contentée de discuter des sug
gestions, des propositions, etc., l'autre commission, dont 
nous avons maintenant le rapport devant nous, a davantage tenté 
d'aboutir à certaines formules. La délégation de mon pays à la 
première Commission a défendu la thèse que, selon le paragraphe 
de l'article 8 de l'accord intervenu entre les .organisations, 
il eût fallu insister surtout sur les échanges de vues, l'éla
boration de textes devant rester exceptionnelle.

Je ne reviendrai plus sur cette question ici? Le compte 
rendu final de la Conférence montrera, selon moi, que ces deux 
rapports seraient plutôt, si je puis dire, des enfants nés de 
mères différentes que des jumeaux. En tout état de cause, ils 
comprennent tous les deux d'excellents éléments où la Confé
rence peut trouver ce dont elle avait besoin.

Quoi qu'il en soit des différences existant entre les deux 
rapports, il y a lieu de reconnaître que la Commission dos 
clauses de fond, avec tout l'élan que lui a imprimé son extraor
dinaire president, a vraiment accompli une oeuvre des plus 
remarquables. Si l'on établit une comparaison, il faut recon
naître que les taches de cette commission étaient beaucoup plus 
vastes, les dispositions des deux premières parties de la 
Charte englobent l'ensemble de la vie sociale de notre conti-

rortent sur des CUC ;ions qui, à l'O.I.T., ont fait
de plus de cent conventions ; ces conventions ont été

nent e* 
l'objet
mises au point en des dizaines d'années, puisque l'on fêtera, 
l'an prochain, le quarantième anniversaire de cette organisa
tion mondiale. Or, toutes ces dispositions si diverses se trou
vent aujourd'hui concentrées dans une série de dix-huit articles 
de la Charte sociale ; cette commission avait à considérer tout 
cela. Il est donc pleinement naturel qu'en si peu de temps 
- une dizaine de jours - il n'ait pas été possible de trouver, 
sur tous les points en discussion, des formules parfaitement 
élaborées dans tous leurs détails. Du reste, cela n'a pas beau
coup d'importance.L'essentiel - et je crois qu'il s'agit là 
de ce que la Conférence peut inscrire de mieux à son crédit — 
c'est le caractère élevé de l'échange de vues auquel elle a 
procédé. On peut se féliciter de ce résultat et je puis le 
dire très objectivement puisque j'ai participé aux travaux de 
l'autre Commission.

Cet échange de vues a permis de donner nombre d'incica- 
tions précieuses pour la suite des travaux sur la Charte so
ciale. Cela est très important et il sera particulièrement 
utile do se reporter à ce qui a été dit, par exemple sur le 
croit au travail, qui a fait l'objet d'une longue discussion,

io croit ce greve, oui a etc le thème d'un échange de



vues extrêmement fructueux. En ce qui concerne les dispositions 
relatives à des conditions de travail équitables, contenues dans 
la partie II, il y a eu aussi toute une série d'exposés fort 
utiles qui recevront sans doute la suite voulue.

Il y a lieu d'espérer que les décisions prises suivront 
leur voie normale, c'est-à-dire qu'elles arriveront tout d'abord 
devant le Comité des ministres pour une mise au point définitive 
de la Charte sociale européenne; il appartiendra an Comité des 
ministres, aux représentants des gouvernements, d'étudier cette 
documentation que nous leur avons fournie. la plupart des expo
sés ont été inspirés par l'expérience des représentants des trois 
groupes qui ont pu largement faire part de leurs connaissances 
et je suis certain que le Comité des ministres y attachera la 
plus grande importance.

*) Je crois que nous avons tous personnellement le sentiment 
qu'un progrès a été accompli, car nous avons pu avoir un excel
lent aperçu des efforts déployés sur le plan social, en faveur 
des solutions que l'on tonte d'apporter aux problèmes sociaux 
des pays d'Europe. Je pense que, de la sorte, cette conférence 
a apporté une contribution importante à cette oeuvre entreprise 
par ces peuples d'Europe qui, comme le Président Ramadier le" di
sait si justement hier, ont déjà tant fait dans ce domaine qui 
est le nôtre et qui revêt une importance croissante, c'est-à- 
dire la mise au point d'une politique sociale commune.

Je voudrais maintenant dire quelques mots au sujet de l'in
tervention que vient de faire mon ami Henkelmann, au nom du grou
pe des travailleurs. Il a formulé des critiques assez vives con
tre le document qui nous est présenté. Je connais fort bien mon 
ami Henkelmann, avec lequel j'ai collaboré à l'Institut fédéral 
du Service de l'emploi et de l'assurance-chomage; je sais qu'il 
est impulsif et je le comprends fort bien car, souvent, nous 
Avons été de l'avant, avec vigueur, aux côtes l'un de l'autre.
Je le comprends fort bien lorsqu'il nous déclare que cette Charte 
ne fixe pas un tut assez élevé, mais, ainsi que je le disais au 
début de cette conférence, il faut toujours tenir compte du fait 
que nous ne pouvons pas jouer, chacun isolément, notre partie 
dans ce concert international. Il faut faire preuve non seulement 
de prudence, mais encore de retenue par rapport aux autres Etats. 
On a mentionné hier le cas de la Grèce, mais je dois dire que la 
délégation grecque au Comité social a collaboré de façon extrê
mement utile et a formulé de très remarquables suggestions, fon
dées sur-la situation qui règne dans ce pays. Je crois eue nous 
devons toujours considérer que tel pays est tantôt en avance, 
tantôt en retard et qu'il faut s'efforcer d'aboutir à un équili
bre. Il nous faut toujours trouver la. ligue médiane menant à un 
tut commun, et nous pourrons ainsi aller encore oins loin, c'est- 
à-dire aboutir à l'élaboration



d'un texte pouvant être accepté par tous les Etats Montres, cars 
oublier l'Islande. Je dirais déjà cola au début de la Oori'oronce 
Telles sont les considérations qui m'intéressent le plus, car 
il faut éviter d'établir dos textes qui seraient peut-être très 
beaux ot très progressistes, mais qui ne présenteraient 
pas une nullité générale. Noua avons du reste travaillé dans 
le bon sens, nous pouvons le dire sans exagération-

de crois que les résultats de notre Conférence conduiront 
à l'acoption d'une Charte sociale meilleure et que la multitu
de des suggestions qui lui seront transmises donneront au Co
mité des ministres d'utiles informations, il ne manquera pas 
d'on <=tre reconnaissant aux membres de la Conférence*

état ion de l'anglais ? M. WILLIS ( délégué des_tra-
vailleurs, noyauige-Üni)_ — Les deux

liière, qui s'est ouverte hier,tâche. La séance pïénï 
résultat de leurs travaux.

-. ____,commissions ont achevé leur
étudie le

Je tiens à m'associer aux remercie
ments qui ont été exprimés envers le secrétariat, envers tous 
ceux qui ont prêté leur concours à cette conférence. Je tiens 
à remercier notamment le Bureau international du Travail et 1 
Conseil de 1 'Europe dont les efforts communs ont rendu possi
ble la Conférence qui nous réunit ici.

Au cours des quinze jours écoulés, chacun des articles du 
projet do Charte a fait l'objet d'une étude approfondie de la 
part des commissions. Tous les articles et toutes leurs dispo
sitions sont importants, mais il est inévitable qu'on attache 
une valeur plus grande à certaines de ces dispositions. C'est 
la raison pour laquelle j'aurais aimé énumérer, comme conditions 
minina dans toute charte dont l'application sera envisagée, cer
taines dispositions qui r e p r i s e . d e s  droits vitaux, des droits 
fondamentaux auxquels, très souvent, nous nous contentons de 
rendre hommage en paroles sans en assurer le respect réel.Et, 
pour raraphrascr M. Fcnuema, qui ncus a dit il y a quelques ins
tants ouc'les travailleurs veulent faire trop en trop peu de temps 
je dirai, pour ma part, que, pariois, nous avons des raisons de 
nous demander si les employeurs ne veulent pas faire aussi peu 
auc possible, dans n'importe quoi temps.

Le droit au travail, le droit d'association et de négociation 
collective, le droit à la securité sociale, tels sent les droits 
vitaux, les"droits fondamentaux auxquels nous accordons une prio
rité. *A cet égard, la réalisation du plein emploi devrait cons
tituer un facteur accepté partout, a notre époque moderne, et ne 

être considérée sinplemauc_comme un rêve impossible à'réaliser 
Ur-ntl au plein emploi dans un grand nombre de pays 6e- 

pouvoxs le faire même dans les pays"
pas
Nous avons abouti 
puis la guerre et nous 
à la suite dû cor ins facteurs economiques, sent peut-êtrequi, un peu



en retord. Nous pourrons réaliser à nouveau le plein emploi dans 
ces pays si véritablement nous le voulons et si nous adoptons 
des politiques économiques qui soient raisonnables et qui soient 
justes.

A ce propos, je n'ai pas inclus dans ma liste l'article 
qui traite plus particulièrement des travailleurs migrants. Si 
je ne. l'ai, pas fait, ce n'est pas que, personnellement, je n'ap
précie pas l'importance de cette question dans des pays comme 
la Grèce ou l'Italie, pour lesquels ce problème constitue une 
question vitale ; mais j'ajouterai que, de l'avis des syndica
listes ouvriers, l'émigration ne constitue pas une solution au 
chômage, le travailleur a le droit de travailler dans son pays 
d'origine ; le travailleur ne doit pas s'attendre à être con
traint de s'exiler pour travailler, du simple fait que, par 
suite des politiques adoptées par son gouvernement et d'autres 
facteurs économiques, on nia pas réussi à lui donner l'emploi 
auquel il a droit. Les syndicats ouvriers ont toujours préten
du qu'insister sur l'émigration est adopter une attitude néga
tive. Nous avons toujeu: ncï fbordé le problème en disant
que ce dont on a besoin, c'est d'une assistance financière plus 
grande, d'un développement économique accéléré dans ces pays, 
afin qu'ils puissent donner à leurs populations le travail et 
les moyens d'existence auxquels elles ont toutes droit.

C'est parce que les travailleurs attachent tant d'impor
tance à ces considérations, tant d'importance aux droits que 
je viens d'évoquer, que nous avons insisté sur les obligations 
de l'article 19 et demandé un vote à ce sujet. Nous ne sommes 
pas pessimistes quant au résultat. La raison pour laquelle nous 
avons demandé que l'on vote sur nos propositions relatives à cet 
article, c'est que nous voulions prouver l'importance que nous 
accordons à ces dispositions particulières. Je suis convaincu 
que les ministres n'oublieront pas ces éléments fondamentaux 
lorsqu'ils se pencheront sur la version définitive de la Charte. 
Autoriser des pays Membres à faire un choix parmi les articles 
pour n'en retenir que dix quelconques, créerait, à mon avis, 
le danger que cette charte, qui peut être un grand document 
social, ne soit plus qu'une farce.

L'obligation ne doit pas simplement viser les pays les 
plus avancés ; elle est nécessaire peur tous les pays qui, 
autrement, pourraient éluder leurs responsabilités.

Ncr;bre des aispe
3es quirLze demi er'S j
une prao iquo nom ale.
crcnn -ont ces droit
l*oppCS.t.ticH qui S 'es
diverpeu.ces oui a io ̂

sitions dont nous nous sommes entretenus 
ours sont acceptées dans non pays comme 
De nombreux employeurs ici présents re- 
s fondamentaux, et une grande partie de 
t fait jour ici peut être attribuée à des 
ndent non pas sur des principes,nais sur



de.s questions do réduction, .dc'est pourquoi je demande tout 
particulièrement à ces employeurs de faire du droit, an travail, 
ce faire du droit dos travailleurs à gagner convenablement leur 
vie, une réalité. Car nous, nous attendons - et nous croyons y 
avoir droit - nous attendons quelque chose qui dépasse la sim
ple subsistance. Comme au XIXme siècle, nous nous trouvons à 
nouveau au seuil d'une révolution industrielle, nais les tra
vailleurs et les gouvernements bénéficient aujourd'hui d'avan
tages considérables par rapport à ceux de l'époque ou a dé
buté la révolution industrielle du XIXme siècle.

A la suite d'une évolution lente, souvent douloureuse 
depuis cette période, nous nous trouvons maintenant dans une 
phase nouvelle où nous connaissons des idées plus progressis
tes, des relations professionnelles avancées, des progrès so
ciaux dont on n'aurait pas osé rêver alors, et je considère 
que le Préambule du projet de Charte, qui demande à tous les 
pays Membres du Conseil de l'Europe de fournir un effort com
mun, ne doit pas simplement constituer une déclaration creuse, 
la Charte sociale incarne la nécessité pour tous les hommes 
de s'entendre sur certains principes vitaux. Elle constitue 
une affirmation de l'esprit humain, car tel doit être l'es
prit de cette Charte, üc ce grand document social. Toi eut 
le défi lancé au monde libre : nous pouvons et nous devons of
frir la liberté et la securité en meme temps, l'autre terne 
de l'alternative étant ce qu'on nous offrirait à l'Est, c'est- 
à-dire la sécurité dans la servitude, les communistes ont des 
partisans dans tous les pays et l'adoption des dispositions 
de la Charte, si elle ne se traduisait que dans des mots et non 
pas dans les faits, donnerait à ces partisans une satisfaction 
dont nous devons les priver. Nous, travailleurs, nous comptons 
voir ces principes se transformer en réalité vivante, en témoi
gnage du défi des hommes libres à la tyrannie et à l'oppression ; 
nous attendons des gouvernements qu'ils prennent la tête dans 
ces efforts. Nous ne voudrions pas que, par pusillanimité, par 
excès de prudence, ils visent trop bas, plus bas que les buts 
qui doivent être les nôtres. Cette Charte se fonde sur une base 
européenne. Cette Charte n'est pas destinée à un pays particulier 
elle vise l'Europe dans son ensemble et c'est là sa valeur.

Nous avens achevé nos travaux ici, à Strasbourg. Il appar
tient maintenant au Comité des ministres de faire de cette Charte 
une réalité vivante et non pas un songe creux.

M. WALIKE (délégué des employeurs. France) - On a exprime, 
hier et aujourd'hui,à. maintes reprisés, de la 'déception quant aux 
résultats de cette Conférence. Je laisse à ceux de mes collègues 
qui ont pris part plus directement que moi aux travaux de cette 
commission le soin do mettre les choses au point. Je veudoshs



simplement, pourrie part, faire en reprendre trois
rapporteur, c'

remarques. La 
st qu'i). y a

;s u'accord. La oeuxièm
crémière, qui a eto indiquée par le  ̂
tout de meme un grand nombre de points d'
oui a été, je crois, exprimée par h. Honhelmann, c'est eue 
désaccords se sont souvent produits non pas sur le texte proposé 
par le Comité des "-inj.SL.res, mais a propos d'amendements.

y
les

Ma troisième ooservation, c'esu que nous sommes ici, en fin 
de compte, peur donner nos avis. C'est la seule occasion que nous 
ayons de le faire eu il est assez normal que nous exprimions nos 
objections. Je pense a nos diverses objections, car, bien que nos 
pays d'Furope soient, toutes proportions gardées, des pays avancés 
du point de vue social, ils ont avancé sur la rente du' progrès 
social par des cheminements divers, si bien qu'ils peuvent avoir 
des réactions différentes à l'égard de telle ou telle proposition 
qui leur est présentée.

Mais je laisse cotte question de côté et je voudrais, si 
vous me le permettes, revenir sur le discours qu'a prononcé hier 
le Président Raradier. Avant tout, je tiens à. lui dire que cela a 
été pour moi, Français, une joie toute particulière de l'entendre 
carier ici, avec ses qualités que nous lui connaissons par les 
débats de Genève, cette érudition exceptionnelle, cette largeur 
de vues qui le caractérisent et aussi cette langue que vous, avez 
tous appréciée.

Si je reviens sur ses paroles, c'est moins pour le contredire 
-car je suis d'accord avec lui sur 1^essentiel - que pour appor
ter certaines nuances aux idées qu'il a aevelopcées.

Le Président Hamadier nous a rappelé les trois points essen- 
;iels qui résument cette "pratique sociale européenne donr il 
nous a parlé. Le crémier point, c'est le develop^mc-y, 1
d'abord, de cette'lëgislation peur la protectionJea^.v.il^eurs
oci mpinfpr.a''T+ a fait ses preuves, de ne peiuv-'V-..- au ux-u, ou-, mu-nucn^^, .. -- - 1?,,̂ -, et en me souvenant
en tant que représenté"que je s.iis en*Alsace, " V u  l'origine de ce aeveloyycn,. d la 
législation cour la protection des ,ravailleur=. y  g ?  P g  ^

'd'un certain nombre'^'femmes d'études, d'économismes, oe^pni an- 
thropes, d'hommes politiques do tendances dive^^.' "
Jaurès et un Albert Je Mun, et aussi l'interycn-c,., -

listes, car c'avait avant l^y^, yinticui"- Ta propagandecuvrior.il y a ou en r . P ^T̂ g,-peler ici le rôle
 ̂ T, .,  ̂ .u  ̂ râr une stèle àde l'un d entre eux q^i

dirai pas de 
présentants du monde 
de certains chefs d'env a se mémoire honorée P̂ *de l'un d'entre eux 3^.".%' textile desl'entrée du D^iei Legrano, un inausï^iy- ^ ^ + ^
Vosges alsacj^cnes de l'ëpccue de louis-Philip^' -
effet réclamé la création d'un 
internationale pour is

n' - i -- 'nouelégislation —
etion des tram c. nllO'̂ .ï'S



gt.. n vous dire eue si la législation du travail dent le 
Président; Ranaoier pariai* hier a eu pour résultat, com:ae il 
1 '̂  dis, la liaitor dans une certaine avmuvo 1 'autorité patronale 
c'est souvent aussi sur l'initiative des meilleurs des patrons 
à leur époque.qu'elle a vu le jour.

Hais nous devons aujourd'hui nous demander si le progrès 
de cette législation, dans certains pays, n'a pas atteint son 
Plafond. Je serai d'accord avec vous pour reconnaître que rien 
n'est parfait et qu'il y a sans doute encore des domaines pour 
lesouels des lacunes sont à combler dans la législation do tel 
ou tel navs, comme dans notre réseau de conventions internationa
les du travail. Je serai d'accord aussi pour admettre que, sur 
certains"clans, il serait bon que l'Etat rende obligatoires cer
taines réalisations. Mais méfions-nous. Nous avons fait, dans 
mon pays, l'expérience que l'abus de la législation peut avoir 
de graves conséquences! Si nous ne sommes pas arrivés en France 
à faire dos conventions collectives quelque chose d'aussi substan
tiel que ce qu'elles représentent dans beaucoup de pays étrangers, 
c'est en partie par suite de l'abus de la législation. La respon
sabilité de tels abus est partagée. Je n'accuse pas les seuls 
parlementaires, loin de là. Il y a aussi notre tempérament latin, 
nos traditions centralisatrices. Il y a également la faiblesse 
ou l'insuffisance temporaire de nos groupements professionnels 
(et j'entends par là les groupements patronaux aussi bien que 
les groupements travailleurs) qui ont été incapables pendant de 
longues années d'élaborer eux-mêmes les mesures dont, finalement, 
l'Etat devait prendre la responsabilité.

Pour conclure sur oc premier point, autant il est juste de 
saluer ce qui a été fait sur le plan de la législation, autant il 
est désirable do prier maintenant les législateurs - je m'en 
excuse auprès do vous, Monsieur le Président - de réfléchir 
beaucoup avant do prendre de nouvelles initiatives et d'attendre 
que les profcosionnels leur aient donné l'exemple eu aient pris 
leur place dans ce domaine.

Le second point évoqué par M. Ramadier est le rôle des syn
dicats et des négociations collectives. Là aussi, je suis d'ac
cord pour reconnaître que nous avons devant nous des réalisations 
qui font honneur à notre continent. Elles lui font d'autant plus 
honneur que nos syndicats de travailleurs, malgré la modestie 
fréquente de leurs ressources comparées à celles d'autres pays, 
ont prouvé leur volonté de rester indépendants des gouvernements — 
ce qui n'est pas le cas partout - et aussi celle de ne pas se lais
ser entraîner par les tentations du monopole syndical. Dans ces 
conditions, les employeurs ne peuvent que souhaiter d'avoir les 
meilleurs rapports possibles avec un syndicalisme solide, stable 
et comprenant aussi bien ses obligations que ses droits. C'est en 
6ii6* une rançon de la puissance que d'avoir des responsabilités.



Personne ne s'étonnera si je dis 
le régime des contrats coiiectii 
Ments pris des doux côtés.

que, dans non pays
suppose le respect cerne ailleur 

des engage-

Aujcurd'hui, cependant, les syndicats nous disent : j.i ne 
s'agit plus seulement peur nous de nous occuper de la fixation 
des conditions de travail. Il nous faut aller plus avant**ët"ob- 
tenir pour les travailleurs le droit de participer d'une manière 
ou d'une autre au fonctionnement général de leurs entreprises 
svec toute une série de variantes dans les modalités de co'droit 
de regard eue l'on appelle quelquefois un contrôle, iis consi
dèrent que les travailleurs ne sont plus seulement des exécutants 
mais doivent participer d'une façon plus directe à la vie de leur' 
entreprise. Cela suppose* évidemment,de la part des syndicats, la 
nécessité de tenir compte des conditions inévitables'du fonction
nement des entreprises, quel que soit d'ailleurs le statut juri
dique de celles-ci,.et de faire l'éducation des travailleurs qui, 
d'une manière ou d'une autre, seront appelés à jouer un rôle de 
représentation du personnel* Il s'établit ainsi progressivement, 
entre les organisations d'employeurs et de travailleurs, des sys
tèmes de relations débordant le cadre des négociations collée-' 
tives* J'ai vu moi-meme avec beaucoup d'intérêt ce qui a été réa
lisé dans les pays Scandinaves, aux Pays-Bas, en Belgique, en 
Suisse et ailleurs. Dans mon propre pays, j'ai l'impression - et 
je ne pense pas que M. Ventejol et M. Braun me contrediront - que 
K-ous faisons de sérieux progrès dans ce sens, pas seulement 
danstelle eu telle industrie, nais d'une manière assez générale.

Je suis donc, M. le Président Rsnadicr, d'accord avec vous 
sur l'importance de ce fait acquis eu considérable qu'est le rôle 
eu syndicalisme. J'ai voulu simplement attirer l'attention sur 
les conséquences oue comporte l^accessicn au pouvoir de cette 
force nouvelle.

Et j'en arrive à votre dernière observation sur la notion 
de l'assurance sociale ou de la sécurité sociale. La aussi nous 
sonnes devant un fait acquis et survie principe duquel, je crois, 
aucun patron ne songe sérieusement a revenir.

Mais je voudrais d'abord rappeler que, comme sur le premier 
point, nous sonnes là en présence c'institutions dont il ne fau
drait ras oublier l'origine patronale. Je ne souviens de tout ce 
qui a été fait en France -et*spécialement dans les industries des 
métaux dont je m'occupe —, non seule.^en^ en n^^i^re d çccicen^s 
du travail, nais en matière de maladie, ce retraite? bien avan^ 
oue le législateur n'intervienne.
ce eue sont en France les allocations laniliales. Or, eU'.re lui: 
et 1932, elles se sont développée 
alors que l'Etat es

outre, vous savez, Messieurs?
mire 
so-'.lorciiolibrement et c'est 

intervenu pour les généraliser.



ce non pays a cor.sciencfC'est, vous dire eue le patronat
de 1s nécessité de la sécurité sociale, liais, là encor? p^^-ettes- 
noi de marquer quelques nuances. Il ne faut pas que la séculîté"^ 
sociale étouffe le rôle naturel et nécessaire, ne serait--c- cu'au 
point de vue moral, de la prévoyance individuelle. ï]_ faut ras 
non plus qu'on donne aux hommes le sentiment que l'Ètut-provId^nc^ 
est là pour les garantir centre tous les risques. C'^st"une "cure**" ' 
utopie, vous le savez tous, et il faut nous garder de créer des 
illusions dangereuses.

11 va de soi, bien sûr, que ce qui a été fait dans tel 
ou tel pays n'est pas parfait. Personne n'aurait l'outrecuidance 
d'affirmer le contraire. Donc, certaines révisions peuvent être 
nécessaires, ne serait-ce que pour améliorer le rendement de la 
'sécurité sociale. Enfin, dans la mesure où il y a des compléments 
à ajouter, il faut que l'Etat soit prudent et qu'il laisse"autant 
que possible aux professionnels le soin de réaliser ce qu'il est 
possible de faire. Nous avons agi ainsi en France depuis une 
dizaine d'années en établissant/ en grande partie par voie*de 
conventions collectives, des régimes complémentaires de retraites 
peur les différents éléments du personnel des entreprises, ré
gimes cui s'ajoutent à la.sécurité sociale. Et vous'savez sans 
doute qu'en ce moment l'organisation centrale du patronat français 
négocie avec les fédérations de syndicats libres un accord sur 
les allocations complementaires de chômage.

Il résulte de tout cela que le bilan dressé par M. Ramadier 
me paraît correspondre à la réalité. Il a dit lui-môme : à la 
réalité acquise, au passé, en quelque sorte. Cette réalité, je 
le dis en passant, n'est pas d'ailleurs le privilège, le monopole 
de l'Europe occidentale. Si 1 'Europe reste, comme l'a dit M. Ramadier, 
l'institutrice du monde en ce domaine comme en d'autres, elle a des 
'élèves qui peuvent quelquefois lui en remontrer. En réalité, c'est 
le monde occidental qui est en cause, souvent, quand nous parlons 
de l'Europe occidentale.

En tout cas, M. Ramadier a exprimé le regret que nous n'ayons 
pas mieux défini, pour l'avenir, notre ordre social européen.
Je partage un peu son regret. Mais comment le définir, cet ordre 
social européen ? J'ai l'impression eue dans l'esprit de nos col
lègues travailleurs de cette Conférence, ce'devrait être par un 
progrès matériel plus rapide, plus universellement distribue. Je 
suis bien d'accord que nous devons pousser par tous les moyens — et 
Dieu sait si on s'occupe de l'amélioration de la productivité sous 
1 'aiguillon de la concurrence menaçante i <— à cotte amélioration de 
la production qui permettra, pour tous les consommateurs (et pas 
seulement peur telle ou telle catégorie de travailleurs salariés) une 
amélioration du niveau de vie, Nous souhaitons certainement tous 
de pouvoir répondre toujours aux critiques qui nous viennent des



paye de l'Est ouroré'm, an noatrant nue, ;mnr- aller jusqu';.u 
delà des mers, dars notre vieille àarorr, le niveau, de vie esi; 
et restera singulièrement plus élevé que chez cux<

Je ne crois pas cependant que ce. soit là le point par 
lecuel notre ordre social européen puisse sc définir essentiel
lement par rapport à l'autre. Après tout, le progrès matériel 
peut se développer aussi dans les pays de l'Est. Au XXme siècle 
comme à l'époque des pharaons ou au temps de l'esclavage, avec 
un dirigisme de la main-â'oeuvre qui fait fi des droits de 
l'individu, on peut réaliser de grandes choses du point de vue 
matériel. Et c'est un stimulant pour nous inciter à faire mieux 
encore sans ce dirigisme do la main-d'oeuvre, sans ce véritable 
esclavage.

Pour définir notre ordre social, le mieux est sans doute 
de procéder par opposition. C'est la méthode classique consistant 
à noter ce qui existe et est essentiel chez nous, ce que nous ne 
voulons pas abandonner et ce qui pourtant n'existe pas ailleurs.
Or vous savez comme moi que c'est d'abord la reconnaissance de 
la libre personnalité des individus, avec la possibilité pour 
eux de se développer librement, aussi bien dans l'ordre social 
que dans l'ordre privé et politique. Dans cette maison du Conseil 
de l'Europe, on a étudié et défendu les droits do l'homme. Parmi 
ces droits de l'homme, il y a ceux de l'homme sur le lieu de 
travail, ce qui veut dire le droit de l'individu non seulement 
de pouvoir progresser - ce qui peut se faire aussi d'ailleurs — y 
mais en outre de choisir son travail, ce ne pas se laisser imposer 
une existence contraire à sa volonté, à ses goûts et à ses 
capacités.

Il y a aussi la reconnaissance du droit des organisations 
professionnelles, de ces organisations libres et indépendantes 
auxquelles je faisais allusion tout à l'heure, qui doivent pouvoir, 
entre elles, aboutir aux accords que vous connaissez.

M. De Président Raradier, vous savez mieux que moi, puisque 
c'est vous oui présides notre Comité de la liberté syndicale du
B.I.T., qu'en Europe comme ailleurs il y a, bien sûr, des attein
tes à la liberté syndicale. Mais je crois que vous ne ne contre
direz pas si je dis que, dans la foule do cas que nous avons exa
minés en commun dans ce Comité, nous avons constaté que c'était 
hors de notre Europe occidentale qu'existaient le plus souvent 
de graves violations de la liberté syndicale, ou même la complète 
absence de cotte liberté telle que nous la concevons. Or cette 
liberté do nos organisations est une chose à laquelle nous te
nons et que nous ne voulons pas abandonner. Avec les autres droits 
do l'homme, elle est un élément de ce que nous appelons - à tort 
ou à raison - notre civilisation. Que nous qualifions celle-ci 
d'européenne, d'occidentale ou de chrétienne, pour moi c'est 
tout un.
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Il s'agit seulement de savoir comment nous pouvons con
cilier ces caractéristiques essentielles de notre 'ordre so
cial, c'est-à-dire cos libertés, avec les disciplines qui sont 
indispensables à nos vieux pays, plus que jamais, en présence de 
l'évolution du monde, pour qu'ils puissent tenir leur rang et 
conserver leur avenir.

Chaque pays cherche sa formule en tenant compte de ses 
possibilités, de ses besoins les plus pressants, de son tempéra
ment. Cette variété est d'ailleurs la manifestation meme de la 
liberté. Je ne crois pas, pour ma part, que nous puissions cou
ler ces formules en un texte rigide et unique.Je ne crois pas 
qu'elles soient do nature à prendre la forme de législations sur 
beaucoup de points. Il faut laisser les choses se faire et le 
plus utile de nos travaux pourrait être, à mon avis, de comparer 
nos expériences respectives dans ce domaine, afin de voir comment 
le voisin a pu réaliser cette conciliation des libertés des in
dividus et des associations, sur le plan social qui nous intéresse, 
avec les nécessités de la discipline,que ce soit la discipline 
de l'entreprise, de la profession ou de la nation.

Nous pouvons, ici comme ailleurs - ce n'est un privilège 
ni de Strasbourg, ni do Genève, ni de Bruxelles, ni de Luxembourg, 
de permettre des confrontations de ce genre -.nous pouvons par
tout profiter des occasions que nous avens de nous mieux connaître 
entre Européens, de mieux comprendre nos systèmes variés et nos 
expériences. C'est le souhait que je formule à la fin de cette 
Conférence, qui nous aura donné en tout cas une telle occasion 
dans une atmosphère plus confiante qu'ailleurs encore.

Fermettez-moi d'ajouter deux choses. S'il est un endroit 
où des confrontations d'expériences nationales sont particuliè
rement indiquées, c'est bien cette ville de Strasbourg, qui est 
à tous points de vue un carrefour. S'il y a un peuple ayant le 
souci, la volonté, de concilier la liberté à laquelle il tient 
farouchement et la discipline, l'ordre auxquels il est également 
attaché, c'est bien celui de mes compatriotes d'Alsace,

Interprétation de l'anglais : M. BURTON (délégué des em
ployeurs, Royaume-Uni) - Par ce rapport, nous avons apporté 
notre "cadeau' de Noël au Conseil de l'Europe, Je craignais quant 
à moi d'être obligé de prendre mon dîner de Noël à 1 'hôtel de 
la Maison-Rouge et' je craignais aussi que le Conseil de l'Europe 
ne reçoive notre rapport comme cadeau de Nouvel-An. Mes craintes 
étaient ducs au fait que nous avons parfois consacré beaucoup 
de temps a la rédaction,'alors que nous étions déjà en grande 
partie d'accord sur les idées que nous désirions exprimer. Cette 
difficulté est inévitable dans toute tentative de résumer succinc
tement les complexités inhérentes à un grand nombre des questions 
que nous avons examinées. Nous avons pu, toutefois, grâce au con



S 2 9

sens général, arriver à la fin de nos délibérations en temps 
voulu et sans trop de polémique. Il serait vain de prétendra 
que nous avons résolu pour le Comité des ministres tous*ces 
problèmes. Peut-être même avons-nous créé de nouvelles diffi"* 
cultes sur des points où elles n'apparaissaient pas aupara
vant. Je crois que certaines de nos suggestions auront besoin 
d'être examinées encore et revisées. J'ai cependant la certi
tude que le Comité des ministres, ayant pris l'avis de la Confé
rence, fera de son mieux pour donner suite, le plus possible, 
aux opinions que nous avons exprimées ici.

Ce document s'appelle une Charte. Des instruments tels q^e 
les chartes et les déclarations de droits sont surtout précieux 
pour ceux qui ne bénéficient pas encore des avantages en ques
tion. A des organisations comme les Nations Unies,"ces documents 
offrent le moyen de jeter quelques lueurs dans les endroits som
bres du monde. Un Europe occidentale, une convention serait peut- 
être plus utile. En fait, si ce n'est par son non, la partie il 
de cette Charte est bien une convention.

Les objectifs à venir peuvent rarement être fixés avec une 
précision totale ou longtemps d'avance par les gouvernements, 
parce que les gouvernements des pays libres changent et ne sau
raient formuler la politique de leurs successeurs. Il est donc 
bien plus facile pour les organisations ouvrières et patronales 
de fixer leurs objectifs à long terme dans bien des domaines 
dont nous avons discuté,

Sur le plan international, la détermination des objectifs a 
long terme - que ce soit par les gouvernements, les organisa
tions d'employeurs ou les organisations do travailleurs, ou par 
le jeu combiné de deux de ccs éléments ou des trois à la fois - 
fait parfois penser à la construction de châteaux en Espagne, s'il 
n'existe pas de solides fondations au niveau national. En dernier 
ressort, c'est souvent sur les lieux de travail que beaucoup de 
dispositions de cette Charte, comme colles d'autres instruments, 
devront trouver une application pratique.

Dans mon pays, par l'intermédiaire du Conseil britannique 
de la productivité, les organisations centrales d'employeurs, 
notamment ma propre Confédération, et le Congrès des syndicats 
ont signé en commun, il y a quelques années, une déclaration 
exprimant une continuité do vues et d'objectifs susceptiole 
d'accroître l'efficacité do l'industrie. Des efforts ont été en
trepris dans tout le pays à cet effet. Décemment, ma Confédéra
tion. et le Congrès des syndicats ont institué un conseil de for
mation professionnelle dans l'industrie, qui s'efforce, indé-g 
pendamment des pouvoirs publics,mois cependant avec la partici
pation sur invitation de délégués de ces pouvoirs, d'améliorer 
les moyens do formation profcssicnnelledonmo toutes les branches 
de l'industrie britannique.



Des mesures analogues ont été prises dans bien des pays 
d'Europe. Il me semble que c'est sur une telle fondation que 
nous pouvons élever un édifice international.

M. Ramadier a parle hier de l'Europe comme d'une institutri
ce - je crois bien que c'est ce terne qu'il a employa - en matière 
de politique sociale. Je crois, personnellement, qu'il convien
drait mieux de nous considérer comme étant les membres d'une école 
dans laquelle nous sommes tous tantôt des professeurs et tantôt 
des élèves. Mais cette école n'est pas faite seulement pour les 
Européens. En tant qu'Eurcpëens, nous avons peut-être enseigné 
beaucoup de choses, dans le domaine qui nous intéresse ici, au 
reste du monde, nais nous avons aussi beaucoup à apprendre de nos 
amis d'outre-mer. Je pense surtout à nos amis de la grande ré
publique des Etats-Unis d'Amérique, à nos amis des pays du 
CommoHwealth, notamment du .Canada, et des pays de l'hémisphère 
sud, dont les habitants sont venus des rivages européens.

Dans notre école, toutefois, il y a deux philosophies en 
présence. Il y a les cartésiens, selon lesquels il convient de 
dresser des principes, de poser des idéaux sur lesquels nous de
vrions fonder notre action. Il y a aussi les empiristes qui es
timent que, chaque fois qu'un problème se pose, il faut se fier, 
pour le résoudre, à ce qui, à leur avis, est le bon sens. Vous 
aurez déjà deviné auquel dos deux groupes j'appartiens, en tant 
qu'Anglais, mais dans mon pays également nous avons des cartésiens. 
D'une des difficultés auxquelles se heurtent les cartésiens, c'est 
que, pour répondre aux changements qui interviennent dans le mon
de- tout en restant fidèles à leurs principes, ils sont amenés 
fréquemment à ajuster les nuances des mots par lesquels ces prin
cipes s'expriment. Cependant, et à tout moment, les cartésiens et 
les empiristes ne sont pas au fond, dans la réalité, tellement 
éloignés les uns des autres.

Dans cette Conférence, je l'ai déjà dit, une bonne partie 
de nos discussions a porté sur des questions de terminologie et 
beaucoup de nos malentendus sont nés de ce fait. Mais la discus
sion, en général, n'a pas été, selon moi, une perte de temps. Le 
rapport vous montre que nous avons débattu des questions d'impor
tance capitale et eue nous avons pu aboutir à un large accord 
sur bien dos points, particulièrement sur la politique de l'emploi, 
l'égalité de rémunération et le droit de grève. Je voudrais aussi 
parler de notre accord unanime sur la nécessité de l'arbitrage 
volontaire.

En ce oui concerne la politique de l'emploi, nous avens tous 
reconnu que l'objectif des gouvernements devrait être de maintenir 
l'emploi au niveau le plus stable et le plus élevé possible. Sur 
ce point, je ne contenterai de répéter ce que j'ai dit à la Com
mission : c'est eue, selon moi, la plus grande menace de chômage



-cur un pays comme le mien pourrait provenir d'un retour de l'in
flation et de toutes les difficultés qui en résultent sur les mar
chés mondiaux, pour un pays qui compte énormément sur les expor
tations et les échanges, lorsque ses prix montent sans cesse et 
que la valeur réelle de sa monnaie esc constamment dépréciée.

An sujet de l'égalité de rémunération, nous l'avons montré 
je pense, les différences entre cartésiens et empiristes ne sent 
pas aussi grandes qu'on pourrait le croire à première vue et la 
situation réelle dans nos divers pays, n'est pas tellement dissem
blable non plus.

A propos du droit de grève, nous avons eu un échange de vues 
sincère et loyal,qui est très bien résumé dans le rapport.

Ce qui, pour moi, est particulièrement important, dans cet
te Conférence, parce qu'il s'agit d'un trait caractéristique du 
monde occidental, c'est que nous ayons pu nous rencontrer ainsi 
pour échanger librement nos idées et nos expériences. Nous ne nous 
sommes point sentis prisonniers d'un dogme venu de plus haut ou 
imposé de l'extérieur. On a beaucoup dit que les yeux de l'Est 
étaient tournés vers nous. Nous aussi, nous regardons vers l'Est 
et j'aimerais dire, à cet égard en tant que simple citoyen de 
mon pays, quelques mots qui expriment, je crois, l'opinion d'un 
grand nombre de mes compatriotes. Hier, M. Ramadier a parlé de 
l'effroi qui nous saisit devant certaines idées. Cette notion 
ne représente pas le sentiment de mes compatriotes ni, je l'espère, 
de la plupart des membres de la Conférence. Je ne contenterai de 
vous rappeler les fortes paroles prononcées par Abraham Lincoln, 
car je crois que c'est seulement par la fermeté dans le droit 
que nous pourrons assurer une paix durable et juste, condition 
essentielle de l'élévation des niveaux de vie, à laquelle nous <) 
aspirons tous. Je le répète, l'Europe de l'Ouest n'est pas tout 
le monde occidental et nous devons de la reconnaissance à nos amis 
d'outre-mer.

Interprétation de l 'anglais : H. HONOHAN (délégué gouverne
mental. Irlandel - Je tiens à dire quelques mots, en tant que dé
légué gouvernemental d'un pays dont les perspectives de ratifica
tion de la Charte, môme sous sa forme actuelle, sont encore incer
taines.

Cette Conférence a été fort utile pour ceux qui avaient par
ticipé à la préparation du texte. Ils ont pris connaissance du 
point de vue des employeurs et des travailleurs et ils ont vu la 
valeur de leurs arguments. Il nous est permis d'espérer également 
que les employeurs et les travailleurs ont pu apprécier les considé
rations qui militent en faveur de ce texre, tel qu'il a été sou
mis à la Conférence.
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Si l'on considère la façon dont cette Conférence a été consti
tuée, il était inévitable que certaines pressions, et dos pres
sions exigeantes, s'exercent en faveur de l'élévation des niveaux 
de vie et que l'on entende des suggestions selon lesquelles la 
Charte ne se présente pas sous une forme satisfaisante et devrait 
être de nature à obliger les gouvernements à aller de l'avant plus 
rapidement. Il a été dit aussi qu'en tant qu'instrument de pro
grès social, cette Charte devrait être tournée vers l'avenir.

A propos de toutes ces observations, je désire avancer quel
ques idées. Si notre tâche avait consisté à élaborer une Charte 
utopique, nous aurions pu, avec une grande facilité, planer dans 
le ciel et décrocher la lune. Mais si le texte actuel n'est nas 
utile aux travailleurs, à quoi pourrait servir une Charte dans 
l'avenir ? Ne serait-ce pas une catastrophe que d'avoir un texte 
qui resterait éternellement une charte de l'avenir ? Une telle 
Charte, pour reprendre les termes qui ont été utilisés ici, ne 
représenterait pas une véritable défense sociale des démocraties 
occidentales. Nous autres, habitants de l'Occident, n'avons aucun 
avantage à nous livrer à une concurrence de mots. Si la Charte 
n'était rédigée que pour incarner nos notions, nos idées et nos 
aspirations, elle pourrait alors se transformer en boomerang.
Si la Charte était telle qu'un petit nombre de pays seulement 
fût en mesure de la ratifier, elle risquerait d'être tournée en 
ridicule ailleurs qu'en Europe. En Europe, elle serait une cause 
de désillusion et pourrait nuire, psychologiquement, à la commu
nauté européenne. En outre, elle ne servirait pas à prouver no
tre solidarité et c'est là une question qui, au milieu de tant de 
demandes d'élévation des niveaux de vie et de progrès social, a 
été parfois perçue de vue. Cette nécessité de solidarité entre les 
pays membres du Conseil de l'Europe ne devrait pas être négligée 
par les organes du Conseil. A mon avis, l'objectif de la coopé
ration mutuelle et de l'assistance mutuelle n'est peut-être pas 
toujours compatible avec le souci fiévreux d'obtenir de nouveaux 
avantages matériels ou de dépasser les autres dans ce domaine.

A une époque de notre civilisation où nous vivons dans l'ombre 
sinistre d'un avenir où telle grande puissance pourrait avoir les 
yeux sur nous, c'est à nous, membres du Conseil de l'Europe, 
qu'il appartient de montrer comment nous comprenons la façon 
d'avoir les yeux sur les petites puissantes.

Mon pays est heureux de s'associer à cet effort d'élabora
tion d'une Charte sociale. Nous espérons être en mesure de rati
fier cet instrument, mais si certaines suggestions qui ont été 
avancées ici devaient y être mises en pratique, je regrette de 
dire qu'il nous faudrait peut-être nous trouver hors du jeu.
Je pense particulièrement à la suggestion selon laquelle un noyau 
d'articles déterminés devraient avoir un caractère obligatoire.
Il saute aux yeux cu'il serait très difficile d'arriver à un ac
cord sur le choix les articles et eue Loue aroure et cnacue
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pays a une idée différente du choix à opérer. De plus, si une 
telle suggestion était retenue, nous pourrions peut-être abou
tir à cette situation absurde qu'un pays on Mesure d'adhérer 
à tous les paragraphes à l'exception d'un seul - et cela peut- 
être pour une simple raison technique - se trouverait dans l'im
possibilité de ratifier la Charte tout entière.

D'ailleurs, si l'on considère le cas d'un pays comme le 
mien, dont l'économie dépend de l'agriculture plus que de l'in
dustrie, une telle exigence, en entraînant la nécessité d'éta
blir certains organes, peut-être absolument superflue dans notre 
situation, pourrait avoir pour résultat d'écarter des activités 
agricoles une partie de la population au détriment de notre 
économie. Une telle proposition n'est absolument pas fondée.

Si mon pays n'était pas en mesure de'ratifier la Charte, il 
est évident qu'il ne pourrait non plus la signer, car nous pre
nons au sérieux nos obligations internationales. La signature de 
mon gouvernement au bas d'un tel document signifierait, en ef
fet, qu'il a véritablement l'intention d'adopter aussi rapide
ment que possible la législation propre à assurer l'adaptation 
nécessaire à une ratification éventuelle.Nous n'acceptons pas 
l'idée selon laquelle une application progressive permettrait 
de répondre à. bette objection. Il y a un petit nombre d'articles 
dans la Charte pour lesquels l'impossibilité où nous serions de 
donner notre ratification ne pourrait être due à une question 
de retard ou de développement insuffisant, mais à une affaire 
de principe et, en ce cas, le temps ne pourrait rien changer.

Aux termes de mon intervention, j'aimerais redire avec force 
que, du point de vue du Conseil de l'Europe, il serait extrême
ment dommage que la nécessité d'une étroite collaboration risque 
d'être perdue de vue. C'est ensemble, et sincèrement, que nous 

..devons nous mettre à l'oeuvre pour essayer d'instaurer - selon 
les termes de la Constitution irlandaise - le bien-être de la 
population tout entière, on assurant aussi efficacement que pos
sible l'avènement et la protection d'un ordre social dans lequel 
la justice et la charité inspireront toutes les institutions de 
la vie publique. N'oublions jamais, dans l'application de ce prin
cipe, la nécessité primordiale, dont nous avons tous conscience 
- et je reprends encore les termes de la Constitution irlandaise - 
de sauvegarder tout particulièrement les intérêts des groupes les 
plus faibles de la collectivité.

M. BRADE (conseiller technioue travailleur, France) - 
Qu'il me soit permis, au début de cette intervention, de m'as
socier à tous ceux qui ont formulé des remerciements au Con
seil de l'Europe et à l'Organisation internationale du Travail 
pour avoir pris l'initiative d'élaborer une Charte sociale et 
pour avoir organisé cette Conférence.



Je voudrais tout d'abord dire, et avec force, que les 
travailleurs pensent que la collaboration internationale est de 
plus en plus nécessaire. Nous vivons dans un monde en mouve
ment, riche en promesses,en puissance matérielle sans cesse 
accrue d'ailleurs, mais qui, en même temps, vacille sur ses 
bases ; un monde qui est en pleine mutation,mais qui cherche 
désespérément un système de pensée auquel il pourrait se 
raccrocher.

A 1' époque
problèmes en s'is 
nationaux, d'ordre soci

ctuelle, les nations ne peuvent résoudre leurs 
olant du monde. Il n'est guère de problèmes 

A ou économioue, dont la solution ne
soit pas, en partie au moins, fonction d'un contexte interna
tional.
rigides

Les frontières sont des limites trop étroites et trop 
peur le monde économique moderne et les travailleurs 

sont conscients de cette situation. Ils savent fort bien que, 
pour chacun de leur pays, les améliorations apportées à leurs
conditions d'existence dépendent de l'effort aue feront en
meme temps les autres pays. Ils sent donc attachés au principe 
d'une Charte sociale européenne. Ils le sont d'autant plus 
qu'ils sont convaincus que le progrès qu'ils pourraient ob
tenir dsns chacun de leurs pays ne sera durable que si l'on 
procède à une harmonisation des législations et pratiques 
sociales euronéennes.

Les difficultés qui proviennent des disparités de toute 
nature existant entre les nations rendent chimérique l'espoir 
des réalisations de caractère général sur le plan économico- 
social. L'initiative du Conseil de l'Europe prend donc tonte 
sa signification et la Charte sociale correspond sans nul 
doute à un espoir du monde du travail. Mais il y a une con
dition : cette condition exige que la Charte sociale répon
de aux aspirations profondes du monde du travail et qu'elle ne 
soit pas simplement un catalogue de voeux pieux ; en d'autres 
termes, une déclaration d'intentions.

La paix, l'expansion économique, le respect de la dignité 
humaine, les libertés essentielles, gloire de notre époque, 
seront sauvegardés si notre Conférence a en pour objectif 
de faire clairement connaître au Comité des ministres que,si 
une Charte sociale doit être adoptée, elle n'aura de valeur 
qu'à la condition qu'elle ait obtenu l'adhésion des travail
leurs.

L'Europe sera ce que nous 
nisëe uniquement sur le plan ri 
plan économique : pas d'Europe, 
avec la participation des techn 
aussi qualifiés soient-ils. L'3

la ferons. Pas d'Europe orga- 
litaire, uniquement sur le 
non plus, organisée simplement 
iciens ou des fonctionnaires, 
ïurope sera? l'Europe vivra
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si elle reçoit l'adnésion totale, pleine et entière du peuple, 
de la nasse des travailleurs de nos pays. En conséquence, dans 
un solennel avertissement et avec une certaine passion, né
cessaire à mon avis, dans les moments historiques que nous 
vivons, nous nous permettons de dire au Comité des ministres 
que, pour nous, la Charte sociale devra contenir un certain 
nombre de droits que nous considérons comme essentiels et 
fondamentaux et, nous l'avons même dit, obligatoires.

Il s'agit d'abord de la notion du droit au travail. Je 
n'irai pas chercner si cela est un droit fondamental, si cela 
est possible ou impossible, mais je le traduirai de la façon 
suivante : ce qui, pour nous, est essentiel, c'est que nos 
différents pays, par leur régime économique, garantissent une 
politique de plein emploi, c'est-à-dire, en définitive, 
n'acceptent pas le chômage. L'histoire nous a montré que le 
chômage était un fléau social,'qu'il était inhumain, qu'il 
se traduit toujours par un cortège de misères incompatible 
avec les belles déclarations de principe que l'on avance 
toujours. J'irai plus loin encore en disant qu'aucun régime 
politique démocratique ne pourra subsister avec une masse de 
chômeurs. La encore, l'histoire nous donne suffisamment la 
démonstration pour qu'il me soit inutile d'insister. Pour 
nous, la Charte sociale doit donc affirmer avec force qu'elle 
recherchera la politique du plein emploi,mais, en même temps, 
que cerne recherche implique une économie européenne conçue 
en conséquence. Je ne chercherai pas, là non plus, à entrer 
dans des analyses complexes, mais je dégagerai des conclu
sions simples 
une action.

généralement admises pour servir de base a

n'.j

Pour nous, le problème est de savoir assurer à la pro
duction les débouchés qui puissent intégralement l'absorber, 
c'est-à-dire que l'offre doit trouver en face d'elle, sur lerfre doit
marché, une demande et donc un pouvoir d'achat qui puissent 
l'équilibrer. Pour nous, par conséquent, le problème de la rému
nération est un point essentiel et^aucune charte sociale ne pour
rait sjaostenir de marquer avec force ce droit, c'est-à-dire le 
droit à une rémunération équitable. Cette rémunération doit, 
selon nous, être fondée sur des critères extrêmement précis et, 
principalement, sur la capacité professionnelle et la nature 
du travail. Nous y introduisons d'ailleurs, peur notre part, 
la notion du salaire minimum vital, mais nous allons plus 
loin et nous estimons qu'il est indispensable de constituer 
un pool européen des niveaux de vie, c'est-à-dire un organisme 
garantissant les droits essentiels des travailleurs des divers 
pays européens contre les dangers que leur fono courir la 
concurrence économique, les reconversions, les implantations, 
les concentrations, et aussi les transformations des techni
ques. Ce pool des niveaux de vio devrait harmoniser les con
ditions sociales et nous estimons* oue la Charte peut en fournir 
le moyen. Mais il faut le vouloir.*
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Pour résumer cette première partie, je dirai donc que, 
pour nous, la Charte sociale est un moyen de rechercher 
une politique de plein emploi, des hauts salaires, un pou
voir d'achat suffisant; par conséquent, la Charte doit 
devenir demain ce que j'appelle le pool européen des niveaux 
de vie.

Mais si, jusqu'à présent, j'ai parlé des deux problèmes 
qui me paraissent fondamentaux,' il n'en reste pas moins vrai 
que nos exigences ne sont pas limitées à ces deux plans. La 
sécurité sociale est nécessaire et indispensable. Nous avons 
trop connu, dans nos pays, une situation économique, un ré
gime économique oui n'ont pas permis aux travailleurs une 
épargne individuelle suffisante. Les.menaces sur l'épargne, 
nous les connaissons tontes; quels sont aujourd'hui les pays 
qui n'ont pas connu de dévaluation monétaire ?

La technique moderne, la science moderne, ont fait des 
progrès considérables surtout en médecine, en chirurgie. 
Aujourd'hui, un lit d'hôpital revient extrêmement cher, une 
opération chirurgicale n'est plus possible sans une sécurité 
sociale digne de son nom.

En conséquence, la Charte sociale doit garantir une 
sécurité sociale complète, c'est-à-dire un système d'assu
rance sociale dont je ne chercherai pas à expliquer le méca
nisme, mais un régime qui garantit toute personne contre 
la diminution ou 1a perte de ses moyens d'existence du fait 
de la maladie, de l'invalidité, du veuvage, du chômage, de 
la vieillesse ou de toute autre cause indépendante de sa vo
lonté. Nécessité, là encore, d'une harmonisation, de telle 
sorte que les salaires directs et indirects ne constituent 
pas l'enjeu de la concurrence économique.

Je ne m'étendrai pas sur la formation professionnelle, 
sur l'organisation de l'apprentissage, sur la protection de 
la mère et de l'enfant. Ces droits, cette protection sont 
nécessaires.

Pour nous donc, il faut une Charte sociale. C'est une 
nécessité, un besoin, mais pas à n'imperte quel prix. Il faut 
que la Charte traduise cette volonté de progrès et d'harmoni
sation sociale par une économie dans laquelle les hommes puis
sent s'épanouir dans le respect de la dignité de la personne 
et avec la garantie des libertés essentielles.

Notre Conférence dois être conscients du cadre d'ensemble 
dans lequel elle se tient. Les travailleurs, pour leur part, 
estiment le temps du libéralisme intégral dépassé. A côté
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de leurs exigences sociales, ils ne peuvent oublier leur 
désir de^participer pleinement, à part entière, à l'organisa
tion et à la vie économiques.

Ces exigences impliquent une reconnaissance du droit 
syndical et du droit de grève. Il ne s'agit pas simplement 
de reconnaître le droit syndical ; il faudrait aussi que l'on 
donne aux organisations syndicales les moyens de jouir plei
nement de ce droit. En définitive, il faudrait que le délégué 
syndical soit reconnu dans l'entreprise, que l'organisation 
syndicale soit admise à participer à l'organisation de l'in
dustrie et à l'économie en général, que le délégué jouisse 
'.aussi dans l'usine d'une protection et qu'il puisse enfin 
'pleinement remplir son rôle.

Je formule l'espoir que la Charte sociale ne sera pas 
simplement et uniquement, demain, une Charte garantissant des 
droits sociaux, mais que très bientôt nous nous retrouve
rons pour appliquer également dans cette Charte les droits 
sur le plan économique. Il faut que notre Charte soit notre 
meilleure réponse aux pays de l'Est ; qu'elle dise qu'il est 
possible, par une organisation économique respectant les li
bertés et l'homme, de garantir un haut niveau de vie et le 
plein emploi.

Il faut que la Charte soit aussi, pour les peuples en 
pleine évolution, une espérance et une solution aux graves 
difficultés qu'ils ont à résoudre et dont ils discutent à 
l'heure actuelle.

Pour terminer, je voudrais dire que j'éprouve, à la-fin 
de cette Conférence, une déception, mais aussi une satisfac
tion, un regret, nais aussi un espoir.

Je veux n'expliquer. Oui, une déception. Je ne voudrais 
pas la dramatiser. Mais, à un certain moment, on ne comprend 
plus. Messieurs les employeurs, je discute souvent avec vous 
et, vice-président d'une organisation ayant 
butions le 
employeurs

dans ses attri- 
secteur international, j'ai souvent entendu les 
me dire : à l'Organisation internationale du

difficile o. -, discuter r il y a les pays detravail., il os
l'Est, cola nous gêne beaucoup. Ah L si nous étions entre orga 
nisations, entre pays libres, que ne pourrions-nous pas réali
ser !, Oui, c'est ma première déception Mous sonnes réunis,
sur l'initiative du Conseil de l'Europe et de l'O.I.T., entre 
peuples litres. Ma satisfaction est d'avoir entendu, tout à 
l'heure, M. Waline. Je n'ai pas l'intention de l'opposer à ses
collègues, mal 
l a  C o n f é r e n c e ,  
façon ce e u ' i l

ce eue je regrette, c'e;
groupe employeur n 

.ont de dire.
ait
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je regrette ai 
IValine, mais

est que l'on ait dit - pas
anglais - "cette Conférence a été utile

aussi le représentant du patronat
nous avons appris 

à nous connaître, à nous apprécier". Pouquoi alors, Messieurs, 
vous êtes-vous opposés d'une façon aussi énergique ce matin 
a la mise en place d'une commission tripartite ? Pourquoi 
refusez-vous ce dialogue ? Est-il nécessaire ou non ? S'il 
csr nécessaire, je pense que le Comité des ministres saura 
donner satisfaction aux travailleurs et que, bientôt, nous 
nous retrouverons dans une autre Conférence, car les dialo
gues, à l'heure actuelle, sont nécessaires, et tant qu'il y 
a dialogue, il y a possibilité d'entente, Je fais confiance 
au moins au Comité des ministres pour que nous puissions nous 
retrouver et que ce dialogue s'institue.

Nous avons demandé qu'il y ait un certain nombre d'ar
ticles obligatoires dans cette Charme. Je ne comprends pas. 
Si vraiment cette Europe doit se construire, comment des 
fonctionnaires représentant leur gouvernement peuvent-ils 
ne pas être en mesure d'émettre un avis pour conseiller à 
leurs ministres de retenir un certain nombre d'articles obli 
gatoires ?

Tout cela démontre clairement que les travailleurs avaient 
raison. Pour que la Charte ne soit pas simplement une décla
ration d'intentions, il est nécessaire qu'un certain nombre 
d'articles soient obligatoires. Je dirai plus. Avec force et 
passion - je vous prie de m'en excuser - je dirai à l'inten
tion du Comité des ministres : l'espoir des travailleurs ré
side en ceci que la Charte ne pourra être adoptée que si elle 
obtient l'adhésion totale des peuples européens et en parti
culier du monde du travail.

J'en arrive à ma conclusion. J'ai la conviction profonde 
que l'Europe se construira à condition qu'elle reçoive cette 
adhésion ; or cette adhésion doit se traduire par une parti
cipation pleine et entière à cette politique et aussi à l'ap
plication de cette Charte sociale.

Le PRESIDENT - La discussion générale est close. La séance 
est suspendue pour quelques minutes.

(La séance est suspendue à 17_N 15 et reprise à 17 h. 50.)
Pg P'*'EF< 

tien, partie 
ses de fond.

par
' - Nous allons procéder maintenant à l'adop- 
partie, du rapport de la Commission des clau-

a
eu

le eue je ne suis saisi 
e ce rapport. Je suppos 
nterv&nir rapidement.

d'amendement sur aucune 
par conséquent que l'a oa-
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Je mets aux voix les paragraphes introductifs du rapport, 
puis les paragraphes relatifs au Préambule et a tu: divers ar
ticles du projet de Charte.

( Le s paragraphes 1 à 7 , (Introduction) sont ador-tés suc
cessivement.)

(Le paragraphe.8. (Préambule et partie I de la Charte) 
est adopté.)

(les paragraphes 9 à 2?_(partie II, article 1) sont
adoptés successivement.)

(Los paragraphes 28 à ii (article 2).sent adoptés suc
cessivement. )'

(Les paragraphes 45 à 47 (article 3 ) sont adoptés suc
cessivement.)

Le PRESIDENT - Nous passons aux paragraphes 48 à 70, rela
tifs à l'article 4. M. Leblanc a demandé la parole sur le pa
ragraphe 53.

M. LEBLANC (conseiller technique des employeurs, France) - 
A ce paragraphe, on lit ; "Un autre membre employeur (Autriche) 
a suggéré qu'il serait possible de prévoir que les pays dans 
lesquels l'application.du principe de l'égalité de rémunération 
n'est pas possible actuellement devraient accepter ce principe 
comme un objectif de leur politique". Le membre employeur 
français n'était pas présent lorsque la discussion a eu lieu.
S'il l'avait été, il se serait associé à son collègue autrichien.

Le PRESIDENT - Il sera évidemment pris acte de la. décla
ration do M. Leblanc dans le compte rendu de la Conférence.

(Les paragraphes 48 à 70 (article 4) sont adoptés suc
cessives en t. "J"

(Les parasrarhes 71 à 78 (article 5) sont adoptés suc
cessivement JT

(Les cararraches 79.à 99.(article 6) sont adertés suc
cessivement. y* ..........  ...... .___ . * *

(Los rararrarhes_ 100 T  136 (article_7) pont.ad.RDtés._,,puc-
cessivrrcntl") . * *** "" . **

(JpDNLD^^ararics 137 à 150 (article 8) sont adoptée suc- 
DÊLAiERELAt*)...".*. "'** *** ... . .



(Les paragraphes 151 et 152 (article 9) sent adoptes su.eees -
sivenent.)

(Les paragraphes 153 à 175 (article 10) sont adoptés succès-
sivenent.)

(les paragraphes 176 à 178 (article 11) sont adoptes succès-
sivenent.)

(Les paragraphes 179 à 197 (article 12) sont adoptés succès-
sivenent.)

(Les paragraphes 198 à 201 (article 13) sont adoptes succès-
sivenent.Y"

(Les paragraphes 202 à 206 (article 14) sont adoptés succès-
sivenent.)

(Le paragraphe 207 (article 15) est adopté.)

(Le paragraphe 208 (article 16) est adopté.)
(Les paragraphes 209 à 214 (article 17) sont adoptés succès-

sivenent.)

(Les paragraphes 215 à 223 (article 18) sont adoptés succès-

(Les naragraphes 229 à 235 (article 18 bis) s ont adoptés 
successivement.)

Le PRESIDENT - Le paragraphe 236 est de pure forme. Il 
constate que la Commission a adopté le rapport à l'unanimité.

Je vais maintenant demander à la Conférence de bien vouloir 
se prononcer sur l'ensemble du rapport de la Commission des 
clauses do fond.

(Il est rrocëdë à un vote à nain levée. Le rapport de la 
Commission des clauses de fond est adopté par 4Ô voix, sans 
opposition ni abstention.)

mes
pré 
on: o

le PRESIDENT 
remerciements 
membres de la

le rapporteur ce 1

- Comme tout à l'heure, je crois devoir adresser 
et les remerciements de toute la Conférence 
Commission des clauses de fond. Son dynamique 
u, mérite certainement une mention spéciale et
ans oc tribut de congratulations, do môme que 
a Commission, h. Ulsakor.



DISCOURS DE CLOTURE

Le PRESIDENT - Nous voici arrivés au dernier point de notre 
ordre du jour de cet après-midi et, par conséquent, aussi au 
dernier point de nos travaux : les discours de clôture. Je donne 
la parole à H. Veyeey, vice-président gouvernemental de la 
Conférence.

Interprétation de l'anglais : M* VEYSEY (délégué gouverne
mental, Royaume-Uni ; Vice-président de la Conférence) - Je 
m'adresse cette fois à la Conférence en tant que Vice-président ; 
,cette qualité m'a été conférée au début de nos travaux mais n'a 
entraîné pour moi pratiquement aucune responsabilité. J'avais 
déjà eu l'occasion d'intervenir ici en qualité de représentant 
du gouvernement du Royaume-Uni et en qualité de représentant du 
Comité des ministres. Cette fois, je vais essayer de combiner 
trois discours en un seul et de parler en s(mme d'une seule 
voix en mes trois aualités.

En tant que délégué du Royaume-Uni, je me contenterai 
de dire que ma délégation a participé aux travaux du Comité social 
gouvernemental qui avait préparé le projet de Charte dont a été 
saisie la Conférence, et qu'elle avait également participé aux 
travaux de la Conférence avec le seul souhait, le seul désir, 
de contribuer à l'élaboration d'une Charte dont le gouvernement 
du Royaume-Uni pourrait accepter les obligations et qu'il pour
rait, par conséquent ratifier.

Le gouvernement du Royaume-Uni considérerait comme très
regrettable que la Charte soit rédigée de telle sorte,ou 
comporte des obligations conçues en de tels termes, qu'il ne 
puisse la signer. Le gouvernement du Royaume-Uni voudrait une 
véritable Charte européenne, acceptable très largement, non 
seulement par lui--meme, mais par les autres pays Membres du 
Conseil de l'Europe. Notre Conférence a, je crois, mis à la - 
disposition du Comité des ministres tout un ensemble d'infor
mations et d'avis sur les dispositions contenues dans la Charte. 
Toutes les suggestions faites ont leur importance. Certes, 
il y en a qui sont meilleures que d'autres et nous pouvons tous 
avoir à leur égard nos opinions personnelles. Mais ce qui ne 
fait pas de doute, c'est qu'elles sont toutes destinées, selon 
l'optique de leurs auteurs, à améliorer la Charte.

En ce qui concerne mon gouvernement, nous contribuerons 
à jouer notre rôle dans la suite de"l'élaboration de "la Charte, 
à l'échelon du Comité des ministres, en étudiant soigneusement 
toutes les suggestions faites par la Conférence. Nous espérons 
cu'ainsi nous aboutirons à un document définitif aussi riche de
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substance que possible et qui pourra, en même temps, être ra
tifié de façon aussi large que possible par les pays membres du 
Conseil de l'Europe. J'ose avancer l'idée que la réalisation 
de la première partie de ce voeu est en cours, grâce à la con
tribution apportée par cette Conférence.

Encore qu'elle n'ait peut-être pas donné satisfaction 
à toutes les parties, la Charte contient nombre d'importantes 
obligations que devront assumer les gouvernements* En outre, 
il ne faut pas l'oublier, la partie I de la Charte contient 
aussi des obligations à 
de progrès à venir.

ssumer. Cela constitue une promesse

Savoir si la seconde partie de notre objectif, c'est-à- 
dire la ratification la plus large possible de la Charte , s 
atteinte, est une question que seul l'avenir tranchera.

era

Je crois que, rentrés chez nous après avoir consacré 
quinze jours à nos travaux, nous pourrons nous rendre compte 
que nous avons peut-être mieux oeuvré que nous ne le croyons 
maintenant. Il me semble que nos conclusions sont toutes émi
nemment pratiques, car il est tout de meme évident que nous ne 
pouvons pas constamment nous mouvoir sur les sommets de l'idéa
lisme. De temps en temps au moins, il nous faut redescendre 
dans les plaines du réalisme. Après tout, les sujets dont nous 
nous occupons sont des questions pratiques : le droit de tra
vailler dans des conditions équitables, le droit d'organisation 
et de négociation collective, le droit à la sécurité sociale, 
la protection à assurer aux travailleurs migrants. C'est par 
conséquent d'une Charte éminemment pratique dont nous avons 
besoin, et meme d'un texte qui pourra être largement ratifié,
car sinon, à quoi servirait-il ? Rien ne serait pire, cela
a déjà été dit par le délégué de l'Irlande, que l'adoption d'une 
Charte qui contiendrait des obligations de telle nature qu'un 
grand nombre de pays Membres du Conseil de l'Europe ne seraient 
pas en mesure de les assumer et qui, par conséquent, n'aurait
jamais que la nature d'un rd partiel entre un petit nombre
de pays Membres. Il est évident que cela serait un triste 
résultat, après les nombreuses années qui ont été consacrées à 
l'élaboration de cette Charte. Quelle serait l'image que nous don
nerions de l'Europe dans un tel instrument ?

Du peint de vue du Comité des ministres, que j'ai l'honneur 
de représenter à cette Conférence, j'aimerais dire qu'il se
propose les mêmes objectifs 
de la Charte qui soit, 
et , d'autre paiu,

aboutir à une version définitive 
_art, aussi concrète que possible 

:ptible de ratifications aussi nombreuses
soit, d'une

que possible. Le Comité des ministres se prononcera sur la valeur
de cette Conférence d'; 'es la îesu.re dans laquelle celle-ci
aura contiibue .mceindre ces objectifs.
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Une telle Conférence était, pour le Conseil de l'Europe, 
une innovation. C'est la première fois que le Conseil de 
l'Europe s'est adressé à l'O.I.T. pour la convocation d'une 
Conférence tripartite, dans le cadre de l'accord entre ces deux 
organisations. L'O.I.T. a acquis une expérience unique en ce 
qui concerne l'organisation d'une Conférence tripartite et sait 
en tirer le maximum d'avantages. La Conférence qui s'est tenue 
ici se distingue toutefois de celle qui est organisée annuelle
ment par l'O.I.T. en vue d'étudier et d'adopter des conventions 
et des recommandations internationales du travail. Notre Confé
rence n'a pas été convoquée en vue de rédiger et d'adopter la 
Charte sociale européenne, mais simplement pour exprimer des 
avis individuels, collectifs ou de groupes, sur le projet établi 
par le Comité des ministres pour que celui-ci soit mieux en me
sure de tirer profit de la sagesse collective de cette Confé
rence et aussi de bénéficier des avis donnés par chacun des 
-trois groupes.

Je suis persuadé que le Comité des ministres vous sera 
reconnaissant de tous les efforts que vous avez déployés, de 
tout ce que vous avez fait pour lui prêter votre concours en 
vue d'aboutir à la meilleure Charte possible.

Considérant les travaux de la Conférence pris dans leur 
ensemble, en ne peut manquer d'être frappé de la manière dont 
tous les groupes ont collaboré à cette tâche commune, qui con
sistait à étudier un document passablement volumineux. Je 
crois que c'est un résultat non négligeable que d'avoir mené 
à bien, en quinze jours, l'étude minutieuse et détaillée 
qu'exigeait"un document de cette importance, document qui re
présente une initiative internationale de premier ordre de la 
part du Conseil de l'Europe. Nous n'aurions pas pu aboutir 
aussi rapidement sans cet esprit de collaboration, sans ce dé
sir d'oeuvrer ensemble pour une fin commune, donner des avis 
aussi utiles que possible à ceux qui ont la responsabilité de 
rédiger la version définitive de cette Charte sociale.

ont contribué à cette tâche, les représentants gou
vernementaux, les représentants des employeurs et ceux des 
travailleurs, et aussi les observateurs, dont certains ont 
joué un rôle de premier plan. Je me garderai bien d'oublier 
ceux qui ont eu pour tâche d'organiser cette Conférence et d'en 
assurer le fonctionnement. Notre Secrétaire général, M. Rens, 
tous les membres du secrétariat du 3.1.T. et du Conseil de 
l'Europe qui ont prêté leur très utile concours, ceux que l'on 
voit et ceux que l'on ne voit pas, tous ont droit à nos remer
ciements.

Parmi les délégués, les présidents de Commission et les 
bureaux de commission méritent tout particulièrement les féli
citations de la Conférence, et je crois que tous les membres 
peuvent s'accorder des félicitations pour avoir fait de ben 
travail.
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Enfin et surtout, c'est à vous-même, Monsieur le Président, 
qu'il convient d'adresser des remerciements. Vous avez su guider nos 
débats en séance plénière avec une compétence remarquable et une 
expérience éprouvée. Nous remercions l'Assemblée consultative 
qui a bien voulu mettre à notre disposition cet hémicycle et
nous vous remercions encore, Monsieur le Président, 
accepté de diriger nos discussions.

d'avoir

G premier d
. Ce f

des amis .
4 voudrais

un bon vo;1 un joyeux

Notre tâche est pratiquement achevée. Nous allons tous 
rentrer dans nos pays, ayant chacun joué notre rôle, ayant cha
cun contribué à notre façon à atteindre le but du Conseil de 
l'Europe, c'est-à-dire "réaliser une union plus étroite entre 
ses Membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et 
les principes qui sont leur patrimoine commun". C'est une ci
tation dont j'avais donné lecture lorsque j'ai pris la parole 
il y a quelques jours. Je ne m'excuse pas de terminer ma der
nière intervention par ces mêmes paroles, tirées de l'article

pour moi un très grand Plaisir que de rencontrer
amis anciens et de nouer de nouveaux liens d'a ntic.

âge de retour et leur présenter tous mes voeux pour 
Noël.

Interprétation de l'allemand : 1
république ̂ fédérale d'Allemagneioyeurs,

FAUBEL (délégué des
; Vice-président

de la Conférence)* - J'ai une tâche.plus facile eue celle de 
IJoratcur qui m'a précédé, étant donné que je ne.parle pas en 
une triple qualité. Je n'ai joué qu'un seul rôle, qui m'a été 
conféré par le groupe des employeurs et confirmé par la Confé
rence, celui de Vice-président employeur.

Il est très difficile de prendre la parole à la fin d'une 
assemblée et surtout, vous le savez tous, d'une assemblée in
ternationale, où tant de personnes se sentent à l'aise. On se 
trouve dans une situation un pou pénible. Les idées que l'on va 
émettre risquent d'être bonnes mais pas nouvelles ou, au con
traire, d'être nouvelles mais pas très bonnes. Tout cela n'est 
pas très agréable pour un orateur à la fin de longues disons-
SlOirG*

Ocpcnda nt, n vaut de remer cier' teut le nond e au non du grou-
p C  f l  "es er.plo'veuns ? U voudrais dir e quel ques mo ts sur 1  ^ impres-
sien eue ncu s on*u caus ée ces délib en'ations, auxquelles S I t e s aris
et ru)i-même avons pris le plus vif j . nuor St .

Fcvr la pluesart d 'entre nous. Q ctte Ccnfér noce n' est certes
pas :La preni è r e  c (enfer once int erna V I cuai G à lac uclic n0 u c: avons

' ' T - - - - - - - U- g ^  r< -  r . i n  p ^ . J'ai r et rcuvë



bien des amis communs, bien des visages connus..Nous avons pour 
la plupart une longue expérience.en cette matière. Cependant, 
je crois pouvoir dire que nous sommes arrivés ici pleins d'es
poir et cela, dans une large mesure, parce qu'il s'agissait de 
la première conférence tripartite réunissant les Etats libres 
d'Eurcne,

Au cours des discussions au sein des deux commissions, nais 
tout particulièrement en séance plénière, il est apparu que nous 
n'avions pas tous les memes espoirs. Cependant, nous pouvons 
constater - je voudrais beaucoup insister là-dessus - que nous 
nous sommes mis d'accord sur toute une série de points. Les porte- 
parole des trois groupes, les orateurs des diverses nationalités, 
ont répété à maintes reprises eue leur travail à la présente 

..-Conférence s'inspirait de l'idée de mettre en lumière, de façon 
'-frappante, l'ordre social des Etats libres d'Europe au regard 
de la situation qui règne dans d'autres pays. Comment le faire 
de la meilleure manière possible ? Nous avons entendu à ce su
jet diverses opinions, la plupart d'entre nous ont eu le senti
ment que le succès de cotte Conférence ne peut pas etre mesuré 
à la façon dont toile ou telle question de détail a été réso
lue. Dans nos pays libres d'Europe, le soin de régler ces ques
tions de détail doit Être laissé aux parties directement inté
ressées. Un instrument intitulé "Charte" devrait, selon moi, 
énoncer surtout des principes généraux que nous acceptons tous. 
Nous avons entendu hier un grand spécialiste de la politique 
sociale nous dire que les discussions étaient parfois emprein
tes d'une certaine mesquinerie. Il n'a pas parlé de grands et 
nobles objectifs. Pourquoi ? Depuis plus de quarante années, 
dans ma vie professionnelle, je me suis occupé souvent de pro
blèmes de politique sociale, mais les paroles du Président 
Rantadier m'ont beaucoup frappé. Les ayant entendues, j'ai re- 
, assé dans mon esprit mes expériences de toute une vie et je 
"crois pouvoir maintenant donner une réponse à la question que 
j'ai neu-meme posée. Je crois que cela s'explique surtout par 
le fsuJ: que 1.,:: grands objectifs de la fin du siècle dernier 
et du début de ce siècle sont maintenant atteints, du moins 
quant au principe. La tache de notre génération actuelle est 
d'une tout autre nature. Il s'agit de développer les résultats 
obtenus et de les adapter sans cesse à la réalité actuelle.

Jt
Nous SE

UQ. a nu parler tout d'abord de la réalité économique.
*,ous eue les prestations sociales demandeur de

l'argen-P '  ̂? on*i1 faut no cr avant de le dépens
lorsqu' on exi.y;e trop d'une économi e nationale,facilem on "h à 1'ir̂ lŝ i o avec toutes scs fâch
ces. Croy on-n:0in tien d03 refus oue nous avons
étaient 10nd ëS 'S co;csidérati ons de cet o:

ncuscs consequcn- 
dû exprimer
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Personnellement, je suis d'avis que la tâche qui appartient 
à la présente génération, l'adaptation de la situation sociale 
aux possibilités de l'économie, est aussi importante, aussi 
grande que celle de la génération passée,qui a dû viser des 
objectifs élevés. Peut-être n'y pense-t-on pas assez. Il est 
naturel que, dans l'opinion publique, on s'enthousiasme plus 
facilement pour de grandes idées que pour ces petits travaux 
de détail qui sont nécessaires dans une conférence comme la 
nôtre. Nous avons constaté, dans bien des cas, à cette Confé
rence, que les gouvernements ne pourraient s'engager, immédia
tement après la ratification, à prendre des mesures pour 
donner effet à tel ou tel détail de la Charte, auquel la 
législation nationale ne correspond pas pour le moment. Certes 
bien des voeux des participants ne peuvent encore être exaucés, 
mais nous pouvons toujours constater que le compromis obtenu 
est le résultat de libres négociations. Je suis toutefois d'avis 
que la Charte sociale représente et apportera un progrès. Nous ' 
pouvons nous féliciter de voir que ces problèmes ont pu être 
librement discutés dans un pays qui, depuis plus de cent cin
quante ans, a lancé dans le monde les grandes idées de la liber
té. Que les dis-cussions se soient déroulées dans un climat de 
franchise et dans un parfait esprit d'équité, il y a là de quoi 
nous satisfaire. Le mérite en revient à la liberté avec laquelle 
chacun s'est exprimé et, surtout, le mérite en revient à 
Monsieur le President. Avec l'aide de fonctionnaires expéri
mentés et competents du Conseil de l'Europe et du B.I.T., vous 
avez pu diriger nos délibérations avec objectivité et fermeté 
et les conduire à un résultat satisfaisant. Vous avez pu nous 
faire respecter le programme fixe et nous donner la possibili
té de retourner,en temps voulu reprendre nos autres tâches.
Je vous en remercie bien sincèrement.

Interprétation de l'anglais : M. NïELSEH (délégué des 
travailleurs, Danemark ; Vice-président de la ConférenceT* — 
Comme vous le savez certainement, je suis Scandinave et, 
nous autres Scandinaves, lorsque nous participons à des réu
nions internationales, nous étudions parfois la possibilité 
de demander aux organisations internationales d'accepter 
1 une des langues Scandinaves comme langue de travail. Nous 
envisageons cette possibilité,mais, jusqu'à présent, nous 
n'avons jamais formulé cette demande, car nous avons toujours 
abouti à la conclusion que cola ne ferait pas une grande dif
férence car, en tout état de cause, les Scandinaves ont 
l'habitude de prononcer dos discours extrêmement brefs. J'ai 
quelques observations à formuler, qui seront très courtes et
que je v a n ay e. de présenter de manière concise.

l e  c e o c '
un événement historique car.

Conférence doit être considérée comme
ma connaissance, c'est la



première fois qu'une conférence tripartite
avec le mandat d'étudier un projet de Charte 
adopter une organisation intergouvemementale

été convoquée 
sociale que doit

Les travailleurs des Etats Membres du Conseil de l'Europe 
sont très reconnaissants à cer. organisme pour l'occasion qui 
leur a été donnée de collaborer à la rédaction de ce texte 
extrêmement important, destiné à constituer la base d'une 
politique uniforme, en matière sociale et politique, dans nos
payt

Il n'appartenait pas a la Conférence de prendre une déci
sion définitive sur ce projet de Charte ; elle devait simple
ment exprimer l'avis dos trois groupes intéressés sur les dis
positions envisagées ci sur le système prévu pour en assurer 
l'application.

Sur de nombreux points, la Conférence a été en mesure 
d'aboutir à une conclusion unanime. Toutefois, comme il était 
d'ailleurs aisé de le prévoir, nous avons dû étudier toute une 
série de questions qui prêtent à controverse et au sujet des-, 
quelles il a été impossible de concilier les points de vue 
divergents.

Pour ce qui est des travailleurs ils sont loin d'être sa
tisfaits dos opinions exprimée 
ployeurs et des-gouvernements.

s par les représentants des em- 
Cela est dû surtout au fait que

la Conférence n'a pas réussi à aboutir a une conclusion unanime 
en ce qui concerne les niveaux minimums obligatoires de ratifi
cation de la Charte. Pour notre part, nous avons constamment 
souligné la nécessité d'un minimum uniforme. Certes, les deux 
autres parties ont en principe reconnu cette nécessité, encore 
que, pour une raison ou peur une autre, elles aient adopté le 
point de vue que le choix des dispositions obligatoires doit être 
laissé aux soins du Comité des ministres. Nous espérons sincè
rement eue celui-ci réussira dans cette tâche.

Je voudrais, de plus, attirer l'attention sur la décision 
prise ce matin par la Conférence, décision relative à la colla
boration des employeurs 
plication de la Charte, 
l'attitude prise par ce:

eu ocr travailleu: au contrôle de l'ac-
travailleurs ne peuvent comprendre 
is gouvernements à ce propos.

.'Ornaissanc'. 1 travailleurs îU il U pas d'autre pos-
sibili Pe. u exercer une pression directe qui servirait à la so
lution de ces. questions. Mais ils sont déterminés, dans chacun 
de leurs pays 
gouvernements

;suectifc, à faire l'impossible pour amener les 
comprendre les points de vue qu'ils ont expri

més ici à cette Conférence.Tant que le Comité des ministres 
et le Conseil de 1 'Europe n'auront pas pris do décision finale, 
il est prématuré do porter un jugement sur les résultats de nos 
travaux.



Pour terminer, je tiens à exprimer mes remerciements très 
sincères au Président de la Conférence pour la façon remarqua
ble dont il a su diriger nos débats. J'adresse également mes 
remerciements aux autres vice-présidents pour leur esprit de 
collaboration. Je remercie aussi le personnel du secrétariat 
du B.I.T. et du Conseil de l'Europe, qui s'est acquitté d'une 
tâche très dure au cours de cette quinzaine; ma gratitude va, 
en particulier, aux interprètes.

Le SECRETAIRE GENERAL - Au moment on la Conférence est 
sur le point d'achever ses travaux, je puis affirmer, sans 
crainte d'être contredit, que mon rôle de Secrétaire général 
a été des plus aisés. C'est à vous, Monsieur le Président, 
à vous, Messieurs les présidents et rapporteurs des commis
sions, eue je le dois en premier lieu, et je tiens à vous en 
exprimer ma très vive reconnaissance. Toutefois, ayant suivi 
de très près la marche de vos travaux, je pense que je pour
rai peut-être apporter à la Conférence une contribution utile 
et lui rendre un dernier service en essayant, à cette séance 
de clôture, de dresser le bilan des résultats auxquels vous 
êtes parvenus et de le faire aussi objectivement que pos
sible. Je me permettrai ensuite de formuler quelques ré
flexions personnelles portant à la fois sur ces résultats et 
sur la collaboration entre*l'Organisation internationale du 
Travail et le Conseil de l'Europe dans le domaine social.

Le Président de notre Conseil d'administration,
M. Barboza-Carneiro, a déjà exprimé toute la satisfaction 
que nous avons éprouvée lorsque le Conseil de l'Europe a de
mandé à l'Organisation internationale du Travail de s'asso
cier à cette oeuvre ambitieuse, par laquelle les Etats 
Membres du Conseil de l'Europe entendent définir les objec
tifs communs de leur politique sociale.

Oui, r.uus avuns été particulièrement heureux de prêter 
notre concours à une telle oeuvre, car l'Organisation inter
nationale du Travail, organisation aujourd'hui universelle 
par excellence, est elle-même une création de la pensée eu
ropéenne. Notre satisfaction de pouvoir rendre ce service 
n'a été altérée en aucune manière par les difficultés que 
nous avens, eue vous avez rencontrées.

obstacles,Los
mainc qui 
rence, os no; 
dû surmonter 
nullement su 
ne daoo pa 
Ramadicr. Certes

en effet, n
retenu votre attention au cours de

ont pas manqué dans le do-
cctte Ccnfé- 

vezeux sont ceux que nous avons, que vous
n'en avons été

d'

cours de vos débats. Nous 
i.s? La politique sociale des Etats européens 
i.cr, comme l'a rappelé ici le Président 
les normes adoptées par la Conférence



internationale du Travail ont deia contribue a-rapprocher sen
siblement les législations sociales des pays européens; ceux-ci 
n'en ont pas moins conservé une grande variété de lois et de 
pratiques. C'est que chacun d'entre eux, en légiférant dans le 
domaine social, a suivi naturellement la ligne de son histoire 
a tenu à s'inspirer de ses propres conceptions, bref, a persé
véré sur la voie où le poussait sa propre personnalité. Des pro
blèmes politiques complexes, des conditions économiques, sur
tout, variant grandement d'un pays à un autre, autant d'éléments 
qui rendaient extrêmement malaisée, dès le départ, la recherche 
d'un dénominateur commun entre les politiques sociales des 
Etats membres du Conseil de l'Europe.

En avançant ainsi, selon leur inspiration propre, les Etats 
membres du Conseil de l'Europe ont déjà tons parcouru un. assez 
long chemin sur la voie qui mène à la justice sociale. Considé
rons les budgets des Etats européens : nous constatons eue les 
dépenses d'ordre social, directes on indirectes, représentent 
une proportion notable du budget de chaque nation. Est-il donc 
étonnant que chaque étape nouvelle ne soit pas abordée sans 
hésitations, sans réserves parfois, sans études approfondies, 
sans discussions animées ? Ainsi, le fait que les politiques 
sociales des Etats membres du Conseil de l'Europe se situent 
dans l'ensemble à un niveau déjà élevé venait encore compli
quer d'emblée la tâche de la Conférence.

Obligés de tenir compte de la disparité qui existe entre 
les économies de vos pays, de la variété des législations et 
réglementations sociales, certains d'entre vous ont défendu 
le point de vue selon lequel le niveau du droit social contenu 
dans la Charte devrait être au moins égal, et de préférence 
supérieur,à celui des normes définies dans les instruments in
ternationaux adoptés par notre Conférence internationale du 
Travail, les autres ont insisté sur la nécessité de prévoir un 
niveau tel qu'il puisse être atteint dans un proche avenir par 
chacun do vos pays.

Votre Conférence n'en a donc eu que plus de mérite à abou
tir, sur un nombre de points appréciable, à des résultats con
crets, qui constituent à mes yeux une contribution de premier 
ordre à l'établissement définitif du texte do la Charte sociale 
européenne. Ces résultats concrets, acquis pour la plupart a 
l'unanimité, vous les avez obtenus dans la liberté, par la voie 
de la négociation, en acceptant sans cesse de faire les uns et 
les autres des concessions. C'est là, en soi, un enseignement 
important de la Conférence, sur locuel je reviendrai encore 
dans un instant.



En ce qui concerne ce fond de la Charte sociale européenne, 
l'extraordinaire complexité d'éléments variés auxquels j'ai fait 
allusion il y a un instant n'a pas permis à la Conférence d'abou
tir à un accord sur feus les points; le contraire eût été éton
nant. Je pense par exemple à la demande des travailleurs de 
fixer à trois semaines la durée du congé annuel payé pour les 
travailleurs et à quatre semaines la durée du congé payé pour 
les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans. Je pense 
surtout à une fort importante question : celle de la limite do 
la duree du travail. Il est clair, comme certains délégués l'ont 
fait remarquer à plusieurs reprises, qu'un texte do portée aussi 
générale que la Charte sociale se prête mal à dos définitions 
précises on matière do limitation de la duree du travail appli
cable à toutes les industries. Est-il possible de trouver une 
formule suffisamment souple, tenant compte, d'une part, de toutes 
les nécessites techniques et de tentes les caractéristiques des 
différents emplois et industries, et donnant, d'autre part, sa
tisfaction à la demande des travailleurs, qui voudraient voir 
les Etats réduire progressivement la durée du travail jusqu'à 
une durée normale de quarante heures par semaine ? La question 
reste ouverte.

Sur d'autres points, bien qu'il n'ait pas été possible 
d'aboutir à des conclusions unanimes, des suggestions souvent 
intéressantes émanant soit d'un membre individuel, soit des 
groupes, ont été formulées. Il est permis d'espérer que les 
opinions ainsi exprimées ne seront pas perdues de vue lors de 
la rédaction définitive du projet de Charte sociale. Je crois 
devoir attirer à cet égard l'attention sur les recommandations 
présentées en faveur d'un système efficace d'inspection du 
travail.

Dans certains cas, la Conférence, nome lorsqu'elle a été- 
unanime à considérer que les dispositions du projet de Charte 
devraient être modifiées ou complétées, s'est bornée à indiquer 
le sens général dans lequel il lui paraissait souhaitable que 
le Comité des ministres apporte des modifications*

Toutefois, malgré les difficultés eue j'ai signalées plus 
haut, votre volonté de situer à un niveau élevé le droit social 
européen vous a permis, sur un certain neutre de points très 
importants, de recommander à 1 'unanimité au Comité des ministres 
l'insertion de dispositions nouvelles dans le projet de Charte.

A cet egard, je mentionnerai en premier lieu votre recom
mandation d'étendre à tous les fonctionnaires, comme le font 
d'ailleurs les normes de l ' O . Ï . , le bénéfice de la liberté 
syndicale. Je n'ai pas besoin de vous dire toute l'importance 
que le monde travailleur attache à la liberté syndicale,qui 
constitue, en l'a maintes fois souligné, l'un des aspects fon
damentaux des droits d--*,- l'homme.
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La deuxième question au sujet de laquelle vous êtes parve
nus à un accord unanime, grâce aux concessions mutuelles consen
ties par les differents groupes, se rapporte au droit de grève. 
Si, comme on peut l'espérer, cette suggestion de la Conférence 
conduit effectivement à l'inscription dans la Charte d'une dis
position concernant "le droit de grève", ce sera la toute pre
mière fois qu'une convention internationale reconnaîtra ce 
droit aux travailleurs et à leurs organisations pour la défense 
de leurs intérêts économiques et sociaux.

L'unanimité s'est également manifestée en faveur d'une 
disposition reconnaissant que l'un des principaux objectifs et 
responsabilités de l'Etat est la réalisation et le maintien du 
niveau le plus élevé et le plus stable possible de l'emploi, 
en vue de la réalisation du plein emploi. En matière de rémuné
ration, vous êtes tombés d'accord pour reconnaître le droit des 
travailleurs à une rémunération suffisante oui leur assure, 
ainsi qu'à leur famille, un niveau de vie décent, étant entendu 
que ce résultat doit être atteint par la méthode appropriée 
pour la fixation des salaires dans chaque pays. Une disposition 
reconnaissant le droit des travailleurs à un délai de préavis 
raisonnable avant toute cessation de l'emploi, à l'exception 
de cas de faute grave, a également recueilli l'accord général.

En ce qui concerne les différentes clauses qui portent 
sur la ratification de la Charte, sur le contrôle de son arpli" 
cation et son entrée en vigueur, la Conférence a pu, en plu
sieurs cas, recommander ce qui ne paraît être des améliorations 
sensibles au projet de texte qui lui était soumis. Elle a, en 
outre, procédé à des échanges de vues souvent fructueux et 
donné des indications qui, je l'espère, orienteront utilement 
le Comité des ministres.

La modification la plus importante que vous avez recom
mandée porte sur l'article 19 relatif aux engagements que les 
Etats doivent assumer en ratifiant la Charte. Si vous n'avez 
pu vous mettre d'accord sur le contenu d'un noyau de disposi
tions oui eût été obligatoire pour tous les Etats ayant rati
fié la Charte - formant ainsi entre eux un dénominateur commun 
des politiques sociales -)Vcus n'en avez pas moins admis à la 
quasi-unanimité que la détermination d'un tel noyau serait sou
haitable. Vous avez exprimé le souhait que le Comité des mi
nistres, se range à ce point de vue et qu'il fixe lui-même ce 
dénominateur commun; à cet égard, divers articles et paragraphes 
de la Charte considérés comme essentiels ont été mentionnés au 
cours des débats et sont soumis, eux aussi, à l'appréciation 
du Comité des ministres.

Il s'agit là. très nettement d'un pas en avant.



Vous avez encore apporté une précision très utile : il a 
été entendu que l'on s'efforcerait d'obtenir que tous les Etats 
membres du Conseil de l'Europe soient invi.tés à soumettre la 
Charte à leurs parlements nationaux respectifs, dans un délai 
déterminé, en vue de la ratification de cet instrument.

Autre pas en avant : vous avez suggéré la suppression d'une 
disposition de l'article 35 au titre de laquelle un Etat qui 
cesserait d'être membre du Conseil de l'Europe ne serait plus ' 
partie a la Charte. Vous avez en effet estimé que les deux 
questions sont tout à fait distinctes et que la suppression de 
ce paragraphe donnerait plus de poids à la Charte.

Apres avoir étudié longuement la question du contrôle de 
l'application de la Charte, vous n'avez finalement pas retenu 
les propositions tendant à ce eue - à l'un des stades de la 
procedure tout au moins - ce contrôle s'effectue sur une base 
tripartite. Je me permets toutefois d'exprimer l'espoir que, 
dans le système préconise par les auteurs du projet de Charte, 
l'on attachera le plus grand poids à l'avis des organisations 
d'employeurs et de travailleurs qui participeront - à titre 
consultatif seulement - aux réunions du s.ous-comité prévu à 
l'article 26, et je ne félicite d'ailleurs de constater que la 
tendance générale va dans ce sens.

En ce qui concerne l'application de certaines dispositions 
de la Charte par voie de conventions collectives - article 31 
la Conférence n'a pu aboutir à des propositions précises en vue 
de définir le champ d'application de la Charte au moyen de cri
tères statistiques fixant le pourcentage de la population labo
rieuse qui devrait être couvert; l'opinion a cependant été 
émise que l'idée d'un tel pourcentage devrait être prise en 
très sérieuse considération par le Comité des ministres aussi 
bien que par le Comité d'experts lors du contrôle de la mise en 
application de la Charte.

Tel est, je crois, brosse à grands traits et en suivant pas 
à pas vos délibérations en commissions et vos débats des séances 
plénières, le bilan général de vos travaux.

. Le Comité des ministres sera donc saisi du résultat de vos 
travaux et, agrès l'avoir étudié, pourra adopter le texte défi
nitif d'une Charte sociale européenne. Je suis certain d'expri
mer les sentiments de toute la Conférence en formulant l'espoir 
que le Comité des ministres voudra bien tenir le glus grand 
compte des avis qui lui sont ainsi adressés par vous, surtout 
lorsqu'ils l'eut été à la suite d'un accord général. Je suis 
d'ailleurs convaincu que les ministres ne manqueront pas d'étu- 
aier très soigneusement toutes les suggestions oui auront été 
présentées au cours de la Conférence, avant d'adeotev* Te



„ . '-ci* Ke perninf^ gp vous livrer une pensée tout à fait
peisonnclle, mais oui "reflète ^  crois, les préoccupations de 
-eauccup d enrrp vou.o. Te me demande si les ministres, lors
qu 1.s corneront nu. to^te de la Charte sa forme finale, ne pour
raient pas trouver de faire ressortir d'une manière
particulièrement * principes essentiels de la Charte 

ev-r.-pdrer dans un langage oui. parle, comme les 
à*'i'imagination des hommes auxquels elle

sociale et de 1$^ ""
chartes d'autrefoig*"'^"'""
s auies&r.Je suis ro^Jadé Ju'un texte renfermant, en des for 
mules saisissantes, l'éJJncë^des principes fondamentaux donts'inspirera demain^ 
avoir, sur les mm* ôute la politique sociale de vos pays peut
influence morale ;ses 'laborieuses de l'Europe et du monde, une

con^i^nrable. C'est là un point de vue per
sonne- que je crois dlvnir soumettre, avec toutes les précau
tions necessaires, le Président, à l'arrréciation du
Comité des ministre^

Je me suis effoy^^ dresser un bilan très sommaire des 
résultats immédiats "conférence. Je dis bien immédiats,
car je suis persuadé " " ' " ' * *
sieurs mois cu'cn poi-ÿ; 
l'oeuvre.accomplie"

ptgst seulement avec un recul de plu-
ra .api 

ici.
yécier pleinement la portée ue

Il est cependant- élément qui a déjà toute sa valeur 
et que je me dois^de^ï+trê^aujourd'hui en relief : par le 
fait meme que cette"ccnf^r-nco s'est réunie, le Comité des 
ministres aura ccnraj^^tuoe' des opinions des employeurs et des 
travailleurs sur tcus^ies"pb°blèmes sociaux essentiels qui lui 
ont été soumis. I] eût été difficilement concevable qu'un tel 
Pacte social fût élaboré sans cu'y soient associés, ici en 
Burcoe, tous les ëlëJ(.^t3"^o--^nentaniT sociale de nos
Etats. Pleinement de l'opinion technique des gouverne
ments, des emrlo-..-eur'̂ "et'des travailleurs sur tous les articles 
de la Charte, le^Conn+é des ministres disposera en outre d'in
dications très nuant au plan sur lequel la Charte
sociate devra se pil^^p^^i'l'on veut qu'elle obtienne la rati
fication du rlus g^a^d*nombre d'Etats dans le plus bref délai 
cessible, tout enl-p. niant l'adhésion de 1'opinion publique, 
adhésion sans laquelle Jet instrument social européen n'aurait 
pas la portée rolitioue et morale oui doit, e^re la sienne.

Il est clair auc l'adoption des conclusions obtenues par 
voix de négocia irons et de compromis ne peut satisfaire enriè-
rement les uns et les autres- 'j est la regse uu jeu. Hais per-

ceuce réglé ou jeu et la maniéré 
sont en elles-mêmes - indépendam- 
pges auxquelles elles ont permis

d'aboutir et que j'ai sigpaoit écbaifOu

mettez-moi 
dont vous 1

ne vous dire a 
'avez appliqué

ue

ment des conclusions ccno- ,'-à rri/.-1-a.loes il y a quelques instants - d'une
à personne. Vous avez démenti'importance :ui ne ire

;u'il est possible, aujourcinard'huii. ' malgré des divergences de vues



sensibles, d'aboutir dans la liberté à des accords qui repré
sentent un progrès pour la masse des travailleurs de tous vos 
pays. Tel est, je le sais, l'enseignement que l'on attendait 
de vous, et il eût été regrettable certes que vous ne le donniez 
point*

Ainsi, une Charte sociale européenne verra bientôt le jour. 
Cet instrument, mis au point après des délibérations minutieuses 
des differents organes du Conseil de l'Europe, discuté par les 
représentants des gouvernements, des employeurs et des travail
leurs des Etats membres de ce Conseil et de l'Organisation in
ternationale du Travail, finalement mis en forme par le Comité 
des ministres, prendra sa place parmi les textes cui expriment 
la pensée européenne. Etabli pour les travailleurs de vos pays, 
il aura une signification pour le reste du monde, car, de nos 
jours, tout ce qui favorise le progrès et la justice sociale se 
répand instantanément à travers le monde entier. Le progrès so
cial est devenu irrésistible. Tous les hommes sont avides de 
plus de bien-être, et veulent être reconnus dans leu^ dignité, 
ont faim et soif de justice. Ces valeurs auxquelles ils aspirent, 
ils peuvent les conquérir dans la liberté, ce qui me paraît ré
pondre à la vraie vocation de l'Europe.

Il ne m'est pas interdit d'exprimer l'espoir que la colla- 
* boration étroite et directe en matière de progrès social qui 
vient de s'établir entre le Conseil de l'Europe et l'Organisa
tion internationale du Travail, grâce à la convocation de la 
présente Conférence, ne sera pas sans lendemain. J'espère que 
nos deux organisations pourront encore souvent associer leurs 
efforts en vue de faire avancer la justice sociale en Europe.
Si je puis toutefois formuler à nouveau une opinion tout à fait 
personnelle, je ne demande si cette association ne pourrait pas 
avoir lieu plus utilement à un stade moins avancé des travaux.
Le Comité des ministres et ses techniciens disposeraient ainsi 
plus tôt de textes qui refléteraient plus directement les pré
occupations de toutes les parties intéressées et dont ils pour
raient s'inspirer en vue de fixer leur propre politique.

En conclusion, je tiens à vous féliciter, Monsieur le Pré
sident, Messieurs les présidents et rapporteurs des commissions, 
Mesdames et Messieurs les delegués, du travail que vous avez 
fait pendant ces deux semaines. Ces félicitations s'adressent 
aussi à toutes les personnes qui, de près eu de loin, ont aidé 
la Conférence à accomplir la tache qui lui était confiée, et 
c'est peur moi un très agréable devoir de remercier ici chaleu
reusement, le plus chaleureusement possible, le personnel du 
Conseil de l'Europe et, à sa tête, le Secrétaire général du 
Conseil. Comme nous en étions ccrcaincus d'avance, nos deux 
personnels, à cette Conférence, ont formé, à tous les échelons,



une équipe parfaitement soudée eu homogène, fournissant 
un témoignage frappant de l'esprit de collaboration qui 
nos deux organisations.

ainsi
anime

notre gratitude particulière va encore à Monsieur le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe peur la généreuse 
hospitalité qu'il a bien voulu nous accorder. Je tiens aussi 
à dire combien nous avons été heureux de nous réunir dans cott 
ville de Strasbourg et combien nous avons tous été touchés de 
l'aimable accueil que nous ont réservé ses autorités et sa 
population.

o

mniin, je suis sur_d'interpréter les sentiments non seule— 
rnsat, des délégués a la Conférence nais aussi de tous ceux qui 
ont participe a ses travaux on vous disant, Monsieur le Prési
dent, combien nous avons été impressionnés par votre autorité, 
votre amabilité,^votre impartialité et votre courtoisie. C'est 
glace n vous, grâce a votre maîtrise, que la Conférence a pu, 
suri.iiont,ajij, les difficultés nombreuses dont j'ai parlé, mener a 
oien ses travaux en quelques séances d'une tifs hante tenue.

Le PRESIDENT - Voici arrivé pour moi le moment de clore 
les travaux do notre Conférence tripart.ite,oui fera certaine
ment date dans l'histoire du Conseil de l'Europe et dans colle 
de scs relations avec l'Orgonisaiion internationale du Travail.

Je résisterai à l'envie de dresser le bilan de nos travaux. 
Il vient d'être fait de façon magistrale par notre Secrétaire 
général, H. Rens.

Je vous ai déjà donné, en ouvrant nos débats le lundi 1er 
décembre, mon sentiment personnel sur le projet de Charte qui 
nous a été soumis et sur les problèmes qu'il soulevait. Ce soir, 
je me bornerai à mettre l'accent sur certains résultats appré
ciables de nos travaux. Vous avez décidé de suggérer au Comité 
des ministres l'insertion du droit de grève dans la Charte so
ciale européenne, Si les Ministres tiennent compte de votre sug
gestion, comme je veux l'espérer, nous verrons ce droit mentionné 
peur la première fois dans une convention internationale. Ce fait, 
M lui seul, a une valeur d'exemple. 1 lui seul, aussi, il justi
fierait l'imporranco que l'on no manquera pas d'attacher à nos 
dosais.

Vous avez .salement améliore le projet de Cnor^-c 
point notable, sur l'article 19? qni a irais eux jgerég-g* 
les gouvernements déclareront souscrire. Or l'e uic, 
proposé au Comité des ministres de corsai tuer un nô ŷ s, t,... 
neminaieur commun dos oclitiquoo sociales des i-..'.*...-'-
Ccnscii de l'Europe, par l'obligation foire aux parties ne 
un minimum do normes cor rues. Voilà, eue constitue un prer 
rapport an système promise par le Comité social, SYsio-r.a

un autre 
ts eue 
avez 
. dé- 
s du 
choisir 
res par 
qui*
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choisies. Je suis persuadé que les Ministres se pencheront avec 
une attention toute particulière sur le problème du contrôle 
tripartite de la mise en oeuvre de la Charte, problème dont la 
signification pratique a etc si bien'dégagée par vos travaux.
Je pense, pour ma part, et je l'ai dit dès l'ouverture de nos 
débats, qu'il est indispensable que les Ministres, après avoir 
étroitement associé les employeurs et les travailleurs à l'éla
boration de la Charte, les associent tout aussi étroitement à 
son application. Cette association apporterait du reste un stimu
lant au Conseil de l'Europe. En dernière analyse, pouvons-nous 
qualifier de positif le bilan de notre Conférence ? Comme l'a si 
brillamment dit hier le Président Ramadier, je ne suis pas cer
tain que nous soyons toujours allés jusqu'au bout de la réalité 
actuelle. Nous n'avons peut-être pas tiré suffisamment profit 
de l'occasion qui nous était offerte de montrer au monde que 
l'Europe est toujours à la pointa du progrès social.

Laissez-mci maintenant me faire l'interprète du Conseil 
de l'Europe, et plus particulièrement de l'Assemblée, en adres
sant mes vifs remerciements au Bureau international du Travail, 
qui nous a si largement prêté sa collaboration. Nous avons été 
à meme d'socrëcicr les techniques qu'il nous a apportées et que 
sen secrétariat nous a si généreusement dispensées. Le B.I.T. 
est et reste vraiment la première des administrations internatio
nales existantes. Je remercie tout particulièrement M. Rens, Di
recteur général adjoint du B.I.T., et ses collaborateurs qui se 
sont dépensés sans compter peur que notre entreprise réussisse. 
Nous savons que cette réussite est due, pour une très large part, 
à leur expérience et à leur compétence dans le domaine social et 
c'est par"un voeu, le même que celui de M. Rens, que je clôturerai 
nos' travaux": celui de voir s'intensifier encore notre collabora
tion." lé "'conférence qui va prendre fin dans quelques instants ne 
doit'pas être une expérience sans lendemain. Je souhaite qu'elle 
se reproduise souvent dans 1 t̂ VGuii.

C,i rc permettra, à moi aussi, d'ajouter qu'en pareil cas 
ÎP ynèi-.-'cblc de voir pareille consultation se situer
à'ué"seéé^ééins avancé des travaux, baissez-moi vous dire cn- 
-finccrbién" au cours de ces deux semaines, j'ai apprécié et sin-

vos délibérations. A un moment où les nuages  ̂
s'aAMellAt & nouveau à 1 'horizon politique,on la paix parait 
phuv précai-e ouc jamais, il est réconfortant ae constater ou'il 
Axi^+A, r.-r.éri-r-e ries hommes, des hommes tels que vous, qui pour- 
éuivert^cc-tre vents et marées une tache inspirée par le plus 
noMe'i^c^V humain. Merci, mes chers collègues, d'offrir ce 
spectacle*et de procurer ce sentiment. Vous pouvez être fiers 
do ce oue vous oses de ce que vous représentez.
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A N N E X E S

ANNEXE I

RAPPORTS DE LA COMMISSION D'ORGANISATION DES TRAVAUX

PREMIER RAPPORT

Le premier rapport de la Commission d'organisation 

des travaux a été présenté verbalement à la Conférence. (Voir 

troisième séance, p. 71.)

DEUXIEME RAPPORT

Le deuxième rapport.de la Commission d'organisation 

des travaux a été présenté verbalement à la Conférence. (Voir 

troisième séance, p. 72.)



Annexe au deuxième rannort:
Composition des commissions

Commission des clauses de fond

Membres gouvernementaux.
République fédérale d'Allemagne. 
Autriche.
Belgique - 
Danemark.
France.
Grèce.
Irlande.
ItuAiel'
Luxembourg.
Norvège.
Pays-Bas.
Royaume-Uni
Suède.
Observateur :

Turquie,

Membres emuloyears ;

M. Bcccardi; suppléants : M. Giove, M. Hisserville (Italie). 
M. Burton: suppléant : M. Bellingham-Smith (Royaume-Uni).
M. Due (Danemark).
M. Faubel; suppléant : M. Schone (République fédérale

d'Allemagne).
M. Fennema; suppléants : M. Kramer, M. Samson, M. van Gorkom 

(Pays-Ras).
M. Lindstrom; suppléant : lé. Hyden (Suède).
M . 0'Brien (IrlanUe).
M. Van Lint; suppléant : M. Buchet (Belgique).
M. von Mautner-Mai'khof; suppléant : lé. Tutschka (Autriche). 
M. Waline; suppléants ; M. Saintigny, M. Leblanc (France).

Membres adjoints :
M . Hayot; suppléant : M. Faber (Luxembourg).
M . Dieppe; suppléant : IL Didriksen (Norvège).
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Membres travailleurs :
M. De Bock (Belgique).
M. Gatti (Italie)..
M. Hazenbosch.(Pays-Bas).
M. Henkelmann (République fédérale d'Allemagne).
M. Hoffmann (Autriche)".
M. Nielsen (Danemark).
M. Nordenskiold "(*Suède).
M. Ventejol (France*)!
M. Weinand (Luxembourg).
M. Willis (Royaume-Uni).

Membres adjoints :

M. Bakels (Pays-Bas).
M. Beermann (République fédérale d'Allemagne). 
M. Beirne (Irlande!!

Commission des clauses d'application

Membres .gouvernementaux

République fédérale d'Allemagne
Autriche. 
Belgique. 
Danemark. 
France.
Grèce.
Irlande.
Italie.
Luxembourg. 
Norvège.
Pays-Bas. 
Royaume-Uni.

Observateur

Turquie
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Membres employeurs :
M. Bardas (Grèce).
M. Boccardi; suppléants: M. Giove, M. Mochi-Onori (Italie). 
M. Hayot; suppléent : M. Faber (Luxembourg).
M. Kleppe; suppléant : M. Diariksen (Norvège).
M. Van Lint; suppléant : M. Buchet (Belgique).
M. Waline; suppléants : M. Leblanc, M. Saintigny (France).

Membres adjoints :

M. Burton; suppléant : M. Bellingham-Smith (Royaume-Uni). 
M. Faubel; suppléant : M, Zigan (République fédérale

d'Allemagne).
M. Fennema; suppléant : M. van Genicom (Pays-Bas).
M. Lindstrom; suppléant : M. Hyden (Suède)".
M. O'Brien (Irlande).

Membres travailleurs :

M. Alders (Pays-Bas).
M. Günther ^République fédérale d'Allemagne). 
M. Hall (Royaume-Uni).
M. Meedby (Norvège!.
M. Monzin (France!*.
M. Solven (Suède!.
Membres adjoints :

M. Korte (Pays-Bas).
M. Kummer (Autriche).
M. Macario (Italie).
M. Wagner (Luxembourg).

TROISIEME RAPPORT 

Pouvoirs des délégués

1. L'article 5 du Règlement de la Conférence prévoit ce 
qui suit :

"Les pouvoirs des délégués et de leurs conseillers 
techniques seront déposés au. secrétariat de la Conférence 
et examinés par la Commission d'organisation des travaux.
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2. Des 
férence pour

pouvoirs ont été 
tous les membres

déposés au secrétariat de 
des délégations suivantes

la Con-

Républiaue fédérale d'Allemagne. 
Autriche.
Belgique.
Danemark.
France.
Grèce.
Irlande.
Italie.
Luxembourg.
Norvège.
Pays-Bas.
Royaume-Uni.
Suède.

Le nombre des délégués est de 52, dont 26 délégués gou
vernementaux, 13 délégués des employeurs et 13 délégués des 
travailleurs. Le nombre des conseillers techniques est de 57, 
dont 23 conseillers techniques gouvernementaux, 16 conseillers 
techniques employeurs et 18 conseillers techniques travail
leurs. Le nombre total des délégués et conseillers techniques 
est donc de 109.

3. Participent également à la Conférence avec voix consul, 
tative :

â) les membres de la délégation tripartite du Conseil
d'admini stration du Bureau international du Travail;

b.) les membres de la délégation du Conseil de l'Europe;

c) les membres de la délégation de l'Organisation eu-
ropéenno de coopération économique.

4. Un représentant des Nations Unies assiste à la Confé
rence en qualité d'observateur. En outre, les organisations 
internationales officielles suivantes ont accepté l'invitation 
à désigner des observateurs qui leur avait été adressée confor
mément aux arrangements intervenus entre le Comité des ministres 
du Conseil de 
international

l'Europe et le Conseil d'administration du Bureau 
du Travail;

Autorité de la Communauté europëei 
charbon et de l'acier.

iu

Assemblée marièrent; ê euroreenr



Commission de la Communauté économique européenne.
(La délégation de cette organisation représente 
également la Commission de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique.)

Comité intergouvernemental pour les migrations euro
péennes.

Union de l'Europe occidentale.

p. Les organisations internationales non gouvernemental 
suivantes ont également accepté l'invitation à désigner des 
-observateurs, qui leur avait été adressée par accord entre 
l'Organisation internationale du Travail et le Conseil de 
l'Europe :

Confédération européenne de l'agriculture.

Confédération internationale des syndicats chrétiens.

Confédération internationale des syndicats libres.

Organisation internationale des employeurs.

Composition des commissions

La Commission d'organisation des travaux recommande que 
la modification suivante soit apportée à la composition des 
commissions :

Commission d'organisation des travaux: Membres travail-
' leurs adjoints : ajouter M. Henkelmann (République fédé

rale d'Allemagne).

QUATRIEME RAPPORT

Protestations élevées centre les pouvoirs des délégations 
des travailleurs de France et d'Italie

Une protestation émanant de la Confédération générale du 
travail et une protestation émanant de la Confédération ita
lienne des syndicats nationaux ont été élevées respectivement 
contre les pouvoirs des délégations de travailleurs de France 
et d'Italie.



La Confédération générale du travail de France (C.G.T.) 
considère que le gouvernement français n'aurait pas respecté 
les arrangements intervenus entre le Comité des ministres du 
Conseil de l'Europe et le Conseil d'administration du 3.1,T.: 
le gouvernement n'aurait pas répondu â la demande de la C.G.T. 
pour que soit organisée une consultation des organisations syn
dicales les plus représentatives en vue de constituer la délé
gation des travailleurs de France.

La Confédération italienne des syndicats nationaux 
(C.I.S.N.A.L.) se plaint, elle aussi, de ce que le gouvernement 
italien no l'aurait pas consultée afin que la délégation des 
travailleurs à la Conférence comprenne l'un de ses représentant 
La C.I.S.N.A.L. conteste la validité de la représentation des 
travailleurs de la délégation italienne à la Conférence.

La première question qui se pose est de savoir si la Con
férence est habilitée à examiner quant au fond une proposition 
tendant à l'invalidation des pouvoirs d'un délégué.

Les arrangements intervenus entre le Comité des ministres 
du Conseil de l'Europe et le Conseil d'administration du Bu
reau international du Travail prévoient que "les délégués em
ployeurs et travailleurs et leurs conseillers techniques se
ront désignés d'accord avec les organisations professionnelles 
les plus représentatives, soit des employeurs, soit des tra
vailleurs du pays considéré".

Mais ces arrangements n'ont conféré à la présente réunion 
aucun pouvoir d'invalidation. Il n'a pas non plus été question 
de la possibilité d'invalider les pouvoirs d'un délégué dans 
les lettres invitant les gouvernements intéressés à participer 
à la Conférence. Enfin, le Règlement de la Conférence ne pré
voit pas non plus une telle possibilité.

11 apparaît donc qu'un examen des protestations serait 
sans objet dans la mesure où il tendrait à faire prononcer 
l'invalidation des pouvoirs des représentants mis en cause.

Quart au fond des protestations dont il s'agit, il a 
déjà fait l'objet, à maintes reprises, d'un examen de la part 
de la Conférence internationale du Travail. Celle-ci, après 
avoir considéré dans le passé la thèse des protestataires 
comme non fondée, l'a rejetée ces dernières années en invo
quant le principe de la chose jugée. Comme aucun changement 
notable de la situation syndicale susceotible de modifier le 
problème ne paraît être intervenu ni en Franco ni en Italie
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aepuis la dernière session de la Conférence internationale du 
Travail (juin 1958), la présente Conférence, s'inspirant des 
Règles concernant les pouvoirs, fonctions et procédure des 
Conférences régionales convoquées par l'Organisation interna
tionale du Travail - selon lesquelles n'est pas recevable une 
protestation motivée par des faits ou allégations que la Confé
rence générale de l'Organisation a précédemment discutés et 
écartés - ne peut, elle aussi, qu'écarter les protestations 
dont il s'agit.



RAPPORT DE LA COMMISSION DES CLAUSES DE FOND

INTRODUCTION

1. La Conférence a. institué une Commission pour procéder 
à l'examen des parties 1 et II (articles 1 à 18) du projet de 
Charte sociale européenne et faire rapport à leur sujet. Cette 
Commission était composée de 33 membres : 13 pour le groupe 
gouvernemental, 10 peur le groupe des employeurs et 10 pour le 
groupe des travailleurs.

2. La Commission a constitué son bureau comme suit ;

Président : M. Hauek, membre gouvernemental, France.

Vice-présidents M. Purpura, membre.gouvernemental,
Italie.

M, Fennema, membre employeur, Pays-Bas.

M. Henkelmann, membre travailleur, 
République fédérale d'Allemagne.

Rapporteur : IL Ulsaker, membre gouvernemental,
Norvège.

La Commission a tenu douse séances.

3. la Cc.u.utssica a décidé qu'une discussion générale en 
Commission n'était pas nécessaire, étant donné eue l'ensemble 
du projet de Charte, y compris les parties I et II, dont 
l'examen faisait partie du mandat de la Commission, avait fait 
antérieurement l'objet d'une discussion générale en séance 
plénière de la Conférence.

4. La Commission a utilisé comme document de base pour 
ses travaux le projet de Charte sociale européenne élaboré par 
le Comité social Au Comité des ministres du Conseil de l'Eu
rope et contenu, à l'intention de la Conférence, dans le rap
port préparé par le Bureau international du Travail intitulé? 
"Comparaison entre les dispositions du projet de Charte so
ciale eurcpicano et les normes correspondantes de 1*0.1.1.".
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5. na Commission a décidé d'examiner chacun des paragra
phes de la partie 1 a l'occasion de l'examen de l'article cor
respondant de la partie II.

6. Sur un certain nombre de points, la Commission, dans 
son ensemble, est arrivée à certaines conclusions que l'en 
trouvera reproduites dans le présent rapport. Dans certains 
cas, lorsque des conclusions unanimes n'ont pu être atteintes, 
le rapport convient l'opinion des membres de la Commission à 
titre individuel ou l'opinion des différents groupes s gou
vernements, employeurs ou travailleurs. Dans un certain nombre 
de cas, conformément à l'arrangement intervenu entre l'O.Ï.T. 
et le Conseil de l'Europe en ce qui concerne l'organisation de 
la Conférence, en vue de faire ressortir plus clairement l'opi
nion de la Commission dans son ensemble ou celle de certains
de ses membres, soit à titre individuel, soit en tant que 
groupe, le rapport contient des "textes présentés sous forme 
de dispositions du projet de Charte". En ce qui concerne la 
procédure suivie par la Commission, certains membres gouverne
mentaux ont souligné que, conformément à l'arrangement inter
venu entre le Comité des ministres du Conseil de l'Europe et 
le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, 
l'accent devait être mis sur les échanges de vues et que des 
décisions sur des textes précis n'étaient envisagées que dans 
certains cas. D'autres gouvernements ont exprimé un point de 
vue opposé.

7* Les dispositions du projet de Charte à l'égard des
quelles les membres de la Commission n'ent présenté ni pro
position ni commentaires ne sont pas traitées dans le présent 
rapport.

EXAMEN DU PREAMBULE ET DE LA PARTIE I  DU PROJET
DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

8. La Commission a consacré une seance a la fin de ses 
travaux à l'examen du Préambule et de la partie I du projet 
de Charte sociale.

Préambule

Les membres travailleurs ont suggéré que, dans le premier 
considérant du Préambule, le mot "humanitaires" soit inséré 
apres le mot "idéaux" et le met "démocratiques" après le mot 
"principes".



Partie I

a) Les membres travailleurs ont suggéré que le paragra
phe 3 pourrait être modifié de la manière suivante : "Tous les
travailleurs ont droit aux meilleures conditions possibles de 
sécurité et d'hygiène du travail".

b) Les membres travailleurs ont suggéré que le paragra
phe 7 pourrait être modifié de la manière suivante : "Les en-r 
fants et les adolescents ont droit à une protection spéciale 
contre les dangers physiques et moraux auxquels ils peuvent 
être exposés".

c) Les membres travailleurs ont suggéré que le paragraphe 
18 pourrait être modifié de la manière suivante : "Les tra
vailleurs migrants ont droit à une protection et à une assis
tance effectives".

d) la Commission a estimé que les suggestions ci-dessus 
des membres travailleurs pourraient être communiquées pour exa
men au Comité des ministres.

e) La Commission a décidé de suggérer au Comité des mi
nistres que le paragraphe 8 pourrait être rédigé de la manière 
suivante : "Les travailleuses, en cas de maternité, et les 
autres travailleuses dans des cas appropriés, ont droit à une 
protection spéciale dans leur travail". Le remplacement des 
mots "en période de grossesse et d'allaitement" par les mots 
"en cas de maternité" permettrait de couvrir les différents 
cas prévus par l'article 8 de la partie II, y compris les di
vers moyens de protection qui doivent être accordés après l'ac
couchement.

f) Un membre gouvernemental (Suède) a suggéré que le 
paragraphe 12 pourrait être modifié comme suit : "Toute per
sonne a droit à la sécurité sociale". Cette suggestion a été 
appuyée par le membre gouvernemental norvégien et par les 
membres travailleurs. Un membre gouvernemental (République 
fédérale d'Allemagne), tout en exprimant sa sympathie pour 
cette suggestion, a déclaré qu'une certaine prudence serait 
nécessaire, afin d'éviter une intervention de l'Etat en ce 
qui concerne les travailleurs indépendants, intervention qui, 
sauf dans certains cas appropriés, pourrait être excessive.
Un autre membre gouvernemental (Royaume-Uni) a déclaré qu'il 
convenait d'être prudent dans ce domaine, tous les articles 
de la partie I devant être obligatoires, pour les Etats qui 
ratifieraient la" Charte. Un membre gouvernemental (Pays-Bas) 
a déclare eue le contenu de l'article 12 de la partie I de
vrais trouver sa contrepartie dans l'article correspondant
de la partie II et eue la suggestion proposée pourrait entraî
ner des conséquences quant aux dispositions de l'article 12
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de la partie II. Les membres employeurs ont estimé que le para
graphe 12 de la partie I devrait être conforme aux dispositions 
de l'article 12 de la partie II. Le membre gouvernemental sué
dois a répondu que l'article 12 de la partie II se réfère au 
Code européen de sécurité sociale qui déterminera le pourcen
tage de la population couverte. Il ne serait donc pas néces
saire, pour ratifier la Charte, d'avoir un système de sécurité 
sociale couvrant toute la population du pays. La Commission a 
pris note de ces suggestions et observations et a estimé 
qu'elles pourraient être examinées par le Comité des ministres.

EXAMEN DES ARTICLES DE LA PARTIE II DU 
PROJET DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Article 1 

Droit au travail

Paragraphe introductif.

9. Les membres employeurs ont fait observer que, si le 
paragraphe 1 de la partie I établit le principe que "toute 
personne doit avoir la possibilité de gagner sa vie par un 
travail librement accepté", le paragraphe introductif de 
l'article 1 de la partie II établit un "droit au travail". 
Ils ont suggéré que, dans les deux cas, l'expression utili
sée dans la partie i soit employée, en indiquant qu'à leur 
avis il était impossible de créer en cette matière un droit 
juridique. Un membre gouvernemental (France) s'est rallié à 
cette opinion.

10. Les m e m b r e s  travailleurs, au contraire, se sont op
posés à  o e m i . e  s u g g e s t i o n ,  étant donné qu'ils considèrent que 
le "droit au travail" constitue un droit fondamental.

11. La Commission, dans son ensemble, n'a pas émis d'avis 
sur la suggestion des membres employeurs.

Paragraphe 1.

12. mec membres travailleurs de la Commission ont pro
pose que la Commission suggéré de remplacer les termes "d'un 
niveau eleve et stable do l'emploi", utilises dans le projet 
de Charte, par les ternes "du plein emploi".
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15. Les membres employeurs se sont opposés à cette sug
gestion. Ils ont déclaré qu'il était impossible de garantir un 
emploi à tout le monde sans exception et qu'il était souhai
table de chercher à maintenir le niveau le plus haut possible 
d'emploi compatible avec une économie saine.

14. Les membres travailleurs ont déclaré que l'insertion 
dans la Charte de l'expression de "plein emploi" ne signifie
rait pas que les gouvernements seraient tenus de garantir une 
situation permanente de plein emploi, mais, en cas de chômage, 
les gouvernements devraient prendre des mesures appropriées 
dans le domaine économique, fiscal ou autre.

15. Deux membres gouvernementaux (Grèce, Irlande) ont 
indiqué que l'économie de leurs pays n'était pas en mesure 
d'absorber une population en développement constant et atteinte 
de chômage chronique; leurs gouvernements ne pourraient garan
tir le "plein emploi" si cette garantie impliquait l'engagement 
de procurer un emploi à tous ceux qui le désirent. L'un de ces 
deux membres gouvernementaux (Grèce) a ajouté que ce problème 
était aggrave du fait de l'absence du libre mouvement des tra
vailleurs d'un pays à l'autre et ne pouvait, par conséquent, 
être réglé uniquement par des mesures prises sur le plan natio
nal.

16. Certains autres membres gouvernementaux se sont aussi 
déclarés en faveur du texte original, indiquant que la défini
tion du terme "plein emploi" soulève certaines difficultés, et 
qu'il est à craindre que l'utilisation de ce terme dans la 
Charte ne donne lieu à des malentendus.

17. Un membre gouvernemental (France) a signalé que la 
convention (n-° SS) sur le service de l'emploi, 1948, qui a été 
ratifiée par tous les Etats Membres du Conseil de l'Europe, 
sauf quatre, parle d'un "programme national tendant à assurer 
et à maintenir le plein emploi", et il a conclu qu'à son avis 
cet objectif devrait également être celui de la Charte.

18. D'autres membres gouvernementaux ont aussi déclaré 
qu'ils étaient favorables à l'insertion dans la Charte d'une 
référence au "plein emploi", étant donné qu'il s'agit là d'une 
notion bien connue dans leur pays et acceptée comme objectif 
de relitigU'- gouvernementale.

19. Les membres travailleurs ont proposé alors à la Com
mission de suggérer le remplacement du paragraphe actuel du 
rrejet de Charte sociale européenne par le texte suivant :



"à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectif 
et responsabilités la réalisation et le maintien du plein 
emploi, grâce à une politique permettant d'assurer des pos
sibilités d'emploi suffisantes telles que, par exemple, la 
fixation en matière d'emploi d'objectifs nationaux, la pré
paration des budgets nationaux de la main-d'oeuvre et l'éta 
blissement des programmes de développement à long terme, y 
compris des programmes de travaux publics, susceptibles 
d'être adaptes aux fluctuations de la situation de l'em
ploi*"
20. A la suite d'une discussion générale au cours de la

quelle les membres employeurs et certains membres gouvernemen
taux ont déclaré que le texte proposé par les membres travail
leurs leur paraissait inacceptable, un membre gouvernemental
(Italie) a proposé une solution de compromis.

21. Les membres travailleurs ont alors proposé à la Com
mission de suggérer eue le paragraphe 1 de l'article 1 soit 
rédigé de la manière suivante :

"à reconnaître la réalisation du plein emploi comme 
l'un de leurs principaux objectifs et responsabilités et, 
en attendant, à suivre une politique qui maintiendra le 
niveau le plus élevé et le plus stable possible de l'em
ploi."

22. Les membres employeurs déclarèrent alors que, tout 
en préférant le texte original de la Charte, ils n'avalent pas 
d'objection au texte proposé par le membre gouvernemental ita
lien.

a.'''' 23. Les travailleurs s'étant ralliés à ce texte, la Com
mission, à l ' u n a n i m i t é ._a en conséquence décidé de suggérer
que l'article 1._paiaarapnc 1, de la partie Ü  du projet de
Charte soit rediae_ commo suit :

''à reconnaître comme l'un de leurs principaux objec- 
tifs et responsabilités la réalisation et le maintien du 
niveau le plus élevé et ïe plus stable nossibîe,de_ réem
ploi en vue de la réalisation du plein emploi,"

Paragraphe 2.

24. Les membres employeurs ont déclaré que la référence 
au droit de cncisir "les emplois disponibles" doit être subor
donnée à la condition que le travailleur possède des qualifi
cations nécessaires.
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25. La Commission a noté que le dernier membre de phrase 
de ce paragraphe doit s'entendre comme laissant chaque pays libre 
de déterminer son attitude vis-à-vis des clauses ou pratiques de 
sécurité syndicale. Les membres employeurs ont déclare que leurs 
entreprises étaient ouvertes à tous les travailleurs, que ceux- 
ci soient syndiqués ou non.

i ' 1

Paragraphe 3.

26. La Commission a estimé que les mots :our tous les tra-
vailleurs et catégories de travailleurs" devraient être ajoutés 
à ce paragraphe afin de préciser que tous les travailleurs de
vraient bénéficier des services publics d'emploi et ne devraient 
en aucun cas dépendre seulement de bureaux de placement payants.

Paragraphe 4 .

27* La Commission a estimé que, afin que la terminologie 
utilisée dans ce paragraphe corresponde H celle de l'article 10, 
il serait préférable que ce paragraphe soit rédige comme suit :

''̂  assurer et favoriser une orientation, une forma- 
jlP.P et une réadaptation professionnelles_appropriées".

Article 2

Droit à des conditions de travail équitables 

Paragraphe 1.

28.^ Les membres employeurs ont signalé que, malgré les 
dispositions de l'article 31, la rédaction actuelle de ce para
graphe pourrait donner l'impression que les gouvernements doi- 

intervenir dans le mécanisme des conventions collectives 
a^in et assurer l'application du paragraphe. Ils ont également 
sounaite qu'il soit pris note de leur opinion selon laquelle, 
dansla mesure où la durée du travail serait réduite, d'autres 
ameliorations eu niveau de vie pourraient être retardées. Un 
membre employeur a ajouté que les fruits de la productivité 
pourraient etre distribués sous d'autres formes que la réduc-

exemple sous la forme d'une

's ont propose ae suggérer la 
de toute référencé à 1'augmen
tes conditions. Ils ont proposé

tfon de 1 ur-ee du iravail, padiminuticn do s riX au pr

29. Le .5 ripnbre8 iravaille*
suppress ion, d s ce Paragraphe
taticn a8 la r odu 01-ivaie eu ar

C!an is si on sua aère que J.î
digé dan les r ne s S'uiv^ts :

'aggraphe soit amendé et re-
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"à fixer une durée raisonnable au travail journalier 
et hebdomadaire, la semaine de travail devant être progres
sivement' réduite à quarante heures."

30. Les membres employeurs se sont déclarés opposés aux 
suggestions des travailleurs.

31. La Commission, dans son ensemble, n'a pas émis d'avis 
sur ces points.

Paragraphe 2.

32. Certains membres de la Commission ont déclaré que la 
portée de ce paragraphe n'est pas claire et que sa rédaction 
pourrait être améliorée pour viser les jours fériés établis par 
la loi, la coutume nationale ou les conventions collectives.

33. La Commission a donc discuté d'une proposition ten
dant à préciser la portée de cette disposition. Après une dis
cussion au cours de laquelle les membres travailleurs ont exprimé 
la crainte que le texte proposé ne rende le paiement du salaire 
obligatoire que peur les jours fériés pour lesquels cette obli
gation est expressément établie par la loi, la coutume ou les 
conventions collectives, la Commission a décidé de suggérer que 
le paragraphe 2 de l'article 2 soit rédigé comme suit :

"à prévoir des_jours fériés payés".

34* La, Commission suggère en outre que la définition sui
vante soit introduite éventuellement dans l'annexe à la Charte :

"Les termes "jours fériés payés" signifient tout jour 
férié généralement chômé pour lequel la législation ou la 
coutume nationale, ou les conventions collectives, pré
voient obligatoirement le paiement du salaire Par l'em
ployeur."

35. La Commission a estimé que ces textes doivent s'enten
dre comme répondant au souci exprimé par les travailleurs, le 
paragraphe 2 établissant l'obligation pour les employeurs de 
payer les salaires pour les jours fériés, et la définition in
diquant la manière dont les jours fériés doivent être déterminés.

Paragraphe 3.
36. La Cornmission a estiné que ce paragraphe devrait être

rédigé de façon à peimottre qu'une période d'emploi préalable
puisse etre reçu ise pour 1' acquisition du droit au congé paye,
comme c'est le cas dans la plupart des pays.
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37. Un membre employeur (Autriche) a estimé que le para
graphe devrait être rédigé de manière à tenir compte des cas 
dans lesquels la duree du conge payé est inférieure à deux se
maines au début de l'emploi, et des professions particulières, 
dans lesquelles, au lieu d'un congé payé de deux semaines, des 
salaires plus élevés sont payés ainsi que de la situation écono
mique des petites et moyennes entreprises de l'industrie, de 
l'artisanat, du commerce et de l'agriculture. Il a indiqué qu'à 
son avis, le texte de la Charte ne devrait pas spécifier la 
duree du congé payé*

38. Les membres travailleurs ont estimé que, pour avoir 
une signification réelle en tanr qu'objectif de la politique 
sociale, le paragraphe devrait prévoir un minimum de trois se
maines de congé payé.

39* La Commission a pris note de ces points de vue.

Paragraphe A.

40. Les membres employeurs ont déclare qu'ils étaient 
opposés an principe énoncé dans cet alinéa, étant donné qu'à 
leur avis, les problèmes de sécurité et d'hygiène peuvent être 
réglés de plusieurs autres manières et que des mesures propres 
à résoudre ces questions pourraient être prises dans le cadre 
de l'article 3 du projet de Charte.

41. Un membre employeur (Italie) a suggéré de remplacer 
les mots "soit une réduction de la durée du travail, soit des 
congés payés supplémentaires" par les mots "des garanties appro
priées prévues par la loi ou les conventions collectives". Un 
antre membre employeur (Luxembourg) a soulevé le point que les 
travaux en question étant le plus souvent déjà mieux rémunérés 
que d'autres, il serait difficile de prévoir en leur faveur 
encore une duree de travail réduite ou des congés supplémen
taires I II faudrait faire un choix.

42. Les membres travailleurs ont insisté sur 
des dispositions de ce paragraphe de la Charte. Ils ont suggér 
qu'il serait nécessaire de prévoir à la fois des congés payés 
supplémentaires et une réduction de la durée du travail, et 
propose en conséquence de remplacer le terme "ou" peu' le terme

imrortanc / .

43. La Commission a pris note de ces points de vue.
P arag raphe 3.

44. Il n'y a pas eu de commentaires.

(T)' 
CD



Article 3

Droit à la sécurité et à l'hygiène dans le travail

45. Les membres travailleurs ont proposé à la Commission 
de suggérer le remplacement du texte actuel de l'article 3 du 
projet de Charte sociale par un nouveau texte.

46. Un membre gouvernemental (Royaume-Uni) a déclaré qu'à 
son avis les dispositions de l'alinéa ç) proposées par les tra
vailleurs pouvaient difficilement être considérées comme l'un 
des droits sociaux fondamentaux auxquels, selon lui, la Charte 
devrait se limiter,

47. Sous cette réserve et avec un amendement proposé par 
les membres employeurs et ayant pour objet de remplacer dans 
l'alinéa c) du texte proposé le mot "associer" par le mot 
"consulter", la Commission a. estipié qu'il serait souhaitable 
de remplacer le texte actuel car les dispositions suivantes :

' ' En_ vu e d ' as s u r e r 1 ' e x e r c i ce effectif du croit à la 
sécurité et à l'hygiène, les Parties Contractantes s'en
gagent :

3- ) à éd icter _de s règlements de sécurité et d'hygiène ;
b) à édicter des mesures de contrôle de l'application 

de ces règlements ;

c) àjconsulter J. es organisations d'employeurs et de 
travailleurs pour l'élaboration et l'application 
dos mesures tendant à améliorer la sécurité et 
l'hygièn e du'tr avai1."

Article 4
Droit à une rémunération équitable

48. Les membres travailleurs ont déclaré que le texte de 
l'article 4 n'ost à leur avis pas satisfaisant. Après avoir 
mentionne dans Le paragraphe introductif le droit à une rémuné
ration équitable, cet article ne contient en effet aucune dis
position particulière relative su paiement d'une rémunération 
équitable et le paragraphe 1 traite d'un point d'importance se
condaire. la Charte devrait comporter une disposition prévoyant 
un salaire minimum garantissant aux travailleurs et à leurs fa- 

un niveau de vie convenable et tenant compte des varia-



49. .Les membres travailleurs ont proposé à la Commission 
de suggérer le remplacement du texte actuel de l'article 4 par 
le texte suivant :

"En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à une 
rémunération juste et équitable, les Parties Contractantes 
s'engagent :

1. à ce que les travailleurs aient droit à une rémuné
ration suffisante pour leur assurer ainsi qu!à leurs 
familles un niveau de vie décent; ce résultat doit 
être atteint soit par voie de conventions collec
tives librement conclues, soit par des méthodes 
légales de fixation des salaires, soit de toute 
autre.manière appropriée aux conditions nationales;

2. à ce que le droit de tous les travailleurs à un 
taux de salaire majoré pour les heures de travail 
supplémentaires soit reconnu;

3. a ce que le droit de la main-d'oeuvre masculine et 
de la main-d'oeuvre féminine à une rémunération 
égale pour un travail de valeur égale soit reconnu;

4* à n'autoriser des retenues sur les salaires que 
dans les conditions et limites prescrites par la 
législation ou la réglementation nationales ou 
fixées par une convention collective ou une sen
tence arbitrale;

5. à assurer des délais de préavis raisonnables dans 
les cas de cessation de l'emploi."

50. Certains membres gouvernementaux ont exprimé des ré
serves sur les dispositions du texte proposé par les travail
leurs, dans la mesure où les salaires et les conditions de tra
vail sont déterminés dans leur pays par voie de conventions col
lectives et ne sont par conséquent pas normalement susceptibles 
d'être déterminés par le gouvernement.

51. Les membres employeurs ont déclaré que la présentation 
du nouveau texte constituait un progrès sur le projet de Charte 
mais qu'ils ne pouvaient en accepter toutes les clauses. Ils ont 
suggéré que le paragraphe 1 prévoie la reconnaissance par les 
gouvernements du droit des travailleurs à une rémunération équi
table plutôt que de prévoir que les gouvernements doivent s'en
gager à ce que tous les travailleurs aient droit à cette rémuné
ration; que les dispositions du paragraphe 1 indiquant les mé
thodes par lesquelles le droit en question pourrait être accordé
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devraient également s'appliquer aux paragraphes 2, 3 et 
que l'ordre des paragraphes 4 et 5 soit interverti. Les 
travailleurs ont accepté ces suggestions. La Commission 
suite examiné successivement les différents paragraphes 
texte proposé.

et
membres
en—

Paragraphe 1.
52. La Commission a décidé qu'il serait souhaitable d'in

sérer dans le projet de Charte sociale européenne le texte sui
vant oui deviendrait le paragraphe 1 de l'article 4 :

"I' à reconnaître le droit des travailleurs à-une 
rémunération suffisante pour leur assurer, ainsi qu'à 
leurs familles, un niveau de vie décent; ce résultat doit 
être atteint soit par voie de conventions collectives li
brement conclues, _soit par des méthodes légales de fixa
tion des salaires, soit de toute autre manière appropriée 
aux conditions nationales."

Paragraphe 2.

53. Certains membres employeurs et gouvemen entanX ont
indique que 1es travai Heurs de certaines catégories s1.4Përieurecertains foncticnnaire s, etc .,ne reçoivent pas normale ent un
taux de sa.lai majoré pour les heures de travail supp1é :uen-
taires et OU 8 le texte de la bv X1 rte devrait tenir compte de
cette quest ion.

54. La Commission, a décidé au'il serait couhai 
le texte actuel du paragraphe 2 du projet de Charte 
européenne soit remplacé par le texte suivant :

table aue 
sociale

"2. à reconnaître le droit des 
de salaire majoré pour les heures de 
taires (exception faite de certaineslièresT. "

travailleurs à un taux 
travail suppïémen- 
catéaories narticu-

(Sous rés
nëthod

rve de la décision prise en ce qui concerne les 
s d'application - voir ci-dessus, paragraphe 51.)

Par'agrarne /

55. Au non des menbres employeurs, il a eT- e déclareque certa:Lns d'entre eux étaient opposés l'inclusicn. daî'le projet tî e Charte d'une disposition ccnC C3X1. ant le droitde la mai:i.-d'couvre nasou line et de la.main-d 'cC U.vre fc -minine à ;.me rémunératien. égale peur un tra'vaiq (ue



valeur égale. Ils ont souligné les difficultés que soulevait 
l'application de ce principe compte tenu de la mesure dans la
quelle la fixation des salaires est laissée aux employeurs et 
aux travailleurs. En outre, ils ont déclaré qu'il existe une
relation entre * 
nëration et les

application du principe de l'égalité de rému- 
i.llocations familiales.

56. Plusieurs membres gouvernementaux ont déclaré qu'ils 
étaient en faveur du maintien dans la Charte d'une disposition 
concernant l'égalité de rémunération; l''un de ces membres (Suède) 
a indiqué que, bien que son pays ne soit pas en mesure de rati
fier la convention (n° 100) sur l'égalité de rémunération, 1951, 
son gouvernement estimait cu'en raison de l'importance du prin
cipe de l'égalité de rémunération pour un travail de valeur 
égale, ce principe devait figurer dans la Charte.

Au57.
de la Commis

cours de la discussion qui suivit, certains membres 
ion se sont référés aux^dispositions du Traité de

Rome et à celles de la convention (n 100) sur l'égalité de ré-
par lesquelles certains Etats membres du Con- 
ont déjà liés. Il a été noté eue si le premier

munératicn, 1951, 
seil de l'Europe

meme 
travail de

avail", l
s prévoit l'égalité de rémunération "pour un 
deuxieme vise une rémunération égale "

soun:ciale 
souligné qu'il 
tion n° lC0,d'-i 
d' antre

n:p

:U.r égale" (do nene qi
la Confèrence) . Un mer
exi ste une ditférence
.ne part, et 1' article

pour un
projet do Charte so- 

;embre employeur (Italie) a
contenu entre la conven-

part.
Un ruLre membre employeur (Autriche) suggéré qu'il

serait pcssioie de prévoir que les pays dans lesquels l'applic;
l'égalité de rémunération n'est pas possible 

ent accepter ce principe comme un objectif de
tion du principe c 
actuellement devin
leur politique, u'autres membres employeurs n'ont pas été en 
faveur de cette solution qui, à leur avis, équivaudrait à une 
promesse de ramifier la convention (n° 100) sur l'égalité de rémunération, 1951.

59. Les membres travailleurs 
de suggérer de remplacer le texte 
texte suivant :

ont proposé à la Commission 
actuel du paragraphe 3 par le

^"qu'il^re devrait exister aucune discrimination fondée 
sur la uiiierence de sexe quand il s'agit de fixer des 
taux ce salaire pour un travail de valeur égale."

^0. on memore employeur (Royaume-Uni) a indiqué que les 
urois .'.oi-mules mentionnées - celle du Traité de Rome, celle du 
projeu ce marie sociale et celle que viennent de présenter les 
travailleurs - cm. dec significations différentes. S'il se sentait



en mesure de souscrire a une quelconque de ces formules, il 
penserait que celle de la Charte sociale est la plus acceptable. 
Toutefois, cette question est abordée dans son pays d'un point 
de vue pragmatique. Lorsqu'il existe des évaluations indivi
duelles des tâches et une évaluation de l'aptitude des indivi
dus à remplir un emploi donné, il ne pense pas que,de façon 
generale, les employeurs 'pratiquent une discrimination entre 
les hommes et les femmes 'en ce qui concerne la rémunération.
Les conventions collectives impliquent une certaine normalisa
tion; il est indispensable d'y prévoir de vantes catégories en 
introduisant des distinctions entre des groupes de travailleurs. 
Les négociations collectives ne peuvent constituer, de toute 
évidence, une méthode de calcul détaillée, et comportent sou
vent un élément de compromis. C'est ainsi que, dans les conven
tions collectives, une discrimination est souvent prévue de 
façon explicite entre la main-d'oeuvre masculine et la main- 
d'oeuvre féminine. S'il n'en était pas ainsi, il adviendrait 
souvent que des facteurs tels que les restrictions aux heures 
supplémentaires et au travail par équipes, une vie profession
nelle plus courte et un absentéisme plus important, rendraient 
l'emploi des femmes moins avantageux que celui des hommes.
Dans d'autres cas, il existe une forme implicite de discrimi
nation qui consiste à qualifier des emplois déterminés d'"em
plois d'hommes" ou d'"emplois de femmes", sans chercher à éta
blir une relation entre les salaires payés dans les deux cas.
En fait, aucune tentative n'est expressément faite pour appli
quer le principe d'un salaire égal peur un travail ce valeur 
égale, même entre les hommes dans des industries et des profes
sions differentes. En outre, il faut tenir compte du fait que 
les responsabilités familiales des hommes sent plus grandes, 
en moyenne, que celles des femmes. Ces considérations s'appli
quent sans doute à d'autres pays; les rapports sur l'applica
tion des conventions montrent qu'il en est ainsi sans certains 
des pays européens qui ont ratifié la convention internationale 
du travail sur l'égalité de rémunération, 1951.

61. Les membres travailleurs ont déclaré eut il ne convient 
plus de parler n'emplois masculins et d'emplois féminins. Ils 
ont sculirné l'imoortance croissante qu'occupent les lemmes" - - - '  ̂ -* ---- - ou'on raisondans les différents emplois et ont fait observe- - 
des progrès techniques, certains emplois qui étaient aupara
vant considérés comme impossibles à faire occuper par des 
femmes pouvaient désormais être tenus par elles ce façon sa-

vailleurs h 
d'égale val 
européen ne 
mule qu'ils 
employeurs, 
projet de C

. A leur avis, le
sommes or aux trav
eur a une importa
devrait se refus
avaient suggérée
ils cri préféré :

hante.

ailleurs fermes pour un rravaii 
nce fondamentale et aucun pays 
er à adopter ce principe. La ±or
né étant pas acceptable pourries 

maintenir le texte original ou
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62. Plusieurs membres gouvernementaux se son; déclarés en 
faveur du maintien du texte actuel du projet de Courte.

63* La Commission a pris note de ces opinions-
:

64. Un membre travailleur (France) a regretté eue la Charte 
ne contienne pas de dispositions interdisant de fa?on générale 
toute discrimination. A son avis, l'article 4, paragraphe 3, 
devrait an moins interdire toute discrimination fondée sur le 
sexe et ne se référer qu'à titre d'exemple au problème de la 
rémunération.

Paragraphe 4.

65* Sur proposition des membres travailleurs, la Commission 
a décidé de suggérer l'insertion dans le texte de la Charte d'un 
nouveau paragraphe rédigé de la manière suivante^ gui prendrait 
le numéro 4 :

"é . h.,i-ÇOieçaître à tcrug los travailleurs_le_droj t.ù
un délai do Préavi cqgugiscnrabl e_, dgçps qc .̂..s 1. Cjn_
de l'emploi.''

(Sous réserve de la décision prise en ce qui concerne les 
méthodes d'application - voir ci-dessus paragraphe 51.)

66. La Commission a été d'accord pour estimer que la dis
position ci-dessus ne devait pas interdire le congédiement 
immédiat en cas de faute grave.

Paragraphe 5.

'U .membre employeur (Royaume-Uni) a signalé que, dans 
^on bien qu'il existe des limites prescrites par la lë-
gi&-atj.o^ aux^reuenues sur les salaires, cette législation ne 
vi.,e cuô -..r" iravailleurs manuels. Dans leur rédaction ac- 
uei-e,uant ie paragraphe 1 du projet de Charte que le para- 

.g ^pne^a (^e^on la nouvelle numérotation) du texte suggéré par 
^es n^^alleurs^ne permanent pas de répondre à cette s'itua- 

et suggéra de rédiger de la manière suivante le texte
propose :

"d. pour autant eue cela est considéré comme nécessaire 
do prévenir les abus, à prévoir par voie législative 

ou reglementaire que des retenues sur les salaires ne peu- 
yen. etre effectuées que sous certaines conditions et dans 
la mesure lime par lesdites dispositions législatives règle-
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68. Les. membres travailleurs ont déclaré qu'ils préféraient 
le texte du projet de Charte.

69* Sous cette réserve, la Commission dans son ensemble a 
décidé de suggérer que lé texte actuel du paragraphe 1 de l'ar
ticle 4 soit transféré au paragraphe 5 du même article.

70. Un membre gouvernemental (Suède) a signalé que, dans 
le projet original de la Charte, le mot "s'engagent" est em
ployé pour imposer une obligation déterminée alors que les 
mots "reconnaissent" ou "s'efforceront" sont employés lorsqu'il 
s'agit de définir une politique. Le nouveau texte de l'article 
4 dont la Commission suggère l'insertion dans la Charte aurait 
pour effet de prévoir dans certains cas que les Parties Contrac
tantes "s'engagent à reconnaître" certains droits. Cette ré
faction devrait, à son avis, être corrigée.

Article 5 

Droit syndical

71. Un membre gouvernemental (Belgique) a proposé à la 
Commission de suggérer que les mots "et à l'administration de 
l'Etat" soient supprimes dans la deuxième phrase de cet arti
cle. Il a souligné que la convention (n° 37) sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, oui a été 
ratifiée par tous les Etats membres du Conseil de l'Europe 
sauf deux, ne prévoit d'exception qu'en ce qui concerne les 
forces armées et la police s ceci ressort clairement de l'em
ploi des mots "sans distinction d'aucune sorte" à l'article 2 
de la convention. Le projet de Charte devrait être aligné sur

-,1a convention. Le droit syndical n'équivaut pas au droit de 
-grève. En outre, l'article 29 du projet de Charte protège 
l'ordre public.

72. Les membres travailleurs ont appuyé cette suggestion 
qui rencontrait une de lëurs propositions.

73. De nombreux gouvernements ont également exprimé l'avis 
que les dispositions relatives au droit syndical figurant dans 
la Charte no devraient pas exclure les fonctionnaires.

74. Les membres employeurs ont déclaré qu'ils acceptaient 
l'article 3 dans sa rédaction actuelle et qu'ils approuvaient 
également la suggestion en question.



75- Un membre gouvernemental (Royaume-Uni) a déclaré eue 
son gouvernement était en faveur du maintien du texte origi
nal du projet de Charte. Bien que le Royaume-Uni ait ratifié 
la convention (n^ 87) sur la liberté syndicale ec la protec
tion du droit syndical, 1948, cette ratification ne concerne 
que la Grande-Bretagne et il existe certaines difficultés con
cernant l'application de cette convention en Irlande du Nord 
où une réglementation particulière est applicable aux fonction
naires. Son gouvernement est toutefois prêt à réexaminer cette 
question en attendant l'examen par le Comité des ministres dos 
conclusions de la Conférence.

76. L'attention de la Commission a été attirée sur le 
rapport de la Commission compétente de la Conférence interna
tionale du Travail qui a examiné le projet de texte de la con
vention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical, 1948. Ce rapport soulignait qu'aux termes de 
la convention, "la liberté syndicale devrait être garantie non 
seulement aux employeurs et aux travailleurs de l'industrie 
privée, nais aussi aux fonctionnaires et cela sons distinction 
on discrimination d'aucune nature touchant l'occupation.
Cette déclaration a d'ailleurs cto adoptée par la Conférence 
en séance plénière lors de l'adoption du rapport de cette Com
mission.

77. Sous réserve de l'opinion du gouvernement du Royaume- 
Uni, la Commission a_décidë de suggérer gue les g]ois "et à 
l'administration_de_l'Etat" soient supprimes de la deuxième 
rhraee de l'article du projet de Charte sociale européenne
et a déclaré approuver l'article ainsi modifié.

78. La Commission a noté que les dispositions de l'ar
ticle 5 ne concernent pas la question de la grève et a décide 
que les propositions des nombres travailleurs relatives à ce 
problème devraient être examinées en relation avec l'article 6.

79. Les nombres travailleurs ont suggéré que le paragra
phe 3, qui traite de la consultation paritaire, devrait être 
placé avant et non apres les dispositions du paragraphe 2 rela
tives à la conciliation et à l'arbitrage.

Article 6

Droit de négociation collective

ticle 857, note 5, p. 770.
nternatienal du travail. 1951 (G e:



80. La Commission a décide de suggérer que le paragra
phe 3_de*vienne le paragraphe 1 et oue les paragraphes 1 et 2 
du" texte original,,deviennent respectivement les paragraphes 2 
et _3. " *" ... .....

Paragraphe 1 (ancien paragraphe 3).

81* La Commission a décidé de suggérer que, dans le tente 
anglais , les mots "consultation between" remplacent les mots 
"consultation of", afin de préciser que les consultations en 
question se déroulent entre travailleurs et employeurs et non 
entre le gouvernement, d'une part, et les travailleurs_et em- 
ployeurs, d'autre part.

Paragraphe 2 (ancien paragraphe l).

82, Les membres travailleurs ont suggéré que les mots 
"lorsque cela est nécessaire et utile" soient supprimes* Un 
membre gouvernemental a expliqué que ces mots ont été insérés 
afin de couvrir les cas dans lesquels existent déjà des procé
dures appropriées de négociations volontaires ou dans les
quels d'autres mesures, telles que des méthodes légales de 
fixation de salaire, pourraient paraître plus appropriées; en 
d'autres termes, l'intention était de donner une certaine li
berté d'action aux gouvernements. Sur la base de ces explica
tions, les membres travailleurs ont retiré leur suggestion.

Paragraphe 3 (ancien paragraphe 2).

83' Sur la proposition des membres travailleurs, la Com
mission a décidé de suggérer Que le mot "volontaire" soit in- 
séré après le mot "arbitrage". *< ...  "'*

84* Elle a. noté que, alors que le texte anglais de ce 
paragraphe dit "machinery for conciliation or arbitration", 
le texte français parle do "conciliation et d'arbitrage".
Les membres travailleurs et plusieurs membres gouvernemen
taux ont fais observer que la conciliation et l'arbitrage ne 
sort pas deux procédures entre lesquelles or peut choisir,
Mais plutôt les stades successifs d'une seule procédure.

85* La Commission a_suggéré en conséquence que le texte
anglais de_ce naragr&nhe_mentionne des "machinerv for conci
liation and voluntary arbitration".
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86. Les membres travailleurs ont déclaré qu'ils considé

raient qu'une Charte destinée aux pays libres d'Europe devrait 
expressément reconnaître le droit de grève afin d'établir la 
liberté fondamentale des travailleurs de ces pays par opposi
tion à la situation des travailleurs de certains autres pays.
En conséquence, ils ont proposé à la Commission do suggérer 
que ce paragraphe soit rédigé dans les termes suivants :

"Les Parties Contractantes reconnaissent le droit
des travailleurs de faire grève."

87* Un membre gouvernemental (Luxembourg) a indiqué que, 
si le droit de grève est généralement reconnu, il ne peut être 
établi sous une ferme aussi absolue, le droit de grève ne doit 
exister eue comme mesure à prendre en dernier ressort, après que 
tontes les possibilités de conciliation et d'arbitrage ont été 
épuisées. Le texte suggéré ne prévoit rien de semblable. Ce 
texte pourrait être acceptable si l'on ajoutait les mots "et 
s'engagent à régler l'exercice de ce droit". Il ne devrait par 
exemple exister aucun croit de déclencher des grèves politiques 
dont le but n'est pas la défense des intérêts professionnels.

88. Plusieurs membres employeurs ont souligné que la li
berté de faire grève est reconnue sans restriction dans les 
pays libres. Toutefois, le texte suggéré par les membres tra
vailleurs semble encourager les grèves à tout moment et en 
toute circonstance de la part d'éléments peu conscients de 
leurs responsabilités. Dans divers pays, des dispositions 
existent afin de prévenir les grèves non officielles ou les 
grèves éclair, et cos dispositions se sont montrées efficaces; 
le texte suggéré semble aller à l'encontre de cotte expérience. 
Dans certains pays, les dispositions concernant les procédures 
de négociations dans des professions et services déterminés 
limitent le droit ce grève et la Charte devrait tenir compte
de cette situation. Les nombres employeurs ont déclaré en 
outre qu'il existait, non pas un droit à l'action collective, 
mais une faculté d'y recourir. En outre, certaines conditions 
doivent être posées: il est nécessaire eue l'action collective 
se déroule dans le cadre général de la légalité et des dispo
sitions des conventions collectives.

89. Un membre gouvernemental (Suède) a signalé que, dans 
son pays, les grèves sont interdites dans les cas de conflits 
d'interprétation; le texte original du projet de Charte, qui
arle d'action collective en cas de conflits d'intérêts lui 
araissait donc préférable.
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90. Les membres travailleurs ont recouru que le droit de 
areve ne devrai, exister que dans la mesure où il n'entraîne 
pas rupture des obligations contractuelles collectives et que 
l'exercice du droit de grève pourrait être subordonne à la cor- 
dition que les possibilités de conciliation et d'arbitrage 
aient été épuisées. Ceci d'ailleurs ressort clairement de 
l'ordre des paragraphes de l'article 6, dans lequel le droit 
de grève n'est mentionné cu'après la consultation, la négocia
tion, la conciliation et l'arbitrage.

91+ La Commission a noté que l'article 29 de la Charte 
soumet les dispositions de la. partie II en général aux règle
ments nécessaires pour garantir l'ordre public, les membres 
travailleurs ont indiqué qu'ils accepteraient une référence 
au respect des obligations découlant des conventions collec
tives.

$2, Un membre employeur (Irlande) a fait observer que la 
discussion a montré combien il est difficile de définir le 
droit de grève, et que la Commission devrait se borner à in
clure dans son rapport un résumé de la discussion? sans cher
cher à proposer une solution précise. Les instruments adoptés 
par la Conférence internationale du Travail sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical ne mentionnent 
pas le droit de grève, qui ne devrait pas non plus, à son avis, 
figurer dans la Charte.

93. Plusieurs membres gouvernementaux ont déclaré que 
cette question était trop importante peur qu'en puisse l'igno
rer et que, comme il y avait un accord général sur le droit de 
grève comme mesure de dernier ressort, sans que les grèves non 
officielles soient pour cola autorisées, il s'agissait simple
ment de convenir d'un texte approprié.

94. Résumant la discussion, le Président a suggéré le 
texte suivant destine à répondre aux différentes observations 
présentées s

"y compris la faculté pour les travailleurs de recou
rir à la grève lorsque les moyens do régler les conditions 
d'emploi, tels qu'ils sont prévus dans les paragraphes pre
cedents, auront été épuisés et compte tenu des dispositions 
de l'article 29 ci-dessous".

95. Un membre gouvernemental (Belgique) a souligné que 
l'article 29 o s t valable peur l'application de tous les droits 
prévus à la Charte et qu'une référence à cet article dans le 
cadre du sent article 6, paragraphe 4, pourrait jeter la con
fusion sur la portée réelle de l'article 29.



96+ Les membres travailleurs se sont opposés à cette ré
daction. Les membres employeurs se sont déclarés favorables à 
cette rédaction, à condition ô'y inclure également la faculté 
pour les employeurs de recourir au lock-out et de prévoir que 
l'exercice du droit de grève devrait respecter les accords 
existants.

97* Plusieurs membres travailleurs se sont vigoureuse
ment élevés contre l'insertion de toute référence au lock-out. 
Ils ont souligné qu'il existe une différence fondamentale entre 
la grève, qui constitue parfois le seul moyen dont disposent 
finalement les travailleurs pour appuyer leurs revendications, 
et le lock-out; ils ont ajouté que, dans certains pays, les 
employeurs ne sent pas autorisés à avoir recours à celui-ci.

98. Après une discussion générale à laquelle participè
rent divers membres gouvernementaux et à partir d'une sugges
tion faite par le membre gouvernemental du Royaume-Uni, la 
Commission à l'unanimité a décidé de suggérer l'insertion à la 
fin du raravrarke 4 de l'article 6 du membre de phrase suivant

"y compris J!.e droit de grève,_sous réserve des obli
gations résultant des conventions collectives on vigueur".

99* Les employeurs ont donné leur accord à ce texte à 
condition que l'attention du Comité des ministres soit attirée 
sur leur demande :

a) do voir reconnaître le droit de lock-out;

b) que le paragraphe prévoie des mesures de réglementation 
du droit de grève s'inspirant de l'article 29.

Article 7

Droit des enfants et des adolescents à la protection

Paragraphe introductif.
ICO, Un membre employeur (Royaume-Uni) a suggéré qu'en 

ce qui concerne le paragraphe 5 de l'article 7, les Parties 
Contractantes devraient "reconnaître" les avantages en ques
tion plutôt que "s'engager" à les accorder, car, dans bien 
des cas, les congés payés relèvent des conventions collectives.



101. Un membre travailleur a fait observer que les tra
vailleurs s'intéressent, nçn pas à la reconnaissance de prin
cipes abstraits, mais à leùr application pratique. Le membre 
employeur a répondu que laimodification qu'il avait suggérée 
n'était pas destinée à limiter les droits accordés dans l'ar- 
tiole, mais simplement à prévoir les cas dans lesquels les 
droits en question sont accordés par voie de conventions col
lectives.

102. La Commission a pris note de ces opinions.

Paragraphe 1.

 ̂ 103. Un membre gouvernemental (Suède) a indiqué que, dans
eon pays, les jeunes gens sont autorisés à travailler dès le 
commencement de l'année au cours de laquelle ils atteignent 
l'âge de quinze ans et il a suggéré que le paragraphe devrait 
être rédigé dans ce sens. ^

' 104. Aucun autre membre de la Commission n'a présenté 
d'observations sur ce paragraphe.

Paragraphe 2.

105. Les membres travailleurs ont proposé pour ce para
graphe le texte suivant :

"à
emplois

fixer à dix-huit ans l'âge minimum d'admission aux 
considérés comme dangereux".

106. Un membre gouvernemental (Pays-Bas) a déclaré qu'il 
.considérait le texte des travailleurs comme trop rigide, ne 
laissant le choix qu'entre la limite d'âge générale de quinze 
ans et la limite supérieure de dix-huit ans. Il a suggéré que 
la solution pourrait consister à conserver le texte original, 
.sous réserve de la suppression des mots "considérées comme dan' 
gereuses ou insalubres" et à ajouter le texte proposé par les 
travailleurs comme paragraphe supplémentaire.

107. Les membres travailleurs ont appuyé cette suggestion

108. Les membres employeurs et deux membres gouvernemen
taux ont déclaré qu'ils préféraient le texte original. L'un 
des membres gouvernementaux a fait observer qu'on fixant une 
stricte limite d'âge de dix-huit ans, la Charte pourrait con
duire à limiter au minimum la liste des emplois auxquels la 
limite d'âge supérieure doit s'appliquer, ce qui porterait 
atteinte aux interets des travailleurs.
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B -;
i 109* La Commission a pris note de ces opinions.

Paragraphe 3.

' . 110. Aucune observation n'a été présentée sur ce para-
graphe.

Paragraphe 4.

111. Les membres travailleurs ont suggéré pour ce para
graphe le texte suivant :

^ r "à limiter la durée du travail pour les adolescents
qui reçoivent une formation professionnelle, les cours en
question étant compris dans la journée normale de travail".

112. Les membres travailleurs ont expliqué que ce texte 
fêtait destiné à assurer que le temps consacré a des cours de
formation professionnelle, nécessité par le fait que les entre
prises ne peuvent elles-mêmes fournir toute la formation né
cessaire, devrait être Considéré à tous les égards comme temps 
de travail, afin que les jeunes travailleurs, en particulier, 

r ne soient pas tenus à compenser en heures de travail supplé
mentaires le temps passé à suivre des cours de formation pro
fessionnelle.

113' Un membre gouvernemental (Norvège) a fait observer 
que le texte suggéré est trop large, car il se réfère à la ;
formation professionnelle en général. Il devrait incomber aux 
autorités gouvernementales compétentes ou aux organisations j*
intéressées de décider les categories de formation profession
nelle qui doivent être comptées comme temps de travail. Il a 
indiqué cu'il préférait:le texte original.

114. Un autre membre gouvernemental (Italie) a indiqué 
qu'il faut distinguer entre les jeunes travailleurs qui suivent 
des cours de formation professionnelle et les apprentis (qui 
peuvent être beaucoup plus âgés). La question de la limitation 
de la durée du travail des personnes de moins de seize ans et 
celle de la duree du travail des personnes qui suivent des 
cours de formation devraient être examinées séparément.

115. Les membres employeurs ont déclaré qu'ils préféraient 
le texte original et ont suggéré que la question de la durée du 
travail des personnes oui suivent des cours de formation profes
sionnelle soit examinée à propos de l'article 10, paragraphe 
4 c).

...
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i'Jt 116. Après examen de l'article 10, paragraphe 4, un membre 
^travailleur a déclaré que l'article 10, paragraphe 4 ç), sem- 

, .'tblairtse rapporter principalement aux travailleurs adultes rece- 
,̂ à"ht une formation complémentaire, alors que l'article 7? para- 

, lgrap^.e 4, se réfère aux jeunes,travailleurs en apprentissage ou
- ,-recevant une formation préparatoire.
- {' i
' 1117. Un membre employeur s'est opposé à cette manière de
hVpirp il a déclaré que, s'il! est juste de protéger les jeunes 
'travailleurs recevant une formation en général, il ne convient 

. Ipas d'insister pour qu'aucune étude ne soit faite en dehors 
,^es heures de travail; dans bien des cas, l'intérêt même du 

^^travailleur le pousse à améliorer ses aptitudes par ce genre 
"de travaux.

118. La Commission a pris note de ces opinions.
{
Paragraphe 5 (nouveau paragraphe).

1 - 119' Les membres travailleurs ont suggéré qu'un nouveau
paragraphe (numéroté 5), rédigé de la manière suivante, soit 
inséré à l'article 7 :

"à assurer aux jeunes travailleurs et apprentis une 
rémunération équitable"^

120. Les membres employeurs ont déclaré que, dans cer
tains cas, les apprentis perçoivent des allocations plutôt qu'un 
salaire et qu'il faut tenir compte de cette situation; ils ont 

(p^aüsSi suggéré de remplacer lé mot "assurer" par le mot "recon- 
^paître".

121. La Commission a décidé de suggérer que le nouveau 
paragraphe 5 suivant soit inséré au projet de Charte :

"à reconnaître aux jeunes travailleurs et apprentis 
le droit a une rémunération éouitable ou à une allocation 
appropriée." " "*

Paragraphe 6 (ancien paragraphe 5).

122. Les membres travailleurs ont suggéré de remplacer 
le paragraphe par le texte suivant :

"à fixer la durée des congés annuels payés à quatre 
semaines au minimum pour les travailleurs de moins"de dix- 
nuit ans et à trois semaines au minimum pour ceux entre 
dix-huit et vingt et un ans".
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123* Les membres employeurs ont déclaré qu'ils préféraient 
le texte original. Un employeur (Royaume-Uni) a déclaré qu'en 
de nombreux pays, aucune différence n'est faite entre les jeunes 
travailleurs et les adultes en ce qui concerne la durée du congé 
payé annuel et qu'il est opposé aussi bien au texte original 
qu'au texte soumis par les travailleurs. Un autre membre em
ployeur (Italie) a ajouté que, dans son pays, une durée plus 
longue du congé payé n'est prévue que pour les apprentis, selon 
leur âge, et qu'aucune convention collective ne la prévoit pour 
les jeunes travailleurs.

124. Deux membres gouvernementaux (Norvège, Pays-Bas) 
ont déclaré qu'ils préféraient le texte original; l'un d'entre 
eux (Norvège) a fait observer que cette disposition devrait 
être envisagée compte tenu des dispositions spéciales de la 
Charte en matière de protection des jeunes travailleurs.

125* Un membre gouvernemental (Luxembourg) s'est déclaré 
en faveur du texte suggéré par les travailleurs.

126. Les membres travailleurs ont fait observer que, 
dans certains pays, la situation suggérée par leur texte exis
tait déjà. De nombreux membres de la Commission, en soulevant 
à propos d'une disposition particulière l'objection qu'elle 
fixe une norme plus élevée que celle qui existe dans leur 
pays, semblent oublier 'le but de la Charte. Si ce document 
ne devait être qu'un recueil des normes existantes, tenant

tats mem-compte des normes inférieures en vigueur dans les
bres du Conseil de l'Europe, il ne serai 
Le seul but de la Charte devrait être ^

a'auc:une utilité.
e rixer les objectifs 

sociaux, et les gouvernements, au lieu de s'opposer à des dis
positions particulières qui dépassent la législation et 
l'usage nationaux, devraient être disposés à modifier ceux- 
ci et à rechercher l'amélioration des conditions existantes.

127. La Commission a pris note de ces opinions.

128 La Commission a estimé oue ce naragrap e devrait
être rédigé de manière à permettre 
travail déterminée préalable à l'ac 
congés payés.

d'exiger une période de 
GUieition du droit aux

Paragraphe 7 (ancien para
129.

graphe.
p̂ S ëtë

raphe 6).
présenté de commentaires sur ce paraIl n'a



Paragraphe 8 (ancien paragraphe 7)*

130. Un membre gouvernemental (Belgique) a proposé le 
texte suivant :

"à prévoir que les travailleurs de moins de dix-huit 
ans soient soumis à un contrôle médical régulier".

131. Les membres travailleurs ont suggéré pour ce para
graphe le texte suivant :

"à prévoir que tous les travailleurs de moins de dix- 
huit ans doivent être soumis régulièrement à un examen 
médical dès leur admission à un emploi afin de s'assurer 
que leur santé n'est pas menacée par 1'exercice de celui-*HCl *

132. Le membre gouvernemental belge a déclaré que des 
dispositions devraient prévoir l'examen médical régulier de 
tous les jeunes travailleurs et que cette disposition, si elle 
était effectivement appliquée, est plus importante que la fixa
tion d'un âge minimum plus élevé pour les emplois particuliers, 
car elle permettrait dans chaque cas individuel un contrôle dé
terminant que l'emploi en question est adapté à chaque travail
leur. Il a déclaré qu'il était disposé à retirer ce texte en 
faveur du texte proposé par les travailleurs.

133. Un certain nombre d'autres membres gouvernementaux 
(République fédérale d'Allemagne, Autriche, France) ont appuyé 
le texte proposé par les travailleurs, en faisant observer que 
le contrôle médical régulier des jeunes travailleurs en général 
avait conduit, dans leur pays , à une amélioration de la santé 
des travailleurs. L'un de ces membres (République fédérale 
d'Allemagne) a suggéré que des exceptions pourraient être auto
risées dans certains emplois, tels que les emplois temporaires 
à des travaux légers et que la disposition devrait mentionner 
un contrôle médical "à intervalles réguliers" plutôt ou'"un 
contrôle médical régulier".

134. Plusieurs membres gouvernementaux (Danemark, Pays-Bas 
Royaume-Uni) ont déclaré qu'ils préféraient le texte original, 
le contrôle médical obligatoire ou régulier n'étant pas néces
saire à leur avis dans tous les emplois. L'un d'entre eux 
(Royaume-Uni) a en outre fait état de l'existence dans son pays 
d'un service de santé gratuit et un antre (Pays-Bas) a déclaré 
que le texte proposé par les travailleurs pourrait être accep
table si les mots qui suivent "contrôle médical" étaient sup
primés et remplacés par les mots "dans des emplois oui pour
raient menacer leur santé".



592

135* Les membres employeurs ont déclaré qu'ils préféraient 
le texte original* Dn général, le contrôle médical n'est pas 
nécessaire et peut être impossible en raison de l'insuffisance 
de médecins. Un membre travailleur a cité la création dans son 
pays (France) de services médicaux d'entreprise qui ont eu les 
meilleurs effets car ils se sont attachés à prévenir la maladie 
au lieu d'essayer simplement de la guérir.

- 136. La Commission a pris note de ces opinions.

Article 8

Droit des travailleuses à la protection

Paragraphe 1.

137* Il n'a pas été présenté de commentaires, sur ce para
graphe.

Paragraphe 2.

138. Les membres employeurs ont signalé que le texte an
glais parle d'"absence en cas de maternité" ("matemity absence") 
alors que le texte français contient le terme'"accouchement".

139* Un membre employeur (Royaume-Uni) a déclaré qu'il 
était en principe opposé à ce paragraphe, car il entraîne la 
nécessité pour les employeurs de donner la raison des congé
diements, ce qui pourrait nuire aux perspectives d'emploi du 
travailleur intéressé. Plusieurs membres employeurs ont dé
claré que si, dans la pratique, la situation des congés de 
maternité est satisfaisante dans leur pays, ils ne pensent 
pas qu'elle doive être réglementée par voie législative. Un 
membre employeur (Danemark) a réservé sa position en ce oui 
concerne l'ensemble de l'article.

140. A cet égard, il a été fait mention des dispositions 
correspondantes des conventions internationales du travail en 
la matière.

141. Il a été précisé à la Commission que les normes con
tenues dans ces conventions ne visent pas les motifs des licen
ciements nais interdisent ceux-ci pendant une certaine période 
déterminée; l'interdiction concerne aussi bien les préavis 
donnés au cours de la période en question que les préavis dont 
le délai viendrait à expiration an cours de cette période.



142* La Ccnsnission a décidé de suggérer que le texte de 
la Charte p^rrâiul^ên"?ê"'^uri5ôYfcei^ê^a"^ôTëc^on*'eônîre" 
les"'^icencïem^tF^'^3ân^îê's coïigelt* (le maternité, sP inspirer 
$ês Âï*sUn*s i ti'Ôn s c on u ënuës dëns'lës conventions internationales 
du', travail correspondantes .̂

Paragraphe 3.

143* Un- membre employeur a suggéré que, même si-l'usage 
était conforme à ce paragraphe, il ne serait peut-être pas in
diqué d'adopter une législation sur ces questions.

144+ Aucun autre membre de la Commission n'a présenté 
d'observation sur ce paragraphe.

Paragraphe 4*

145* Un membre gouvernemental (Belgique) a suggéré pour ce 
paragraphe le texte suivant :

"à réglementer l'emploi de la main-d'oeuvre féminine 
pour le travail de nuit dans des emplois industriels et à 
interdire cet emploi pour des travaux de sous-sol dans 
les mines et pour certains travaux particulièrement pé
nibles".

146. les membres travailleurs ont suggéré pour ce para
graphe le texte suivant :

"a) à réglementer; l'emploi de la main-d'oeuvre fémi
nine pour le travail de nuit dans les emplois industriels;

b) à interdire tout emploi de la main-d'oeuvre fémi
nine aux travaux souterrains, dans les mines, et, s'il y 
a lien, pour tous les travaux ne convenant pas à cette 
main-d'oeuvre, et notamment tous les travaux pénibles".

147* Le membre gouvernemental belge a indiqué que son 
texte était destiné à préciser que les interdictions en ques
tion ne devaient pas être imposées à titre de mesures discri
minatoires, mais en vue d'assurer la protection des travail
leuses en tant que mères ou futures mères. 11 a indiqué que

Voir le rapport soumis à la Conférence : Comparaison 
entre les dispositions du Projet de Charte s oc i aïe euroréenne 
et les normes correspondantes de l'O.Ï.T. ""(C.S.E. 1953,71,
C.N. 3 * 1958) p. 58."..... .
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le texte propose par les travailleurs serait acceptable si les 
mots suivant 1'*-expression "s'il y a lieu" étaient remplacés 
par le membre de phrase suivant : "et dans tout autre travail, 
trop dangereux, trop pénible, et trop insalubre pour les mères 
ou les futures mères". Le membre gouvernemental français a 
appuyé le principe de la suggestion du gouvernement belge et 
a attiré l'attention sur la nécessité d'interdire l'emploi des 
femmes à des travaux: dangereux, comme l'avaient proposé les 
travailleurs. '

148. Les membres travailleurs ont déclaré qu'ils ne pou
vaient accepter cette modification. Les membres employeurs ont 
déclaré qu'ils acceptaient le texte suggéré par les membres 
travailleurs.

149. Un membre gouvernemental (Norvège) a déclaré que son 
gouvernement est opposé au principe meme du paragraphe 4 et 
considère que seule devrait être prevue la protection des 
femmes enceintes ou dos femmes qui allaitent leur enfant et 
qu'il n'est pas nécessaire de prévoir le cas des femmes en. 
général.

150. Sous réserve de ces dernières observations, la Com
mission a décide de suggérer eue le nouveau texte suivant rem
place le texte original :

-"a) à réglementer l'emploi de la main-d'oeuvre fémi-
nine pour le travail de nuit dans les emplois industriels;

b ) à interdire tout emploi de la main-d'oeuvre fé
minine peur des travaux de sous-sol dans les mines et,
s'il y a lieUj,_pour tous travaux ne convenant ras à cette
main-d^oeuvre en raison de leur caractère dangereux, insa
lubre ou pénible."̂ '

Article 9

Droit à l'orientation Professicnn elle

1 51* Les membres travaill eurs ont ind icuë qu e les deux
point S imuoy tants sont : h.) 0 u ̂un s e rvic e Cr a o u it d̂ c r i enta-
tien *r,rofessionnelle soit mis à dispos it ion de tous ceux qui
désirent une telle orientation.et b) ou ̂il existe qine obliga-
tien d e fo un nir le service en qne stion au jeoye:n organisme
publi c ou d iune autre façon * En COnsëcuene e r 1p r  a araphe 2
devra 1 0 t r e supprimé et le agrU phe  1 H: d i t i ë, IjYl L* rr-nbre
gouvoynen e n t al (Belgique) a pyopos que c et a  y t i cl0 C- r;. 1 t  r e -
Lige seus le forme cbligatoire.
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152. La Commission a décidé de suggérer ouc le naragrarhe 
2 de 1 'article 9 soit supprimé et eue le début de l'article 9 
soit rédigé de la manière suivante :

''En vue djjisjsurer l 'exercice effectif _du_ croit à 
1'orientation professionnelle, les Parties Contractantes 
s'engagent àprccurey ou promouvoir, en tant oue de be
soin, un service_ .gratuit cui aidera toutes les personnes 
à résoudre les problèmes relatifs ..."

Article 10
Droit à la formation professionnelle

"'̂ 'Paragraphe 1.

153* un membre gouvernemental (Belgique) a proposé que 
ce paragraphe soit modifié comme suit 2

"à assurer, ou à favoriser en tant que de besoin la 
formation technique et professionnelle des travailleurs, 
en collaboration avec les organisations professionnelles 
d'employeurs et de travailleurs."

154. Il a expliqué qu'il était indispensable d'obtenir
la collaboration des orgaiiisatiens professionnelles d'employeurs 
et de travailleurs, afin eue la formation technique et profes
sionnelle réponde aux besoins réels de la vie économique et 
sociale.

155. Los membres employeurs ont déclaré qu'ils ne pou
vaient accepter le texte de la phrase supplémentaire proposée,

r--̂ de meme qu'ils ne pouvaient accepter les possibilités d'inter
vention dans la formation donnée dans les entreprises. Il a 
été alors indiqué que la collaboration envisagée ne paraissait 
pas être en relation avec la formation sur place, mais avec la 
formation professionnelle dont l'Etat prend l'initiative.

156. Les montres travailleurs ont proposé de supprimer 
les mots "en tant eue de besoin" et d'ajouter à la fin du pa
ragraphe 1 le membre de phrase suivant ?

"et à accorder des moyens permettant l'accès à l'en
seignement technique et universitaire supérieur, d'après 
le seul critère de l'aptitude individuelle."
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157* Deux membres .gouvernementaux (République fédérale 
d'Allemagne, Royaume-Uni) ont mis en doute qu'il appartienne 
à la Commission de traiter du problème des moyens éducatifs 
en général et l'un d'entre eux (Royaume-Uni) a indiqué qu'un 
article général sur l'instruction avait été rédigé à la de
mande du Comité des ministres, mais que celui-ci avait décidé 
de le supprimer, car il relevait des problèmes culturels plu
tôt que des problèmes sociaux et qu'il n'était par conséquent 
pas indiqué qu'il figure dans la Charte.

158. Les membres travailleurs ont fait observer que l'ad
dendum proposé ne se rapportait pas à l'instruction en général, 
nais au secteur de l'instruction touchant à l'industrie. En 
raison du besoin pressant de techniciens et d'ingénieurs spé
cialisés, les dispositions prévoyant une formation technique
et scientifique appropriée présentaient une importance capitale 
pour les employeurs aussi bien que pour les travailleurs de l'indus
trie et pour l'économie dans son ensemble. S'il est fait men
tion d'une telle formation, la référence à l'enseignement uni
versitaire contenue pans leur proposition pourrait être omise.

159. Les membres employeurs ont indiqué que, sous réserve 
de leurs précédentes observations tendant à ce que l'Etat n'in
tervienne pas dans la formation donnée dans les entreprises, 
ils pourraient accepter le texte proposé, à condition que les 
mots "en tant que de besoin" soient maintenus.

160. Un membre gouvernemental (Pays-Bas) a fait observer 
que les mots dont l'adjonction est proposée par les travail
leurs semblent créer une obligation générale de fournir gra
tuitement une formation scolaire donnant accès à l'instruction 
universitaire et technique supérieure.

161. Un membre travailleur a indiqué qu'il n'était pas 
question d'instruction gratuite en général, mais de la possibi
lité de donner une instruction appropriée aux personnes qui 
sont capables d'en bénéficier. On a également fait observer 
que la disposition prévue en faveur des personnes en question 
pourrait revêtir la forme de bourses.

162. La Cornais sien a décidé de suayérer eue le texte du 
Paragraphe soit remplacé car le texte suivant :

"à assurer ou favoriser, en tant oue de besoin, la 
formation technique et professionnelle des travailleurs, 
en collaboration avec les organisations professionnelles 
d'emn1oyeurs et de travailleurs et à accorder des moyens 
permettant l 'accès à l'enseignement techaicue et univer- 
sitaîré***sûpërieur d'apres le seul critère de l'aptitude 
individuelle."
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Paragraphe 2.

slOn 
à ce

16). Sur proposition des membres 
a décidé de suggérer que les mots 
paragraphe :

travailleurs, la Commis- 
suivants soient ajoutés

"et d'autres systèmes de formation des jeunes tra
vailleurs, garçons et filles, dans leurs divers emplois."

Paragraphe 3. ; t
164

cuelques
texte

Sur proposition des membres travailleurs et avec 
amendements, la Commission a décidé de proposer pue 
suivant soit; substitué aTcelui du paragraphe 3 :

"à assurer ou à favoriser, en tant que de besoin, 
des mesures appropriées et facilement accessibles en vue 
de la formation des travailleurs adultes et à assurer ou 
favoriser également djes mesures spéciales en vue de la 
rééducation professionnelle des travailleurs adultes dans 
les cas où elle est "nécessaire, à la suite notamment de 
l'évolution des techniques ou d'une désorganisation du 
marché du travail." i

Paragraphe 4.

-t. 165* Il n'a pas été présenté de commentaires sur les ali 
néas a) et b) de ce paragraphe.

Alinéa c).
o 166. La Commission a décidé de suggérer que, dans le
texte anglais, le mot "worhman" soit remplacé par le mot 
"v/dgRcer". ' 1

167. Un membre employeur (Royaume-Uni) a fait observer 
que les questions traitées dans cet alinéa sont normalement 
couvertes par les conventions collectives et que, par conséquent, 
le mot "s'engagent" qui figure dans le paragraphe introductif 
n'est pas approprié dans ce contexte. Il a fait.observer égale
ment que l'alinea ne prévoit pas les cas où un employeur pour
rait accorder aux travailleurs, sans les payer, les heures né
cessaires pour leur permettre de suivre des cours qui ne sont 
pas essentiels à leur travail professionnel; il a suggéré que 
les mots "à la demande de son employeur" pourraient remplacer 
les mots "avec le consentement de son employeur". Un membre 
trayailleur a suggéré, à titre de solution de remplacement, 
d'ajduter le mot "professionnelle" après le mot "formation".



jgS, La Commission a pris note de ces opinions.

app-^leurs

^gq. La Commisse 
ntis et aux.jeune
adultes.

on estime que cet alinea s'applique aux 
s travailleurs aussi bien qu'aux travail-

A linéa. d.).

pour
jyO. Les membres travailleurs ont suggéré un nouveau texte 
cet alinea, comme suit ;

"la garantie au moyen d'un contrôle approprié, de 
l'efficacité du système d'apprentissage et de formation 
ncur jeunes travailleurs, et, d'une manière générale, 
de la protection adéquate des jeunes travailleurs."

yyi. Ils ont expliqué qu'il était nécessaire de proté
ger non seulement les travailleurs qui ont signe ces contrats 
d''apprentissage, maiŝ  aussi les autres jeunes travailleurs qui 
apprennent leur métier sans avoir conclu un tel contrat. Un 
membre travailleur a déclaré que, dans son pays (Autriche), 
les employeurs eux-mêmes ont établi un système permettant de 
contrôler la formation des travailleurs, en collaboration avec 
les syndicats; il n'est pas nécessaire que ce contrôle s'exerce 
par l'intermédiaire d'un service gouvernemental.

172. Les membres employeurs et plusieurs membres gouver
nementaux ont déclaré qu'ils approuvaient le principe sur le
quel est fondé le texte proposé par les membres travailleurs, 
mais qu'il serait souhaitable que le Comité des ministres exa
mine s'il ne serait pas préférable que les dispositions en 
question soient placées sous un autre article de la Charte.

173. Un membre gouvernemental (République fédérale d'Alle- 
magno; a suggéré que les mots "jeunes travailleurs" soient rem
placés, dans les deux mentions qui en sont faites, par les mots
Jeunes travailleurs recevant une formation".

 ̂ ia*I;* Un membre employeur (Italie) a souligne qu'il existe 
entre la notion de jeunes travailleurs et celle 

en raison de la différence dos moyens et même des 
eectifs gg leur formation professionnelle respective.

, 175ce celle 
etre pig
âRivant

* Sous réserve des observations précédentes et notamment 
s qui ont trait à l'endroit où ces dispositions devraient 
cees, la Commission a décidé de rroroser eue le texte 
Sj3it_ inséré dans la Charte :
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"à assurer, au moyen d'un contrôle approprié, l'ef- 
ficacite^lT'syst'Wmë"d]apprentissage et de formation pour 
ïëuncs^trâvaiiieùrs et, d'une manière générale, la protec- 
tTôn âdésuatêldës^jeunes travailleurs."

Article 11

Droit à la,protection de la santé

176. Un membre gouvernemental (Suède) a suggéré qu'en ce 
qui concerne le caractère des dispositions de cet article, et 
notamment des mots "dans la mesure du possible", le mot "s'ef
forcent" soit utilisé dans le paragraphe introductif, plutôt 
que le mot "s'engagent".

177. Un membre travailleur (France) a signalé qu'au con
traire, il devrait exister une obligation de prendre des me
sures et que seule la portée de ces mesures devrait varier se
lon les circonstances.

178. La Commission a pris note de ces opinions.

€7
Paragraphe 1.

Article 12

Droit à__la securité sociale

179. Les membres travailleurs ont suggéré que le mot 
"généralisé" soit inséré après le mot "régime". Ils ont expli
qué que cette adjonction était destinée à faire en sorte que 
le régime de securité sociale ait une portée générale tant 
en ce qui concerne les risques couverts que les personnes pro
tégées.

180. Un membre gouvernemental (Suède) a suggéré que l'ob
jectif visé devrait consister à instituer un régime de sécurité 
sociale couvrant l'ensemble de la population et pas seulement 
les travailleurs. Aussi a-t-il suggéré que le paragraphe 12 
de la partie I soit rédigé dans les termes suivants : "Toute 
personne a droit à la sécurité sociale". Le Code européen de 
sécurité sociale, mentionné à l'article 12, paragraphe 2, sui
vant en cela la convention (n° 102) sur la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952, définirait les personnes qui doivent 
être couvertes en pourcentage des salariés ou des résidante.
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181. les Membres employeurs se 
du mot "généralisé" au paragraphe 1, 
la mention du caractère "généralisé" 
au paragraphe 3*

sont opposés à l'insertion 
mais ils ont suggéré que 
pourrait trouver sa place

182. Plusieurs membres gouvernementaux ont déclaré qu'ils 
acceptaient l'objectif d'un régime généralisé de sécurité so
ciale. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne a 
précisé qu'il accepte cet objectif en ce qui concerne les éven
tualités couvertes, mais qu'il considère que l'adoption d'un 
système couvrant toute la population, y compris les travail
leurs indépendants, créerait des difficultés.

183. Un membre gouvernemental (Royaume-Uni) a indiqué que 
le paragraphe 1 était destiné à établir un principe général et 
le paragraphe 2, à établir son niveau? il y aurait donc contra
diction avec le paragraphe 2 si le mot "généralisé" était inséré 
au paragraphe 1.

184. Il a. e*cé suggéré que, le paragraphe 2 ayant pour ob
jet de définir le niveau, des obligations créées par le paragraphe! 
il pourrait être opportun, afin d'éviter les discussions sur 
le paragraphe 1, de fusionner les deux paragraphes et de prévoir 
ainsi l'établissement on le maintien d'un régime de securité 
sociale à un niveau au moins égal à celui nécessaire pour la 
ratification du Code européen de sécurité sociale.

185* Les membres travailleurs et plusieurs membres gonver 
nementaux se sont rallies à cette suggestion.

1 <3,̂ membres employeurs et plusieurs membres gouverne
mentaux (Norvège, Royaume-Uni, Suède) se sont opposés à la fu
sion des paragraphes 1 et 2? les membres gouvernementaux en 
question ont fait observer que les trois paragraphes de l'ar
ticle 12 étaient destinés à fixer des niveaux progressifs pour 
le régime de sécurité sociale, l'un d'entre eux (Royaume-Uni) 
suggérant que l'existence d'un régime de sécurité sociale, quel 
que soit son niveau, était importante.

187. Plusieurs membres travailleurs ont signalé que, si 
le paragraphe 1 sous sa forme originale pouvait atteindre son 
but par l'existence d'un régime quelconque de sécurité sociale, 
il serait sans valeur puisqu'un tel régime pourrait ne couvrir 
qu'un seul risque et un nombre très limité de travailleurs.

188. la Commission a pris note de ces opinions.



Paragraphe 2.
189. Les membres travailleurs ont suggéré d'ajouter à 

ce paragraphe les mots "et de la Convention internationale du 
travail (n° 102) sur la sécurité sociale (norme minimum), 1952" 
de manière à prévoir que,.'jusqu'à l'adoption du Code, le régime 
de sécurité sociale devrait être maintenu à un niveau au moins
égal à 
(h° 102

celui nécessaire pqur la ratification de la convention 
) sur la sécurité àociale (norme minimum)* 1952.

?

190. Les membres employeurs et plusieurs membres gouver
nementaux ont exprimé des doutes sur la possibilité pour la 
Commission de discuter ce paragraphe, étant donné que le Code 
européen de sécurité sociale, auquel il se réfère, n'a pas 
encore été adopté.

191. Un membre gouvernemental (Autriche) a souligné que 
les gouvernements ne pourraient être invités à ratifier une 
Charte imposant des obligations dont la portée ne serait con
nue qu'ultérieurement et que ce problème serait particulière
ment grave si l'acceptation de l'article 12 était rendue obliga
toire; la solution pourrait consister à prévoir le maintien 
d'un niveau nécessaire à la ratification, soit du Code européen 
de sécurité sociale, soit delà convention n^*f02 sur la sécu
rité sociale. Cette suggestion a été appuyée par un autre membre 
gouvernemental (Grèce). Un autre membre gouvernemental (Suède)
a déclaré qu'il n'était pas possible à présent de déterminer si 
le paragraphe 2 devrait se référer an Code européen de sécurité 
sociale ou à la convention n^ 102; il a ajouté que le Comité des 
ministres du Conseil de l'Europe pourrait en décider lors de 
l'établissement du texte définitif, étant donné qu'alors, la 

éé^situation à l'égard du Code aura été clarifiée,
192. les membres travailleurs ont suggéré que la norme 

minimum établie dans la convention peur le monde entier ne de
vrait pas être considérée comme le minimum approprié pour les 
Etats membres du Conseil de l'Europe et que la convention ne 
devrait servir de norme de référence que jusqu'à l'adoption du 
Code européen de sécurité sociale.

193. La Commission a pris note de ces opinions. 

Paragraphe 3-
194. Los membres employeurs ont signalé que l'emploi du 

mot "progressivement" pourrait exiger des gouvernements qu'ils 
continuent indéfiniment à élever le niveau do leur régime do 
sécurité sociale.
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195. Un membre,gouvernemental (Rcyaume-Uni) a explique que 
le niveau supérieur ênvisagé dans ce paragraphe était celui que 
l'on s'attendait à voir établir par le protocole au Code euro
péen de sécurité sociale.

196. La Commission a pris note de ces observations. 

Paragraphe 4.

197* Il n'a pas été présenté de commentaires sur ce para
graphe.

Article 13

Droit à l'assistance sociale et médicale

Paragraphe 1.
1$8. Les membres travailleurs ont suggéré de modifier ce 

Paragraphe comme suit :
Remplacer les mots "d'une antre source, notamment par 

des prestations résultant" par les mots "au moyen"; rem
placer les mots "les moyens nécessaires à sa subsistance" 
par les mots "une assistance appropriée".

1QO, Le texte proposé était destiné à assurer que les 
personnes qui n'ont pas droit aux prestations de sécurité so
ciale et n'ont pas les moyens nécessaires à leur subsistance 
doivent recevoir une assistance appropriée sur les fonds pu
blics* et ne devraient pas, du fait qu'on impose un critère, de 
besoins tenant également compte des ressources de leur famille, 
tomber s* la charge de ceuto famille.

200. La Commission sueaère que le paragraphe soit rëexa- 
miné à la lumièreJdës propositions et des observations des 
membres travailleurs.

2(1 . Il n'a ras été présenté de commentaires sur ces pa
ragraphes.
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Article 14

Droit des personnes Physiquement diminuée:
à la réadaptation professionnelle et sociale

Paragraphe 1.

202. Il n'a pas été présenté de commentaires sur ce para
graphe.

Paragraphe 2.
203. Un membre gouvernemental (Belgique) a proposé le 

texte suivant pour ce paragraphe :

de serv
d'emplo
employa
nuées,
accordé
anciens

prendre des mesures appr 
sonnes physiquement dimin 
ices spécialisés de place 
i protégé et des mesures 
urs à embaucher des perso 
sans préjudice des droits 
s par les législations na 
combattants et victimes

opriées pour le placement 
uées, notamment au moyen 
ment, des possibilités 
propres à encourager les 
unes physiquement dimi- 
et priorités spéciales 
tionalés aux invalides, 
de guerre."

204. Bu réponse à certaines questions, le membre gouver
nemental belge a expliqué que, "pour jouir de certaines prio-

... rites, il n'est pas nécessaire que les anciens combattants 
-^soient invalides".

205. Un autre membre gouvernemental (République fédérale 
d'Allemagne) a indiqué que des priorités pourraient aussi être 
accordées aux invalides qui no sont pas anciens combattants ou 
victimes de guerre; les mots ''et autres catégories d inva
lides" pourraient être ajoutés au texte suggéré.

206. La Commission a pris note de ces suggestions et de 
ces observations.

Article 15 

Droit de la famille
à une rrotecticn sociale et ëcqnpniqun

207.
ticle.

[1 n'a ras été présenté de spires sur cet e.r-



Article 16

Droit de la mère et de l'enfant 
^ R-ig protection sociale et économicue

208. Il n'a pas été présenté de commentaires sur cet ar
ticle.

Article 17

Droit à 1'exercice d'une activité lucrative 
dans les autres pays membres

Paragraphe introductif

209. Sur proposition d'un membre gouvernemental (Belgique 
la Commission susvère: que, dans le paragraphe introductif, le 
mot "s'efforceront" soit remplacé Par le mot "s'engagent".

Paragraphes 1_  ̂ A

210. Il n*a
paragraphes.

osentë de commentaires sur.ces

Nouveau paragraphe rroncsé.

211. Un membre gouvernemental (Belgique) a proposé d'ajou 
ter un paragraphe ainsi conçu ?

"à applicucr le s dispositions du prèsent ,
rei'ugis3 tels cu 'ils sont définis dans la Conv
Genève sur le statut des réfugiés".
212. U:n autre non.l'i'O gouvernemental (Irance),

appTOU"7 an t 1 'estait de la proposition belge y a émus
des doiu U eS 0'uan.t à 1'cppcr tuai te Ae mentionner spëc;
dans a Char te cette catëg crie particulière d e trav;

onvention de

tout en 
cependant 

:ëcialement 
ailleurs,

dont la 
dans la

situation est déjà 
Convention de Genèv 

proposé pourrait soulever c 
se sont déjà présentés au Com: 
l'O.B.O.r. an cours de j.'cr

glornentée de manière dé tailiée
de 1951 0S re le p aragraphe
tains problemes tcchniques qui
i té de la main-d'ceuvre de
en de cv. rtnines ouestic:ns con-



bO'3

213* le membre gouvernemental de la Belgique a suggéré 
que le Comité des ministres donne suite à sa suggestion, nais 
sous une forme éventuellement plus souple cui tienne compte 
des observations du membre gouvernemental français.

214. La Commission a pris note de ces suggestions et 
observations.

Article 18

Droit des travailleurs migrants 
à la protection et à l'assistance

Paragraphe 1.

215. Un membre travailleur a fait observer que tout Etat 
doit prendre des mesures contre toute propagande trompeuse 
concernant l'émigration et li'imnigration et que les mots "pour 
autant que la législation et:la réglementation nationales le 
permettent", doivent être considérés comme visant uniquement
la liberté de la presse.

216. Un membre gouvernemental (Italie) a fait observer 
que ces mots sont extraits de la convention sur les travail
leurs migrants (révisée), 1949, et que les termes "pour au
tant que la législation et la réglementation nationales le 
permettent" doivent, à son avis, s'entendre comme signifiant 
'Mans le cadre et avec les moyens prévus par la législation 
é'arla réglementation nationales".

Paragraphe 2.
217. Il n'a pas été présenté de commentaires sur ce para

graphe.

Paragraphe 3.
218. Les membres travailleurs ont proposé les deux modi

fications suivantes :

Supprimer les mots * "sont soumises au contrôle des 
autorités administratives" et insérer les mots : "nar les 
conventions collectives".



606

219. Un membre gouvernemental (Royaume-Uni) a expliqué 
que les mots "ou sont soumises au contrôle des autorités admi
nistratives" ont été insérés dans ce paragraphe parce que cer
taines des questions étaient parfois traitées non par des lois 
ou des règlements, nais par les autorités administratives, par 
exemple, lorsque les municipalités attribuent des logements. Il 
estime que les mots "par les conventions collectives" ne de
vraient pas être insérés dans ce paragraphe, car le contrôle de 
ces conventions n'est pas du ressert des autorités, mais de ce
lui des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées.

220. La Commission a pris note de ces suggestions et ob
servations.

Paragraphe 4.

221. Il n'a pas été présenté de commentaires sur ce para
graphe.

Paragraphe 5.

222. Les membres travailleurs ont propose la suppression 
des mots "se trouvant légalement sur leur territoire". Ils ont 
indiqué que, si ces mots étaient maintenus, un travailleur 
pourrait ce voir retirer la possibilité d'ester en justice si 
son permis de travail lui était retiré. La suppression propo
sée comblerait cette lâcune.

223. Un membre gouvernemental (Royaume-Uni) a signalé que 
les mots en question sont extraits de la convention n° 97 et 
qu'ils sent également employés aux paragraphes 3 et 4 du même 
article. Le but visé n'est pas de priver les travailleurs qui 
ont pénétré légalement dans le pays des droits en question.

224. Un membre travailleur a fait observer que les normes 
minima des conventions de l'O.I.T. ne constituera pas nécessai
rement le minimum approprié pour les pays européens.

225. La Commission a pris note de ces suggestions et com
mentaires.

Paragraphes 6 et 7.

226. Il n'a pas été présenté de commentaires sur ces pa
ragraphes.
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Paragraphe 8.
227. Un membre employeur a émis un doute sur l'existence 

de "travailleurs migrants travaillant pour leur propre compte". 
Un membre gouvernemental (Italie) a fait observer que ce pa
ragraphe e§t destiné a protéger les travailleurs indépendants.

228. La Commission a pris note de ces opinions.

Article nouveau (18 bis)

229* Un membre gouvernemental (Belgique) a proposé l'in
sertion d'un nouvel article (18 bis) rédigé comme suit :

 ̂ "En vue d'assurer l'application effective des normes
' établies par les articles précédents en ce qui concerne

les conditions du travail et la protection des travail
leurs, les Parties Contractantes s'engagent à établir et 
à maintenir un système d'inspection du travail et, à cet 
effet :

a) à prévoir des règles ou des arrangements administra-
" tifs adéquats en ce qui concerne le recrutement et

la formation professionnelle des inspecteurs et l'in
dépendance de ceux-ci;

b) a accorder aux inspecteurs tous les pouvoirs néces
saires pour effectuer les contrôles prévus et pour 
ordonner et faire ordonner l'exécution de certaines 
mesures réglementaires;

c) à prévoir pour les inspecteurs des règles de conduite 
" relatives notamment au secret professionnel;

d) à prévoir des sanctions efficaces contre tous les 
manquements aux dispositions législatives dont les 
inspecteurs du travail sont chargés d'assurer l'ap
plication;

e) à publier chaque année un rapport annuel de caractère 
général sur les travaux des services d'inspection."

230. Les membres travailleurs on* 
soit amendé dans les ternes suivants :

suggéré que cet article

"En vue d'assurer Inapplication effective de cell
des normes établies par les articles precedents en ce
concerne les conditions du travail et la protoc tien du
travailleur oui demande un contrôle ininterronpu, les
Parties Ccntra-c tantes s'enaament ?
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a) à établir et à maintenir un système d'inspection du 
travail et à accorder aux inspecteurs un statut indé
pendant et tops les pouvoirs nécessaires pour s'ac
quitter de leurs devoirs;

b) à prévoir pour les inspecteurs des règles de conduite 
relatives notamment au secret professionnel appliqué 
aux informations obtenues dans l'exercice de leurs 
fonctions;

ç_) à publier chaque année un rapport annuel de caractère 
général sur les travaux des services d'inspection."

231* Les membres travailleurs ont expliqué que le texte 
qu'ils proposent vise l'inspection relative aux conditions de 
travail exigeant "un contrôle ininterrompu", afin de préciser 
que la mise en oeuvre dés conventions collectives pourrait 
être laissée aux organisations d'employeurs et de travailleurs 
intéressées.

2p2. Un membre gouvernemental (Royaume-Uni) a déclaré que 
l'insertion d'une telle disposition dans la partie II ne sem
blait pas appropriée; de toute manière, s'il était vraiment 
nécessaire de spécifier l'un des moyens possibles que les gou
vernements pourraient utiliser pour remplir leurs obligations 
en vertu de la Charte, cette disposition pourrait plutôt être 
insérée dans la Partie III.

233. Les membres employeurs ont indiqué qu'ils ne s'oppo
saient pas à la transmission des propositions des travailleurs 
au Comité des ministres peur examen.

234. En réponse à une question posée par ces membres, il 
a été explicué eue les mots "statut indépendant" sont destinés 
à exprimer la notion? contenue dans l'article 6 de la conven
tion* (n^ 81) sur l'inspection du travail, 1947, relative à 
l'indépendance vis-à-vis des changements de gouvernements et 
de toute influence extérieure indue.

235- Après dî  
les textes suggérés

eus
par"

3icn, la Commission 
le membre

a décidé de porte:
gouvernemental

les membres travailleurs 
La Commission désire soulf

l'attention du Comité 
a" les points suivants

belge et par
des ministres.

a) la Ccmr 
tien d '

'.lésion attache une grande importance au main- 
UTTsvstene effectif d'insreccicn du travail;

b) si les dispositions relatives à l'inspection du tra-
vail scnt insérées dans le texte deiinitii de la
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nimii

:
i': I

c)

f jgtU'er R J.S m r me Ht OUi, Par ailleurs, 
iraitJ^ 3̂ d?ôî^ 7 *oU dans une,.autre partie de la 
Charte**!^r'ê-nedrle. dm? la partie III oui, traite 
( ĜS engagOHlcnts des P e r u r eS C o n t r a c t a n t e s ,  CG QUj 
aurait pour effeg de rencre obligatoire l'accepta
tion de ces dimpositions)j

s'il était dëci 
une question eu

te eue 
, doit

la partie_ÎI de 
paragraphe;

1.- Cbei

1'inspection du travail est 
etre normalement traitée dans 

, le nombre des articles ou

accepter cous 
rait "etre
diminuer

qlüë"iës Irarties Contractantes devraien 
article 19s paragraphe 1 b77 pour- 

n conséquence, afin 
io

animante 
les ebli

ne nâ
eue les Parties Contrac

tante s devraient 
tifier ïsTCbarte.

meerre r rar ailleurs afin de ra-

236. La Commission d adopté le présent rapport à l'una-
é.

Strasbourg, le 11 décembre

(Signé) HENRY HAUCK, 
Président.

BERGER ULSAKER, 
Rapporteur.

<rt-



ANNEXE III

RAPPORT PB LA COMMISSION DES CLAUSES D'APPLICATION

INTRODUCTION

1. La Conférence a constitué une Commission afin de pro
céder à l'examen des parties III, IV et V (articles 19 à 35) 
du projet de Charte sociale européenne et de faire rapport a 
ce sujet. La Commission, composée de 25 membres, comprenait
15 membres gouvernementaux, 6 membres employeurs et 6 membres 
travailleurs.

2. La Commission a constitué son bureau comme suit :

Président ; H. Dreyer, membre gouvernemental, Danemark.

Vice-Présidents ; M. Leblanc, membre employeur, France.
M. Alders, membre travailleur, Pays-Bas.

Rapporteur : M. Pellinkhof, membre gouvernemental, Pays-Bas.
3. La Commission a tenu neuf séances.

4* La Commission a pris comme base de discussion le projet 
de Charte sociale européenne établi par le Comité social gouver
nemental du Conseil de l'Europe et contenu, à l'intention de la 
Conférence, dans le rapport élaboré par le Bureau international 
du Travail, intitulé s "Comparaison entre les dispositions du 
projet de Charte sociale européenne et les normes correspondan
tes de l'O.I.T.

5. Les principaux points contenus dans les parties de la 
Charte soumises à l'examen de la Commission sont les suivants: 
la mesure dans laquelle les Parties Contractantes doivent s'en
gager à appliquer les dispositions de la Charte pour pouvoir la 
ratifier (article 19)° la participation des employeurs et des 
travailleurs dans le contrôle de l'application de la Charte 
(article 26); et la mise en oeuvre do la Charte au moyen de 
conventions collectives (article 31)- Bans le résumé ci-après 
dos travaux de la Commission, tous les articles sort présentés 
dans l'ordre numérique.



PARTIE III DU PROJET DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

: Article 19

- Engagements

Paragraphe 1.
6. Les membres travailleurs et les membres gouvernemen

taux de la Belgique et de la France ont présenté des proposi
tions tendant à remplacer le texte de cet article par d'autres 
dispositions. Le but de toutes ces propositions est de rendre 
obligatoire pour la ratification l'acceptation de certaines 
dispositions figurant à la partie II de la Charte. Les membres 
travailleurs ont suggéré'que toutes les dispositions de la 
partie II de la Charte devraient obligatoirement être acceptées. 
Le membre gouvernemental de la Belgique a proposé que les enga
gements pris lors de la ratification comprennent obligatoire
ment : l'article 5 (droit syndical); l'article 6 (droit de né
gociation collective): l'article 12 (droit à la sécurité so
ciale). Le membre gouvernemental de la France a suggéré que les 
articles ou paragraphes suivants de la partie II devraient obli
gatoirement être acceptés pour la ratification ? l'article 1, 
paragraphe 1 (niveau de l'emploi); l'article 2 (droit à des 
conditions de travail équitables); l'article 5 (droit syndical); 
l'article 6 (droit de négociation collective); l'article 9 
(droit à l'orientation professionnelle); l'article 10 (droit à 
la formation professionnelle); l'article 12, paragraphe 1 (éta
blissement et maintien d'un système de sécurité sociale).

7. A l'appui de ces diverses propositions, il a été souli
gné qu'il devait y avoir un minimum de normes communes en ce qui 
concerne les obligations des Parties Contractantes, et que ces 
normes communes ne devaient pas être dégagées en se fondant sur 
une coïncidence d'obligations volontairement choisies, mais 
devaient être établies en comprenant au moins les articles les 
plus fondamentaux du point de vue de la politique sociale. Le 
membre gouvernemental de:la France a déclaré que son gouverne
ment estimait que la Charte n'aurait toute sa portée sociale et 
politique que si elle prévoyait, pour la ratification, un mini
mum de clauses obligatoires comprenant l'acceptation de certains 
droits généralement reconnus. De plus, le point de vue a été 
exprimé que, si la Charte devait être un instrument de progrès 
social, les conditions exigées pour la ratification pourraient 
aller au-delà d'un choix de dispositions qui seraient actuelle
ment conformes à la législation nationale. A ce propos, les 
membres travailleurs ont fait ressortir qu'à leur point de vue,



les Etats membres du Conseil de l'Europe étaient en mesure 
d'accepter, sur le plan economique, toutes les dispositions de 
la partie II de la Charte.

S. De la discussion oui a suivi, il est ressorti claire
ment que la proposition des travailleurs tendant à rendre obli
gatoire l'acceptation de toute la partie II n'était pas appuyée 

' D'autre part, un certain nombre de membres gouvernementaux, 
notamment ceux de l'Autriche, de l'Italie, du Luxembourg et de 
la Suède, ont déclaré qu'ils approuvaient le principe contenu 
dans les propositions belge et française, compte tenu de cer
tains amendements concernant les dispositions oui devaient être 
obligatoirement acceptées. C'est ainsi que le membre gouverne
mental de l'Italie a suggéré que l'article 17 (droit à l'exer
cice d'une activité lucrative dans les antres pays membres) et 
l'article 18 (droit des travailleurs migrants à la protection 
et à l'assistance) soient ajoutés à la liste des articles pour 
lesquels on envisageait une acceptation obligatoire. Le membre 
gouvernemental de la Suède a proposé aussi que l'acceptation de 
certaines parties des articles suivants soit obligatoire i ar
ticle 3 (droit à la sécurité et a l'hygiène dans le travail), 
article 4 (droit à une'rémunération équitable), article 7 
(droit des enfants et (les adolescents à la protection) et ar
ticle 13 (droit à 1'assistance sociale et médicale). Le membre 
gouvernemental de l'Autriche s'est déclaré en faveur de l'accep 
tation obligatoire des articles proposés par le membre gouver
nemental de la France.

9. Un 
ont exprimé

certain
T: nomore 
-a crainte que 

l'article 1$ ne rendent imi 
Charte par certains Etqts - 
de l'impossibilité d'accepter

d'autres membres gouvernementaux 
les nouveaux textes proposé pour 
'Ossible la ratification de la 
- parfois même en raison seulement

un paragraphe déterminé p;
l'ensemble des dispositions obligatoires - et ou'une

rmi
telle si

tuation n'aille à l'encontre d'un des buts fondamentaux de la 
Charte, a savoir la réalisation et la démonstration de l'unité 
de l'Europe occidentale. De même, les membres employeurs ont 
indiqué que, tout en éiant attachés au principe selon lequel 
toutes les Parties Contractantes doivent avoir des obligations 
identiques, ils étaient arrivés avec 
qu'il est préférable de maintenir le 
19; il est essentiel en effet que la 
la totalité ou la quasi-totalité des 
l'Europe dans des delais rapides. En 
diversité des sujets abordés dans les

regret à la conclusion 
texte actuel de l'article 
Charte soit ratifiée par 
membres du Conseil de 
raison du nombre et de la 
dix-huit articles de la

solution la plus opportune pour ob-partie II de la Ch; 
tenir ce résultat
suggérée dans le projet. Le membre gouvernemental de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a explicué eue les dispositions de

po-*b yeux des employeurs, celle qui e;
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l'article 19 ont été rédigées en tenant compte de la possibilité 
pour les divers Etats Membres d'accepter les différentes dispo
sitions de la partie II; dans cet esprit, plutôt que de prévoir 
certaines dispositions obligatoires, on se fondant sur leur 
caractère intrinsèque,rendant ainsi plus difficile l'accepta
tion de la Charte, il a semblé préférable de ne pas avoir de 
dispositions obligatoires. Cependant, le membre gouvernemental' 
de la République fédérale d'Allemagne a indiqué que le Comité 
des ministres pourrait examiner à nouveau cette question, afin 
de déterminer si les articles énumérés dans les propositions 
française et belge pouvaient:être acceptés d'une manière suf
fisamment large pour qu'il soit possible d'exiger des Etats 
ratifiant la Charte d'être liés par lesdits articles.

10. Dans un effort pour mettre en harmonie les divers 
Saints de vue exprimés, la recommandation suivante a été sou
mise à la Commission :

' "Les membres gouvernementaux de la République fédé
rale d'Allemagne, de l'Autriche, de la Belgique, du 
Danemark, de la France, de la Grèce, de l'Italie, du 
Grand-Duché de Luxembourg, des Pays-Bas, du Royaume-Uni 
et de la Suède, confrontant leurs vues, estiment qu'il 
serait souhaitable que la Charte contienne en son article 
19 l'énumération d'un certain nombre d'articles ou dé pa
ragraphes qui devraient obligatoirement figurer dans la 
ratification, en vue de constituer un dénominateur commun 

-y" des politiques sociales des Etats membres du Conseil de
l'Europe. Ils pensent que les différents articles et para
graphes proposes par les délégations belge, française, 
italienne et suédoise, sur la base du projet de Charte du 
Comité social, méritent d'être pris en considération par 

jgx le Comité des ministres pour lui permettre de déterminer 
^ parmi ces articles et paragraphes le minimum commun obli

gatoire dans le texte définitif de la Charte.

Les membres gouvernementaux estiment que ce choix 
devrait être détermine de telle sorte qu'il permette de 
rallier l'adhésion la plus large."

11. Cette..re.eemmandation a été appuyée par la Commission, 
compte tenu de certaines reserves et de certaines précisions. 
Les membres employeurs ont été d'avis qu'en raison de l'impor
tance donnée dans la recommandation elle-même à l'obtention du 
plus grand nombre d'acceptations, le pouvoir d'appréciation 
laissé au Comité des ministres dans le choix des dispositions 
devant constituer un minimum commun obligatoire ne doit pas
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être limité par les directives contenues durs la seconde phrase 
du paragraphe 1 de la recommandation qui, au surplus, ne laisse 
de coté qu'un nombre très faible de dispositions. Les membres 
travailleurs ont été déçus de constater que, selon le texte de 
la recommandation, le Comité des ministres pourrait décider de 
choisir un nombre limité d'articles et de paragraphes proposés; 
ils ont estimé que les ministres devraient se considérer comme 
moralement liés par les propositions qui leur seront soumises. 
Ils ont déclaré qu'ils attachaient la plus grande importance à 
ce que, à partir du minimum commun obligatoire, l'application 
obligatoire de la totalité de la Charte intervienne progressive
ment au cours d'une période limitée qui pourrait être de cinq 
ans. Le membre gouvernemental de la Norvège a déclaré qu'il ap
puyait le principe dont s'inspire la recommandation, mais qu'il 
n'était pas en mesure de préconiser l'inclusion dans le minimum 
commun obligatoire de certaines des dispositions dont il s'agit. 
Le membre gouvernemental du Royaume-Uni a déclaré qu'il appuyait 
la recommandation, étant bien entendu, ainsi que l'a confirmé 
le membre gouvernemental de la Belgique, que le choix des dis
positions obligatoires sera laisse à la discrétion du Comité 
des ministres et que l'on se bernera à indiquer les articles 
qui appellent l'attention particulière des ministres. Le membre 
gouvernemental de l'Irlande a indiqué qu'il partageait cotte 
manière de voir; il aurait aimé, en outre, que le second para
graphe de la recommandation dispose que le choix des articles 
sera fait de manière "à ne pas empêcher la ratification de la 
Charte par un Etat membre".

Paragraphe 2.

12. Aucune observation n'a été faite sur ce paragraphe. 

Paragraphe 3.
13. Afin d'assurer une conformité avec les décisions 

prises en ce qui concerne l'article 33, paragraphe 4, et l'ar
ticle 34 (voir, ci-après, les paragraphes 54 et 55 du présent 
rapport), une disposition devrait prévoir la communication au 
Directeur general du B.I.T, des notifications reçues en vertu 
de cette partie de la Charte.
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PARTIE IV DU PROJET DE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

Discussion générale

)

14. La Commission a [été informée que le membre gouverne
mental de la République fédérale d'Allemagne, parlant en sa 
qualité de Vice-président du Comité social gouvernemental du 
Conseil de l'Europe, du fait qu'en adoptant à la quasi-unani
mité la. procédure prévue aux articles 20 à 27, le Comité social
a eu l'intention de mettre en place un mécanisme aussi simple
que possible et d'éviter la création de nouveaux organismes.
De plus, le Comité social & estimé que l'institution d'un méca
nisme tripartite ne serait!pas compatible avec la structure du 
Conseil de l'Europe, dont le caractère est gouvernemental.

15. Le Vice-président du Comité social ainsi que certains 
autres membres de la Commission, dont les membres employeurs,
ont fait observer eue, dans 
travailleurs seront associée

tous les cas, les employeurs et les 
au contrôle de l'application de la

Charte à deux stades différents : d'une part, ils pourront 
jouer un rôle important en soumettant des observations sur les 
rapports des gouvernements^ conformément à l'article 22; d'autr 
part, ils seront représentes à titre consultatif lors des réu
nions du Sous-comité habilité à examiner les rapports des gou
vernements, en application;de l'article 26.

16. Par ailleurs, les membres travailleurs et le membre 
gouvernemental de la Belgique ont émis l'opinion que les em
ployeurs et les travailleurs devraient être associés plus di
rectement à la procédure d'application de la Charte, afin d'en 

^permettre un contrôle démocratique et efficace.

Article 20
Rapports relatifs poux dispositions acceptées 

17* Aucune observation n'a été faite sur cet article.

Article_21
Rapports relatif^ aux.dispositions oui n 'ont pas été acceptées



Article 22

Communication ôe copies

19. Certains membres employeurs ont demandé pour quelle 
raison on avait envisagé la communication des rapports des gou
vernements aux organisations nationales qui sont affiliées aux 
organisations internationales d'employeurs et de travailleurs 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil de l'Europe, et 
non pas aux organisations nationales d'employeurs et de tra
vailleurs "les plus représentatives". De leur point de vue, 
l'important en cette matière était la position acquise par 
les organisations d'employeurs et de travailleurs dans leur 
propre pays.

Article 23 
Examen des rapports

20. Aucune observation n'a été faite sur cet article.

Article 24 

Comité d'experts

21'. Les membres travailleurs ont proposé de prévoir au 
paragraphe 1 de cet article que les membres du Comité d'experts 
seront choisis sur une liste d'experts indépendants nommés par 
les Parties Contractantes "en consultation avec les organisa
tions nationales prevues à l'article 22, paragraphe 1". Deux 
arguments ont été présentés à l'appui de cette proposition. En 
premier lieu, il a été souligné que les Parties Contractantes 
et le Comité des ministres sont essentiellement de meme nature, 
et que, dans ces circonstances, la désignation par le Comité 
des ministres de personnes nommées par les Parties Contractantes 
signifie eue cette désignation et cette nomination sont faites 
par les memes autorités. Cette procédure contraste avec celle 
qui est suivie pour nommer la Commission d'experts pour l'appli
cation des conventions et recommandations de l'O.I.T., la dé
signation étant faite dans ce cas par le Conseil d'administra
tion du B.I.T. sur la proposition du Directeur général. En 
second lieu, il a été indiqué que la r-yeposition constituait 
une sauvegarde contre la nomination de personnes qui pourraient 
avoir des préjugés allant à l'encontre ces intérêts des em
ployeurs et des travailleurs.



22. Les membres employeurs et presque tous les membres 
; gouvernementaux se sont opposes à la proposition. A leur point 

de vue, le but essentiel était d'avoir des experts indépendants 
et non pas des personnes représentant des interets divers. Bans 
ces conditions, il est important d'éviter toute procédure de 
nomination qui puisse donner lieu à des pressions de la part 
des divers groupes intéressés. Certains membres ont émis l'opi
nion que, dans tous les cas, une consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs aurait probablement lieu avant 
la nomination des experts.:

Article 25

Participation de l'Organisation internationale du Travail

23. Les membres travailleurs ont proposé que cet article 
prévoie la participation d'un représentant de l'O.I.T., non 
seulement au Comité d'exports, mais aussi au Comité tripartite 
qui serait envisagé dans une version amendée de l'article 26.
Le membre gouvernemental de la France a exprimé des doutes sur 
l'opportunité d'avoir un représentant de l'O.I,T., qui serait 
essentiellement un expert et un technicien siégeant à titre 
individuel, dans un comité de la nature de celui qui était envi
sagé. Le membre gouvernemental de la Belgique a estimé aussi 
qu'il serait préférable de conserver l'article 25 dans sa ferre 
actuelle. Les autres membres gouvernementaux et les membres em
ployeurs n'ont pas appuyé la proposition des travailleurs. Le 
membre gouvernemental de la France a suggéré qu'il serait peur- 
être possible de consulter 1'0.1.1. avant la soumission du rap
port du Comité d'experts au Sous-comité du Comité social gouver

nemental et que, dans le cadre de cette consultation, l'O.I.a. 
pourrait instituer un comité tripartite si on le désirait.
Cependant, le membre gouvernemental de la France n'a pas insiste 
pour que cette suggestion soit retenue.

24. Les membres travailleurs ont propose ensuite que les 
rapports des gouvernements soient transmis au Directeur général 
du B.I.T. Une telle mesure aurait notamment pour effet de per
mettre au représentant de l'O.I.T., avant de participer aux 
travaux du Comité d'experts, de disposer suffisamment à l'avance 
des documents soumis au Comité. Parlant en qualité de Vice-pre-_ 
sident du Comité social gouvernemental, le membre gouvernemental 
de la République fédérale d'Allemagne a expliqué que de toute 
évidence, même en l'absence d'une disposition spéciale, les gary 
ticipants au Comité d'experts ou au Sous-comité du Comité scria- 
gouvernemental, y compris, dans ce dernier cas, les organisa
tions non gouvernementales prenant part aux travaux à titre
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consultatif, recevront en temps voulu tous les documents néces
saires pour leur participation effective. Compte tenu de cette 
assurance, les membres travailleurs n'ont pas insisté pour que 
leur proposition soit retenue,

25. Le membre gouvernemental des Pays-Bas a suggéré eue 
certaines organisations privées ayant une activité dans 1e do
maine social soient autorisées à participer en tant qu'obser
vateurs aux travaux du Comité d'experts. D'autres membres gou
vernementaux se sont opposés à cette suggestion, estimant qu'il 
n'était pas souhaitable que des organisations privées parti
cipent aux travaux du Comité d'experts. La disposition pré
voyant la participation d'un représentant de l'O.I.T. a été 
introduite en raison seulement des qualifications techniques 
particulières qu'un tel représentant pourrait avoir pour ces 
travaux. Le membre gouvernemental dos Pays-Bas n'a pas insisté 
pour que sa suggestion soit retenue.

Article 26

Sous-comité du Comité social gouvernemental

26. Les membres travailleurs ont proposé, en remplace
ment des deux premiers paragraphes de l'article 26, que les 
rapports des Parties Contractantes et les conclusions du Co
mité d'experts soient soumis à un comité composé d'un repré
sentant du gouvernement, d'un représentant des employeurs et 
d'un représentant des travailleurs pour chaque Partie Contrac
tante; ils ont proposé également que les représentants des em
ployeurs et des travailleurs dans ce comité soient nommés en 
accord avec les organisations nationales et internationales 
d'employeurs et de travailleurs dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil de 1'Europe.

27. Le membre gouvernemental de la Belgique a soumis une 
autre proposition pour l'institution d'un comité tripartite 
dont les membres seraient moins nombreux. Selon cette proposi
tion, les rapports des Parties Contractantes et les conclusions 
du Comité d'experts seraient soumis pour examen à un Comité 
tripartite compose de huit membres gouvernementaux, quatre 
membres employeurs et quatre membres travailleurs. Avant 
chaque session du Comité tripartite, les huit membres gouver
nementaux seraient choisis par le Comité des ministres au sein 
du Comité social gouvernemental. Les quatre membres employeurs 
et les quatre montres travailleurs seraient nommés par quatre 
gouvernements choisis par le Comité des ministres, en accord 
avec les organisations nationales d'employeurs et do travail
leurs affiliées aux organisations internationales d'employeurs 
et de travailleurs dotées du statut consultatif auprès du



619

29. La proposition du membre gouvernemental de la Belgiqn. 
a été appuyée par les membres travailleurs, après qu'ils se
'furent assures que la préposition permettait aux organisation? 
nationales et internationales d'employeurs et de travailleurs 
de se consulter avant la nomination des membres employeurs et 
travailleurs du Comité, la proposition a été appuyée égalem.enr 
par les membres gouvernementaux de l'Autriche et de l'Italie.

' Les arguments suivants ont été développes par le membre gou
vernemental de la Belgique et appuyés par les partisans de sa 
proposition : les employeurs et les travailleurs ont un rôle 
actif à jouer et doivent avoir le même statut que les gouver
nements au sein de l'organisme veillant au, contrôle de la mise 
en application des dispositions de la Chartes la structure du 
Conseil de l'Europe ne s'oppose pas à l'institution d'un orga
nisme tripartite afin de l'assister dans ses travaux, ainsi que 
le montre d'ailleurs la présente Conférence tripartite, tenue 
; à la suite d'un accord intervenu entre le Conseil de l'Europe 
et l'O.Ï.T. ; la résolution 56 (25), adoptée par le Comité 
des ministres le 15 décembre 1956, a chargé le Comité social 
"d'examiner les mesures de mise en oeuvre de la Charte sociale 
de telle sorte que les organisations patronales et syndicales 
participent au contrôle de cette mise en oeuvre", or une simple 
consultation ne semble pas répondre complètement à cette ins
truction; enfin, étant donné le but fondamental du Conseil de 
l'Europe, ce serait une sérieuse erreur, au sein de ce Conseil, 
de ne pas tenir pleinement compte du rôle important que jouent 
les organisations a'employeurs et de travailleurs dans la struc
ture sociale de l'Europe occidentale, et de ne pas utiliser la. 
force d'unité que représentent ces organisations.

2f. Toutefois, les membres employeurs et la majorité des 
membres gouvernementaux ne se sont pas estimés en mesure d'ac
cepter la proposition.

30. Les membres employeurs ont indiqué qu'ils étaient 
d'accord sur le texte existant qui donne aux employeurs et 
aux travailleurs la possibilité d'exprimer leurs avis : d'une 
part, ils peuvent en effet faire des commentaires sur les rap
ports des gouvernements au niveau national, où ils ont un rôle 
de premier plan à jouer, et ils peuvent présenter leurs points 
de vue au Sous-comite gouvernemental,oui ne saurait marquer 
d'en faire état dans son rapport au Comité des ministres.
D'autre part, ces membres ont estime qu'il n'était ri souhai
table ri sage d'établir un mécanisme tripartite au sein du Con
seil de l'Burore,
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31. La majorité des membres gouvernementaux a également 
souligné ces deux points. D'une part, ils ont reconnu la né
cessité d'une consultation aussi ample que possible et ont 
estimé que cette exigence est satisfaisante dans le texte exis
tant; en effet, selon ce texte, les représentants des organisa
tions internationales d'employeurs et de travailleurs parti
ciperont aux discussions du Sous-comité du Comité social gou
vernemental et ne se limiteront pas à faire des déclarations; 
de plus, leurs points de vue seront reproduits dans le rapport 
du Sous-comité; enfin,, il apparaît que cette association di
recte au travail du Sous-comité est plus favorable aux intérêts 
en cause que l'institution d'un comité tripartite habilité à 
donner des avis au Comité social. D'autre part, ils ont consi
déré qu'une représentation dans un comité essentiellement exé
cutif ne peut être admise; il a été rappelé à ce sujet que, 
conformément au Statut du Conseil de l'Europe, le pouvoir de 
décision appartient exclusivement à l'organisme gouvernemental, 
c'est-à-dire an Comité des ministres.

32. 'Les membres gouvernementaux de la France et du 
Luxembourg ont réservé;la position de leur gouvernement.

Article 27 

Comité des ministres

33. Aucune observation n'a été faite sur cet article.

PARTIE V DU PROJET DE CHARTE SOCIAL!.. EUROPEENNE

Article 28

Dérogations en_cas de guerre ou de danger_.rublic

34. Le membre travailleur de la République fédérale 
d'Allemagne a suggéré que la faculté pour chaque pays de 
déroger individuellement aux dispositions de la Charte, en 
cas de danger public, soit limitée dans le temps. D'autre 
part, le membre gouvernemental de la République fédérale 
d'Allemagne a exprime 1,'avis qu'il est difficile de détermi
ner par avance une telle limite dans le temps, et qu'il est 
seulement possible de préciser eue la dérogation ne doit pas 
durer plus longtemps que la situation ne l'exige, il a été
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souligne également qu'un article analogue est inclus dahs la 
Convention européenne de sauvegarde les droits de l'homme et 
dos libertés fondamentales ; certaines garanties sent conte
nues dans les paragraphes 2 et 1, relatifs à la communication 
au Secrétaire général du Conseil le l'Europe et aux autres 
Parties Contractantes des informations concernant les mesures 
de dérogation aux dispositions de la Charte* En cas d'abus, 
la question ferait sans doute l'objet d'une discussion au 
sein du Comité des ministres*

35* Le membre travailleur de la'République fédérale 
d'Allemagne a suggéré alors qu'il serait souhaitable de défi
nir plus clairement au paragraphe 2 la période de temps pen
dant laquelle une Partie Contractante, faisant usage du droit 
de dérogation, devrait informer le Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe des mesures prises*

Article 29

R est rietiens

36. Les membres travailleurs ont demandé la suppression 
de cet article parce que les termes en sont beaucoup trop lar
ges, en particulier en ceci qu'ils permettent les restrictions 
nécessaires "pour garantir le respect des droits et libertés 
d'autrui ou pour protéger l'ordre public, la sécurité nationa
le, la santé publique ou les bonnes moeurs", et peuvent en 
conséquence limiter les droits existants. Apres discussion, 
ils ont reconnu qu'il n'était pas possible de supprimer entiè
rement cet article ; toutefois, ils ont suggéré que le Comité des 
Ministres s'efforce de trouver une rédaction plus limitative.

Article __30
' Relations entre 1a Charte et_ le droit interne

ou les accords internationaux

37* Aucune observation n'a' été faite sur cet article.

Article 31
Mise en oouvre an meyen dc ce:nventicns ccl1ectives

3S. les membres travailleurs ont proposé un nouveau 
texte peur cet article, avec le titre "Champ d'application 
et mise en oeuvre de la Charte". Le paragraphe 1 do ce texte 
prévoirait que les Parties Contractantes s'engagent à assurer
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l'application des dispositions do la Charte qu'elles ont ac
ceptées, conformement à l'article 19, paragraphe 1, à tonte 
personne sans distinction d'aucune sorte, dans la mesure où 
ces dispositions lui sent applicables. Le second paragraphe 
prévoirait la possibilité d'une acceptation de certaines dispo
sitions de la Cnarte sur la base de conventions collectives, 
mais prescrirait l'obligation selon laquelle, quelle que soit 
la méthode utilisée pour la mise en oeuvre de ces dispositions, 
les prescriptions du paragraphe 1 de l'article seront réputées 
satisfaites seulement si, dans les rapports fournis confor
mément à l'articio 21 de la Charte,chaque Partie Contractante 
établit la preuve que ces dispositions sont appliquées au moins 
à 80 pour ccnr des travailleurs occupés sur le territoire dent 
il s'agit. Il a été précisé que la proposition a pour but de 
définir plus clairement le champ d'application de la Charte, 
qui est trop vaguement déterminé dans le texte actuel.

39* Les membres employeurs ont déclaré que, de leur point 
de vue, l'application de la Charte au moyen de conventions col
lectives soulevé un certain nombre de problèmes. Dans certains 
pays, plusieurs dos sujets traités dans la Charte sont normale
ment réglés, non par voie de législation, mais au moyen de conven
tions collectives. En pareil cas, un Etat Membre qui a ratifié 
la Charte se trouverait directement intéressé au contenu et aux 
conclusions de conventions collectives qui autrement concerne
raient exclusivement les deux parties en cause, Dans une telle 
situation, les gouvernements pourraient chercher à influencer 
les parties intéressées afin d'assurer la conformité des con
ventions collectives avec les dispositions de la Charte.Le 
système de ratification sur la base de conventions collectives 
soulève également le problème de la responsabilité des gouver
nements, lorsque les clauses de la Charte ne se trouvent plus 
intégralement appliquées parce nue les conventions ont change 
ou sont arrivées à expiration. La proposition des travailleurs, 
si elle était retenue, ne forait que rendre ces problèmes plus 
difficiles à résoudre, En outre, le membre gouvernemental de 
la Suède a indiqué que son gouvernement était opposé à la pos
sibilité de mettre en application des conventions internationa
les au moyen de conventions collectives.

40. Le Conseiller juridique de la Conférence a déclaré 
que la question de la mise on application des conventions inter
nationales du travail au moyen de conventions collectives avait 
fait l'objet d'un examen attentif à diverses reprises, en parti
culier en 1936, en 1944 et on 1943. L'article 19, paragraphe 5 
d) de la Constitution de l'O.I.T. prévoit que le Membre qui 
aura obtenu le consentement de l'autorité ou des autorités com
pétentes communiquera sa ratification formelle de la convention 
au Directeur général eu "prendra telles mesures qui seront né
cessaires peur rendre effectives les dispositions de ladite



convention". Cette disposition a été entenduecon.no laissant 
délibérément un largo pouvoir d'appréciation à chaque pays et 
comme permettant la mise en application de certaines disposi
tions des conventions, notamment p a r  voie de conventions col
lectives. D'ailleurs, la possibilité de donner effet à des dis
positions contenues dans des conventions internationales du 
travail au moyen de conventions collectives a déjà été expres
sément mentionnés dans un certain nombre do cas.

41. Le Conseiller juridique a ajouté que si, après rati
fication de la Charte, les conventions collectives sont modi
fiées et ne sont p3us conformes à celle-ci, plusieurs solutions 
peuvent être envisagées. Bans les pays ou cela serait possible, 
le gouvernement pourrait, dans l'exercice de sa "responsabilité 
résiduelle", élaborer une législation complétant les convention, 
collectives. Une autre possibilité qui lui serait ouverte se
rait d'encourager les parties à la convention à mettre cette 
dernière en conformité avec la Charte; si cela était encore 
considéré comme une intervention non admissible dans le jeu 
des négociations collectives, le gouvernement intéressé pour
rait simplement se borner à appeler l'attention dos parties 
sur le fait qu'il existe une obligation internationale en la 
matière. Si, enfin, toutes ces méthodes se révélaient ineffi
caces, le gouvernement aurait évidemment en dernier ressort la 
faculté de dénoncer la Charte,

42. Quant à l'idée de déterminer le champ d'application 
de la Charte au moyen de 
prise de la convention (n

statistiques, elle est re-cmeres
102) concernant la sécurité sociale

(norme minimum), 1952". Cette convention prescrit en effet de: 
pourcentages déterminés de salariés et de résidants dont la 
protection est exigée aux fins de l'application des normes de 
la convention. Un Etat Membre qui ratifie la convention doit 
s'assurer d'autre part que le pourcentage recuis est atteint. 
Enfin, la convention stipule que 2ns Membres doivent fournir, 
dans leurs rapports sur l'application de la convention, les 
preuves qu'ils ont satisfait aux exigences statistiques dont 
il s'aait.

Cette convention a été ratifiée par les membres du 
Conserl de l'Europe qui sont mentionnés ci-après s République 
fsderale d'Allemagne, Danemark, Grèce, Italie, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède.



43* Les membres gouvernementaux de la République fédérale 
d'Allemagne, de l'Irlande, de la Norvège, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni ont indiqué qu'ils préféraient le texte existant.
Ils ont souligne que l'article a été introduit dans la Charte 
à la demande du Comité des ministres afin de répondre à la si
tuation qui existe dans des paye ou certains sujets sont norma
lement traités au moyen de conventions collectives. L'interven
tion du gouvernement en matière de conventions collectives n'est 
pas possible dans de tels pays. Il est en conséquence difficile 
d'avoir un texte trop rigide en la matière. En même temps, la 
procédure selon laquelle les gouvernements doivent rendre compte 
au Comité d'experts que les conventions collectives couvrent 
la grande majorité des travailleurs constitue une garantie.
Ces membres ont estimé aussi que le paragraphe 1 du texte propo
sé par les membres travailleurs est inutile.

44. Le membre gouvernemental de la Belgique a déclaré 
qu'il était en faveur du premier paragraphe du texte proposé 
par les membres travailleurs. Il était également en faveur de 
l'exigence statistique contenue dans le second paragraphe. Une 
telle exigence n'entraînerait aucune difficulté en Belgique, où 
les conventions collectives peuvent être rendues obligatoires 
par voie d'arrêté royal. Cependant, il convient de reconnaître 
que, dans certains pays, la fixation d'un critère trop rigide 
pourrait créer des difficultés. Dans ces conditions, la'Commis
sion pourrait noter que, selon le voeu exprimé par les membres 
travailleurs, le but à atteindre serait de couvrir au moins un 
pourcentage important et défini de travailleurs ; étant donné 
qu'il s'agit là d'un voeu unanime des travailleurs, il semble 
qu'il doive être pris en très sérieuse considération par le Co
mité des ministres aussi bien que par le Comité d'experts, lors 
du contrôle de la mise en application de la Charte.

45* Il a été souligné par plusieurs membres de la Commis
sion que la liste des articles qui pourraient être mis en ap
plication au moyen de conventions collectives ne pourrait être 
déterminée par le Comité des ministres qu'une fois établi le 
texte définitif de la partie II de la Charte. Les membres em
ployeurs ont indiqué qu'à leur avis, le premier paragraphe de 
l'article 31 devrait mentionner tous les articles do la partie 
II susceptibles de recevoir un? application par voie de con
vention collective.

Article 3,2
Auplication territoriale

46. Les membres travailleurs rus manifesté quelque hési
tation au sujet de la rédactiru oui semblait
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laisser aux territoires métropolitains toute discrétion en ce 
qui concerne l'extension ou la non-extension des avantages des 
dispositions de la Charte aux populations des territoires non 
métropolitains. Le membre gouvernemental français a explique 
qu'un tel article était inévitable aussi longtemps que les 
relations internationales des territoires non métropolitains 
étaient assurées par le gouvernement métropolitain, et que 
cette situation n'excluait en aucune façon la consultation 
préalable des territoires intéressés.

Article 33
Signature, ratification, entrée en vigueur

lf%ragraphe 1

47* Le membre gouvernemental de la Belgique a proposé de 
prévoir une disposition tendant à ce que la Charte soit soumise 
par chaque gouvernement au Parlement intéressé dans un delai 
de dix-huit mois, à compter de la date de la signature ou, 
de préférence, à compter de la date de l'adoption du texte final 
par le Comité des ministres ; un commentaire serait joint à la 
soumission, indiquant les étapes envisagées pour donner effet 
aux dispositions de la Charte.

48. Les membres employeurs et certains membres gouverne
mentaux ont déclaré qu'ils estiment préférable de conserver la 
procédure habituelle de ratification suivie par le Conseil de 
l'Europe ; cette procédure se présente comme suit : après appro
bation par le Comité des ministres, un texte est ouvert à la 
signature ; les procédures constitutionnelles appropriées sont 
f'Tlors engagées dans chaque pays ai vue de la ratification. A un 
Certain moment, le Comité des ministres a recommandé que les 
conventions adoptées sous les auspices du Conseil de l'Europe 
soient soumises aux autorités compétentes pour décider de la 
ratification des instruments, dans une période allant d'une 
année à dix-huit mois, mais il ne s'agit là que d'une recomman
dation.

49. Quelques autres membres gouvernementaux, tout en se 
déclarant favorables à l'esprit de la proposition, ont fait 
ressortir qu'il y a des difficultés d'ordre juridique à prévoir, 
dans le texte d'une Charte n'ayant pas force légale avant sa 
ratification, les procédures à suivre avant cette ratification. 
En cela, la Charte est très différente des conventions interna
tionales du travail, pour lesquelles l'obligation do la soumis
sion aux autorités compétentes résulte de la Constitution do 
l'Organisation qui engage tous les Etats honores. Le membre



gouve:cu-montal de la République fédérale d'Alluuegne a été 
d'avis que cet es question ne p^ut pas être traitée dans la Char
te, étant donné qu'une telle disposition n'y a pas sa place. II 
a indiqué toutefois que cette question pourrait à. la rigueur 
faire l'objet d'un, règlement dans un protocole additionnel de 
signature.

50. Le membre gouvernemental du Royaume-Uni a suggéré 
ensuite que, si une disposition quelconque était prévue pour 
la soumission du texte de la Charte aux autorités nationales 
compétentes, le texte d'une telle disposition devrait suivre 
plus étroitement celui de la partie appropriée de l'article 
19 de la Constitution do l'O.Î.T,

Paragraphe 2.

91. Los membres travailleurs ont proposé que la Charte 
entre en vigueur le trentième jour après la date du dépôt 
du deuxième instrument do ratification et non pas, ainsi qu'il 
est prévu dans le texte actuel, après la date du dépôt du 
cinquième instrument de ratification. Ils ont expliqué qu'une 
telle disposition ferait do la Charte un instrument légale
ment valable des que deux Etats se seraient reconnus liés par 
elle. Les conventions internationales du travail entrent d'ail
leurs en vigueur après la deuxieme ratification.

52. Les membres gouvernementaux des Pays-Bas et do la 
République fédérale d'Allemagne se sont opposés à la proposi
tion. De leur point de vue, il est plus approprié qu'un instru
ment tel que la Charte, qui, contrairement aux conventions in
ternationales du travail, traite de multiples questions sociales 
différentes, n'entre en vigueur qu'après i'enregistrement d'un 
nombre plus important do ratifications. La proposition n'a été 
appuyée par aucun autre membre gouvernemental, ni par les nom
bres employeurs.

Paragraphe 3 «
53.. Aucune observation n'a été faite sur ce paragraphe.

Paravraoh

54. ïl_ a été admis qu'il convenait de prévoir dans ce pa
ragraphe que le Secrétaire général du Conseil do l'Europe devrait
notifier l'entrée en vigueur de la Charte, les 
Contractantes qui l'auront ratifiée et le dëpô
mont do ratifi 
1 os Membres du 
néral du R.I.r

cation intervenu ultérieuron 
Conseil de l'Europe, mais a

"-t ?
ssi

noms des Parties 
t de tout instru- 
nen seulement a tous 
au Directeur gérais



.Article 34
Am endements

55* IJ- a été admis que cet article devrait prévoir la noti
fication parole Secrétaire général du Conseil de l'Europe au 
Directeur général du B.Ï.T. de l'entrée en vigueur des amende- 
monts*

Proposition ooncerrant un article nouveau

56. Los membres travailleurs ont proposé l'insertion 
d'un article nouveau prévoyant que dans la Charte,les mots 
"Comité des ministres"seront considérés comme s'appliquant 
au Comité des ministres composé des ministres du Travail 
et/ou de la Prévoyance sociale. A l'appui de cette proposi
tion, il a été expliqué que les travailleurs désiraient s'as
surer que- le contrôle de la mise en application de la Charte 
seyait confié aux ministres les plus directement intéressés 
aux questions traitées dans cet instrument.

57a les membres employeurs ont estimé que la proposition 
sortait de la compétence de la Commission, qui avait seulement à 
examiner le texte du projet de Charte sociale, et ils ont deman
dé par une motion d'ordre que l'amendement ne soit pas discuté.
De plus, le Conseiller juridique du Conseil de l'Europe a exprimé 
l'avis que la proposition n'était pas absolument conforme au 
Statut de ce Conseil : l'article 14 de ce statut prévoit en effet 
que les représentants au Comité des ministres sont les ministres 
des Affaires étrangères ; cet article stipule également que, lors
qu'un ministre des Affaires étrangères n'est pas en mesure de 
siéger, ou si d'autres circonstances le recommandent, un sup
pléant peut être désigné pour agir à sa place ; cependant, l'ap
plication de cette disposition est laissée entièrement à la dis
crétion du gouvernement intéressé.

58. Le membre gouvernemental de la Belgique, tout en ne 
partageant pas entièrement les doutes d'ordre juridique expri
més par les orateurs précédents, a été d'avis qu'il ne serait 
pas opportun de prendre une décision en la matière. Il a suggé
ré que la Commission exprime le voeu que le Comité des ministres 
soit composé des ministres compétents pour le contrôle de la 
mise en application de la Charte. Les membres travailleurs se 
sont déclarés prêts à retirer leur proposition, étant entendu 
qu'il en serait fait état dans le rapport de la Commission.



59. D'autres nombres gouvernementaux se sont meme opposes 
à formuler un voeu. De leur point do vue, la proposition dos 
membres travailleurs soulève des problèmes de relations inter
ministérielles que la Commission n'a pas à traiter.

Article 3j5,
Dénonciation

Paragraphe 1.

60. Le membre gouvernemental de la Belgique a propose, 
en vue d'assurer un maximum de stabilité, de rendre possible 
la dénonciation de la Charte seulement à l'expiration de pé
riodes successives de cinq ans, et par conséquent, do modifier 
le texte actuel qui prévoit pour la dénonciation une période 
initiale de cinq ans et des périodes ultérieures do deux ans.

61. Les membres travailleurs ont appuyé la proposition.
Par ailleurs, d'autres membres gouvernementaux ont exprime leur 
préférence pour le texte existant. Il a été souligne que la dis
position actuelle est déjà plus stricte que relie oui esc contenue 
dans la Convention européenne de sauvegarde des droits do l'hom
me et des libertés fondamentales, laquelle permet la dénoncia
tion à. n'importe quel moment après une période initiale de cinq 
ans.

Paragraphe 2.

62. Tl a été souligné que, lorsque le Comité des ministres 
aurait décide quels articles et paragraphes devaient être obliga
toirement acceptés peur la ratification, il conviendrait d'insérer 
au paragraphe 2 do l'article 35 une formule précisant que ces 
articles et paragraphes ne pourraient être dénoncés.

63. Les membres gouvernementaux de la France et de la 
Belgique ont ajouté qu'à leur avis, le progrès social est irré
versible et qu'il est difficile de concevoir la possibilité de 
dénoncer des articles et des paragraphes ; en conséquence, le 
paragraphe 2 soulève de sérieuses objections. Avec l'appui du 
membre gouvernemental de l'Italie et du Luxembourg, ils ont sug
géré eue le Comité dos ministres veuille bien examiner la pos
sibilité de le supprimer.

Paragraphe 3.
.'à , ! - - -, ancien n'a été faite sur ce paragraphe*



Paragraphe 4 .

65- Le Membre gouvernemental de la Belgique a proposé 
la suppression de ce paragraphe. C'est un principe général 
de droit international que les Etats restent liés par les 
conventions qu'ils ont ratifiées, quelles que soient les circons
tances dans lesquelles ces conventions ont été conclues. Dans lo 
cas de la Charte sociale, les Parties Contractantes seront liées 
en raison de leur ratification et non pas en vertu de leur appar
tenance au Conseil de l'Europe. Les conventions internationales 
du travail continuent à lier les Etats qui les ont ratifiées, 
meme lorsque ces Etats ont cessé de faire partie de l'Organi
sation.

66. Des avis d'ordre juridique ont été donnés à la 
Commission, à la fois par le Conseiller juridique du Conseil de 
l'Europe et par le Conseiller juridique de la Conférence.

67. Le Conseiller juridique du Conseil de l'Europe a 
expliqué que, pour la Charte sociale, qui est quelque peu diffé
rente par sa nature de la Convention de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, il a meme été suggéré 
qu'elle soit accessible aux Etats ne faisant pas partie du 
Conseil de l'Europe. Le Comité social.a soumis cette question au 
Comité des ministres. Lorsque les délégués des Ministres ont 
discuté de ce problème, il ne s'est pas dégagé une majorité 
favorable pour l'accession à la Charte des Etats non Membres ; il 
a été accepté, toutefois, de ne pas prendre une décision finale 
en la matière avant la Conférence tripartite. En attendant cette 
décision, le paragraphe 4 del'article )5 de la Charte a été 
maintenu, mais la question n'a pas été discutée en detail.

68. le Conseiller juridique de la Conférence a informé la 
Commission qu'il existe une distinction juridique très nette 
entre le problème de l'accession des Etats non Memores à la 
Charte* et la Question de la continuité des obligations dans le 
cas d'un Etat"Membre qui se retirerait du Conseil de l'Europe.
Il n'est pas prévu que les conventions internationales du tra
vail soi eut accessibles aux Etats non Membres, mais il a été dé
finitivement établi que les Etats Membres se retirant de l'Orga
nisation demeurent liés par les dispositions des conventions 
ratifiées J Cela a été reconnu expressément en ce qui concerne 
Plusieurs Etats ayant quitté l'Organisation entre 1934 et 1940, 
et certains d'entre eux ont meme continué à fournir des rapports 
sur les'ccY'Vcntions ou'ils avaient ratifiées. Cette pratique
s''est tout*d'abord développée on l'absence d'une disposition 
spéciale dans la Constitution eu dans les conventions. Cependant, 
en 1946** une disposition a été insérée à l'article 1 de la



^Constitution, reconnaissant expressément le principe selon le- 
",'quel, lorsqu'un Membre aura ratifié une convention internationale 
,;-du travail, son retrait de l'Organisation "n'affectera pas la 
-validité, pour la période provue par la convention, des obliga
tions résultant de la convention ou y relatives".

69 ! le membre gouvernemental de la République fédérale 
-d'Allemagne a été d'accord pour reconnaître qu'il convenait* 
d'envisager la suppression du paragraphe 4 de l'article 35*
II n'est pas souhaitable qu'un Etat cessant d'être membre du 
-'Conseil de l'Europe pour des raisons très différentes soit 
immédiatement débarrassé de ses obligations en vertu de la 
Charte, la suppression de ne paragraphe donnerait plus de 
poids à la Charte* la plupart des autres membres gouvernemen
taux, comme les membres travailleurs, se* sont également 
prononcés en faveur do cette proposition. Les membres em
ployeurs ont indiqué qu'à leur avis, il appartient aux gouver
nements de prendre une décision sur cette question, mais qu'ils 
n'ont aucune objection à la suppression du paragraphe. Le membre 
gouvernemental de l'Irlande a réservé la position de son gou
vernement.

Proposition concernant un nouveau paragraphe (5)

70. les membres travailleurs ont proposé d'insérer un pa
ragraphe prévoyant que la Charte sociale sera communiquée par 
le Secrétaire général du Conseil de l'Europe au Secrétaire gé
néral des Nations Unies, pour enregistrement conformément aux 
dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
Le Conseiller juridique du Conseil de l'Europe a expliqué à
la Commission que le Secrétaire général du Conseil do l'Europe 
n'est pas légalement compétent pour enregistrer des conventions, 
mais que, selon une procédure déjà mise au point, il enregistre 
des conventions au nom des Membres du Conseil de l'Europe.-Ainsi, 
tous les accords conclus sous les auspices du Conseil de l'Europe 
sont en fait enregistres, mène en l'absence de dispositions 
expresses prévoyant leur enregistrement. Compte tenu de cette 
explication, les membres travailleurs ont admis que leur pro
position n'était pas nécessaire.

71. La Commission a adopté le présent rapport à l'unanimité.

Strasbourg, le 10 décembre 1953*

(Signé) E. DREYER, 
Président.

T.M. PBLLINKHOF, 
Rapporteur*
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